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CHAPITRE PREMIER. 

LOUIS LE DÉBONNAIRE ET SES FILS. 

On a coutume de dire que l'édifice construit par Charlemagne 
disparut avec lui, ct qu'il ne resta rien d'un si gt·and empire, 
comme il arriva de celui de Napoléon, à la chute duquel la ré
volution reprit librement sa course triomphale, arrêtée un mo
ment par un bras si vigoureux. Sans doute, l'influence de Chat·
lemagne fut due en grande partie à ses qualités personnelles; 
son génie lui avait inspiré l'idée de s'opposer aux nouvelles in-

. vasions des Germains ct des Arabes, ainsi qu'au morcellement 
intérieur de l'Europe, en formant un grand tout des États chré
tiens, en soumettant les races étrangères, en extit·pant les croyan-
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2 DIXIÈl\lE ÉPOQUE (800-1096). 

ces ennemies; dans cc but, il employa la guerre offensive ct la 
conquête. Avec un esprit supérieur à son lemps, avec une acli
vité prodigieuse, qui lui imposait comme une nécessité de coor
donner, de réformer, il sc servit des débris de la civilisation ro
maine, de la liberté des peuples restés sur le sol germanique, 
des nouvelles institutions de ceux qui l'avaient quiLLé, pour éle
ver un État réunissant les formes de l'ancienne administration 
impériale, la puissance de la cour, comme disaient les contem
porains, les assemblées nationales de la Germanie ct le patronage 
militaire. Il fut tout ensemble chef de guerriers, pt'ésidcnt des 
champs de mai, empereur romain, ct le fardeau ne parut pas 
au-dessus de ses forces. Mais, parm~ ses fils, lequel était capa
ble de gouverner un empire qui s'étendait de l'Elbe à l'Èbrc, de 
la mer du Nord à la Calabre? Lui-même n'avait-il pas déjà senti 
la secousse donnée par le Nord aux chaînes dont il l'avait chargé? 
n'avait-il pas rencontré en Corse les vaisseaux des Arabes d'Es
pagne courant la Méditerranée, depuis qu'il leur avait fermé 
tout autre chemin? ct les Arabes de Kairwan pouvaient-ils sc 
soustraire à lé! famine autrement qu'en sc livrant à la piraterie? 
Charles avait comprimé les nations, ct maintenant les nations 
vont réagir. 

Le lien d'unité qu'il avait imposé devait donc sc rclfrchcr; 
mais il n'est pas vrai pour cela qu'il n'en restât rien. Cc qui ti
rail sa vic de l'activité du monarque périt; il n'y eut plus un 
centre d'où parut et vers lequel revint tout le mouvement : les 
assemblées générales devinrent plus rares ct moins puissantes; 
on 'it déchoir les missi dominici, l'administration uniforme, l'au
torité souveraine qui dirigeait tout. Cependant beaucoup de 
choses survécurent à Cl.).arlcmagnc: le gouvernement local avec 
les comtes, les ducs, les vicaires, les centeniers ct les bénéficiers· 

' l'organisation de la propriété ct des magistratures qu'il avait 
arrachées à leur confusion précédente, et poussées vers l'indé
pendance h?rédi~airc, c'est~it-dire vers la féodalité; l'impulsion 
donnée aux mtclhgences qm, à partir de son règne, s'avancèrent 
dans la voie du pt'ogrès ; l'empire d'Occident, bien qu'affaibli, 
n'en continua pas moins d'exister. 

, Les de,ux invas~ons menaçantes ~nt été arrêtées, l'une aux Py
rcnécs, l autre au1W cscr. Des. débns du vaste empire, il sc forme 
des royaume~ capables dc.fmre face à l'ennemi; comme ils ne 
sont pl.us obhgé~ d~ sc temr co.nslammcnt sur la défensive pour 
garantir un tenllmrc aux frontières mobiles ils sc donnent le 
. . t' 1 . ' ( s 
mst1tu 1ons P us ou moms régulières, à l'abri de confins déter-
minés. De nouveaux barbares surviennent, mais par mer; red ou-
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tables plutôt à cause de ravages partiels que par les effets dura
bles de leurs incursions, ils peuvent bien affliger les nations, 
mais non les détruire. 

Charles avait prévu cet autre fléau. Nous avons déjà dit que, 
pendant un séjour qu'il fit dans la Narbonnaise, qucl~ucs pirates 
normands poussèrent audacieusement leurs barques JUsque dans 
le port; mais, instruits bientôt de sa présence, ils remirent sur
Ie-champ à la voile. Charles, appuyé sur le balcon, .d'o_ù .ses rc
o·ards s'étendaient sur la mer, resta quelque temps Silencieux en 
hïissant coulet' ses larmes; puis, s'adressant à ses leudes étonnés: 
Savez-vous, dit-il, pourquoi je pleure? ce n'est pas que je craigne ces 
yens-lâ; mais je m'afflige de ce que, moi viva~t, ils aient osé aborder 
sw' ce rivage, et je ]Jl'évois combien de maux lis causeront â mes fils 
et â leurs peuples (1). 

Charles avait à s'effrayer plus encore des périls intérieurs que 
de ceux du dehors. Son coup d'œil pénétrant n'avait pas manqué 
de rcconnaîlt'C combien les grands étaient portés à s'attribuer 
Lous les biens, soit en dépouillant par la fraude ou la violence 
les propriétaires qui dépendaient d'eux, soit en les surchargeant 
de corvées cl de services militaires, afin que, réduits aux abois, 
ils invoquassent la servitude comme refuge. On pouvait régler 
celle tendance, mais non I'cmpflchcr. II avait réuni des nations 
d'origine divet'SC; mais, si les Mérovingiens n'avaient pu fondre 
les Francs avec les Gaulois ct les Aquitains, ni même les Francs 
de N eus tric avec ceux d'Austrasie, il était plus difficile encore 
d'effacer les indestructibles barrières du Rhin ct des Alpes; de 
mûmc, on ne pouvait Cl'Oirc que les peuples assujcltis de la S~"\:e, 
de la Bretagne, de la Bavière, de l'Espagne, de l'Italie, se fussent 
identifiés avec les conquét'anLs, et bien moins encore les Ll'ibu
Lait'Cs qui habitaient sur l'Oder, sur la Tliciss ct le G~rigliano. 
Le partage fait par Charles affaiblissait les siens, tandis qu'il ne 
satisfaisait ni les vœux ni le besoin des races; or c'est d'après 
le Cat'aclèrc de ces races que nous verrons bientôt l'empire sc 
dissoudre, la féodaliLé l'emporter sur la monarchie, l'unité luire 
place au morcellement, chaque baron dcvcnit' le centre d'une so
ciété restreinte cl presque h1dépcndantc, les gt'ands cl les évê
ques occupés non plus à protéger le trône des Carlovingicns, 
mais à s'en disputer les débris. 

(!) Chron. 1\lon. S. Gall. II, 22. Scitis, o jideles mei, quod tantopere plora, 
verimr Non hoc timea quocl isti mayis mi/ti aliqu·id nocere prœvaleant; sed 
nimium contristor quocl, me vivente, ausi sunt littus istud attingere; et 
maximo dolore to1·queo1· quia prœvideo quanta mala posteris meis et eot·um 
sint facturi subjectis. 
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Les avantages d'un grand empire ne pement Qtre compris 
qu'à. l'aide de raisonnements subtils et de calculs de confrater
nité, qui dépassent les idées simples de nations nom-elles, étran
gères aux vastes associations, n'ayant que des rapports sociaux 
limités et peu nombreux. Son mécanisme compliqué laisse les 
peuples ou tyrannisés par les gourernants, ou négligés par le 
monarque éloigné, à moins que la direction ne lui soit imprimée 
par une administration beaucoup mieux réglée qu'elle ne sau
rait l'être dans un État de formation récente, où manque encore 
l'expérience. Tant que les comtes, les missi dominici, les évêques, 
les scabini, reçurent l'impulsion de Charlemagne, leur action fut 
harmonique et rapide; après sa mort, et son habileté incompa
rable ne pouvant se transmettre avec le titre impérial, cette 
machine trop rapidement agencée, et poussée par un bras hardi 
sur une route non encore aplanie, dut nécessairement se briser. 
Malheureux le roi qui arrive au moment où va éclater une révo
lution dont il n'est pas cause, mais qu'il ne peut réprimer ct ne 
sait pas diriger ! 

Tel fut le sort de Louis Je Débonnaire, sons lequel se fractionna 
l'empire de Charlemagne en trois gt·ands royaumes, d'Italie, de 
France et de Germanie, sans compter ceux de moindre étendue, 
les uns et les autres d'une durée plus ou moins courte. Les dif
férentes nations avaient perdu leurs familles princières : les chefs 
saxons avaient été convertis au christianisme ou exterminés; le 
dernier roi lombard mourut dans le cloître de Corbie ; la dy
nastie des Agilolfinges s'était éteinte violem111ent dans la per
sonne de Tassili on. Les peuples cherchèrent donc des chefs ail
leurs, et comme tels se présentèrent les fils de Louis, qui paru
rent se mettre à la Wtc d'une rébellion parricide, quand ils ne 
faisaient que réaliser le vœu de peuples aspirant à une existence 
nationale. 

En Italie, le sceptre pass~ des Carlovingiens dans des mains 
italiennes, auxc!uelles il .est bientôt arraché par les étrangers. 
Les Saxons, qm se subslltuent en Allemagne à la race de Char
les, ~nt les plus gran~es peines ~ établir quelque accord entre 
les dtfférentes populatwns teulomques, qui aspirent au comman
dement, ou entre les tribus slaves destinées à obéit" la Germ · 

. t t' d' . Cl ' ame acqmer ce ttre cmptre que 1arlcs avait fait revivre el 
, t , . 'à . ' qu 

s y cs ~onser:e JUs.qu · nos JOUrs pour s'éteindre aux mains de 
Franç01s II d Autrtche (1). La France elle-même échappe à la 

( 1) En 180G, il renonça au titre d'empereur romain et prit celui d'empereur 
héréditaire d'Autriche (Franr;.ois 1•• ). ' 
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descendance de Pépin, qui disparaît au fond des cloïtres, où cc 
roi avait laissé mourir les Mérovingiens. 

La première bande des barbares est à peine entrée dans la 
voie de l'ordre et de la civilisation, qu'elle est suivie par d'au
tres, les, Slaves an nord-est, les Normands au nQrd-ouesl, qui 
fondent deux grandes puissances, la Russie et l' Angletênc. La 
division empêche de résister à leur invasion, qui produit des di
visions nouvelles. 

Le pouvoir de Mahomet s'est affaibli dans l'Arabie; mais il 
acquicr'L dans la Perse une force à laquelle ce pays ne s'était ja
mais élevé depuis le temps de Cyrus. D'autr·cs musulmans mena
cent l'Italie el l'empire d'Orient, débris languissant de l'ancienne 
civilisation placé sur les confins d'une barbarie nouvelle; ceux 
d'Espagne, arrêtés par les Cantabres, sc livrent h la culture des 
arts ct des sciences qui adoucissent leurs mœurs. 

Au milieu de ces événements grandt 1l'autorilé ecclésiastique, 
la seule qui saiL organiser dans le bouleversement au sein duquel. 
sc régénèrent les familles cl les sociétés. Les pontifes arrivent à 
J'apogée de leur puissance. Tel est le tableau que nous nous cf
forcerons de tracer. 

Louis, fils de Charlemagne, mérita mieux le surnom de Pieux, 
qui lui fut donné par ses contcmp~rains, q~e celui de Dé~on
Hairc, que lui a maintenu la posténté ('1). Dun caractère btcn
vcillanl, il eut les mœurs cl les vertus d'un particulier, cl man
qua des qualités nécessaires à l'homme public pour faire lp bien 
qu'il désirait. Élevé avec soin par saint Guillam~e de Tou~ousc, 
il eut pour la religion un amour fervent ct candtde, au poml de 
considérer les prêtres comme supérieurs à toute grandeur hu
maine. Son père le força de sc livrer de bonne heure aux affaires 
cl lui confia le gouvernement de l'Aquitaine, où il montra tant 

(1) Les Italiens l'appellent, à la manière latine, Pio, dans le sens de doux, 
cou1me Virgile en parlant d'(~née; les Allemands entendent ce surnom dans le seng 
religieux, et le traduisent par Fromm; les Français, par DÉnONNAII\E, 

Les historiens de ce temps sont : 
TuEG,\NUS De 'gestis Jllodovici. De bonne foi, quoique parfois peu impartial. 
AsTnONOM~s, De vila /Jlodovici Cœsaris. "Cette biographie de Louis le Dé-

bonnaire par l'Astronome, écrivain du neuvième sièc.le, est, dit l'abbé Le Gendre, 
c.c que uous avons de meilleur sur le règne de ce prmce. " 

Nmann, De dissensionibus jiliorum Ludovici Pii. Il était proche parent de 
Charlemagne, et partisan de Charles le Chauve. 

EIIMOLDUS NICELLUS, Carmen in honorent Ludovici. . 
M. Pertz, bibliothécaire du roi de Hanovre, a publié dans les .Monumenta 

Germaniœ (vol. v), parmi bca'!coup d'autres documents relatifs à cette époque, 
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d'affection pour le peuple que les Francs en éprouvèrent de la 
jalousie; un sentiment de justice lui fit restituer aux grands de 
cc pays les biens immenses dont les avaient dépouillés son aïeul 
et son père. Par une précaution délicate, il séjournait alternati
vement durant l'hiver, à Doué, Chasseneuil, Audiac et Ébrcuil, 
afin què sa résidence n'imposât à aucune de ces villes un fardeau 
trop onéreux; il soulagea ses sujets de plusieurs impôts, ct les 
exempta de fournir des fourrages aux troupes, malgré les plaintes 
des militaires. 

Jeune encore, il exerça son courage contre les Arabes d'Espa
gne ennemis de lâ religion ct du pays, et leur cnlcYa Barcelone. 
Parvenu au trône, il renvoie dans le cloître les moines Adalhard 
et Wala, neveux ct ministres de Charlemagne. Affligé des exem
ples d'incontinence donnés par son père ct ses sœurs, il fait ar
rêter les complices de ces princesses, et les envoie elles-mêmes 
dans des monastères, pour y vivre des riches revenus que Charle
magne leur. avait assignés. Il expulse du palais cette tourbe de 
femmes (J) qui avaient changé le château de Héristal en un ha
rem d'empereur byzantin ou de kalife; cependant il garde à la 
cour et laisse sur le trône d'Italie ses frères naturels. 

Louis s'apprête à faire droit atL\: plaintes, comprimées jus
qu'alors par la puissance du grand empereur ou par J'éclat de 
ses victoires. Déjà, pour restituer aux Aquitains ce qu'on leur 
aYait ravi indûment, il s'était réduit à une telle pauvreté que, 

la chronique de FLono,\nD, contemporain des derniers Carlovingiens ct de Hugues 
Capet, retrouvée par lui en Hollande. 

RnmrnT, archevèque de Hambourg au temps de Louis le Germanique clans sa 
Vie de saint Anscarius. ' 

LE 1\lorNE DE S,\JNT-GALI., qui écril d'après la tradition vulgaire. 
RonOLPliE DE FoLDE, Annales saxonnes. Le seul qui paraisse avoir lu Tacite. 
AnnoN DE SAINT-GERMAIN, De bellis Parisiacis. Il raconte le siége de Paris par 

les Normands. 
RÉGINON, Chronique jusqu'à l'an 907. 
L~s lettres des empereurs et rois, de Servatus Lupus, d'Hincmar et les c · _ 

tulrures. • ap1 

Voyez aussi F. ~U;sK, Ludwig der Fromme, Geschichte der Aujlosung des 
grossen Fran/;enre1chs; Francfort, 1832. Nous recommandons surtout l'Histoire 
du nwyen âge de l\1. DEs 1\IIcuELS, dont on ne saurait assez apprécier l' d 
dans l'exposition des faits. or re 

(1) llfoverat ejus animum jamdudum quamquam natura m;e· · ·zz d d · . . ' • lSstmum 
t u quo a soronbus ûlius m contubernio exercebatur pate . ' 
dom p t · b 1 no; quo sola 

us. a enw mure a!ur nœvo ... Misit qui aliquos, stupri immanitate et 
superbiœ fas tu, reas maJestatis cau te ad adventum, usoue suun• obse 

01n t -r. • • • ' • rvm·ent 
- . nem cœ um .J~Intneum, qut permaxnnus er at, palatio excludi · ·~ 
cavlt, prœter pauclSmnas. Sororum autem quœque in sua JUdl 
perat, concessi.t. (tAsTnoN., c. 21, 23.) ' qu;,e a patre at:ce-
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suivant l'expression d'un de ses biographes, il ne lui restait plus 
à donner que sa bénédiction (1). Il délivra les Saxons ct les Fri
sons de la loi tyrannique qui laissait les évêques ct les gouver
neurs désigner arbitrairement les héritiers, ct leur rendit le droit 
de succession; dès lors, ils lui furent aussi dévoués qu'ils s'é
taient montrés hostiles à son prédécesseur. Aux chrétiens d'Es
pagne, réfugiés dans les Marches, il assura les terres que leur 
avait assignées Charles, ct que leur contestaient les ministres 
impériaux (2). 

Pépin ct Lothaire, ses fils, furent envoyés, l'un en Bavière, 
l'autre en Lorraine, avec mission de veiller de près au bien de 
ces deux provinces, ct de faire qu'il leur restât au moins l'appa
rence d'un gouvernement propre. Les commissaires impériaux 
ayant trouvé, en inspectant les provinces, une masse d'abus, de 
spolialions, de vexations envers les personnes, il voulut y remé
dier; puis, afin que les grands ne convoitassent pas les proprié
tés d'autnü, il leur fit des largesses sm ses biens personnels, 
ct défendit de faire des legs aux églises au détriment des proches 
parents (3). 

Il fit une tentative pour réduire les monnaies à l'uniformité 
dans toute l'étendue de l'empire (li:). Louis prit sous sa protee
lion les Juifs dispersés dans l'univers, avec la marque d'infamie 
que leur avait imprimée l'ignorance ou la farouche supersti
tion (5). l\Ioins maltraités, grâce à lui, ils continuèrent le corn,. 
mercc que seuls, on peut le dire, ils entretenaient avec l'Orient. 
D'autres marchands fui'Cnt encouragés, bien que la prospérité 
du commerce fût cnt1·avéc par les priviléges accordés alL\': na
vil·cs de l'Église, qui parcouraient, affranchis de tous droits, les 
côtes ct les fleuves. · 

Le nouvel empereur sc montra docile envers l'Église, ct se
conda le zèle de ses chefs pour la purger des mauvaises herbes, 

(t) Idem, c. 1. 
(2) Capitul., pro /Jispanis. 
(3) Capitul. de 816. 
(4) "Au sujet de la monnaie, ayant déjà prescrit, il y a trois années, que toutes 

les monnaies particulières disparussent, nous voulons désormais qu'il soil con~u 
de tous, afin que sans aucune excuse on puisse arriver promptei?ent à c~tte re
forme, que nous avons décidé de donner jusqu'à la fête de samt Marti~ pour 
l'exécution de ce commandement, qui est confiée à chaque comte dans sa Circons
cription. En conséquence, à partir de ce jour, aucune autre monnaie ne sera reçue 
que celle de notre royaume." (Ap. CANCIANI, Ill, 176.) · 

(5) Agobard écrivit à Louis une violente diatribe De insolentia Judœorum; 
Sc1·ipt.1·er.jr., t. VI, p. 363. L'évêque de Toulouse pouvait souffieter trois fois 
par an l'avocat des Juirs. v. s. TIIEononr, ap. Script. rer. fr., ~· IX, p. 115. 

816. 
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qui ne portent ni fleur ni fruit. Étienne IV, appelé à la papauté 
en remplacement de Léon III, après avoir fait jurer au peuple 
romain fidélité à Louis, envoya des ambassadeurs pour s'excuser 
d'avo~r pris possession de la tiare sans attendre qu'il eût con
firmé son élection; puis il vint le trouver en personne, el, dans 
la ville de Reims, il mit sur la tête de l'élu du peuple et de l'oint 
du Seigneur une riche couronne qu'il avait apportée de Rome. 
L'empereur, lors de leur première entrevue, se prosterna trois 
fois devant le saint-père, ct renouvela la dotation faite par Char
lemagne; mais il adressa ses plaintes au peuple romain qui, 
après le règne fort courL d'Étienne, avait élu Pascal sans atten
dre la sanction impériale. 

Dans deux conciles tenus à Aix-la-Chapelle, il s'efforça de ré
tablir la discipline ecclésiastique, cl d'amener à l'unité, cc qui 
était le but de. son père, les ordres religieux, en imposant à lous 
la réforme de saint Benoit d'Aniane {i); il fil même parvenir à 
chaque supérieur de couvent un poids ct une mesure pour la ra
Lion journalière des moines. Par ses ordres, un dixième du re
venu de l'Église épiscopale dut être consacré à J'enlrelicn des 
pauvres et des voyageurs; il imposa aux chanoines l'o
bligation de travailler et d'instruire les jeunes gens; car, disait
il, ceux qui végètent dans de stériles loisirs, sont indignes de 
\ivre aux dépens de l'Église. On ne devait plus voir, aux termes 
de ses décrets, de couvents de femmes gouvernés par des clercs. 
ni ceux de l'un et de l'autre sexe confiés à la direction de pcr~ 
sonnes laïques, qui ne tardaient pas à les convertir en propriétés 
privées; défense était faite aux évêques de chausser l'éperon cl 
de ceindre l'épée (2). Sachant aussi combien la liberté des élec
tions. était cho.s~ importante, il laissa au clergé ct aux moines 
1~ so.m. de chOisir l~s év~~ues ~t les abbés, loi que Charlemagne 
s étali Imposée, mrus qu Il avmt souvent violée. 

II d~te~mina ce que les monastères devaient à l'État comme 
propnét~Ires ~e terres. Sur les quatre-vingt-quatre plus considé
rables dis~émmés tant. en France qu'en Allemagne, quatorze fu
rent astremts au service militaire et à des redevances; seize 

{1) Lodovicus fecit componi ordinarlque lib1·um canonic~ ··e 
estante . · ·e . . . . • "' tz œ normam 

g m, mm ... quz tt anscrzbz jacerent ... itidemque constituit .Benedictum 
abbatem, et cum eo monachos strenure vitœ, qui pP;r omnia monachorum 
c~n_tes redeuntes monasteria, unijormem cunctis traderent monast ... t 
VIns quam fi . . . d. erHs, am 

. emzms, vzven z secundum regulam sancti .Benedicti incom _ 
tabilem morem. (AsrnoNol!,, c. 28; ap. Script. t'er.jr., VI, p. iOO.) mu 

(2) Voyez les actes de ce concile, et les lettres de Louis ap Seri t ,, 
t.VI,p.334. • · p.rer.JI., 

• l' 
1 
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étaient tenus à de simples dons, ct les autres ne devaient que 

des prières (i ). . . 
Les hommages qui de toutes parts afilument aux piCds de 

Louis semblaient favoriser les heureux commencements de cc 
règne. Bernard vint Je premier d'Italie pour ren~uveler en per
sonne Je serment de fidélité envers son oncle; Gnmoald recon
nut qu'il tenait de lui la principauté de Bén?vcnt, ~t promit en 
tribut sept mille sous d'or; les princes d~nois le chmsiren~ com
me arbitre dans les différends nés au SUJCL de la successiOn du 
terrible Godcfricd; les Wilscs s'en remirent à lui du soin de dé
cider entre deux fils de leur krol, qui sc disputaient la couronne. 
Les Slaves orientaux cl les Obotrites lui rendirent hommage; il 
renouvela la paix ou plutôt la trêve avec le kalifc de Cordoue. 
L'empereur Léon J'Arménien l'appelait de Byzance pour le sc-
courir contre les Bulgarefl, el déterminait avec lui les confins r"'"rr··· 
entre les Dalmates romains sujets de J'empire grec, ct les Dal-
mates slaves relevant de l'empire franc. 

Peéludes trompeurs de prospériL~! Les promesses, perfides 
ou vaincs, ne tardèrent pas à faillir. Les grands, refr~nés 
jusqu'alors dans leurs tendances ar~itraires,. se pr~parmenL 
;\ défendre par la force une tyranme ~ont Ils tl~awnt l~m 
puissance et leurs richesses, et la condmle de Loms leur vmL 
en aide. . 

A l'exemple de son père, ct pour que le pays fût I?1eux ad-
ministré il résolut de partagee l'empire et de s'assoCier un de 
ses fils. Après avoit· consulté la diète à ce sujet, après ê~re resté 
teois jours à prier, à jeûner et à distrib~cr c~es .aumônes, tl donna 
à Pépin, son second fils, le royaume d Aqmtame ~v~c la Gasc~-

la Marche de Toulouse Carcassonne, Autun, l Avallonnms gnc, , ' . ' . . . .. 
ct le Nivernais; à Loms, le troisième, la ~avièrc, en y JOign~nt 
la Bohême, la Carinthie et J'Avarie; Lothmre, l'aîné, fut dcslmé 
à orlet·le titre d'empereur el à régner sur l'llalie après la mort 
d~ son père, avec la suprématie sur les royaumes de ses ~rèl'es, 
pour qu'il n'y eût en définitive qu'un seul État, et non trois. Les 
princes ne pouvaient faire la paix ou la guerre sa~s son .conse~-

l t ni. céder des places ni conclure des marwges; Il dcvmt 
emen , • . f t t 'ï 

être leur héritier au cas où ils mourrment sans en an s, e ' sI s 
en laissaient, au Ji eu de partager le royaume entre eux, le ~cu
pic devait élire l'un d'eux, et Lothaire Je reconnaîtr~ en lm a~
surant l'intégrité de ses États. Si, de son côté, Lothmr~ mou~mt 
sans postérité, la nation pouvait conférer la couronne 1mpénale 

(1) Constit. de monasterHs, de 817. 
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à l'un de ses frères, à des conditions propres à garantir l'unité ct 
le salut commun (-1). 

Déplorable arrangement qui, en associant l'indivisibilité de 
~'empire avec le droit électif du peuple, préparait des dissensions 
méntablcs. Le premier qui entra dans.Ja lice fut Bcmard · mal
gré s~ n~issancc illégitime, les serments prêtés à Loui~ et la 
constitutiOn elle-même, qui attribuait la prééminence au ft·èrc 
sur le petit-fils, il prétendit à lJcmpirc comme issu du fils aîné 
de ~harJc~1agnc ct comme roi d'Italie. Il était· poussé par les 
Itahcns q~1, mécontents de sc trouver réunis à un empire étran
ger, formercnt ~mc ligue de princes ct de villes; puis, fortifiant 
les passages q?1 donnaient accès dans leur pays, ils ùlevèrcn! 
pour la r~rcmtèrc fois cc cri d'affranchissement qui ne cessa 
l~lus, qumquc toujoms en vain, de protester conLt·c la domina-
LIOn des barbares. , 

s' Bernard pass~ les Alpes avec ses alliés; mais à peine les Francs 
· ar.prochèr~nt-!ls que to~te ceLLe ardeur s'évanouit, à tel point 
qu Ilo-f~t obhgé de _rccounr à la médiation de l'impùratricc Her
n~e~tlarde ct de se JCLer aux pieds de l'empereur. Transféré à 
~Ix-Ia-Ch~pc!le, Bernard fut condamné à mort par les grands 
'assaux, ams1 que ses amis, lâchement dénoncés par lui-mème 
Anselme, archevêque de ,1\filan \Valfoclc ct Théoclulfc é i\ • 
de Crén t 1'0 lé · ' , vequcs 

, 1onc c. c r ans, furent dégradés clans un synode puis 
envoyes .en exil. Thé?dulfc s'y livra à la poésie, ne ccssant,dc sc 
la~entcr comme Üvl(lc~ de protester de son innocence, ct de sc 
plamdrc que les garanties accordées au serf le plus vil fussent 
rl~E~usécs à un ûvêquc (2) : il oubliait qu'il s'agissait d'un crime 
c Lat. 

L' , 
empereur fit grâce de la vic aux autres· mais à 1" suaac 

t" d 'H · ' ' " tl s-Ion o-crmenga~·de, Il pcr?1iL qu'on leur brûlât les yeux ave; un 
r;r routlc, opératiOn à la sm tc de laquelle succomba Bernar 1 l 
l empereur le pleura! c , c 

Devenu soupçonneux, il relégua dans des monastères les fils 
naturels .de ?harlemagn_c, qui lui avaient été recommandés lcn~ 
~rcment. par son_ père; Ii en éprouva bientôt du repentir ct vou
ut en fmrc puJ)Jiqucmcnt pénitence. Il convoqua dans le palais 

(1) Cltarta divisionis, ap. Script. rer. jrancic., t. IV. 

(2) Servus llabet propriam, et men dax ancillula le 
U'TIT t gem, .l'"z 10, pas or, nauta, subulcus, arans. · 

P1·oh. dolor! amisit hanc solus episcopus, ordo 
Quz labefactatur nunc sine lege sua. 

Non ibi testis inest, judex nec idoneus ullus . .. 

(Carmen ad Ajulfurn episc.) .. 
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d'Attigny les grands ct les évêques, ct, après s'ôtrc accusé pu
bliquement de cruauté, d'inertie, de négligence, il demanda 
pardon à Dieu ct à la nation. On n'avait jamais vu, depuis Théo
close, un monarque céder ainsi à l'empire de la conscience; mais 
ccL acte d'humilité magnanime parut de la faiblesse. Les évêques · 
songèrent à· abuser d'un pouvoir dont i~s connaissaient désor
mais l'importance; les grands pensèrent que la majesté de l'cm
pire était p.vilic, ct qu'on avait fait insulte à l'équité prétendue 
de leur jugement; les fils de Louis perdirent tout respect pour 
leur père, ct de cet acte commence la décadence des Carlovin
gicns. 

Louis, après la mort d'Hcrmcngardc, mère de ses trois fils, 
avait épousé Judith qui, parmi les jeunes filles réunies de ses 
vassaux, lui avait paru la plus attrayante. Née d'une mère 
saxonne ct d'un comte bavarois, elle parut vouloir venger sur 
les Francs les maux des deux nations dont elle tirait son origine. 
Instruite dans les lettres, cultivant les arts ('1), la musique, la 
danse, elle soumit son époux à l'influence des méridionaux, 
pour lesquels il avait déjà du penchant, cc qui acheva de le 
rendre odieux aux Francs. Bernard, duc de Septimanie, fils de 
saint Guillaume de Toulouse qui avait été le précepteur de Louis, 
fut appelé dans le conseil, ct devint le favori de Judith : bicntôL 
les trois frères naturels de l'empereur parvinrent aux plus hau
tes dignités ecclésiastiques; on rappela de leur retraite Wala ct 
Adalhard, cL le premier fut placé auprès de Lothaire, auquel on 
avait assigné l'llalic, ct qui sc fit couronner à Rome par le pape 
PMe~. ' 

Un quatrième fils, qui depuis fut Charles le Chauve, étant né 
h Louis de son mariage avec Judith, il .ne voulut pas qu'il fùt 
moins bien traité que ses frères; il lui conféra donc à Worms 
le li trc de roi ct la souveraineté de l'Allemagne (l'Alsace ct la 
Souabe), de la Rhétie et de la Bourgogne helvétique, détachées 
de la portion de Lothaire, lequel y avait donné son consente
ment; mais il en eut bientôt regret, s'unit à ses frèr.es pour tra-

(1) Si agitur de venustate corpo1is, pulchriludine superas omnes tz1tas visus 
vel audUus nostrœ parvitatis comperit reginas .•. In divinis et libemlibus 
studiis, ut tuœ eruditionis cognovi facuncliarn, obstupui. L'Évêque FnÉCULFF., 

a p. Script. rer.jrancic., VI, 335; et \VALAFRID, ibid., 268: 

Organa dulc~ono percurrit pectine Judith. 
0 si Sapho loquax, vel nos inviseret Holda, 
Ludere jam pedibus . .. 
Quidquid enim tibimet sexus substraxit egestas 
Reddidit ingenU culta atque exercita vita . 
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verser les projets paternels, et c'est ainsi que s'accn~rcnt les 
animosités. Les supplices étaient impuissants à répnm~r les 
soulèvements : les Bretons s'insurgeaient dans l'Armonquc; 
les Basques s'alliaient avec les Sarrasins, les Slaves s~pten
trionaux avec les Danois, et ceux de la Pannonie avec les Bul
gares. 

Au sein même de la France étaient les Bretons, cc nation fa
u rouche, chrétienne de nom seulement, étrangère à la foi et an 
u culte de l'Évangile, ne s'inquiétant ni des orphelins, ni des 
cc veuves, ni des églises :là le frère a commerce avec la sœu1·, 
u et ravit la femme de son frère; tous vivent dans l'inceste et les 
cc souillures, habitent au milieu des bois, couchent dans des ca
cc vernes comme des bêtes féroces, ct ne subsistent que de ra
cc pines (1). >> Lorsque Louis envoya vers Mornan, leur prince, 
qui avait pris le nom de roi, pour l'inviter à sc soumettre, il ré
pondit au porteur du message: Va, et dis à ton maitre que je n'ha
bite pas sur un territoù·e qui lui appartienne, et que je ne ·veux pas de 
ses lois. Si les Francs me déclarent la g lte1Te, je me prépai'e â les ?'ece
voù·. Mornan périt dans une bataille; son successeur promit fidé
lité au roi des Francs, ct fut assassiné. Si les Bretons se tinrent 
parfois tranquilles, ils ne furent jamais pacifiques. 

Les Basques avaient reconquis leur indépendance aussitôt 
après la mort de Charlemagne, et ils se soutinrent dans la Na
varre contre les armes de Louis, qui ne furent pas d'abord plus 
heureuses que celles de son père à Roncevaux; ils finirent cc
pendant par être mis en déroute, et les Arabes, qu'ils avaient 
appelés à leur secours, se virent repoussés. Les Slaves, défaits 
aussi, furent contraints de marcher contre les Danois. Les 
Obotrites, les Sorabes, les Wiltses, subirent le joug des Francs, 
et leurs chefs vinrent déposer leur hommage aux pieds de 
Louis. 

Les Romains, qui s'indignaient d'être placés sous la dépen
dance d'un empereur barbare, cherchèrent plusieurs fois à s'en 
affranchir par des soulèvements et des complots, dont Lothaire, 
par prudence, ne' voulut pas les châtier. Treize vaisseaux nor
mands firent un tel butin sur trois cents lieues de côtes, qu'ils 
durent mettre leurs prisonniers à terre; puis, ils menacèrent de 
nouveau le pays, dont ils ne s'éloignèrent qu'en voyant les popu
lations armées en masse pour les repousser. A la guerre sc 

(1) Poëme d'BERMOLDUs NJCELLUS, v. 43-54, inséré par D. Bouquet dans sa 
Collection des Historiens de France, tome V ; Nigellus est d'accord avec Je~ 
récits contemporains. .. 
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joignaient la famin~ ct la ~est~ po?r ravager la France, en proie 
au triple fléau dn Dzeu trozs fozs Dzeu (f). . 

Le peuple accusait le roi de ces désastres. Les grands voyment 
avec envie Bernard régner en maître sur l'esprit de l'empereur 

ui outre son comté de Barcelone, l'investit des fonctions de 
~ha1mbellan et de celles de gouverne?r d? je?ne C~arles le 
Chauve, dont la médisance publique lm attribuart la n~Issai~cc; 
ils sc liguèrent donc contre ce favori avec ceux qm avment 
secondé dans sa rébellion Bernard, roi d'Italie, seigneurs dé
pouillés pour la plupart, évêques e_L comt~s amb~tieu:x· A lem 
tête était Wala, abbé de Corbie, qm voulmt ou feignait de vou
loir sauver le trône menacé. Ainsi se manifest~it ce~ esp~it de 
division répdmé avec peine jusqu'alors, et qm devmt fimr par 
dissoudre l'empire. 

Les deux empereurs, voyant l'orage gronder, ordonnèrent, 
par un ban, à tous l~s ahrimans ~2) ~e se tenir en armes ~our 
repousser les ennemis. Des commissrures envoyés dans les diffé
rentes provinces furent chargés de s'a~lress~r aux ~o~mes les 
plus influents, et de les obliger, _sous.peme d encounr l ~ccusa
sation de félonie, de déclarer s'Il était venu à leur c~nnmssance 
que les comtes et les officiers publics avaient commis d~s actes 
contraires au bien public et à l'honneur du souveram. Des 
prières et un jeûne de trois jo~rs furent. ordonnés; les évêques 
recurent l'invitation dè se réumr en conclle pour trouver remède 
au~ maux publics, occasionnés par la colè~e de Dieu c~ntre des 
tyrans qui cherchaient à troubler la pmx des chrétiens, et à 
désorganiser l'empire. , . . 

Mais beaucoup, dans le clergé même, s occupaient de tirer 
parti des troubles. Les grands étaient enhardis par la_ peur du 
monarque; afin de déterminer ses fils eux-mêmes à _farre cau~e 
commune avec eux, ils leur persuadèrent que Judüh po,uva~t 
les faire dépouiller en favem de Charl~s, que Bernard n avmt 
pas· d'autre but, ~L. qu'ils devaient déhvr~r leur p?re d~ la t_y
I'annie de cet ambitieux. Ils furent écoutés; la factiOn grandit, 
et la O'uerre civile éclata. . 
Le~ bandes réunies contre les indomptabl~s Br~ton.s voyment 

avec déplaisir une expédition sans gloire ?• butm; Il fut do~c 
f ·r d le décider à porter les armes d un autre côté. Pépm 
aCI e e s 'Il . . 1 d 

amena de l'Aquitaine ses troupes sur Orléans, v1 e prmCipa e e 

(l) • . • . • T1·ini terra flagella .Dei. • . 
(Chron. ep1sc. Alb1g.) 

) • 1 e c'était une certaine classe d'hommes libres. (2 Nous rnppe ons qu · . 

6:10. 
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la Gaule romaine, ct de là à Compiègne, où les princes s'étaient 
donné rendez-vous. Bernard s'enfuit dans son duché, Judith 
d~ns un couvent, cL Louis arrf!té fut confié à la garde de Lothaire 
jusqu'à cc qu'il eût été pt·ononcé sur son sort dans l'assemblée 
générale. .' 

Les moines qu'on lui avait donnés pour compagnons sc firent 
médiateurs entre lui cL ses adversaires, lorsqu'il leur eut promis 
cl~ relever l'honneur de l'empire ct la dignité du culte; ils ame
nèrent un rapprochement entre l'empereur, Pépin eL Louis de 
Bavière; Lothaire lui-même ne sut pas résister à la voix pater
nelle, ct leur réconciliation, jointe aux bonnes dispositions des 
Germains en fa,icm de Louis, apaisa le soulèvement. 

L'cmpcrem commua en une réclusion dans des cloîtres la 
peine de mort prononcée contre les chefs de la· ré vol Le: ce fut au
tant d'ennemis pom l'avenir. Judith reprit le rang d'impératrice, 
après avoir attesté son innocence par un serment prêté sur les 
saintes i·eliqucs. Bernard demanda à prouver la sienne l'épée ~~ 
la main, mais personne ne releva le gant; les trois fils rebelles 
reLomnèrent dans leurs royaumes avec le pardon de Louis. 

Peu de temps après, Pépin ct Bernard reprirent leurs projets 
ambitieux. Tous deux furent mis en jugement, cL déclarés, 
Bernard coupable de félonie, Pépin indigne du Lt·ûnc. L'empire 
dut être partagé entre Lothaire. et Charles; mais le nom du pt·e
mier ne figura point dans les actes publics, ct une partialité 
aussi évidente pour le fils du second lit ne pouvait qu'amener la 
guerre. Pépin s'échappe, insurge les AquiLains, et appelle ses 
frères aux armes; Wala ct d'autres grands s'élancent hors du 
cloître, ct le peuple les seconde, séduit par de belles promesses. 
Agohard, le meilleur écrivain du temps, fut chargé de réd io-cr la 
proclamation, dans laquelle il accusa la com, en invitant cha
cun à combattre pour Dieu, la roi ct la monarchie : Juste Sei
gnew· du ciel et de lÇJ. ter1·e, pow·quoi as-tu permis que ton se1·vitew· 
r empereur de~ce:ndit à une t:ll'! négligr:nce que de (e1·mer ses yeuj; 
a~x maux· quz l ento~re~t, d a_zme1·. quz le hait el de ltaï1· qui L' aùu(;? 
Se~on des pe1·sonnes ~zen mstruztes, zl a près de lui quelques ambitieux 
quz veulent ex·tenmner ses fils pour s'empare1· de l'empire et se par
tager le 1·oyaume. Ce royaume, si Dieu n'y J?ow·voit tombera c. r. . d ' tl.J. 
mazns es ~tmngers, ou sera p~rtagé ent1·e plusiew·s tyrans {1). 

Les tr01s frères se réunirent .près d'Ochfeld dans la haute 
Alsace, en un lieu nommé depuis le Champ du menson"e 
(Lugenfeld, locus mentitus). Le pape Grégoire IV, venu d'ItaÜe 

(1) AGon..ulD, Liber apologeticus, apud Scriptores re~·. fr., t. VI, p. 249. 
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avec LoLhait·c, prononça l'excommunication contre· ceux qui 
n'obéiraient pas à cc prince; en outre, il écrivit avec hauLcm· 
aux évêques demeurés fidèles à Louis, et dès lors le monarque, 
qui s'était mis en mat·chc conLt'e les rebelles, fut rcLenu.pat· des 
scrupules de conscience. Le pontife se rqndiL lui-même à son 
camp pour entendre sa justification; mais la désertion de l'at·mée 
IlL soupçonner cie la part de Gt·égoit·e de secrètes menées. Louis 
tomba dans un tel abattement, qu'il dit au petit nombre de ceux 
qui lui restaient fidèles : ;llle:.-vous-en a/Jec mes fils ;je ne souffrirai 
pas que personne perde la vie û cause de moi. 

II se livra à ses ennemis avec sa femme et l'enfant de sa pré
dilection. Judith fut envoyée dans un cloître, le royaume par
tagé entre les trois ft·ères, cL Louis conduit par l'empereur 
Lothaire à Compiègne pour y être jugé par l'assemblée, qui lui 
enjoignit d'abdiquer; sur son refus, il fut livré au pouvoit· ecclé
siastique, pom être dégt'adé solennellement. 

Nous avons déjà vu un synode déposer le roi Wamba; mais 
en Espagne ces réunions étaient de vraies assemblées nationales, 
représentant le vœu suprême, c'est-à-dire celui du peuple. CeL 
acte ne samait non plus être confondu avec la déposition pro
noncée par c,ertains pontifes, comme celle de Hell!'i par Gré
goire VII, ou de Frédéric par Innocent IV. II constitue une 
iniquité inexcusable; non que l'autorité ecclésiastique ne pût, 
selon le droit du Lemps, déposséder un souverain, mais parce 
que Louis fut condamné pour des fautes dont la preuve n'existait 
pas, sur lesquelles même on ne l'entendit point; quant à celles 
dont il s'était rendu coupable, il en avait déjft fait pénitence 
volontaire devant le concile d'Attigny, sans recevoir l'imposition 
des mains et sans revêtir l'habit dc,pénitcnt. 

Les pt·êtres, enorgueillis par l'humiliation à laquelle l'empc
rcm s'était alors soumis spontanément, voulurent cette fois faire 
étalage de lem autorité suprême dans une circonstance solen
nelle. L'empereur déposé fut conduit dans l'église Saint-Médard 
de Soissons; là, on lui mit dans la matn un écrit longuement 
rédigé, contenant les accusalions portées contre lui, lesquelles, 
en substance, le constituaient coupable de sacrilégc ct ·d'homi
cide : on lui reprochait d'avoir violé les conseils paternels ct ses 
propres serments en maltraitant ses frères et en laissant tuer son 
neveu; d'avoir causé du scandale et troublé les consciences de 
ses sujets en exigeant d'eux un serment différent de celui qu'on 
avait prfrté à ses fils après le traité conclu avec eux, d'où il ré
sultait que les parjures retombaient sur lui; d'avoir appelé aux 
armes en carême, ct convoqué l'asscmblée·nationale pour le jeudi 
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saint; d'avoir banni et spolié plusieurs fidèles, soit laïques ou 
ecclésiastiques venus pour lui exposer la vérité; d'av?it' ordonné 
enfin des expéditions sans Je consentement de la nat~on, en ~Jre
nant ainsi sur lui la responsabilité des dommages qm en avaient 
été la conséquence (f). , 

Louis se confessa en pleurant devant Ebbon, archeveque de 
Reims, et voulut subir la pénitence publique pour rép~rer ~~s 
scandales qu'il avait causés. Après lui avoi1: ôté le ba~dncr mi117 
taire on le revêtit du cilice, cérémonie qm le rendmt pour tou
jour; inhabile à régner (2); il fut ensuite ~onduit par son fils, 
en cet état d'abaissement, dans cette même ville où Charlemagne 
lui avait mis la couronne sur la tête. 

Tout le monde compatit au sort de l'infortuné Louis, dès le 
moment .où, cessant d'être empereur, il redevenait homme. 
Lothaire, qui s'était fait l'instrument de la dégradation de son 
père; Ebbon, qui, tiré ~le la s~rvitude et re~êtu, du ~-ante.au 
archiépiscopal par Loms, venait de le couYI'n' cl un cth~e (3), 
inspiraient un sentiment d'horr~ur. Le 1~e~1ple, mm_m~raiL, les 
grands conjuraient. Louis de Bavtère et Pepm cl A~mtam~, rou
gissant de la honte paternelle et jaloux de L_othmre, qm ?lar
chait au pouvoir suprême, éle,·èrcnt la vo1x pour exprnncr 
l'indignation commune. Lothaire, afin d'éloigner son père des 
fidèles Germains, le transféra à Paris; mais ceux-là même qu'il 
y convoqua comme ·vassaux se déclarèrent ses ennemis, el. le 
sanrr était prêt à couler quand il s'enfuit. Louis demeura donc 
libr~; mais il ne voulut pas reprendre le pouvoir il~ péri al avant 
que le baudrier de guerre luï eût été rendu par l'Eglise. La cé
rémonie accomplie, il remonta sur le trône, en y apportant l'in
dulgence et l'oubli. Judith fut rendue à la couche royale; Louis 
recouvra la Bavière, et Pépin l'Aquitaine; Lothaire, resté seul 
en armes, fut vaincu et pardonné. 

Afin d'humilier Lothaire et de récompenser ses deux frères, 
les provinces restées disponibles furent partagées entre eux ct 

(1) Acta exauctomtioni:: Ludovicii Pii, apud Scriptores rer. fr., YI, 243. 
(2) C'était une loi du royaume. Y oyez Buuzn Capitul., I, 980. 
(3) Hebo, Remensis episcopus, qui emt ex originalium servormn stiJ·pe. Oh! 

qrwlem rennmerationem rcddidisti ci! Vestivit tc purpura ct ]Jallio et tu 
eum induisti cilicio ... Patres t1lijuenmt pastores caprarum, non con;ilim·il 
principttm ... Scd tentatio piissimi principis ... sicut et patientia beati Job. 
Qui beato Jo~ i~ISltltabant reyes fuisse leguntur; qui istum vero ajjligebant 
legales servt e)tls crant ac patrmn suomm. Omnes cnim episcopi molesti 
/tterunt ei, et maxime lti quos ex scrvili conditione ltonoratos habeat cum 
his qui ex barliaris nationibttS ad hoc /astigium perducti sune. (T;IEGA
l'IUS, C, 44.) . 

1 
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Charles. Il n'est fait aucun mention, dans l'acte qui fut dressé, 
ni de l'Italie ni de Lothaire, à qui elle avaiL été dévolue, pas 
plus que d'un empereur présomptif ou de S0 1Jmission duc par 
les princes à leur frère aîné. Louis sc réservait la faculté d'ac
croîti'e ou de diminue!' les possessions de ses fils, selon les cir
constances (J). 

Quand l'empereur, à la mort de Pépin, eut assigné l'Aquitaine 
à Charles, son fils préféré, Louis de Bavièt'e comut aux armes 
pour obtenir toute la Germanie, sur la droite du Rhin. L'empe
rem· s'associa encore une fois Lothaire, pour s'en fait'e un appui 
contre Louis, à la condition toutefois qu'il partagerait ses États 
avec le fils de Judith. Dans la diète de Worms, on fit une nou
ycllc distribution du royaume, avec deux parts égales qui avaient 
pour confins la :Meuse, le Jura ct le Rhône. Lothaire choisit la 
partie orientale, Charles la Neustrie et l'Aquitaine; la Bavière 
seule restait seule à Louis. 

Ce dernier, ne pouvant se résigner à ce traitement, appelle à 
son aide les Saxons et les Thmingiens, afin de former un noyau 
de nations allemandes; d'un autre côté, les Aquitains, jaloux 
d'avoir un roi national, proclament un fils de Pépin. Louis le 
Débonnaire sc vit donc forcé de rept'endre les armes contre son 
pi'OPI'e sang; mais, avant la fin de cette guerre, il expira dans 
une île du Rhin, près de Mayence. Cédant aux prières de J'archi
chapelain D1·ogon, son frèi'e nattirel, il pardonna à ses enfants : 
Je pa1'donne à Louis, dit-il; mais quïl songe à lui-même, lui qui, 
foulant aux pieds la loi de Dieu, a traîné son père au tombeau par 
ses cheveux blancs. 

En voulant combiner l'unité de l'empire avec le système de 
division en usage sous les Mérovingiens, Louis avait suscité 
toutes ces gumTcs civiles, ct les grands en profitaient pour ac
CI'Oîti'e leur pouvoii' au détriment de J'autorité royale; elles ne 
finirent pas avec lui, parce que ce n'étaient plus des querelles de 
famille. Lothai1·e restait en m·mes, il est vrai, en présence de 
Louis; mais derrière eux campaient deux races ennemies : avec 
celui-ci les Germains, avec celui-là les Italiens et les Romains 
de la Narbonnaise et de l'Aquitàine. Tous étaient mus par une 
pensée nationale, celle de détruire l'unité violente imposée par 
Charlemagne. . 

Lothaire, une fois couronné empereur, qmtte à la hâle l'Italie, 

( 1) Prœceptmn duc. Ludovici, de divisione t·egni. ( Apuù Sc1'iptores 1·er. 
francic., VI, 'Hl.) 

JIJST, UN!V, - T. lX. 2 
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pour que les pays de l'autre côté des Alpes n~ fassent rien de 
contraire à ses intér~ts; en m~me temps qu'Il flatte Charl~s, 
auquel il promet de le traiter en fils, il soutient le fils de Pép.m, 
qui peut lui pr~ter appui sans lu.i donner ombr.ag~. La factiOn 
de ce prince, qui avait repris vigueur en Aqmt~me., second.a 
Lothaire dans ses projets; entrant dans la Neustrie, Il ga?nmt 
les sei.,.neurs, et Charles, après a voii' eu beaucoup de peme à 
tirer sa

0 
mère de Bour.,.es, se trouva réduit à un petit nombre 

d'amis; mais ses partis~ns, faisant preuve d'une tldélité désormais 
trop rare, jurèrent de mourir plutôt que de l'abandonner, .~t, 
bien que réduits à ne posséder que leurs arn:es et ~e che.val qu Il~ 

_montaient, ils parvinrent à se soutenir. Loms, qm avmt répm:c 
ses pertes, se réunit à Charles, dont la courage ne se démenl!L 
pas. L'empereur ayant refusé de s'en remettre, pour statuer sm 
leurs différends, à la décision d'un concile d'évêques et de 
laïques, ils se tramèrent en présence à Fontenay ou Fontanet, 
près d'Auxerre, d'un côté Louis de Bavière ct Cha l'les le Chauve, 
de l'autre Lothaire et Pépin; là, ils en appelèrent aujugement de 
Dieu. La bataille entre les descendants des Welches et ceux des 
Teutons, qui devait décider de l'indépendance des nations 
agrégées à l'empire, tourna en faveur de Louis et de Charles; 
mais des deux côtés tomba un nombre égal des plus vaillants 
guerriers, et l'Europe, épuisée de braves, resta exposée aux in
cursions de nouveaux ennemis (1.). Tandis que les vainqueurs, 
affaiblis ou étourdis de leur triomphe inattendu, perdaient trois 
jours à priet·, à jeûner, à partager les dépouilles et les dignités 
des vaincus, à récompenser les fidèles avec les biens de l'Église, 
Lothaire, sans se reconnaître vaincu, recherchait l'alliance des 

(1) Tant y eut d'occis de cllascune partie, que memoire d'hommes ne re
corde mie qu'il y eust oncques en Franr:e si grande occision de chresliens. 
Chronique de Saint-Denys (Scripto1es 1·er. francic., VIII, 127 ). 

Angilbert, poëte et guerrier, qui se trouva à la bataille, nous a laissé ces vers, 
De bello Fontaneto : 

Maledicta dies illa! 
Nec in anni circulis 
Numeretur, sed radatur 
Ab omni memoria. 
,Tubar solis illi desit; 
.Auro1·a cnpusculo. 
Noxque illa, nox amam, 
Noxque dura nimium, 
ln qua fortes ceciderunt 
Proello doctissimi 1 

FILS DE LOUIS LE DÉBONNAIRE. 1!.1 

Saxons. Il leur rendit leur culte et leurs anciennes lois, donna 
la liberté aux esclaves, ·des terres aux hommes libres; cc qui 
produisit un bouleversement général et une déplorable anarchie. 
Bien plus, il ouvrit l'empir·e aux Normands, en assignant en 
fief à Harald ou Harold, leur roi, qui avait embrassé le christia
nisme pour l'abandonner bientôt, l'ile de Walcheren ct ses dé
pendances. 

Revenu ayec ces auxiliaires, il refoula Charles le Chauve des 
t·ivcs de la .Meuse jusqu'à la Seine; mais celui-ci, repr·enant l'a
vantage, fi_t sa jm1ction avec Louis, ct tous deux, réunis ~~ SLI·as
bourg, sanctionnèrent lem alliance par un scr·ment auquel ils 
cherchèrent à intéresser leurs peuples en le prononçant non dans 
l'idiome du clergé, comme tous les actes d'alors, mais dans le 
langage vulgaire de la Gaule et de la Ger·manie, dont il est resté 
le monument littérait·e le plus ancien ('1). 

(t) Il nous a été conservé par Nithard (Scriptores 1·er.jrancic., L. VJI, p. 27 
et 34); Louis s'exprima ainsi : 

Pro Deo amur et pro christian poblo et nostro commun salvamen dist di 
en avant., in quant Deus savi.r et podir me dunat, si .salvari eo cist meon 
fradre Karlo et in adjudha et in cadlmna cosa, si. cwn hom pel" dreil son 
jrad1·e salvar dist, ino qui il mi altresifazed; et ab Ludhel" nul plaid mm
guam prendrai, qui meon vol cist meon fradre Karlo in damno sit. 

Pour l'amour de Dieu et pour le peuple chrétien, ct notre commun salut doré
navant, en tant que Dieu me donnera du savoir et du pouvoi1·, je soutiendrai 
mon frère Charles ici présent par aide et en toute chose, comme il est juste qu'on 
soutienne son frère, tant qu'il fera de même pour moi, et jamais avec Lothaire 
je ue ferai aucun accord qui , de ma volonté, soit au détriment de mon frère 
Charles. 

Charles répéta alors la même formule de serment, reproduite littéralement dans 
la langue que parlaient les peuples soumis à Louis: · 

In Godes nami, ind um tes cltristianes jolches, ind ~mserere bedllero ge
lwltinissi, fon tllesemo dage jrammordes, so jram .w mir Gol gewi~ei in di 
madll jurgibt so haldt id tesan minan bnwdher soso man mit 1·et!m sinan 
bru der seal, inlllin tllaz er mig soso ma duo; in di mit Lutlleren in no klein
nin thing ne geganga zhe minam willon imo ce scadllen weren. 

Chacun des deux peuples fit ensuite dans sa langue le serment suivant : 

Si Lodltuvigs sagrament que son jad1·e Karlo jumt, conservat, et Karlus, 
meos sendra, de suo part non lo stanit, si io 1·etm·nar non lint poi.~, ne io ne 
neuls cui eo ret~trnar int poiz in nulla (adjudlia· contra Lodltuvig nun 
li iver. 

Si Louis garde le serment qu'il a prêté à son frère Charles, et si Charles mon 

8.'.2, 
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Lothaire s'était aliéné le clergé du moment où, se fiant plus 
dans les intri~ues diplomatiques que dans la force des armes, il 

tl . l ' ê aYait fait alliance avec les Saxons ct les Arabes. « Auss1 es cv -
<< ques prononcèrent que le jugement de Dieu avait rejeté Lothaire, 
« et transféré l'empire aux plus dignes; mais, avant de permettre 
(là Charles eL à Louis d'en prendt·e possession, ils lem demandè
u rent s'ils entendaient régner selon les exemples de leur frère 
<< dépossédé, ou selon la Yolonté de Dieu. Sur leur réponse qu'ils 
u emploieraient tout le pouYoir et savoir que Dien lem accor
<< derait pour se conduire, eux et leurs peuples, selon sa vo
<< lonté, les évêques reprirent : Au nom de l'autoJ·ité dim:ne, 
<< prenez le 1·oyaume et gouvernez-le selon lo volon té de Dzeu. 
(( Nous vous le conseillons, nous vous y exhon'ons, nous vous le 
<1 commandons. Les deux frères choisirent chacun douze des 
<1 leurs, à l'arbitrage desquels ils s'en remirent pour le par
u tage du royaume (1). >) 

~1ais le royaume était alors menacé de toutes parts : la 
gu~rre eivil~ bouleversait l'Aquitaine; les Bretons et les 
Normands dévastaient la Neustrie; les Sarrasins, le duché de 
Gothie, la Provence eL l'Italie; le'> Saxons s'insurgeaient au
del à du Rhin, etles Slaves épiaient]' occasion de sc jeter sur 1 eur 
pt·oie. A la même époque, un hiver des plus rigoureux amena 
la famine; les seigneurs qui avaient sun·écu à la bataille de 

Traité Fontenay en consenaient un souvenir plein de terreur, et les 
de Vt!r-dun. • ~ h é d d s~3. peuples gémissaient arass s e tant e guerres intestines. La 

paix fut donc conclue à Verdun; l'empereur se contenta d'un 
tiers de l'héritage paternel et d'une faible augmentation de ter
ritoire, sans prétendre à aucune supériorité qui pût diminuer 
l'indépendance de ses frèt·es. 

Dans ce partage, une portion de la France rerinL à chacun 
des trois frères, la partie orientale restant séparée entièrement 
de la partie occidentale; leurs habitants, toutefois, conservèrent 
l'ancien nom national jusqu'à ce qu'il fut remplacé par d'aut1·es 

;;eigneur, de ~on côté, ne Je tient pas; si je ne pni,; l'y ramener, ni moi ni 
<~nc~n autre de ceux que je puis y ramener, je n~ lui donnerai aucune aide co~lre 
LOUIS. 

Oba ~(arl then eicllhen er. sineno bruoclher Ludhwige gesuor geleislit in 
Luduw1g mm hei'I'O tllen er nno gesuor jiorbrihchit ob •na •'• ne · a' . ' • •·'• s 1rwen en 
ne mag, nah 11t, nah them, naft. hen then ih es irwenclen mag wincll K ·l 
imo ce follusti ne wi1'dllil. ' tar m e 

(1) NIT!J.\IlD, l'un des commissaires désignés, li v. IV, ch. 1, 

FILS DE LOUIS LE DI~BONNATRE. 21 

dénominations particulières. Les Gaulois aÏ:loptèrent celui de 
Ft·ançais; les Lombards, celui d'Italiens; les différents peuples 
germaniques celui d'Allemands, qui d'abord indiquait les tribus 
suèves. Lothaire, par l'étrange configuration de son royaume qui, 
comprenant Rome ct Aix-la-Chapelle, serpentait entre les pos
sessions de ses frères, tenait ceux-ci clans la sujétion; mais, à 
son tom, il ne pouvait acquérir de la force, ni fondre en une 
seule nation des peuples si divet·s. 

Chacun des lrois souverains courut clans le pays qui lui ·'élait 
échu en partage , pour y apaiser les troubles smvenus. Les 
Saxons, prenant le nom de SLLelinges, chassaient leurs seigneurs 
afin de revenir à leurs anciennes lois, conformément aux pro
messes de Lothaire; puis, s'alliant avec les Esclavons, ils mena
çaient le nom chrétien cL les ÉtaLs de Louis, lequel réprima 
leur audace en faisant mettt·e lems chefs à mort. Lothait·e 
tomba sm les vassaux de la Meuse, qui s'étaient déclarés pour 
Charles. A son tour Charles envoyait des troupes pour renverser 
Pépin II d' Aquilaine; puis, afin de se concilier les vassaux de la 
Neustt·ie, qui presque tous étaient redevables de leurs bénéfices 
au comte Adelard, il épousait hmintrude, nièce de cet ancien 
ministre. 

Les vassaux, qui avaient perdu l'habitude d'obéir, étaient en 
réalité des ennemis Loujom·s prêts à comit· au.\: armes; tout châ
teau abritait un rebelle ou un adversaire, si bien qu'il devenait 
impossible de faire la guene eL d'administrer. Sur ces entt·e
faites, les Lombat·ds de Bénévent s'insurgeaient; les Arabes 
Aglaùites ('1), maîtres de la Sicile, faisaient de nouveau entendre 
à Rome les menaces de l'Afrique, tandis que .... d'autres rava
geaient la Provence. A 1 'exemple des Saxons, les Slaves relevè
rent la tête, quelques-uns envahissant le Frioul, tandis que les 
Moraves, les Bohêmes, les Oborites, semblaient se préparer à 
venger sur les Francs orientaux leurs défailes précédentes; 
mais Louis profita de leurs divisions pom les défaire et les sou
mettre. 

La politique faisait taire par intet·valles les ressentiments 
entre les fils de Louis 1 e Débonnaire, et les amenait à réunir 
leurs efforts pour triompher des révoltes. Ils se promirent no
tamment, dans la diète de Mersen, de se soutenir réciproque
ment contre lems ennemis, de respecter les droits héréditaires 

(1) Descendants d'Aglab. C'est le ·nom d'une dynastie arabe qui régna jusqu'en 
l'an 298 de l'hégire, époque où elle fut chassée par les Fâtimites. 
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de leurs neYcux, à la condition que ceux-ci reconnaill'aient 
la suprématie de leurs oncles; en outre, il fut comenu 
que les vassaux ne pomraient être dépossédés, et que le 
peu d'hommes libres qui restaient seraient jugés d'après 
les anciennes lois, mais qu'ils devraient se recommander à un 
seigneur, dont ils ne se détacheraient que par de justes motifs. 

Ils cherchaient, par cet enchainement de sujétions, à tenir 
le pays tranquille; mais cet effort révèle l'accroissement de la 
puissance des seigneurs, qui secouaient de plus en plus le joug, 
et qui, enhardis par les priviléges obtenus, se déchainaient 
contre les rois; si bien que Charles et Lothaire fment réduits 
tous deux à déclarer publiquement, à Liége, qu'ils avaient mal 
gouverné jusqu'alors, en promettant de mieux se comporter à 
l'avenir. 

Les rois tentèrent de s'opposer, à l'aide de quelques capitu
laires, au démembrement de leur autorité; mais une charte de 
réforme donnée par Charles à Coulaines, dans laquelle il cherche 
it remédier aux: causes de la guerre civile, mérite une mention 
particulière : elle prescrit de restituer aux églises leurs biens et 
leurs priviléges; il y est recommandé au peuple de respecter le 
roi et les seigneurs; aux évêc1ues et aux vassaux, de s'opposer 
aux associations i\légales qui sapent la monarchie; la promesse 
est renouvelée aux grands de ne pas les dépouiller de lems bé
néfices~ sinon par droit et jugement; permis à chacun de choisir 
la loi qu'il veut stùvre. Mais ce fut une inspiration malheureuse 
que d'associer les évêques à l'autorité séculièt·e, comme garantie 
de concorde, et d'inviter tout fidèle à. dénoncer les erreurs dans 
lesquelles le roi pourrait tomber. 

Cette ~ernière mesure ouvrait une immense carrière à des 
réclamatw~s sans ré~ultat, tandis que ni les évêques ni les comtes 
ne. secondaient .le rm pour assurer la paix. Les premiers réunis
sat_en,t des ?~nctles, et prononçaient des harangues pleines de l'cs
prit evangelique, mats sans autre conclusion que d'c ·h ~ 1 . à . é · X OrLCr e 
rot · re~titucr aux ghs.es et aux monastères les biens distribués 
à des lmques, réclamatwns qui alarmaient les possesseurs de ces 
terres. Les comtes s'étaient tout à fait séparés de la co t . · uronne e · 
les trms monarques frères vécurent dans une alte ·t' . ' · 

Il d . . . . rna 1\ e conti-
nue e e reconcthatwns et de guerres. 

Soit lassitude, soi~ remords, Lothaire se retira dans l'abba e 
de Prum (i), pour s occuper de son salut· mais dans dY 

• , son er-

(t) Aujourd'hui dans les Étals prussiens, province rhénane. 
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nier acte de souveraineté, il méconnut encore la volonté de 
son père, qui avait décidé que les possessions de Lothaire ne 
devaient pas être partagées entre ses fils. En effet, il assigna à 
Louis Ille royaume d'Italie et la couronne impériale; à Lo
thaire II, l'Austrasie en-deçà du Rhin, qui de son nom fut ap
pelée LothaTingia, Lorraine ('l); à Charles, les provinces du Rhône 
formant jadis le royaume de Bourgogne, qui fut alors appelé 
royaume de Provence (2). 

Ces trois fils de Lothaiee ne suivirent que trop cet instinct de 
discordes inné dans leur famille, et les deux ainés se mirent en 
devoir de dépouiller le plus jeune; mais les Bourguignons, dé
sirant conserver leur indépendance, le soutinrent durant les al
ternatives de querelles, de. concessions, d'accords et de viola
tions de la foi jurée qui se succédèrent. 

Enfin, Charles de Provence mourut sans enfants, et son héri
tage fut partagé entre ses frères Louis II et Lothaire II, qui 
prirent le Rhône pour limite. 

Le règne du roi de Lorraine fut troublé par une passion déré
glée pour Wald1·ade; afin de l'épouser, il accusa d'inceste Theut
bcrge, sa femme légitime, et la fit condamner par une assemblée 
d'éYêques. I.e pape Nicolas, proclamant qu'il faut résister atLx 
rois quand ils ne gouvernent pas selon la jusLice, cite Lothaire 
pour qu'il vienne se disculper. Cc prince, après avoir longtemps 
résisté, obéissant à sa conscience, ou à la prépondérance que les 
papes avaient acquise dans le monde entier, se rendit à Rome 
pour y chercher l'absolution. Adrien II, successeur de Nicolas, 
reçut le pénitent au mont Cassin, et, sur sa parole qu'il n'avait 
plus de rapports avec Waldrade, il l'admit à la communion, 
en le menaçant de mort s'il avait fait un faux serment; mais 
Lothaire, en revenant, mourut à Plaisance,et l'on vit dans cette 
fin prématurée le châtiment du parjure. 

Bien que le pape eût enjoint aux Lorrains de se soumettre à 
Louis II, sous peine d'cxcomrp.unication, son décret resta sans 
valeur, et la succession de Lothaire fut disputée entre ses frères 
et Charles le Chauve, lequel finit par s'en emparer, outre qu'il 
obtint la couronne impériale lorsque la descendance du fils ainé 
de Louis le Débonnaire fut éteinte. 

Le royaume de Charlemagne forme désormais trois États dis-

(1) Celte province fut divisée ensuite ·en Lorraine de la Moselle, qui est la 
Lorraine actuelle, et en basse Lorraine, qui devint les Pays-Bas. 

(2) Lyonnais, Genève, Dauphiné, Savoie, Provence. 
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tincts : la France, l'Allemagne, l'Italie (1); de même qu'à la chu te 
de Napoléon (le parallèle revient fréquemment entre ces deux 
grands hommes) les nations recouvrèrent leur indépendance, 
ou en conçment l'espoir, ainsi les peuples contemporains de 
Charlemagne se virent avec joie rendus à une existence propre. 
Ce démembrement ne pourrait être déploré que par ceux qui 
aiment les vastes États, restent attachés au passé par intérêt ou 
par système, et réputent anarchie la dissolution des grandes mo
narchies. Une répugnance mutuelle entre les races associées, 
mais non fondues, sépara les peuples, mais ne les morcela point 
encore. Les principaux devinrent un centre pour les autres, et 
au système personnel, qui dominait à l'avénement de Charlema
gne, succéda par degrés l'unité territoriale. l\Iais les barons 
s'agitent de toute part pour conquérir l'indépendance; de tous 
côtés se montrent de nouveaux barbares, et partout grandit la 
puissance papale. Ce sont là des faits qu'il nous faut envisage!' 
séparément. 

(1) Tableau sync/Jro11ique des trois royaumes principaux. 

ALLEMAGNE. 

88i. AaM'(ILP, roi de Carinthie 
reçoit l"homm:t.~e de~ r01s de Fran~ 
cc, d'Ita.lîe, de Bourgo~ne ~ donne 
la Lorrame à son fils na.tnrel Z\'L"f
TlBOLD. 

896. Arnulf accourt d'Italie con
tre les Mora v es, et fait alliance 
avec les Hongrois. 

899. Louts L'E:or F.l NT, dernier 
des C3rlo\'ingiens en Germanie. 

912. Coxa•o de Franconie. 
919. llB:fll.l 1er L'0JULEUII.. 
936. ÜTKON LE Ga• nD. 
96t. ÜTUO~ ·Il. 

983. 0TDO:< Ill. 

1001. H""~' Il. 

• 

1TALIE. 

888. BÉII.l:NGEa. rer' duc de 
F~ioul, el Gu)', duc de Spolète, sc 
d1spu\enl la couronne impëri:tle. 

889. Go1 C::>t couronne empe
reur à Rome, cl s'a.S!!ocie son fils 
Lu.n:EhT. 

89~. A•~uLv, appelé à Rome 
est conlraml de se retirer. ' 

896. 11 revient, cl est couronné 
empereur. 

L.uUEII.T se rëconcilie avec Bi
II.RNGE.II.. Anarchie. 

922. RonOLrn K n de Bourg:o~e. 
9S1. ÛTHo:'l' Cpouse AniL.,ÏoH 

veu,·e de Lothaire. 1 

9i3. OTnoN 11, empereur, ëpousc 
TuiorHA.:n~ de Constantinople. 

983. ÜTnu:< Ill. 

1002. BB:<u le Soin!. 

FRANCE. 

88i. Euoas, comte cie P.ui~, 
couronne roi, à l'~xclu~ion tle 
Charlt:s le Simple. li !loumel Hu-

~~~~;ilr~~s~:t~~ll~~~e~/l Sc! n~-
89:l. Cu.u.L~ LB Sntrt.E e~l !:1\

~~~d~n~cims, el se dëclare prè-

896. CnA.RLES ct Euoz:s ~'ac
cordent. 

~98.- Cn.ut.Lis demeure ~eul roi: 
~~~'da'tla~:!s~epossCdé par lès gr~nds 

. 922 .. noBBJ\T, due de France, cs 
elu r01. 

923. noootPHE de DotW"'Ofl'ne 
936. Loo1s d'Outre-Mer~ 0 

954. LOTHAIJ\8. 

986. LotTu le Fainfant. 
4(187. llUGIIaf.S C.lPBT. 
996. RI.)!, t liT Il. 
1031. Hl:.:'f..J\1 I('r, 
1060. PBILII'P.B [er. 
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CHAPITRE II. 

LES CAI\LOVINGIENS l'N 111\ANCE. (840-888.) 

A Charles le Chauve commence la série des rois de l<'rance, 
dans la signification act~elle de ce titre. Ce prince réunit à une 
grande ambition dans ses entreprises l'incapacité de les diriger. 
Lâche dans la soumission, enfant dans la résistance, faible dans 
la main du clergé, nul lorsqu'il s'en détache, son règne est sans 
cesse troublé par des incursions extérieures et par des discordes 
intestines. Les Normands prirent Nantes et Bordeaux, menacè
rent Paris, et s'offrirent comme auxiliaires à Pépin II. Ce prince, 
dépouillé lors du traité de Verdun, avait eu recoms aux armes; 
il fut aidé par Sanche Sancion, duc des Gascons, qui s'était 
rendu indépendant en Navarre, eL par Bernard, duc de Scpli
manie, qui, après avoir été cause des troubles précé~len~s, s'ar:
mait à l'instigation d'Abd-el-Rhaman II, contre un rm qm passmt 
pour son fils. Quoi qu'il en soit, Charles le surprit et le fit con
damner à mort. Pépin obtint de garder la Septimanie, une 

J o-rande partie de l'Aquitaine et une indépendance à peine voilée 
0 . 
par l'hommage; mais, comme il ne pouvmt rester. en repos, 
Charles invita ses frères à joindre leurs efforts aux Siens, ct le 
rejeta au-delà des Pyrénées. Charles ne sc fut pas plutôt éloigné 
que Pépin reparut et reprit le pays, aidé des Saxons, des Arabes 
et des Normands , avec lesquels il s'était allié; on disait 
même qu'il avait renié le Christ et juré sur un cheval par le nom 
de Wodan (1). Les Aquitains, indignés, se soulevèrent contre 
lui, et le livrèrent à Charles, qui le fit tonsurer et renfermer 
dans le monastère de Saint-Médard, à Soissons. 

Mais les 4-quitains, pom ne pas retomber sous la sujétion_ d'é
trangers, demandèrent pour roi Louis, second fils . et ro1 de 
Germanie; puis Pépin, s'étant enfui du cloitre, ramma le zèle 
de ses partisans. Charles lui-même mit son fils en avant comme 
troisième prétendant, et pendant dix ans les forces et les vœux 
des Aquitains furent divisés entre ces princes, appuyés par des 
alliés aussi redoutables pour les amis que pour l'ennemi. Pépin, 

(1) Le même qu'Odin, le premier des dieux du Nord . 

sn. 
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pris de nouveau eL jugé comme traîLre à sa patrie cL à sa foi fut 
renfermé dans un monastère, et les lils de Charles le Chauv~ re
çurent la c?~rronne d'Aquitaine; mais leur autorité fut peu as
surée au m~hcu .de_ ces comlcs de Poitiers, de Toulouse, de Bar
celone, qm asprrment à une existence indépendante. 

~:s Bretons s'agitaient aussi sous leur duc Noménoé qui, à la 
pmx, refusa de .renoncer à l'indépendance acquise durant la 
rerre, et fa,~onsa les rébellions des autres. Après s'êlre emparé 
. e Re:n:s, d -~nger~, du ~lans, et avoirdéfail Charles à Ballon, 
Il s?~oe à s_e f,l!re r01, et s ad~esse à cet effet au pape Léon IV, 
qm l autorrse seulement à cemdre son front d'un cercle d' . 
s~lon l'usage des ducs. Mécontent de ce procédé, il devient h~~~ 
trie ~u clergé, détache sa province de l'église de Tours, et se 
rn_et à guerroye~ ~e plus belle; mais la mort l'arrête à Ven-
dome. Ses fils, Erispoé et Salomon eurent le titre de . . . 
à leu. t Ch l . ' ror' mars, ~ •. m~r.' ar es aboht de nouveau ce royaume. 

A li~teneur, to,ut baron aspirait à devenir un petit roi' sans 
s.e SOUCier de paz·mtre à Ja COUr du monarque OÙ J'o ' ' "t 
heu des anci 1 d . . ' n \O}at , au 
b d _ens eu es,_ des Aqurlams, des Irlandais et des Lom-

ar s,_ ?e _qm augmentait la puissance du clergé. Les princi aux 
propnetaires étaient les abbés des monastères (·I) t pd, . 
quels se f · . ' au our es-

ormarent des VIllages et des bourgades . les . é , . 
copau.x donnaient du lustr . . ,· . ' ' SI gcs epis
doue plutôt vers R . e aux' rlles' les regards se tournaient 

. erms au nord ct vers Lyon au midi c ue vers 

~~o~;u~~~~;ap~~~~~er~:isdiencursdions n?rmandes avait fait choisir 
' nee es rOis. Les évêq c t 1 · 

~~: ~:~::J:~~ 1; eP ~~::re%:2~: ~~~,' ~~i~~;"';d~s: r;ate~~n~f;~ 
blées, rédigé les traités, dans les~uels se' trouvemg . es assem
que stipulation pour les couvents avec d h to~Jours quel
veur des orphelins. Ce pouvoir' ac uises ex ortaLions en fa
armes, croissait de·jour en jour 'arceq sans le , secours des 
l'exemple de l'ordre au milieu d' pb 

1 
que le clerge seul offrait 

C ' u ou eversement ' é 1 ependant, si Charles abandonnait a . gen ra . 
l'autorité temporelle c'était moins ~~; é~êques une part de 
des circonstances. Ii conféra aux pp~~ votwn que par la force 

. r res un droit d'inquisition 

(l) Yandrgisile, comte des Gascon~, fait don ill'é li ' 
appartenant a sa famille dans le Toulousain l'A"é ~ se dA laon de tous les biens 
d~ Périgueux, l? Saintonge, et le Poitou, ~·est~à-nd~~s, le Querc~, le pays d'Arles, 
L_ abbaye de Samt-Riquier possédait la ville d e dans le tiers de la France 
VIllages et des fermes innombrables Les off e ~e no~, avec treize autres trent~ 
b:a~ de ce ·saint s'élevaient, chaqu~ année, {~~~sd faites an~u~Uement a~ tom: 
dams S. Bened., sect. IV, p. 104, e deux lnilhons. Acta ss. ot·-
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contre les malfaiteurs (1), qu'ils durent traduire, en cas d'obsti
nation, devant les évêques, auxquels il recommandait de mora
liser les brigands qui infestaient le royaume, et, s'ils persistaient, 
de lancer contre eux l'anathème; il ordonnait l'emploi des reli
ques et des serments contre les voleurs. En un mot, l'autorité 
royale n'attendait de secours que du pouvoir ecclésiastique; en 
effet, les évêques empê\chèrerit souvent une injustice ou une 
guerre, et, placés entre la monarchie qui périssait, la féodalité 
qui s'élevait et la papauté qui grandissait, ils soutinrent les 
rois. 

Hincmar, né dans la France septentrionale, et tiré du monas
tère de Saint-Denis par Louis le Débonnaire, pour s'occuper de 
la réforme des monastères et remplir les fonctions exercées 
dans les cours par les religieux, avait contribué à i'élévation de 
Charles, qui le nomma archevêque de Reims. Il en occupa le 
siégc pendant Lrente-neuf ans, assista à trente-neuf conciles qu'il 
présida pour la plupart,' écrivit une infinité de lettres aux prin
cipaux personnages du temps, et nous a laissé soixante-dix ou
vrages, outre ceux qui ont péri; il ne se montra ni set·vile envers 
les Carlovingiens dans leur puissance, ni arrogant à. leur égard 
lorsqu'ils furent malheureux. Doué d'une vive intelligence prati
que, il se gardait de sacrifier à une logique rigoureuse les appli-

' cations possibles et les choses du moment; aussi donna-t-il des 
conseils qui auraient pu empêcher la monarchie de s'écrouler. 
On l'a souvent comparé it Bossuet pour sa condescendance sans 
bassesse envers les rois, et pour son opposilion sans schisme en
vers les papes. De même que l'évêque de Meaux a écrit la Politi
que sac1·ée, Hincmar composa un livre De pe1·sona regis et de 1·egio 
1énisterio, pour expliquer à Charles le Chauve ce verset : J'inter
rogerai les princes sur ma loi. Bossuet admet que Dieu forme les 
;m'nees guern"ers; Hincmar amène le christianisme à justifier les 
guerres, et tous deux se prêtent au caractère belliqueux du roi 
de leur siècle. Les Carlovingiens étaient faibles, et par ce motif 
Hincmar modère leur disposition à la clémence, en leur rappe
lant que Dieu n'épargna point son propre fils; Bossuet, au con
LJ·aire, sous un roi qui s'irrite des obstacles, élève au ciel la clé
mence, joie du genre humain et gloire d'un prince. Hincmar sut 
résister avec énergie aux rois qui prétendaient donner les évê
chés, et voulaient que les Églises leur fussent soumises. L'évê-

(1) Ut unusquisque presbyter imbrevitet in sua parochia omnes male
factores, et eos extra Ecclesiam facial ... Si se emendm·e 1zoltte1'111t, ad 
episcopi prœsentiam perducantur. (Capit. Qaroli Calvi, apud Scriptores re1·. 
/rancie., VII, 630.) 

Hincmar. 
806-8,8. 
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que de Lorraine, dévoué à l'empereur Lothaire, avait soutenu 
qu_e le roi ne dépendait que de Dien, ct que les évêques ne pou
Vaient l'excommunier. «Parole non de catholique, dit I-Iincma1, 

<< qui combat cette doctrine, mais de blasphématem plein d~ 
<<l'esprit du démon. David, roi et prophète, ayant péché, fut 
«repris par Nathan, son inférieur; il sut qu'il était homme ct . ' 
<< revmt au salut par une pénitence rigoureuse. Saül apprit cle 
<< Samu~l qu'il ~tai,t d~chu du trône. L'autorité aposloliquc 
<< prescl'lt aux ro1s d obé1r à ceu.~ qui sont au-dessus d'eux dans 
<<le Seigneur. >) -

Il va mème jusqu'à attaquer l'autorité royale dans sa base 
l'hérédité : <<Nous savons avec certitude que la noblesse pale/ 
<< nelle ne suffit pas pour assurer les suffrages du peuple aux flls 
« des princes, alors que les Yices l'ont emporté sur les priviléges 
<< naturels; le coupable est privé non-seulement de la dio·nité de 

è 
. 0 

« son p re, mms encore de la liberté. n 

?'était avec cette hauteur que les évêques s'adr'essaient aux 
rois. Hincmar se rendit, à la tête d'une députation du clero·é 
at~près de ~ouis de Bavière pour le dissuader d'occuper la Ne~s~ 
tne,_ et off~'ll' le pm'don à l'emahissem armé, à la condition qu'il 
r:r~lt pémtenc? des mau.'\: qu'il avait causés au royaume. Le 
I ~c1t que les é':eq':les firent au concile, à leur retour, est une 
smg?hère révclatwn _de la puissance ecclésiastique : « Le roi 
Loms n_ous_d_onna au?Ience à \Vorms le 4 juin, et nous dit: Je 
voU: prze, szr v?z~ az_offensés, de me le pardonner, afin que je vous 
pw le avec securzte. Hmcma1· qui s'e'ta1't place' le · à . . . , , , premier · sa 
droite, répondit : Nous aurons donc bientôt ~'ait 

1
-Juisque 

, • , 1' , nous ve-
nons preczsement vous offrir le pardon que vous de

1
nr d _ G ,· 

Id h l 
. ,m e.,, II-

moa , c ape am du roi, et l'évêque Théodoric aya11 t r 't 1 
b . . , ' 1ai que -

ques o serva_twns à Hmcmat', il re})artit · Voz(s n' · 1'. • . . . , . . , · ave::. rzen 
1
mt 

cou tl e moz qw m azt lazsse dans l'âme un ressentiment co d '·l . 
ut . t · • · , n amnau e a Jemen ,Je n oserazs m approcher de tauteljJOU" ofr: . l . 'fi > 

S · , T · · . - ' ,ru· e sacn tce au ezgnew . heodoriC reprit : Faites do·~c l · · 
• 

1 comme e sezgnew· l'OZ 
vous en prz_ e, et pardonnez-lui. Hincmar dit alors . Q . . 
· , . . . ' · uant a moz et a ma p1 op1 e personne, Je vous azpw'donnéet VOltS, d . .· 

· - pw· oane · mazs en ce quz concerne les offenses contre tE alise qui •
1
.·e t fi, > 

l · · " ' • s con tee et cont ·e monpeup e>Je nepuzs que vous donner des conseils et vo ' . 1 

cours de Dieu, afin que vous obteniez son absolutio·~ ~s offrzr le se
Les évêques s'éCI'ièrent : Vous dites bien 1 t t '' sz vous le voulez. 
tant trouvés d'accord en cela cette indule ' ons nos frères s'é-

dé- . ' gence seule lui f t 
cor . e, et nen de plus; car nous nous attendions ,. u ac-
dermt nos conseils sur le salut qui lui était offer qui} deman
lui aurions suggéré sa conduite selon 1 t t, et alors nous 

' a eneur de l'écrit qui 
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nous avait été donné; mais il nous répondit, de son trone, qu'il 
ne traitemiL point au sujet de cet écrit avant de s'être consullé 
avec ses évêques. n 

Lorsque Chades le Chauve· pol'la plainte devant le concile de 
Toul conli'e \Venilon qui, après avoir été nommé par lui à l'é
n?ché de Sens, s'était fait son adversaire pour favoriser Louis le 
Germanique, il s'exprima ainsi : « Par son élection, celle des 
«évêques ct des fidèles de notre royaume, exprimant lem con
cc sentement par des acclamations, vVenilon, dans son propre 
<< diocèse, dans la cité d'Orléans, dans la basilique de Sainte
<< Croix, en présence des autres archevêques et évêques, m'a 
cc consacré roi. selon la tradition ecclésiastique; il m'a oint du 
«saint chrême, m'a donné le diadème et le sceptre royal, ct 
« m'a fait monler sur le trône. Après celle consécration, je ne 
" pouvais être renversé du trône, ni supplanté par personne, du 
cc moins sans avoir élé entendu ct jugé par les évêques, par le 
<< ministèi'e desquels j'ai été consacré roi, ct qui ont été nommés 
<< les trônes de Dieu. Dieu repose sur eux, et c'est par etL"\: qu'il 
« prononce ses décrels ; j'ai toujours été el je suis encore prêt 
«à me soumettre à leurs corrections paternelles et à leurs ju
« gemcnls (1). n 

Est-il possible d'avouer en termes plus humbles la suprématie 
que le droit public d'alors attribuait à l'autorité ec~lésiastique 
sm le pouvoir laïque? Les évêques concouraient en effet, avec 
les gmnds, il élit'C le I'Oi el à lui imposer la constitution; s'il la 
violait, ils le tenaient pom déchu; l'observait-il, ils l'assistaient 
de leurs conseils, d'hommes et d'argent. 

Mais ils étaient impuissanls, par leur éducation et leur minis
lèi'c, à refréner les incursions ennemies, ct Hincmar lui-même 
en faisait l'aveu au pape : Le peuple se plaint de nous, et dit :Dé
(ende::. pm' vos prièl'es le 1·oyaume contre les Normands et les autres 
envahisseurs, sans vous mêler de not/·e /éfense; si, pour cette défense, 
l.'ous voulez notre bras, faites que le pape nous donne un roi capable 
de nous garanti1' des païens (2). 

Le clergé sc déclare donc lui-même non moins incapable que 
le roi de faire face à des dangei'S imminents; aussi voit-on dans 
les mouvements de chacun le découragement qui naît de la 
disproportion cnti'e le but et les moyens d'y parvenir. 

(!) BALUZE, capitulaires tle l'année 859, 'p. 127. - Hincmat· écrivait à 
Louis Ill : Ego cum collegis meis et cxteris Dei ac progenitorwn vestrorum 
/id elibus, vos ELECI ad regimen 1·eyni, sub conditione debitas leges servandi 
( llli'iCltAu). Voyez i\llcm:LET, Histoire de France, t. I, p. 387. 

(?.) Hli'iCliAil. Ep., ann. 870, R. fr., VII, 340. 
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Quand Lothaire II mourut, les Lorrains, voulant un ·chef plus 
capable de repousser les Normands, demandèrent pour les gou
verner Charles, qui avait de plus en sa faveur le testament de 
Louis le Débonnaire ; il fut donc proclamé roi de Lorraine pal' 
les évêques. · 

Louis le Germanique consentit d'abord à un pm·Lagc, dans 
lequel Charles eut la partie occidentale eL méridionale, où se 
trouvaientLyon, Besançon, Vienne, Viviers, Uzès, Toul, Verdun 
et Cambrai; mais, poussé par l'ambition, il envahit la Pro
vence, et, après s'être emparé du Viennois, il en investit son 
chambellan Boson, abbé de Saint-Maurice dans le Valais, et ré
servé à de plus grands· honneurs. 

Quand le pape invita les grands tl fait·e rend re la Lorraine à 
celui qui en était l'héritier légitime, Hincmar adressa au pon
tife une lettre qui fut considérée comme le premier fondement 
des libertés gallicanes. Le même pontife ayant appelé devant son 
tribunal un évêque déjà condamné par un concile, Hincmar lui 
répondit au nom de Charles: Hé quoi! quand jamais a-t-on en
tendu dire qu'un roi diit envoyer à Rome un homme jugé légalement? 
Roi de Frunce et issu de sang 1·oyal, je ne suis pas considéré comme 
le vicaire des évêques, mais comme le mait1·e de cette teJ'1'e. Saùzt 
Léon et le concile de Rome ont én·it que les rois, établis pw· Dieu 
pour commander su1· la ten·e, ont accordé aux évêques de 1·égler les 
affaù·es selon les décrets souvemins. A plus forte raison ne sont-ils 
pas les fmniers des évêques (i ). 
. Adrien I_I _apa_isa chez Ch.arles cet accès de fermeté par des pa
roles conc1hatnces, en lm promettant l'empire s'il survivait à 
Louis; ce qui arriva. Charles le Chauve franchit alors les Alpes 
e~, com~e Charlemagne, il reçut dans Rome la couronne impé~ 
r1ale le Jour de Noël, puis, à son retour, celle d'Italie. 

Revenu en France, il fit sanctionner par son clergé ses nou-
veaux honneurs; prenant alors en mépris par un oro·ue·l ' · ' o 1 pue-
ni, les usages, la manière de se vêtir et le lan(J'age des F, 
'l t 't d l'' 1. . ~ ranes, 
1 se mon ra~ ans cg 1se, ~lL\:JOurs de fête, avec la dalmati-
que, une cemture tombant JUsqu'aux pieds la tête e 1 , 
de soie et ornée du diadème (2). ' nve oppec 

(1) Hll'iC)IARI Epist., mm. 872, t. n, p. 701. 

{2) Ann. Fuld., a p. Script. 1·er. jrancic., VII, 181 Ba luze dans le N t ·t z · . • ' s o es aux capz 11 atres, p. 1280, donne quelques anctennes effigies des rois fl D 
1 nombre est celle de Charles l~ Chauve, assis sur le trône ro"al a ranlcs. ans e 

d' t n J vec a couronne or aux qua re curons, dont le cercle est orné de perles et d · · . 
il s'en échappe, au-dessus des oreilles, deux branches se te~~:rres précieuses! 
se replient autour de la tête et tombent en manière de bandelettes.nt en Heurs QUI 
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Charles chercha aussi à étendre son royaume ju~qu'au Rhin; 
mais Louis dit le Saxon, fils du Germanique, s'avança contre 
lui les armes à la main. Le jugement de Dieu se manifesta en sa 
faveur dans les épreuves du fer rouge, de l'eau bouillante et de 
la cr·oix,' mais plus encore dans la victoir·e d' Angernach. 

Charles, ayant acheté la paix des NOI'mands au prix de cinq 
mille livres d'or, et la 11délité douteuse des barons moyennant 
des priviléges, avait passé les Alpes, quand il apprit que son 
neveu Carloman, frère aîné de Louis, s'avançait ü la tête des Ba
varois eL des Slaves; à celte nouvelle, il revint sur ses pas, ou 
même prit la fui te, et mourut au pied du mont Cenis. Louis le 
Bègue qui, depuis dix ans, régnait dans l'Aquitaine dont son 
frèré rebelle avait été dépouillé, mit alors sm sa tête la cou
r·onne patemelle (:l). 

La même fatalité qui avait poussé les l\'lérovingiens à des 
guerres fratricides semblait peser sur les Carlovingiens, dont 
l'histoire est un tissu de trahisons eL de combats entre parents. 
A la mort de chaque prince s'élèvent des querelles pour sa suc
cession; parfois les grands appellent au trône un étranger ou 

(1) Empereurs et 1·ois cl' Italie. 

C!JARLE~!AGNE. 

800-814. 

Pf:PIN, roi. 
?81-810. 

Loms le Débonnaire, empereur. 
8llt-8Ci0. 

BERNARD, roi. J\Df:LAÏDE, LOTHAIRE, CHARLES le Chauve, LOUIS Pf:PIN GISÈLE, 
810-818 mariée à Lambert. emp. emp. et roi. Je d'Aquitaine. 

1 817-855. 875·8i7. German. 
-,---~--- __________ L--

GDI, roi. 888. LOUIS Il, LOTUAIRE II, C,\RLO)IAN, LOUIS CIIARLES le Gros, Bf:RENGER, 
de 877-880. Je roi. 879. roi. 888. emp. 

891-894, 
1 

emp. 
849·8/5. 

1 

1 Saxon. emp. 881-887. emp. 9~5-924. Lorraine. 
1 

LA31BE1\T, ERMANGARDE, BERTIIE, 
emp. mariée à mariée à 

et Boson, Théobald, 

ARNULF, 
emp. 

et 
roi. roide la 13ourg. comte roi. 

8911-898. en-ùeçàdu Jura. d'Arles. 896-899. 1 1 __J, _____ _ 

LOUIS lll, roi. 899, HUGUES, LOUIS IV l'Enfant. ZWENTDOLD, 
emp. 900-903, 926-947. roi de Lorraine. 

1 1 
LOTHAIRE, RODOLPJIB, 

épouse de Bourgogne, 
Adélaïde. roi d'Italie. 
931-950. 922-926. 

ADf:LAÏDE, 
qui épousa Othon Je Grand. 

GIStLE, 
mariée 

au 
marquis 
d'Ivrée. ,. 

BÉRENGER 11. 
950·961. 

1 
ADALBERT, 

roi 
avec son 

père. 

878. 

Sïi. 
G octobre. 
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un de leurs pairs, qui peu après laisse-le champ libre il d'autres 
prétendants. Rien ne pouvait être plus fayorable aux seigneu1·s 
pour les aider à s'affranchir de la domination des rois qui, im
puissants à les réprimer, étaient réduits à les flatter. 

Louis le Bègue. Louis le Bègue distribua à ses partisans des abbayes, des 
comtés, des bénéfices, tant pour les récompenser que pom s'en 
faire un contre-poids aux grands seigneurs des prov-inces; mais 
ceux-ci, mécontents, formèrent une ligue à AYernay. Le roi, 
renfermé dans le château de Compiègne, dut alors étendt·e ou 
confirmer leurs franchises, promettre et donner une grande 
partie des domaines royaux, ainsi que des abbayes en com
mende; enfin les seigneurs consentirent à ce qu'il fùt couronné. 
Le nouveau roi reconnut dans cette solennité l'élection popu
laire, en s'exprimant ainsi : Moi, Louis, constitué roi par la misé
?'icorde de Dieu et par !'_élection du peuple, je )J?'OIIWtS' devant rÉ glise 
et tous les ordres. de l'Etat, d'observer e:tactement Les lois et les ?'è
gltments donnés par nos pèl·es au peuple dont le gouvernement m'est 
confié, selon le conseil commun de mes fidèles et les inviolables déc1·ets 
de mes prédécessezœs. 

s79. Les troubles intérieurs au milieu desquels il mourut, l'empê-
chèrent d'aspirer à la couronne impériale. 

Une faction déclara indignes de régner Louis III et Carloman 
ses fils, comme nés d'une mère répudiée, eL appela Louis, roi 
de Saxe, qui reçut l'hommage des grands à Verdun; Boson, 
beau-frère de Charles leChauve, et l'abbé Huoues firent oindre 
1 d 

. 0 , 
es eux Jeunes princes et offrirent la Lorraine entière au 

Saxon qui, satisfait de ce lot, retouma dans ses États où l'ar
m8e qu'il a'ait mise sur pied l'aida à repousser les Ndrmands. 

Bos_on. avai L ~ravaillé po.ur lui bien plus que· pour ses pupilles. 
Il asptrm~ au htre. de rot de la Bourgogne Lransjurane, qu'il 
gouvernmt en qualité de duc; les évêques le lui offrirent en le 
remerciant d'a;oir accepté la tutelle du peuple et de l'~glise. 
Il se fit sacrer a Ly~n; son nouveau royaume, qui comprenait la 
Provence, le Daupht,né, le Lyonnais, le Vivarais, le pays d'Uzès 
et la Franche-Comle, eut pour se consolider ouLt·e l' · d 
J "''III , . ' appm e 

ean , , son. pere adoptif, sa propre valeur et son habile lé. 
sst. Les deœ~ rois de France, ayant défait les Normands près de 

FonLevrault et de Saucourt (1), affermi la foi chancelante de 

( 1) Le chant dans lequel cette victoire fut célébrée nous a ét · . 
' c conserve ; 

Einen J(unig wei::. ich 
Heissel lien· dtt Ludwig : 

De1· gene Gott dienet, etc. 
Au nord de la Somme, on parlait donc allemand. 
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leurs vassaux,· cL repoussé Louis de Saxe, qui était revenu sur 
ses prétentions, se partagèrent le royaume. Vivant en bonne 
intelligence entre eux, ainsi qu'avec les rois allemands, ils s'oc
cupèrent de réprimer les usurpations des grands, et de recou-
vrer les domaines royaux; mais Louis mourut d'une chute de 882. 

clieval, s'étant fracassé la tête en poursuivant une jeune fille. 
Carloman abandonna le siége de Vienne pour recueillir l'hé- ss•. 

ri Lage de son frère; il humilia· Boson, contint les N armands, 
mais ne tarda point à mourir. La couronne aurait dû revenir à 
Charles, fils posthume de Louis le Bègue; cependant, comme le 
royaume avait besoin d'un vaillant défenseur, les grands l'offri-
rent à Charles le Gros, déjà roi de Germanie, de Lorraine, de charlc!lc Gro;. 

Saxe, de Bavière, de Lombardie, et empereur. L'héritage de 
Charlemagne se trouva donc réuni aux mains de ce prince, dont 
l'impéritie aurait cu déjà trop d'une seule couronne. Après avoir 
acheté bassement la paix des Normands de la Meuse en se ren-
dant leur tributaire, il maria Gizèle ( Gizla), fille de Lothaire II, 
à Godef1·oid, leur chef, qu'il fit ensuite assassiner; les compa-
gnons de la victime s'unirent alors aux Normands de la Seine 
pour assaillir Paris. Charles marcha contre eux, et campa sur les 886. 

hauteurs de Montmartre; mais, abandonné par ses vassaux, il 
acheta leur retraite à prix d'argent, en leur permettant d'aller 
ravager la Bourgogne. La lâcheté de cet acte mit en relief la gé
néreuse résistance opposée à l'ennemi par Eudes, comte de Paris. 
Ainsi, d'une part, sa conduite pusillanime lui aliénait le peuple, 
eL, de l'autre, les ecclésiastiques lui devenaient hostiles, parce 
qu'il les avait contraints de contribuer pour la rançon payée à 
Godefroid. Le mécontentement alla si loin qu'il fut déposé ss1. . 

comme empereur, et, bien qu'il lui restât la France et l'Italie, 
il vécut impuissant et méprisé; il se déshonora ·même dans son 
intérieur, en accusant l'évêque Luitard d'adultère avec sa 
femme, qui se justifia en jurant non-seulement qu'elle était 
chaste, mais pure de tout contact marital. 

Ses panégyristes ne trouvent eux-mêmes à admirer que sa ré
signation dans les revers qui affligèrent la fin de ce règne. « C'é
(( tait un spectacle de pitié propre à montrer le néant des choses 
(( humaines, que de voir ce Charles sur qui la fortune avait ac
(( cumulé sans combats ni dangers tant de royaumes, qu'il ne 
<< le cédait à aucun monarque, depuis Charlemagne, pour la di
(t gniLé, le pouvoir, la richesse; que de le voir désormais offert 
ct par elle comme par un exemple de la fragilité humaine, en lui 
« enlevant tout à coup et avec ignominie les prospérités dont 
«elle l'avait comblé sans mesure. Tombé du trône dans l'incli-

llis-r. tJNIV. - T. IX. 3 
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u gence, réduit à pourvoir à ses besoins de chaque jour_, il su p
u plia Arnulf de lui accorder de quoi vivre, c.L en obtmt quel
(( ques revenus en Allemagne po~!' son Cl~tret.wn. Charles mou-

. « rut quelques jou!'s avant les 1dcs de JUnYicr, ct ft~t enseveli 
(( dans le monastère de Reichenau. Prince très-chl'étlCn, ayant 
((la crainte de Dieu, ct gardant au fond de son cœur les com
(( mandements de l'l~glise, il fut libéral d'aumônes. occupé sans 
((cesse à prier ct à psalmodier; c'est pourquoi toute chose ai·
<< riva d'abord selon son désir. Dépouillé ensuite de tous ses 
u biens, il supporta cette épreuve a.-cc résignation, pour mériter 
(( la couronne immortelle (1). n 

Le royaume de Charlemagne fut alors démembré tout. à J'ail, 
et les Francs allemands restèrent séparés des F!'ancs latms (2). 
La stérilité de huit rois ct la fin rapide de six avaient jusqu'alors 
remédié au partage entre les Carlovingiens, conclu à Verdun; 
mais, à l'avenir, toutes les nations qui avaient obéi à Charlc
maane élment des rois nationaux, sans égard à la descendance 

0 . 
de cc monarque. Le Litre d'empereur fut disputé entre Gm, duc 
de Spolète, ct Bérenger, duc de Frioul. Eudes, comte de Paris, 
fut porté au trône de France, ct reconnu par les évêques ainsi 
que par Arnulf, roi de Germaine, à la condition toutefois qu'il 
sc reconnaîtrait son vassal. 

Cette puissance, si formidable il y avait à peine un demi-siècle, 
était donc descendue hien bas. Les contemporains, qui déplo
raient cette prompte décadence, considéraient l'époque précé
dente, non-seulement comme héroïque, mais comme prodi
gieuse; ce fut alors que les chroniqueurs commencèrent à accu
muler sur Charlemagne ct ses paladins ce luxe de fictions 
merveilleuses, comme s'ils eussent voulu stimuler par leur 
exemple la nonchalance de leurs successeurs. Le moine de Saint
Gall racontait à Cha l'les le Gros que Pépin le Bref avait abattu 
d'un coup de cimeterre la tête d'un lion; que Charlcmacrnc avait 

. 0 
exterminé en Saxe toul cc qui dépassait la hauteur de son épée; 
que ses soldats enlevaient sept, huit, ct jusqu'à neuf barbares 
enfilés à leur lance comme des grenouilles (3); que Louis le Dé
bonnaire brisait, pour sc jouer, les glaives des Normands; il 
ajoutait que, Charlemagne ayant envoyé vers un de ses fils ren-

ti} Annales Prlelens., anno 887; ap.Script. l'er.jrancic., vm 67. 
(2) Ilic divisio f~cla est inte!· Teutones-Fmncos et Laticos-Francos. 

Chron. regn. ap. Scnpt. 7'C1' • .franclc., Vill, 231. 
(3) Quiet mihi ranunculi istii' Scptem vcl octo, vct ccrte novem d 'llis 

hasta mea perjoratos et nescio quid ?nttrmumntes, huc illucque :r:are 
solebam. (MOll'iE DE SAJJ)oT-GALL, Il, 20.) p 
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fermé dans un monastère pour lui demander comment il fallait 
gouverner, celui-ci, pour toute réponse, se mil à arracher les 
orties ct les mauvaises herbes . 

Mais la leçon que le moine de Saint-Gall voulait donner à ses 
<.;onlemporains était tardive. Les mauvaises herbes avaiént jeté 
d'assez profondes racines pour étouffer la monarchie au pied de 
laquelle elles avaient pris naissance. Chaque fois qu'il arrivait 
aux l'Ois d'avoir besoin du bras ou de l'argent des seigneurs, 
ils devaient leur prodiguer les privilégcs au détriment. de la 
couronne, cL une concession en cntrain~it bientôt une plus 
grande. 

Dans .les capitulaires émanés des successeurs de Charlemagne, 
on sent que la puissance royale tombe : ne dérivant plus de 
l'cmpcrcm seulement, divergeant dans leur but, cc sont souvent 
des questions ou des conseils, d cs actes des évùques ou du pape, 
des conventions entre princes dans leurs querelles si fréquentes,. 
ou même des transactions avec les seigneurs; au lieu d'embras
ser les intérêts généraux, ils s'arrêtent souvent à des intérêts 
particuliers, ct sc bornent à faire droit sur des griefs, en s'ex
primant avec celle hésitation qu'inspire l'incertitude de l'oMis
sance. Déjà, par l'édit de Mcrscn, Charles le Chauve avait donné 
garantie aux seigneurs pour l'inamovibilité de leurs fonctions 
publiques, cL obligé tout homme libre à se mettre sous le pa
tronage d'un seigneur; par ces mesures, il éLcignai t le peu qui 
restait de liberté germanique, cL constituait une noblesse domi
nante. L'autorité royale parut se relever quelque Lemps après, 
quand le même monarque, organisant par l'édit de Pistes (1) 
chaque branche de l'administration, s'exprima en roi, .ct or
donna que Lous les châteaux élevés sans le consentement souve
t·ain fussent démolis ; mais il ne fut pas écouté, el nous le 
voyons, dans le capitulaire de Tusy (865), s'efforcer d'c~pêchcr 
les réunions séditieuses, sévir contre les crimes politiques, ct 
appeler les citoyens à défendre la paix publique. Toutefois, au 
lieu de recourir à des moyens efficaces pour s'assurer leur assis
tance, il sc bornait à exiger des hommes libres eL des cente
niers des serments sur les reliques; or ces serments, prêtés 
partout; furent bientôt violés, tandis que les ordres qu'il donnait 
pour l'abolition des péages nouveaux ct des corvées trop oné
reuses, restaient méconnus. 

Lorsqu'ensuite il voulut condùire en Italie les seigneurs, peu 

(l) Cet édit de Pistes, en 37 articles, qui rappelle les Capitulaires, renferme 
notamment un règlement sur la fabrication et la valeur des monnaies, qui est un 
des plus anciens et des plus curieux monuments de notre législation. 

86~. 
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disposés à entreprendre une expédition lointaine et sans profit 
au moment où les Normands se montraient si redoutables' 
Charles, pour les décider, leur sacrifia, par l'édit de Kiersy-sur~ 
l'Oise, les plus beaux priviléges du royaume. Ainsi, non content 
d'assurér de nouveau à ses vassaux leur rang et leurs fonctions 
il leur permit de les transmettre à leurs fils eL même à des pa~ 
rents; en outre, il garantit à tous les fils des comtes qui le sui
vraient en Italie la survivance de la dignité paternelle; allant 
plus loin, il déclara, pour lui et ses successeurs, que les fidèles 
pourraient résister à main -armée à l'ordre du roi, quand il leu!' 
commanderait une chose injuste. Dès ce moment, les seignel.ll's 
de\<iennent propriétaires et maîtres de leurs dignités comme de 
leurs fiefs, et le système féodal s'affermit sur les ruines du pou
voir royal. 

Les usurpations ne firent depuis lors qu'aller croissant, ct 
quelques seigneurs secouèrent toute dépendance. Boson trans
mit à ses fils la Bourgogne transjurane, que le comte Rodolphe 
~Velf, couronné ensuite à Saint-Maurice dans le Valais, rendit 
mdépe~dante du Jura a~x Alpes Pennines. La Navarre sc pro
clama hbre sous Fortun~o, fils de Garcias Ximénès, qui avait 
commencé cette révolutwn. Les autres seigneurs employaient 
leu~s bra~ ~la défense du pays, puis se servaient des armes qu'ils 
av::nent dmgées contre l'ennemi pour s'affranchir eux-mêmes· 
ils se concili~ient ainsi la faveur du peuple, qui retrouvait e1; 

e~x, avec satisfaction, la ,;gueur qu'avait perdue les Carlovin
giCns dégénérés. Les Sarrasins rencontraient pour leur faire 
obstacle, sans parler des nouveaux royaumes rie la ll 1 . . · ' , rovence, e 
Roussillon affranchi par Gérard, célèbre dans les rom d h _ 

1 · l'é "' hé ans e c c va_ erie, ve~. de Gren_oble, la vicomté 'de Marseille. La fa-
mille de Wmfre ou Gumfer s'était relevée dans 1 G . 
ù l'A · · . ' · a ascagne, 

ans q_m~ame, les. mm sons de Gothie, de Poitiers et de Tou-
louse. Rmmer, premier comte de Mons et d H · · 
la Lorraine aux Allemands et laisse son no cd amal ut' dtspute 
r. z ' ' · rn ans e roman du 
.denarc comme type de l'astuce qui l'emporte 1 f 

1 1 sur a oree bru-
ta e; cs comtes ou, comme on les appelait al 1 . 
d FI d t d ' ' ' ors, cs (m·estte1·s e an re, e ceux e Vermandois, combattent t 
et les Allemands. con re les Belges 

Mais les batailles les plus terribles sont cont 1 cl les Sarrasins, dont nous allons ret re es Normands 
éd.t· . racer successivement les exp 1 lOUS. ' 
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CHAPITRE III. 

INCURSIONS DES SARRASINS. 

Charlemagne, dont l'épée avait arrêté les hordes errantes , 
mais sans savoir leur opposet· une digue suffisante, n'cuL pas· 
plutôt fermé les yeux que la Scandinavie lança au dehors ses 
formidables pimLes; les Slaves sortirent de leur obscurité, et les 
llongrois, race étrangèt·e aux nations germaniques, poussèrent 
leurs coursiet·s contre les frontières de l'empire carlovingien. 

Ces peuples ne trouvaient pas, comme au déclin de l'empire 
des Romains, des peuples qui, affaiblis par la servitude et les 
vices qu'elle engendre, regardaient avec indifférence les efforts 
tentés par une métropole éloignée; mais des générations jeunes, 
armées pour défendre leurs foyers, et associées dans l'unité puis
sante du christianisme. L'âme se réjouit à observer comment 
elles parvinrent soit à repousser les agt·esseurs, soit à les huma
niser au point d'en faire des instruments de cetLe civilisation 
qu'ils menaçaient. 

Les Arabes, détournés de la Grèce par la valeur ressuscitée de 
l'empire byzantin, s'étendirent vers la Perse. En France, ils 
avaient été arrêtés par Chad es Martel; puis les comtes d' Aqui
taine, de Barcelone, de Navarre, veillaient sur cette frontière, 
secondés en outre par l'intrépidité des Basques, pat· le royaume 
d'Oviédo qui grandissait, et plus encore par la discorde ·qui s'é
tait mise entre les nouveaux maîtres de l'Espagne. De même 
qu'on avait vu les Francs combattre sous les enseignes d'émirs 
révolLés contre les kalifes, les Arabes vinrent soutenir les comtes 
rebelles contre les Carlovingiens et dévaster le pays. Mais bien
tôt Barcelone devint pour eux une barrière qu'ils ne dépassèrent 
plus; du reste, si quelques bandes de coureurs poussa jusque 
sur le sol français, il n'en résulta qu'un dégât passager, bien 

· vengé du resLe par les chrétiens. 
Mais des pirates san·asins sortaient désormais des ports d'où 

jadis faisaient voile les flottes puniques; parcourant la Médi
termnée, qu'ils regardaient comme leur domaine, ils interrom
paient tout commerce; tantôt sc jetant sur les côtes, tantôt re-
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montant le cours des fleuves, _partout ils menaçaient les pro
priétés et les personnes (1). 

S'étant jetés sur la Sardaigne, où ils massacrèrent la ga mison, 
les Sarrasins enlevèrent le corps de saint Augustin eL occupèrent 
un certain nombre de postes, bien qu'il rie paraisse pas qu'ils 
se fussent emparés de"l'île entière. Une partie de la population 
fut emmenée en Afrique où elle fonda la colonie de Sardonia, 
dans les environs de Kairwan (2); le reste des habitants se réfu
gia dans les montagnes, ct les villes tombèrent en ruines, comme 
les routes et les aqueducs se dégradèrent. Charlemagne, après 
avoir pris les armes pour leur enlever les Baléares ct les autres 
grandes îles de cette mer, fit croiser dans leurs eaux une 1lot.tc 
destinée à repousser les envahisseurs: mesure impuissante; car, 
avant de mourir, il put apprendre que Nice eL Centumcellœ (3) 
avaient été saccagées. Louis avait à peine succédé à son père, 
que des ambassadeurs venaient de Cagliari implorer son assis
tance (4) contre les pirates, mais il ne pouvait leur accorder que 
de la pitié. Cependant les papes continuèrent la guerre contre 
les Sarrasins de Sardaigne; le comte de Gênes recouvra la Corse, 
à laquelle on donna pour gouverneur Boniface, marquis de Tos
cane, qui, débarquant avec son frère Bernard, entre ULique et 
Carthage, leur livra sur le rivage cinq combats dans lesquels il 
demeura vainqueur (5); mais son courage ne fut point secondé, 
ct d'ailleurs les Sarrasins ne se laissaient pas abattre par des dé
faites. 

Ces incursions ne ressemblaient point à celles des sepLenLl'io
naux. Les indigènes, autrefois, s'étaient mis à couvert des bar
bares, en se retirant du côté de la mer; maintenant les Sarrasins 
les refoulent dans l'intérieur des terres, en p01·Lant sur les côtes 
l'attaque et le ravage. l\IaîLres des grandes îles eL du détroit de 
Gibraltar, les Sarrasins dominèrent dans le bassin occidental de 
la Méditerranée, commeilslefaisaientdéjà dans le bassin oriental· 
ainsi se trouvait remis en question le problème, autrefois résol~ 
par la destruction de Carthage, à qui, de l'Orient ou de l'Occi
dent, appartiendrait la souveraineté des mers. 

La Provence se tramait surtout exposée à leurs incursions et 
' ' 

(1) REL,.AUD, Invasions des Sarrasins en France, en Savoie en Suisse .1 . 
Paris, 1836. . ' ' c c. · 

(2) Cette ville, de la régence de Tunis, fut pendant plusieurs siècles la •t 1 de l'Afrique musulmane. cap! ac 
(3) Aujourd'hui Civita- Vecc!lia. 
(4) ÉGINIIARll, aà annum 815 ou 820. 
(5) L'AsTno~o:~~E, de l'ita Ludov., c. 42. 

1 
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dans les premières, ils détruisirent le monastère de Lérins, foyer 
d'activité et de science, ainsi que les colonies marseillaises 
d'Antibes, de Saint-Tropez et d'Hyères; ils s'établirent le long 
de la mer de Toulon' à Nice, et, enhardis par le succès, ils atta
quèrent les villes. Marseille fut saccagée deux fois en dix ans (1), 
ct ces contrées, où les génémtions précédentes s'étaient efforcées 
d.'associer la richesse du sol et des habitants à la beauté du ciel, 
sont depuis lors perdues pour l'histoire. Ils firent de l'île de la 
Camargue lem point de relâche, pour s'élancer le long du 
Rhône, dont l'embouchure n'était pas encore obstruée, et deux 
rois ils pillèrent la ville d'Arles; mais, quand ils y revinrent 
CJUClqucs années après, Gérard de Roussillon les surprit, les miL 
en déroute, ct, non moins actif que vaillant, il leur ôta l'envie de 
revenir ü la charge. 

La nécessité de s'opposer à ces ennemis, toujours menaçants, 
servit de prétexte à Boson pom se faire roi de Provence; mais, 
après sa mort, et lorsque Gérard eut pris l'habit de moine, les 
Sarrasins se représentèrent, non plus pour piller, mais pour 
conquérir : ce qui nous parait plus vraisemblable que le récit de 
Luitilrand (2). Selon lui, vingt Sarrasins venant d'Espagne, 

·poussés par hasard sur la côte de Provence, surprirent Fraxi
nct (3), dont ils égorgèrent les habitants; puis, s'étant fortifiés 
dans cette position inaccessible, ils secondèrent les paysans d'a
lentour dans leurs massacres fratricides, et dévastèrent tout le 
pays situé derrière eux. Aidés de nouveaux compagnons, ils do
minèrent militairement le pays, sans dépendre ni des kalifes 
d'Espagne, ni des émirs d'Afrique. La flotte romaine, qui était 
mouillée dans le port de Fréjus, encore ouvert à cette époque, 
n'échappa aux flammes que par la fuite. Les Sarrasins de Fraxi
ncL franchirent les Alpes maritimes restées sans défense, et, met
tant le feu à Acqui cL à d'autres villes, ils semèrent l'épouvante 
en Italie. Postés sur les Alpes ct fortifiés dans le monastère de 
Saint-Maurice, ils sc jetèrent de là, durant un demi-siècle, sur 
la Bourgogne, sur l'ILalic eL jusque sur la Souabe, interrompant 
le commerce, attaquant eL exterminant les pie~scs caravane~, 
composées surtout d'Anglo-Saxons, qui sc rendawnt en pèlerl
nage au seuil .sacré des A pô tres; ils mirent Gùnes à feu et à sang, 

(l) Les religieuses <lu monastère de Saint-Victor, ~lans les faubourgs de cc~te 
ville, sc coupèrent le nez pour échapper à la bruta!Ilé des mécréants; de là vmt 
à cc monastère le nom de Denan·adas. 

(2) Liv. r, c. 1. . . .. u 
(3) Fraxinetmn , aujourd'hui le bourg de ta Gm de • F1 esnet , au ,1sud de 

Draguignan (Var). 
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et offrirent ce nouvel appât à l'avidité d'autres aventuriers d'Es
pagne ou d'Afrique (f). 

Hugues, roi de Provence, eut recours, pour se débarrasser de 
ces voisins incommodes, à l'empereur Romain 1er, au neveu du
quel il maria sa fille Berthe, et les vaisseaux byzantins, les seuls 
qui pussent alors tenir tête à ces pirates, lancèrent le feu gré
geois sur leurs galères. Quand ils virent que la mer leur était 
fermée, ils abandonnèrent Fraxinet, et sc retirèrent dans la forêt 
qui s'étend en arrière et a conservé leur nom (forêt des Maures). 
Hugues, n'osant pas s'y aventurer pour les en chasser, traita 
avec eux, ct leur promit amitié à la condition qu'ils se charge
raient de défendre les Alpes helvétiques contre Bérenger, son 
rival, qui se préparait à attaquet· l'Italie. Ils revinrent donc à 
Fraxinet, ct reprirent le cours de leurs brigandages, sans pour 
cela empêcher Bérenger d'aller soutenir ses prétentions au-delà 
des Alpes. 

Conrad, qui succéda à Hugues sur le trône d'Arles, laissa aux 
Sarrasins les places dontils étaient en possession; mais Berthe, sa 
mère, suppléant par son activité à l'indolence de son fils, veillait 
sur les ennemis et construisait des châteaux pour les empêcher 
de s'agrandir. Puis, soit effet de son habileté, soit hasard, une 
bande de Hongrois vint donner au milieu de ces Africains, ct les 
uns et les autres se détruisirent mutuellement. 

Quelques seigneurs recherchèrent l'appui des Sarrasins pour 
se rendre indépendants; d'autres prirent les armes contre eux, 
pour se créer une seigneurie des terres dont ils les auraient 
chas~és. Mayeul de v.alens~les, issu d'une famille illustre, à qui 
sa ptété ct son savmr avatent valu le titre d'abbé de Cluny 
tomba dans les mains de ces mécréants à son retour de Home' 
eL sa rançon lui coûta toutes les richesses de son monastère: 
L'indignation causée par cet événement ranima la haine aéné
reus~ de l~ dominatio? étrangère. Le comte Guillaume, ~yant 
réumles setgneurs, qm ne pouvaient rien isolés, les conduisit 
contre les Sarrasins, qui succombèrent; les uns furent noyés 
dans la mer, et les autres n'échappèrent à la mort ou à la servi
tude qu'en se faisant chrétiens. Cet exploit valut à Guillaume le 
nom d~ Pèr.e de la patrie, et la Gaule resta, après deux siècles 
et demt, déhvrée de la présence des Sarrasins. 
. Les indigènes, qui s'étaient réfugiés dans les montagnes, re

vtnrent sur le sol paternel dès que le fléau de Fraxinet eut dis
paru; une bonne partie des terres furent données aux églises, 

(1) LUITPRAND, lV, 2. 

INCURSIONS DES SARRASINS. 4{ 

qui devinrent de nouveau l'asile de la charité et du savoir. Le 
reste subdivisé et cultivé par des mains libres, attendu que le 
cimeterre arabe avait exterminé les feudataires, ne tarda point 
à offrir de nouveau l'aspect de la prospérité. Les seigneurs qui 
avaient combattu pour la délivrance de la contrée, et qui main
tenant avaient droit à l'hommage, appelèrent des gens du de
hors pour le peupler, et cultiver les terres moyennant une légère 
redevance; les habitants sc fot·mèrent alors en communes, ct 
jouirent de franchises dont ils donnèrent l'exemple aux popula-
tions voisines ( 1 ). . 

Néanmoins on viL souvent encore les barbaresques fatrc des 
incursions sur ces rivages, jusqu'au moment où Louis XIV creusa 
le beau port de Toulon, ct. en fil un m·senal mari~ime; mai~ cc 
n'est que daris ces dernières années que_ la banm~re françmsc, 
arborée sm· les murs d'Alger, a garanti pour tOUJOUrs la tran-
quillité des côtes de la Méditerranée. . 

Les invasions si étendues et si prolongées des Sarrasms ne 
permellcnl pas de croire qu'ils aient pu tirer de la lisiè1:e de 
l'Afrique septentrionale un si grand nombre d'ho~1mc?; Il est 
présumable que les individus, très-nombreux, qm étaiCnt op
primés en Europe, se joignirent à eux, notamment les Slaves, 
vaincus sur plusieurs points, et toujours avides d'aventures cl 
de butin. L'usage inhumain de vendre les esclaves semble s'être 
ravivé alors, ct beaucoup de vaincus étaient exposés sur les 

(1) " Cette population de propriétaires cultivateurs, qui ~c connut j~m~is 1~ 
poids du joug féodal, a toujours conservé l'amo~r du. travail et la s?~r!éte, q~t 
sone pour elle des vertus nécessaires; elle a toujours tgnoré cette sm VJhté _obse
quieuse qui vit encore dans les c?mpagnes_de la v~cillc France, .et le souvenu· des 
musulmans n'a pas peu contribue à nourru· parm1 elle cette fciVcur ~c c_royance, 
que n'a pas attiédie une récente ct douloureuse persécutio?. Cc so~vemr vtt encor~ 
en Provence dans les classes les plus ignorantes ct les rn oms_ soucteuses ~cs temps 
passés. II n'est pas de laboureur qui n'ait, au moins une fms dans sa v1c, heurté 
avec sa bêche quelqu'une de ces larges briques sous lesquelles reposent les géné
rations africaines qui ont dominé sur la Provence; lorsque le voyageur demande c~ 
que furent les ruines qu'il aperçoit sur la montagne, les femmes _ct les en~a~ts hu 
répondent ; C'est là qu'était not1·e village d~t temps des Sa1·1·asms. Au ~the~ de 
ces ruines s'élève ordinairement une chapelle confiée à la garde dun ptcux 
ermite; cette chapelle fut jadis l'église du village qui n'est pl_u~. Elle semble pro
té"cr les cendres des ancmres, que leurs descendants ;ont VJSI.t~r chaque année, 
le Jour où la fête de la paroisse vient leur rappeler ce J>_JCux d~vorr. C~tt? com!llé
moration de la vieille patrie précède toujours des Jeu.x ou 1~ g~JCte préside, 
excitée par le son d'un instrument sarrasin (le tambourm), et 1l n est pas .rare 
q~'unc danse de même origine (la mauresque~ _donne encore pl~s de s.olc~~lté} 
la fête. Ces fêtes religieuses ct ces bruyantes JOICs. sont le plus VJVant temo1.,n~.,e 
de la domination étrangère ct de la glorieuse dé~1vrance. ~ (DEs M!CDELS. HISl. 
gén. d1' moyen dge, t. II, p. 398.) 



,Sicile. 

i~i. 

42 DIXIÈME ÉPOQUE (800-!096). 

marchés, surtout en France. Les Sarrasins les achetaient pour 
en faire des eunuques; or, cette voie une fois ouverte à un lucre 
ignoble, ils accoururent se fournir de ces malheureux à l'em
bouchure de tous les fleuves, où on les amenait du centre de la 

. Germanie. Verdun en Lor·rainc était un atalier très-actif de mu
tilations de ce genre, eL, bien que les ecclésiastiques fulminassent 
contr·e un pareil trafic,· on enlevait jusqu'à des enfants baptisés; 
les Vénitiens n'étaient pas des derniers à l'exercer. Le pape 
Zachal'ie leur racheta, en 750, beaucoup de jeunes garçons qu'ils 
emmenaient hors d'Italie; puis, en 776, on miL le feu, qans le 
port de Civita-Vecchia, am: navires grecs qui allaient prendre la 
mer avec un chargement de cette nature. Ces enfants, qui gran
dissaient dans l'islamisme, remplissaient les rangs des ennemis 
de la chrétienté; il en était de même de quelques prisonniers 
adultes, qui rachetaient leur vie au prix de leur foi encore mal 
affermie, ou violemment imposée. 

La ferlile Sicile n'était jamais tombée sous la domination des 
Lombards, toujours impuissants sm mer; l'empire gr·ec en tirait 
des grains, la faisait gouverner par un patrice, et, bien qu'il ne 
sût pas la défendre, il prétendait qu'elle lui fournit, à elle seule, 
autant que jadis l'Italie entière. Lors de la désastreuse visite de 
Constant II dans l'île, outre la spoliation qu'elle eut à souffrir il 
lui _fallut e~core. subvenir à l'entretien de la cour. L'Église ~o
m~me, qm avart dans la Sicile de vastes propriétés, en expor
tazt chaque ~nnée t~ne grande quantité de produi~s, sans jamais 
Y envoye: r1en; pms, quand la guerre des images eut éclaté, ces 
grands biens firent retour au fisc, et la Sicile fut soumise à la 
juridiction spirituelle du patriarche de Constantinople. ' ' 

Les empereurs. tenaient, b~aucoup à cette île qui, indépen
damment ~e. sa richesse, ctmt comme une sentinelle avancée 
da~s le vmsmagc des domaines qui leur restaient en Calabre . 
ma~_s, co~me la mer é~ait sillonn_ée continuellement par de~ 
nav_Ires fr an~s et s~rrasms, .la sujétion des patrices devcnai!. 
momdre de JOur cn.Jour, et !~ur dépendance ne consistait guère 
que. ,dans le~ayement des Impqts. Elpidius, l'un d'eux, après 
avon levé la tete contre Irène sc réfuO'ia chez les s · · 
~ rr • • ' o ' - arrasinS qUI, 
cl sa SU0 gestiOn, firent plusieurs débarc1uements en S" "l 
t •· f · ·' é bl" · ICI e, sans ou~e ms s y ta rr à demeure. 

Eu~hémius, tribun,, c'e~t-à-?ire gouverneur de l'île au nom 
de Miche.! le B~?uc, s éprit dune religieuse, et l'enleva; l'em
pereur, biCn qu Il se fût rendu coupable d'un sacr·ilégc par ·1 
or?onna qu'on fit_ subir au t!'ibun un châtiment sévère. Eup~Ié~ 
mms recourut à Zmdat-Allah-ben-Ibrahim, roi aglabite de Kair-
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wan, auquel il promit foi de vassal et un tribut s'il l'aidait à 
conquérir l'ile et le titre d'empereur. Le prince musulman lui 
confia cent voiles et dix mille combattants, commandés par 
l'émir Abd-al-Kam, qui, ayant débarqué en Sicile, y bâtit une 
ville de son nom (Alcamo), près des ruines de Sélinonte. Euphé
mius, proclamé roi de l'île, espérait que les nombreux mécon
tents le favoriseraient; mais, sous les murailles de Syracuse, il 
fut tué par deux frères de celle qu'il avait outragée. 

Les Siciliens, reprenant alors courage pour sauver leur patrie, 
battent les Sarrasins restés sans appui; mais bientôt l'ennemi 
revient à la charge, ct demeure maître de la partie occidentale 
de l'ile. Palerme, ville b·ès-célèbre et t?·ès-peuplée, soutint un siégc 
terrible qui réduisit ses soixante-dix mille habitants à trente 
mille; mais, repeuplée par les Arabes fugitifs d'Espagn'e (i), 
elle devint la résiàencc des émirs envoyés par les princes de 
Tunis, pour achever la conquête et l'organiser. Mahomet, fils 
d'Abd-Allah, Aglabite: premier émir, tua neuf cents Romains à 
la bataille d'Enna (Castrogianz); ce fut dans le château de cette 
ville, pris par son successeur Al-Abbas, que fut ouverte la pre
mière mosquée. Vingt ans après, le patrice Théodote tom
bait sur les remparts de Messine. Syracuse rappela, par une 
résistance héroïque ct désespérée qui dura dix mois, les temps 
où elle brisait la puissance d'Athènes; mais la lâcheté du na
varque Adrien rendit inutiles lanL d'efforts. Les vainqueurs 
massacrèrent les chefs des assiégés, transportèrent la plèbe en 
Afrique pour y pleurer la liberté, la patrie, et la ville, avec ses 
temples magnifiques, fut réduite en ruines (2). · 

Enor()'ucillis par cette conquête, les émirs refusèrent obéis-
o . è 

sance aux princes aglabites; mais lorsque, vingt-cinq ans apr s, 
ceux-ci les eurent domptés, Ibrahim, 'roi de Kairwan, débarqua 
en personne dans la Sicile, et prit Taormine, défendue en vain 
par d'étroits défilés, par des hauteurs escarpées, ~t par le fort 
que les anciens rois avaient élevé au-dessus de la ville. Les Sar-

(1) Voir Alii.\IU, Fragments de textes clans les A1'cltives his_toriques. . 
(2) TuEonosu monachii Episl., de excidio Syracusarum. m. R. Ital. sc1_., 1, 

tlcuxième partie, p. 262.- Histoire de l'Afrique sons la d~nastze des Aglab!tes, 
Paris, 18'•1, par Youscf Ebn-Kilalidoun, qui écrivait à ~rus de 13~2 à 1406, ct 
que de Hammer a appelé le Montesquieu arabe. 1\1. Noel DES ~ERGEns, me~rc 
correspondant de l'Institut, en a donné le texte ct une ~raducbon. 01~ Y ~mt la 
lutte des Berbères coutre les Aglabites, et comme ~p1so~e la d~m~oat10_n de 
ceux-ci en Sicile.- T. G. WENmcn, Rerum ab Arab1bus m Italw msulzsq~e 
adjacentibus, Sicilia 1naxime, Sardinia atque Co!·sica, g~st.m'l!'~~.co?~lmentam; 
LEIPZIG 1845. _ Martorana, Noti::.ie storiclle det Samcmt stalwm; Palerme, 
1832. _: Michele Amarri, La storia dei llfusulmani di Sicilia. Florence, 1858. 
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rasins construisirent sur cet emplacement le bourg ct la forte
resse de Mola. A la même époque, d'autres Sarrasins ravagea.ient 
Lemnos, dont ils enlevaient toute la population. Quand les villes 
de la Calabre envoyèrent demander humbl.eme?t . pardon à 
Ibrahim d'avoir prêté appui aux rebelles, le roi afriCam leur. en
joignit de se préparer à l'esclavage, et d'annoncer son arrivée 
dans la cité du vieux Pierre. 

Cosenza néanmoins l'arrêta sur la route ; puis, comme il mou
rut sur ces entrefaites, la discorde se mit entre les vainqueurs, 
les fils des premiers conquérants ne se trouvant pas liés cm·crs 
les rois fatimites de Tripoli, qui avaient usurpé le trône des 
Aglabites. De là, une guerre durant laquelle les chrétiens renou
velèrent de temps à autre de généreuses tentatives pour secouer 
un joug détesté; les Agrigentins, surtout, se soutinrent quatz·c 
ans, ct furent à la veille de prendre Palerme; mais, vaincus à la 
fin, ils baignèrent de leur sang les débris de leur ancienne magni
ficence. 

L'Italie devait donc concevoir de vives appréhensions au sujet 
de ces dangereux Yoisins qui, après avoir déjà pillé souvent ses 
côLes, la menaÇaient, de Palerme, d'agressions nouvelles ct plus 
terribles. Les ducs de Bénévent et les villes de la Campanie, que 
ne protégeaient plus les Grecs, au lieu de se mettre d'accord 
afin de pourvoir à la sûreté commune, se faisaient la guerre, ct 
allèrent même jusqu'!t réclamer l'assistance des musulmans 
dans leurs inimitiés. Les Arabes d'Afrique occupèrent Bari, ceux 
d'Espagne Tarente, mêlant leur sang à celui des chrétiens :ctans 
ces luttes fratricides. 

D'autres s'étaient établis dans l'île de Ponza; mais Sergius, 
consul de Naples, ayant réuni les bâtiments de Gaëte, de Sor
rente, d'Amalfi, les en chassa. L'émir revint pour laver cette 
honte. Après s'être emparé du château de Misène, il débarqua 
à Centumcellre (Civita Veccltia), et marcha droit sur Horne. 
Ignorantl'ancienne gloire de cette métropole du monde, et dé
testant sa grandeur nouvelle, il incendia les faubourgs (1) ct 
profana l'église des Saints-Apôtres. Léon IV, élu tumultuc~se
me~t au siége vacant, se mit à la tête des troupes et des citoyens, 
rammés pa~ s~n noble cou;age, et repoussa les Sarrasins jusqu'à 
la ~er;. pms Il entoura d une double muraille la basilique de 
S~I~t-P1erre e.t le quartier du Vatican, appelé depuis Cité Léonine 
(ClVlt.as Leomna). Il fortifia aussi Orta et Arnéria, réunit dans 

(1) ~'incendie de Dorgo-Vecchio a fourni le sujet d'un des tableaux de Raphaël 
au Vatican. 
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la nouvelle ville de Léopolis les habitants: de Ccntumcellre, ct 
établit à Porto une colonie de Corses, qui jurèrent de vivre et de 
mourir sous l'étendard de Saint-Pierre. 

Les Sarrasins se dirigèrent alors sur Fondi, et, après l'avoir 
saccagée, ils emmenèrent en esclavage ceux des habitants dont 
ils avaient respecté la vie. Ayant mis le siége devant Gaëte, ils 
repoussèrent jusqu'au mont Cassin une armée de Spolétai~s ~n
voyée contre eux par Lothaire, et le berceau des bénédictms 
périssait, si la rivière n'eût débordé, de manière à rendre impos
sible le passage à gué. Gaëtc fut sauvée par la valeur de Césaire, 
jeune fils du consul Sergius, qui entra dans le port avec les 
·flottes de Naples et d'Amalfi, destinées au commerce, mais tou-
jours prêtes à défendre la patrie commune. . . 

Les Sarrasins s'éloignaient chargés de butm, quand Ils furent 
surpris par une violente tempête qui les. engloutit tous (1); mais 
d'autres pillaient Luni, les côtes de la Ligurie, la Calabre, la_ 
Pouille, et pénétraient clans le duché cie Bénévent. L'empereur 
Louis II, sollicité par l'évêque de Capoue et l'abbé du mont 
Cassin, vint à leur secours; après avoir tué l'émir Amalmater, 
il se fit livrer par force tous les Sarrasins qui se trouvaient dans 
Bénévent, ct leur trancha la tête; mais, tandis qu'il perdait le 
temps à rétablir la paix entre les ducs de Bénévent et de Saler?~· 
les musulmans plus ;mdacieux que jamais, dévastèrent le Mt~I. 
Un trcmbleme~t de terre ayant renversé les murailles d'Isernia, 
le brave Massar, que l'ou excitait à profiter de l'occasion pour 
sc procurer un butin facile, répondit : Hé quoi 1 le Seigneur est 
ù·1·ité contre cette ville, et je voudrais aggmver ses maux! 

L'empereur Louis agit moins généreusement lor~que M~ssar 
tomba en son pouvoir ; car il ordonna son supplice. Mms un 
chef encore plus terrible que ce musul~au, Soldan; v.int re~
forcer Bari, d'où il repoussa tous les assmllants; pms 1l rédm
sit eu cendres Alife, Telesia, Sepino, Boviano, Isernia, Venafro, 
et fit grâce à Bénévent, moyennant un tribut. Le mont Cassin 
fut défendu par ses nombreux vassaux, et. les ~énédi?tins du 
Vulturne se rachetèrent au prix de trente mille pièces d or. 

(!) " Au moment où ils approchèrent de Palerme, ils rencontrèrent une har~ue 
dans laquelle se trouvaient deux hommes, l'un vêtu en clerc, l'autre en mome, 
qui dirent aux musulmans ; D'où venez-vous, et où allez-~ousi' -Nous reve
nons de la ville de Pierre; nous avons saccagé son" orato~re, mva_gé le pays~ 
battu les Fmncs, b1'iilé les couvents de Saint-Benmt. Et v~us, qu~ étes·vous · 
_ Qui nous sommes 1> tout à l'heure vous le sa-ure~. Et auss1tô~ éclata u~e tem
pête furieuse, 'qui engloutit tous les vaisseaux. '' /Jzst. monaclu anony~m, apud 
i\1VBATORI 1 Il, 26G. 

1!00. 



SS5. 

S66. 

867. 

870. 

46 DIXIÈME ÉPOQUE (800-1096). 

Ces exploits accomplis, Soldan sort de Bari avec trente-six 
vaisseaux, et va dévaster l'Illyrie grecque, pillant les villes qui 
s'étaient soutenues contre les Slaves; mais les Ragusains pro
longèrent assez leur résistance pour que Basile le Macédonien 
envoyât à leur secours une flotte de trois cents navires, devant 
laquelle s'enfuirent les Sarrasins. 

Les Italiens s'aperçurent que le seul moyen d'expulser l'étran
ger était l'union. Louis publia le ban de guerre, qu'il adressa ù 
Lous les comtes, vassaux ct hommes libres : (( Que quiconque 
cc possède en biens meubles la valeur de son wchrgeld sc rende 
<< à l'armée : les pauvres défendront les côtes ct les places frou
« tièrcs; les prélats, les comtes ou gastalds, sortiront avec t.ous 
« leurs ministél·iels, sans réserve ou privilégc ; les évêques ne 
cc laisseront chez eux aucun laïque. Les hommes libres qui re
« fuseront de prendre les armes perdront biens et patrie; les 
cc comtes et vassaux, leurs honneurs et bénéfices. Il en sera de 
cc même des comtes, seigneurs, abbés ct abbesses qui n'enver
cc raient pas à l'armée leurs vassaux ct serfs. Les comtes veille
cc ront à cc que la. populal.ion sc renferme dans les châteaux ; 
cc que tout homme de guerre apporte avec lui une armure com
« plèlc, des vêtements pour un an et des vivres jusqu'à la ré
<< coite. Celui qui dérobera des armes ou des animaux domesti
u ques payera triple composition, et sera condamné à 1'/l(mws
({ cm· (i), au fouet si cc sont des esclaves. L'effraction l'adultère 
cc l'incendie et l'homicide seront punis de mort. l> ' ' 

Toute l'Italie fut en armes. Louis se rendit au mont Cassin 
pour ~emander les prières des religieux; mais il fut d'abord 
contramt. de combattre les ~ampanicns, sur la foi desquels il 
ne pouvmt compter, ct 1a rume de Capoue lui servit à efl'J·ayer 
l.cs autr~s. Il r~vagea le territoire de Naples qui, avec l'indifl'é
' ence d une c~té occu~)ée uniquement de faire prospérer son 
c?m~erce,' étalL ~emphe de Sarrasins comme Palerme, ct four
mssmt à I ~nneml des armes, des vivres, un asile même. Mar
chant ensmte contre les musulmans il les repoussa de 1 
place, et les réduisit à n'avoir plus' sur ia te f' P ace en 
. t B ·. . ' rre erme que Ta

I en e. et ~n'. m.ms, coi?me la flotte grecque qui lui avait été 
pro.mrse n arrrvazt pM, Il fut contraint de rétrogracler L S , 
ra 1 · · à · cs ar -' sms e poursmvirent. leur tour et s'avancè t . 

tè d S . . ' ren Jusqu'au mo-
nas re e amt-Mrchel sanctuaire des Lomb d G · , ' ar s, sur le mont 

argano ; mms l armée que Louis avait laissée dans la Pouille 

(t) A porter una selle sur les épaules à 1 d 
portaient un missel. · ' a vue e toute l'armée. Les prêtres 

INCURSIONS DES SAllRASlNS. -17 

ne cessa de les harceler. Bari fut repris trois ans après, et ·Sol
dan ne dut la vic qu'à la générosité de Louis, cédant aux instan
ces du prilice de Bénévent, dont la fille s'était trouvée prison
nièr·e de cc musulman, qui l'avait respectée. 

Louis envoya alors assiéger Tarente, en pressant l'empereur 
Dasile de lui prêter le secours de sa flotte, pour nettoyer la mer 
Tyrrhénienne des bâtiments ennemis; mais, comme les Grecs 
~'attribuaient le mérite de la victoire, que s'arrogeaient à tort, 
disaient-ils, les bar·barcs obéissant au faux empereur d'Occident, 
Louis leur répondit: cc Semblables en nombre aux sauterelles 
u qui obscurcissent l'air, vous avez fait de grands préparatifs, 
« il est vrai; mais, tombant comme celles-ci, après un vol très
« court, vous avez abandonné le champ de bataille pour dé
cc pouillcr les chrétiens de I'Esclavonic, nos sujets. Nos guer
(( riers étaient peu nombreux, parce que, las d'attendrê, je les 
(( renvoyai, n'en retenant que l'élite, et le blocus fut continué. 
<' Nous vainquîmes les trois plus puissants émirs des Sarrasins; 
<< nous épouvanW.mcs les infidèles, ct, si vous m'aviez secondé 
u par mer, nous auriom; recouvré la Sicile. Frère, hâte les sc
" cours maritimes que Lu as promis, respecte tes alliés, et dé fie
u toi des flattcms. l) 

Basile, sc considérant comme insulté par le ton de cette let
tre ct par le Litre de frère, ne répondit pas it l'appel qui lui 
6Lail fait, ct l'expédition avorta. J.,es Francs, habiLués en Italie 
à s'aliéner après la victoire ceux-là même au profit desquels 
ils avaient vaincu, irritèrent à tel point les Dénévcntins par leurs 
excès, qu'Aclclgise, leur duc, sollicité d'ailleurs par Soldan, sc 
déclara pom les empereurs d'Orient, qui recouvrèrent alors les 
principales villes de la Calabre, du Samnium et de la Lucanie. 
Louis, étant accouru pour s'opposer à cette trahison, fut fait 
prisonnier (1). 

(1) Alors rul composé cc chant: 

Auclite, omnes jin es te1Tœ, hon·ore cwn tristitia; 
Quale scelus fuit factum Bcnevento civitas. 
Llnutuvicmn compremlenmt, sancto pio Augusto. 

Beneuentani sc adwzarunt ad umm~ consiliwn, 
Adalje1·io loquebatur, et clicebant p1·1ncipi; 
Si nos eum vivum dimiltemus, certe 1ws peribimus. 

Scelus magnum p1·œparavit in istam provinciœm, 
Regnmn nostrwn nabis tollit, nos habet pro nihilum. 
Pl~tra mala nobis {ecit: rect1nn est ut moriad. 

Deposuerunt ·sancto pio de suo palatio; 
Adal{erio illum ducebat ~tsque ad p1·etorium, 
Ille vero gaude visum tamquam ad martyrium. 

871. 
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Cos victoires tournèrent au profit des Sarrasins, qui envoyè
rent de Sicile et de l'Afrique une armée immense ù Salerne, ct 

mo marchèrent sur Capoue, pom venir en aide ù leurs colonies ra
vivées; celle de Tarente avaiL repris Bari ; les musulmans par
couraient la Pouille, et si Naples, Gaëte~ Amalfi, n'étaient pas 
leurs alliées, elles ne leur étaient pas hostiles. Louis, qui avait 
recouvré la liberté, leur fit de nouveau la guerre; mais il vit, 
avant de mourir, les Sarrasins, maîtres de l'Italie méridionale, 
menacer d'incendier Salerne et Bénévent. Lors de la prise de 
Salerne, l'émir Abdila installa son lit sur l'autel de l'église des 
saints Fortunatus et Caïus, ct y sacrifiait chaque nuit la virgi
nilé d'une religieuse, jusqu'au moment où il fut écrasé par une 
poutre. Pendant le siége de Bénévent, un citoyen, qui s'était 
glissé en bas des murailles pour aller demander de l'assistance, 
est pris à son retour ; les Arabes lui font de magnifiques pro-

. messes pour le déterminer à tromper les siens, et des menaces 
terribles s'il refuse; amené au pied des remparts, il s'écrie : 
Coumge, tenez bon! il vous arrive des libérateurs. Je vais pririr, mais 

.fe vous 1·ecommande ma femme et mes enfants. Il est mis en mor
ceaux. 

•s7so Les musulmans, d'accord aYec les indigènes, purent s'établit· 
sur la côte de la Campanie, et Soldan, sans tenir compte elu 
pardon obtenu, reparut plus 

0 

terrible que jamais. Les monastè
J'CS du mont Cassin et de Vulturne, mal défendus par les prières 
cL les vassau.'i:, furent livrés aux flammes. Le pays des fiers Sa
bins ne sut rien opposer à ces incursions dévastatrices, qui 

Exienmt Sado et Saducto, invocabant imperia; 
Et ipse sancte pius incipiebat di cere : 
~a~nquam ad latronem venistis cmn gladiis et justifmso 

Fwt }mn 11amque tempus vos allevavi in omnibus, 
fllodo vero SU1Texistis advers1ts me consilium 
Nescio pro quid causam vultis me occidere. ' 

Generacio cntdelis venio interjicere 
Ecclesiœque sanctis Dei venio diligere s 0 J • ~ngUI~e veni t'inclicare quod super termm jusus est. 

J(altdus 1lle temtador, ratmn atque nomine, 
Corouam imoperii sibi in caput ponet, et dicebat populo 
Ecce s~mus nnpel'ator, possum vobis 1·egere. 

L.-cto anmzo llabebat de illo quo jecemt . 
A demonio vexatw·, acl ten·am cecide~·at 
Exierunt mull<c lU1'1nœ t'idere mirabilia.' 

il! agnus Dominus Jesus Chri.stus judicavit jucicium: 
Mulla gens paganorwn exit in Calabria, 
Super Salenw pervenenmt, posside.re civitas. 

Juraturn est ad sancte Dei reliquie 
Ipse regnum dejendendum, et alium l'equi1·ere. 
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s'étendirent jusqu'aux délicieux coteaux de Tivol'1 J'us • . 

· é d 'b ' qu aux 
rives sacres u Tt :e; durant deux années, les campagnes de 
Home restèrent sté~tles pour leurs habitants épouvantés. 

Jean VI~I chc:cha à réveiller le courage ou la compassion 
chez le v am et m_epte Charles le Chauve, auquel il écrivait : 
- << ~e sang chrétien coule, et ceux qui échappent au feu et au 

<< glmve so~t entraîné~ esclaves dans un éternel exil. Villes, 
<< bourgs, YJ!lages, pénssent, et sont vides d'habitants · les évê
<< Cfl~Cs, dispersés, ne trouvent de refuge qu'au seuil des 'Apôtres 
<< lmssant leurs églises servir de repaire aux bêtes fauves. C'est 
<< vraim~n.t l'beure de s'écrier : Heureuses celles dont les flancs 
<<sont sterzles, et dont les nwmelles n'ont pas allaité! Qui me don
« n~ra des r~isseaux de larmes pour pleurer la ruine de la pa
« Lnc? La rcme des nations, la mère des ÉO'lises est désolée et 
«solitaire. Oh! jour de tribulation ct d'angclse ! jour de misère 
<< et de calamités ! ,, Il adressait les mêmes instances à d'autres 
pri_nces, P?ur qu'ils vinssent empêche t' la race d' Agm· de ré
dm re l'ILahe en servitude et de ruiner la religion. Charles com
mande au duc de Spolète de porter secours au pape; mais le 
consul de Naples, sourd aux menaces ct aux excommunications, 
refuse de rompre l'alliance qu'il avait conclue avec les musul
mans. Rome ne put donc échapper au péril qu'en sc soumettant 
à un tribut annuel de 25,000 pièces d'argent; elle vit même les 
barons du voisinage s'allier avec les Sarrasins, dans le but d'é
tablir lem domination sur Rome même. 

Par bonheur, les Sarrasins de Sicile en étant venus à une 
rupture avec ceux d'Afrique, durent suspendre leurs expédi- 0 

Lions apr_ès avo_ir emporté Syracuse. Alors les Grecs, encouragés 
par ces chssenswns et par l'anarchie qui suivit la mort de Charles, 
crurent le moment opportun pour l'emporter tant sur les Occi
dentaux que sur les musulmans, et recouvrer l'Italie. Leur flotte 
parut bientôt sur les côtes orientales, et le navarque Nazare dé
truisit celle qui défendait Palerme. Les villes du littoral de ia 
Lucanie ct de Pouille sc trouvèrent ainsi délivrées, et Reggio, 
Tarente, Bari, changèrent de maîtres, non sans souffrir de nou-
veaux dommages. 

0 

Cependant les Siciliens et les Italiens ne cessaient pas de 
s'employer à l'expulsion des Sarrasins. Aténulfe, prince de Bé
névent et de Capoue, fit, de concert avec 'toutes les villes de 
la Campanie, un effort vigoureux qui ne fut pas couronné de 
succès ; enfin, la seule voix qui pût appeler la chrétienté à se 
réunir pour une même cntrcpt·ise se nt entendre, et Jean x 
réussit à associer l'Orient et l'Occident pour ce prélude des croi-

msT. tlNlV, - T, JX, 4 
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sades. Constantin Porphyrogénète expédia, sous les ordres_ d'un 
patrice, une flotte à laquelle se rallièrent celles des républiques 
italiennes ; les Lombards se joignirent aux soldats gr~cs débar
qués, et le pape s'~vançait à la tête des vass_au~ de l em peret~r 
Bérenger. Les Sarrasins, assiégés vers le Gartghano, se d~fend~
rent trois mois; quand ils ne purent résister da~'antage, lls mt
t·ent le feu à leur colonie, et tentèrent de s'enfutr à la faveur de 
la confusion; mais ils furent pris et exterminés. La domination 
des musulmans en Italie cessa dès lors, bien qu'ils y revinssent 
de temps à autre; quelques-uns même s'établirent encore, soit· 
sur le mont Gargano, d'où le pape Jean XIII les débusqua avec 
l'aide du roi dalmate Sviatopolk (1), soiL à H.eggio eL Cosenza, oü 
ils eurent trop souvent occasion de se rassasier du sang des Ita
liens, qui les faisaient intervenir dans lems discordes intestines. 

Tandis que la flotte des Pisans resserrait dans Reggio les Sar
rasins de la Calabre, Benoît VIII, meilleur guerrier que pape, 
réunissait tous les évêques et les vicomtes des églises, et mar
chait contre ceux qui s'étaient cantonnés à Luni. La bataille dma 
tt·ois jours, eL le quatrième, les infidèles fment mis en déroute; 
on trouva dans .le butin un diadème évalué mille livres d'or, 
dont le pape fit présent à l'empereur Henri II, ct parmi les pri
sonniers, la femme du chef sarrasin, qui fut mise à mort. Son 
mari, irrité, envoya au pape un sac de châtaignes comme sym
bole de l'armée avec laquelle il ne tarderait pas à revenir ; le 
pape lui en fit remettre un de millet, pour indiquer avec combien 
de guerriers il se proposait de l'assaillir. En effet, à sa sugges
tion, les. flottes de Pise et _de Gêne~ abordèrent en Sardaigne, 
et, favortsées par la populatiOn chréLtenne, en chassèrent les Sar
rasins, que le roi maure Musett (Mougheid-al-Ame1·i) y avait éta
bli~.; mais, _comme ils revenaient d'Afrique chaque printemps, 
qu tls surprtrent et saccagèrent Gênes, s'emparèrent de Tarente 
et plus tard vinrent jusque sous les murs de Salerne les chré: 
tiens, pour en finir, firent une descente en Afrique s: rendirent 
r_n_aîtres de_ Donc, menacèrent Carthage, et 1\Iusett 'rut obli()'é de 
fatre la pat~. Peu d'années _après, l'indomptable vieillard ~eprit 
les armes, egorgea les garmsons pisanes ct s'empara de to t 1 
S d . C 1. . é u e a 

ar atgne, ag tart cxccpt e; puis, surrlrenant Pise d t 1 · ·1 , · . uran a 
nmt, 1 ctmt sm· le pomt de s'en emparer lorsqu'une f d 
1 f 'll d s· . ' emme c a amt e es tsmondt, nommée Cinzica appelle a 1 

l 
. , , u.x armes e 

peup e, qm repousse l ennemi (2). Les nobles de Pise firent alors 

(1) PL.I.TINA, Vila Jolt. XJll (XIV). 
(2) Ce fait, s'il eot vrai, donna naissance à la fête du Pont batail! . . . ' e qut se livratt 
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un e11'o_rt suprêt~e.' et, secondés par Gênes, par les Malaspina, 
marqms de Lumgtana, et par le comte Centilio de Mutica en Es
pagne, ils équipèrent une flotte; les troupes, après avoir débar
qué, battirent les Sarrasins, emmenèrent Musett prisonnier et 
la Sardaigne fut partagée entre les vainqueurs. ' 

En 1063, les Pisans revinrent en Sicile; étant entrés dans le 
port de Palerme, ils y trouvèrent six bâtiments de transport dont 
cinq furent livrés aux flammes; mais ils emmenèrent avec eux 
le plus considérable, ct cc fut avec le produit de son riche char
gement qu'ils commencèrent à élever leur cathédrale (-1). Les 
Sarrasins renoncèrent à dominer sur l'Italie; mais, dans la suite, 
un empereur chrétien, Frédéric II, en prit à sa solde pour les 
opposer au pape. 

La Corse porte encore dans ses armes un Maure, les yeux ban
dés, indice de l'ancienne domination; et la tradition veut qu'un 
H.omain, du nom de Colonna, l'ait reconquise sur les Sarrasins 
pour s'en faire un royaume. 

En Sicile, la flotte qui avait été envoyée par Constantin Por
phyrogénète fut défaite après quelques avantagc;s; alors les Sar
rasins, pour se venger en quelque sorte des espérances qu'elle 
avait fait concevoir aux chrétiens, emmenèrentdel'ile, enAfrique, 
Lt·ente des habitants les plus considérables, et firent circoncire 
quinze mille enfants, avec le fils de leur émir. Nicéphore Phocas 
tenta de recouvrer la Sicile, et Manuel, son cousin, prit Syt·a
cuse, I-Iiméra, Taormine, Lentini. L'ennemi était déjà réduit à 
sc réfugict· dans les montagnes, quand Manuel osa s'aventurer 
dans les défilés, où il fut vaincu, fait prisonnier et mis à mort. 
L'émir Aboul-Kassan reprit toutes les villes conquises, et ras~ 
jusqu'aux fondements la généreuse Taormine (2). 

Les Siciliens ne continuèrent pas moins de tenir tête aux étràn
gers, dont ils tuèrent même l'émir dans une bataille; mais les 
inimitiés des Sarrasins entre eux, ct la conduite incertaine des 

sur le pont de l'Arno, et qui, de figurée qu'elle était, tournait trop souvent à la 
réalité. 

( 1) Cette expédition des Pi sans, et les autres précédemment rapportées, résul
tent d'inscriptions tracées dans leur cathédrale. 

(2) Au milieu des ruines qui attestent d'une façon si déplorable l'ancienne ma
gnificence de Taormine, le théâtre est surtout remarquable pour les voùtes et les 
niches qui, disposées avec beaucoup d'art pour multiplier la voix des acteurs, ré
pètent encore le cri d'admiration des étrangers et le gémissement des Italiens. 
L'œil y jouit d'un spectacle sans pareil, en suivant d'un côté la pente qui va 
s'inclinant jusqu'à la mer, et de l'aulre la colline qui s'élève jusqu'aux cimes 
fumantes du mont Gibel, dont le nom atteste encore la domination sarrasine 
(Djebel). 

1050. 

Sicile. 

UGS 



52 DIXIÈ~IE ÉPOQUE (800-1 096). 

Grecs tantôt alliés tantôt ennemis des uns ou des autres, pro
lonO'è;ent les misè;es de l'île, incapable de repousser, à l'aide 
de ~es seules ressources, un ennemi qui, comme Antée, tirait 
toujours de nouvelles forces de la Libye, sa terre natale_. 

lioumncmenl Les O'ouverneurs O'recs s'étaient retirés sur le contment de 
arobe t> ;:, • l ' 

on Sicile. l'Italie, en y transportant le nom de Sicile, d'où nent ce Ul des 
/)eux-Siciles. Les Sarrasins sortaient souvent de Palerme et de 
leurs autres forteresses pour dévaster les campagnes, détruire 
les moissons, enlever les esclaves et les indigènes. Lorsqu'une 
Yille se rendait, ils la forçaient ou d'embrasser la foi de Maho
met, ou de payer tribut au vainqueur. La première fougue de la 
conquête une fois passée, ils se contentaient du tribut; en effet, 
on dit que les Arabes laissèrent aux villes qui sc rendirent leurs 
anciennes institutions, et qu'ils prenaient ·re conseil des évê
ques pour les lois à établir (1); il est certain que les Stratico ou 
ducs conservèrent la juridiction criminelle jusqu'au temps des 
princes de la maison de Souabe. Un émir commandait à toute 
l'île; un alcade, dépendant de lui, commandait dans chaque 
ville ou district, et les cadis rendaient la justice : despotisme 
fractionné, et par cela même plus oppressif. 

Il est probable que les institutions données à ce royaume s'é
tendirent aux autres pays soumis aux Fatimites. Il serait donc 
très-important de les retrouver; celles que publia l'abbé V ella, 
comme faites en l'an 216 de l'hégire, avec l'intervention des 
plus éclairés parmi les vaincus , furent d'abord accueillies 
comme authentiques par les érudits, et Canciani les inséra dans 
son Recueil des lois des barbares; mais on reconnut ensui te que 
ce document était supposé. Réduit dès lors à une extrême di
sette de renseignements, nous dirons que l'ile qui, depuis les 
Carthaginois, avait formé deux provinces, celle de Syracuse et 
celle de Palerme, fut alors divisée en t1·ois vallées, dont cha
cune contenait plusieurs districts. 

Les revenus de l'État consistaient dans un tribut payé par les 
P?ssess~urs de terres, que les vainqueurs soumirent à une taxe 
d1te getzaJ_ en abolissant celle que les Romains avaient établie 
sur les ammaux servant aux travaux des champs. Les terres en-

(1) Fn. TESTA, Diss. de or tu et progressu juris siculi. 
ALr~oNso ~ROLJli, Cod. diplom. della Sic ilia sotto il gove1'no degli Arabi 

1. I, 1 partie, p. 384, note. ' 
-~BN-KnALDOUN, Hist. de l'Afrique sous la clynastie des Aglabites et de ta 

Su:tle sous l~ domination musulmane. Texte arabe el français par' NOJ::L DEs 
VERGERS j Pans, 1841. ' 

CAil~IELO MARTORANA, Noti:.ie storiclw dei Sm·acini siciliani; Palerme, 1832. 
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levées aux Grecs ne furent pas réservées comme domaine public 
mais partagées entre les soldats les plus méritants, la plu~ 
grande part revenant aux blessés, au gouverneur et aux trois ca
pitaines des provinces. 

Ces possessions, à la différence des fiefs, pouvaient être alié
nées avec certaines formalités, et moyennant le consentement 
du seigneur principal. 

La propriété, les successions et, en général, l'état civil, furent 
réglés de telle sorte que les Normands trouvèrent peu à y chan
ger. La servitude des colons, à la manière romaine, disparut 
avec les anciens maîtres du sol; dès lors, le travail de bras Ii
bres effaça !.les traces de la fainéantise grecque. Beaucoup de 
terrains furent défrichés; le coton, le mûrier, la canne à su
cre (1), le frêne qui produit la manne, le pistachier, furent in
tt·oduits et cultivés. De somptueux édifices s'élevèrent, enrichis 
de marbres et de mosaïques; :Uljourd'hui encore, la tradition 
indique les vastes jardins de l'émir, avec leurs viviers de marbre 
(mar mm·to). C'était ainsi que les Aglabites, puis les Obéidites, 
profitaient de la paix, qui dura longtemps; car les empereurs 
d'Orient et les États d'Italie n'avaient pas de forces suffisantes 
pour la troubler. 

Mais les Arabes avaient beau l'enrichir des fruits de l'Asie et 
de l'Afrique, élever les eaux par les canaux souterrains (djan·e) 
pour en fournir aux habitations et arroser les jardins, la Sicile, 
se souvenant d'avoir été chrétienne et italienne, ne pouvait se 
résigner à une domination qui offensait l'orgueil national et 
l'honneur domestique. Les Sarrasins étaient donc obligés d'éle
ver, pour leur sûreté, de nombreuses fortifications, désignées 
encore aujourd'hui par le nom de Cala ou de Calata. Les mo
numents de l'ancienne grandeur du pays se changèrent en cita
delles; abrités dans les temples de Sélinonte, dans le théâtre 
de Taormine, les brigands d'Afrique harcelaient les patriotes si
ciliens, et s'élançaient pour enlever des femmes et des enfants 
destinés au service ou à la garde du sérail. 

Les khalifes reconnurent bientôt qu'ils ne pouvaient tenir l'ile 
en sujétion; le fatimite Al-Mansor, en 947, la donna donc, 

(1) La canne à sucre prospéra en Sicile. En 1419, l'université de Palerme affec
tait des eaux à sa culture; en 1449, Pierre Speciale en plantait les environs de 
Ficarrazzi; en 1550, un voyageur décrit comme en pleine activité les fabriques 
de sucre. Il y en avait principalement à Carini, Trahia, Buonfornello, Roccella, 
Pietro-di-Roma, Malvicini, Olivieri, casalnuovo, Schiso, Casalbiano, Verdura, 
Sabuci, Modica. Frédélic II obligea les juifs venus du Garb à cultiver, près de 
Palerme, l'indigo et d'autres plantes exotiques. 
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comme un fief, à Assan-ebn-Ali, dont la dynastie dite des Kel-
Qites, fit grandement prospérer Palerme. ' 

Bientôt, là comme ailleurs, les scheiks et les chefs de famille 
acquirent une pùissance au détriment de celle de l'émir, et le 
pays se trouva divisé en un grand nombre de I)etites sehmeuries 

• 1 b ' toujours en utte entre elles. Ebn-el-Thammouna, qui dominait 
sur Syracuse et Catane, avait épousé Maïmouna, sœur d'Aii-ben
N~amh,. sei~neur d'E1ma et de Girgenti. Un joul' qu'il s'était 
ennTé, Il lm fit ouvrir les veines; mais lorsqu'elle fut au érie 
non sans peine, elle s'enfuit versson frère qui défit et dép~sséd~ 
son bourreau. Ebn-el-Thammouna se réfugia auprès du Nor
mand Roger, dont la vaillance devenait de plus en plus célèbre 
da~s la Calabr~, et l'excita à tenter la conquête de l'île. L'aven
tuner normand l'écouta volontiers, et son courage infatigable 
dompta les Sarrasins, qui perdi1·ent Syracuse en 1088, malgré 
q~elqu~s secours venus de l'Afrique; trois ans après, Enna et 
G1rgenti tombèrent au pouvoir de Roger. Beaucoup de riches 
musuh~ans q~Iittèrent le pays; ceux qui restèrent conservèrent 
leurs.biCns ?l l'exercice de leur culte, mais ils furent privés de 
certams droits, comme d'avoir des boutiques des moulins des 
fours et des bains publics. ' ' 

CHAPITRE IV. 

NORft!ANns.- lslande.- Edda.- Sagas (1). 

l'EParmi les pe~pl;s venus de l'Asie pour occuper le nord de 
cesurope, et désignes p~r le nom commun de Teutons ou de·Da

(Deutsch)7 ceux qm se trans~lantèrent sur le territoire de 

(1) Chroniq?,es anglo-normande . R 'l d' 
l'llistoi?·e de Nomzandie et d'An :·t ecucr extraits et ~'écrits 1'elatijs à 
siècles, publié pour la première~ e_ er~~ pe~dant les onzzème et dm,zième 
Cambridge, de Douai, de Bruxel;e~' e/t; les. manuscrits de Londres, de 
Rouen, 1836. e Parts, par FRANC!SQUE-MICIIEJ .. 

2 
DEPI ~mc, Histoire des expéditions maritimes des Normands P . 
vo. ID-8. ; arts, 182G, 

1\IALLET, Int1·oduction à l'Histoire de JJanemark 
~JI. COQUER.EL, ~ésumé de l'histoi1'e de Suède; de~xième édit 182 

!CQUET, HrstOJre de Normandie; Rouen, t835. ., 5' 
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l'empire romain, prirent le nom de Germains eL de Francs; ceux 
qui s'établirent dans la péninsule scandinave et dans les iles 
environnantes furent appelés Normands, hommes du Nord 
(North mann). Quels étaient avant eux les habitants de la Scandi
navie? C'est chose très-obscure, comme tout ce qui concerne 
les peuples primitifs. On sait seulement que la péninsule da
noise fut nommée Chersonèse Cimbrique, de ces mêmes Kymris 

·ou Cimbt·es qui parcoururent d'abord l'Europe, puis se fixèrent 
dans la Gaule Belgique ct dans l'ile de Bretagne, où leur race 
subsiste encore dans la Camhrie ou pays de Galles. Peut-être 
le reste de la Scandinavie était-il habité par des Finnois (Jotni), 
qui furent ensuite refoulés dans la Finlande et la Laponie. 

La Scandinavie, ainsi appelée de la Scanie, la partie la plus 
méridionale de la Suède, la seule que les Romains connussent, 
forme une vaste péninsule contiguë au nord-est avec la Finlande, 
partagée, dans sa longueur, par une chaîne de montagnes, et 
dont les côtes sont baignées par la mer Glaciale, par celle du 
Nord et par la Baltique; au midi, elle s'ouvre comme poul' em
brasser l'autre péninstùe opposée, habitée d'abord par les Kym
ris, puis par les Jutes, et qui tient, par le Schleswig, au Hoistein 
et au Lauenbourg, anciennes résidences des Angles, et par ces 
pays, à l'Allemagne. Des golfes ct des caps entrecoupent les ri
vages, qu'entourent une infinité d'îles, parmi lesquelles il en esl 
d'assez étendues, comme la Fionie, Seeland, Laaland; celles-ci, 
avec le JuLland, forment aujourd'hui le Danemark, tandis que 

GRADER.:: DE HENso, Essai su1· les Scaldes. 
Rnus, l'Edda. Dans l'Introduction, il a fait un exposé des mœurs de la Norwége 

et de l'Islande. 
IIEI~ERF, Mythologie dM Nord, d'après l'Edda et les poésies d'Oelensch-

lager; Copenhague. · 
Edda rhythmica, seu antiq·uio1·, vulgo Sœmundina dicta; Copenhague, 

1837. 

ÉoÉLEST.u~n nu 1\lr:JuL, Prolégomènes à l'histoire de la poésie scandinave· 
Paris, 1839. · ' 

llERG~IANN. Poemes islandais. Traduct. de la Voluspa, du Wajtlwudnismale 
et du Lohasscna. L'Edda entière a été traduite en frant;.ais par mademoiselle DU 
PUGET j 181JO. 

G. WEnnE DASENT, The Story of BU?·nt Njal, or Li[e in Jeelancl at the end 
of the tenth century; from the' Icelandice of the . Njal's saga; Edimburgh, 
1861, 2 vol. in-8. 

X. !\lARMIER, Histoire de la littémture en Danemarli et en Suède, 1840. 
WnEATON, Hist. des peuples du Nord, m' des Danois et des Normand.Ç, tra-

duite en français par Paul Guillot; Paris, 1844. , 
GEFFROY, Histoire des États scandinave.ç (Suède, Norwége, Danemark) • Paris 

1851. ' ' 

· Srandina,·ie. 
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la péninsule compose les deux royaumes de Suède et de Nor
wége. 

Dans la partie Ja plus voisine du pôle, Je soleil reste en .été sur 
l'horizon pendant plusieurs semaines, et disparaît en hiver la 
même période de temps. Le reste de l'année, des scènes magni
fiques de neige et de glaces, qui s'embrasent et se colorent aux 
rayons des aurores boréales, alternent avec les pompes d'une 
végétation vigoureuse, qJ.Ie développent rapidement les ardeurs 
d'un été très-court. 

Odin passe pour avoir conduit sur la Baltique les Germains, 
qui formèrent les peuples connus depuis sous les noms de Sué
dois, de Norwégiens et de Danois; mais le temps où s'accompliL 
cet événement est si incertain, que les érudits ont supposé trois 
migrations· à de longs intervalles. Les nouveaux peuples se mê
lèrent avec les indigènes; les Goths, qui s'étaient fixés dans les 
îles, prirent le nom de Danes, et la population du Jutland, 
plus ancienne sur Je sol, engendra ces Saxons et ces Angles qui 
conquirent Ja Grande-Bretagne. Le mélange des Teutons eL des 
Scandinaves se fait particulièrement sentir dans les parties mé
ridionales, et la distinction entre les Suédois et les Goths, 
comme races conquérantes et vaincues, se maintint longtemps 
en Suède. 

Il est dit dans une saga que Thor, chef très-puissant d'une 
tribu, et prêtre dans le voisinage du golfe de Bothnie, ayant in
vité ses enfants à un sacrifice solennel, Nor et Gor s'y présentè
rent, mais sans leur charmante sœur Goa. Les deux frères se 
mettent donc à sa recherche, Nor par terre, Gor par mel'. Le 
premier, traversant les monts, trouve une plaine immense ct 
une nation guerrière, commandée par Rolf de la montagne, qui 
avait enlevé sa sœur; mais, informé de sa puissance, il n'ose l'af
fronter, et lui laisse Goa. Poursuivant alors sa route, il découvre 
le pays entre l'Océan et les Alpes Dofrines, et J'appelle Nor-veg 
c'est-à-dire voyage de Nor. · ' 

La chasse et la pêche, auxquelles les invitaient les forêts et 
les lacs de leurs pays, étaient, plus que l'agricultme, l'exercice 
favori des hommes du No!'d. Les femmes étaient respectées 
par~i eux, et apprenaien~ à tracer les caractères runiques, in
terdits aux esclaves; cultivant parfois la poésie, plus souvent 
occupées de la médecine et de la chirurgie, elles interprétaient 
l~s song?s, prédisaie~t l'av~nir et devinaient le caractère par 
1 mspectwn de la physwnomw, sans négliger toutefois les soins 
domestiques; car les reines elles-mêmes préparaient les ali
ments, brodaient, faisaient Je pain et la cervoise. La famme 
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mariée portait à la ceinture le trousseau de clefs, s!mbole de 
l'autorité domestique. Si deux personnes de sexe différent, se 
rencontrant en voyage, étaient réduites à partager la même 
couche, l'homme pla~ait son épée au milieu du lit, et c'en était 
assez. Ainsi le rapportent les sagas. 

Les Danois et les Scandinaves obéissaient à des rois supé
rieurs (aber kongw·) et à des rois tributaires (unter kongw·); ve
naient ensuite les iw·ls ou cornies, qui avaient au-dessous d'etL\: 
des vassaux appelés herses (1), et conduisaient à la guerre les 
hommes libres, les bœndes. Les rois étaient librement élus dans 
cedaines familles issues d'Odin. Les jeunes gens de race royale 
qui restaient sans domaines se mettaient à fair? la course, avec 
le titre de rois de la mer (soe kongar), ou prenment le comman
rlemenL de quelque station maritime sur les côtes pillées par 
leurs compao·nons, avec le titre de wikings. 

b • 1 Maîtres absolus sur leurs terres, les pères transmettaient eurs 
propriétés à leurs fils aînés; car, dans ce climat avare que l'art 
n'avait pas dompté, il était impossible de morceler Je sol, auquel 
il fallait une culture e'n gl'and. Les cadets, repoussés de la mai
son patemelle, cherchaient sur la mer leurs moyens d'existence 
ct la liberté. 

Les rois de Danemark, qui se vantaient de descendre de 
Skiold, fils d'Odin, étaient tout à la fois pontifes, juges et géné
raux. Différents chefs, s'étant rendus indépendunts, livrèrent le 
pays à l'anarchie jusqu'au moment où Widfarne les subjugua 
tous, ct étendiL ses conquêtes sur le sol même de la Suède. Cette 
grandeur dura peu, et le royaume alla déclinant jusqu'à ~od
brog Raghnar, qui fuL pris et tué par le Saxon ~lia, ro~ du 
Northumberland. Gorm le Vieux, son neveu, réumt les diffé
rents États danois, sur lesquels régna son fils Harald à la Dent 
Bleue (Blaatan([). · 

En Suède, Yngue, petit-fils d'Odin, fonda le temple national 
d'Upsal, où ses descendants régnèrent heureusement jusqu'à 
Yngiald qui, attaqué par le Danois Widfarne, mit le feu à la 
ville et se brûla avec sa famille. Un de ses successeurs, Harald 

' aux Beaux Cheveux (Haw'(agel'), réunit les principautés de la 
Norwége en un seul royaume, qu'il transmit à ses tils. 

Les Normands sont le peuple qui joue le plus grand rôle dans 
l'histoire après les Hellènes, a.uxquels ils ressemblent par leur 
caractère aristocratique, par leurs monarchies tempérées, par 
un besoin d'action incessant, par l'orgueil, l'audace, le goût 

(1) En allemand; Herren, barons. 

79~. 
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inné du luxe, qui chez eux devança la civilisation, au lieu d'en 
être la suite. Aussi, de même que les Grecs, qui du reste les 
surpassaient de beaucoup dans le sentiment de 1 'orel re et elu 
beau, formèrent l'al'istocratie des anciens temps, ils ont formé 
celle des temps modernes. 

Ils ténaien t des Francs et des autres Germains par une stature 
élevée, un beau visage, un noble maintien (1). Les mœms fa
rouches que leur inspirait la religion d'Odin, le père du cm·no.r;e, 
le ravageur, lïncendiaire, n'étaient pas tempérées chez eux par 
le contact de nations plus civilisées; souillant leur culte de su
perstitieuses atrocités, ils sacrifiaient des hommes, et se ren
Yoyaient de l'un à l'autre des enfants qu'ils recevaient sur la 
pointe de leurs lances. 

Arrivés au terme de leur vie aycntureuse, ils faisaient jeter 
au feu tout ce qu'ils possédaient, afin que leurs fils fussent obli
gés de se procurer d'autres richesses en comaut la mer. Une 
fois sur les flots, ils se sentaient par moment pris d'une fièvre 
de cour_age, d'une. sorte de frénésie (2), ct, sc plaçant sur la 
poupe, Ils affrontaient les plus terribles dan()'crs. Barclur roi 
cl'Ulfsdal, clisa~.t: Je n'espè1·e n'en des idoles: J'ai com·u dùm·s'pays 
pow· ma part,."J m re~contré des esprits et des géants, et ils n'ont 1·ùm 
pu con~re mol; aussz c'est dans mes seules forces que fe me confie. 
Un législateur modéra ces excès de vaillance en ordonnant de 

' tt ' ' na aquer, q_u un s~ul ennemi, de se défendre contre deux, de 
ne pas en eviter tro.Is, el de ~e retirer seulement contre quatre (3). 
~{ais comment temr en brule une valeur qui défiait jusqu'aux 
et:es s_urnat_urels et se riait de la mort même? Quand ·Loclbrog, 
fait ~nsonn~er par le Saxon Œlla, fut jeté dans une fosse pleine 
de VIpères, Il entonna fièrement son Chant de mort. En voici les 
strophes les plus remarquables : 

<c Nous avons comb~ttu avec l'épée! 11 n'y a pas· longtemps 
<c que nous sommes allés combattre un énorme serpent dans la 
,:' te~re des Goths; Thora (4) fut mon salaire, et les guerriCI'S 
~ a~pelère~t Lodbrog (5), en souvenance de ma victoire Alors 

cc Je triO~lphms; l'acier luisant de mon sabre fl'appa le dra()'oi~ 
« de plusieurs blessures mortelles. b 

(1) Emrotnus NrcEr.ws, de Gestis Ludov. Pii. 
(2) Ceux qui en étaient atteints s'appelaient Benekir ( . . . . 

rore bersekico si quis gmssetur disent les sa pu~zles 1 abzost ). Pu
encore d'autres traditions. ' gas, auxquelles nous empruntons 

(3) DEPPING, 1, 2. 

(4) Fille de Herrauth, iarl de Gothland ou roi d s · 
auTicus, IV, p 169 Ne voit on p . . ' e • uède, Suivant SAxo GnA&r-

(5) SAXo G~AMM .tr d "t - as ICI c?mmencer l'esprit de chevalerie? 
• a Ul ce nom par mllosa femoralia (chausses à poils). 
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cc Nous avons combattu avec l'épée! J'étais jeune encore 
cc quand à l'orient, dans le détl'oit d'Ei!'ar, nous avons creusé 
cc un fle~vc de sang pour les loups, et convié l'oiseau aux pieds 
cc jaunes à un large banquet de cadavl'es; la me!' était rouge 
cc comme une blessure qui vient de s'ouvrir, et les corbeaux na
cc creaient dans le sang. 

~~ Nous avons combattu avec l'épée! Au sortir de l'enfance, je 
cc tenais déjà ma lance haute; à peine comptais-je vingt hivers, 
cc que l'épée frissonnait dans ma main. Vers l'orient, nous avons 
cc vaincu huH puissants iarls; ce jour-là, l'aigle trouva une am-
cc ple pâture... . 

cc Nous avons combattu avec l'épée! J'ai vu près cl'AICn
<c glane (1) d'innombrable~ cadav!'es c~arge: ~e pont ~es vais
cc seaux; nous avons contmué la batmlle SL\: JOUrs enlu~rs sans 
cc que l'ennemi succombât; le septième, a~ lever du soleil, n~us 
cc célébrâmes la messe des épées (2); Valthwf fut forcé de ph el' 
cc sous nos armes. 

cc Nous avons combattu avec l'épée! Des torrents de s~ng 
cc pleuvaient de nos armes à Barthafyrth (3); le vautour n en 
cc trouva plus dans les cadavres; l'arc résonnait, et les_ flèches 
<< se plantaient dans les cotte~ de maill~s; la sueur coulait sur la 
cc la lame des épées, qui versaient du potson dans le~ bl?ssures et 
cc moissonnaient les cruerriers comme le marteau d Odm ... 

cc Nous avons combattu avec l'épée! Pourquoi la mort n'est-
1, elle pas plus près elu guerrier qui se préc~pite sur le tranchant 
cc des sabres? Celui qu'ils ne frappent po mt regrette souvent 
cc d'avoir trop vécu, et cependant il est difficile d'exciter le làch.e 
cc à la lutte du cimetene ; le cœur lui bat en vain dans la p01-. 
cc tl'ine. 

«Nous avons combattu avec l'épée! Je tiens pour juste que, 
cc dans la rencontre des glaives, un homme seul s'oppose à_ un 
cc homme, et que le gue!'rier ne re~ule p~int ~evant un gu~rner: 
cc tel fut l'ouvrage du héros. Qm ménte 1 amour des Jeunes 
cc filles se jette hardiment dans la mêlée des sabres. . 

cc Nous avons combattu avec l'épée! Il m'est prouvé mrunte
'' nant que c'est le destin qui nous mène; nul n'e~l'eint le~ dé: 
<c crets des Nornes. Je ne pensais pas que ma VIe appartmt a 

( 1) L'Angleterre. . , 
(2) Cette allusion railleuse au saint sacrifice de la messe. a fait ~ou ter. de l a~

tiquité de ce chant. D'autres l'ont crue une faute des copistes, qui auraient éc1·It 
Odclœmessa au lieu d'Oddasenna; mais il n'y a rien d'étonnant à ce que, vers la 
fin du neuvième siècle, les rites chrétiens fussent connlli dans le Nord. 

(3) Probablement Perth, autrefois Bertha en Écosse, 



60 DIXIÈ111E ÉPOQUE {800-f096). 

«CElla (t), quand je poussais mes vaisseau.'\: sur les vagues, et 
<<que je laissais derrière moi, dans les mers de Scotland, de la 
«curée pour les poissons. 

cc Nous avons combattu avec l'épée! Cela me réjouit l'ùme, 
cc que le père de Baldur m'ait préparé un banc dans sa salle de 
cc banquet; bientôt nous boit·ons la bière dans le crâne de nos 
cc ennemis; le liéros ne déplore point sa mort dans le palais du 
cc père des mondes, et il n'arrive point à la porte d'Odin avec 
cc des paroles de désespoir à la bouche (2). 

cc Nous avons combattu avec l'épée! Bientôt les armes acérées 
cc des fils d'Aslauga (3) recommenceraient de sanglantes batail
cc les, s'ils savaient quels tourments me déchirent quand ces 
cc mille serpents enfoncent leurs dards empoisonnés dans mes 
cc chairs. La mère que j'ai donnée à mes fils leur a transmis un 
cc noble cœur. 

cc Nous avons combattu avec l'épée! la mort me saisit, la 
cc morsure des vipères a été profonde; je sens leurs dents au fond 
« de ma poitrine. Bientôt, j'espère, le glaive me vengera dans 
cc le sang d'OElla; mes fils frémiront à la nouvelle de ma mort 
cc la colère leur. rougira le visage, et d'aussi hardis guerriers n~ 
cc prendront pomt de repos avant de m'avoir vengé (4). 

«Nous avons combattu avec l'épée! Cinquante et une fois j'ai 
cc planté ma bannière sur le champ de bataille· au sortir de 
«l'enfance! j'appris à rougir ma lance; jamais je 1~'ai craint que 
cc les guerners ne trouvassent un chef plus vaillant. Maintenant 
cc les. Ases m'invitent à leurs banquets; ma mort n'est pas à 
cc plamdre. 

cc cc Il fa~t finir : voici. les. Dyses (?), qu'Odin m'envoie pour me 
condmre à son pal ms; J oyeu.'\:, Je m'en vais avec les Ases boire 

. (1) Roi de Northumberland, Le supplice de Ragbnar eut lieu 1 1 Cl . 
mque saxonne, à l'embouchure de la Wear; suivant SmÉON D~E~:o~ l~ bllo
chure de la Tyne. ' ' , em ou-

. (2) T~lles étaient la foi, l'espérance et la charité des héros d N d 
VJème siècle. u or , au ncu-

(3) Raghnar eut cinq fils d'Aslauga : Yvar ou Hin . . . 
le même probablement que des historiens nomment H bbgvart,UBJaurn, Hivitserk, 
Sigourth. u a e ppe; Raugnvallht, 

~4) Ces vœux ne furent que trop exaucés en 867, Voyez MATILEU . 
Hzst., p, 314. _ SIMÉON DUNELM ap Tw S WESTM, Flo7. 
p. 802. ' ' YSDEN' p. 14' et J. llROftiTOM, ib., 

(5J Les Dyses ou Dysers, messagères d'Odin, conduisaient les â . 
palais. Une semblable mission est attrib é mes à son celeste 

u e aux anges des chrétiens, 

Droit en paradis l'emportèrent 
Les, anges qui le couronnèrent 

' 
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cc l'hydromel à la place d'honneur; les heures de ma vic sont 
cc écoulées, et je souris à la mort (1). » 

Des gens de ce caractère bravaient éga~ement les lances en
nemies et la furcm des tempêtes. ChampiOns (kœmper) dévoués 
;\un chef (hal(), ils devaient combattre et mourir avec lui, ne 
jamais s'abriter contre la tourmente, et ne panser leurs bles
~ures qu'après la bataille. Les vierges au bouclier les suivaient 
dans leurs expédiLions, excitaient leur courage, et le récompen
saient par ~es embrassements au.\:quels tous pouvaienL as
pirer. 

Et à DieM puis le p1'l!sentè1'ent, 
Et moult grant joie en demenèrent. 

Passion de saint Étienne, publiée par M. JumNAL, Mystères inédits, t. 1, 
p. 359. 

(t) Invitant me deœ 
Quas ex Otlûni aula 

Otltinus mi/ti misit. 
Lœtus cervisiam cum Asis 

In smnma sede bibam. 
Vitœ elapsœ sunt llorœ; 

Ridens moriar. 

Dans ce sourire qui brave la mort, il y a quelque chose d'héroïque el de 
sublime. 

Ainsi finit ce chant funèbre, Lodb1·og's quida. On attribue à Lodbrog les 
vingt-trois premières strophes; on croit que les suivantes furent composées après 
sa mort par sa femme Aslauga. La meilleure édition de ce poële fort célèbre est 
celle qu'en a donnée l\1. Rafn avec traduction danoise, latine, française, et avec 
commentaire: f{.râlmmât, sive epicedium Ragnaris Lodbroci, 1·egis Dani<e; 
Copenhague, 1826. 

Voy. aussi: lL\LUIUND, ap. Grettisaga, c. 49; AsmonN Pnum, ap. Orm Sto
roljsonarsaga. - BAnTIIOL!llllS, p. 185, et le Gitmwrs-slagr dans l'appendice 
de l'Edda, t. II. C'est partout des guerriers du Nord qui chantent en mourant. 

Ainsi meurent les pl'isonniers sogdiens dans Quinte-Curee, VII, 10 : Ex 
captivis Sogdianorunt ad 1·egem t?'iginta nobiUssimi, corpoi'UJn robore eximio, 
perducti erant; qui, ut per interpretem cognoverzmt, jussu 1·egis ipsos ad 
suppliciunt trahi, cannen lœtanl'iunt more canere cœpenwt. Chateaubl'iand 
nous dit que les sauvages de l'Amérique du Nord chantaient dans les supplices. 
Voy. Atala et les Natchez. 

De ce mépris de la mort si énergiquement exprimé par un scalde, il est cu
rieux de rapprocher le témoignage que rend un poëte romain à la valeur des 
guerriers scandinaves : 

Certe populi quos respicit A1·ctos 
Felices en·ore suo, quos ille, timormn · 
.llfaximus, haud 111'get lethi metus; inde nœndi 
Injernun mens prona viris, animœque capaces 
.lllortis, et ignavum ·reditu1·œ pm·cere vitœ. 

(LucAIN, Pharsale, 1, 59.) 
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Le roi de mer commandait le bâtiment sur les flots, et sur 
terre la bande armée; il ordonnait et exécutait les manœuvres 
des voiles et des rames, lançait trois javelots à la banderole du 
grand mât, et les rattrapait à coup sûr l'un après l'autre; ja
mais il n'avait dormi sous un toit ni bu près du foyer. Obéi 
comme le plus brave à l'instant du péril, il siégeait avec les au
tres à l'heure du b<mquet, vidant à la ronde les larges coupes, 
où la bière fut bientôt remplacée par le vin des coteaux du Rhin. 
Le souvenir de leurs compagnons, qui avaient péri en si grand 
nombre au milieu des tempêtes, ne décourageait pas ces pirates 
intrépides; ils chantaient : 11 La fureur de la tempête aide le 
1c bras de nos rameurs; l'ouragan est à notre service, et nous 
((jette où nous voulons aller. >> Ils ensevelissaient leurs braves 
sur la plage que recouvre la marée, comme si le fracas des va
gues devait leur être plus agréable que le silence des vallons, ct 
leur ombre se réjouir lorsque, en se levant de sa couche humide, 
elle verrait les fils d'Odin de retour après de longues et péril
leuses expéditions. 

Le clzenun des cygnes, comme disent leurs chants, leur four
nissait ce que leur refusait la terre mal cultivée ou stérile ou la 
pêche insuffis~nte pour remédier aux famines qui, de te~1ps 1t 
autre, désolment la contrée. Lors de celle qui se fit dans le 
Julland, sous le kongar Snio, on adopta le parti féroce d'éaoracr· 
les vieillards et les enfants; mais une mère s'étant opposé~ a~ec 
l'énergie du désespoir à cetle résolution barbare il fut décidé 
que l'on tirerait au sort ceux qui devraient sortir du pays. Quel
ques-uns prétendent que cet usage (nous l'avons rencontré chez 
les Sabins ('1) et les Germains) devint une loi, en vertu de la
quelle, tous les cinq ans, les enfants mâles furent obJiaés de 
f>'exiler dans chaque famille, à l'exception de l'aîné. 

0 

. Pe.ut-être sont-ce les mêmes qui, au temps des Romains, in
lc~tm~n.t les cô:es de l.a Gaule Belgiqu.e et de la Bretagne. Ces 
expédltwns se 1 é!P;llans~rent par la sm te, chaque pays fournis
san~ un n,ombi:e de~ermmé de navires, si bien que Frolo 111 en 
eut ~usqu à trOis mil.le sous ses ordres. C'est ainsi qu'ils trafi-
qument dans la Baltique, ou qu'ils pillaient SUI' le · d l'O é · · s rivages e 

c an, ternbles par le son du cor, qu'ils appelaient tonnerre 
et par leurs bâtons ferrés, qu'ils nommaient étoiles d L' ' 
De . 1 d . u ma m. 

'·enus P us ~u aciCux par leurs navigations, ils entreprirent 
des voyages qm, même après les perfectionnements de la b _ 
sole, furent à peine renouvelés. Ils conquirent les Hébride~~sà 

( 1 ) Ver sacrum. Voy. tome II. 
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J'ouest de l'Écosse, et découvrirent trente-cinq iles, qu'ils nom
mèrent Fét·oë, des troupeaux de brebis ((aar) qui en faisaient la 
richesse; le Mainland et les quarante-cinq îles qui l'entourent 
îles renommées pom la pêche des harengs, furent encore dé~ 
couvet·ts pat' eux, de même que les Orcades, dont ils exterminè
rent les Pètes '(peut-être les Pictes) ou Phpm indigènes. Ét·ic 
Rauda ('1), faisant voile de l'Islande, aussi découverte par em, 
aborda sm une côte à laquelle l'herbe qui la couvrait fit donner 
le nom de Groënland (pays vel't); c'est l'ile qui, dépeuplée au 
commencement du quinzième siècle, ne reçut de nouvelles co
lonies qu'en 1720-36. Leif twuva au sud un continent riche en 
blés sauvages, en plantes ressemblant à des vignes, et dont les 
fleuves abondaient en saumons. Ce pays, qu'il appela Win
land (2), était probablement la Carolinç, qui aurait été connue 
cinq siècles avant Christophe Colomb (3). 

Sous le règne d'Alfred le 9rand, arriva en Angleterre OLher, 
qui possédait sm ses domaines, compris dans le cercle polaire, 
vingt bœufs, autant de moulons et de porcs, six cents rennes et 
plusieurs cheYaux pom labourer ses terres, qui jamais ne res
Laient en ft·iche. Il s'était beaucoup adonné à la pêche de la ba
leine, ct en avait pt·is jusqu'il soixante dans un jour, dont quel
ques-unes de cinquante brasses de longueur. Un certain nombre 
de Pinnois, ses vassaux, lui payaient trilmL selon leur richesse; 
mais c'étaient le plus généralement quinze peaux de martre ou 
de louti·c, cinq l'Cnnes, une pelisse de peau d'ours, des plumes 
d'oiseaux, une baleine, deux câbles de cent vingt brasses faits 
avec du cuit· _de b~leine,., C~ héros de la mer avait doublé le cap 
Nord et navigué Jusqu a 1 embouchure de la Dwina. Wulfstan 
alla d'Edabia, dans le Schleswig, à Trusc près d'Elbing. D'après 

(1) C'est-à-dit·e tète ?'ousse . 
(2) La côte orientale de l'Amérique du Nord fut ainsi nommée Winland ou 

Winenland à cause des vignes sauvages qu'on y rencontra; (HmliJOLDT, Géographie 
des plantes.) 

~J) L'IIeim~li·l'ill(J~a de Snorr Slurleson dit que le jour le plus court y durait 
hm~ heur~s; tl aura1t donc été à 49° d'élévalion, ce qui correspondrait à Gaspé sur 
~~.r11'e ~nenlale du Saint-Laurent. Les mi~sionnah·es, qui y abordèrent dans le sei
ztcme Sl~le, lrouv~renl qu'on y adorait une croix, et que les indigènes gardaient 
le s_ouvemr d'un sam~ homme qui avait guéri leur~ pères avec le signe de cette 
ct·~tx. Consulter ~~~mémoire ùe i'II. Hain de Copenhague, sur les voyages eiltre
~ns par les Europeens dans l'Amérique septentrionale a1•ant Christophe Colomh, 
mséré dans les Nil's Register, novemhre 1828. On a trouvé en 1824 sur la côte 
occi~enta~e du Groënland, à 73° de latitude nord, une inscription runiq~e portant: 
E1·ltng Stgvalson, Biome llordeson et Enside Addon élevèrent ce monceau de 
~ierres et nettoyèrent ce lieu le samedi avant gagniday (25 avril) 1135. Voy. 
hvre XIV du présent ouvrage. 

89~. 

98!. 
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les itinét•aires de ces deux navigateurs, traduits pm·, le roi Alft·c.d 
à la suite de sa version de Paul Orose, le nord de l Em·ope éLmt 
divisé en sept pays, la Suède, la Gothie, le Danemm:k, la Nor
wége, la Bim·mie (Permie) sm· la mer Blanche, le Fmmar~< ou 
Laponie (cm· la Finlande ne fut connue que dans le douztème 
siècle), la Queenland sur le golfe de _Bothnie,. que n~us no~ mon~ 
aujourd'hui Norland et Ostrobothme, et qm passait alors potu 
être habitée par des Amazones. . . 

Les Normands ne manquaient pas, avant d'établir une colome 
ou un point de relâche, de consulLer les dieux; puis, une_ fois le 
lieu de leur nouvelle résidence déterminé, ils le consacrarent en 
portant du feu à l'entour. Le chef de la colonie partageait ~cs 
terres entre ses compagnons; il jouissait de la même autorrté 
qu'il avait exercée comme roi de mer da~1s la traversée, et la 
transmettait à ses descendants. Le petit Etat (hamd), composé 
de la bande guerrière, tenait ses assemblées (hümdsthing) dans 
le temple, et son chef prononçait, comme prêtre, au nom des 
dieux nationaux. 

II est rapporté que Naddod, à son retour des îles Féroë, fut 
jeté sur des 9ôtes arides et samagés, qu'il nomma d'abord Snee
land (terre de neige); un autre leur donna plus tard le nom 
d'Island (ile de glace). Quelques années après, quand Harald aux 
Beaux Cheveux se rendit maître de la Norwégc, un certain nom
bre d'unter kongars et d'iarls, qui la gouvernaient, émigrèrent 
dans cette ile sous la conduite d'b)golft·, en y portant leurs usa
ges, leurs lois, leurs croyances eL leur langage. 

D'autres exilés arrivèrent ensuite de la Scandinavie dans cet 
asile de la liberté ct de l'indépendance; orgueilleux de leur ori
gine, ils se faisaient répéter et répétaient eux-mêmes, avec leurs 
généalogies, les aventures de leurs aïem:: et de leurs amis. L'Is
lande devint ainsi une autre Scandinavie, comme si la Provi
dence eût voulu y conserver le type de l'ancien monde septen
trional. 

Au bout de soixante hivers, l'ile comptait autant d'habitants • 
qu'elle en pouvait nourrir. La pêche fut pour elle une source de 
richesse, à une époque où le carême était observé rigoureuse
ment, d'autant plus qu'on ne connaissait p~s encore le banc de 
Terre-Neuve. Ses habitants constmisaient leurs navires avec le 
bois que les fleuves enlevaient aux forêts vierges de l'Amérique 
et de l'Asie septentrionale, et que la mer poussait périodique
ment sur leurs rivages. Le gouvernement était démocratique; à 
la tête de la commune se trouvait un magistrat élu ppur la vie, 
portant le titre d'organe de la loi, loeg-sogomad1· ou lagman, tout 
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d · istrateur J·uge et président des assemblées. Le 
ensemble a mm ' . · · ·é . • d · . .· ·. . d' · é en quatre provmces subch vrs es en •st•rcts 
pays était rvrs ' ' · f' df. . . 

· · t h cun leur assemblée. Cette république, on •;e sous 
qm avaren c a · · t l' L .• d ·1 

l ·, par· des gens qui ne connatssa•en c au re rot~ le cercle po aue ' . '1 
1 f Ce avait des lois claires l)l'éCJses, ct un ordre mcrvcr -

que a or , ' ' . ' . ·. ·'è 1 . (1) 
l " Ile sc maintint mdépendante durant Lrors sr ces . . 
eux, e · · t l'' fi cncc du Plus tard, quand les dissensions mtestmes e rn u . , ; 

clergé, d'accord avec celui de la Norwégc, cUl'ent détcrmm_e les 
Islandais à se donner au r~i de c~ pa y~, le mo~ar~u~. pro~nr t, de 
conserver les anciennes lors; pms, comme cl ordmarre, ri n en 
lit rien. Ils durent se contenter d'un code, dans leq_u~llcurs an
ciennes coutumes furent én partie mêlées aux décrswns souve
raines et qui est encore en vigueur sous le nom de Gw·gas (2). 

Le ~hristianisme fut introduit de bonne heure en Island_e p~r 
Olaf ou Olaüs 1er, roi de Norwége; comme le peuple résrstart, 
Olaf menaça, dans la ferveur cl 'une conversion récente, de mu
tiler ou de mettre à mort tous les habitants de l'île qui aborde
raient dans ses États. La nécessité du commerce et des commu
nications obligea donc les Islandais à recevoir un missionnaire 
saxon; avec lequel revint un noble nommé Hialti, banni récem
ment pour avoir dit que Odin et Frigga étaient des idoles à tête 
de chien, qui aboyaient d'une façon· horrible. Beaucoup se con
,·ertirent alors, mais un plus grand nombre résistèrent; une 
guerre civile était près d'éclater, scandale nouveau pour cette 
île, quand les principaux chrétiens s'adressèrent à Thorgeir 
(vautour de Thor), premier magistrat du pays, en lui demandant 
des lois convenables. Thorgeir faisq.it depuis quinze ans obser
ver, par conviction et par devoir, la religion· nationale. Toute
fois, grandement pl'éoccupé des innovations introduites, ci il se 
<<renferma chez lui, dit l'historien islandais, et, s'étant jeté sur 
<< son liL, y resta la tête enveloppée, la journée entière, dans un 
<<silence absolu. Le lendemain, il convoqu~ tous les citoyens à 
«l'assemblée législative, eL, se présentant devant eux, il dit 
<< qu'il prévoyait la ruine imminente de la république si tous ne 
« vivaient sous les mêmes lois; les discordes intestines, l'intet·
<< diction du commerce avec le Danem~rk et la Norwége, lui pa-

(1) La piraterie n'y fut pas sans gloire, ni la barbarie sans culture. (DEs 
MrcuELs, llist. gén. du moyen dge, t. II, p. 440). 

(2) Hli'i FORiSA LOGDOK ISLENDENGA SE~l NEFNIST GARGAS, Code:r. ]Uris [S[GII

doru.m antiquissimus qui nomhwlur Gdrgâs, e:r. dtwbus manusct·iptis perga
n.~ems q.wx: ~alet supe1·sunt, etc., nunc primum edUus ... pr.-emissa. commenla
lwne lnstor1ca el c1·itica de hu'J'us;·m·is origine et indole ab J F G Sc c. · t > • • • IlLE .EL 
conscnp a; Copenhague, 1829, 2 vol. in-4°. 

IUST, lll'ilV. - T. IX. 5 
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<c raissaieni annoncer que l'île redeviendrait un désert. Afin ~~ne 
<c de prévenir ces calamités, il conseilla d'embrasser la _rehgwn, 

. é 1 •t 'Il urs. d'ordonner que tous les Islandms reçus-
<c qm pr va a1 m e , . . 

t le baptême. de défendre le culte public des ancienne~ di-
<c s~n.tés ~ous pei~e de bannissement, en accordant toutefois la 
<c VInl ' . l o·e' du rest 

.r lté de les adorer en secret; de ne nen c 1an0 I e 
<c 1acu . 1 · d h , 1 ·t enran·ts (J) et aux banquets de c 1aiL' e c e' __ a . ~_> « quan aux 1c . · t 
J.1es propositions de Thorgeir furent adoptées u~a~Im:men , e~, 

b t d'un petit nombre d'hivers, les Islandms s étment habi
aué on . ècrles du christianisme. En 1057, Isleifr fut établi 
tu s aux r o . ·é ' 
comme premier évêque à Skalholt, après av?•r ét _consacre_ pal' 
Adalbert évêque de Brême. De nouvelles lois abolirent enllere
ment les' institutions idolâtres, l'usage de mang:r du cheval cl 
de baptiser dans les eaux ther~ales de Langardal~. . . 

Dans l'an 999, Haller fondmt une école à Ha~1kadall, c_t Sœ
mund une autre en 1080 dans sa retmite poétique; Isleifr, en 
·'0~~ 'ct OO'mundr en H07 om-raient celles de Skalholt ct de 
1 i) '' v ' ' ' . 1 h f· d'. Hoolum, où l'on enseignait la lecture, 1 écntu_re, e c anb . c-
crlise, un peu de latin et de théologie. Les nches envoymcnt 
leurs enfants continuer leurs études en Allemagne, en France ,_ 

en Italie. 
L'ancienne lancrue de la Scandinavie, appelée danoise (dœnsk 

0 -
tungu) puis lancrue du Nord (nm·rœna tungu, norrœnt mal), trans-
portéd en Isla:de avec l'élégance que comport~it la nobless_e 
des émigi·és, y fut conservée dans une pureté Jalouse, tandis 
que les communications avec d'autres peuples l'altérèrent en 
Danemark et en Norwége. Quand, de nos jours, l';ütention se 
reporta sur cette langue, on trouva que si la prononciation avai~ 
subi quelque modification sur les côtes et dans les ports, et si 
certaines expressions danoises s'y étaient naturalisées, elle sc 
trouvait dans l'intérieur des terres telle encore qu'elle y fut d'a-~ 
bord apportée. Il n'est pas de paysan qui n'entende les livres 
islandais les plus anciens. Cet idiome, d'une construction simple, 
n'a ni les syllabes dures des langues germaniques, ni le sifflement 
perpétuel de l'anglais; très-ingénieux à créer des mots nouveaux 
par la composition, il po~sède trois genres comme le grec, l'ar
ticle déterminé comme le danois, l'affixe aux substantifs, la 
déclinaison pour les noms propres à la manière latine; il est 
franc, hardi dans sa marche, doux et sonore dans les accents, 

(1) 11 entendait la faculté d'exposer les enfants mal conformés. Lors des fêtes 
principales, on offrait à Odin, à Thor et à Freya 99 chevaux, 99 faucons et 99 chiens 
cie chasse. 
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expressif dans les nuances les plus délicates de la pensée; il 
offre des rapports étonnants avec le grec, le persan et les lan
gues slaves. 

Les monuments littéraires les plus anciens de l'Islande sont 
les runes. Laissant de côté les questions agitées parmi les éru
dits au sujet de leur interprétation, nous nous bornerons à dire 

- que l'alphabet runique était simple, et composé de quinze ou 
seize caractères, antérieurs certainement à l'époque des mis
sions; ils servaient à rédiger des inscriptions de batailles, des 
épitaphes ou calendriers , et parfois même de longues com
positions. 

Odin, à qui l'invention de ces lettres était attribuée, enseigna 
leur puissance magique pom guérir les maladies, qissiper les 
nuages, anêtcr un dard dans son vol, briser les chaînes des pri
sonniers, éteindre les incendies, ranimer les morts, inspirer à 
volonté l'amour ou la haine. 

Un n, dont le nom est natlt, nécessité, tracé sur le revers de 
la main ou sur les ongles, préservait des trahisons féminines. 
Un th, thur, géant, inspirait l'épouvante à toute femme qui 
y jetait les yeux. La valkyrie Brunhilde promit à Sigourd de lui 
indiquer différentes runes: celles de la victoire, qui, tracées sur 
l'épée, assurent le triomphe; celles de l'amour., qui enchaînent 
le cœur des jeunes filles; celles de la mer, qui garantissent des 
naufrages. Il y avait ensuite les runes qui passaient pour funestes, 
pt·opices, médicinales; on en inscrivait donc sm la proue des 
navires, sur les coupes de corne, sur des baguettes, sur la per
sonne même. Égil, à qui l'on présente une coupe empoisonnée, 
s'ouvre la veine, y trace, avec le sang qui en jaillit, des paroles 
runiques, et la coupe éclate en morceaux. Amené auprès d'une 
femme malade abandonnée des médecins, il la fait lever, et dé
couvre dans son lit une baguette couverte de caractères runi
ques; il la brûle, puis la remplace par une autre avec des lettres 
différentes, et la malade recouvre aussitôt la santé. Les mission
naires chrétiens firent la guerre à cette superstition, qui pourtant 
continua jusque dans le quatorzième siècle (1). 

Le pays n'ayant point de villes où les hommes et la culture 
intellectuelle pussent se concentrer, les habitants vivant isolés 
les uns des autres et les moyens de communication étant rares 
ct difficiles, toute émulation, toute sympathie, tout applaudis
sement, y manquaient; on ne trouve donc, dans leur littérature, ni 

{1) BRYNIOLSEN, Pe1·iculum 1·unologicurn; Copenhague, 1824. - LII.JEGREN, 

Run-Lœra; Stockholm, 1832. Voyez le tome VI. 

Rune~. 

Edda. 
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l'imitation des auteurs étrangers ou nationaux, ni_ l'empresse
ment d'une o-énération entière à suivre les traces laissées_ par un 
homme de o-énie. Leur poésie, libre de réminiscences qml'écae
tent de son but, est faite p_our la nation à qui elle .s'adresse; la 
nature du pays et l'ignorance de ce qui se passe dans les conteées 
voisines la préservent de la contagion du dehors. Leurs poëtes 
étaient appelés scaldes; ce n'étaient pas des chantres vagabonds, 
mais des compositeurs, des diplomates, des ambassa~leurs, ver
sés dans toutes les connaissances, admis aux conseils comme 
aux banquets des rois. Les formes de leur poésie sont e~emptes 
de la négliaence qu'on s'attend à tl'ouver dans de prenuers es-

0 · l' t t ' sais; elle procède, au contraire, avec beaucoup c ar , e sen-
chaîne si bien que les mots y répondent aux mots, les lettres aux 
lettres. Parfois les idées les plus simples sont voilées de mystère, 
et les paroles ont besoin d'être remises en ordre d'apl'ès cel'
taines règles, moyennant lesquelles ce qui était une simple ri
tournelle musicale devient une stt·ophe; il en résu!Le donc un 
sens aussi artistement construit que les mots ('1). 

Ils reconnaissent comme légitimes cent trente-six variétés de 

(1) En voici un exemple : 
Haki Kmki lwddmn broddwn 

Saerdi naerdi seggi leggi 
Veiter neiter vella pella 
Bali stali beittist heittist. 

Baki K1·aki hamde jram.de, 
Geirmn eii'Um gotnajlotna 
Hreiter neiter lwdda brodda 
Brendist endist bale stale. 

Ce qu'il faut construire ainsi : 
Baki broddwn saerdi leggi; 

Kraddi hoddmn naerdi seggi; 
Veiter pella bali beiltist; 
'Neite1· vella stati heittist. 

Haki hamde gei1·-um got na; 
Kra/ii framde eirum jlotna; 
N eiter brod da endist stale; 
Heiter hodda brendist bale. 

Voici maintenant le sens : " Hakon frappa les hommes avec les flèches· Krald 
flatta les hommes avec l'argent; les flammes dévorèrent celui qui don~ait des 
habits de soie; Je roi que l'or rendait heureux rut frappé par l'acier. · 

« Hakon dompta les hommes avec l'épée; Kraki enrichit les marins avec l'or; 
celui qui portaitl'aci~.r tranchant périt par l'acier; celui qui répandait l'or périt 
par le feu. " 

On trouve ainsi à l'origine de la poésie ces dirlicultés auxquelles elle se complait 
parfois dans sa décrépitude. · 
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vers, qui se réunissent en quatrains dont chacun est divisé en 
deux hémistiches de six ou de sept syllabes, et celles-ci de trois 
ou quatre lettres, attendu qu'ils ne comptent pas seulement les 
voyelles, mais aussi les consonnes. Si le premier hémistiche 
commence par une voyelle, la même doit servir pour le second· 
s'il. co~1mence par une 'consonne, ce sont les deux première~ 
qm dm vent être les mêmes, sans parler de plusieurs autres lettres 
qu'il faut ramener. Ces retours de lettres semblables tiennent lieu 
de la rime, qui ~ut introduite en 1150 par Einar Skqlason, poëte 
de la cour du rm de Suède Suerker Jcr. Ce qui est vraiment ex
traordinaire, c'est que des chefs-d'œuvre littéraires naquirent 
chez un peuple séquestré dans un pays aride et rigoureux, vivant 
de la pêche et d'un mince commerce, mais pourtant adonné à la 
jurisprudence, à l'histoire natmelle, aux mathématiques (1). 

Le premier scalde dont il soit fait mention est Thorwald Hial
teson, poële d'Éric le Vertueux, roi de Suède; le dernier est 
Sturle 'l'hordson, auteur d'un poëme en l'honneur de Birger 
Jarl~ et de la Sturlungasaga, histoire de l'Islande et des a propre 
famille. Des femmes firent aussi des vers, eL Inguna Seimond 
t·emporta la palme parmi les anciennes poétesses. Erpur Lui 
land était conduit au supplice pour crime de rébellion, quand 
il se mit h chanter un de ses poëmes en l'honneur du roi Hund; 
le charme en fut si puissant que le peuple et les soldats deman
dèrent sa grâce tout d'une voix. 

Le scalde Égill avait perdu depuis peu son fils Gunnar, quand 
Bandvar, l'aîné, fit naufrage. Le malheureux père, ayant trouvé 
son cadavre, le porta sur son cheval jusqu'à la colline de Skala
grim, et fit creuser une fosse où il le déposa. II avait une chaus
sme étroite et une casaque rouge serrée du haut et s'élargissant 
sur les flancs; son sang circula avec tant de violence que sa 
chaussure ct sa casaque' en éclatèrent. De retour chez lui, il se 
1·e~1ferma dans sa chambre, où il se coucha, et personne n'osait 
lm ac~resser un mot. Il resta ainsi trois jours sans prendre de 
nou~nture; le troisième jour Ausgerda, sa femme, envoya un 
servi_teur à cheval à T01·gude, fille hien-aimée d'Égill, qui vint 
auss1Lôt. ~a mère lui ayant demandé si elle avait soupé, elle 
éleva la voix et répondit: Je n'ai pas encm·e gotdé de pain, et Je ne 
man~erai plus que je ne sois 1·endue dans le séjow· de Freya. Elle pria 
ensmte s?n père de lui ouvrir, pm·ce que, dit-elle, Je veux que 
nous fasswns ce voyage ensemble. Egill la fit entrer, et Torgude se 

~.1) EINAD (Syllabus auctorum islandicorum) compte deux cent cinquante 
poetes avant la Réforme, sans y comprendre ceux qui sont moins connus. 



70 DIXIÈME ÉPOQUE (800-1 096). 

J
'eta à la renverse sur l'autre lit : C'est bien à toi, ma fille, de 

-1 ' ' st une grœnde p1·euve de vouloir être la compagne ue ton pe1·e; c e . . · . . 
d C t l·épondit-elle J?ow·rms-;e sw·vwre a un tel ten resse. - ommen , ' . . . 

mallzew·? Ils restèrent muets tous deux q~wlque temp~, purs 
E ·ir reprit : Veux-tu pl·endJ·e quelque nownture, m~ fille·.,- ~e 
m~~lœ de l'herbe marine, dans l'espoir d'abrégeJ' .UJI~.vw que.Ja~(.rm~ 
horreur de voir se prolonger. - Le père alors . E~t~ce du }JO!W!l. 

_ Ow~ et il est puissant; en veux-tu aussi? II en pn.t. Peu a pres, 
Torgude demanda quelque chose à boire, el en off~It à s?n père, 
qui prit une corne ct avala la liqueur don_t. el_Ie étart ~)le~~.~· A:~! 
nous avons été trompés/ s'écria Torgude; c etazt du ~mt. Eatll ft e
mit à ces mots, ct mordit la corne. Torgudc repnl alors : Que 
faire maintenant que notre intention est déçue? 1 l nous 1·este as~e? de 
vie pow· que tu puisses co1!1pose1· un chant sur Bandvm·, e~ moz.Je le 
graverai sur un bâton. Egill ,essaya: et: à mesure. que 1.,1 com~~-
sition avaneait, sa douleur s adoucrssarl, et son âme 1 ctrom a tl 
du calme. Lorsqu'il l'eut terminée, il l'apporta il sa fa~ille,,:<>'as
sit sur son siéo-e élevé, et prépara le breuvage de demi qu 1! c~l 
d'usao-c de boi~c à la mémoire des morts; puis il remoya Tor-o 
!mdc à la demeure conjugale après l'avoir comblée de dons. 
o Tels sont les récits qu'on !il dans les anciennes sagas (J), dont 
le recueil est appelé Edda, nom dérivé d'une racine qui si~nifie 
aïeule (2). On prétend que la première Edda fuL composée pat· 
Sœmund Sigfuson, au onzième siècle; il ne parait pas vraisem
blable cependant qu'un prètre ait voulu, un siècle à peine apr·ès 
l'introduction du christianisme, recueillir ces traditions mytho
logiques sans même y ajoute!' un mot d'improbation ou l'expr·es
sion d'un sentiment chrétien. Cette ancienne Edda s'égara .el ne 
fut retrouvée qu'en 1643; mais, vers J'an 1200, Snorre Sturle
son, grammairien islandais, avait fait en prose un résumé de cc 
recueil, ou plutôt une seconde Edda en ttois parties. La premièr·c 
contient l'ancienne mythologie; la seconde, intitulée JJeùns
kringla (tei'I'01'llm orbis), des paroles par lesquelles elle commence, 
comprend les sagas historiques, extraites de quatorze écrivains 
antérieurs; elles forment, jusqu'à l'année H78, un cours d'his
Loire qui fut continué jusqu'en 12133 pat· Stmle Thordson, puis 

(1) X.MAIŒIER, Revue des Deux-Jlondes, 183G. Dans presque toutes les 
langues teutoniques, on trouve le mot suédois saga plus ou moins altéré: en da
nois ~·est sige; en hollandais, ::,eggen; en anglo-saxon, sœggan ou sergan; en 
anglms, say; en allemand, say en. C'est ce qui se dit, ce qui se transmet Ja tra-
dition populaire. ' 

'(2) D'autres le font venir de Odde, nom d'une terre de Sœmund; de odr, 
sagesse, c:haut, enthousiasme; de œdl, enseigner, etc. 
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par un compilatem anonyme. La troisième partie, ou /(alda, est 
un vocabulaire de phrases et une espèce d'art poétique et métri
que d'après les anciens modèles, où sont cités quatre-vingts 
scaldes, parmi lesquels on rencontre des princes et des rois. 

C'est une Ulche digne de la constance des érudits, et qui peut 
être féconde, que d'y chercher quelques tt"aditions historiques, 
eL surtout les sentiments, les Cl'oyances des peuples du Nord; 
mais celui qui cherche le beau y trouve des images dont la 
teinte âpre, nébuleuse, atroce, est trop différente de notre ma
nière de sentir. Quand on rencontl'e des idées hardies, des ex
pressions vigoureuses, des traits vraiment poétiques, il faut les 
dégager d'allusions si vagues, d'usages si disparates, que l'imagi
nation est étouffée sous un long commentaire avant que le plai
sir ait pu éclore. 

Dans le Vaftltrudnis-ma( le ïote ou géant Vafthrudnir, un des 
êtres qui, dès le principe des choses , possédaient la sagesse, 
donne l'hospitalité à Odin sans le connaître, et lui propose tme 
lutte de doctrines, à la suite de laquelle le vaincu perdra la tête. 
Le géant propose une multitude de questions et d'énigmes sur la 
mythologie au dieu, qui les résout aussitôt. .Le dieu propose à son 
tour des énigmes au géant, qui les explique toutes, à l'excep
tion de la dernière, pom laquelle il s'avoue vaincu et perd son 
royo.ume. 

Dans le Lokasenna, les dieux sont réunis par Agir à un ban
quel où Lok, génie du mal, dépité de ne pas avoir reçu d'invita
tion, apostrophe chaque convive, dont il révèle les fautes avec 
l'effronterie du Momus de Lucien, jusqu'au moment où Thor 
arTêle sa malignité en le menaçant de son terrible marteau. 

Nous avons mis ailleurs l'Edda à contribution, pour en déduii·e 
le système religieux des anciens Germains (1), tandis que d'autres 
se sont efforcés de le rattacher à celui des peuples orientaux. 
L'Edda, au surplus, n'est pas d'accord avec elle-même dans ses 
cosmogonies, ce qui permet de supposer que, primitivement, la 
doctr·ine indigène différait des doctt'ines importées; plus tard, 
les éléments divers se fondirent dans la nouvelle compilation. 

Bien avant que le monde fùt créé, il existait un lieu appelé 
Nzflheim, au milieu duquel était un abîm,e d'où s'élançaient des 
torrents d'caux si froides que la glace s'accumulait sur les bords. 
Au midi, il y en avait un autre nommé Muspellleùn, toul feu ct lu
mière. A son extrémité habitait Surtr le tout-puissant, armé de 
la foudre, qui, à la fin des choses, viendra vaincre les autres 

(1) Tome Yl. 
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dieux et détruire la terre par les flammes. Les étincelles qui en 
sortaient en touchant les glaces du Niflheim, les fondaient, et 
les goutt;s, s'animant à mesure qu'elles tombaient, produisirent 
une race de géants. Ymer, le premier d'entre eux, se propagea 
en faisant sortir de son aisselle gauche un homme et une femme, 
et il se nourrit du lait d'une vache née de la glace liquéfiée, qui 
se repaissait en léchant les rochers couverts de givre et de sei. 
Le premier jour qu'elle se mit à lécher ainsi, il sot·tit de la pierre 
une chevelure d'homme, le lendemain la tête, puis tout le corps. 
Ce fut un homme robuste et beau, nommé Buré, qui engendt·a 
Borr, lequel épousa Bestla, issue du premier couple, dont il eut 
Odin, Viii et Vé; ceux-ci, devenus dieux du ciel, tuèrent Ymer, 
dont le sang produisit un déluge dans lequel se noya toute sa 
race, à l'exception de Bergelmer ou Vieux de la montagne, qui, 
s'étant samé dans une barque avec sa femme, engendra une nou
velle race. 

Les trois dieux, ayant pris le cadavre d'Ymer, firent la terre 
avec la chair; la mer qui l'entoure, ainsi que les fleuves, avec le 
sang; les monts avec les os, et avec le crâne la voûte du ciel, 
auquel ils attachèrent un certain nombre d'étincelles tirées du 
Muspelheim. Les dieux eurent pour habitation l'Asgard ou le 
Walhalla, les hommes le illidgard, sous lequel s'ouvre l' Udgm·d, 
séjour des géants primitifs (1). L'arc-en-ciel esLle pont par lequel 
communiquent les habitants des deux premiers royaumes. 

,L'unité dans la création est encore ici décomposée en une tri
nité de démiurges, dont Odin était le plus connu; comme créa
Leur de l'âme humaine, il pouvait la renvoyer plusieurs fois dans 
des corps d'homme. La vitalité, croyait-on, venait de lui la rai
son de Viii, les sens de Vé. Une secte hétérodoxe vénél'ait Tho1·, 
protecteur des Norvégiens et des Finnois. Odin avait commis à 
Forséti le jugement des morts; mais les guerriers qui tombaient 
sur le champ de bataille entraient immédiatement dans le Wal
hal~a. Les indi~idus ,qui n'_obtenaient pas l'entrée du paradis 
avment pour SéJour 1 Helhezm, monde glacé et ténébreux, or
~onné com.me le ~ôtre,, dan.s lequel ils continuaient les occupa
tions ~ont Ils avruent 1 habitude dans cette vie; ce qui faisait 
rem~hr l.es tombeaux d'armes, de bijoux et d'ustensiles divers. 
Là regnalL Hel, déesse moitié blanche et moitié noire comme 
Hécate, que parfois on voyait, de nuit, fendre les air; montée 

(1) Fu."N MACNUSEN, Eddala1·en og dens Oprindelse alle · t· t 
système de l'Edd t · · ' r 1lOJag mg; e c., 
h b' a e son, 0~1gme, ou exposition des fables et opinions des anciens 

a liants du Nord, sur 1 ex1stence, la nature et la destination de la terre etc · 
Copenhague, 1824-26. ' ' ' 
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sur une cavale (f). Au-delà de l'Helheim s'étendait un autre em
pire souterrain, obéissant à Ran, déesse de la mer, et à Oegir, 
son époux, qui, avec l~urs neuf fils, causaient les naufrages et 
cherchaient à faire sombrer les vaisseaux. 

Les Scandinaves croyaient à l'inspiration de certaines femmes, 
les regardant même comme des divinités qui venaient assister 
aux accouchements. De ce nombre fut Valau-Vola, dont les pré
dictions sont appelées Voluspa (2), et dans lesquelles l'univers 
est divisé en neuf régions. Ce nombre neuf est solennel dans les 
traditions des scaldes; Heimdall, protecteur de la terre, avait_ 
eu neuf mères; les Valkyries et les Dyses apparaissent toujours 
aux hommes au nombre de neuf; les noces de Freïr el de Gerda 
durèrent neuf nuits, et neuf jours le voyage d'Hermodr dans le 
Niflheim, pour délivrer Baldr; la grande solennité qni se célé
bmit à Upsal revenait tous les neuf ans; les sacrifices se comp
taient et les chants se distribuaient par neuvaines; on traçait 
neuf sillons de charme autour du feu sacré pour connaître l'ave
nil', et la Scandinavie n'a pas encor~ oublié son respect pour ce 
nombre révéré. 

Le goût des récits et du merveilleux n'y cessa pas non plus 
avec les temps anciens et les migrations successives. Les Islan
dais revenant chaque année sur les côtes de la Baltique et de la 
Norwége, pour recueillir un héritage dans leur ancienne patrie, 
pour visiter des parents, pour venger une injure restée sans ex
piation, ravivaient les vieilles traditions et en amassaient de 
nouvelles. D'autres fois, c'était le marchand norwégien qui ve
nait en Islande échanger les productions du sol natal contre les 
laines et le poisson du pays. Arrivant en automne, il ne repartait 
qu'à la saison nouvelle; accueilli en attendant dans la chaumière 
islandaise (bm·), et devenu l'hôte de la famille, il s'acquittait en
Yers elle en racontant, durant les longues soirées d'hiver, ses 
voyages, ses périls sur la mer orageuse, puis les exploits des rois 
et des héros norwégiens. De son côté, l'Islandais qui sortait de sa 

(!) Cette cavale s'appelait llfare; de là le night-mal'e des Anglais et le cau
chema1· des Français. 

(2) On doit à l\1. Bergmann, de Strasbourg, une édition, avec traduction, notes 
et glossaires, de trois poëmes de l'Edda. Elle porte le titre de Poemes islandais 
(Vol1upa, Vajlhrudnis-mal, Lokasenna); Paris, impr. roy., 1838.- La 
Voluspa, ou visions de Vola, représente.la mythologie scandinave, de l'origine 
des choses jusqu'à la destruction et à la renaissance du monde, chantée par la 
prophétesse Vola, en montrant que la justice finit par triompher de la fore~ et de 
l'astuce; tout y est sombre et moral, et semble annoncer la chute des dieux scan-

, dinaves. Nous avons parlé tout à l'heure du Lokasenna et du Vajthrudnis·mal, 
ce dialogue si curieux entre Odin et le ïote vanhrudnir. 
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pa_trie, avait beau trouver de fertiles contrées, des beautés cour
tOises, des iarls généreux, il n'oubliait pas l'humble toit de sa 
cabane enfumée. Il voyait, à son retour, ses compatriotes se 
pre_sser autour de lui avec une avidité naïve, pour entendre des 
rémts qui semblaient les transporter d'un pays dépourvu de 
tout agrément naturel dans les champs de l'imagination. Lors
qu'un bâtiment abordait, tous accouraient sur le rivage, s'infor
mant d'où il venait, si l'on n'avait rien à raconter de la Suède 
de la Norwége et du Danemark. De cette manière, les tradition~ 
de ces pays venaient chaque année s'amasser dans cette ile 
comme dans des archives de famille, en se revêtant de ce vaO'ue 
de cet idéal qu'elles empruntaient à l'éloignement, mai~ e~ 
conservant, même assez tard, le caractère primitif, qui se trou
v~it altéré sur le continent par le contact des peuples germa
mques. 

Ces traditions donnèrent naissance à d'autres sao-as ou chants 
historiques, recueillis de ville en "\ille, de la bouche de scaldes 
voyas:eurs, dans la cabane du pêchem comme sous la tente du 
g~erner et dans la salle du prince, puis répétés devant un aucli
torre attentif . 

. Bien qu'ils ne fussent pas sacrés comme le barde, ni privilé
giés com~e les anciens scaldes, ces rhapsodes du Nord étaient 
partou~ b1en ac?ueillis; lorsqu'ils avaient réveillé à la cour le 
souvemr des antiques héros, le prince leur faisait don de l'an
neau d'~r et de l'épée ciselée. Thorstein, étant allé visiter Ha
:ald, rOI de ~or_wége, lui raconta une histoi1·e qui dura trois 
JOurs, eL le r~I ~rn ayant demandé où il l'avait apprise : Dans mon 
P~Y_s, répondit-Il. Je vais chaque année à tA !ting et je recueille le 
reczts de not1·e célèbre Haldor (1). ' s 

c Les sagas s?nt donc d_es traditions orales, simples de forme 
omme de SUJet, transmises de père en fils, œuvre de la famille 

e~ du p~udple ;bien aucun pays, elles ne furent aussi nombreuses 
nr aussi ura es qu'en Islande Torfée 
vinD't-sept· Mülle · en compte cent quatre-

o ' r en a analysé cent cinquante-six (2), et il 

(1) TORFÉE OU TORFASON historiogra h d 
{2) Saga bibliotek med Ànmerliuinr.~re o u .Danemark au dix-septième siècle. 

hague, 3 YOl. in-so. Cet ouvraoe corn g d r !~dledende ajhandlinger; Copen
surtout de celles qu'on doit à llfaon us~;en ui e r~sul~at _des recherches antérieures, 
épars chez les prêtres et chez les pa ·~~ ~~ait;e.um tous les manuscrits inédits 
mourant, à l'université, avec une som) mens IS au ms. 11 _en avait fait fait don, en 
deux ~lJI.diants islandais qui s'occuperaient ~~~r let p~lbher et pour l'entretien de 
~~~~ISSion royale fut instituée pour la bi" a_n IqUités du Nord. En 1ï72, une 
1 edllion des Sagas avec lave . 1 r pu Ica bon de ces manuscrits et l'on fit 
Jivrés à ce genre d'études. rsion a Ioe. D'autres savants, danois surt~ut, se sont 
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croit que les premières, qui contiennent les chants des scaldes, 
remontent au douzième siècle; les autres ne vont pas au-delà 
du dix-septième. Tandis qu'ailleurs les traditions sont le résultat 
de patientes recherches de la part des érudits, elles sont là le 
livre des familles. Dans l'étroite cabane de l'Islandais, tous se 
livi·ent à leur travail autour de la lampe alimentée par l'huile de 
baleine, tandis que le chef de famille, assis près de la lumière, 
se met à lire les sagas en les accompagnant d'explications et de, 
commentaires pour les jeunes gens et les serviteurs. C'est un 
mérite pour celui qui sait déclamer d'une manière pathétique, 
et tm plus grand encore si le thulr (le lecteur ) y joint la con
naissance du passé. La jeune laitière apprend de son père à les 
liee l'hiver dans les étables, afin de pouvoir les redire en plein 
air quand revient le tardif printemps. 

Les parois des maisons, les ciselures sur bois et sur acier, 
les dessins des tapisseries, reproduisent les scènes et les vers 
des sagas, qui sont ainsi conservées et répandues de mille ma
nières. 

Lors donc que la Société royale de Copenhague songea à réu
nir ces derniers fragments de la tradition septentrionale, vieux 
témoins de la civilisation eL de la langue primitive du Nord, elle 
n'eut pas à chercher d'autres collaborateurs que les paysans 
islandais. 

« Que saurions-nous, dit Hask (1), du développement intellec
<< tuel, de l'organisation et de l'état du Nord dans les temps. re
<< culés, sans les sagas et le livre des lois? Là où ils ne viennent 
<<pas à notre secours, nous U\.tonnons dans les ténèbres, comme 
« il arrive pour la réunion des diverses principautés danoises 
«sous la domination de Gorm, ct pour d'autres événements de 
<< premièœ importance. Nous ne connaîtrions rien non plus ni 
<< de la vie, ni des travau.x, ni des leçons d'Odin, si nous n'avions 
<< l'Edda et les chants des scaldes. '' 

C'est précisément dans les sagas dérivées de ces sources pri
mitives, qu'il faut chercher l'histoire des pirates, dont les incur
sions désolèrent l'Europe au moyen âge; de ces ·Angles et de ces 
Normands, fondateurs de la puissance britannique; de Rurik, 
qui commença l'empire de Russie; de Tancrède de Hauteville, 

(!) Veiledning cil det islandslie sp1·ag., X. Ce professeur de Copenhague, l'un 
des plus savants philologues, a dirigé ses patientes et doctes études sur les anti
quités islandaises, et institué, en 1816, une société de bibliophiles islandais 
(Islands bokmenlct Fe lay), qui a publié plusieurs ouvrages sur ce pays. Lui
même a fait paraître l'Edda et les sagas, la meilleure grammaire scandinave et le 
dictionnaire islandais-latin. 
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qui fonda un royaume dans la plus riante contrée de l'Italie. Les 
uœuu. sagas ont généralement un caractère héroïque; mais on s'atten-

drait vainement à y trouver des fées bienveillantes, de ces as
sauts de courtoisie dans les tournois dont nos romans de cheva
lerie sont remplis ; les pein turcs sont ·en rapport avec des natures 
rudes et incultes. Quand les vents attiédis font dissoudre les 
glaces, l'Islandais quilLe le sol natal sur un bateau fragile et s'a
bandonne aux flots avec ses-compagnons. Rencontre-t-il un vais
seau, il l'aborde, lui livre combat; la mer est teinte de sang, ct 
bientôt les coupes circulent au milieu des chants de triomphe, 
pour célébrer la victoire des plus forts ou des plus heureux. Par
fois deux vaillants chefs passent la journée entière à lutter en 
combat singulier, sans que l'un l'emp·orte sm l'autre; alors, ban
nissant de leur cœur magnanime toute trace de courroux, ils 
montent sur le même bâtiment, et s'en vont de compagnie en 
quête d'aventures; puis, s'élançant bientôt sur la première plage 
où les ont poussés le vent et la fortune, ils tuent ct saccagent. 
Le butin a pour eux moins d'attraits que la bataille et le sang; 
le sang et la guerre inspirent leurs chants; le merveilleux con
siste pour eux dans des récits tantôt de combattants qui agitent 
huit bras armés, tantôt de géants qu'un seul cheval ne saurait 
porter, tantôt de boucliers enchantés forgés par des nains, tantôt 
d'épées qui tranchent l'acier comme de la toile. 

Heureux le guerrier qui obtient un éloge de ces chantres ins
pirés! L'étranger demande en arrivant à I'Alting: Oit est cet 
!tomme fameux dans les sagas? Ses fils brûlent de l'égaler; à 
peine ont-:!s P?, se procmer un bateau et quelques compa
gnons, qu Ils s elancent sur la mer, courant au butin eL au 
carnage. Tombent-ils dans le combat, Odin les attend dans le 
Walhalla. 

Un paysan, passant le soir près de la grotte où est enseveli 
Gunnar, entend du bruit, et aperçoit une lumière au milieu des 
blocs massifs qui recouvrent le héros. Revenu avec le fils de ce 
dern.ier, ils voient quatre lumières étinceler dans le tombeau, 
tandis que le défunt, couché avec ses armes, répète son chant 
funèbre comme Lodbrog dans la fosse des serpents. 

Asmundr, après un long combat, renverse son adversaire et 
le te?an~ ~'une main robuste, lui dit: Je ne puis te tuer, ;arc~ 
qu~ Je nat pas mon épée au côté. ille p1·omets-tu de m'attendr·e? je 
~azs la cher·cher. -.Je te le promets, dit-il. L'autre part, ct trouve 
a ~on retour son rival encore étendu sur le sol, attendant tran
qmllement la mort. 

Amundr, aveugle de naissance, vient à l'Alting demander à 
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Li ting!' satisfaction de la mort de son père; comme celui-ci la 
lui refuse, il s'écde : Que ne puis-je cesser d'être aveugle, afin de 
pouvoir me venger! A peine est-il entré dans la tente que ses yeux 
acquièrent la faculté de voir. Gloire â .Dieu! dit-il, je comprends 
ce quïl attend de moi. Saisissant alors sa hache, il tombe sur son 
ennemi, le Lue, ct ses yeux se referment soudain, couverts d'une 
éternelle obscurité. 

Les femmes elles-mêmes respirent la vengeance et la fierté ; 
elles encouragent leurs frères au combat ; parfois, se couvrant 
du casque et de la cuirasse, elles vont elles-mêmes défendre 
leur honneur. Une jeune fille alla heurter au tombeau de son 
père pour lui demandet· son redoutable glaive, afin de le venger; 
après l'avoir obtenu, elle attaqua les ennemis et les vainquit. 
Tornbiorg, fille d'un roi de Suède, combat courageusement 
dans les rangs des soldats ; son père lui ayant do~é le gouver
nement d'une province, elle prend un nom d'homme et se voit 
saluée du Litre de roi. Elle combat avec Lous les champions qui 
demandent sa main, ct, après les avoir vaincus, elle Jes fait tuer 
ou mutiler; enfin, il en est un qui parvient à triompher d'elle : 
alors, retournant auprès de son père, elle dépose ses armes à 
ses pieds et lui dit : Je vous rends le pouvoir que vous m'avez con
fié; je renonce â la gloù·e â laquelle [aspirais, et je1·edeviens femme. 

Il y a plus de charme dans la figure d'lngerborg, l'amante de 
Hialmar. Ce jeune guerrier, mourant sur le champ de bataille, 
donne au fidèle Oddr son anneau pour le lui porter; en recevant 
le triste message, elle y fixe ses regards, et, sans proférer une 
parole, elle tombe pour ne plus se relever. 

Les mœurs présentées dans les sagas offrent un tableau re
poussant: ce ne sont que séductions, adultères, incestes. Le 
temps qui n'est pas employé à la guerre se consume dans la dé
bauche : les vengeances des puissants sont exécutées par des si
caires (berserkir). Les superstitions jouent un grand !'ôle, no
tamment les songes, les pressentiments, les sorcières et les 
trolls ('1), puis les nains rus-és, les formidables géants, et un peu
ple de sylphes, auquel le christianisme iniprima quelque chose 
de diabolique (2); mais ils étaient considérés d'abord comme des 

(1) Les ·trolls, très-puissants dans la magie, étaient de trois sortes. Les pre
miers élaient des monstres gigantesques; les seconds, de beaucoup inférieurs en 
force, l'emportaient par l'intelligence et par la_ connaissance des secrets de la 
nature et de l'avenir; ce qui les fit parvenir à vaincre les premiers et à devenir 
dieux. Les troisièmes sont un mélange des deux autres races, mais inférieurs à 
toutes deux. 

(2) Les aljes, génies scandinaves, dans l'ancien langage du Nord, étaient ap-
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êtres bienfaisants. Les sè!teffres et les fées, leur descendance, 
sont des êtres suspendus entre l'idéal ct le réel, entre les ténè
bres et la lumière; les uns habitent les eaux (les ondines) , les 
autres le feu (les salamand1·es). II en est qui rôdent d<ms les buis
sons; puérils, capricietu:, serviables, malins, ils c_herchent à 
mêler leurs,enfants avec cem: des hommes, afin qu'ils participent 
à la rédemption; ils s'indignent quand on les compare aux clé
mons, et sont dans la joie s'ils obtiennent d'entrer clans les 
églises et de prononcer les paroles sacrées. 

Nous ne devons pas passer sous silence d'autt·es productions 
scandinaves d'une nature singtùière, comme Rymbegla et le 
Hong-skugg-sio, ou miroir du roi. Le premier est un calendrier 
ecclésiastique composé de petits chapitres distincts sur les fêtes, 
la division du temps, le cours du soleil. les àges du monde : mé
lange de vérités et de fables, d'ancien et de moderne, le tout ex
posé avec une foi égale. Cet ouvrage ne peut senir qu'à nous 
informer des errems et des superstitions du moyen àge (1). Le 
second comprend deux longues dissertations sur le commerce et 
la cour, que devaient suivre deu.x autres sur les prêtres et les 
cultivateurs. Il est écrit par Suerrer, roi de Nor)vége, ou par un 
de ses ministres, homme habile et très-instruit. Crédule, selon 
l'usage du temps, il descend à des détails minutieux, soit en ce 
qui concerne la vie du marchand, soit relativement aux graves 
frivolités du palais ; bien qu'incomplet, il fournit de nombreux 
renseignements sur la géographie, l'histoire et les mœurs. II y 
a un bien autre mérite dans l'ouvrage d'Are le savant (frodr), 
prêtre islandais qui, en écrivant une' chronique de sa patrie, 
composa avec une critique merveilleuse pom son siècle la plus 
ancienne histoire du Nord. 
. Lorsqu'en, l'~nnée 1261, l'Islande se réunit à la No~wége , la 

littérature declina, et le pays, devenu province tributaire, eut à 
se débattre contre la puissance étrangère. Ayant eu connaissance 
de la littérature allemande au temps des empereurs de Souabe 
les Islandais adoptèrent les aventures chevaleresques , sauf à 
changer les noms et les usages traditionnels· de là sortit un 
cycle poétique, qui dura jusqu'en 1350, époq~e à laquelle l'ile 
fut dépeuplée par la peste (2). 

pelés aljr, et au pluriel alj~1·~ en vieil allemand, Elbe. En allemand moderne; 
on !es no~me Elfe; e? sued~1s, elfvar; en danois, elve; en anglais, elves; 
en trlandats et en gallOis, chejjro et done-chi, le bon peuple les êtres bienfai-
~~ ' 

(1) Rymbegla, s~ve 1-udimentu1n computi ecclesiastici; Copenhague, 1780. 
(2) Il a été parfois question de transporter dans le Julland ses rares habitants 
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CHAPITRE V. 

LES NORJIANDS EN FI\,\NCE. COi'll'ERSION DE L,\ SCANDINAVIE. 1\0YÀU~IES 

SC.\l\'DINAVES. 

Tandis que les uns conservaient sur le sol de l'Islande les tra
ditions paternelles, d'autres, suivant les anciennes habitudes de 
leurs ancêtres, couraient les mers, cherchant des aventures et 
du gain. Ni les glaces, ni les tempêtes, ne sauraient les arrêter; 
à peine ont-ils touché un rivage que la première forêt qu'ils 
1·encontrent se convertit, sous leurs ha_ches, en une flottille avec 
laquelle ils remontent le cours des fleuves inconnus; rencontrent
ils des ponts, des écluses, des obstacles naturels, ils prennent 
leurs barques sur leurs épaules, et passent outre. Réunissant la 
ruse à l'intrépidité, conquérants et chicaneurs comme les an
ciens Romains, chevaliers et scribes, tondus comme les prêtres 
qu'ils respectent d'ailleurs, ils volent et trafiquent tour à tour, 
mettant leur vaillance au service de qui paye le mieux, prompts 
à tourner leurs armes contre ceux pour lesquels ils ont com
battu, ou à s'emparer du pays qu'ils avaient été appelés à dé
fendre. 

'l'els étaient les hommes qui, durant deux siècles, menacèrent 
l'Europe, puis fondèrent des royaumes considérables: migration 

· dilférente de celles qui avaient eu lieu antérieurement ; car ce 
n'était plus un peuple entier changeant de patrie, comme cela 
s'exécute par terre, mais un petit nombre de guerriers sans fem
mes, épousant les filles des vaincus, quï apprenaient à leurs en
fants la langue maternelle. Quelques-uns, se dirigeant à l'orient, 
fondèrent l'empire russe; d'autres faisant voile vers l'Italie, en 
fiecnt disparaîtt·e les derniers restes de la domination grecque ; 
d'autres encore, voguant vers le midi et l'occident, rouvrirent 
les plaies ouvertes par les SaxQns leurs ft·ères dans l'Armorique 
et la Bretagne. 

Peut-être est-il vrai que les victoires de Charlemagne sur les 
Saxons en déterminèrent beaucoup tt se réfugier éhez les Nor-

, 

et de la laisser déserte; mais aujourd'hui elle est reconnue comme très-propice 
pour les pêches polaires, et ses mines très-productives le seraient plus encore si 
l'exploitation n'en était entravée par la compagnie instituée par Christian II 
qui en a le privilége. 
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mands, qu'ils excitèrent par vengeance à porter l~ guerre aux 
Francs; mais il est certain que ces bandes de ~Ol'S~Ire~ se re~l'U
taient parmi les hommes, tl'ès-nombreux,. qu 1?d~gna~t le J.oug 
de la servitude, ou parmi ceux que la pmx privait d occasiOns 

de signaler leur valeur. . . . . • . . . 
Stimulés par leurs conseils ou enhardiS pm lems ~ecom s, Ils 

commencèrent à désoler la France, no? ~lus. en pillant _pour 
fuir aussitôt, mais avec une insistance qmlmssmt apercevou·l'i
dée d'y conquérir une demeure. Ils l'obtinrent en effet, quand 
Louis le Débonnaire, plus dévot que prévoyant, accorda au 
Danois Harald une province en récompense de son baptême; 
ce fut un appât pour d'autres auxquels n'était échu dans leur 
patrie qu'un héritage, celui de la mer. Les bateaux armés ?ont 
Charlemagne avait garni l'embouchure des fleuves furent lmssés 
à l'abandon; bien plus, ses fils même firent appel aux Normands 
dans lems guerres fraternelles. Pépin II, le pr~tendant d'~~ui
taine, ne craignit pas d'abjurer, pour leurs dieux, la rehgwn 
dont les ministres avaient sacré son aïeul. Carloman recourut à 
eux contre son propre père; Louis le Germanique s'en fit une 
arme contre son frère, et Hugues, bâtard de Lothaire, espérait 
avec leur aide acquérir la couronne de Lorraine. 

La France, affaiblie par la bataille de Fontenay, semblait of
frir une proie facile , et ces pirates assaillirent audacieuse
ment tout ce qui s'étend de l'embouchure de l'Elbe à celle du 
Guadalquivir; mais les fleuves de l'Aquitaine n'étaient pas 
aussi faciles à remonter, et le pays entre l'Elbe et le vVeser lem 
offrait peu d'attrait. Après avoir saccagé Hambourg, ils prirent 
position sur l'Elbe, et défirent en bataille rangée le duc Brunon, 
auquel ils tuèrent onze comtes et deux évêques; mais bientôt 
les Saxons les vainquirent à leur tour à Nord en, et les forcèrent 
à se retirer. 

En Espagne, ils osèrent livrer Séville aux flammes, et marcher 
de là sur Cordoue et Alicante. Durant treize jours, ils saccagè
rent Lisbonne; mais les tempêtes du golfe de Gascogne, la va
h:mr des chrétiens de la Galice et les armes des kalifes arabes 
les éloignèrent de ces côtes. Toutefois ils reviment de temps à 
autre, el saccagèrent la mosquée d'Algésiras; Alphonse le Grand 
dut fortifier la ville d'Oviéclo, pour mettre à l'abri les objets pré
cieux des gens du voisinage. 

La France, contrée riche et plus voisine, accessible par plu
sieurs fleuves, épuisée par l'anarchie, les attirait davantage. Les 
seigneurs qui avaient survécu aux guerres intestines étaient avi
lis; puis l'occasion parut belle à ceux qui étaient chargés de la 
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défense des côtes pom secotiet·, avec l'aide de ces aventmiers, 
jusqu'à l'apparence de la sujétion. 

Les barques des Normands remontaient en serpentant le cours 
des fleuves, et leurs cornes d'ivoire (1) , leur tonnerre , répan
daient une telle épouvante, que les habitants des rives s'enfuyaient 
avec leurs troupeaux dans les villes et les abbayes dn voisinage, 
pom se mettt·e sous l'abd des remparts et des reliques : pro
tection insuffisante contre ces dévastateurs avides qui, révérant 
moins les choses sacrées qu'ils ne convoitaient les richesses des 
églises, attaquaient, tuaient, incendiaient. Les monastères de 
Fleury, Saint-Martin de 'l'ours, Saint-Germain des Prés à Paris, 
furent ruinés. L'abbé de Saint-Denis paya une fois une rançon 
d'un million et demi, ce qui n'empêcha point son abbaye d'êtee 
détwite. Personne n'osait ensemencer les champs; les bêtes 
fames rept·enaient possession des bois et des routes. Toutes les 
conteées à travet·s lesquelles les fleuves de l'ancienne Gaule des
cendent à l'Océan furent réduites par ces forbans à cet état de 
désolation. Quelquefois ils s'avançaient même dans l'intél'iem· 
des tenes; Bigorre, Tarbes, Oléron et Bayonne ne furent pas à 
l'abri de leurs excursions. Enfin, attirés par l'abondance autant 
que par la facilité elu butin, ils s'établirent à demeure sur les 
flcüves les plus favorables à leurs incursions, la Loire, la Seine, 
la Gat·onne, l'Escaut ct la Meuse. 

La proYince que Louis le Débonnaire avait assignée à Harald 
clans le pays des Frisons vit accoul'it· d'autres aventuriers, qui 
la trouvaient bien appropriée à leur manière de naviguer et de 
combattre. Dorstardt, principal marché des Frisons, tomba en 
leur pouvoir; enfin, après avoir dépeuplé Utrecht, brûlé Anvers, 
ct rasé Vitta à l'embouchure de la Meuse, ils formèrent un éta
blissement dans l'île de Walcheren; ayant obtenu de l'empereur 
Lothaire la cession légale de ce qu'ils ayaient acquis, ils s'agran
dirent en s'étendant sur le pays de Louvain, dont ils firent lem 
place d'armes. Baudouin défendit courageusement la Flandre, 
dont il était le duc; mais la basse Lorraine, la Frise, la Neustrie 
septentrionale, restèrent à découverL. Un Rmik, différent du fon
dateur de l'empire russe, obtint de Charles le Chauve le duché 
de Frise. Hodolphe ravagea l'Allemagne jusqu'au moment où il 
fut tué dans une bataille par Louis le Germanique. Rollon ou 
Roll, après avoir dévasté la Hollande et battu les Francs sm 
l'Escaut, sortit de l'He de Walcheren pour aller menacer les 

(J) Tubam eburneam tonitruum nuncupatam ... (D. MomcE, Preuves de 
l' /list. de Bretagne, p. 119.) 
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bonis de la Seine. Le plus terrible de tons fut ?odefrl'd; ayant 
réuni dans l'Est-Anglie les Danois qui ne voulment ~as sc sou
mettre au christianisme imposé par Alfred le Grand, 11. débarq~a 
sur les rives de la Meuse et de l'Escaut, dont il resta mmtre, ~pre~ 
avoir tué dans les Ardennes Je fils naturel de Louis le Ge_rn~amque. 
Ce monarque ne put les empêcher de se fortifier à ~uncguc, el 
de fonder une nouvelle colonie à Ascaloa (Esloo) pres de Maes
Lricht, en occùpant tout le pays e~tre la Meuse et la s,~mme_; 
bien que défaits ensuite par Loms III à Saucourt en ' nneux, 
ils n'en gardèrent pas moins Anvers, Gand et la plus grande 

partie de la Flandre. . . . ,. 
Godefred sortit d'Ascaloa pour Yenger cette défalle, et lm-

ccndie de Tongres, de Cologne, de Bonn, de Juliers: de 'l'rèves, 
de Metz, épouvanta l'Europe. La magnifiq~e chapel!e de Charle
magne à Aix dut servir d'écurie alL\': coursiers danois, et son pa
Jais dévasté resta ouvert à tous vents. 

Un tel outrage réveilla Charles de sa torpeur, ct fit cesser la 
résistance de ses barons qui, à son appel, se présentèrent devant 
Ascaloa. Godefred se montra disposé à obtenir, au moyen d'tm 
traité ce qu'il ne pouvait avoir par les armes; mais, s'étant rendu 
à une' conférence il fut assassiné, et son frère Sigefred ravagea, ' . 
pour le venger, les bords de l'Oise; bien que Carlon~an s'hurm-
liàt jusqu'à lui payer douze livres d'argent, il ne se Lmt pas pour 
satisfait, et aida les Normands de la Seine à mettre le siége de
vant Paris; puis, à son retour, il tua l'archevêque de Mayence, 
qui voulut s'opposer à,son passage. Plus heureux clans ses dispo
sitions, le roi Alphonse, l'ayant attaqué aYec courage, le fit tom
ber sous ses coups, et seize bannières enlevées aux Normands 
expulsés attestèrent que la concorde suffisait pour en triompher. 

Mais c'est précisément ce qui manquait en France, où roi, 
barons, peuples, se regardant entre eux d'un œil de jalousie, se 
faisaient obstacle l'un à l'autre. Si Je roi publiait l'hériban, les 
seigneurs y voyaient une tentative pour recouvrer la suprématie 
royale; ils s'agitaient et n'obéissaient pas. Les habitants s'étant 
armés pour défendre leurs foyers, les grands en prirent ombrage, 
et ils aimèrent mieux l'ennemi (1). Déjà du vivant de Louis, les 
Normands s'étaient postés sur la Loire, dont les bords avaient 
déjà trop à souffrir du voisinage des turbulents Bretons; puis, 
s'étant emparés de Nantes, ils pr_irent pour station principale l'île 

(1) Vulgus p1'0misc1tum inter Sequanam et Ligerim, inter se conjurans 
adversus Danos in Sequana consistentes, jr!rtiter 1·esistit. Sed quia incaute 
suscepta est eorun~ conjuratio, a potentioribus nostri.r facile interficiunt1tr. 
(Annal. Bertiniani, ap. Script. rer. [rancie., VJJ, 74.) 

• 
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de Biè~·e sous Saii~t-Plorent. Là parut Basting, le plus redoutable 
des rois de mer. E~ eff~t, au bruit de sa valeur impétueuse, ac
courut de .la Scandmav1e une bouillante jeunesse, qui le mit en 
état d'éqmper la flotte la plus formidable que ce peuple eût en
cot'e armée; ce fut avec ces forces qu'il détruisit Nantes et toutes 
le~ ville_s- assis~s le long du fleuve. A vide d'aventures plus loin
tames, Il se mrt en route pour aller saccager Pise· à la tête de 
cent voiles, et prit Lucques, croyant s'emparer de Rome. Revenu 
en France, il trouva pour adversaire Robert le Fort, à qui 
Charles le Chauve avait confié la Marche d'Anjou; mais il le tua 
dans une bataille, eL poussa jusqu'à Clermont en Auvergne. II 
alla alors aider les Danois qui envahissaient l'Angleterre; mais, 
comme il en fut repoussé par Alfred le Grand, il regagna encore 
la France où il porta de nouveau l'épouvante et la dévastation. 

En France, chacun avait senti la nécessité de pourvoir à la dé
fense du pays; mais, comme on ne pouvait former une armée 
des forces communes, villes et barons prirent leurs mesures sé
parément. Dès lors, au lieu de plaines ouvertes, les corsaires 
trouvèrent partout des châteaux et des troupes de gens de 
guerre, devant lesquelles ils durent plier. Ce fut alors que Ras
ting eL d'autres chefs acceptèrent des possessions stables, et que 
beaucoup se firent baptiser; ces pirates, s'attachant au sol, de
vinrent une barrière contre de nouvelles incursions. 

Déjà.Oger (AuLcair) avait remonté la Seine jusqu'à Rouen, cet 
avant-poste de Paris. Raghnarvint ensuite incendier les faubourgs 
de Paris même, et Charles le Chauve paya au successeur de ce 
chef sept mille livres d'argent pour qu'il consentît à se retirer : 
aveu d'impuissance qui augmenta l'audace des envahisseurs et 
découragea les peuples. Aussi vit-on les pirates reparaître; ils 
s'établirent dans l'île d'Oissel, au-dessus de Rouen, et allèrent 
brûler de nouveau les faubourgs de Paris, où leur chef Biorn 
Côte de Fer, fils du roi Lodbrog, vint recevoir un gros tribut de 
Charles le Chauve. Il aurait fallu du fer, et non de l'or; mais les 
opprimés, qu'il aurait été nécessaire d'armer pour la défense 
de la patrie, inspiraient plus de crainte que les ennemis. Les 
Normands s'étaient cantonnés jusque dans l'île Saint-Denis, où 
ils s'arrêtèrent à peine, et partirent dès qu'ils eurent reçu quatre 
mille livres d'or. 

Au moment où leur expédition en Angleterre les tenait éloi
gnés, Charles leva des troupes, mit de lourds impôts, et s'ap
prêta à une défense vigoureuse. Les Scandinaves n'en dévastè
rent pas moins la Neus'trie à leur retour, et Sigefred mit le siége 
devant Paris avec sept cents bateaux. La place fut défendue par 
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. . · l'é ·ê 'Gozlin ct le comte Huoues ·1bbe de Samt-Germam, ' que 

Eu
0
des · 'c'harles le Gros ne parut sur les hauteurs de Montmartre 

' ' · d N nds là-que pour acheter à prix d'argent la retrmte es : orma ' 
cheté qui ne contribua pas peu à renverset' du trone de Fr~nce 
la race des Carlovingiens. Paris et Sens furent les seules VIlle~ 
de la France occidentale où les Normands ne péné~rèrent pas, 
Sigefrcd fut ensuite défait ct Lué par Arnulf à Louvam. , . , 

Radholf, par abréviation Rolf, Roll ou .Rollo:1, fils cl un lai~ 
puissant de la Norwége, était d'une taille si. h~ute ~ue, n: 
trouvant aucun cheval à son usage, il chemm<:It touJO~Ir~. à 
pied. Il fut banni par le roi Harold, auquel_ la mere de l exilé 
adressa cette prophétie : Tu chasses en ennemz un lwm~ne de noble 
mee ·écoute donc ce que je te prédis :il est dangereux d a~taquel' le 
loup: et quand on ta une fois irrité, gare aux· troupem~x qw VOl!: p:t.1' 
la forêt! Roll se retira dans l'ile de Walcheren; ,pms, lorsqu Il' Il 
la station de la Seine vacante, il se transporta a Rouen, et reçut 
un tribut de Charles; laissant apparaître la volo~té n~? plus de 
ravager, mais de sc fixer dans le pays, qui prenmt dép le nom 
de Normandie il accordait sûreté claus Rouen am; colons des 
bords de la S~ine. Tantôt allié, tantôt ennemi de ses compa
triotes, selon qu'il y trouvait son avantage, il étendit peu ~ peu 
sa domination. Charles le Sim plc lui accorda, par le tmltc de 
Saint-Clair-sur-Epte, la Neustrie et la Bretagne, avec_la_m~in de 
Gizia (Gisèle) sa fille, à la condition d'embrasser le ch~Istmmsme. 
Rollon, mettant donc ses mains dans celles du rOI, prononç~t 
celte formule : Dorénavant je suis vot1·e féal et votre homme, et JC 
jure de conserver fidèlement votre vie, vos membres et votre honneur 
1·oyal. . 

Lorsqu'il s'agit de baiser le pied du monarque .en stg?c 
d'hommage, Je ne le feraijamais, dit le farouche guerner; pms, 
comme on insistait, il fit signe à un rles siens, qui priL le pied du 
roi comme pour'l'approcher de sa bouche, mais en le levant si 
haut, que Charles tomba 1t la rem·erse. Ainsi, jusque dan:; 
l'hommage, il y avait une insulte pour le petit-fils de Charlema
gne. Tel fut le commencement du duché de Normandie, qui ré
prima la turbulence des Bretons, ct soumit les Normands de la 
Loire à une autorité régulière. Rollon distribua les terres au cor
deau enlre les siens, sans égard pour les anciens propl'iétaires; 
les colons y accoururent, parce qu'ils ne trouvaient sûreté que 
là, et parce que, affi·anchis de leurs anciennes servitudes, ils sc 
yoyaient culth·ateurs libres de terres libres. 

Rollon, pour assurer la slabilité de sa colonie, lui donna des 
lois du consentement des principaux de sa nation, lois tirées 
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moins des coutumes scandinaves que de celles des Francs· dans 
le même bu~, il réprima les malfaiteurs avec une grande sé,:érité. 
On ne saurmt que l'admirer pour avoir imposé à des gens, l'é
cume de tous les pays, une constitution où régnait l'égali'té, sans 
distinction de vainqueurs et de vaincus, de Gaulois et de Francs 
sans qu'il y en eût même dans le langage. . ' 

Malgré le baptême reçu, Thor continua de partaO'er avec le . l b 
Chnst les wmmages des Normands; Rollon lui-même, sentant sa 
fin approcher, ordonna un sacrifice humain pour apaiser la divi
nité de sa patrie. Des monastères et des églises s'élevèrent, il est -
uai, mais les évêques ne furent pas admis d'abord dans l'assem
blée des barons; plus tard, le clergé devint très-puissant, et, com
me partout, apporta ayec lui la civilisation. Les cathédrales de la 
Normandie sont au nombre des monuments d'art les plus an
ciens et les plus magnifiques du moyen âge; on rendit fertiles les 
champs qui les entomaient, et la Seine fut retenue dans son lit. 

Là s'arrêta le torrent scandinave qui, depuis un siècle, rava
geait la France. Les différentes colonies errantes encore ou mal 
affermies se réunirent à la colonie victorieuse, qui bientôt rira
lisa avec le royaume. Le désert qui s'était formé ailleurs le long 
des côtes n'avait plus rien pour attirer de nouveaux envahis
seurs, ou, s'ils pénétraient dans les terres, ils venaient se heurter 
contre les feudataires qui, maîtres désormais d'un domaine leur 
appartenant en propre, voulaient le défendre de tous leurs 
efforts. 

Mais la plus forte barrière fut le christianisme, semblable aux 
lianes qui enlacent le gravier mobile d'un fleuve, et le conver
tissent en digue solide. Les cleu...: religions scandinave et slave, 
mêlées dans .le Nord, avaientreçu une nouvelle force des prêtres, 
qui avaient propagé activement la haine contre les chrétiens : 
haine tellement violente que ces barbares, aveuglés, défendirent 
leur culte avec plus d'obstination que leur liberté (J). Quelques
uns des princes, néanmoins, en visitant les pays chrétiens, l'An
gleterre et la grande ville (mi/da gaa1·d), comme ils appelaient 
Constantinople, y avaient acquis des notions sur le christianisme, 
et plusieurs même s'étaient fait baptiser. Bien qu'ils n'observas
sent pas à leur retour la croyance nouvelle, on remarquait qu'ils 
renonçaient à la polygamie, et ne mangeaien~ plus de chair de 
cheval et d'oiseaux de proie, victimes ordinaires offertes aux 
dieux scandinaves. 

(t) 1\IUENTER, sur le baptême du roi Harald et l'établissement du christianisme 
dans les provinces danoises; 1830. 
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Nous avons déjà vu le Saxon Willibrod échouer da_ns. ses ef
forts, et Charlemagne ne pouvoir même obtenir I'adm~s~1~n des 
missionnaires. Quand Harald Klak, roi du Jutland mend1~nal, 
renversé du trône eut trouvé protection à la cour de Loms le 
Débonnaire, il ac~epta le baptême, plus par politique que par 
conviction, et permit à Ebbon, archevêque de Reims, de prêcl:er 
dans le royaume qu'il venait de recouvrer. Après Ebbon, sa~nt 
Anschaire alla poursuivre son œuvre; laissant l'école de Co,rlne! 
il se proposa de ?'éclwuffer pm· le verbe de Dieu les glaces ~el ~quz
lon, et fit dans la Scandinavie ce que saint Boniface avart fmt en 
Germanie. Il anvoya, pour recevoir de l'instruction, quelques 
enfants, nés serfs, à Hadeby dans le Schleswig, d'où ils l~ropa
gèrent le vrai culte en ruinant celui d'Odiri; appelé ensmte en 
Suède par le roi Biorn, il établit l'église de Sigitouna. L'emp~
reur Louis fonda pour lui l'archevêché de Hambourg, auquel1l 
fut nommé en présence de la diète d'Ingelheim; puis, accom
pagné de trois délégués royaux, il se rendit à Rome, où il reçut 
le pallium avec le titre de légat en Danemark, en Suède, en Nor
wége, en Islande, au Groënland, dans les îles Féroë, provinces à 
conquérir à la loi du Christ. Il les parcourut en achetant des en
fants ou en payant leur rançon pour les baptiser, et en instituant 
des églises. L'empereur, pour accroître son autorité, lui donna 
le titre de son ambassedeur dans le Nord. Modeste au milieu de 
ses succès, il voulait que sa famille vécût du travail de ses mains. 
Lorsque la ville de Hambourg fut détruite par les Normands, il 
trouva chez une veuve de sang noble l'asile que lui refusait l'é
vêque de Brême, dont le diocèse fut ensuite ajouté à celui d'Ans
chaire. 

Si les résultats de la prédication ne répondaient point au zèle 
des apôtres, la faute en était aux rois de ces pays, qui redou
taient un piége dans le lien qui devait les rattacher à l'Allema
gne. Gorm le Vieux, roi d'Islande, eut recours à tous les moyens 
pour extirper le christianisme; il faut ajouter les incursions à la 
suite desquelles Hambourg succomba sous les coups des Slaves, 
Brême sous ceux des Hongrois. Des missionnaires ne cessaient 
pas néanmoins de sortir de la Germanie, et surtout de Corbie. 
La conversion du duc de Normandie servit d'exempleà plusieurs 
de ses pareils; Othon l"r contraignit Harald Blaatand, fils de 
Gorm, à recevoir le baptême avec les seigneurs danois; enfin, 
Canut le Grand fit prévaloir le christianisme dans ses États, en 
Angleterre, en Écosse, en Suède et en Danemark. Dans l'année 
1030, il entreprit le pèlel'inage de Rome, où il se rendit à pied 
avec sa suite, la besace au cou, le bourdon à la main, et de Ift 
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il écrivit une lettré qui atteste quel changem~nt le christianisme 
opérait dans ces esprits farouches. 

<< Kanut, roi d'Angleterre et du Danemark, aux évêques, aux 
«primats et à tout le peuple anglais, salut. 

<< Je vous fais savoir que je suis allé dernièrement à Rome 
<<pour obtenir la rémission de mes péchés, et pour le salut de 
u mes magistrats; je remercie humblement le Dieu tout-puis
<< sant, qui m'a permis de visiter les tombes de ses bienheureux 
<< apôtres Pierre et Paul, et tous les lieux saints hors de Rome et 
<< dans Rome, et de les honorer en personne. J'ai entrepris ce 
(( voyage parce que j'ai appris de la bouche des sages que saint 
H Pierre l'apôtre avait reçu du Seigneur l'immense pouvoir de· 
<<lier et de délier, et qu'il est le gardien du royaume du ciel. 

«Il s'est tenu ici, dans la solennité pascale, une grande réu
<< nion de nobles personnages, où j'ai vu le pape Jean, l'empe
<< reur Conrad et tous les premiers des nations depuis le mont 
<< Gargano jusqu'à la mer qui nous avoisine. Tous m'ont ac
<< cueilli avec distinction et m'ont honoré de riches présents, 
<<vases d'or et d'argent, avec des étoffes et de riches costumes. 

<< J'ai entretenu l'empereur, le seigneur pape et les autres 
<< princes des besoins de mes sujets, anglais et danois; j'ai cher
<< ché à obtenir pour eux justice et sécurité dans les voyages 
<< qu'ils font à Rome, en demandant surtout qu'ils ne fussent pas 
u arrêtés par des barrières et des péages. 

<< Je me suis plaint au pape des sommes immenses extorquées 
<< it mes archevêques quand ils se rendaient, suivant l'usage, au
(( près du siége apostolique pour obtenir le pallium; un décret 
<< a été rendu pour supprimer cet impôt. En outre, j'ai promis à 
<< Dieu de m'amender moi-même et de gouverner avec justice. 
<<Si, dans ma jeunesse, j'ai péché contre l'équité, je ferai dé
<< sormais tous mes efforts pour me corriger. J'ordonne donc à 
<< mes conseillers et magistrats de ne favoriser aucune injustice 
<< par crainte de ma personne ou par égard aux mécontents; 
« mais, s'ils tiennent à ma bienveillance et à leur propre vie, 
<< qu'ils ne fassent tort ni aux riches ni aux pauvrés; que chacun 
<<jouisse de ce qu'il possède, et qu'on ne le trouble pas dans son 
<<bien pour grossir mon trésor, car je ne veux pas de l'argent 
<< produit de l'iniquité. >> 

Kanut ramena de Rome des prêtres, qui achevèrent de con
vertir les Danois. 

Le Norvégien Hakon, fils de Harald Haarfager, s'était converti 
au christianisme en Angleterre; mais il ne put le faire adopter 
aux siens. Si nous .fetmons aujow·d' hui, comment nous restera-t-il 
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assez de {o1·ce pow· tmvaille1· demain? disaient .les esclav~s ~t les 
habitants. Quand tu devins not1·e 1·oi, nous c1·oywns 1·edevem1· lzln·~s, 
et mazhtenant tu veux que nous abandonnions le culte de nos vwl
lants ancêtres pour nous soumettre à une servitude étrangèl·e 1 

Il fut donc' lui-même contraint de goûter de la chair des che
vaux offerts en sacrifice, et de boire en l'honneur d'Odin, de 
Thor et de Bragi. Olaf, qui, jeune encore, avait connu l~ chris
tianisme dans la Saxe et la Grèce, fut poussé, en fmsant la 
course dans une des Sorlingues, où il trouva un ermite qui le 
baptis~, et lui prédit qu'il serait roi de Norwége. Il le devi~t en 
effet avec l'appui d'une faction, et, cherchant à conœrLH' cc 

·peuple, il choisit pour patron saint Martin; mais !l eut beau 
·mettre en œuvre les prédications, les caresses, les vwlences, ct 
donner aux nouveaux baptisés les biens des récalcitrants, que 
souvent il mm·tyrisait, il trouva peu de dévots. Il eut même re
cours au jugement de Dieu; après avoir abattu d'~n coup de son 
aJaive un pion de dame sur la tête du neveu d'un de ses vassaux, 
Dle contraignit d'en faire autant pour démontrer la vérité du 
culte des idoles. On expulsa cet apôtre violent, et la tâche qu'il 
:.tvait entreprise fut mieux remplie par Olaf le Grand, ensuite 
par Kanut, son vainqueur, qui l'acheva. 

Olaf Skôtkonung (t) fit adopter en Suède, vers l'an 1000, la 
religion de la civilisation et du progrès; mais soixante-quinze 
ans après, Yngué fut chassé par le peuple furieux pour avoii· 
démoli le sanctuaire d'Upsal, et les restes de l'idolâtrie ne furent 
entièrement extirpés qu'au douzième siècle (2). 

Les femmes étaient les premières qui embrassaient le chris
tianisme; or, comme les hommes, pour le corps et l'esprit, sont 
formés par les mères, il s'étendait dans les familles. Bientôt 
cessa la piraterie générale; les duels, moins fréquents, furent 
remplacés par les discussions pacifiques devant les tribunaux; 
le sort des prisonniers et des esclaves s'améliora, la servitude 
domestique fut abolie, la vie des enfants respectée, et les études 
s'introduisirent dans les cloîtres (3). La religion, qui modifie ses 

(1) Le surnom de ce roi attesta son zèle pour le culte nouveau; il fut appelé 
S~iltkonung, ou roi du tribut, à cause d'une taxe annuelle qu'il payait au pape 
pour subvenir à la guerre contre les infidèles. 

(2) Les trois premières f:glises de Suède furent celle de Byrke (836), de Nor
l~nden (1055) et ?e Sig~ou~1a. (106H), qui disp~rurent dans le moyen âge. Puis 
vmrent les évêcbes de Lmcupmg {11 01? ), d.: Skara (1005), de Strengnaess (1072), 
d'Arosia ou Westeriius (1149), de Vexaô (1020), d'Aebo et d'Upsal (1172). 

(3) l\lalte-Brun faisait mention dans le Joumal des Débats, en 1810 des bien
faits que le christianisme produit enc?re aujourd'hui aux extrémités d~ la Suède 
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bienfaits selon les lieux, institua, au lieu des con(1·éries du sang, 
qui naguère se formaient pour soutenir une querelle jusqu'à la 
mort de tous les associés, les guildes pacifiques eL industrieuses, 
élément des communes et de la prospérité commerciale des 
septentrionaux; on lui dut encore les compagnies guerrières, 
telles que la confrérie de lloskild pour la destruction de la pii·a
Lerie scandinave. 

Les trois royaumes de la Scandinavie reçurent alors une 
o1·ganisation régulière. Harald Blaatand, premier roi de Dane
mark, établit sa résidence à Roskild; mais, tt·op violent dans 
son désir du bien, il s'aliéna les esprits, eL les mécontents, gui
dés par son propre fils, Suénon, le tuèrent dans une bataille. 
Suénon 'l'ingskôg ( ba1'be fow·clme) rétablit le paganisme, soumit 
la Norwége par la force, et fiL éprouvet· d'horribles dommages 
ù l'Angleterre, que ses armes conquirent; mais il finit par re
venir au christianisme. Il eut pour successeur Harald VIII, puis 
Kan ut le Grand, 'déjà roi d' Angl'eterre, qui assura la prospérité 
du pays en lui donnant avec le christianisme l'industrie, le co~
merce eL un code criminel, dit Witlwnlog. La race des rots 
Skioldunas se trouvant éteinte à la mort de son fils Kanut III, 
:Magnus, ~oi de Norwége, devait lui succéder; mais Suénon II, 
EsLt'iLhson, parent des premiers, se révolta, et fonda la nouvelle 
dynastie des EstriLhidcs. Reconnaissant qu'il devait surtout l_a 
couronne aux bons offices d'Adalbert, archevêque de Brême, tl 
accrut la puissance des ecclésiastiques, ce qui p.e leur fit pas 
fermer les yeux sur ses excès; car l'évêque de lloskild l'obligea· 
à une pénitence publique.pour avoir fait tuer plusieurs seigneurs 
dans l'église, et Adalbert cassa le mariage incestueux qu'il avait 
contracté. 

J~a Norwéae fut violemment agitée par des discordes intestines 
eL des guerrbes contre les Danois. Olaf, roi de mer, s'en rend~L 
maître avec l'aide d'une faction; il promulgua le code dtL 
Ch1'istenret, abattit le temple de Thor, auquel il substitua l'église 
de Hlada, bàLit pour sa résidence Drontheim, sur l'emplacement 
de la ville scandinave de Nidat·os, et eut recours it la force bru
tale pour extirper l'idolâtrie. Sigrida, reine d'T,Jpsal, aussi fière 

et dans la Laponie. " On peut citer plus de vin1,1 ~inist~es qui, cbac~n dans 
leur canton, ont répandu par leur exemple les principes d une bonne ~gnculture, 
et excité le gofit de toutes les entreprises utile~. Da~s .1'Angermame_<~este1·
No1'dland) on me parla partout de la femme dun mm1stre, morte a 1 âge de 

' '1 · t et cent ans, qui introduisit la filature du lin, inconnue encore I Y a so1xa~ e ans,. 
qui maintenant entœtient une aisance merveilleuse ~ans un pays auss1 mallra1té 
de la nature, et situé à soixante-quatre degrés de labtude. " 

Danemark 
830. 

9Su. 

IOIL 

10\1. 

tO!t7. 

99~. 



, 

'1000. 

SJ.inl Olaf. 
lOOS. 

1029-30. 

~ 1032. 

1036, 

10\7. 

1066-69. 

Suède. 

90 DIXIÈME ÉPOQUE (800-1096). 

que belle, vint pour le voir et l'épouser; mais, sm' son refus de 
recevoir le baptême, il la traita de chienne, lui jeta son gant à 
la face, et la fit plonger dans la mer. La reine, outragée, ap
porta sa vengeance en dot à Suénon Tingskôg, roi de Danemark, 
qui vainquit cet apôtre farouche, et la Norwége fut partagée 
entre les Suédois et les Danois; mais, tandis que les uns et les 
autres étaient occupés en Angleterre, Olaf II, qui s'était aguerri 
au métier de pirate, les chassa de sa patrie. Remonté sur le 
trône paternel, il propageait le christianisme par des moyens 
plus convenables, l'instruction et l'exemple, qua~d Kanut I.e 
Grand le contraignit, moins par la force qu'en sédmsant ses n1l
nistres, à lui céder la couronne. Olaf, dépossédé, s'acheminait 
vers Jérusalem pour se faire moine, lorsqu'une vision l'encou
ra()'ea à tenter de nouveau la chance des armes; s'étant donc 
mfs à la tête de trente mille braves qui avaient pour signe de 
ralliement la croix imprimée sur le casque et le bouclier, et 
pour cri de guerre : En avant, soldats du Christ, de la croix et du 
mi 1 il attaqua la Norwége, emmenant avec lui trois scaldes 
pour chanter ses victoires. Deux périrent à ses côtés; le troi
sième vit Olaf tomber vaincu, et chanta ses louanges avant d'ar
racher la flèche de la blessure dont il mourut. Olaf fut consi
déré comme un saint, et, pendant plusieurs siècles, les Norwé
giens et les Suédois l'honorèrent comme leur patron. 

Ce culte était, comme ailleurs et en d'autres temps, une pro
testation des Norwégiens contre la domination de leurs vain
queurs, qui les opprimaient et les humiliaient au point que le 
témoignage d'un Danois valait celui de dix Norwégiens. Kanut 
emmena avec lui l'élite de la jeunesse, par honneur en appa
rence, mais en réalité pour s'en faire des otages; puis, son fils 
Suénon lassa tellement la patience des vaincus, qu'ils mirent sur 
le trône Magnus, fils de saint Olaf. Ce prince eût tiré une ven
geance terrible de la mort de son père, si le scalde Sigwatet' 
n'eût apaisé ses ressentiments. On voit que les poëtes du Nord 
savaient alors combattre au premier rang, et,:ce qui est plus rare 
encore, dire aux rois la vérité. 

Magnus eut pour successeur son frère Harald III le Sévère, qui 
mourut au moment où il s'apprêtait à conquérir. l'Angleterre ; 
puis Magnus II, puis Olaf III le Pacifique, qui s'efforça d'adoucir 
les mœurs des siens:, favorisa le commerce et l'esprit d'associa
Lion, propagea la liberté par des affranchissements, fonda Ber
ghen, port important, ainsi que les villes de Stavanger eL de 
Kongell, dans l'intérieur des terres. 

L'histoire de Suède commence à s'éclaircir avec Biorn IV Je 
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Vieux, auquel succéda Olaf II, puis Édc VI le Victorieux, qui 96'•· 

subjugua le Danemark, la Finlande, l'Esthonie, la Livonie, la 
Courlande. Son fils Olaf III SkôLkonung, c'est-à-dire roi dans le 1001. 

sein malemel, changea le titre de roi d'Upsal en celui de roi de 
Suède; les Norwégiens ayant détruit l'antique Sigtouna, rési-
dence d'Odin, il construisit la nouvelle. Il fut converti par Si-
gourd qui, avec d'autres missionnaires venus d'Angleterre, 
lH'opagca le christianisme; Skara dans la Westrogothie devint 
la métropole de la religion nouvelle. Ses fils Anond Jacques et to2G-st. 

!~monel III étendirent la religion et la civilisation. La descen-
dance de Lodbrog finissant avec eux, Stenkill, gendre d'A- to36. 

none! et mari de la femme d'Émond, fut le chef de la nouyelle 
dynastie. 

Près d'Upsal s'élèvent trois tertres (hgiJgar) coniques et très
rapides, qui sont les tombeaux des anciens rois. Un autre, ter
miné en plate-forme, porte le nom de Hauteur de la justice 
(tings-lwg), parce que le roi, assis snr son trône, rendait ?es j~
aements solennels au commencemenL de chaque année; zl avmt tl 

en face de lui le gouverneur de l'Upland, accompagné des autres 
oTands du royaume, et derri~1re CIL'\: venait le peuple armé. Près 
de là, dans la prairie de Mora, Je peuple se réunissait autour du 
marteau de Thor, puis autour de la croix, afin de procéder à 
l'élection du roi, en présence des juges assis sur des blocs mas
sifs que l'on conserve encore; le chef qui avait réuni les suffrages 
prononçait le serment d'usage, après s'être placé sur la plus 
haute de ces pierres. 

CHAPITRE VI. 

LES NOR~IANDS EN ,\NGLETERRE. 

Nous avons vu les Anglo-Saxons s'établir dans la Bretagne, 
cl s'adoucir en se soumettant à l'Église qui, au lieu du glaive 
homicide mettait dans leurs mains un bâton bénit et orné de 
Ile urs eÙeur faisait fonder des monastères, loin de les pousser 
h ren~erser des cités (1). La race des anciens Kymris restait in-

(t) Voy. !iv. VIII, chap. xr. Nous suivons surtout l'Histoire de la conqu/Jie de 
l'Angleterre par les No1·mands, de l\1. Augustin Thierry. 
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dépendante clans le pays de Galles, det·rière un retranchement 
qu'Oflh, roi de Mercie, avait fait établir de la Wye jusqu'aux 
vallées de la Dee. Les Pictes et les Scots, ayant attiré Egfrecl, roi 
du N01thumberland, au milieu de leurs montagnes, lui firent 
éprouver une défaite sanglante; poussant alors jusqu'à la Tweed, 
ils arborèrent le cln1gon rouge en face du dragon blanc des en
vahisseurs, qui ne pénétra pas plus avant, et le mélange des in
digènes avec les étt·angers établis au-delà de ce fleuve forma de
puis le peuple écossais. 

Les sept royaumes anglo-saxons, qui embrassaient le reste de 
l'île, guerroyaient l'un contt·e l'autre sans qu'aucun d'eux par
Yint à soumettre ses rivaux. Les combattants ne déposaient les 
armes qu'après avoir reconnu que l'usage en était inutile ou nui
sible, et le vaincu devait céder tout ce que le vainqueur osait lui 
demander. Les rois de Kent, de N01thumbl'ie et de Mercie paru
t·ent un moment devoir l'emporter sur les autt·es; mais Egbert, 
roi du ·wessex et du Sussex, fut le seul qui obtint cette supério
rité; parmi les dominateurs de l'ile, il se trouva l'unique prince 
qui appartînt à la descendance d'Odin. En effet. la Mercie obéis
sait conjointement avec l'Est-Anglie, Kent et Essex, à l'usurpa
teur Bernulf; la Northumbrie, dont les pt·inces avaient péri, 
était déchirée par les factions. Contraint de s'exiler à la suite de 
troubles intérieurs, Egbert se rendit à la cour de Charlemagne, 
et, dans ce centre de la civilisation, il apprit les arts de la guerre 
et de la paix. Rétabli sur le trône, il s'apprêtait à soumettre les 
Bretons de Cornouailles, quand Bernulf envahit ses États; tom
bant donc sur lui avec les forces qu'il avait toutes prêtes à mar
chet·, il le vainquit et le tua. Peu de temps apt·ès, les Northum-

- briens, fatigués de l'anarchie, jmèrent fidélité à Egbert , qui 
leur permit, ainsi qu'aux habitants de Mercie et de l'Est-An
glie, d'avoir des princes nationaux, tenus de lui rendre hommage 
et de lui payer tribut. Dès lors, il se tl'Ouva l'unique maltt·e de 
l'île (1). 

II semblait que le pays, ramené à l'unité nationale, dût renal-

(1) Voici les dynasties des roi.s d'Angleterre. 

Anglo-saxonne. 
Egbert. 7~7. 
Ethel wotr. 836. 
Ethelbald. 858. 
Ethelbert. 860. 
Etbelred l", 865, 
Alfred le Grand. 871. 
Etlouard l'Ancien, 900, 
A thelstan. 925, 

Edmond Jer, 9111. 
Edred, 9115, 
Edwy. 955. 
Edgar. 957, 
Edouard II. 975. 
Etbelred Il. 978. 
Edmond Il. 101G. 

Danoise. 
Suénon. 1013. 

Kanut le Grand. 1017. 
Harold et 1 
Hardikanut. 1 1036. 
Hardikanut seul. 1039. 
Edouard le Confesseur, 10111. 
Harold 11. 1056. 

No1·mande. 
Guillaume 1"'. 1066. 

Guillaume JI. 1087. 

LJ~S NOliMANIIS l•:N ANI~J.WJ'Io:lllil~. 

tt·c à la prospédté, lot·~que slll'vinl.llll JIIHIVI::tll fl{~:llt. ~;t,lh f:I·Îil'it~, 
·oi du ·wessex trois vaisseaux abordhent ;'t l'1111 dr:ts JI'II'L dr: J;, 
l ' . 1 1 ,, 1. 

côte orientale; les piratestuèr·ent le rnagJs.ra .. vr:rJII fliJIII'i~ '!ll'!l'· 
merde ce qu'ils voulaient, saccagèt·ent les eJJVJJ'IHJ~, et,.,.r.:t:u':':td. 
à la voile: c'était un détachement de ces Norrna11d:-1 cp11 f:m;:,wtsl. 
trembler Paris el Constantinople, ct qui pd!fJal'ilient d(: l(JJsW, 
malheurs à ceux de leurs frères fJUi les avaieut ru·éef:db ~Ill' Jr:~ 
plages britanniques. 

Bientôt ils vimenl avec une Jloltc nombreuse déiJanJLWr' :;IJI' 

la côte de Comouailles, elles habitants, en hairH! des SI1X 1Jfl<5, 

leur firent un bon accueil; d'autt·es ne tm·dèrent pas à 11::.; ~Iii
ne, eL aucun rivage de l'ile ne fut à l'abri de leurs invasirms. 

Sous le règne d'I~Lhelwof, fils d'Egbert, il ne s'éeo11la pa:-: 
une année sans qu'ils reparussent, mettant le pays au pillage d 
pt·enant la fuite; puis, en 85·i, ils hivernèrent dans J'ile, t:l. , 
comme Athelslan, frère ou fils cl collègue d'Éthelwolf, a•:ait 

1·emporté sur eux quelques avantages, ils appelèrent à leur aide 
cl'ault·es pirates, qui arrivèrent au printemps avec trois cent 
cinquante vaisseaux, et envahirent le midi et l'orient de l'An
gleterre. Après avoir incendié Londres et Cantorbéry, ils s'a
Yancèrent jusqu'il Surrey; mais enfin ÉLhelwof les défit à Okely. 
Ce roi, qui associait le courage à la dévotion, fit don au clergé 
d'un dixième des domaines de la comonne. Il envoya son fiL~ 
Alfred à Rome pom y recevoir la confirmation eL l'onctiou 
royale du pape Léon IV; puis il s'y rendit lui-même en pèleri
nage, et y resta un an, faisant de généreux présents aux église:;, 
ct promettant un tribut annuel de cent mancuses (1) pour le 
pape, et deux cents pom l'entretien des lampes des saints apù
Lt·es. A son re tom, il trouva son royaume agité par son fils Éthel
bald, auquel, après la mort d'Athelstan, il céda diverses pro;-in
ces ; p~t· test~ment, il partagea ses domaines entre ses fils, qui 
sc les vtrcnt dtsputer par d'autres envahisseurs. 

Les rois de mer ne cessaient pas leurs incmsions. Lodbro~ 
Itag_hnar, après avoir conquis et reperdu les iles danoises, sc mir 
à fan·e la comse; après plusieurs débarquements heureux en 
France, da~s la Frise et la Saxe, il conçut la pensée de substi
l~JCt' à ses leg~l'es barques deux bâtiments d'une grande dim~n
swn, pom s_e Jeter en Angleterre. Quand il s'approc.ha des côte~. 
s.es g~·os bâtnnents, mal dirigés ·pm· les siens, qui n'avaient pa~ 
1 ~abltud~ de les manœuvrer, se brisèrent sm· les bas-fond~. 
l'Ella, rot de Northumbrie, tomba sur les naufl'agés, qu'il railla 

(1) La mancusc valait 1 fr. i5 c. 
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·è • "'éla11 • emparé de leur chef, ille lit périr daus mw en p1 ces, e~, ., , ~ ' 
fosse remplie de vipères, sans pouvoir abaLLI'e son courage .. 

Le chant de mort de Lodbrog (-1), répété dans. son pays, excita 
les siens à la vengeance. Huit rois de mer ct vmg~ chefs de. s?
cond ordre débarquèrent sur la côte de.J'Est-Ang!IC. Acc~e1lhs 
avec soumission dans ces parages, ils s'y pomvuret~t ~e vtvre~; 
puis, marchant su.r York.' capitale .de :aN orL~UI~1~riC,,Jls ravage
rent Je pays, et prJI'ent vivant le roi Œ<..lla, qm exp ta cruellement 
le supplice infligé à Lodbrog. _ . .. 

Le fils de ce chef intrépide, Ingvar ct Ubba, songèrent alors 
à s'établir dans le pays; ils fortifièrent York, partagèrent les 
terres entre leurs compagnons, et se préparèrent à conquérir 
toute l'AnO'leterre. Les huit rois se mirent donc en marche pour 
exécuter d~ concert cette grande entreprise; mais, arrivés près 
de l'abbaye de Crogland, ils rencontrèrent une bande de pays.ans 
armés, qui, sous la conduite d'un frère convers non:mé Tohus, 
venaient combattre pour le Christ, apl'èS s'être fortifiés par le 
saint viatique. Trois des chefs danois furen~ tués dans le rude 
combat livré à l'ennemi par ces généreux Saxons qui succombè
rent accablés par le nombre. ·Quelques-uns d'entre eux, échap
pés à la mort, coururent au couvent ann?ncer que tout était 
perdu. Alors l'abbé ordonne aux moines les plus jeunes de 
mettre en sûreté les reliques et les livres, tandis qu'il reslera à 
prier Dieu avec les vieillards et les enfants. Le chant des psau
mes retentissait encore quand les Danois arrivent; ils massacrent 
ceu.~ qui sont restés, après les avoir torturés pour leur fail'e ré
véler l'endi·oit où se trouvaient les trésors du couvent, cL, poul' 
les découvrir, ils brisent les tombeaux de marbre, et disper
sent les ossements qu'ils renferment. Reçus à coups de flèches 
dans le couvent de Peterborough, ils tuèrent quatre-vingt-qua
tre moines qui s'y trouvaient, et la bibliothèque leur servit à 
incendier l'édifice. Edmond, roi de l'Est-Ahglie, fait prison
nier par les envahisseurs et sommé de leur rendre hommage , 
refusa de se plier à cette humiliation; alors ils le prirent pour 
but de leurs flèches, ct sa constance lui valut les honneurs du 
martyre. 

La Northumbrie et l'Est-.A,nglie une fois conquises, ils eurent 
bientôt occupé la Mercie, et il ne resta des huit anciens royau
mes que Wessex. Un état de choses si critique détermina les 
seigneurs saxons à abandonner les fils du roi Éthelred, troisième 
fils d'Éthewolf, mol't en combattant les Danois, pour appeler au 

(1) Voyez ci-dessus, cha p. IV. 
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tl'ônc ou plutôt au commandement général son frère Alfred. Ce 
pl'Ïl:ce ~vait connu et s'é~a~L. ass.imilé,. dans deux voyages qu'il 
avait faits à Rome, une cmhsatwn d1Œérente de celle de son 
pays; il comprenait le latin et savait jouer de la harpe. Prenant 
en pédain les institutions nationales, il conçut le proj~t de les 
réformer avec cet arbiLI'aire dont les anciens lui offraient l'exem
ple, mais qui n'était pas tolérable pour ses contemporains. Il 
agissait clone de son chef, sans consulter les assemblées généra
les, ct se montrait tl'ès-rigide envers les juges ineptes et préva
ricateurs; mais il ne savait pas déployer envers le peuple ceLte 
affabilité qui fait excuser jusqu'à la tyrannie. 

Aussi, quand les Danois l'attaquèrent au milieu de l'hivcl', 
cc fut en vain qu'il envoya par les villes et les hameaux son me5-

. sager de guerre, portant une flèche et une épée nue, en crianL : 
Que quiconque ne veut pas être tenu pou1· un homme de 1·ien (uu
nitlting) sm·te de sa maison et accow·e! le peuple resta sourd ù 
l'appel, et Alfred dut abandonner ses amis et ses trésors pour 
prendre la fuite. Le roi Gotrun s'empara de son royaume, et fil 
endurci' mille maux aux Saxons qui ne s'exilèrent pas. 

Alfred se réfugia alors, inconnu à tous, sur les frontières de 
Cornouailles, auprès d'un bouvier, qui lui faisait gagner son pain 
au prix des plus humbles services. Doué de ceLLe énergie cL 
de cette volonté qui font les héros, au lieu de se laisser abaLtl'C 
par l'infortune , il y puisa de nouvelles forces. Il réfléchit sm 
lui-même cL ses défauts, pour s'en corriger; son amour pour sa 
nation sc ranima aux chants des anciens bardes et aux sagas des 
scaldes, cL il résolut de sauver son pays. Au bout de quelques 
mois, ayant rencontré quelques-uns de ses anciens compagnons 
d'armes, il apprit d'eux que l'oppression des Danois faisait re
gretter le gouvernement précédent; il se mit donc à leur tête et 
se posta dans un ilot au milieu des marais formés par le con
fluent des deux rivières deTone et de Parret. Là, fortifié contre 
une surprise, il menait la vie d'un bandit, tombant de temps à 
autre sur quelque détachement de Danois, et leur enlevant les 
fruits du pillage. Dans sa retraite, il commença à recruter ceux 
qui avaient en horreur le joug étranger, ou s'étaient rendus cou
pables de résistance à la volonté du maître; puis lui-même, tra
vesti en barde, osa s'introduire parmi les ennemis, observer 
leurs forces, et raviver en même temps les espérances de ceu.~ qui 
lui restaient fidèles. Quand l'entreprise lui parut mûre, il releva 
la bannière du cheval blanc et se jeta sur les Danois qui, surpris 
à l'improviste par l'apparition d'une armée saxonne, tombèrent 
sous le glaive, ou se réfugièrent dans les forts, où ils fure!lt 
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assaillis par le peuple, qui de touLcs pal'ls se leraiL en masse. 
Le royaume d'Est-Anglie fut laissé à Gotrun, qui consentit à 

être baptisé, ct reçut le nom d'AlhclsLan. Les Normands qui 
embrassèrent le christianisme obtinrent la liberté et des tetTes. 
Les pays libres de Sussex et de l\ent proclamèrent Alfred, donL 
tout le pays reconnut les lois; alors disparut l'ancienne division 
en royaumes, qui furent désormais associés dans les revers et les 
triomphes. 

Alfred songea aussitôt à remettre le pays en bon état de dé
fense, et surtout à lui donnerune flotte: il fut bfen inspiré; car le 
terrible Hasting accourut de France avec trois cent trente vais
seaux, el, secondé par les Danois de l'Est-Anglie, parjures à leurs 
serments, lui prépara de nouvelles luttes ; néanmoins, avec le 
Lemps et de la patience, il en sortit vainqueur, après a voit· as
sisté à cinquante-six batailles. 

Dans les intervalles que lui laissait la guerre, il s'occupait ~t 
civiliser son peuple, ce qui l'a fait comparer à Charlemagne. En 
effet, quoiqu'il ait agi clans une sphère plus restreinte et avec 
moins d'influence pour la civilisation générale, son histoire of
fre plus d'intérêt que celle du héros franc; car on y voit appa
raître la grandeur de l'homme invincible aux revers, modéré 
dans la prospérité, toujours cloux et modeste. L'étonnement et 
comme un secret effroi accompagnent le nom de Charlemagne; 
celui d'Alfred ne rappelle que des bénédictions. D€ même que 
Charles eut Éginhard pour ami, le héros anglais eut le Gallois 
A~ser, qui écrivit son histoire (1), ouvrage moins littéraire que 
celui du Franc, mais naïf et véridique. Alfred accorda aussi sa 
faveur à Grimaud de Iteims et au célèbre philosophe Jean Scot: 
il institua des écoles élémentaires, auxquelles tous ses sujeLs de
vaient envoyer leurs enfants, et d'autres établissements où l'ins
truction était plus élevée, notamment l'école d'Oxford, qu'il 
dota richement. 

C'était chose bien nécessaire, car les couvents les plus floris
sants, ces asiles de la seience, avaient éLé réduits en cendres, et, 
comme Alfred l'écrit lui-même, on tromait à peine en-deçà de 
l'Humber (2) quelqu'un qui entendît les prières les plus ordi
naires, ou sût traduire un passage latin; on eût en vain cherché 
un homme instruit au midi de la Tamise. Afin de remédier à 
une si grande ignorance, il mit en langue vulgaire les livres qui 

(1) La vie du roi Alfred a été publiée à Londres en 15ï4 et réimprimée l'année 
suivante à Zurich. La meilleul'e édition est celle de 1i22; Oxford, in-4°. 

'(2) L'Humber (Abus), granqe rivière d'Angleterre qui se} jette dans la mer du 
Nord. 
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lu~ pamr~t~t l~s plus u~iles à répandre : les Fables d'Ésope, l' lli's
lou·e eccleszaslzque de Bede le Vénérable (1) et celle de Paul o . . cl t rose, 
en y aJoutant es no es sm la Germanie et sur les pays soumis 
aux Slaves. 1! aclt·essa à chaque évêque un exemplaire du Pasto
ral ùe Gr:égmre le Grand traduit, et une écl'itoire, accompagnant 
ccL envor de la défense de séparer jamais celui-là de celle-ci ou 
de l'église. II composa lui-même des livres d'instruction des 
morceaux de vers cL de prose, incultes dans la forme mai~ re
marqua~les l~at· une certaine richesse d'imagination. ' 

Il avait tou.J~l~r·s _du parc~emin auprès de lui, pour noter les 
sentences de 1 EcnLure qm le fmppaient, et surtout celles des 
psaumes, dont il composa un manuel, qu'il feuilletait sans cesse. 
A défaut d'horloges, il mes mait la journée en brûlant des chan
delles_d'une égale gro~seur, donnant un tiers de son temps à la 
nourr!Lure, au sommer!, aux exercices du corps, un tiers aux 
aflaircs, le reste à l'éLude. L'art de faire le verre, qui avait été 
aRporLé de Rome en Angleterre par saint Benoît Bishop; deux 
swcles auparavant, s'étant perdu, il fit faire des lanternes de 
corne. Il dépensait la moitié de ses revenus en œuvres pics, et 
ce LLc moitié, ill a divisait en quatr·e parties, dont une était af
fectée à deux monastères qu'il avait fondés, une aux écoles, 
une ~t quelque couvent situé même hors de l'Angleterre, la 
dcrmère aux pauvres de toute espèce. Une grande partie du 
sm·plus était employé en constructions, qui devenaient à la fois 
une occupation pour les indigents ct un stimulant pour les ri
ches. Il attira, en leur assurant des pl'iviléges, des artisans et 
des commerçants dans les villes, des colons sm les tetTes dé
sertes; les récits du Scandinave Other (2) lui inspirèrent même 
l'idée de fair·e explorer les mers du Nord. 

Il créa une marine et fit dresser le tableau des richesses de 
l'État. Maîtt·e de tout le pays, il voulut recueillir les lois de ses 
prédécesseurs et donner un code; au commencement de ce tra
vail, il Lt·anscrit quarante-huit lois tirées de l'Exode, en ajou
tant qu'elles n'ont pas été abrogées par le Christ, dont la loi se 
réduit à ne pas faire aux autres ce qu'on ne voudrait pas qu'on 
nous fit à nous-mêmes. <c Un gl'and nombre de conciles et de 
rois ont cherché à réprimer les sentiments et les actes contrai
res à ce précepte ; mais leurs décrets se contredisent souvent ; 
c'est pourquoi, après avoir consulté mon conseil, j'en ai adopté 

(1) Elle comprenait la tl'aduclion latine d'un hymne de Cœdmon, poële anglo
saxon, mort en 680; mais Alfred y sub5tilua l'original, qui est resté le plu:; ancien 
monument de cette langue. · 

(2) Voyez ci-dessus. 
HIST. UNIV, - T. IX, ' 7 
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quelques-uns cl repoussé d'autt·cs, sans ose!' .en ajouter de par
ticuliers faits par moi. >> Il protégea l'autonté roy~le par de~ 
lois nombreuses; plusieurs de celles qui furent p~bhécs p~r h~I 
appartiennent à Ina, roi de Wessex; à. ü[a, ro1 d? M~t·cte; .'~ 
Éthelbert, roi de Kent. Ses successeurs aJoutèrent d autres 1~1::; 
au Code saxon, qui se trouvait composé de règlements, de lOis, 
de constitutions et de jugements de la cité de Londres. 

Alfred établit dans ses États ou, pour mieux dire, renoU\·ela 
la distribution teutonique en districts ou comtés (shires) , c~1 
centuries et décuries de famille (lwndred decennary). Les ~~heh 
de chaque circonscription répon?aient des délits ,de l.eurs subor~ 
donnés, statuaient sur leurs dt[érends avec l asststancc ~cs 
pères de famille, et soumettaient les cas. les p~us ?ra;'es à l as
semblée' des députés des centuries, qm se reun~s~mt. chaque 
mois. Le centenier, président de la réunion, cho!Slssm~ do.m:e 
chefs de famille qui, après avoir jmé de décider selon laJust.lCc, 
sc livraient it l'examen de la cause, et prononçaient les pcmcs 
qui, le plus souvent, consistaient en amendes. c:est là le pre
mier germe du jury, qui fait la sûreté de l' Anglm~ et qu~ tan L 
de nations sont réduites à lui envier (1); en outre, Il y avatL cha
que année une assemblée de centeniers. Les tribunaux de comté 
(shiremots) , composés de tous les vassaux ~e 1~ couronne 
(thanes) en armes, selon l'usage germanique, stégcment à Pâ
ques et à la Saint-Michel, sous la présidence de l'~vê~ue. ou d~ 
l'alderman. Un shérif percevait les amendes, et vClllalt, mvcsl1 
d'une autorité militaire, aux intérêts du fisc; dans la suite, as
sisté de douze prud'hommes, il fut chargé de prononcer sur les 
a[aires de peu d'importance. 

Le roi convoquait deux fois par an, et le plus souvent à Lon
dres, les grands du royaume, évêques, abbés, comtes, aider
mans et thanes possédant neuf mille six cents acres; peut-être 
appelait-il encore les députés des di[é!'ents bourgs, à l'exclu
sion des paysans et des esclaves : dans cette réunion se discu
taient les intérêts généraux (wittenagemot) (2). L'autorité législa-

( l) 1\Ie)er (Origine des institutions judiciaires) veut démontrer que le jury ne 
fut pas introduit en Angleterre avant l'invasion des Normands, et qu'il ne com
mença même que Eous Henri Ill. 

Le jury anglais est une espèce de tribunal composé d'un nombre déterminé de 
personnes, nommées sur une liste des habitants les plus notables; convoqué pour 
examiner une question de droit et de fait, il discute sur l'indemnité, snr les dom
mages à réparer, sur les dépens et les intérêts. Sa décision unanime (verdict) 
doit servir de règle au juge à l'égard de la procédure. 

(2) Wiltenagemot, c'est-à-dire assemblée des sages, est le nom d'nn corps po-

.. 
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tive restait donc aux sages, c'est-à-dire à l'aristocratie, et les 
jugements à la commune. 

Parfois, on réunissait des synodes présidés par le roi , dans 
lesquels les nobles et les évêques étaient appelés à délibérer sur 
les affaires de l'Église et de l'État. Le prêtre n'était obligé d'as
sister qu'à ces synodes. Le droit d'asile fut restreint de plus en 
plus. 

Les épreuves du feu continuaient, et l'on infligeait la peine de 
mort pour les délits les plus graves, mais non pas facilement, 
<< car l'œuvre de Dieu ne doit pas être détruite pour peu de 
chose. >> D'autres délits et même l'homicide non qualifié s'ex
piaient au moyen de pénitences. Le juge qui avait prononcé une 
sentence injuste payait au roi une amende de cent vingt sous, et 
perdait son emploi. Chose étonnante ! après tant d'invasions et 
de guerres, Alfred se vantait d'avoir laissé des bracelets d'or 
suspendus sur la voie publique sans que personne y touchât; 
dans son testament, il dit que les Anglais doivent être libres 
comme leurs pensées. Voilà ce qu'eut le pouvoir de faire en 
des temps si difficiles, dans l'espace de cinquante-deux ans de 
vie et de vingt-neuf de règne, un homme qui, pendant vingt
cinq ans, fut en proie à une maladie incmable! 

Après la mort d'Alfred, on trouva diverses maximes qu'il avait 
adressées à ses sujets: ((Le devoir d'un chevalier est de prendre 
<< des précautions efficaces contre la peste et la famine, de faire 
<< en sorte que l'Église jouisse de la paix, que le cultivateur puisse 
<< faucher tranquillement ses prés et conduire sa charrue, pour 
<< le bien de tous. 

(( Un fils vertueux est la consolation de son père. Si tu as un 
<< enfant , enseigne-lui , lorsqu'il est jeune encore, ce que 
<< l'homme doit observer, afin qu'il s'y conforme étant grand; 

-11 ton fils sera alors ta récompense. Mais si tu le laisses au gré de 
« ses caprices, une fois qu'il aura grandi , il t'affligera et il 
c1 maudira celui aux soins duquel il était confié; il méprisera tes 
« exhortations, et mieux aurait valu pour toi de n'avoir pas eu 
<< de fils que de l'avoir mal élevé. » 

Il disait aussi que c< la dignité d'un roi n'est véritable qu'au
!< Lant qu'il se considère non comme roi, mais comme citoyen 
<< dans le royatime du Christ, c'est-à-dire dans l'Église ; qu'il ne 
<< s'élève pas au-dessus des lois des évêques, mais se soumet 
<< avec humilité et docilité à la loi du Christ, proclamée par 
11 eux.» 
Utique auquel succéda le parlement en Angleterre; sous l'heptarchie saxonne, 
chaque royaume avait son wittenagemot. ' 
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Les bienfaits dont il combla son pays lui ont faitaLlribucr pa1· 
la gratitude plusieurs institutions d'origine incertaine. Et de 
même qu'on a réuni sm Arthur toutes les prouesses de gue~Tc, 
on a rattaché à Alfred, comme à un type idéal, les actes légtsla-

Lifs les plus divers. 
La prospérité qu'il avait procm~e it l' Angleteyre dura pe~. Sa 

succession fut disputée à son fils Edouard par Ethelbald qm. re- · 
poussé par la nation, s'enfuit chez les Danois de Northumbrie, 
se fit idolâtre pom se les concilier, et les guida contre ses com
patriotes. Il fut défait et tué par Édouard, qui poursuivit ses vic
toires contre les Danois. Le vaillant Athelstan, son successeur, 
prit York, et força les colons de race scandinave de jurer, selon 
la formule consacrée de vouloir ce qu'il voudrait. Sa redoutable 
épée brisa une ligue ~ui s'était formée contre lui e_ntre les Danoi~ 
et les Bretons du pays de Galles et de Cornouailles. << Le rot 
u Athelstan, le chef des chefs, celui qui donne des colliers aux 
« braves, et son frère, le noble Edmond, ont combattu à Brunan-
cc burO' avec le tranchant de l'épée ; ils ont fendu le mm des 

0 . 
« boucliers, ils ont vaincu les fameux guerners scots eL les 
,, hommes des navires. Olaf s'est enfui avec peu de gens, cL il a 
(( pleuré sur les flots. L'étranger ne racontera point cette ba
'' taille assis à son foyer, entouré de sa famille; car ses parents 
,, y ont succombé, et les amis n'en sont pas rev_enus. Les rois 
<' du Nord se lamenteront de ce que leurs guernet·s onl voulu 
(( jouer au jeu du carnage avec les fils d'Édouard (1). )) 

Athelstan accorda le titre de noble (tlzane) à tout comme,·c;:anl 
qui ferait à ses frais deux yoyages de long cours. L'empereur 
Othon lui ayant demandé une de ses sœurs en mariage, sa rude 
courtoisie le porta à les lui envoyer toutes deux, afin qu'il choi
sit celle qui lui plairait davantage. 

Edmond, son ft·ère et son successeur, ayant porté secours à 
l\lalcom, roi d'Écosse, obtint de lui, en récompense, l'hommage 
féodal. Un jour de fête, il dînait ~t Glocester quand un chef de 
bandits, Léolf, entra dans la salle et voulut s'asseoir à la table 
du roi ; dans la lutte qui s'engagea, Edmond fut tué. Édrcd, son 
frère, lui succéda, puis Edwyc, qui s'aliéna ses sujets par sa ty
rannie et ses amours avec ÉLhelgiva et sa fille, amours continuées 
malgrn les reproches du peuple et les remontrances du clergé. 
Lors de la cérémonie de son couronnement, il quitta les évê
ques pour aller avec sa maîtresse; mais Dunstan, archevêque de 
Cantorbéry, l'arracha de ses bras en cherchant à lui inspirer 

(1) Cl11'oll. sax., dans GmsoN. 
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une honte généreuse. Cette femme prit alors le prélat en h · 
LI f·t ·1 · l' ame c c t ext, er; mats archevêque Odon (1) envoya des gens ar-

més pour 1 enlever de la cour, et, après l'avoir fait défigurer, il 
la déporta en Irlande; comme elle osa revenir il donna ordre 
qu'on lui coupât les jarrets, puis qu'elle fût mi~e à mort. Telles 
étaient alors l~ rigidité et la puissance d'un évêque. 

Edwyc perdtt une_ pat·Lie du royaume; mais Edgar, son fils, 
la_ recouvra. Les momes l'ont représenté comme un saint; les 
fmts at~e~tent que cc fuL un prince pacifique. Afin d'assurer la 
Lranqmlhté ?u royaume, il sortait au printemps avec sa flotte, 
quand les rms de mer sc remettaient en course, et les tenait en 
_respec~. Au lieu du tribut que payaient les princes de Galles, 
li leur tmpos~ une redevance de trois cents têtes de loup chaque 
année, ce qm amena l'entière destruction de ces animaux dans 
l'île. Le moine Dunstan avait été l'àme des conseils d'Édred 
le censeur sévère d'Edwyc; il agissait de même avec Edgar: 
employant son influence à protéger, contre les rois et les grands, 
la pureté des mœurs, la sainteté du mariage. Le roi ayant abusé 
d ·~me novice, Dunstan lui imposa une pénitence sévère ; puis il 
lm conseilla de châtier sans miséricorde les malfaiteurs les prê
tres qui allaient à la chasse, se livraient au trafic, à r\nconti
nence, et d'extirper les restes du paganisme, la nécromancie, 
les enchantements. Il défendit aux prêtres de célébrer plus de 
Lrois messes par jour, et détermina les peines canoniques : sept 
ans de pénitence pour l'homicide accompli, trois pour le désir 
de le commettre, et ainsi de suite. Ces peines pouvaient cepen
dant être commuées; au lieu d'un jom de jeûne, il était loisible 
de réciter deux cent vingt psaumes, avec soixante génuflexions 
et soixante Pater. Une messe équivalait à deux jours d'absti
nence; on pouvait aussi se faire aider par d'autres dans le jeûne, 
cL certains coupables acquittèrent sept ans en. trois jours. Edgar 
soutint ces réformes de son autorité, exhortant les évêques à 
unir l'épée de saint Pierre à celle de Constantin. 

A la mort de ce prince, saint Dunstan entre dans l'assemblée 
nationale la croix haute, et proclame Édouard roi, à l'exclusion 
de ses concurrents; ille consacre et lui tient lieu de père du
t•ant deux années de règne. Mais Elfride, sa marâtre, que le roi 
défunt, son mari, avait condamnée pour ses déportements 
à ne pas ceindre la couronne de sept ans, le fit assassiner 
à la .chasse et lui substitua son fils; si les longues pénitences 

(1) Summus pontifex Odo, vlr grandœvitatis matu1·itate jultus, et omniun~ 
iniquitatum injlexibilis ad!,ersarius. ( Vita Dunstani, in collcct. Baronii.) 
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qu'elle s'imposa apaisèrent sa conscience, elles ne dimi
nuèrent pas l'horreur que le peuple ressentait pour son crime, 
d'autant plus que le règne d'Éthelred II fut des plus malheu~ 
reux. 

Lorsque les Saxons eurent soumis les Danois, leurs hôtes, ils 
les traitèrent avec plus de rigueur que leurs propres compa
gnons; mais cette conduite les habituait à la tyrannie, eiTct ct 
châtiment de la conquête. Les haines s'accroissaient donc, tan
dis que les Danois, toujours pleins d'espérance, demandaient 
des secours à leur ancienne patrie. A peine Éthelred sc fut-il 
fait connaître pour un prince faible, que les pirates scandinaves 
revinrent infester les côtes, dégarnies de vaisseaux. En vain il 
acheta leur retraite moyennant dix mille livres d'argent; bientôt 
Suénon, roi de Danemark, et Olaf, roi de Norwége, s'associè
rent pour aller assaillir cc prince, qui payait ses ennemis au lieu 
de les combattre. Ils débarquèrent dans le Northumberland, où 
ils plantèrent tme lance en terre et en jetèrent une autre dans 
le courant de la première rivière qu'ils rencontrèrent, en signe 
de prise de possession; appelant alors aux armes les Danois, 
plutôt réprimés que domptés, ils mirent en fuite Éthelred, qui 
ne se délivra des étrangers qu'en augmentant de plus en plus le 
prix de la rançon; mais les outrages que faisaient à l'Église 
ses farouches envahisseurs, dont quelques-uns se vantaient d'a
voir reçu jusqu'à vingt fois le baptême, portèrent au comb! e 
l'indignation des Saxons. Le peuple, se levant en masse, dans 
la nuit de Saint-Brice, égorgea tous les Danois nouvellement 
établis en Angleterre, depuis les vieillards jusqu'aux enfants à 
la mamelle. 

Une flotte montée entièrement dejeunes gens de condition li
bre, accourut bientôt à la vengeance sous la conduite de Suénon, 
et ravagea le pays pendant trois ans; puis, les envahisseurs ac
ceptèrent une rançon de trente mille livres, et plus tard une au
tre de quarante mille. L'archevêque de Cantorbéry, Elfeg, étant 
tombé entre leurs mains, refusa jusqu'au dernier moment de sc 
racheter. Les Danois, plus avides d'argent que du sana- de l'ar-

. . 0 
chevêque, renouvclment souvent leurs demandes de rançon. 
« Vous me pressez en vain, leur répétait Elfeg; je ne suis pas 
<< homme à fow·nir aux dents des païens de la chair de chré
<< tien à dévorer, et ce serait le faire que de vous livrer ce que 
<< les pauvres ont amassé pour vivre. n En même temps, il 
les exhortait à se convertit· s'ils voulaient échapper au sort de 
s_o~ome. Las de ses prédications et de sa constance, ils se pré
Cipitèrent sur lui et le massacrèrent. 
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Saint Elfeg recueillit l'admiration due il son courage (i), et le 
mépris seul fut le partage du nonchalant Éthclred, dont les hu
miliations n'empêchèrent pas Suénon d'occuper l'ile entière el 
de prendre le titre de roi. 

Il ne fallait rien moins que l'frpre rigueur de la domination 
étrangère pour faire regretter aux Anglo-Saxons le faible Éthel
rcd. A peine, en effet, Suénon eut-il fermé les yeux qu'ils rap
pelèrent leur roi de la Normandie, où il s'était réfugié auprès de 
son beau-frère, le duc Richard. Aussitôt Kanut, fils de Suénon, 
qui devait lui succéder en Angleterre, fait mutiler tous les 
otages qui étaient en son pouvoir, les renvoie chez eux, et 
commence la guerre contre Êthelrecl. Quand ce dernier eut ter
miné ses jours, son fils Edmond contraignit Kanut à partager 
avec lui le royaume, en prenant la Tamise pour limite ; mais 
lorsque Édric, son beau-frère, eut assassiné ce prince, Kanut sc 
mit en possession de l'île entière, après avoir juré am chéfs de 
régner avec justice et bonté, et touché de sa main nue la main 
des principaux d'entre eux. 

Il se montra d'abord soupçonneux et cruel, persécutant les 
princes et ceux qui avaient défendu leur patrie avec le plus de 
conrao·e · puis lorsqu'il fut affermi sur le trône, il gouverna 

0 ' ' . 
o·énéreusement renvoya dans la Scandinavie une grande partie 
0 ' • 
de ses troupes, et ne mit point de différence entre les Dan?ts. et 
les Saxons, dont il rétablit les coutumes. Zélé pour le c~ns~Ia
nisme, il fonda des églises, et remit en vigueur la contr1butw_n 
d'un denier que chaque maison devait payer au pape; c'était 
le denie~· de saint Pim·e. Un flatteur l'ayant appelé l'arbitre de 
1 'Océan, il s'assit sur le rivage au moment où la marée montait, 
et lui montl'a que les vagues ne l'épargnaient pas plu~ q~1'un 
autl'e. De retour du pèlerinage dont nous avons parle , Il fit 
adopter, dans un wittenagemot tenu à Winchester, _un c~de sem
blable à celui des autres barbares, avec les modtficabons ap
portées par le christianisme; par ce code, il est défendu aux 
lol'ds de marier maloTé elles les filles d'un vassal, et à tous de 
vendre des chrétien~ en pays étranger, pour qu'ils ?e so!ent 
pas contraints de changer de foi. Il maintint l~s trois lég~sla
tions en vigueur dans le Wessex, dans la Mercie et parmt les 
Danois. . 

Quand le gmnd 1·oi cuL cessé de vivre, la fusion qu'il avmt ten-

( t) Anselme l'un de ses successeurs, disait à l'archevêque Lanfranc: ~e crois 
que celui-là e;t vmiment martyr qui aime mitmx mourir que d.e.fc~we tort 
aux siens. Jean-Baptiste est mort pour la vérité, Ji!l.feg pour la JUsltce, lous 
les deux pow· le Christ, qui est la j'!tstlce et la vénté. 
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tée devint impossible, et la nationalité, réagissant sourdement 
contre l'union, ses trois royaumes furent partagés entre ses fils. 
Hardikanut, à qui revenait l'Angleterre, fuL dépossédé pm: Ha
rold; de là une guerre qui, fraternelle en apparence, éLmL en 
réalité une lutte de nation à nation. Un fils d'Éthclred, Alfred, 
venu de Normandie pour soutenir ses droits, fut égorgé avec plu
sieurs centaines de ses compagnons, elles succès sc balancèl'cnt 
jusqu'au moment où la morL de Harold laissa le royaume à 
·Hardikanut, dont le règne fut court, mais qui euL le temps de 
se montrer impitoyable eL avare. Il tenait table quatre fors par 
jour, et le comte Godwin, homme qui, d'une condition des plus 
humbles, s'était élevé aux plus hautes dignités, lui fit présent 
cl'un navire d'une dimension extraordinaire, donL la poupe était 
revêtue entièrement de feuilles d'or. Les Saxons étaient toujours 
opprimés par les conquérants qui, dans leur insolent orgueil, sc 
logeaient à discrétion dans leurs maisons, sans permettre à leur 
hô Le de boire ou même de s'asseoir en leur présence, eL traitant 
de rebelles ceux qui osaient défendre leur bien, leur femme ou 
leurs filles. 

Hardikanut étant mort subitement dans un banquet, les 
Saxons se soulevèrent contre les Danois, qu'ils contraignirent 
de regagner leur patrie, et élurent pour roi Édouard III, fils 
d'Éthelred. Ce prince dépourvu de ces qualités brillantes que 
l'on admire et que l'on maudit, arriva de la Normandie, où il 
s'éLaiL réfugié, et choisit pour épouse Édithe, fille de Godwin, 
l'acteur principal dans les événements antél'ieurs. La beauté cL 
l'instruction de la jeune reine, compat·ées à la rudesse de son 
père, faisaient dire proverbialement : J~'dithe est née de Godwin, 
comme la ?'Ose naît de l'épine. 

On cherchait alors à revenir aux coutumes anglo-saxonnes, eL 
les lois d'Édouard le Confesseur sont restées dans les souyenirs 
comme le type des priviléges nationaux, bien qu'en réalité il 
n'en ait point promulgué. Le danegheld (i), taxe perçue d'abord 
pour l'entretien de l'armée contre les Danois, ensuite pour four
nir le tribut aux conquérants, cessa comme inutile dès le mo
ment où leur puissance se fuL affaiblie au dehors; ceux qui res
tèrent dans le pays se livrèrent à des travaux paisibles, et se 
fondirent avec les naturels. 

Bien qu'Édouard eût promis, en recevant la couronne, de ne 
pas conférer d'emplois aux Normands (2), parmi lesquels il avait 

(1) Dœne-geld, dœna-geold, tribut de l'ar!llée. (Cliron. saxon., GmsoN.) 
(2) Nous dés~gnerons désormais ainsi les Danois établis dans la Normandie, que 

nous verrons btenlOt conquérir l'Angleterre. 

LES NORMANDS EN ANGLETERRE. f05 
passé sa jeunesse, d'anciens bienfaits valurent à quelques-uns de 
ces étrangers des charges et l'amitié particulière du roi. On ne 
parlait que le langage normand à la cour; les casaques normandes 
avaient remplacé le manteau saxon, ct les choses en étaient 
arrivées au point que les Anglais se disaient tombés de noUYcau 
sous le joug des étrangers. Des railleries on passa à l'insulte, puis 
on en vinL aux armes. Godwin et ses fils se joignirent aux mécon
tents; mais ils furent défaits eL bannis. Alors Édouard, procédant 
plus hardiment, comme il arrive lorsqu'une trame a éLé déjouée, 
assigna des dignités ecclésiastiques ct séculières aux N armands, 
dont les intrigues eL l'insolence irritaient la na Lion. Godwin et ses 
flls reparurent en armes, cL le roi Édouard, cédant aux conseils · 
des sages, les reçut à l'hommage et1leur promettant amitié. Alors 
les Normands, efft·ayés, abandonnèrent leurs emplois pour s'en
fuir du pays, d'où ils furent bannis pat· un wittenagemot. Godwin, 
non conlenL de ce succès, renoua ses trames dans l'intention de 
s'emparer du tt·ône; mais la mort vint rompre ses projets. Ils 
fnrent repris par son fils Harold, vaillant guerrier, que ses vic
Laires firent grandir dans la faveur du peuple, et qui devint le 
chef du parti opposé aux Normands; néanmoins, il devait èlrc 
le principal instrument de leur grandeur. 

Au nombre des hôtes qui vinrent de Normandie visiter le roi 
!~douard III, fut Guillaume (·L), bâtard et successeur de Robert 
le Diable, duc de Normandie. Ce prince, élevé dans les armes, sa 
première et seule éducation, avait acquis une valeur _farouche 
eL celle ambition qui accepte tous les moyens pour arrrver à ses 
fins. Un jour que les citoyens d'Alençon, dont il assiégeait les 
murailles s'étaient mis à baLLre des cuirs, pour lui faire honte de 
son grand-père, tannem ou même savetier dans leur ville, il fit 
à l'instant couper les pieds eLles mains des prisonniers tombés en 
son pouvoir, et lancer dans la ville ces débris sanglants. Tandis 
que les autres ne cherchaient en Angleterre que la faveur royale 
et de l'argent, lui ne s'occupait que d'observet· les forces et les 
richesses du pays, donL il convoitait la possession; du reste, le 
arand nombre de Normands qui l'habitaient et les hommages 
0
qu'on lui prodiauait converLirènL son désir en espérance. 0 

' . "Là Édouard, qui l'avait accueilli comme un ancien a~r, re~t · s_a 
garde, lorsqu'il partit, un fils et un neveu_ de Go(h:m qu tl avmL 
reçus en otage. Quand la mort de Godwm eut fait cesser touL 
sujet de crainte, Harold, son fils, demanda à Édouar~d la per
mission d'aller lui-même réclamer les deux otages; bten que le 

(1) Ego (htillelmus cognomento Jlaslardus. ( Apud Script. rer. !rancie., 
XII, 5G8.) 
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monarque, se défiant de l'astuce normande, cherchât ù l'en dis
suader, le jeune Sax~n partit comm~ pour un voyage d'agrément, 
1? faucon_ sur le pomg et ses lévrwrs en laisse. Une tempête 
l ayant fait échouer sm· les terres de Guy comte de Ponthieu 
celui-ci le retint prisonnier par droit cl 'aub~ine jusqu'au moment 
o~ le bâtard de Normandie, informé de sa captivité, paya pour 
lm une grosse rançon; en outt·e, hien qu'il le sùt ennemi déclaré 
des No_r~1ands, ill'~ccueillit dans ses domaines avec une grande 
cour_tots!e, et le rell~1t longtemps en lui faisant visiter le pays en 
détml; tl fit chcvahers les deux otages qu'il lui rendait, ct les 
mena gagner leurs éperons dans une expédition contre les Bre
tons; puis, lorsqu'il eut fait tout pour que Harold se considérât 
c~~me son obligé, il lui dit : Quand h"doumyf exilé et moi nous 
vwzons so~ts le ??l~n:e toit, il me )J?'omit, s'il devenait roi d'Angleten•e, 
de me fawe lœrztzer de son royaume. Si tu m'aides â réaliser cette 
pmmesse, tu t'en trouveras bi'en, et je ne te refuserai rien de ce que 
tu me demanderas. Et avant que Harold étonné eût trouvé une 
I:éponse : Tu donneras ta sœur en mariage â un de mes barons et tu 
epouseras ma. fille Adèle,~ tu me laiss(;ras, en partant, un des' deux 
otages,. que Je te rendmz quand je serai débarqué en Angleterre oit 
tz~ fortt'fieras le cluîteau de Douvres pour le livrer â mes J1om'mes 
d armes. 

Harol_d, qui sc trouvait à la c_our d'un prince son bienfaiteur, 
~e sut nen refus~r; seulement, Il sc réservait, aussitôt qu'il serait 
hbre, de_ déme~tir un pareil traité; mais Guillaume, ayant réuni 
:n ?ons_ellles ~-Clgn~ur~ nor~ands, invita Harold à jurer sur dem~ 
~ chqua:res qu tl m~mltend~·mt sa parole. Pris encore au dépoun-u, 
tl céda, mats à peme eut-tl prêté le serment, que Guillaume fit 
enlever le drap d'or sur lequel étaient les deux reliquaires ct 
pa_r une astuce qui est hien dans l'esprit de l'époque, 011 dé~ou~ 
\Ttt une_ urne remplie jusqu'aux bords des ossements ct des 
corps smuts les plus vénérés de la Normandie 

La sup.erstition fit que Harold sc crut plus o. bl" é 
t é tg par un sor-

men prêt sur ce monceau de reliques, en présence des saints 
l~:t ~~us en,renom? àÉson retour, il raconta franchement ce qui 
s, a~ passe au_ rot douard qui, voyant là le doigt de Dieu 
s écna : Le Sezgneur a tendu son arc le Sel·gneu?' a . , ' z · "l l · ' p1·epare son g azve; z e bmndzt comme un guer"rie?· Son COU?'l'O . 
t . " l 1: • ux se mam{es-
e1apa1 e ,el· et la flamme. Effrayé de l'avenir. il priait le ciel de 

ne pas le réserver à être témoin des calamités q. ui se prépa . t 
La somb · , "é raten . 

' , re mqm tude dont il se sentit accablé abrégea sa vie. 
n a~ant pas d~ ~ls, il exhorta avant de mourir les chefs de l~ 
nahon à choistr pour roi Harold, comme le seul capable de 
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tenir tête à l'orage. Ses conseils aux gmnds, répandus parmi le 
peuple, jetaient dans les âmes une vague terreur, et le pays était 
dans une formidable attente. 

Harold s'efforça de rendre le courage aux siens et de rétablir 
l'ordre, sans négliger de remettre en honneur les usages anglo
saxons. Guillaume de Normandie l'ayant sommé de de::;cendre du 
trône, s'il ne voulait s'expose!' aux plus grands malhems, il ré
pondit qu'il régnait non par sa volonté, mais par le choix du 
pays. Alors Guillaume, associant le courage à l'astuce, allègue la 
promesse d'Édouard III et celle de Harold, le massacre des Da
nois dans la nuit de Saint-Brice et celui des compagnons d'Alfred. 
En attendant, il lève des troupes, demande des secours en Scan
dinavie, et trouve des appuis dans Tostig, frère de Harold, dans 
les comtes d'Anjou et de Flandre, dans Henri IV, empereUI' 
d'Allemagne, eL dans d'autres princes encore, irrités de ce qu'ils 
appelaient la mauvaise foi du Saxon, ou séduits par celui des 
deux adversaires qui avait le plus de puissance. Non content de 
ces précautions, il accuse son adversaire de parjure et de sacri
lège devant la cour de H.ome; or, comme Harold ne daigna point 
se justifier auprès de ce tribunal, l'assemblée des cardinaux, à 
l'instigation d'Hildebrand, depuis pape sous le nom de Gré
goiJ·e VII, pl'ononça contre le roi saxon une sentence d'excom
munication. Guillaume fut autorisé à s'emparer du royaume, ct 
reçut, en signe d'investiture, une bannière de l'Église romaine, 
avec un anneau renfermant un cheveu de saint Pierre enchâssé 
sous un double diamant. . 

A la vue de ces signes non équivoques de la faveur pontificale, 
les Normands, mal disposés d'abord pour une expédition hasar
deuse, se décidèrent au:\: sacrifices demandés; des aventuriers 
avides de butin, de fiefs, de gloire, accoururent de toutes parts; 
mais Tostig, qui le premier tenta un débarquement, fut repoussé. 
Harold III, roi de Norwége, ayant de son côté opéré une des
cente avec deu.\': cents voiles, fut de même défait par le roi 
saxon, et se trouva heureux qu'il lui permît de s'en retoumer 
avec vingt vaisseaux; mais, peu de jours après, Guillaume abor
dait lui-même, et mettait à terre sur la plage de Sussex une 
armée de soixante mille hommes, guerriers d'élite, aux m:mes 
resplendissantes, aux vigoureu.\': coursiers, qui, confiants dans l~ 
victoire, étaient encore animés par les dem trouvères Berdic et 
Taillefer, dont les chants célébt·aient les exploits des paladins de 
Charlemagne ('1). 

(t) . TaUleje?', ki moult bien cantout 
Sm· tm cheval ki tost alout, 
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Au moment où Guillaume meLLaH pied à terre, il fit un faux 
pas ct tomba sur la face. Et comme les siens s'écriaient : Dieu 
vous gm·de! c'est mauvais signe, il s'écria en se relevant aussitôt: 
Qu'avez-vous? je viens de p1·endre cette ten·e de rnes rnains, et par la 
splendew· de Dieu, tant qu'il y en a, elle est à vous. Cette vive re
partie arrêta subitement l'efl'et du mauvais présage. Il envoya un 
moine à Harold pour lui proposer de lui abandonner le royaume 
ou de remettre la décision de leur difféœnd, soit au pape, soit 
au jugement de Dieu, dans un combat singulier. Le roi n'ayant 
point accepté ses propositions, une balaille fut livrée à Senlac 
près de Hastings; malgré des prodiges de valem, les Anglais fu
rent mis en déroule, et Harold resta parmi les morts avec l'élite 
de son armée (!). 

Devant li dus alout cantant, 
De J(arlemaine et de Rallant, 
Et d'Oliver et des vassals 
Ki montrent en Ronchevals. 

Chronique anglo-normande de Robert WACE, intitulée le Roman du Rou 
( Roilou), écrite en vers dans Je douzième siècle, ct publiée a\'CC d'excellentes 
notes par Ill. PLUQUET; Rouen, 1827, 2 vol. in-8°, 

(1) Guillaume de Malmesbury écri\'ait vers le milieu du douzième siècle : 
" Les Anglo-Saxons, bien avant l'arrivée de Guillaume le Conquérant, a\' aient 
<~banùonné l'étude des lettres et celle de la religion. Les clercs se contentaient 
d'une instruction confuse; ils balbutiaient à peine les paroles des sacrements, et 
c'était merveille si l'un d'eux connaissait la grammaire. Leur occupation était de 
boire ensemble jour et nuit. Ils mangeaient leurs revenus à table dans de petites 
el misérables maisons, bien différents des Français et des Normands, qui font peu 
de dépense dans de vastes et superbes édifices. De là tous les vices qui accom
Jiagncnt l'ivrognerie ct amollissent l'homme. Après a\'oir résisté à Guillaume 
a\'ec plus de témérité et d'a\'euglc fureur que de science militaire, les Anglo
Saxons, vaincus sans effort dans une seule bataille, tombent avec leur patrie 
dans une dure servitude ..... Les habits des Anglais descendaient jusqu'à moitié 
du genou; ils portaient les cheveux courts, la barbe rase, les hras chargés de 
braccl~ts d'~r, la,.peau peinte d:orne~ents colorés. Gourmands jusqu'à la glou
tonnene ct JUsqu a perdre la raison, Ils communiquèrent ces ''ices à leurs vain. 
queurs, en même temps qu'ils adoptèrent en d'autres choses les mœurs des 
Normands. D.e.leur coté, les Normands étaient ct sont encore soignés da~s leurs 
\'êtemenls, delicats dans lenr nourriture, mais sans excès habitués à la vie mili
taire et incapables de ''~vre sans guerre.. Ardents dan~ l'attaque, ils savent, 
quand. la force ne _réussit pas, employer l'astuce et la corruption. Ils envient 
le~rs egaux, voudraient surpasser leurs supérieurs, et, tout en dépouillant ceux 
qm .sont_ au-dessous d'eux, ils les protégent contre les étrangers. Loyaux envers 
leur,; seigneurs, la moindre offense les fait renoncer à leur lidélité. Ils savent 
mettre en balance la perfidie et la fortune, et vendent le serment. Ils sont parmi 
tous les peuples les plus enclins à la bienveillance, renclent autant d'honneur 
aux _étrangers qu'à leurs compatriotes, et ne dédaignent pas de contracter des 
mana~es avec les vaincus." (De gestis Reg. Angl., lib. m, apud Script. rer. 
jranete., X, 185.) 

LES NOIUIANIJS EN ANGLETERI\E, J09 

La résistance ne cessa point cependant, cl Guillaume dut 
s'emparer successivement de toutes les villes et châteaux soit 
de vive force, soit en négociant. Edgar, neveu d'Édouard m, 
ayant été élu roi, les lwnses ou ligues communales des villes, cL 
notamment de Londres, se préparèrent à la défense; mais lors
qu'elles virent lems efforts inutiles, elles se soumirent, et, le 
jom de Noêl, Guillaume fut proclamé souverain de l'Angleterre. 
Ce n'était plus un prince élu par la nation, eL la cérémonie du 
couronnement fut une insu!Le aux vaincus, tenus en respect par 
des milliers d'hommes d'armes à cheval, qui commandaient les 
applaudissements ou le silence. 

Bien que Guillaume n'eût pas tardé à faire construire dans 
Londres la fameuse Tour, il n'osait y séjourner, ;et sortait 
fréquemment pour de continuelles expéditions ; il mit des 
contributions énormes sur les vaincus, et confisqua les biens 
de tous ceux qui avaient suivi la bannière nationale. Le butin 
partagé, il en envoya au pape une bonne pat'Lie avec la bannière 
d'Harold; les églises du continent où l'on avait fait des prières 
et chanté des hymnes pour la victoire reçurent aussi de riches 
présents. 

Les forts cL les citadelles qu'il faisait partout élever par les 
mains des Saxons laissaient assez voit· qu'il comptait peu sm 
l'amour des vaincus; du resle, il ne cherchait pas à l'acquérir. 
Désarmés, insultés dans leurs affections les plus chères et les 
plus sacrées, au milieu de l'horrible disette qui, pendant plu
sieurs années, suivit les ravages de la guerre, les vaincus seuls 
souffraient cL périssaient, tandis que l'étranger se gorgeait du 
pain arraché à ceux qui l'avaient trempé de leurs sueurs. Dans 
tous les lieux où IlotLaiL la bannièt·e aux trois lions, les bouviers 
normands et les tisserands de la Flandre étaient devenus barons 
et seigneurs de fiefs. Les capitaines obtinrent les villes et les 
tetTes en se reconnaissant les vassaux de Guillaume; puis, ils 
sous-inféodèrent leurs domaines à des chevaliers dépendant 
d'eux, qui avaient pour hommes liges les écuyers, comme les 
sergents cL les varlets l'étaient des écuyers; tous enfin possé
daient un lambeau de terre, et Lous étaient anoblis par la vic~ 
loire.· Des sobriqYets devinrent des titres honorifiques de fa
mille, dont les Anglais sont encore fiers. Orgueilleux d'avoil' 
pour serviteurs des gens plus riches que lems parents ne l'é
taient dans leur patl'ie, ils contraignaient les jeunes filles nobles 
à les épouser (·1 ), et faisaient leurs concubines des moins ri-

(1) Nobiles puellx despicabiliwn ludibrio annigerontm patcban! '.et ab 
immunclis nebulonibtts opprcssx, dedecus swmt plorabant . .• Unde s~bt tanta 
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ches; on donna même un fief à la joueuse de gobelets Adeline, 
parce qu'elle avait amusé l'armée. ,. 

Les provinces de l'ouc~t, n? pouvant s~1pporLer ta~t d mso
lence, se soulevèrent; mais G~1llaum? revmt du co_ntme~L, et 
promit aux vaincus qu'ils serment régis par le~n·s _101_s natJ~nal?s 
comme au temps d'Édouard, ct que chacun JOUH'a!L de 1 héri
La..,.e paternel. II détacha par ce moyen Londres de la cause des 
in~urgés qui, manquant d'accord, n'ayant _ni chfi.teau~ ni chefs 
habiles furent soumis de vive force; pms, comme Ils recou
raient de temps lt autre au poignard, ce dernier appe~ des fai
bles, Guillaume remit en vigueur, pou_r la sûreté des vamquems, 
la coutume anglo-sa--.;:onne de garantie m_utuelle, par laquel!e, 
en cas de meurtre, le canton se trouYall responsable de l a
mende, que l'individu lué fùt Ang~ais ou non. Il ordonna aussi 
que toute lumière fût éteinte à hmt heures, au coup de la clo
che du couvre-feu; cette précaution, commune à d'autres pays 
du Nord, était prise en Angleterre pour Leni~· en bride une po
pulation qui surpassait en nombre les conquera~ls. Néan~noms, 
comme il était impossible d'arracher aux Anglms le denucr pa
trimoine des vaincus, leurs souvenirs, les guerres et les cruautés 
se multiplièrent, et cent mille hommes, dit-on, y périrent. 

Quelques Anglo-Saxons retournèrent en Danema~·k et en Nor
wéO"e, d'où jadis étaient venus leurs pères, ou prirent du ser
vie~ dans le corps des Varanges ( Wœringjm·) à Constantino
ple (1); ceux qui restèrent se réfugièrent dans les forêts, infes
tant les routes pour recouvrer par parcelles ce qu'ils avaient 
perdu d'un coup; se glorifiant du titre de bandits, d'hommes 
mis hors la loi (outlaws) (2), ils continuaient la guerre au sein de 
la paix et semaient la terreur. Dans les marais du nord de 
Cambridge, ils avaient formé leur camp de 7'efuge, où, en sûreté 
contre les attaques, ils se mettaient à l'abri après leurs incur
sions, que les vainqueurs traitaient de brigandages, ct qu'ils ap
pelaient, eux, vengeance. Les moines leur prêtaient la main, 
comme nous les avons vu faire de nos jours, dans le Tyl'Ol et en 
Espagne, entretenant la bonne intelligence parmi les insurgés, ct 

potestas emanasset, ut clientes ditio1·es habe7'ent quam eontrn in Neust1·ia 
juemnt pm·entes. ( Orderic. Vital., p. 523.) A /Juccis miseronun ci bos abst7'a
hentes. (Willelm. l\Ialmesbur .) 

(1) La garde varangienne, o! Bcxpciyyot, au service des empereurs byzantins, se 
recruta en partie parmi les Anglo-Danois chassés d'Angleterre par les Normands. 

(2) Robin-Hood, ou Robin des Bois, ~st le type le plus populaire de ces proscrits, 
de ces outlaws, qui furent en guerre permanente avec la société légale, telle que 
la conquête l'avait faite. (Voyez Walter Scott, Ivanhoé.) 
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ravivant la haine contre les envahisseurs; ils lem donnaient a:sile 
dans les monastères, mettaient leur butin à l'abri eL les nour
rissaient avec les dons de la dévotion. Le camp de refurre finit 
pom'Lant par être détruit, et le découragement des reb~lres ac
crut l'audace des oppressems . 

Le plus grand nombre des fugitifs s'était retiré en force dans 
les montagnes de l'Écosse avec Edgar, roi légitime, puisqu'il 
était l'élu de la nation. Dans cette contrée étaient restés les an
ciens Pictes, Bretons et Scots, sans avoir eu à souffrir de l'in
vasion des Danois, etse gouvernant par eux-mêmes. Les Scots 
de la montagne l'avaient emporté sur les Pictes de 1~ plaine, et 
Kennet II était devenu roi de tout le pays, qui prit alors le nom 
d'Écosse. Les Pictes ayant la même origine que les vainqueurs, 
la servitude de la glèbe ne fut pas établie; afin même d'accroître 
lem autorité, les rois favorisaient les habitants de la plaine, qui 
leur servaient à dompter les clans des montagnards. 

Malcolm 111, qui régnait alors, donna asile à Edgar et em
ploya ses compagnons ; mais Guillaume accourut pour étoufi'er 
ce foyet· d'indépendance qui se formait du côté de l'Écosse, et, 
après avoii' pris et repris York, il poursuivit les Anglo-Saxons 
jusqu'à la muraille romaine. Ce territoire fut encore partagé 
entre les vainquems, qui achevèrent de soumettre la contrée, et 
Edgar renonça de nouveau à son Litre de roi. 

Alors Guillaume se fit comonner par trois légats pontificaux 
clans l'abbaye de Westminster. L'archevêque d'York demanda 
aux Angles s'ils éLaicnt satisfaits d'avoir pour roi le duc de Nor
mandie ; l'évêque de Coutances adressa la même question au.'\: 
Saxons, et un tonnerre d'acclamations, aussi sincères et aussi 
expressives qu'on peut l'espérer en pareille circonstance, répon
dit à lem question. Les soldats qui entamaient l'église par pré
caution, ayant pris ce fracas pom un bruit de révolte, mirent le 
feu aux maisons du voisinage. 

La conquête des N01·mands restreignit la grande liberté dont 
jouissait le pays sous la domination saxonne; tout se faisait alors 
par le peuble, qui non-seulement délibérait dans les assemblées 
nationales, mais était encore représenté dans chaque division 
politique du tenitoire; il nommait les magistmts chargés de 
veiller à l'ordre public, lesquels rendaient compte à l'assemblée 
générale. Les deux éléments saxon et normand, c'est-à-dire la 
liberté populaire et le privilége féodal, luttent encore dans l'An
gleterre actuelle. 

La féodalité, déjà établie chez les Normands, fut transplantée 
par Guillaume dans l'île, où elle était encore inconnue ; ayant 
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diYisé les alleux pl'imitifs en soixante mille quinze baronnie~, il 
en donna vingt-huit mille quinze au clergé,. et. trent?-c~eux .mille 
aux seigneurs normands comme fiefs héréclt ta1~·es,. ?u tls, exercè
rent une pleine juridiction avec une cour parlt~ullere. rutet~t·s 
lécritimes des enfants laissés par leurs vassaux, Ils purent mat·Ict· 
le~rs filles à qui leur convenait ; cc droi.t occasionna e? Angle
terre d'inc1·oyables vexations, la spoliatiOn des orphelins ct le 
tt·afic de la main des héritières. . , 

Les barons pouvaient sous-inféoder leurs dom~mes a des 
chevaliers, qui se substituaient à une part. proportiOnnelle des 
obligations auxquelles leurs seigne~rs é.tmen,t tenus envers ~e 
souverain. Les éYêques et les abbés devment egalcme~1t ~ournu· 
au roi des chevaliers en proportion de leurs fiefs. Ams1 com
mença l'al'istocralie anglaise, qui a subsisté jusqu'à no\:! jo ms en 
s'associant ayec l'élément nouveau de l'industd.e : dméc aussi 
étonnante que celle de la domination du sénat romain el des 
papes. Jalouse de conserYà le sol de la patrie, qui est pour cl le 
ce qu'était pom les Romains l'ager anti.que, elle d~nn~ la,t:gc
ment à ses concitoyens les terres des vamcus; elle JOUit d tm
menses priviléges, mais elle en indemnise la nation par la science 
elle génie avec lesquels elle dirige le commerce, par l'ordre 
qu'elle sait conserver. 

Sous l'Heptarchie, chaque roi avait quelque domaine dont la 
jouissance lui était réserYée. Réunis tous désormais dans la main 
de Guillaume, il se trouva le monarque le plus riche de l'Eu
rope, ne possédant pas moins de quatre cents manoirs; il sc ré
serva aussi les chasses au moyen de prescl'iptions extrt)mcmenl 
rigoureuses, et fil plantet·, pt·ès de Weslminslct·, sa résidence 
ordinaire, la Forêt-Neuve , sur une lat·geur de trente Jllilles, en 
démolissant des maisons, des couvents ct trente-six paroisses. 
Quiconque y tuait un cerf ou un sanglier, y coupait même une 
branche, étaifconclamné à perdre les yeux, tandis que le meur
Lre d'un homme se rachetait moyennant une livre d'al'genl. il 
aime les bêtes f'auves comme un père('!), disaient les satires du 
temps; mais sa pensée sécl'èle était d'en chasser les outlaws, qui 
s'y tenaient en armes. Ce fut là ce qui le rendit toujours très
avare de concessions du droit de chasse, au gt·and déplaisir des 
naturels, qui en vivaient, ct de ses Normands, qui étaient pas
sionnés pour ce divertissement. 

Guillaume, fort par lui-même, et se tt·ouvant à la tête d'un 

(1) Swa swilhe he ludoje tha lleoder swylce Ile wü1·e lleomjade-r. (Chron. 
Sax., ap. Gmsol'i.) 
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grand nombre de nobles dociles à ses lois, distribua les fiefs à 
qui !J voulut ct aux conditions qu'il lui plut d'imposer. Aussi, 
tandis que dans le reste de l'Europe les liens enLt·e les vassaux 
ct le roi étaient si relâchés, la couronne en AngletetTe conserva 
autant de puissance sur le premier de ses vassaux que sur le 
sujet le plus infime. Les feudataires, se trouvant haïs et clair
semés au milieu d'une population nombreuse, se serrèrent au
tour de Guillaume, qui pouvait tout pour leur défense et pour 
celle du territoit·e conquis. Les fiefs étaient plus petits et plus 
disséminés que chez les Francs. Lorsque ces derniers portèrent 
au trône la nouvelle dynastie des Capétiens, ils lui imposèrent 
des conditions; Guillaume, au contraire, en dicta à ses vassaux, 
qu'il convoquait aux assemblées pour donner plus de force aux 
décrets royaux, et diminuet· d'autant l'autorité des cours féoda
les dans les causes civiles et criminelles. A la différence de la 
féodalité not·mande, Guillaume se fit prêter foi et hommage 
non-seulement par les seignelll's, mais encore par les chevaliers, 
lesquels dépendirent immédiatement du roi, qui se trouvait dès 
lors monarque véritable, tandis qu'en France le prince n'était 
que le chef des barons. De là sortit une monarçhie, féodale dans 
ses formes, absolue en fait, qui maintenait la dépendance jus
qu'à étouffer la liberté. 

A l'exemple d'Alfred, .il fit dt·esser le cadastre de tous les 
biens-fonds, travail dans lequel sont décrits les comtés avec 
leurs divisions, les noms des anciens propriétaires et des nou
veaux, le nombre des piè~es de letTe, des moulins, des étangs 
avec la qualité, la valeur, les charges, les loyers, le nombre des 
serfs saxons, des bestiaux, des ruches à miel, des charrues. Ce 
livre, qui subsiste encot·e, était appelé par les Saxons Livt·e 
du jugement dernier (doomesday-boolc), parce qu'il sanctionnait 
lem· expropriation. On le consultait, dit Polydore Virgile, cha
que fois que l'on voulait savoir combien de laine on pouvait ton
dre encot·e sur le dos des bt·ebis anglaises; l'édigé sur déclara
Lion asset·mentéc, ce n'était pas un t•èglement d'administration, 
mais un catalogue militaire dans le genre de celui que les croisés 
dt·essèrcnt quelque temps après, pour la Grèce conquise. Un 
grand nombre de Normands qui, de prime abord, s'étaient ap
proprié des biens-fonds sans autre dt·oit que la force, se les vi
rent enlever alors; mais, contre l'usage des autt·es pays, les con
quémnts eux-mt)mcs furent soumis à l'impôt que les terres 
payaient pt·écédemmenl aux rois saxons. 

Guillaume imposa une autre taille am nobles pour les dispen
ser du service militaire, taille qui lui servit à solder des hommes 
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obéissant à son moindre signe; il continua de percevoir le cla
negeld pour l'entretien des troupes auxiliaires. 

A l'ancien clergé saxon, ignorant et peu respecté, on en sub~
LiLua un plus instruit, mais par violence, et qui ne fut admis 
dans la nouvelle organisation que comme propriété personnelle, 
comme vêtement de la terre. Lanfranc de Pavie, le plus grand 
théologien de ce temps, passa , de l 'apbaye de Caen, en Nor
man die, à l'archevêché de Cantorbéry, non par l'élection du 
clergé, mais par la volonté du t•oi; il s'employa aœc ardeur à 
restaurer les églises désolées et it plier les vaincus à l'obéissance. 
Le roi se dirigeait par ses conseils, et quand Guillaume sortait 
de l'île, c'était lui qui gouvernaiL à sa place. Plusieurs abbayes 
s'élevèrent au milieu des ruines des bourgs, eL des colonies de 
moines vinrent en foule du continent pour partager les dépouil
les. Guillaume se montra très-généreux avec les prélats (1) ; 
mais le clergé abusa de ces dispositions du roi pour surcharger 
les vaincus: aussi, d'un côté, apparaissaient le luxe, l'oisiveté, la 
puissance; de l'autre, le travail, la misère, l'humiliation. Rome, 
trop éloignée pour connaître le mal et pour y remédier, ne 
voyait que du zèle où il n'y avait que de l'oppression. 

Guillaume, cependant, ne se laissa point dominer par le 
clergé; il défendit aux ecclésiastiques de sortir du royaume sans 
sa permission, et voulut que toul décret ùes conciles fût soumis à 
la sanction royale, sans laquelle on ne pouvait excommunier ni 
officiers ni barons. Comme il semblait qu'il se fût reconnu vas
sal du saint-siége en marchant à la conquête de l'Angleterre 
sous la bannière papale, Grégoire VII réclama l'hommage pour 
le royaume, et il répondit par un refus. li défendit au clergé 
d'assister aux conciles réunis alors pour la querelle des investi
tures, et conféra les bénéfices ecclésiastiques, malgré la défense 
de Rome. 

Plus tard, il sépara les all'aircs ecclésiastiques des contesta
Lions séculaires, dont connaissaient auparavant les mêmes tri
bunaux de l'évêque et du comte. Afin de fortifier la juridiction 
épiscopale, il ordonna que l'on comparùt devant elle après ci
tation; qu'il ne pùt ·êlec appelé de ses décisions devant les td
bunaux laïques, mais devant la cout· suprême seulement, et que 
l'auLol'iLé royale assurât l'exécution des sentences. 

Guillaume convoqua à Londres douze hommes instruits de 
chaque province, afin qu'ils fissent connaître, sous la foi du ser-

(1) On a calculé, en 1831, que le clergé anglican jouissait de 236,439,125 fr. 
de rente , tandis que tout le reste du clergé chrétien en possède à peine 
224,975,000. 
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ment, les coutumes du pays, lesquelles furent réunie:; en un 
code rédigé dans la langue française, avec ordre de s'y confor
f!lCl'. Ces lois, disait-on, n'étaient autres que celles du roi 
Edouard (-!); on P?urr.ait en cc cas louer la clémence du conqué
mnl, pour les avOir lmssées aux vaincus; mais quelle était la va
leur d'un pareil don sans l'indépendance, lorsque le Normand, 
habitué à faire tout ce qu'il voulait, sans frein légal ni respect hu
main, se trouvait de droit supérieur à la loi, el pouvait la violer à 
son gré? Aucun lien ne rattachait le vaincu au vainqueur; différan L 
par la race et la langue, l'un se trouvait privé de son indépendance, 
de ses biens, de sa tranquillité, condamné au travail et à l'o
béissance, quand l'autre restait en possession du sol et de l'auto
rité. La langue française fut adoptée dans les actes publics, dans 
la conversation, dans la chaire. Une foule d'expressions et de 
formes étrangères s'introduisirent dans l'idiome du pays, et, 
réunies au saxon, constituèrent la langue anglaise, qui tient le 
milieu entre les langues romane et teutonique. Ce fut un signe 
de basse naissance que de parler le saxon ; mais le vaincu n'y 
renonça point, et ce dialecte lui servit pour déplorer ses misères 
et maudire l'étranger. 

Guillaume n'était pas moins habile à se procurer de l'argent 
qu'à gagner des batailles. Lorsqu'il avait intimé un ordre , il 
n'écoutait pas de réclamatipns ; ne souffrant pas d'autres ra
pines que les siennes, il maintint la tranquillité publique, après 
avoir détruit le brigandage et fait trêve aux -yengeances privées. 
Cc fut là un des avantages de la conquête; elle en produisit un 
autre, en augmentant les commtmications avec la France et 
Rome, ce qui fit cesser les inconvénients de l'isolement, imprima 
de l'activité aux études et polit les mœurs; en outre, le pays se 
trouva préservé de nouvelles invasions de la part des Scandi
naves. 

Guillaume était disposé au plus mal contre Philippe Ic•, roi 
de France, depuis que ce prince avait dit, en parlant avec 
quelques amis de l'embonpoint du Conquérant : Quand le 1·oi 
d'Angleten·e compte-t-il faù·e ses couches? Cc mot fut rapporté à 
Guillaume, qui s'en trouva très-blessé : Par la splendeur et la na
tivité de Dieu, s'écria-t-il (c'était son juron habituel), quand je 

(1) Electi sunt de singulis comilalibus duodecim viri sa]Jientiores, q1libus 
jurejw·ando injunctmn erat, coram t·ege Willelmo, ut quond passent, leg1m1 
suantn~ et consuetudinwn sancita pate{acerent, nil prœtermiltentes, nil 
addentes. (Tu. RunnoaN, Anglia sacra, p. 259.) - Ce sont les leys et les cous
lumes que li 1'eis Williamne grantat a tout le peuple de Angleterre, ici les 
meismes que li reis Edward, son cosin, tint devant lui. (h~CULF Caon.) 
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ferai mes l'elevailles, j'allumemi tant de cierges û ~Yotre-Dame de 
Paris, que le roi de France en sera émerveillé! 

Il s'avança en effet contre lui avec une grosse m·mée jusqu'à 
Mantes-sur-Seine, ravageant les moissons, atTachant les vigne~, 
incendiant villes et hameaux; mais, renversé de son cheval qui 
s'abattit sous lui, il mourut de cette chute à l'âge de soixante
trois ans, avec le remords des dévastations et des cruautés qui 
lui avaient valu le nom de Conquérant ('1). 

Au moment où l'on allait ensevelir le grand baron, un nommé 
Asselin sortit de la foule, et dit à haute voix : h;vêques et clercs, 
ce terrain est à moi: c'était remplacement de la maison de mon père; 
l'homme pow· lequel vous p1·iez me ta pris pm· force pour y bâtir son 
église; je n'ai point vendu ma terre, je ne tai point engagée, je ne 
l'ai point forfaite, Je ne l'ai point donnée; elle est de mon droit, je la 
réclame. Au nom de JJieu, Je défends que le CO?ïJS du ravisseur y soit 
placé, et qu'on le couvre de rna glèbe. 

Il fallut en conséquence transiget· avec le réclamant. Une fosse 
nouvelle fut ct·eusée; mais, comme elle se trouva trop étroite, 
on elut forcer Je cadavre, qui creva, en répandant une telle in
rection, qu'on sc hâta de le couvrir de mottes de terre, lourdes 
pour l'usurpateur. Ses poëles chantèrent ~es Yertus royales, en 
accusant les Anglais d'entêtement ct de pervct·sité, pour avoir 
refusé leur amour à un roi si pacifique ct si juste (2). 

(1) La commission instituée à Falaise pour ériger un monument à Guillaume rer 
a publié, en 1846,· un arbre généalogique où l'on voit qne de ce prince desccn
tlcnt lrs rois actuels d'Angleterre, de Prusse, de Sardai:,;ne, des Pays-llas, l'em
pcteUJ' de Russie, etc. 

(2) Gens Anglorwn, tw·basti pri11cipem 
Qui virtutis amabat tramitem. 

(Script. rer. normann., p. 318.) 

.Cujus regnwn paciji.cum; 
F1tit atque fncctijcrum. 

( Apud Script. rer. franc., p. -\ï9.) 

. Diligeres e:un, anglica len·a, si a~sit impudenlia et nrquitia tua! (Guill. 
P1ctav., p. 201.) 

Guillaume le Conc1uéJ·ant, qui avait été trè~-maltrailé dans la belle J1 istoire de 
la conquête d'Angleterre de l\1. Aug. TummlY, a trouvé un savant délcnseur dans 
:11. Francis PALGIIAVE: The history of No1·mcmdy and of En gland Londres 1864 
vol. Ill ct IV. · ' ' ' 
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CHAPITRE VII. 

LES NOII:UANDS EN ITALIE, 

Les Normands ne perdirent pas le goût des courses ct des 
aventures, lors même qu'ils curent une patrie ct des institutions 
civiles, avec des établissements ct un royaume au dehors; beau
coup d'cntt·c eux mettaient leur valeur à la solde de princes 
étrangers, eL allaient servir jusqu'à Byzance; d'autres épiaient 
toutes les occasions de rapine cL de lucre. Mais il n'était plus 
aussi facile de mettre l'Europe à contribution, depuis qu'elle sc 
tt·ouvait partagée entre quelques milliers de barons aLLcnLifs à 
défendre leurs terres; car, à touL passage de fleuve ou de mon
Lagne, se présentait un homme d'armes, la lance au poing ct 
l'épée au côté, accompagné de dogues énormes, pour arrêter le 
voyageur ct recevoir le péage, si même il ne s'emparait de son 
bagage et de sa personne. 

Les anciennes habitudes se modifiant alot·s sous l'influence 
des nouvelles idées qu'avait apportées le christianisme, les Not·
mands allaient, avec le bomdon et la cape elu pèlerin, visiter les 
sanctuaires de la Palestine, de la Galice, de la Touraine, de 
Rome, sauf à crier au sacrilége contre ceux qui osaient les trou
bler dans leur voyage; mais, bien armés sous leurs modestes 
vêlements, ils étaient prêts à combattre au besoin, el à piller 
quand ils le pouvaient. Souvent, faute de mieux, ils faisaient 
commerce de reliques, d'autant plus estimées qu'elles venaient 
de plus loin ; les églises sc servaient de ces reliques pour ac
croître leur crédit, et les barons les mettaient sous leurs cui
rasses pour aller en Sûreté attendre leur rival au coin d'un bois. 
Parfois encore, l'aventurier normand rencontrait sur son chemin 
quelque châtelaine à épouser, quelque duché à occuper, el ne 
sc faisait aucun scrupule des moyens, sûr qu'il était de trouver 
l'absolution de tous ses péchés au bout du pèlerinage. 

Vers la moitié du neuvième siècle, les enfants de Lodbrog, 
s'étant proposé d'aller assaillir la capitale du monde chrétien, 
débarquèrent à Luna (·1), qu'ils prirent pour Rome, et en rava-

(1) Luna, ville maritime de l'Étrurie septentrionale, sur la Macra; aujourd'hui 
·L1migiano. 

ÉpL•ode 
de Lun:a. 

S6ï. 



DIXIÈME ÉPOQUE (800-1096). 

O'èrent les alentours. Avertis de leur méprise, ils se remirent en 
~ouLe au hasard; ayant rencontré un pèlerin, ils .l~i demandè
t'ent des renseignements.<< Voyez-vous, lemréponcht-tl? ces chaus
<t sures que je porte sur mon dos? elles sont tout à fa IL usée<::, ct 
<< celles que j'ai aux pieds ne valent guère mieux; OJ', les unes 
<<et les autres étaient neuves à mon départ de llome (1). >> Ef
frayés du trajet qui leur restait à faire, ils rebroussèrent chemin. 

Un siècle eL demi plus tard, quarante pèlerins normands, re-

(1) n parait que la ville de Luna n'en fut pas quitte pour si peu de chose; PAUL 
WARNEFRID (de Gcst. Longob., lib. IV, c. 4i) eUIIunATORI (Antiq. Ital., t. 1, 
p. 25; Rc1·. ital. Script., t. XII, p. 49) nous apprennent qu'elle fut prise et 
presque détruite. · 

Voici, en peu de mots, sur ce fait, une légende du Nord : 
Les rois de mer Hasting et Bio rn, fils de Lodbrog, aprè~ avoir incendié Paris ct 

ranç,onné les Parisiens, veulent aller saccager la capitale du monde chrétien, dont 
ils ont entendu vanter les richesses; ils réunissent une Jlotte de cent barques, 
tirées de leurs établissements sur la Loire, la Garonne et la Seine; ils mettent à 
la voile, pillent en passant les cOtes d'Espagne, vont jusqu'aux bords de la Mauri
tanie, pénètrent dans la Méditerranée, ravagent les iles Baléares, arrivent enfin 
devant une ville italienne, aux muraill~s étrusques flanquées de tours. La pre
nant pour Rome, ils envoient dire aux haLitants qu'ils étaient les vainqueurs des 
Francs, qu'il8 ne voulaient aucun mal aux Italiens, qu'ils cherchaient seulement 
un refuge pour réparer leurs navires, et que leur chef, las de la vie errante, 
brûlait du désir de recevoir le baptême pour sc reposer au sein de la religion 
chrétienne. L'évèque et le comte de Luna leur fournissent tout le nécessaire; 
Hasting est baptisé, mais sans que ses compagnons soient admis dans l'intérieur 
de la ville. Au bout de quelques jours, le néophyte tombe dangereusement malade 
et fait connaitre son intention de laisser tout son riche butin à l'Église, pourvu · 
qu'on lui accorde une sépulture en terre sainte. Bientôt les gémissements des 
~ormands annoncent sa mort. Une grande procession funéraire le dépose au 
milieu de la cathédral!', et là, s'élançant du fond de la bière l'épée à la main, 
Hasting, secondé par les siens, massacre l'évêque qui officiait et tous ceux qui 
assistaient à la cérémonie. l\laltres de la ville, les Normands s'aperçoivent que ce 
n'est pas Rome; ils emportent alors sur leurs barques les riches dépouilles de 
Luna, ses femmes les plus jolies, ses jeunes gens capables de tenir la lance ou de 
manier la rame, et se remettent en mer. 

Une légende italienne nous rend compte de la destruction de cette ancienne ville 
par un récit qui n'est ni plus vraisemblable, ni moins romanesque. 

Le prin~e de Luna s'é~rend des charmes d'une jeune impératrice qui voyage 
a~ec. s~n. epo~x. Sa passron est bientôt partagée, et les deux amants, pour se 
reu~u· a Jamars, ont reco.urs à ce stratagème : l'impératrice est atteinte d'une ma
ladre mortelle; elle exprre, est enterrée, et de son tombeau elle passe dans les 
hra~ de son bien-aimé. L'empereur, informé de tout, venge sa honte, et punit le 
ravisseur par la destruction totale de la florissante cité. 

. Ce qu'il Y a de vrai" au fond de ces traditions, c'est que la catastrophe de Ja 
VIlle de Luna se rattache à une mort simulée. 

Voyez DEPPJNG~. t. I, p. 164·168. - Sumr, History of Danemark, t. II, 
p. 213-216.- GeiJer, Svea Rikes Bafder, t. I, p. 578 - PLUQUET Roman de 
Rou, t. 1, note VIII. - CAPEFJCUE, Sur l'invasion des Normands, p: 157. 
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venant de Palestine sur des barques amalfitaines, arrivèrent à 
Salerne au moment où cette ville était menacée par une flottille 
de Sarrasins; leur valeur aida les habitants à repousser l'en
nemi, et le prince Guaimar III, en les congédiant après les avoir 
dignement récompensés, les invita à revenir avec d'autres bra
ves de leur pays. La peinture de ces climats délicieux stimula 
chez leurs compatriotes leur penchant naturel pour les aventu
res ; Osmond de Quarrel, accompagné de quatre frères et 
neveux, outre les hommes liges, vint s'établir sur le mont Gar
gano, près d'un sanctuaire très-fréquenté, pour offl'ir le secours 
de son bras à qui en aurait besoin. 

Deux seigneurs de la Pouille, Melo et Datto, réclamèrent les 1 

services de ces étrangers, dans le but de soustraire leur patrie 
au joug des catapans (1) impériaux. Osmond envoie en Norman
die des émissaires qui, par des récits sur la richesse du pays (2) 
et la lâcheté de ses possesseurs, excitèrent partout l'enthou
siasme; une foule d'aventuriers franchirent ·les Alpes, en cul
butant les habitants encore idoHltres du mont Jou (3), et rejoi
gnil'enL Melo, qui leur foumit des armes et de~ chevaux, les 
réunit aux bandes de Lombards recl'Utées en Itahe, eL les mena 
contre les GL'ecs. Lem bravoure triompha dans les pL'emières 
actions; mais ils furent bientôt défaits, eL Osmond lui-même 
périt. Melo se réfùgia en Allemagne ; DaLto, li':ré au.x Grecs par 
]a trahison, fut jeté à la mer dans un sac de cmr. ~es,Norma.nds 
qui survécurent se vil'ent ~ontmi~ts de. con~uénr, a la po:nte 
de l'épée, leur subsistance JOurnalière, Jusqu à ce que Se~gms, 
duc de Naples, en récompense de sel'vices reçus, céda à R~mulf, 
fl'èt'e d'Osmond, le territoire et la ville d'A versa, avec le tltre de 
comte. 

Les succès de leurs compatriotes amenaient chaque année 
cl 'autres Normands en Italie, si hien que la colonie d'A versa 
devint une puissance.au milieu de populations opprimé~s. 

Tancrède de Hauteville, gentilhomme banneret, avait douze 
fils, peu favol'isés de la fortune, qui. ahandonnè:ent la N.orman
die pour aller s'enrichir dans la Pénmsule. Le prmce Guarmar IV 
eut recours à leurs bras pour soumettre Amalfi et Sorrente; du 

Ct) L t t Ccédé aux exarques vers 870; c'étaient des patrices es ca apans on su · · d'lt r ui 
envoyés par In cour de Constantinople pour gouverner les proVInces a te q 
appartenaient à l'empire grec. · 'd 

(2) La terre qui mene lait ct miel, ct tant de belles choses. ( Chr. mc · 

d'AIMÉ.) t' · · 't monlis 
(3) Confmctis sct'1'is, custodibusque cœsls, per angus tsszma.s semz as 

Jovis in Alpibus. Aujourd'hui le Saint-Bernard. 

l.e!li Norm3nd.: 
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reste, ils servaient tour à tour les Lombards et les Gt'ecs, non 
par devoir ou fidélité, mais pat· l'attrait de la solde. Guillaume 
Bras de Fer, Drogon et Hun:froy, chefs de la colonie militaire, 
marchèrent avec les Impénaux pom enlever la Sicile aux Sar
rasins; ils auraient même réussi dans leur tentative si lems vic
t~it:es ~'avaient pas été in~ert:omp~es par la jalousie' des Grecs et 
lmjustiCe ?u g-énérall\Iamakts qm, non-seulement refusa de sa
~isfaire leur ava.rice dans le partage du butin, mais fit fustiger leur 
r?terprète. Indtgnés de cette conduite, ils revinrent sur le con
Ltnent avec le projet d'enlever aux Byzantins la Pouille et la 
C~labre. Leur nombre s'élevait à peine à sept cents cavaliers ct 
.cmq ce~ts fantassins, quand ils se trouvèrent en face de soi
xante n~1lle Impériaux; le hét·aut d'armes de l'ennemi lem ayant 
offert l al~ern.ative .de se retirer ou de combattre, cc Com
battre 1 n s é?rrèrent-lls tous, et, d'un coup de poing, un Nor
maud étendit à terre le cheval du héraut. Les plaines de Cannes 
fure~t encore une fois abreuvées de sang-, et les Grecs ne con
serverent que les places de Bari, d'Otrante, de Brindes ct de 
Tarente. . 

Les douze chefs se partagèrent le pays, bâtirent chacun une 
forteresse pour défendre leurs vassaux et d"s è t à 1 • • cl . . . . ' • • t pos rcn · eut· 
gte es contnbutwns rmposées à chaque distl'ict. La ville de 
~flfi ~esta.en commun pour êlre la métropole et la citadelle de 
l Etat' mars chaq~e comte y eut une maison et un quartier sé
p~rés (1): .Le.s aflarres générales étaient traitées dans des réu-
mons mrhtmres; puis à Matéra on élut p h f G ·11 ' ' our c e suprême 

Ul aume B~as de Fer, lion en guerre, agneau dans le monde anr.e 
dans les consells. On lui conféra selon l'e. . . d ' !1 . d . , ' xpr esswn e la charte 
nor m~n. e, le drozt de gouverner par la verge de justice et de r: .. 
tous dz!ferends avec loyauté. il reçut en mê t ' ,mn 
d · d' ' me emps de la part 

es m tgèn.es, le gonfalon du commandement. ' 
C~tte petite monarchie féodale, qui s'était formée e t d . 

emptres n'avait d' t . n re eux 
1 b , au re garantie, pour vivre et se développer 

~ue a ravoure personnelle de quelques centaines d'aventu' 
ners, dans lesquels les Italiens ne voyaient que des ba ·b : L -
Normands dépouillaient le peuple à l'env· t l , r are~. ~s 
pas assez d'autorité pour les répl'Ïmer Afi~ ~·o~~r ~bef n avm~ 
moral, Guillaume demanda à l' . . emr un appm 

de la Pouille et l'investiture; ill::~~~~n~: ~te~~~;~!t1i~~!.~~u~ec~~1~ 
(1) Pro numer At 0 comit um bis sc.x statuerc plateas 

que domus ccmzitum totidem jabricantur i1; U1'bc. 

(GUILL. DE POUILLE.) 
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firmée à Dl'ogon, son frère et successeur, avec addilion du ter
ritoit·e de Bénévent, excepté la ville assignée au pape. Placés au 
milieu des Latins et des Grecs, les douze comtes ne se fiaient à 
personne, et personne ne croyait à leur parole; ils deman
daient l'investiture tantôt à ceux-ci, tantôt à ceux-là, mais ne 
comptaient du reste que sm· leur propre épée; aujomd'hui, ils 
se battaient entre eux, et demain ils faisaient alliance contre 
l'ennemi ; or, chacun d'eux voyait un ennemi dans quiconque 
possédait une jolie femme, un bon cheval, une belle armme ou 
bien une terre qu'il convoitait. La cour de Constantinople, après 
aroir inutilement tenté d'aLLi rer, par de larges promesses, cette 
poignée de bl'aves sur la frontière de la Perse pour combattt·e 
ses ennemis, permit à Argyre, duc de Bari et fils de Melo, de 
lem nuit·c par tous les moyens, ct même de les égorger tous, le 
même jour, à la même heure. Beaucoup succombèrent en effet, 
ct Drogon lui-même fut assassiné dans l'église de Saint-Lament, 
à Montoglio; mais Humfroy, ayant succédé à Drogon, vengea 
les siens. 

Dans lems courses, les Normands ne respectaient ni les biens 
des églises ni ceux du pape; Léon IX réclama donc contre eux 
le secours de Henri III, ct lui-même se mit à la tête de bandes 
armées, bien que Pierre Damien et d'autres personnages sages 
fussent d'avis qu'un pape ne devait employer que l'épée spiri
tl}-elle. Les chefs normands envoyèrent solliciter la paix, aœc 
offre de faire hommage pour leurs domaines (·l); mais, comme 
Léon refusa de tl'aitcr à moins qu'ils n'évacuassent l'Italie, ils 
livrèrent bataille près de Civitella, et le firent prisonnier. Après 
avoir triomphé du pape armé, ils l'adorèrent vaincu, et lui de
mandèrent pardon de leur victoit·e, en le suppliant de recevoir 
l'hommage de toutes leurs possessions actuelles et de toutes 
celles qu'ils acquerraient en-deçà comme au-delà du Phare. 
Léon n'eut garde de refuser; ainsi, la défaite valut à ce pontife 
plus qu'il n'aurait gagné par la victoire, puisque les Not·mands 
lui attribuaient sur un pays la suprématie à laquelle il n'avait 
jamais prétendu. 

Robert, dit Guiscard, c'est-à-dire le rusé, avait contribué aux 
victoires remportées par Humfroy; au dire de Guillaume de la 
Pouille, c'était un homme de taille élevée, d'une force extraor
dinaire, aux larges épaules, aux longs cheveux, avec une barbe 
coulem de lin, des yeux de feu, une voix tonnante; plus astu-

( 1) !Il ande rent mess ai ge à lo papa et cherchoient paix et coli.COl'cle, et pro· 
mettaient chacun an de clomleJ' cense et tribut à la saincte Eglise. ( Chron. 
d'AUIÉ.) 
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cieux qu'Ulysse, il avait plus d'éloquence que Cicéron. Venu de 
Normandie en pèlerin, il n'avait que cinq chevaux ct lre11tc fan
tassins; sa pauvreté primitive le t'endait avide de biens, fmgal 
pour lui-même, généreux envers les autres. Trouvant ses compa
triotes en possession de toutes les terres, il prend à sa soldr. des 
aventuriers italiens, ct fait la guerre de bandes. Tandis que 
Humfroy soumettait la Pouille, il essaye de s'emparer de la Ca
labre, courant et pillant le pays, aujourd'hui riche, demain 
affamé, mais bientôt renommé comme brave parmi ses compa-
triotes si braves. ' 

Ses exploits inspirèrent de la jalousie à Humfroy qui, l'ayant 
smpris dans un banquet, fut sur le point de le tuer; puis, s'étant 
réconcilié avec lui, il reconnut toutes les acquisitions qu'il avait 
faites. Après sa mort, Guisc:1rd occupa tout son héritage. Le 
pape Nicolas II, qui l'avait excommunié pour le punir de ses 
violences, touché de sa docilité, le rebénit et le nomma duc de 
la Pouille, de la Calabre et de tout cc qu'il pourrait enlever en 
Italie comme en Sicile aux Grecs schismatiques ou aux Sarra
sins (1). Capitaines et soldats l'élevèrent sur le pavois, ct, dès cc 
moment, il cessa d'être leur égal pour devenir leur prince; mais 
l'opposition de ses neveux dépossédés et des autres barons qui 

(1) Le serment qu'il prêta au pape est le premier exemple certain de rois sc 
reconnaissant vassaux du saint-siége : Ego .Roberlus, .Dei gratia et sancti 
Pet1i, dux Apulüe et Calabriœ, et ·ulraque subveniente, futur us Siciliœ; ab 
hac ho ra et deinceps e1·o fidelis Sanctœ Rcmanœ Ecclesiœ, et ti bi domino meo 
Nicolao papœ. ln consilio aut facto, 1mde vitam aut membnon perd as, aut 
captus sis mala caplione, non ero. Consilimn quod mihi credideris, et conlra
dices ne illud manijestem, non manijestabo ad tumn danmum, me sci1mte. 
Sanrlœ Romanœ Ecclesiœ ubique adjulor ero, ad tenendwn te et ad acqui
rendum regalia sancli Petri, ejusque posse<siones, pro meo passe, contra 
omnes homüws; et adjuvabo te ut secm·e et lwnorijice teneas papatwn 7'oma
nwn, terramque sancti Pet1·i et principatwn; nec invadere nec acq1û1'ere 
quœram, nec etiam deprœdm·i prœsumam, absque tua, tuorumque succes
sonnn, qui ~~ lwnorem sancti ~etri intraverint, certa licentia, prœter illam 
quam tu nnh~ concedes, vcl tm concessuri sunt successores. Pensionem de 
terra sancti Pet1·i quam ego tfneo aut tenebo, sicut statutum est, recta jide 
studebo ut illam annualite?· Romana habeat Ecclesia. Omnes quoque eccle
sias, qUéJJ in mea persistunt dominatione, cum earwn possessioni.bus, dimittam 
in tua potestate, et dejen.sor cro illanon ad fidelltatem Sa11cta: Romanœ 
Ecclesiœ. Et si tu vel tui successores· ante me ex liac vita mig1·averilis se
cundum quod monitus juero a me.lioribus cm·dinalibus, clericls roman'is el 
laicis, adjuvabo ut papa eligat~t1' et ordinetur ad honorem sancti Petri. Hœc 
omnia suprascripta observabo Sanctœ Romanœ Ecclesiœ et tibi cunt recta 
fide ,· et hanc jidelitalent observabo luis successoribus ad llonorem sancti 
Petri ordin~tis, qui mihijirmaverint investituram a te mi/ii conce.~sam. Sic 
me Deus ad}uvet et hœc sancta Evangelia ! ( B.moNrus ad annum 1 o· 9 o 70 t. XVIII, p. 170.) ' a. • n , 
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ne pouvaient souffrir aucune prééminence, lui fit. épuiser les 
forces nécessait·cs pour consolider sa nouvelle propnélé. · 

Malgré celle résistance ct les secours venus de l'Or!enl, Guis
card put enlever aux Grecs Bari, leur demièt·e possessiOn dans la 
Grandc-Gt·èce; puis il attaqua Salerne, renommée pour son 
école de médecine qui attirait des malades de tous les pays, eL 
finit par s'en emparet· après un siége terrible. AI?alfi t_omba ég~
lemenl en son pouvoir, et cette conquête m;ttaiL ?n a ~a domt
nation lombarde, cinq cent neuf ans après qu Albom avmt planté 
sa lance sur le sol italien. . , . . 

Enorgueilli par ses victoires, Robert forme le proJet cl ~ssallhr 
J'empire d'Orient, comme le faisaient ses ~r~res ?e Ru~slC. Afin 
d'avoir un prétexte qui légitime son expédlLwn, Il se ~mt ;e so~
tien d'un personnage qui se disait le père de Cons lan tm detrô~e, 
et déclare la guerre à Alexis Comnène; avec u?e flotte de cm
quante navires et des galères de Raguse, chargees par ~~rce de 
trente mille bommes, il prend Corfou et BuLrolo (Butllnto) et 
met le siége devant Dmazzo (1). . . _ 

Alexis se hâta de conclure la pm~ avec les Turcs, dont _Il ob 
tint même des renforts qui lui servrrent, ave~ des Scandr~aves 

d é à mettre sur pied une armée considér~tble. Lom de 
~?e~ ~Jr:;er, Guiscard fit brûler t.ous ses navires p~m enlever aux 
siens tout espoir de retraite, eL Il accepta la batml~e. S~/em~e 
dé loya un comage héroïque, et, bien que blessee, e. e res a 
pa~mi les combattants dont elle excitait le courage; ~lexrs ne dut. 

< l L 'à son épée et à la rapidité de son comsiCr. Durazzo 
son sa u qu . é · d l'É · e · mais les 
est ri se et Robert s'avance dans l'mt neur e pir. ' . 

erfes ~'il avait éprouvées, les maladies dont souffra,wnt ses 
froupesq et de tristes nouvelles sur des troubles sur~ ~m~st en 
Halie l~ forcent à rétrograder. Bohémon~, son ~ls, qm tai en 
Grèc~ échappe aux coups de l'actif Alexrs; mars cet err:pereur 

' ·I ·e de frapper les chevaux, parce 
lui oppose les Tu!'cs, avec oiC 1 bl à ied · Bohé-
qu'il sait que les No:mands s~nt peu redouta es p ' 

monel est donc réd mt à se retrrer. 
t aleurenx avait, comme Robert, non moins pl'évoyan que Vc , ' 

. de cur de Robert, quand elle fai-
(1) Anne, fille de Comnène, avmt une gran Pblonds épaules larges, regards 

sait de lui ce portrait : '' Peau rousse, ch~~e~~H mère' qui avec un cri, met en 
« flamboyants, voix comme celle de I'Acln .e ~frir 1; supériorité de personne; 
" fuite des myriades d'ennemis. Il n~ pouvait ~~ou t trente fantassins. Arril•é 
" il partit de Normandie avec cmq cava 1~rsl e montagno· et commençant 
" en Lo~bardie, il sc cach~ dans les antr~ e iles ourvoit !es3'sie~s d'armes, <le 
" sa camèr.e par des assassmats et des rapmes, P 
" chevaux, d'argent. " 
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nous l'avons dit, donné une nouvelle légalité à sa seigneurie, en 
se faisant confirmer par le pape Nicolas les Litres obtenus et ses 
conquêtes éventuelles, moyennant le tribut de douze deniers 
pour chaque paire de bœufs, la fidélité et une assistance à toute 
réquisition. En effet, trois cents Normands aidèrent ce pontife ü 
dompter les comtes de Tusculmn; puis, lorsque Grégoire VII 
était tenu pdsonnier à Rome par l'empereur Hemi IV, Robert 
accourt, met le feu à la ville, délivre le pontife et l'emmène 
triomphant à Salerne. Là, il prépare une nouvelle expédition 
contre la Grèce, et, malgré la flotte que lui oppose Alexis sou
tenu parles Vénitiens, il débarque, baL les Impériaux dans beau
coup de rencontres sur mer comme sur tetTe, ct pille la Grèce 
ct les villes de l'a_rchipel. La mort interrompt ses victoires, ct 
les Normands se dispersent; mais ses neveux, la croix sm l'épaule. 
iront bientôt épouvanter Constantinople et les musulmans. 

Guiscard avait conféré à son plus jeune frère, H.oger, le titre 
de comte de Calabre, mais sans lui donner aucun moyen pour 
la conquérir. Roger n'avait qu'un cheval et son courage; sc pos
tant sur les grands chemins, il dévalisait les voyageurs, surtout 
ceu.'\: qui se rendaient à Amalfi pour affaires de commerce (1). Sa 
femme, à laquelle il ne put même constituer une dot, ·préparaiL 

1 

ses modestes repas, et souvent tous les deux n'avaient qu'un 
manteau pour sortir; son unique cheval ayant péri dans une 
bataille, il chargea la selle sur ses épaules et s'enfuit avec elle. 
Tel fut le père des futurs rois de Naples. Avec l'audace propre ù 
sa nation, Roger passa en Sicile sous le prétexte d'aller délivrer 
les chrétiens de la servitude musulmane (2); dans celle île, il 
se mêla aux luttes fratricides des Arabes, combattant en appa
rence pour Ebn-el-Thammouna, mais en réalité pom· lui-même. 
Au siége de Troïna, ses trois cents compagnons résistèrent à 
toutes les forces de l'île. A la bataille de Ceramio, trente mille 
ennemis furent défaits par cent trente-six chrétiens· Roo-er as-

. ' 0 
sura que saint George, patron des Normands, avait combaLLu 

(1) Malaterra _raconte sans le moindre blâme que Roger, ayant appris que des 
~a~c_hands dcvawnt se rendre d'Amalfi à Melfi, non minimum gav1sus, equum 
mstl~ens, cu~n oeta tant1tm milifibus merwtm·ibus occurrit, cap/osque scaleam 
dux1t, om11~aque quœ secU?n habeb_a11t_ diripiens, ·ipsos ttiam 1·edimere jecit. 
H~c pec1tma 1·oboratus, largus d1stnbutor centum sibi milites alligavit. 
( L1v. II, ch. 22.) 

(2) Terra Siciliœ, terraSaracenomm, liabitaculum nequitiœ et injidelitatis 
se~1~lcrum quoque genti.ç nost1·i generi.ç et sanguinis ... Ego cum e.xercilibu.; 
mll1tum _meorum for liter laùoravi ad hoc opus Dei perjiciendwn videlicet 
ad acquu·endam terrarn Siciliœ. (Diplôme de 1091, a p. Rocco PrR~o Sicilia 
sacra, t~me 1, p. 520, 521.) ' 

, 
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dans leurs rangs, ct il réserva pour saint Piene les bannières 
ennemies, outre quatre chameaux. En résumé, il déploya vingt 
ans d'efforts (1061-89) pour enlever l'ile aux Sarrasins, aux Grecs 
et aux indigènes. 

La prise de Palerme marque l'époque où fut dépossédée la race 
des Beni-Kelb, eL, sauf quelques forteresses, la Sicile appartint 
aux Normands; Roger a1ors distribua beaucoup de terres à ses 
compagnons ('1), permit aux chrétiens de respirer,.et rétablit les 
évêques dans leurs siéges. Du reste, il laissa aux musulmans 
leur culte ct leurs propriétés, les admit dans son armée, et les 
troupes avec lesquelles, en 1096, il assiégeait Amalfi soulevée, 
sc composaient par moitié de Sarrasins. Les inscriptions et la 
monnaie continuaient à se faire avec des caractères arabes; sm 
le fameux manteau de Nuremberg, fait par ordre de Roger, et 
porté en Allemagne par Henri VI, se trouve brodée une inscrip
tion coufique, avec la date de l'hégire 528; ce qui prouve que 
les Arabes tissaient la soie dans l'ile a>ant qu'elle reçût des ou
\Tiers de la Grèce. 

Gaufrid Malaterra, leur compatrio~e, dépeint ainsi les Nor
mands : <<Astucieux eL vindicatifs, l'éloquence et la dissimula
« Lion sont héréditaires par·mi eux. Ils savent s'abaisser jusqu'à 
<< la flatterie, et se livrent à Lous les excès quand ils ne sont pas 
<< refrénés par la loi. Les princes étalent la magnificence aux 
« yeux du peuple, et le peuple associe l'avar·icc à la prodigalité. 
« Avides d'acquérit·, ils méprisent ce qu'ils possèdent, et espè
<1 rent tout ce qu'ils désirent. Les ar·mes, les destriers, l_es vête
« ments de luxe, les chasses, les faucons, font leurs délices; au 
11 besoin, ils supportent les rigueurs du climat, la fatigue et les 
11 pl'ivations de la vic militaire. l> , 

Dans la Calabt·e eL la Pouille, on laissa le gouvernement feodal, 
qui se tr·ouvaiL en rapport avec l?s usages nor~an_ds; en _Sicile, 
oil il n'existait pas, on l'établit, et ce fut amsi que dtsparut 
l'œuvt·c des Arabes. Les colons, de libres qu'ils étaient, d~vin
rcnt dépendants, et les I!ropriétaires de p:Uurages durent lmsser 
paitt·e les chevaux du vamque_ur. Les bms et les serfs furentso~I
mis à l'impôt; enfin, on subsLlLua un gouvernement_fiscal et dt~
ficile à l'administration large et tolérante des Sarrasms, au détn
ment de l'agriculture ct du comm~rce .. IIabit~és,. ~a~~ le~r 
patrie, à sc réunir en ass.emblées légrslatives et JUd'I.Cian es~ Ils 
conservèrent cet usage, et le nom de pal'lement, qu Ils ava.Ient 
porté en Angleterre, se perpétua dans leurs nouveaux établisse-

(1) Telle est l'origine la plus probable de la tëodalité en Sicile.:! 

1072. 
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menls au-delà et· en-deçà du détroit. Bien que les conquérants 
seuls y fussent d'abord admis, les indigènes s'y introduisirent 
ensuite, à mesure que s'opéra la fusion des vaincus cl des vain
queurs. Dans l'origine, les barons et les ecclésiastiques, divisés 
en deux bras, siégeaient seuls dans le pademcnt; le peuple ne 
pouvait y tr'OUVC!' place, puisque toul le sol appartenail aux abbés 
et aux seigneurs. Néanmoins, à mesure que les villes acquér'aient 
le droit de -sc racheter des barons, pom ne dépendre que de 
l'autorité royale, un troisième bms, dit domanial, parce qu'il 
était censé ne relever que du domaine du roi, vint s'ajouter 
aux deux premiers. Nous verrons cette œuvre accomplie par 
Frédéric II. 

CHAPITHE VIII. 

SLA'VES. 

Lorsque la puissance d'ALLila s'évanouit, les races slaves appa
rurent à l'Orient de l'Europe : famille nombreuse, qui étendit 
sa domination de l'Adriatique au détroit de Behr'ing, de la Bal
tique au Kamtchatka, et dont la langue est encore parlée par 
83,000,000 d'individus. D'où venaient-ils? Les uns les font ori
ginaires de l'Illyrie, les autres de la Chaldée, ceux-ci de la Phé
nicie, ceux-là de l'Inde (1). La physiologie et la philologie ont 

(1) Les dcu.t plus anciens historiens des races slaves sont NEsron, moine lt 
Kiof, qui écrivit en 1100 une chronir1ue en slave, ct Er.liON, curé de Bosson, qui, 
vers le mème temps, rédigea aussi une chronique depuis 804 jusqu'en 1170. 
Parmi les modernes, voir : 

SrruiTEn, Memoriœ populorum olim ad Donubiwn incolentium, t. 1 et JI. 
AssE!IANNI, Calendaria ecclesiœ universœ. Rome, 1755, t. 1 et II. 
GEmiAilDI, Gesch. aller wendisc:h-slavischen staaten. Hêtll, 1790-94. 
A..."'\TON, Versuch über die allen .~laven. Leipzig, 1783. 
DollnowsKr, Untersuchung woher die Slaven ilz1·en Nalmzen erlwlten haben. 

Prague, 1784; et Slavin, ib., 1808. 
Scn.\FFARIK, Uebe1· die Abkunft de1· Slaven. Ofcn, 1828. 
KARA:USIN, Gesch. von Russland. Riga, 1820. 
PETERSEN, Die Zuge de1· Dae11en nach Wenden. Copenhague, 1839. 
BAnrnoLD, Gesch. von Rugen und P01nrnern. 1839. 
GLINKA, Drewniaia religia, etc. l\littau, 1814. 
K.usARow, Slawinski mithologia. Moscou, i807. 

LES NOlU\lANDS EN ITALIE. 127 

servi de nos jours à déterminer la parenté des peuples, à suivre 
- la marche de quelques-uns, à peine mentionnés par l'histoire; 

mais si l'on est parvenu à corriger beaucoup d'erreurs des éru
dits, il resLe néanmoins tant d'incertitudes et de lacunes, qu'il 
n'est pas toujours possible d'entrer avec ~onfiance da~s le sen
tier ouvert par les savants, bien qu'on dmve applaudir à leurs 
ell'orts. 

'l'ous s'accordent pour distinguer les Slaves des races germa
nique, tartare, mongole et hongroise, ct la plupart les ratt~ch~nt 
à la famille indo-scyLhique. Celte race, dès la plus haute anLtqmté, 
se répandit sur !'~sie occidental~ ct jusqu'au N~l; p~lis, lorsque 
Sésostris guérit l'Egyptc de la plate des Scheto, s~1ze s1ècles ~va~t 
Jésus-Christ, ces Scythes ou Slaves, après avOir traversé 1 Asie 
Mineure se réfuO'ièrcnt en Europe, où ils occupèrent la Thrace 
jusqu'à ia Thessalie. Tous les moLs thraces qui nous resten~ sont 
en effeL de racine slave, et le nom de Ratz, que les Hongro~s ap
pliquent encore aux Slaves des provinces illyriennes, ne ddlère 
pas beaucoup de Traa:. 

Une autre de leurs branches, les Slaves bl_onds ou Sarmates, 
habitaient, selon les écrivains grecs et ro~ams, au nord de l.a 
mer Caspienne, du Caucase eL du Pont-Eu~m; Hérodote tro~J.Vmt 
les Vénèdes, tribu slave, jusque sur les rivages· de la B~ltHJUC:, 
Moïse de Chorène, dans le quatrième siècle, est le premier q1~1 
les désigne par le nom de Slaves, ~éri_vé pet~t-êtr~ de slo~o, ~m~ 
dans leur langue, signi!ie parole; mnst Slovenes, comme_ Ils sap 
pelaient eux-m~mcs, voudrait dire parlants (1), à la dt~fércnce 
des Njemac ou muets qui, pour eux, représentent les étrangers, 
et surtout les Allemands. . . . 

A leur apparition, ils se divisaient en trm~ Lrtbu_s, les Vénedes, 
les Antes et les Slavènes (2); les premiers s. étabhr'ent au ~ud cl~ 
l Baltique les Antes sur les bords du Dméper et du Dmester' 
l:s Slavène~ près des sources de !a Vist~le et de ~·o.~er. 

Ces derniers à la fin du cinqmème srècle, se r etu èrent d~ns 
l 'égions hyp~rboréennes, repoussant vers la mer la populatwn 

tics~. e. ils fondèrent sur le lac Ilmen la ville de Slavensk, dont 
nmqu ' · à St .. Goroditche Là on prétend reconnaître les vestiges · . ·aror~ , a~ é; 

ils fment rejoints par les Itossolans, natwn p~rssant~, _rn~~, f g 

Peut-être de Rosses et d'Alains, lesquels avaient bâltt ro sur 
. é d là ' mirent aux S aves pour le Borysthène, et qm, chass s e · ' s 1 . ' 

•11 u de sedlo selle, ou de slava, 
( 1) D'autres le font dériver de selo, VI age, 0 ' 

gluire. b ll tl Ill 14. JonNANDÈS, '23.- FIIÉDÉGA.mE, Chron., 
('2) PROCOPE, De e 0 go ~., , ' 

48 et 69. 



128 DIXIÈME ÉPOQUE (800-1096). 

construire une IWU?Jelle cité ( N ovogorod), dont la puissance 
s'éleva si haut que, dans ces siècles primitifs, on disait déjà 
proverbialement : Qui oserait faù·e la guerre à Dieu et à Novogorod 
la g1·ande? 

Les Vénèdes, après avoir occupé la plage occidentale, s'éta
blirent, dans le cinquième siècle, entre les Karpathes et la Bal
tique, là même où s'étaient retirés les Suèves et d'autres peu
plades germaniques; l'Elbe et les montagnes de la Bohême 
fo•·mèrent les limites entre ces demières et les Slaves. 

sso. Les Tchèques, ayant repoussé de la Bohême les Marcomans 
qui en avaient expulsé les Boïens, fondèrent la ville ct la répu
blique de Prague, dont la prospérité dura jusqu'au moment où 
les Avares subjuguèrent la grande Crobatic, c'est-à-dire une 
partie de la Bohême, la haute Silésie ct peut-être la haute Po
logne. Nous avons déjà vu Samon, marchand franc, délivrer 
les Tchèques, qui prirent de bonne heure le nom du pays occupé 
par eux (-!). 

Mais Shaffarik (2), réfutant MannerL, Tchaykovsky, Murray, 
et les autres qui font les Scythes Sarmates, est d'accord avec 
Gebh~rd, Karamsin et Surovielsky, pour voir dans les Slaves une 
population distincte qui, avant d'~n·ive~ à la gloire (slava), por
tait le nom de Vénèdes, et constitue l une des deux races les 
plus célèbres de la Germanie eL des Alpes? dont les ,cell~s ~ont 
l'autre. Quelques-uns de ces peuples habltent sur l Adnatique 
(Vénètes), d'autres dans l'Armorique ( Vénèdes, Vandea? ), d'autres 
enfin sur la Baltique (Vendes); entre eux ils s'appellent Serbes, 
c'est-à-dire dispersés, et, par synonyme, Slaves, comme des 
Celtes s'appelaient Galls, et des Teutons Germains. Expulsés des 
plaines de la mer Noire, otileurs colonies s'étaient répandues de 
l'lllyrie, ils furent repoussés par les Scythes ve1·s ·les Karpathcs 
dans une époque inconnue, ensuite par les Sarmates dans le 
deuxième ou le troisième siècle avant Jésus-Christ, enfin pm· les 
Goths au commencemenl de l'ère vulgaire. Les vainquems furent 
souvent désignés par le nom des vaincus; les Slaves seraient donc 
originaires du sud-est de l'Europe, eL ils auraient émigré direc
tement du midi vers le nord; on les t•·ouve donc moins mélangés 
dans l'Autriche et la Turquie, comme il y a plus de Slaves dans 
l'Ukraine qu'à Saint-Pétersbomg cl it Moscou, l'un peuplé de 
Normands, ct l'autre de Tartares et de Scythes. 

J'olognc. On fait dériver le nom des Leskes de Leszsk ou Lech, leur pt·e-

(t) DES l\llcntLS, flist. du moyen âge. 
(2) SIIHFAIIIK, Slavianskia Drevnosti. l\loscou, 183i. 
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miet' vayvodc, qui, au commencement du sixième siècl · t 

l'Od . e, vm camper entre er et la VIstule, et celui de Polonais de la ·l 
' t ' 1· l · à l' · ' poe, ces -a-c Ire. p ame, · occident de Kiof, d'où ils sortaient. Parmi 

les enti·epnses fabuleuses de Lech, on compte la fondation de 
G1:es~n eL Posen. Après la mort de son successeur, les douze 
prmCipaux vayvodes s'attribuèrent le pouvoir suprême, en divi
sant la conquête en autant de palatinats; ce furent douze tyrans 
du peuple, ~ouze ennemis du pays, en guerre perpétuelle entre 
eux, et opprimant leurs sujets au point de faire regretter le gou
vernement d'un seul. On choisit donc Cracus, avec le titre su
prême de Krol; de C1·acovie, fondée par lui, et qui de lui tirait 
son nom, le nouveau chef courut vaincre et dépouiller les Francs 
austrasiens. 

Ses deux fils lui succédèi'ent; lorsqu'ils furent morts ou dé
posé:os, apparut Vanda leur sœur, héroïne dont l'existence ap
partient aux poëmes plus qu'à l'histoire. Sage dans les conseils 
autant que vaillante sur les champs de bataille, elle sut se défen
dre elle-même et protéger son royaume contre le Teuton Ritogar, 
dont elle désarma les partisans par les charmes de son éloquence 
e~ de sa beauté. Mais aucun mortel n'était destiné à posséder la 
VIerge superbe; elle mourut donc sans enfants, et les vayvodes 
se partagèrent de nouveau la Pologne, d'où résultèrent le mé
contentement à l'intérieur et la faiblesse au dehors. Le mal fut 
réparé par Prémislas (Przemysl), soldat obscur, dont le bras 
sauva la nation; il obtint pour récompense le royaume, qui cessa 
désormais d'être partagé, si cc n'est mille ans après, et par le 
J'ait de la diplomatie moderne, qui laissa commettre une des 
plus grandes iniquités. 

Dans notre récit, nous aurons plus souvent à nous occuper 
des Slaves-Antes de la mer Noire. En 527, du nord de la Dacie, 
ct peut-être d'accord avec les Bulgares, ils infestèrent, à l'exemple 
des autres barbares, la Mésie et l'Illyrie; puis, subjugués pal' 
les A vares, ils durent, pendant longtemps, concourir à leurs 
expéditions; mais, lorsque leurs maîtres furent défaits devant 
Constantinople, les Slaves donnèrent la main aux Romains, et, 
après avoir chassé les Avares des rives de la Save, ils s'établi
rent, avec le consentement d'Héraclius, dans l'intérieur de l'Il
lyrie. 

Habitués à vivre sous des cabanes ou dans des grottes, ils dé
truisaient toutes les villes qu'ils occupaient, et les ruines de Scar
dona, de Marona, de Salone et d'Épidaure sont restées comme 
des monuments de leur férocité. Quelques indigènes se fortifiè
rent et se défendirent dans le palais de Dioclétien, qui de,int 

U!ST, UNIV,"- T. IX, 9 
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une ville, laquelle ful ~ppelée Spalatr:o, nom corro~1pu de pa
lazzo. Les habitants d'Epidaure, réfugrés sur un écueil de la mer, 
fondèrent la célèbre Raguse. Ces villes, a~ec Trau_ et Zara, 
comme le faisait Venise, ne reconnaissaient que n?mmalement 
l'autorité de l'empereur de Byzance; de leur réumo~ se fo~ma 
le thème de Dalmatie, habité par des Morlaques, débns rom,~m~. 

Le arand nombre de consonnes qui se rencontl'cnt dans l ecrr
ture des Russes, des Serbes et des Polonais, font croire à quel
ques personnes que le langage slave a beaucoup de dureté; au 
contraire, la prononciation en est très-douce, car elle se module 
en une infinité de variations, qu'on ne saurait 1ixer avec des ca
ractères. Le parler des Se1·bes, que l'on entend au sud-est de la 
Croatie, chez les Dalmates, dans l'Esclavonic, la Bosnic et la 
Scnie est surtout parmi les Slaves le plus sonore el le plus , . 
viaoureux; se pliant à l'accent de la passion, mâle ct lcl'mc, 
p~pulaire el poli, très-riche dans sa grammaire, il ne s'est point 
altéré même après avoir adopté beaucoup de mots allemands, 
albanais, hongrois et turcs (1). 

Les traditions représentent les Slaves comme un peuple tran
quille, très-laboriem et casanier; aussitôt que l'un d'eux ll'Ou
vait sur son passage un lieu convenable, il s'y établissait. Inof
fensifs envers les voisins, occupés de la cullure de leurs champs, 
ils étaient si hospitaliers que celui qui allait faire un voyage lais
sait ouverte la porte de sa demeure, avec du bois au foyer ct 
des provisions dans l'office. Du reste, aussi beaux que robustes, 
et Je corps très-svelte, ils savaient rester des journées entièl'cs 
blottis sous les racines d'un arbre guettant la proie ou l'ennemi, 
ou bien se tenir sous l'eau de longues heures avec un chalumeau 
dans la bouche pour respirer. Alors comme aujourd'hui, le 

(1) Dobrowski de Bohème a reconstruit l'ancien idiome slave dans les Instit-u
tiones linguœ veleris. 

Banka, bibliothécaire bohême, a fait de précieuses découvertes; Yoir surtout 
les manuscrits de Koninghofer (181ï) qui contiennent les poëmes héroïques des 
huitième et neuvième siècles, Libussa, Zaboï et Slavoï, Cestimir ct Vla~lav, etc. 
Ces poëmes ont été traduits en français par :M. Louis Léger, Chants héroïques et 
chansons populaires des Slaves de Bohême; Paris, 1866. 

Le Hongrois Shaffarik a donné l'histoire de la langue et de la littérature slaves 
avec les antiquités slaves. ' 

Wouk Stephanowitsch Karadgitsch a publié une grammaire et un dictionnaire 
serbes, outre une collection de poésies nationales. 

Moins profond est G. EichhoJI", Rist. de la langue et de la litlémtu1·e des 
Slaves , Russes, Se1·bes, Bohêmes, Polonais et Lettons considétée dans 
leu~· origine indienne , leu1·s anciens monuments et tdur état p1·ésent. 
Pans, 1839. 

Voir encore TEMME, die Volkssagen von Pommem und Rugen. 1838. 
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chant était un besoin pour eux. Procope raconte que les Grecs 
les surprirent dans leur camp et les mirent en déroule, parce 
qu'ils s'étaient endormis après avoir chanté jusqu'à minuit. 
Trois guerriers avares, tombés prisonniers des Grecs, et envoyés 
par eux au kakhan comme ambassadeurs, ne prirent ni épées ni 
lances, mais la guzla, guitare nationale, en disant : cc Telle est la 
cc coutume de notre nation. Notre pays ne s'approvisionne ni de 
cc fer ni de cuivre; nous n'avons pas de coutumes guerrières, 
cc nous ignorons les exercices de la lance et de l'épée, et le soin 
cc des troupeaux fait not1·e seule occupation.>> 

D'autre part, néanmoins, ils nous apparaissent comme des 
guerriers redoutables. Ils font remonter leur origine à Anthyre, 
compagnon d'armes d'Alexandre le Grand; un panégyrique de 
ce héros, qui fut trouvé dans le cloître de Doberan, lorsque 
Wallenstein, dans la guelTe de Trente ans, envahit le Mecklem
bomg, ne rc~pire que sang et férocité : cc Le brave ne connaît 
cc pas de repos, ne dort jamais dans un lit, et s'abreuve de sang. 
cc Ces guerriers s'élançaient intrépides sur le champ de bataille, 
cc ct renversaient leurs ennemis les plus féroces. Anthyl'e, brave 
cc d'une audace extraordinaire, aimait la gloire acquise dans des 
«combats violents, par les efforts de la vaillance; il était si vi
<c goureux que jamais personne ne put lui enlever sa pesante 
cc armme. Fallait-il défendre un ami, il se précipitait avec joie 
cc sur les rangs ennemis. Envers ses protégés, il usait de douces 
cc paroles; mais, quand il se jetait dans la mêlée, son regard 
cc bl'illait terrible, et sa bouche exhalait du feu. Il portait une 
<c épée tranchante qui faisait couler des ruisseaux de sang, et 
<c ouvrait des blessmes incurables : épée forte qui jamais ne se 
cc rompit, et malheur à qui s'exposait à ses coups ! à peine tou
cc chaiL-elle quelqu'un, qu'il périssait. Anthyre se couvrait d'ar
cc mes toutes noires, et son casque avait une blancheur éclatant~; 
cc son bouclier était si pesant que mille cavaliers n'auraient pu 
« le lui enlever; il avait au doigt un anneau qui lui donnait la 
cc force de cinquante hommes, et il accomplit avec ce talisman 
cc des actions prodigieuses.» 

Les actes des Slaves, au moment où ils figurent dans l'histoire 
d'Europe, correspondent à ce caractère féroce plutôt qu'aux ha
bitudes tranquilles que les tt·aditions leur attribuent. Après avoir 
converti le manche de la charrue et la serpe en lances et en 
épées, ils devinrent redoutables pour leurs voisins, méchants, 
astucieux, cruels. La bataille terminée, ils torturaient les pri
sonniers, dont les angoisses faisaient leurs délices; après avoir 
fait un achat, ils assaillaient le marchand, auquel ils enlevaient 
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pm· force l'argent qu'ils lui avaient donné selon les_ conventions. 
'l'yt·ans domestiques, ils n'i.nlligcaient_aucune pc1_ne au _mem
trier d'une femme. Le man se couchmt dans le llt, tand1s q~t.e 
ses femmes s'étendaient toutes nues sur le pavé, et, _lorsqu tl 
mourait elles devaient sc tuer ou sc bnïler avec l~1 (1). Les 
mères ;'étaient donc pas blàmables s'il leur arrivmt souv_cnt 
d'étouffer les filles qu'elles venaient d'enfanter. Néanmom~, 
l'hospitalité était un devoir parmi cc peuple; !:étranger oblena~L 
la première place au foyer ou à la ta~le,_le_s fr~nts les plus ,beaux~ 
Je poisson le plus frais. Un Slave rel usait-Il ast_le à quel~u un, l~s 
autres venaient dévaster. son champ et démolir sa mmson; s 1l 
n'avait pas de quoi traiter honorable?1e1ü un h?te, il poll\'ail 
aller dérober les aliments et les ustensiles nécessaires. 

Lem relio·ion a des.rapports avec les croyances asiatiques. La 
lumière ct les ténèbres symbolisent le bien et le mal : le blanc 
(bielo) signifie glorieux, favorable; le noir (cmw), cruel, d~n?e
reux. L'Être suprême, Péroun, se décompose en deux gcmcs, 
Svantewilh (aspect saint), dispensatem de la lumière, et 'l'cerne
boch (dieu noù·), t·eprésenté par un loup furieux, ou par un 
homme avec un tison à la main, et qu'on apaisait parfois au 
moyen de sacrifices humains. A la suite venait une série de di
vinités, blanches ou noires, les unes bienfaisantes par l'aide et 
les conseils qu'elles donnaient, les autres nuisibles à cause de 
lems funestes suggestions et de lem puissance magique. Stribog, 
dieu des vents, Volosk, dieu des troupeaux, ct d'autres divinités, 
diflérentes selon les tribus, rept·ésenlaient les f01·ces de lanatmc. 
Dielbog, dieu blanc, de front serein et de visage rayonnant, étaiL 
honoré principalement dans l'île de Rugcn; là, au milieu de la 
ville d'Arkona, entre une double enceinte, s'élevait son temple, 
avec sa statue, dont une face est tournée vers chaque plage 
du monde; outt·e l'épée qui pend à sa ceinture, elle Lient dans 
la main droite une come que l'on remplissait de vin aux jours 
solennels, pour deviner quels seraient les produits de la 
récolle (2). 

Chaque année, tout le peuple célébrait tl'ois solennités par des 
chants, des danses et des sacrifices : une au solstice d'biver, 
comme le youl des Scandinaves ct la Noël des chrétiens; l'au
tre au printemps, en commémoration des morls; la troisième à 
la moisson. La veille de cetle dernièt·e, le prêtre entrait dans le 

(1) C~t usage s'est continué en Pologne jusqu'au dixième siècle, el plus tard 
en Russie. 

(2) GLINKA, Drewniaia ?'eligia, etc. 1\liltau, 1814. 
KAJS.\Row, Slaviansk mitlwlogia.l\loscou, 1807. 
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temple pour Je balayer, ct, comme il n'osait en rcspiret· l'ait· 
sacré, il courait à la porte chaque fois qu'il avait b~soin de re
prendre baleine. Le lendemain, le peuple se groupait autour du 
saint sacrifice; le prêtre regardait la corne, et s'il n'en tl'Ouvait 
pas le contenu diminué, il annonçait une bonne récolte. Il ré
pandait alors un peu de vin devant le dieu, puis, remplissant la 
coupe, il buvait à la santé du peuple; après l'avoir remplie de 
nouveau, il la rendait au dieu, auquel on offrait la figure exacte 
d'un homme en pâte. 

Tt·ois cents cavaliers et un cheval blanc sans aucune tache 
composaient Je cortége du dieu, qui parfois se servait de l'a
nimal pendant la nuit, si hien qu'on le trouvait le matin tout 
essoul1lé el couvert de sueur. Si l'on médite ui1e guerre, on porte 
devantle temple six lances, que l'on enfonce deux à deux dans 
la terre; puis, le prêtt·e amène le cheval sacré et les lui fait sau
ter, tirant un présage heureux ou funeste selon qu'il lève d'abord 
le pied droit ou le gauche. 

Dans la même île se tt·ouvait une autre idole avec sept faces 
sur une seule tête, sept épées à la ceinture et une à la main; il 
y avait aussi le dieu Péroun, avec quatre faces sm· les épaules et 
une à la poitl'Îne (f). 

Au milieu d'une forêt où personne n'eût osé cueillir un rameau, 
dans la province de Redarier (ilfecklembourg-St?·elitz), il y avait 
un enclos Lriangulait·e, avec une grande porte à chaque angle, 
dont deux toujours ouvertes; la troisième, toujours fermée, re
gardait l'orient, d'où partait un mystérieux sentier. vers la mer. 
'L'elle était la ville de Riedgost, décrite par Ditbmar de Merse- . 
bourg. Là, s'élevait un temple soutenu par des pilastres qui res
semblaient à des cornes d'animaux; sur les murs étaient sculp- . 
tées des figmes de dieux et de déesses, dont les statues se voyaient 
dans l'intét·ieur avec le casque et la cuirasse. Les bannières sc 
trouvaient dans ce temple, où les prêtres seuls pouvaient offrir 
le sacrifice et s'asseoir, tandis que le peuple se tenait dehouL. 
Lorsqu'on était menacé d'un danger, les prêtres s'étendaient sur 
le sol; après avoir approché les lèvres d'un trou, ils faisaient 
des demandes, le couvraient ensuite avec une motte verte, et 
répétaient au peuple la réponse qu'ils avaient obtenue. 

A H.étra, dans la province même où s'élève aujourd'hui Je vil
lage de Prilvitz, Radegast (conseille1·) avait un culte; dieu du 
soleil, de l'honneur et de la force, il était représenté en or, avec 

(1) SAxo GRAMMATicus. - Fn.INK, Ancien et nouveau MecklembO!t?"g. - STu
DE&IUND, Description, histoire, statistique et traditions du Jllec!.:lemb(mrg 
(allem.), Chronique de DITIIMAR, évêque de Mersebourg. 
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une peau de buffle sur les épaules et la hallebarde à la main. A 
la fécondité, à l'amour présidait Sieba (Siva), jeune fille dont la 
nudité n'était voilée que par sa longue chevelure qui descendait 
jusqu'aux genoux; elle tenait une pomme de la main droite, et 
de la gauche une grappe de raisin. Le roi allait rendre la justice 
dans la forêt où s'élevait Prowe, dieu de la justice, et tout cou
pable qui pouvait se réfugier dans ce bois sacré était sauvé. 
Flins, dieu de la mort, était figuré par un squelette avec un lion 
sur les épaules. 

En outre, ils rendaient un culte à la nature, interrogeaient les 
fontaines et les chênes sacrés. Quiconque voulait consulter l'o
racle et se rendre les dieux favorables, offrait en sacrifice des 
bœufs ou des brebis, dont le prêtre gardait la meilleure part ; 

' le reste était distribué au peuple. Pendant l'holocauste, on jetait 
en l'air de petits morceaux de bois, blancs d'un côté et noirs de 
l'autre; c'était bon signe s'ils tombaient le côté blanc en dessus. 

Les prêtres, fort puissants, exigeaient de chaque homme une 
contribution pour leur entretien et celui du temple; en outre, 
ils recevaient un tiers du butin fait dans les incmsions. Dans l'o
rigine, à la fois juges et législateurs, ils dirigeaient tous les acles 
du vayvode ou du roi, en interposant la décision des dieux, et 
gardaient, le trésor. 

Le roi, dans les tribus qui en avaient un, comme les Obotl'i
tes, était élu par le peuple; montant sur une roche, il mettait sa 
main dans celle d'un indigène, et jurait fidélité aux coutumes et 
à la religion du pays. Le peuple même pouvait lui enlever la 
?ouronn~ e~ la vie;. parfois, lui imputant les désastres publics, 
Il I.e sacrifiait aux ~Ieux.' La classe des guerriers, bien que très
pmssante, reconna1sssalt elle-même la supériorité de celle des 
prêt:es; orga~isés hiérarchiquement, ils avaient pour chef un 
patnarche qm, chez les Obotrites, s'appelait criwe c'est-à-dire . . ' 
JUge, parce que son Importance lui venait de ce qu'il rendait la 
justice et débitait les oracles. < 

La chaîne des monts Karpathes, qui s'étend de Brahilow dans 
la Valachie jusqu'à Dresde en Saxe, séparait les établissements 
fi~es. des Slaves des pays sur lesquels se succédaient les hordes 
as1~tlques ~es. Huns, d~s Avares, des Bulgares, etc. Le gros de la 
nation habitait les régwns appelées depuis la Russie et la Polo
gne; quelques tribus s'établirent sur l'Elbe, l'Havel et l'Oder 
après que les Francs y eurent détruit le royaume de Th · ~ 

· h b' · urmge, 
ceux qm a Itawnt sur le Bug furent assujettis par les Avares. 
L.orsque le~ Bélocr?ates ou Bohêmes se détachèrent de ces der
mers, plusieurs tnbus slaves de V énèdes se transportèrent au 
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midi du Danube, dans la Pannonie et dans l'ancienne lllvrie. 
Parmi les Slaves illyriens prédominaient les Crobates, c'èst-à
clire montagnards, qui, vers le commencement du septième siè- · 
cie, sous la conduite de cinq frères, enlevèrent aux A vares tout 
le pays, de l'Adriatique jusqu'au Monténégro et au Verbas, af
Jiuent de la Save. 

Le pays était divisé en douze zoupanies ou banats, gou
vernés par les bans (1), princes presque indépendants; pro
fitant des avantages d'une côte semée d'écueils et des îles in
nombrables répandues dans l'Adriatique et l'Archipel, ils se 
livrèrent à la piraterie. Créchimir fut, au dixième siècle, leur 
premier archizoupan, et Dircislas , son fils, s'intitula 1·oi de 
Croatie. Ses États, qui embrassaient la Bosnie et la Dalmatie oc
cidentale, avaient pour capitale Bélograd (Zara Vecchia) (2); 
mais ensuite les Hongrois conquirent ce royaume de 1091 à 
1098, à l'exception des montagnes et des côtes. 

Au-delà du Verbas, les Sorabes, venant de la Lusace et de la 
1\Iisnie, après avoir fondé Serviza près de Thessalonique, par
couru la Grèce, occupé le Péloponnèse, fixèrent leur résidence 
dans la vallée de la :Morava et sur les bords de la Bosna, d'où ils 
tirèrent leur nom. Ils restèrent tributaires des empereurs de 
Byzance jusqu'au moment où ils furent subjugués par les Bul
gares. 

Les Serbes, autre tribu de la même race, s'établirent entr.e 
l'Elbe et la Saale, ainsi que d'autres sur le rivage de la Baltique. 

Au cinquième siècle; les Vénèdes avaient occupé les pays 
laissés vacants pae les Marcomans, les Boïens, les' Lombards, les 
Vandales, les Anglo-Saxons. Dès lors, leurs différentes tribus 
moraves, bohêmes, sorabes, obotrites, devinrent limitrophes 
des Bavarois, des Thuringiens et des Saxons ; puis, quand ces 
peuples furent domptés par les Francs, elles se tt·ouvèrent en 
contact avec eux. Les Oboteites de la Dacie se soumirent à 
l'hommage envers les Francs, et cherchèrent des terres dans la 
Pannonie. D'autres s'étendirent dans la Nordalbingie, entre les 
Saxons et les Danois, puis sur les tenes des derniers, à mesure 
qu'ils s'en allèrent à la conquête de l'Angleterre, et Miklin-Burg 
(g1·ande ville) devint la résidence de leur vélicki-knès (3). 

Les Moraves, tribu des Vénèdes, commençaient à devenir 

(t) Banus en slavon, pan en polonais, veut dire seigneu1·. 
(2) Alba maritima des anciens. 
(3) C'est-à-dire grand prince. Le titre de grand-duc, don.t nous nous servons. e~ 

parlant des Russes, est inconnu aux nations slaves, et fut mventé par les Médicis 
de Florence. 
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redoutables, lorsqu'ils furent subjugués par les Avares; puis, ils 
passèrent sous-la domination des Bohêmes, et se rendirent in-

. dépendants lorsque le kakhan de Pannonie fut défait; alors Tou
doun, leur ban, ayant chassé les débris des Avares, reconnut la 
suprématie de Charlemagne. Les autres princes de cette nation 
ne refusèrent pas l'hommage aux successeurs de Charles, lors
que Bélograd fut devenue la capitale du grand empire morave, 
qui dura jusqu'au moment où les Francs et les Huns l'assaillirent 
des deux côtés. 

Il paraît que parmi ces chefs l'autorité, tant militaire que 
judiciaire, se transmettait héréditairement. Les rois de Croatie, 
de Bohême, de Pologne et de l'ile de Rugen étaient appelés 
krols ou krales. Tout krol, en Dalmatie, avait sous lui deux bans 
desquels dépendaient plusieurs zoupans ou chefs de canton, qui, 
selon l'usage des barbares, étaient à la fois capitaines et juges. 
Knès ou kgniaz indique le guerrier qui possède un cheval; il est 
inférieur aux boyards; le wélicki-knès était juge suprême chez 
les Dalmates, prince chez les Obotrites et les Moraves, et plus 
tard chez les Russes. 

Charlemagne ne put soumettre les Bohêmes établis en-deçà des 
q1onts Karpathes, et qui obéissaient à plusieurs vayvodes; il 
avait toutefois repoussé les Slaves sur l'Elbe et sur le Danube; 
mais ils revinrent dès que son bras vigoureux eut cessé de se 
faire sentir, non pour conquérir comme les Sarrasins et les 
Normands, mais pour repousser le christianisme et la civilisa
tion, qu'ils croyaient incompatibles avec leur indépendance. 

Les Obotrites s'insurgèrent, ainsi que les tribus habitant sm· 
les bords de l'Elbe; mais, peu à peu, tous rendirent hommage à 
Louis le Débonnaire qui, plusieurs fois, fut appelé à concilier les 
différends survenus entre les vayvodes de Bohême eL ceux de 
Moravie. Bien que leur soumission fûl purement nominale, les 
Francs trouvaient que c'était déjà beaucoup de ne pas les avoir 
pour ennemis. Les Slaves orientaux restaient paisibles, par 
crainte des Bulgares, qu'ils avaient pour voisins. 

Nous laissons de côté les mouvements partiels qui éclatèrent 
pendant les interrègnes survenus dans les royaumes d'Italie ct 
d'Allemagne, et à l'occasion de querelles intestines ; mais, 
quand les États de Louis le Germanique se trouvèrent seuls op
posés aux Slaves, qui les entouraient de toutes parts, ce prince, 
malgré de longs efforts, ne parvint à les réprimer qu'à l'aide des 
ducs qu'JI plaça sur les frontières. Après avoir tué Gozomsly, roi 
des Obotrites de l'Elbe qui s'étaient révoltés, il les força d'obéir 
à des princes étrangers, et créa marg1·ave de la frontz'ère sm·abe 

~ 
1 
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Taculf, duc de Thuringe, qui sut les tenir en respect. Après sa 
mort, ils firent irruption dans la Thuringe, et secondèrent les 
mouvements des Moraves ct des Bohêmes; mais ils furent forcés 
de rentrer dans le devoir. Quatorze vayvodes bohèmes passèrent 
en Germanie pour y demander le baptême; mais la nation mon
tra de la répugnance à les imiter, et jamais elle ne resta fidèle 
aux Allemands. 

Les principau.'i: troubles pl'ovinrent des Moraves. Ratislas, qne 
Louis le Germanique avait donné pour successeur au roi Moï
mil', soutint Cyrille et Méthodius, qui étaient venus pour prê
cher l'Évangile; mais, sous des appal'ences pacifiques, il se p~·é
parait à la guerre et la déclara en refusant le tl'ibut.. L~ms , 
s'étant avancé contl'e les rebelles, eut beaucoup de peme a ef
fectuer sa retraite, eL Hatislas, passant le Danube , dévasta la 
Pannonie sans que trois a!'mées pussent en tirer vengeance. 
Bien plus, Carloman, qui commandait l'une d'elle.s, dans l'in
tention de se rendre indépendant de son père, substitua aux mar
graves placés sur cette frontiè1:e des ho:nmes ~ui lui étaient, dé
voués et fit alliance avec Rat1slas. Mms Loms, à la tête d une 
armé~ imposante, réduisit son ~ls à l'o~éissanc.e; puis,. ayant 
passé le Danube, il attaqua Ratislas, qm dut lm promettre fi-: 
délité. 

La soumission ne dura que le temps dn danger, et quan~ les 
Slayes élevèrent leurs boucliel's sur toute la lign~ des fro~tteres, 
les Moraves se montrèrent les plus achar~és; mms la trahison de 
zvenlibold (Svientopolk), qtii livra Ratlslas aux Francs, leur 
rendit facile la victoire, que suivit un grand carnage. 

Ratislas eut les yeux Cl'Cvés, ct Zventibold à son tour se mon
tra déloyal envers les Francs; ayant obtenu d.e Carloman :n. 
corps de Bavarois pour combattre les Moraves, Il les fit ~goroe.I 
ou jeter dans les fers, pour se venger d:un aff.ront q~ 11 ava~t 
t•ecu. puis, secondé par les Bohêmes, Il battit ce prmce lm
mGm~ ct l'assiégea dans Munich. Louis acc~~rut, et fit avec 
lui la' paix comme il put; un missionnaire vémtiCn, au nom du 
Morave, jura fidélité, mais sans dépendance. , , . 

A la première occasion favorable, les Slaves s a~procherent 
d de l'Elbe et Charles le Gros crut avotr beaucoup e nouveau , ' , · L L 
fait en obtenant de Zventibold qu'il n'envahit pa~ l empire an 
qu'il vivrait. Arnulf, voyant ensuite les Hongrms mena~ant,s' 
permit à Zventibold d'occuper la Bohê.me, sur laquelle Il na-

.t 'nt de droi·t Les Bohèmes se tm rent en conséquence 
vm po1 · · 1 . h' . 't 
pom dégagés de tous liens envers 1 'Allemagne, qm es tra. tssat ' 
et, à la mort de Zventibold, ils s'emparèrent de la Moravie. 

8\S 
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m. Arnulf, s'avançant pour rétablir son autol'ité, mit le pays ù 
feu et à sang; la gnerl'e continua après lui jusqu'au moment où 
les tuteurs de Louis leJeune conclurent la paix avec la Moravie, 

901. qui se reconnut tributaire. Mais bientôt les Bohêmes et les 
Hongl'ois se la partagèrent, les premiers prenant le territoire à 
la droite de la Moravie, les autl'es la rive opposée jusqu'au "\Vag; 
un morceau seulement des andens États de Zventibold fut con
servé par Ladislas sous la dépendance de la Bohême, et c'est à 
lui que commence le margl'aviat de Moravie. 

chrislianisme. Les autres Slaves étaient tous indépendants, au moins de fait; 
mais la race germanique avait obtenu sur eux une prédominance 
capable d'arrêter ces incursions, qui pouvaient amener une nou
velle barbade; en outre, la civilisation emopéenne s'était in
troduite parmi eux avec le christianisme. Les Croates , à peine 
établis sm· l'Adriatique, demandèrent des missionnaires à l'em
pereur Constantin Pogonat, qui les adressa au pape ; en 670, le 
pontife, non content de leur envoyer des prêtres qui baptisèrent 
le prince et le peuple, plaça leur pays sous l'autorité du siégc 
apostolique, en imposant à tous l'obligation de renoncer au bri
gandage et à toute guerre offensive. 

Louis le Débonnaire, conformément aux intentions de son 
père, fonda à Hambourg un siége archiépiscopal destiné à être 
le centre des missions du Nord, et le monastère de Corbie devint 
une pépinière d'apôtres. Ces missionnaires précédaient souvent 
et suivaient toujours les armées fraJJ.qucs, dont leurs prédications 
secondaient les victoires. Arnon, archevêque de Salsbouro
avait, à l'instigation de Charles, entrepris la conversion d~~ 
Slaves de la Carinthie et de la Pologne; ayant réussi dans sa 
tâche, il donna pour évêque, aux pays situés entre la Drave eL le 
Danube, Thierry, qu'il sacra. 

L~s Sla;es, é~ablis ?ans la Dacie, la Mésie supérieure, la Dal
matie et l Illyne, avment été conver·tis par des prêtres latins et, 
vers l'an 870, par des apôtres grecs, lorsque les habitants de la 
Grèce et du Péloponnèse, avec les l\faïnotes réfucriés du TaycrèLc 
(tous jusqu'alors inébranlables dans leur croyanc

0
e païenne) ~rn-

brassèrent le christianisme. ' 

~a r:ligion fit d~ grands prog~ès, grâce au zèle de Privinnas, 
831. qm obtm~ ~e Loms 1; D~bonnmre une partie de I'Esclavonie, 

et constrmslt autant d éghs~s que d~ châteaux forts. Luitprand, 
arc~evêque de Salzbourg, lm envoymtdes ouvriers pour bâtir des 
m~r~ons aux colons attirés par le gouvernement paternel de 
Pnvmnas; c'est à lui et à Cozilon, son fils, que l'Autriche est 
redevable de sa première civilisation. . 

) 

.. 
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Ratislas congédia l'évêque latin, qu'il avait d'abord soutenu 
et demanda des missionnaires à Michel le Bègue, empereur d'O~ 
rient. Ce prince avait précédemment envoyé aux Khazares du 
Volga un prêtre de Thessalonique appelé Constantin, connu 
sous le nom de Cyrille; comme ce prêtre savait l'esclavon, il 
parut convenir à l'apostolat de Moravie. Il partit donc avec son 
frère Méthodius, et convertit en chemin le Bulgare Bogoris , en 
lui montrant une peinture du jugement dernier. Arrivés en Mo
ravie, ils substituèrent le rit grec au rit latin, et traduisirent 
dans Bude, en langue slave, les livres sacrés et liturgiques (1), 
créant à cet effet un alphabet qui, au fond, est l'alphabet grec, · 
avec l'addition de dix autres signes pour les sons qui manquenl 
dans celui-ci; on abandonna l'alphabet glagolitique attribué iL 
saint Jérôme, mais remontant ~t une bien plus haute antiquité, 
puisque, au dire de quelques-uns, il serait déduit de l'écriture 
hiéroglyphique. L'archevêque Luitprand accusa les deux mis
sionnaires devant le pape Jean VIII comme enseignant des er
reurs; mais ils se rendirent à Rome, où ils se justifièrent, et 
Méthodius fut nommé archevêque des Moraves. 

Le successeur de Ratislas,conçut la pensée d'extirper la reli
gion chrétienne; mais elle avait jeté de trop profondes racines ; 
aussi, non-seulement Zventibold rappela Méthodius, mais il lui 
accorda sa confiance, et le chargea de rédiger un code ecclé
siastique et civil, corps de droit qui resta en vigueur durant 
six cents ans chez les Slaves de la Hongrie, sous le nom de Livre 
de Mélhodius. Le christianisme déclina cependant lorsque la 
puissance morave vint à tomber, et laissa prévaloir le paganisme 
hongrois. 

Le même Méthodius avait prêché l'Évangile en Bohême, où 
il avait baptisé le duc Borziwoï, et fondé une église dans la ville 
de Prague. Les ducs qui se succédèrent dans ce pays, tantôt fa
vorisèrent le christianisme, tantôt lui furent hostiles. Venceslas, 
qui éleva l'église de Boleslawia en l'honneur des saints Métho
dius et Cyrille, s'attira la haine de Draomira sa mère, qui peut
être même, dans son zèle fanatique pour l'ancien culte, le fit as
sassiner. Les partisans des croyances païennes lui donnèrent pour 
successeur Boleslas, qui les rétablit; mais Othon le Grand l'o
bligea à relever les églises détruites et à protéger l'Évangile, qui 
triompha sous ses deux fils en Bohême et en Pologne. Ditmar, 
promu à l'évêché de Prague dépendant de Mayence, recueillit 
en dix ans une moisson abondante. Adalbert, son successeur·, 

(1) A Wastrow, en Hanovre, le service divin est toujours célébré en slave. 

853. 

925. 



lOU. 

10!5, 

1011. 

1066. 

140 DIXI.Èi\IE ÉPOQUE (800-1096). 

bénédictin de Coi·bie, introduisit la liturgie et les lettres laLines 
attendu que ces peuples enveloppaient dans leur haine contre Je~ 
Allemands jusqu'aux évêques qu'ils leur avaient donnés. L'em
pereur Henri I•r avait contraint les Obotrites du Mecklembourn
à se faire chrétiens et à se reconnaître vassaux des rois de Ger~ 
manie. II en avait été de même des vViltzes du Brandebouro
des Sorabes de la Lusace et de la Misnie ; mais les chefs slave~' 
r~unis à Rétra, ville sainte au temps de la primitive idolâtrie dt; 
diCu Radegast, s'entendirent avec l\'Iistewoï, prince des Obotri
tes, et Mizudraï, prince des Vagriens, pÔur secouer le joug des 
Allemands et répudier leurs croyances. Le christianisme fut en 
c?n~équence extirpé de Hambourg à Salzwedell, et les prêtres 
ams1 que les moines eurent à souffrir les persécutions les plus 
atroces. 

Othon le Grand, ayant réduit la Pologne en fief, fonda les évê
chés de Havelberg et de Brandebourg, puis dans le Jutland 
ceux de Sleswig, de Ripen et d'Aarhuus, après avoir contraint 
Harald II à recevoir le baptême; sur les ft·ontières des Slaves et 
des Saxons, il b;Hit l\fagdebourg, dont l'évêque prit rang après 
ce.ux de .Mayence, de Trèves et de Cologne, avec le titre de pa
tnarche de Germanie. 

~enri II cha~sa les païens de la Saxe; mais il ne put les ré
dmre. à l'obéissan.ce, et quiconque allait exercer l'apostolat 
parmi eux se :oumt au martyre; même après la conversion de 
le~rs compatrw~es, les Slaves de. la Baltique immolaient 1 cs 
~'êq~1es à leur dieu Radegast, en faisant serment de n'accepter 
Jamms un nouveau culte. 

Lorsque Conrad le Salique conféra le marquisat de Sleswio· 
à Kanut ~e Grand, les Danois furent plus à portée de les ré -~ 
mei'; pms Uton, fils de 1\Iistewoï, envoja au duc de Saxe ~~1

11 
propre fils Gottschalk, pour le faire éle l'er chez les bénéd'ct' 
de L b C . I ms 

une o~rg. e prmce, néanmoins, lorsqu'il eut succédé à 
son père, declara la guerre aux Sa'\onr et au chr' t' · · 1 • ' ·' ' 1s wmsme; mms 
un l~bltant du Holstein ~u'_H rencontra lui ayant fait le récit des 
maux de t~?tes sort~s qm desolaient son pays, il en fut tellement 
Louché q? tl se convertit. _Plus tard, avec l'aide du duc de Saxe 
~t _d_u roi de Danemark, Il soumit les Wagrcs et les Slaves du 
'.oismage, et fonda le royaume des Vénèdes ou de Slavonie· b -
lissant partout le paganisme, il accompagnait les missiom;a~r~s 
dans leurs tournées, pour répéter en vénède ce qu''! d. . , . 
la o- ·1 , 1 . 1 s Ismcnt en 

noues a\e. es peuples, fatigués de son prosélytisme le mas-

]s'aécrèrent. ~a. glOlrc de les civiliser plus tard était ré~ervée .·, 
vêque V1ehzn. · ' 
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CHAPITRE IX. 

!.ES NO!IMAIŒS ET LES SLAVES EN RUSSIE. 

Les deux races dont nous avons retracé rapidement les vicissi
Luclcs se rencontrèrent et s'unirent sur le sol de la Russie, dont 
les premiers habitants nous sont presque inconnus (l); nous 
savons seulement J]Ue les anciens nommaient Cimmériens les 
peuples des environs du Bosphore, et Scythes, appelés ensuite 
Sarmates, ceux qui sc trouvaient plus au septentrion. Les Sar
wates éLaient distingués en H.oxolans et en Jazyges; au dire de 
quelques-uns, ils n'auraient fait qu'un peuple avec les Slaves, 
habitant principalement la Russie et la Pologne sous des noms 
divers, selqn les tribus auxquelles ils appartenaient. Peut-être 
une portion venait des monts Ourals, et les Slaves, en se mêlant 
avec eux, auraient formé ce mélange de langage et (de mœurs 
qui indique le passage enLI'e l'Orient et l'Occident. Les~ Karpes 
ou KarpaLhes, déjà célèbres au quatrième siècle, auraient donné 
son nom à la grande C1·obatie, c'est-à-dire pays montueux, qui 
fut le berceau ou la principale résidence des Slaves envahisseurs 
de l'empire. Le nom de Slaves était donné particulièrement à 
ecux qui habitaient les ·bords du lac Ilmen, qui, comme nous 
l'avons dit, édiflèrent Novogorod. Les Slaves de la Pologne et 
quelques auti·es furent subjugués au huitième siècle par les Kh~
zares, qui leur imposèrent le tribut annuel d'une peau d'écureml 
pal' famille. 

( 1) 1\l. Para vey a cherché récemment à démontrer que les 1\us~es dérivent des 
Ting-ling, peuples de l'Asie septentrionale, de même que les anc1ens Sarmates, et 
les Polonais, ct que ce sont les Centaures de la Fable. Les Amazones, que 1 on 
retrouve aussi dans quelques dessins chinois avec une seule mamelle, durent, 
selon lui, dans leur expédili011 tlu Tanaïs i1 Athènes, avoi~· avec elles un cor~s de 
cosaques, à en juger par le nom de Pan-Sagor, fils d~ ~·o1 des Scythes, mentionné 
par Justin (Panasagoras, II, 4, 28 ). Selon le~ Or1gmes russ~s du baron. de 
Hammer, les Husses d'Asie descendent de Tlnros ou Ros, fib de_ Japh~t, or 
Thiros approche de Taurus, et celui-ci de Centau_r~. Toutes ces r~venes n~ Jettent 
aucune lumière sur la question si obscure de l'ongme des Russes' ce que 1 on peut 
dire, dans l'état actuel de la science, c'est que le peuple russe ~st un; race ~lave 
fortement mélangée de finnois et de tartare. L'élément germamque s Y est aJouté 
dans d'assez grandes proportions. 

1 1 
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Kiof ou Kiev (i), la seconde ville de la Russie, sur le Dniéper, 
dut être bâtie dès le cinquième siècle. Au commencement du 
dixième siècle, le kalife Djafar II envoya dans ces pays Ibn
Fozlan, pour les visiter et y répandre l'islamisme; on a décou
vert récemment une relation de ce musulman (2), qui atteste la 
barbarie de la Russie à celle époque. Les femmes, y est-il dit, 
protégent leur sein par une espèce de plaque de fer, de cuine, 
d'argent ou d'or, selon leur condition, et un poignard y est sus
pendu par un anneau. Des chaînes d'or et d'argent ornent leur 
cou, en nombre proportionné à la fortune du mari. Les hommes 
se couvrent d'une étoffe de laine grossière, qui leur tombe à 
mi-corps. Ils naviguent sur le Volga; après avoir jeté l'ancre, 
ils débarquent et construisent de grandes huttes de bois, où de
meurent dix ou vingt chefs de famille avec leurs femmes et leurs 
enfants, faisant sans pudeur tout ce qu'il est d'usage de cacher. 
Leur grossièreté et leur malpt·opreté ne sauraient aller plus loin, 
et ils ne font aucune ablution après avoir satisfait aux besoins 
du corps. Des jarres plantées en terre, et dont la partie supé
rieure reproduit quelque figure humaine, sont leurs dieux, aux
quels ils offrent des vœux, du pain, de Ja viande, des oianons 
du lait, des liqueurs spiritueuses, pour en obtenir un débir a van~ 
Lageux de leurs denrées. Si le commerce languit, ils doublent 
leurs offrandes; s'il prospère, ils immolent des veaux et des 
m~uton~, et, si la chair en est dévorée dmant la nuit pat· les 
chiens, 1ls en concluent que les dieux ont agréé et consommé 
l'offrande. 

L'un d'cm: tombe-t-il malade, ils dressent une tente à l'écat·L 
où ils le laissent avec une provision de pain et d'eau sans 1; 
~ec?urir autrement; guérit-il, il retourne avec les siens; meurt
li, ll est brûlé avec sa Lente; mais si c'est un esclave il est 
ab_andonné aux chiens et aux oiseaux de proie. Lot·s d~s funé
rallles des grands, un esclave ou plus ordinairement une esclave 
de la maison doit s'immoler volontairement au milieu de rites 
cru~ls ?t obscènes; percée et égorgée par une vieille femme ap
pelee lange de la mort, elle est ensuite brûlée dans une barque 
avec le cadane. 

Le roi se tient sur une large estrade ornée de pierreries avec 
quarante co~cubines qu'il embrasse à la vue de tous. Jam'ais il 
~~ pose le plCd à terre, dans quelque circonstance que ce soit. 
s ll veut monter à c~eval, on lui amène sa monture près de ecU~ 

(1) Les Russes prononcent Tchiof. · 

(2) Ibn-Fozlans und anderer Amber Bel'ichte über die Russen altere?· Ze"t . 
par C. 1\1. FRO.EHN; Saint-Pétersbourg, 1823. 1 

' ,. 
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c~~r~de, ~uto~r de laq~elle se tiennent quatre cents hommes 
d ehte, devoues à mour1r pour lui, qui ont chacun·deux jeunes 
filles, l'une pour servante, l'autre pour concubine. 

Les barbares _au milieu .desquels grandissait Novogorod étant 
des hommes to~JO~rs _rrêts à se battre ct à verser le sang, le vieux 
~ostomusl ouvrlL l avts,_ pou_r obtenir la tranquillité ct se garan
tir des menaces d;s ~mno~s, de se soumetlre à des étrangers 
valeureux. Les Suedots, qlll pt·édominaient dans la mer Inté
rieure sur les autres peuples de la Scandinavie diri,.,.eaient 
1' d" . 1 ' tl c or matre ems courses vers le Levant· certains d'entre eux 
or_iginaires du Roslagen, du nom de Varè~ues (·1), s'étaient éta: 
bhs au fond du golfe de Finlande, aux lieux où Pierre le Grand 
construisit depuis la capitale de son empire. Les Slaves s'aclres
sèrent donc aux Varègues, et leur dirent: Notre pays est vaste et 
l'iche, mais la J~tstice y manque; venez nous gouverner selon les lois. 
Tt·ois frères, Rurik (le pacifique), Siwar (le victorieux), Truwal 
(le fidèle), entrèrent sur le territoire de la grande Novogorod avec 
leurs compagnons, et allèrent se poster aux tl·ois· points menacés: 
Hmik, en face des Finnois et des pimtes; Siwar, des Biarmes; 
Truwal, des Tchoudcs de la Lithuanie. 

Siwar et Truwal étant morts, les trois colonies se réunirent 
sous les ordres de Rurik, qui s'établit à Novogorod avec le titre 
de grand prince, donna au pays le nom de Rostand (2), nom en 
rapport avec celui de sa patrie, el fit sentir aux Slaves qu'ils 
avaient lt·ouvé un maître. Il assigna ses conquêtes en fiefs à ses 
fidèles (boyw·ds); mais ils ne purent convertir leurs domaines en 
seigneuries, attendu que les successems de Rurik adoptèrent 
l'usage de faire gouverner les districts et les principales villes 
par des lieutenants (posadniks). 

Askold et Dit·, compagnons de Rurik, n'ayant obtenu aucun 
fief en partage, se mirent en route au hasard pour gagner Cons-

(1) Whar, war, guerre, en allemand, anglais, français, italien, ont la même 
racine. Et varaigues, varangues, wargi, wanva11gi, waringi, veulent dire 
hommes de guerre, ou guerriers bannis. 

(2) Que le no1n de Russes ne vienne ni de Ross, fils de Lekh, premier prince de 
la Pologne, ni des Hoxolans, ou Hoss-Aiuns, ou Roxans, habitant jadis sur les 
rives du Dniéper, mais réellement d'un peuple scandinave, c'est ce que dit posi
tivement Nestor. On lit en outre, dans les annales de S. Dertin publiées par Du
chesne, qu'en l'année 839 l'empereur grec Théophile envoya des ambassadeurs à 
Louis le Débonnaire, pour le prier de trouver moyen de faire retourner dans leur 
patrie des hommes désignés sous le nom de Rlwss, qui l'accOII?Pagnaient el ne 
voulaient pas s'exposer de nouveau aux longs périls qu'ils avaient courus entra
versant un pays sauvage pour se rendre à Constantinople. Louis apprit que c'é
taient des Suédois. Luitprand mentionne dans sa légation : R01t.~sios, quos alio 
nomine Nonna11dos vocamus. 

ô6l. 

Rurik. 
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t. l . ~ r·encontré Kiof sur lctn• chemin, ils s'en tan mop e; mars, a van~ · é 
d . ~ it .et y formèrent un royaume md pendant. ren 1ren~ ma res, . . 

A è . é . é detiX cents navires ils descendirent par.· le pr s avorr qmp · • . 
Dniéper dans la mer Noire et dans le Bosphor~ d.e Thrace, Jeta~~t 

. . ' de ConstantinolJie· mars ris furent surpus l'eflrorJusqu aux murs ' ' , 
par une tempête si terrible qu'ils se trouvèrent ~et!reux cl acce~-
Ler les riches étoffes et l'argent que leur offrart l empereur. Mr
chcl III ainsi que des évêques et des prêtres, pour les baptr.ser. 

Les Slaves apprirent, sous ces chefs bell.iqueux et har?ls, à 
connaître leurs forces et à s'en servir. Mums de bonnes ar mes, 
ils attaquèrent, dans l'intérieur du pays, l.eurs pro~res frèr~s, 
qui n'avaient pour sc garantir que des bouchers de bo:s · D autres 
YarèO'ues accourus pour partager Je péril et le butr.n de leurs 
com;atri~tes, aidèrent les nouveaux États à se consolider. Oleg, 
tuteur du fils de Rurik, marcha à lem tête ver~ ~e nouvelles ~o~
quêtes et soumit Smolensk; puis, ayant attrre dans ~n ptébe 
Askold et Dir, dont il ordonna la mort, il s'emp.ara de Kwf, et.en 
fit la capitale de l'empire, qu'il rendit très-pmssant en subJU-
guant les tribus éparses. . . 

Oleg voulut encore fail'e une tentatrve contre Constantmople, 
qu'il vint assiégel' avec deux mille vaisseaux, montés par ~uatre~ 
vingt mille combattants; des roue~ disposées s?us s~s n~~~:·es lm 
pel'mirent, quand le vent fut proprce, de les far re a~ancer ~usque 
sous les mmailles, afin d'altaquer la place par terre. Leo~ le 
Philosophe, réduit à traiter avec l'ennemi, lui ~aya douze gnvnes 
par tête, non-seulement pour son armée, .mars e~co!·e pour ~a 
population des prin ci pales villes; en outre, rl promit d ~ntretcmr 
aux frais du trésor les ambassadeurs russes à Constantmople, et 
de fournir, durant six mois, aux suj cts russes arrivant pour faire 
le commerce le pain la viande, Je Yin, le poisson, les fruits en ' ' . quantité suffisante, avec l'entrée aux bains publics, des vrvres, 
des ancres, des cordages et des voiles pour le retour. Les Russes 
promirent de leur côté de s'abstenir de toute insulte, d'habiter ~n 
quartier distinct, de prévenir de leur an·ivée, et de ne pas vemr 
au nombre de plus de cinquante à la fois. 

Léon jura ces conditions sur l'Évangile, Oleg sm ses armes, en 
invoquant Pé!'oun et Volosk, divinités slaves; puis, laissant son 
bouclier snspendu aux portes de la grande cité, il se rembarqua, 
déployant au vent les voiles de soie des Russes, celles de coton 
des Slaves, ct revint triomphant d'une expédition qui lui valut 
parmi les siens une réputation de magie. C'est ainsi que, dès son 
origine, l'empire russe humiliait celui de. Byzance, but constant 
de son ambition. Les historiens byzantins ne disent pas un mot 
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d.e cela; m~is ils sont s~ incomplets que leur silence ne prouve 
nen. Ces fmts sont consrgnés dans la Clwonique de Nestor moine 
du couvent de Potcherskoï à l{iof, qui vécut jusqu'en ÙJ6 et 
se servi,t de docume~ts certains; ainsi, tandis que l'histoire des 
autres Etats septentriOnaux débute avec l'introduction du chris
tianisme, celle de ~ussie la précède d'un siècle. A cette époque 
commen~e m.lC sér~e de chroniques nationales, qui continue sans 
interruptiOn JUsqu au règne d'Iwan IV Wasilievitz vers ]a fin du 
s~izième siè~clc; puis, moins complète, jusqu'à A

1

lexis Michelo
ntz, en f64n. 

Les Livres des générations ( stépennié knigM) sont une autre 
source de documents pour l'histoire russe; ils contiennent l'his
toire des Grand~ ~r~nces, disposée par degrés de généalogie, de 
Lelle sorte que, sr drflérents princes qui ont régné successivement 
sc trouvent à la même distance de ·la source commune ils ne 
forment q~'un degré. Ces livres pèchent donc sous le r~pport 
chronologrque. Cyprien en est le plus ancien auteur, et Macaire 
le plus récent, tous deux metropolitains, l'un du quatorzième, 
l'autre du seizième siècle. Gomme il était d'une extrême impor
tance pour la noblesse russe, avant Pierre le Grand, de justifier 
de son ascendance, chaque famille faisait inscrire sa généalogie 

. clans les Rodoslowinié knigla~ registre officiel qu'on tenait à la 
cour impériale; mais ces livres furent brûlés, pour couper court 
atLx prétentions interminables auxquelles donnaient lieu les rangs 
pour les emplois ou dignités, alors qu'on y parvenait par droit 
de noblesse, et non par le mérite. 

Igor, fils de Rurik, ayant succédé à Oleg, eut à combattre les 
Petchenègues, nation d'une barbarie e:\:trême, habitant entre 
l'Oural et le Volga. Refoulée par les Outses, elle était entrée sur 
les terres des l{hasares, et avait repoussé les Madgyars de leur 
établissement entre le Don et le Pruth. Arrivée au Dniéper, elle 
assaillit Ki of; mais, contrainte à la retraite, elle se replia vers le 
Danube, en occupant la Bessarabie, la Moldavie et la Valachie, 
où par la suite elle acquit de l'importance. 

Igor, parvenu à un âge avancé, voulut tenter une expédition 
contre l'empire byzantin, et arma, dit-on, dix mille bâtiments, 
montés chacun par quarante hommes; mais le feu grégeois et 
l'habileté de Théophane anéantirent sa flotte. Néanmoins il reve
nait· à la charge, quand l'empereur Romain Lécapène parvint à 
le calmer en renouvelant les anciens traités. Nicéphorè Phocas, 
désireux de donner tout à la fois de l'occupation aux Bulgares et 
à Sviatoslaf, fils d'Igor, qui avait montré des dispositions ~elli
queuses en soumettant les Khasares, lui envoya Galochrros, 

IIIST, UNIV, - T, IX, 10 
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d d l' · chargé de lui oflrir quinze quintaux d'or gran c emprre, ' . A · 6 
(2 000 000 fr.) pour décla~·er la guerre aux Bu! ga~ cs. ussrt t 

' ' ' d ·t 1 D "é · garnercnt la mer soixante mille Russes, descen an e m · per' ' 0 • • , . , 

. tè tleDanube et s'emparèrent de Presl,n (ilfm-Nor re rem on ren , ' , 
· '1·) · ·ces entrefaites les Petchenègues atlaquercnt czanopo zs ; mais, sur . ' . . . , • . . 

Kiof, et Sviatoslaf dut revemr au plus vite pour delnrer sa Cclpr-

tale et sa famille. . -1 é 1 l' 
Il é "t. mais séduit par le climat de la Mésrc, r r so ut c y 

r USSI , < ' • t · 
transférer sa résidence. Il partagea donc ses Etats e_n~rc ses ror~ 
fils ui cependant durent rester soumis à son autonte. Les Grecs 
s'effÇayèrent de cette détermination,~~ le nouvel em,p~rem J :an 

Z. · è 1 · autan·t de troUJ)es qu rl put, afin d expulser de liDISC S m·a < < ,. 

Preslav cet hôte incommode; ayant attaqué les Russe~ à lrm-
proviste, il les défit et en brûla hu~t mille d~ns la. crtaclellc. 
Sviatoslaf lui-même, vaincu en batatlle rangée, se trouva blo
qué dans Silistrie, où il_ se d~fendit avec tant d~ ?omagc q~e 
J'empereur grec consentit à lm ac~order de~ condttwn~ honOia~ 
bles. II regagnait, humilié, son anetenne _capital~ avec _vmgt-de~n: 
mille gu~rriers, débris des soixante mtlle qu'rl <~vmt amenes, 
quand les Petchenègues lui banèrent le passage; ri tom~a sous 
leurs coups, et son crâne servit à faire une coupe au Koul'la, lem 

prince. . . 
Ses trois fils donnèrent le premier exemple des drscorcles ira-

tcrnelles dont la Russie eut tant à souffrir par la suite. 'Vladi
mir aidé des Normands et de la trahison, finit par tuer sou 
frèr~ Jaropolk, qui avait déjà donné la mort à l'autre, nomm0 
Oleg; il acquit ainsi tout l'empire et le surnom de Grand, qut 
fit oublier celui de Scélérat. 

II permit volontiers à ses au:\':iliaires normands de se rendre à 
Constantinople; puis il assaillit Mieczyslaw, duc de Pologne, ct 
conquit la Russie Rouge, aujomd'hui la Gallicie. Pat' l'occupa
tion de la Uvonie, il porta jt1squ'à la Baltique les limites de son 
empire. A l'exemple de son pèr:e, qui avait dompté les Bulgares 
habitant entre la ruer Noire et celle d' Azof, il voulut subjuguer 
ceux qui étaient restés dans leurs anciens établissements sur le 
Kama et le Volga; mais il troma une résistance si énergique, 
qu'il lui parut sage de leur demander leur amitié. 

Guerrier d'une valeur farouche, Wladimir· poussait à l'excès 
le goût des voluptés; on raconte qu'il avait à sa disposition tl'Ois 
cents femmes à Visgorod, autant à Bialgorod, et deux cents à 
Berestof. Il n'en était pas moins zélé pour l'ancienne religion 
des Slaves, et la statue de Péroun, lem principale divinité, s'éle
vait dans Kiof sur une colonne, en face du château _qu'il habi~ 
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Lait : c'était une idole de bois à la tête d'argent et au · 
l é 

. ' ' ' vtsage 
cOl' , ayant dans la mam un foudre en pierre orné de 1• b" t 
!' . . , u 1s e 

c escarboucles; on brulatt sur son autel où le feu ne s'éte· (T ·t 
· . . ' I0 nat 
Jamms, des ammaux et des pl'isonniers, souvent même des en-
fants, o!fe~·ts par leurs pères pour apaiser la colère divine. 

Wlad_Imrr, vo~lantlui rendre grâce de l'heureux succès de ses 
e_ntrepnse~, fit t~rer au sort celui que le dieu désirait pom· vic
LmlC ;_ ma~s, un ,Je~~ chrétien ayant été désigné, son père ne 
souffrrt pomt q? on lrmmolât, et tous les· deux furent massacrés: 
ces deux prem!Crs martyrs de la Russie furent vénérés depuis 
sous le nom de saint Fœdor et de saint Ivan. 

Le voluptueux ct ~rofane Wladimir fut pourtant l'instrument 
dont se servit la Providence pour donner le christianisme à ce 
pays. Persuadé que l'idolâtrie des siens était trop "TOssière il 

l . t> ' 
envoya c tx sages en Allemagne et à Rome ?-fin de prendre con-
naissance. des différents cultes, ct lui-même interrogea des juifs, 
des chréL1ens, des mahométans ; enün, il députa à Constanti
nople quatre autres ambassadeurs qui, ayant vu le temple ma
gnifique de Sainte-Sophie, la pompe des ornements sacerdotaux, 
la beauté des peintures, la majesté pieuse des cérémonies et 
des pl'ières, en restèrent Louchés; ils crurent entendre des an()'es 
du ciel, quand de jeunes. enfants vêtus de blanc chantèrent en 
chœur le Sanctus. · 

Wlaclirnil', dès son enfance, avait puisé auprès d'Olga, sa mère, 
quelques notions sur la vraie religion, el il disait en lui-même : 
Il faut que celle-là soit la meillem~, puisque Olga la suit 1 Il finit 
donc par sc décider à l'embrasser. 

S'étant avancé à la tête d'une grosse armée dans la péninsule 
taurique, tributaire de l'empire byzantin, il s'empara de Cher
son. La terrem· fut accrue par une pt·ophétie qui annonçait que 
les Russes finiraient par s'emparer de Gonstantinople, prophétie 
répétée depuis neuf siècles, eL toujours à la veille d?être accom
plie. Wladimit· se contenta de demander aux empereurs Basile II 
ct Constantin lX la main de leur sœur Anne, s'ils n'aimaient 
mieux la guerre. Ils préférèrent le premier parti, à la condition 
qu'il recevrait le baptême; il y consentit, et non-seulement il 
rendit Cherson, mais il envoya des secours au."'l: empereurs pour 
les aider à vaincre Bardas Phocas. 

Les soldats revenus avec lui reçurent l'eau sainte du baptême, 
et douze des plus vigoureux abbatirent Péroun, qu'ils traînèrent 
dans le Dniéper; bientôt il enjoignit à tous ses sujets de se faire 
baptiser, sous peine de perdre la tête. Les sujets raisonnèrent 
comme leur roi, disant : Si ce n'était pas une chose bonne, ni Le 

98S. 
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n·ince ni les boyards ne l'auraient faite! E? conséqu.ence,,~ les 
1 t d s l'eau J·usqu'à la cemlure ct JUsqu ,t la 
adultes entrèren an ' ' . 1 f 

. . . e tinrent près du bord, et cs en ants 
l)ollrmc; les plus Jeunes s . . d l , 1 

. b, d. leurs l)arcnts . les prètl'CS, ans c c:s )a-
étarcnt dans les ras c '. . . é , l· · 

. t les prières. \Vladtmtr, prostern .sm c n-teaux prononçmen d 
' ,. , 'd.t. Dieu du ciel et de la terre, abaisse ton regm·. sur ce peu-
'J%b~bé1~is. tes nouveaux enfants; fais qu'ils te reco~mazssent pour le 
1 '. D · r. l't'fie en eu:;: la vraie r0i · soutiens-mOl contre les. tenta-vraz wu ; 1 o • ' 1 ' ' .. t 
tions du démon, comme. J'espère triompher de ~es zneges avec . on 

· D ..... archC\'"ques relevant du patnarche de Constdn-ass?stance. eu.~ , " ' · . . 
L• l f ent institués à Kiof ct à Novogorod; mms, outre le 
mop e, ur · · ·è ·e11' c!·1n 

h . c beaucoup de supcrstttwns sc consen I ~ ' s sc tsme gre , ' 
ces églises. . . 

Wladimir, qui avait déposé avec Je pagan.tsmc son anCienne 
férocité, conviait à sa table une fois la se1:1amc ses ~oyards et 
les principaux habitants de K.iof.. I~es fa_nulles né:csslleu~cs ~e
ccvaicnt de lui des secours; tl ftt défrtchcr de 'as.tes desctls, 
fonda des villes institua des écoles avec des maîtres gr:cs, dont 
le peuple, du re~te, avait horreur, parce qu'il considérart comme 
une tyrannie d'êtt·e obligé d'y et:Yoycr ses enfa,n~s. ~l appela du 
dehors des architectes et des arttsans; les ccclestasttqucs reçu
rent une puissanc~ utile chez les peu1~lcs no~v:<n~x~ cL pr?pt·c 
à tempérer l'auLortté sans bornes des prm~es.' 1 at ex ces .d~ pteL~, 
il ne punissait pas même les délits, et dtsat~ : Que sws-J~, m01,' 

pour condamner les autres û.mort?. Il r~nvoymL le~ accus,aLwns a 
Syrus, métropolitain de Kwf, qm étart pm·venu a moderer son 
zèle intolérant. 

Il distribua les aouvernements à ses douze fils; mais, l'un 
d'eux s'étant révol~é contre lui, il en mourut de colère. Véri
table fondateur de la puissance russe, sa mémoire est entourée 
de la pompe des fictions dont la tradition populaire sc plaît à 
grandir les héros. 

Sviatopolk, fils aîné de Jaropolk, sc lit pl'Oclamer grand 
prince; mais ses frères s'opposèrent 1t son élévation, et les ba
tailles, les fratricides, sc mulliplièrent avec l'aide des étrangers 
appelés par les différents partis. 

Sviatopolk, ayant été tué, eut pom successeur Jaroslaf qui, 
vaincu par son frère Malislaf, dut partager avec lui le pouvoir 
jusqu'au moment où la mort de ce dernier le lui rendit tout 
entier. Il promulgua de sages lois, fit rentrer dans le devoir les 
Tchoudcs, qui avaient voulu secouer le joug, ct construisit 
Sainte-Sophie, cathédrale de Kiof; on voit encore dans cet 
ancien monument de l'architecture byzantine, aux nombreuses 
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mosaïques et aux portes de bronze, son tombeau en marbre le 
seul de cc genre qu'il y ait en Russie. ' 

Avec son fils Isi~slaf commence la décadence de ~et empire 
né géant, et une deplorable succession de guerres civiles et de 

· lâches assassinats. Deux fois chassé, ce prince revint au pouvoir · 
il alla ju~q_u'à ofl'l'ir à Grégoire VII de le reconnaître pour sei~ 
gneur spmtuel et temporel, s'il voulait lui venir en aide. 

Isiaslaf avait été contraint de convenir avec ses frères que le 
trône ne passerait pas à l'avenir de père en fils, mais à chacun 
des frères par rang d'âge, pour revenir, après leur mort, aux 
fils de l'aîné. Vsévolod régna donc après lui; puis Sviatopolk II, 
fils d'Isiaslaf, qui laissa la couronne à Wladimir II, fils de Vsé
volod. Cet ordre de succession défectueux, et les divisions qu'il 
produisit, causèrent de grands maux à la Russie, qui vit les 
oncles ct les neveux sc livrer longtemps des combats meUl'triers. 
Wladimir II, étant parvenu à y metre un terme ou à les sus
pendre, marcha contre Alexis Comnène; mais l'empereur grec 
acheta la paix en· lui envoyant un cruci.fix en bois de la vraie 
croix, la coupe de l'empct·cur Auguste en cornaline, le diadème, 
la chaine et le manteau avec lesquels avait été couronné Cons
tantin IX, aïeul de \-Vladimir, et que l'on conserve encore pour 
l'inauguration des czars. 

Wladimir III est compté au nombre des meilleurs rois, et cer
tainement les instructions qu'il laissa à ses fils témoignent d'une 
sagesse éclairée, que l'on ne s'attendrait pas à trouver dans ce 
siècle et dans une pareille contrée. Il prit le premier le titre de 
czar qui, dans l'idiome slave, signifie grand, mais qui peut-être 
fut une corruption du nom de Cœsar que lui donna l'empereur 
grec, conjointement avec celui d'autocrate des principautés de 
la Russie. Vsévolod Jcr avait introduit l'usage d'ajouter à son 
nom celui de son père, en se faisant appeler Jaroslavitz, usage 
suivi constamment depuis. 

. Moscou, dont on a dit : C'est la troisième Rome, et il n'y en 
aura point une quatrièmq; Moscou, fondée sur le sang, comme 
disent les chants du pays, n'est pas encore mentionnée à cette 
époque (1), bien ~1ue l'on reporte son origine jusqu'à Oleg. On 

(1) On trouve chez les anciens le nom de Moscou : 

Henioclti, s.-uvisque adjlnis Sm·mata 11/oschis. 
(LUC.U!~, Pl!ars., ill, 270.) 

Sauromatam taceo, ac 11/osclmm, solitosque cruentum 
Lac potare Gelas. 

(SmoNICS APOLL., Panegyr. Aviti.) 

PTOLÉIJtE fait mention d'un fleuve appelé !116tJY.,~o; ?toto:!J.6.; (III, !l, 3 ), qui de 

lOS~. 

1076-93. 
Wladimir Il. 

1113. 
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sait qu'en l'année 1147 le terrain sur lequel èctte ville est !lâ_tie 
appartenait it Koncko, commandant de mille bommes ,(t?sszat
clnâk), lequel y doima m~c f~te. Son arrog~ncc ayant depl~: au 
prince Youri Wladimirovltz, Ille fit tuer; pm~, comme ce prm_ce 
troma la situation de ces villages agréable, Il entoura de palis
sades le lieu où s'élève aujourd'hui le Kremlin, et en fit un bourg 
a~quel il donna le nom du fleuve sur les rives duquel il était 
bâti. 

Rurik, appelé pour gouve1'1W' selon les lois, ne les obse:va 
point; l'autorité de ce prince et de ses successeurs ~ut néanmoms 
tempérée par les boyards et des assemblées pop.ulaires. Le g~and 
prince gouvernait certaines provinces par des lieutenants; Il en 
donnait d'autres en principauté à des varègues. 

Novoo-orod se o·ouverna en république. Le peuple assemblé 
élisait s~s magisfrats et un grand prince de la famille de ~-tu:·ik, 
qui faisaient exécuter les lois délibérées en commun, ettrmtm_ent 
avec les grands princes de Russie et avec d'autres États; l'Etat 
de Novogorod conquit la Biarmie (Arklzangel), où il envoya des 
colonies. 

Les usages apportés par les Scandinaves légitimaient !la ven
geance privée et la composition en argent; ce fut peut-être pour 
enrichir son trésor qu'Isiaslaf abolit la peine de mort dans le 
code qu'il publia en langue slave (1·uslwia p1·awda), afin de don
ner plus d'étendue à celui de son père. La vengeance du meur
tre est laissée au.\': pères, fils, frères et neveux du mort, et, s'il 
n'en existe pas, le châtiment consiste dans une amende pécu
niaire. Les amendes sont déterminées pour chaque injure; celui 
qui reconnaît une chose comme lui appartenant, dans la posses
sion d'autrui, ne peut la lui reprendre. de son autorité privée, 
mais il doit dire au détenteur : Ceci est à moi; tu le nies; dis donc 
comment tu l'as acquis, nomme tes témoins, ou viens avec moi devant 
le juge. Si tu ne le peux aujourd'hui, donne-moi caution que tu 
comjJamîtms dans trois jours. La possession antérieure suffit 
pour revendiquer un bien-fonds, et toute affaire contentieuse 
de ce genre peut être décidée en présence de douze hommes 
probes, qui attestent la nature et le fait de cette possession an
térieme. 

La vie d'un boyard ou grand de première class~ est évaluée à 
vingt-quatre g1·ivnes , à douze celle d'un homme libre ; une 
femme est estimée moitié moins que l'homme de sa classe. On 

la 1\lésie supérieure se jette dans le Danube. STRABON décrit la !rloschique du 
Caucase, 'Il 1\roaxtx~, livre XI, pnge 498, qu'habitaient les 1\fosches, o! M6axot, 
dont parle ÉTIENNE DE BYZANCE, . 
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paye douze grivnes pour l'artisan, le précepteur des enfants, la 
nourrice; cinq pour l'esclave mâle, six pour l'esclave femelle. 

Le grand prince était juge suprême, tenait une cour de jus
tice, commandait l'armée, et avait une garde recrutée parmi 
les boyards ct les meilleurs soldats. Il prélevait sa part sur le 
butin, et le reste était partagé entre les combattants. 

Les mœurs que nous tt·ouvons décrites dans le récit d'Ibn
Fozlan ne sont peut-être que celles des habitants des environs 
du Volga; mais quelques usages tenant de l'ancienne grossièreté 
subsistent encore, ou ne sont que peu modifiés. Le jour du ma
riage étant arrêté entre les parents, la fiancée s'exposait nue lt 
la ''isite de quelques femmes qui lui enseignaient à corriger les 
défauts qu'elles lui découvraient; au moment de la cérémonie, 
on la couronnait d'absinthe, ct un clerc lui répandait sur la tête 
nue poignée de graines de houblon, en lui souhaitant d'être fé
eonde. Celui qui visitait une femme en couches devait_ déposer 
sous son oreiller une pièce de monnaie, selon sa condition. 

On retrouve des traces du paganisme dans Ja fête de Koupo, 
célébrée le 21, juin; ce jour-là, la jeunesse se réunit autour d'un 
arbre orné de rubans, et se met à une table couverte de pâtisse
ries. Il en est de même d'une autre fète de décembre, laKoliada, 
pendant laquelle il se donne des sérénades dans les rues; mais 
la plus grande solennité est celle de Pâques; au milieu du son 
joyeux des cloches, des centaines de cierges allumés, le peuple, 
re.vêtu de ses plus beaux babils, fait partout retentir le cri 
1le Christos voskress 1 (Le Christ esL ressuscité!) Amis et parents 
échangent alors des visites, des œufs teints en rouge ou des 
étrennes. 

Les Russes ont toujours cu le goût des bains', de la gymnasti
que, de la danse; ils ont toujours aimé à gli.sser rapid~ment s~r la 
glace ou sur la pente d'une montagne. Amis de la fattgue, mmu
tieux dans les comp'tes, rusés ct frauduleux dans le commerce, 
telle est à cet égard leur réputation, que Pierre le Grand disait 
qu'il ne voulait pas admettre les juifs _dans ses États, afin qu'ils 
ne fussent pas trompés par les Moscovites. 

Les Russes se servaient d'abord pour monnaie de peau.'t de 
martre et de petits-gris, puis des museaux ou d'autres parties de 
ces animaux, probablement avec un contre-seing: Ils ne renon
cèrent même pas aux peaux lorsqu'ils curent connu à Con~ta~
tinople l'usage de l'argent monnayé, et, au temps de Wladu;rurJ 
une grivne indiquait un nombre de peaux ~e martres égal a l.a 
valeur d'un marc d'argent; au treizième siècle, elle descendit · 
jusqu'au septième de cette valeur. 
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Les Russes faisaient avec l'empire grec, avec les Bulgares, 
les Khazares et les Petchenègues, un commerce de cire, de miel 
et de pelleteries. De ces derniers ils tiraient des chevaux et du 
gros bétail; de la Grèce, des draps, de la soie, des vêtements 
brodés, du vin, du poivre, des maroquins; le principal entrepôt 
était encore Novogorod, où les Scandinaves venaient faire leurs 
achats. 

En partant de Novogorod, ils traversaient, soit à la voile en 
été, soit sur la glace en hiver, un golfe, un lac et un fleuve; puis, 
arrivés à la mer, ils remontaient, sur des canots faits d'un seul 
tronc d'arbre, le cours des rivières qui se jettent dans le Borys
thène, et rapportaient de l'intél'ieur du pays des esclaves, des 
fourrures, du miel, des peaux et les autr·es productions du Nord. 
Arrivés à un certain endroit, ils faisaient, du bois de leurs 
canots, des rames et des bancs pour de plus gros navires, avec 
lesquels ils descendaient par le Borysthène jusqu'aux tr·eizc cata
ractes. Là, ils devaient mettr·e leurs embarcations à sec, et les 
traîner avec beaucoup de fatigues l'espace de six milles, exposés 
aux attaques des barbares. Lorsqu'ils rencontraient la première 
ile après les cataractes, ils se réjouissaient solennellement d'a
voi~ échappé au danger, radoubaient leurs navires, puis en
trment ~ans la mer Noir·e et gagnaient Constantinople, où ils 
chargement du blé, du vin, de l'huile, des épices de l'Inde eL 
des produits des fabriques grecques. D'ailleurs si l'occasion sc 
présentait durant le voyage, ils ne manquaient ~as de se livrer à 
la piraterie. 

1\f. Frahcn a trouvé un échantillon d'écriture russe du dixième 
~iècl~ e~ caractères grecs ct runiques, et se rapprochant des 
mscnptwns encore à déchiffrer que l'on rcncontr·e sur les ro
chers _e?tre Suez _et le mont Sinaï. L'alphabet de Cyrille s'in
trodUisit en Russie avec le christianisme, et Iaroslaf institua 
une ~cadémie à Novogorod, pour traduire en slave les Pèr·es de 
l'Église grecque. Bien qu'on attribue à tort à Wladimir II le 
Jl!omocanon~ c~de supposé dans l'intention d'étendre la juridic
ti~n ecclésmstiqu~, on_ peut considérer comme authentique la 
101_ de Jaroslaf, qm attribue aux tribunaux ecclésiastiques la con
naJss.ance de certaines affaires, comme celle des délits contre 
la pudeur et (ce qui est délicat) des contestations entre père et 
fils. 

Sous son successeur, fut :o~dé _à Kiof le monastère appelé de 
Pesctera, de la caverne qu Hilarwn avait choisie pour sa de
meure, avant . d'~tre promu a~ siége de Kiof. II fut remplacé 
dans cette retraite par l'ermite Antoine et par douze autres, 
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cbrui c;éeusèrent dan~1 le tuf leurs cellules et l'église. Leur nom-
re s tant accru, 1 s occupèrent la montarne qu1· se ·t · . . o rouvmt 

au-dessus; 1l en résulta une abbaye enrichie par des donations 
ro~al~~· ct deve?ue très-?élèbre dans l'empire. Les cellules 
prtmltives ont éte convertres en vastes catacombes, dans les
quelles les cadavres sont préservés de la corruption. 
N~vogorod fut le pre_mier siége archiépiscopal; en 1008, Je 

p~lnarche de ~onstantmople éleva. au rang de métropolitain de 
Kwf Jean Je•, drt le prophète du Christ, qui a laissé la Réponse 
canonique adr~s,sée à l'archevêque Jacques; cet écrit, qui a une 
grande autonte dans le droit ecclésiastique de la Russie dé
fend _de faire usage de la chair d'oiseàux ou de quadru;èdes 
déchirés ou étouffés, de manger et de communier, hors les cas 
d'extrême nécessité, avec les catholiques; il recommande aux 
pr~~ces, de ne pas leur accorder leur_s filles en mariage, parce 
qu Ils n ont pas reçu le baptême entièrement, c'est-à-dire par 
immersion. 

Le clergé russe a été souvent accusé d'ignorance et de dépra
vation. Celui qui se destine à la prêtrise est obligé de se marier, 
au moins dans le clergé inférieur, et, si le prêtre perd sa femme, 
il doit renoncer au sacerdoce, souvent pour se retirer dans un 
couvent. Le mariage est prohibé entre parents jusqu'au qua
trième degré; la bénédiction nuptiale est déclarée nécessaire; 
1 es troisièmes noces sont prohibées, et le prêtre qui les bénit 
est excommunié; il est également excommunié s'il se di ver lit 
avec des femmes ou assiste à des danses. Défense est faite à 
tous de vendre un chrétien aux peuples non baptisés. 

En 1157, un concile national fut tenu à Ki of pour condamner 
l'Arménien Martin, qui enseignait quel'on ne doit point jeûner 
le samedi; qu'il faut faire le signe de la croix avec l'inde~ et 
le médium de gauche à droite; qu'il faut diriger les processions 
selon le cours du soleil, tourner les églises vers le couchant, et 
faire usage de sept pains pour l'eucharistie. 

CHAPITRE X. 

RACE FINNIQUE. - DONGROIS. 

La Finlande située entre le 59" et le 68" de latitude, entre la 
' Suède, la Russie et la Laponie, n'a qu'un sol ingrat, sur lequel, 

dans l'été, Un vent glacé vient souvent détruire l'espoir du mllti-
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vateur; elle ne produit aucun de nos fruils, et l'année est réputée 
bonne quand on peut récolter assez de foin pour les bestiaux, eL 
assez d'orge pour les hommes. On y trouve de vastes plaines 
comme en Suède, des forêts de sapins, ct des lacs couverts 
durant l'hiYër de glace et de neige que jamais ne frappent les 
rayons du soleil. 

Le Finlandais, patient et résigné~ travaille constamment; il est 
esclave de sa parole, crédule, superstitieux, et suit avec opiniâ
treté les anciens usages. Il parle une langue douce, flexible, ri
che en voyelles; sa poésie est belle, sans rimes, mais avec l'al
litération, et il prend beaucoup de plaisir à composer ou à en
tendre des vers. Tapis dans leurs cabanes, les indigènes sont 
généreusement hospitaliers envers le peu d'étrangers qui les 
vi si Lent; ils célèbrent cependant des fêtes de famille, pour les
quelles ils sc réunissent à travers les montagnes neigeuses et les 
flemes glacés. 
. A cette race, différente des autres races européennes, appar

l.rf:nnent les Lapons, les Finnois, les Esthoniens, les Permiens 
les Vothiaks, les Vogouls, les Ostiaks, les Tchouvaches les Tche: 
rémisses; néanmoins, par suite de mélanges avec d'a~tres races 
d?n~ nous ignoro~s les vicissi~udes, il n'est pas très-facile de 
drstmguer ces natiOns. Autrefors elles s'étendaient dans toutes 
les contrées au nord, au levant, au midi de la Russie, mêlées ou 
pe~t-être conf?ndu~s avec les Sarmates et les Scythes, de même 
quelles s?nt.drssémmées aujourd'hui de la Scandinavie jusqu'au 
nord de l ~sre,. et de là au Volga et à la mer Caspienne. Les 
Russes désrgnarent les peuples de race finnique par le nom gé
néral ~e Tclwudes, c'est-à-dire étrangers; les Scandinaves leur 
don~arent celui de Finni, c'est-à-dire ennemis (fiende); ils s'ap
pelaient eux-mêmes Suomi ou gens du pays. Ils reconnaissaient 
un êt~e suprême (l?wnala) ; mais, divinisant les forces de la na
ture, rls ~énéraient les forêts et les montagnes ; les Permiens 
se~ls avment un temple exposé aux pirateries des Scandinaves 
qu~ en exa.gérèrent l~~ richesses: il était, disaie~t-ils, tout e~ 
b.01s pr~creux, éblomssant d'or et de pierreries; la statue du 
dreu av~rt, sur la t~te, un diadème d'or avec douze diamants, 
un colher de. tror~ cents marcs d'or, un vêtement coûtant 
plus que trors varsseaux grecs richement chargés et sur les 
genoux une coupe d'or assez vaste pour étanch"er la s~if de qua
tre hommes, et toute remplie de perles fines. De si arandes ri
chesses fure?t un appât pour la puissante Novogorod~ qui s'em
para de la Brarmie. 

Plus au nord se trouve la race la plus difforme de l'Europe. 

... 
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L'~dda et les S~g~s en f?nt mention comme d'un peuple de 
n.ams et de. magrcrens qur, .par mille ruses, cherchaient à assou
vrr leur hame contre les dreux d'Asgard.Le nom de Finlandais 
fut. promptement dans le Nord synonyme de sorcier, et l'on ve
nart leur achete!' la santé, ou une provision de vent propice 
pour la na,•igation. 

Mais s'ils excitèrent l'avidité des marchands, l'ambition des 
conquérants èt la curiosité des superstitieux, les Finnois n'eu
rent point d'histoire; nous ne savons d'eux rien autre chose si
~on que 1~ christianisme fit diminuer parmi eux la foi aux pres
trges magrques, sans parvenir à la détruire. On ;vit, dans lem· 
pays, des sectes bizarres, et, à la tête cle l'une d'elles, WaBen
berg, qui prétendait avciir reçu du Père éternel la mission dont 
le Christ ne s'étail pas complétement acquitté; il fit de nom
breux prosélytes, jusqu'au moment où Gustave Wasa le jeta 
dans un cachot, où il mourut. Du reste, la Finlande fut disputée 
entre 'les Russes et les Suédois; ces derniers s'en emparèrent 
dans le douzième siècle, mais ne purent suffire ù la défendre : 
les Russes finirent par la conquérir en 1809. 

On pense qu'à la race finnoise, qui, comme toutes les races 
connues de l'Europe, a eu son berceau primitif en Asie, appar
tiennent les Avares, les Huns et les Madgyars ou Hongrois. 
Cette opinion s'appuie sur la philologie comparée beaucoup 
plus que sm les traditions historiques, muettes à cet égard (1). 

La preuve de l'origine finnique des Hongrois se lrome dans 
leur langage, tellement bizarre que les philologues du siècle passé 
le déclaraient un mélange de tous les idiomes de l'Asie et de 
l'Europe; puis, embellissant l'image, ils dirent que la langue 
hongroise était une vierge sans mère, sanssœursetsans filles. Le 
Hongrois Saïnovies étant allé en 1769, avec le jésuite Hell , au . 
cap Nord, pour observer le passage de Vénus sur le soleil, fut 
surpris de pou-\•oir entendre les Lapons et de s'en faire com
prendre; il proclama alors que leur langue étaiL la même que 
celle des Hongrois. Des études subséquentes ont modifié cette 
assertion, màis en constatant que ces langues sont sœurs ct ap- ' 
pm· tiennent au groupe finnique. Sans qu'il soit nécessaire de 
produire d'autres preuves, il suffit de dire que celle de la Hon
grie désigne, comme les autres idiomes fmniques, à l'aide 
de suffixes, les cas, les relations du possessif, les conjonctions. 
Comment se mêla-t-elle à d'autres langues de sources diverses? 
c'est ce que l'histoire ne dit pas. Les Hongrois appelaient le 

(1) nussiEux, Essai historique J~tr les invasio11s des Hongrois; Paris, 1839. 
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principe du mal Armanyos, dans lequel quelques-uns . voient 
l'Ahriman des Perses, et d'autres l'Hermann des Germams. Ils 
immolaient des chevaux blancs sur les bords des sour~cs ct 
dans les montagnes. . 

Les traditions hongroises rapportent qu'au fond de la Scythie 
il existe trois pays, Dent, :Mager et Bostard, où tous les habi
tants sont vêt.us ·d'hermine, et dans lequel abondent l'or, l'ar
gent, les pierres précieuses; c'est là qu'habitait dans l'~rigine la 
nation hongroise, dont le premier roi fut Magog, petit-fils de 
Japhet; il eut cent huit descendants qui furent chefs d'autant de 
tribus. Attila, le Fléau de Dieu, qui conduisit le premier au de
hors. les Hungres ou Hun~, descendait de Magog. De Ougek, son 
fils, naquit Almus, sous lequel les I-I un gres, par excès de popu
lation, émigrèrent une seconde fois, .au nombre de deux mille 
hommes par tribu, ou de deux cent seize mille en tout, divisés 
en sept hordes sous les sept l\Iadgyars (1). 

Ni la géographie ni l'histoire ne repoussent ces traditions. 
Vers les monts Ourals, sur les bords de la Kama, se trouve en
core la Oïgourie, d'où sortirent probablement les 1 Hungres ou 
Cumans. Ils apparaissent pour la première fois dans l'histoire an 
temps de l'empereur Héraclius, avec lequel ils firent la guerre 
ft Chosroës, roi de Perse. Alors établis sur le Térek, fleuve qui 
du nord du Caucase se jette dans la mer Caspienne, ils menaient 
la Yie de chasseurs et de pasteurs, en commençant toutefois 
se livrer à l'agriculture. Les Khazares les av-aient assujettis; 
mais lorsque leurs maîtres, au septième siècle, furent refoulés, 
par les Bulgares, de la mer Caspienne à la mer Noire, les Bun
gres partirent avec eux, et se fixèrent dans leur voisinage, entre 
le Dniéper et le Don; là, exposés les premiers aux attaques des 
nouveaux barbares qui s'avançaient du centre de l'Asie vers 
l'Europe, ils acquirent des habitudes guerrières, et s'organisè
rent militairement sous un de leurs sept chefs, auquel ils confé
rèren L l'autorité de prince. 

Lorsque les Hoéis eurent détruit l'empire des Turcs au milieu 
de_J'Asi~, l,es Pet_chenègues donnèrent l'impulsion atL"X Madgyars 
q?1, délivres du Joug des Turcs Khazares, alors épuisés par des 
discordes intestines~ se dirigèrent vers d'autres pays. Quelques
uns, ayant pa~sé le Don, se replièrent vers la Perse; d'autres, 
sous la condmte d'Arpad, fils d'Almus, et des six autres Mad
gyars, traversèrent le Borysthène près de Kiof, et, s'étant arran-

(1) ANONYuos BELoE apud ScnwA.NDTNER, Script. R. Hungar, t. J. 
TnuRocz, Cliron. Hung., c. r, VIl, 

PRAY, Annal. Bun., Avar. et Hungar., p. 342. 
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gés de gré ou de force avec les Russes, à la condition de p01·ter 
ailleurs leurs conquêtes, ils continuèrent leur marche par la 
Gallicie et la Lodomirie; puis,' après a voit· reçu des vivres, dc:s 
renforts ct des otages, ils franchirent les monts 1\arpathes. 

Les vallées de ces montagnes étaient habitées par des nations 
slaves ct par des Valaques, dont on peut encore aujourd'hui t·c
connaîlre les vestiges. Aux premières appartiennent les Rosnia-
ques, ft·ères de ceux qui habitent la Russie Rouge ( Gallicie orien- no,maqucs. 

tale), population esclave des Hongrois, qui subit les e[ets de sa 
misérable condition, sans pourtant avoir entièrement perdu ses 
habitudes nationales. Le mariage n'a pas chez eux de valcm 
légale; ils enlèvent les femmes, les prennent encore au bct·ccau, 
ou les achètent sm le marché. Chaque année, le jour de Sainle
l\Iadeleine, une grande foule accourt à l\laté-Szalka, oit les 
jeunes filles, les cheveux flottants et couronnés de guirlandes 
blanches, les veuves avec des couronnes de feuillages, viennent 
étaler leurs charmes. L'homme saisit celle qui lui plaît, et l'en-
traîne de force vers l'église; si elle en dépasse le seuil, elle est sa 
femme ('1). 

Les Valaques, reste des colonies militaires des Romains, con- "•laques. 

scnaient la langue de lems ancêtres; ils tombèrent aussi sous 
le joug des Hongt·ois, et ne sc rcle\•èrent plus. :Mais, à travet:s 
l'abrutissement de la servitude, un œil attentif peut apcrcevo11· 
quelques usages qui rappellent les lemps primitifs. Quandl'u? 
d'eux meurt ils courent vers le lieu où il doit être enseveli, 
poussent de~ hurlements, répètent à grands cris combien il a~a~t 
d'enfants, d'amis, de troupeatL-..::, ct lui demandent pomquoi I.l 
les a abandonnés. Ils continuent plusieurs jours à le pleurer et a 
purifier sa tombe par des libations de vin; puis,_ on sert le ba~-
quct funèbt·e, dont l'abondance est en proportiOn ~le la comh-
tion du défunt. On place sur la fosse une énorme pierre ou une 
croix, afin qu'aucun vampire ne vienne sucer le cadavre; ou 
bien l'on y plante une pet·che, à laquelle la vem:e snspe~Hl une 
auil'lande, une aile d'oiseau et un morceau d'etoffe. St deux 
Valaques veulent sc jurer amitié, ils mettent dan~ u? vase du 
pain, du sel eL une croix; ils mangent .ensemble, pUis Ils. verse_t~t 
dans le même vase du vin, dont ils b01ven~ tour à tour; Ils fims-

. · 1 · · · 1 ain par le sel (pe cJ·uce pe stuent en JUrant pat· a croix, pat c p, , . ' , . ' .. 
pita pe sare) de ne point s'abandonner Jusqu à la mort. n.s sc 
con~idèrent, 'par ce 1·epas de croix, commé étant devenus freres 
({1'ate de cruce). 

(1) B.ulTUOLOlLEI ;llemorabilia provi11ciœ; Czclnicl>, 1799. 
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Les Hongrois asservirent t:c peuple, puis les autres popula
tions slaves qui habitaient les grandes plaines en-deçà des Kar
pathes, et ils commencèrent à rendre leur nom terrible en Eu
rope. Léon le Philosophe les poussa contre les Bulgares, maîtecs 
alors des cleu.\: rives du bas Danube; mais ils furent défaits ct 
repoussés Yers la Pannonie. Voici en quels termes les dépeint 
cet empereur: cc C'est une nation libre et nombreuse. Ils mon

cc tent à cheval dès leur jeunesse, cc qui fait que jamais ils ne 
cc cheminent à pied; ils portent sur l'éjlaule de longues ct for

<< tes lances~ et dans la main un arc dont ils se servent avec 
« adresse pour frapper l'eimemi de loin. Leur poitrine est CÇ>u
<c verte de fer, comme le poitrail de leurs chevaux; ils n'aiment 
« pas les batailles corps à corps, mais celles où il faut cscarmou
<c cher à distance et harceler leurs adversaires par des alertes ct 
cc des surprises. Après avoir, par une fuite simulée, excité leurs 
<c ennemis à les poursuivre, ils font volte face et pénètrent dans 

- cc leurs rangs; s'il est ensuite nécessaire d'en venir ù une ba
« taille rangée, ils se distribuent par escadrons de mille hommes 
« qui se rangent les uns derrièr·e les autres. Ils poursuivent sans 
((repos l'ennemi qui fuit, et ne songent au butin qu'après l'avoir· 
<c entièrement dispersé. Afin d'éviter les désertions, faciles dans 
cc des tribus désunies, ils ont adopté une discipline très-sévère 
«sous un chef suprême, et la maintiennent par des punitions 
cc rigoureuses. » 

Au moment oü l'empcrem Arnulf faisait la guerre à la Mora
vie, il imita les Hongrois à dévaster ce pays avec les Croates; 
il fut blâmé hautement par les contemporains (1), cL l'événe
ment prouva combien c'était avec raison. Tout barbm·es qu'ils 
étaient, ils pment, dans le cours de cette guerre, recevoir de la 
part de peuples policés des exemples de cruauté, ct bicnl.ôt ils 
les imitèrent. Tandis qu'ils combattaient au dehor·s, le chef bul
gare Simon assaillit, de concert avec les Petchenègues, le pays 

( ~) L'historien Luilprand, évêque ùe Crémone, s'écrie : Hungarorwn genlem 
cupzdam , audacem, omnipolen/i.ç Dei ignaram scelenmt omnium no11 
insciam,_ cœdisrl omnium mpinarum wlmmnodo ~tviclcm, i~ auxilium con
vocal; sz tamen ~u~iliwn ~li~i polesl quod paulo post, eo mm·iente, tam genti 
suœ qu~m cele~-~~ m m.endze. o~c~suque degeneribus nationibus grat·e peri
culu~~t, tm~. excldtwnfu_tt. Qutd 1g1luri' Zventebaldus vincilur, sttbjugalur, 
fit l1Lbut~1111s~ sed dommo solus. 0 Cit'cmn Anmlphi 1·egis revnandi cupidi-· 
talem! o mjeltcem amanmzque diem! Dnius llomuncionis dejectio .fit lotius 
E:urop,-c cont~itio. Quot mulieribus viduitales, patribusque orbitales virgi
nzb~ts colTuptwnes, sacerdotibus populisque Dei captivitales ecclesii~ deso
lat5w)nes, lenis in/wbitatis solitudines, cœca ambilio, paras'i' {Hbt., lib. 1, 
c .. 

" 
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où ils avaient laissé leurs femmes, les vieillanls et le~ enfants, 
pillant et massacrant tout ce qu'ils tr·ouvèrent. Quelques-uns se 
réfugièrent clans les montagnes qui séparent la Transylvanie de 
la Moravie, et, sous le nom de sékélieks ou fugitifs, ils furent 
ensuite obligés de servir toujours d'avant-garde à l'armée des 
Madgyars. Ce sont les ancêtres des Seides, qui ont le plus con
servé de la langue ct des usages hongrois. Le gros des l\Iad
gyars, qui avaient en vain tenté de recouvrer leurs établisse
ments primitifs, se disposèrent à en chercher de nouveaux; 
après avoir cimenté leur confédération et rendu héréditaire la 
dianité du chef des tribus, ils entrèrent en campagne sous la 
co~ duite d' Arpad, et, après la mort de Zvcntibold, ils mirent à 
feu et à sang toute la Pannonie, en n'épargnant que les jeunes 
femmes et les bêtes de somme. 

La puissance des Moraves s'étant alors écroulée, les Hongrois 
se trouvèrent en face de l'empire des Carlovingiens, gouverné et 
défendu avec une égale faiblesse; ils se préparèrent en consé
quence à l'envahir par l'Italie et l'Allemagne. 

Mais si l'Italie flattait encore la cupidité, belle et riche qu'elle 
était toujours, même après avoir été dépouillé~ et f~ulée au~ 
pieds par les étrangers et ses lils, on r:e pouvait la prller aussr 
facilement depuis que les fronts, courbes par la servitude régu
lière des H.omains et par la tyrannie violente des barb~res, s'~
taient relevés fièrement; depuis surtout que chacun avart appr~s 
à maniel' les al'mes et à s'en sen·ir pom· la défense de sa m~r
son, de son champ, du couvent ou de la cité. Les Hongrors, 
étant entl'és avec une foule immense par les montagnes du 
l"rioul, ravagèrent le pays jusqu'it Pavie; mai~ ·l'empere_ur Bé
renger, qui, vainqueur de ses riv~~x, se tt·ouv~rt seul maitre de 
l'Italie, s'avança contre eux, le3 deht, et les emeloppa. tellement 
au milieu des fleuves dont les plaines de la Lombard re son_t en
trecoupées, que, parvenus ,à la Br~~ta ~t ne voyant,auc~neJsst~~ 
pom· s'échapper, ils envoyerent ol!nr d aban~onner hutm ~t pr~ 
sonniers, sous la .condition qu'on ne mettrmt aucun obstacle à 

leur retraite. . . 
Bérenger refusa dans l'espoir· de les extermmer. Ré?wts 

alors il combattre, ils le firent avec le comage du ~ésesp~rr, ~t 
la victoire se déclara pour eux; les Italiens mal urus se drsper
sèrent et les Hon a rois purent désoler le pays sa~$ obstacle. . 

Cin~ ans s'étaie~t à peine écoulés qu'ils revenarent à la charge, 
. . . · t "Ile hommes envoyés con-et, après avorr tarllé en prèces vmg mr . . . 

tre eux par Bérenaer ils assouvirent leur cuprdrté dans Padoue, 
Trévise, Brescia. r:.er~pereur, mal obéi, n'eut d'autre ressource 

Les Hon~roi! 
en llalie. 
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que les dons pom· refréner lem fmic, ct il l~ur paya jusqu'à ~i~ 
muids de deniers d'argent (J), ce qui le nut dans la nécessite 
d'impo!!er tous ses sujets, n~ême les enfants à la n:am~lle, à, rai
son d'un denier par tête; pms, songeant plus à son mtéi ê~ qu aux 
maux du pays, il sollicita leur assistance contre son l'lval Ro
dolphe de Bouraoo·ne. Les Hongrois se dirigèrent alors sur 
Milan, assailli l'en~ Pavie, ville florissante et très-peuplée (2)_, ol.1 
sc tenaient les diètes du royaume, tuèrent l'évêque et cclm de 
Verceil et détruisirent quarante-trois églises; ils ne laissèl'ent 

' . 1 vivants que deux cents individus, qui ramassèrent parmi cs 
cendres huit. boisseaux de deniers, pour racheter aux barbares 
le lieu o\1 s'élevait naguère leur patrie. 

Modène fut défendue longtemps par ses citoyens qui, postés 
sur les murailles, répétaient un chant guerrier pour s'e~hol'l~r 
à veiller, dans la çrainte d'une attaque nocturne (3). Apres·avoH' 
désolé aussi les frontières du Piémont, les Hongrois osèrent 
s'embarquer sur le rivage de l'Adriatique, et allèrent brûler 
Citta-Nuova, Equilo, Fine, Chioggia, Capodarzere, en meL-

(l) Luitprand donne à entendre (V, 15) qu'il altéra alors ses monnaies en)' 
mMant une grande quantité de cuhTe. 

(2) Populosissimam atque opulenlissimam. ( LutTP11AND.) 
(3) Ce chant s'est conservé (l\lcnATOIII, Anliq. Ital.,_ t. Ill) et méri~e d'êt~e 

rapporté comme un échantillon assez heureux de la poésie du temps, qm passmt 
alors des formes anciennes aux nou'l'elles : 

0 tu qui servas armis isla mœnia, 
1\"oli dormire, manco, sed vigila! 

Aos ado1·enws celsa Christi mwzina, 
Illi canom de mus nostra jubila; 
lllius magna flsi. sub cuslodia, 
Hœc vigilantes jubilemus carmina. 
Divina m~mdi, 1·ex Chrisle, cuslodia, 
Sub t11a serva luce caslra viqilia; 

. Tu muncs luis sis inexpugnabilis; 
Sis inimicis hostis tu lenibilis : 
Te vigilante, nulla nocel for lia, 
Qui czmclajugas procul anna bellica. 
Cinye llœc nost1·a tu, Cllrisle, mwrimina, 
Dejendens ea tua forli lancea. 
Sancla Jllm·ia mater Christi sple11dida; 
llœc cmn Johanne, Tlleotocos, impet-ra, 
Quorum hic sancla veneramw· pignora, 
Et quibus isla sunt sacm mœnia, 
Quo duce vic/?"ix est in bello dextcra, 
Et sine ipso nillil valent jacula. 

HONGROIS, iBi 

Lant au pillage tout le littoral. Ils tentèrent un coup d · 
M 1 · . . e mam 

s~r a amocco et Rialto; mais Ils furent repoussés par les bâ~ 
tnnents marchands de Venise (f). L'Italie méridionale ne fut pas 
exempte de leurs dévastations; ils saccagèrent Capoue, Salerne 
Bénévent, No la, le mont_ Cassin~ et, si nous en croyons la Chroniqu~ 
d.e Lupus Prot~spata, Ils arnvèrent jusqu'à Tarente. Pendant 
~m~u~nte,~ns_, Ils_ne_laissèrent pas de trêve à la Péninsule. Dans 
1 ~fi rOI qu Ils mspiraient, on discutait le point de savoir s'ils n'é
taient pas ce peuple d'Og et de Magog prédit par l'Apoca
lypse (2) comme précurseur de la fin du monde; on faisait des 
~roc~sswns pour détourner cet ouragan, et l'on chantait des 
htames pour con~urer le Seigneur de délim·e1· les fidèles de la 
(~1:ew· d~s Hong1·ozs. Les prodiges ne manquèrent pas, et plu
Sieu.rs fms les ossements des saints qu'ils outrageaient leur firent 
expier leurs attentats : la main d'un barbare resta attachée à 
l'autel qu'il s'apprêtait à dépouiller; l'épée d'un autre se brisa 
au moment o~ il la brandissait sur la tête d'un religieux. 
. Les Hongrois nous so~t repi'ésentés, à leur première appari

Llon, comme une race difforme et barbare à l'excès : ils avaient 
' le visage éCI:asé; les mères mordaient leurs enfants aux joues, 

po~r le_s hab~tuer à la d~uleur; ils ne combattaient pas en rang, 
mais dissémmés en éclmreurs et montés sur des coursiers d'une 
extrême vitesse, auxquels ils coupaient les crins, afin que l'en
nemi n~ pût les saisir. Comme une armée régulière n'aurait pu 
les attemclre, chacun était obligé de pourvoir à sa propre défense. 
A leur approche, les gens de la campagne s'enfuyaient sur les 
hauteurs fortifiées, et des·; murailles furent élevées autour des 
':illes et des couven~s (3). Ces épreuves tournèrent au profit de la 
liberté; car elles firent connaître la puissance de l'union aux 
Italiens qui, se trouvant les armes à la main, s'en servirent pour 
acquérir des franchises ou les assurer. 

1-'ortis julien tus, virtus audax bellica, 
Veslra per nmros audiantur carmina : 
El sit in armis alte1·na vigilia, 
Ne {raus llostilis hœc invadat mœnia z 
Resullet echo comes : Eja vigila, 
Pe1· muras, Eja! dicat echo, vigila! 

(1) DANDOLO, Chron. 
(2) Apocal., XX, 7, 
(3) En 912, Bérenger donne à Risinde, abbesse de Sainte-1\Iarie de la Puslerla, 

à Pavie, a;dijicandi castella in oppo1't1tnis lacis licentiam, una cum berliscis 
1nerulorum p1·opugnaculis, agge1"ibus atque jossatis omnique argu111ento ad 
pagano1·um insidias, etc. C'est le premier exemple d'une pareille concession en 
Italie. 
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Les Hongrois se montrèrent plus terribles encore à l' Allema
gne. Quand ils pénétrèrent dans la Bavière, l'hériban ~ut pro
clamé, et l'on déclara traître quiconque ne répondrait pas à 
l'appel; mais il était plus facile de rassembler des hommes q~c 
de leur inspirer du courage. L'armée, en effet, .s,e fit battre ~res 
d'Augsbourg, et bientôt Léopold, duc de Bavnere, fut défmt et 
tué au même endroit. Les Hongrois coururent donc le pays avec 
plus d'audace que jamais, en ravageant tout, ju~qu'aux rr:onas
tères de Fulde et de Corvey, qu'ils saccagèrent; Ils firent Irrup
tion dans le royaume de Lorraine, tandis que Charles le Simple 
était occupé à se défendre contre des ennemis intérieurs. Ils 
revinrent d'autres fois encore, et n'épargnèrent pas la France 
occidentale les rives de l'Aisne et de l'Océan; enfin, ils pillèrent 
le riche m~nastère de Saint:Gall, et ils se proposaient d'atta
quer l'Espagne, pour s'emparer des trésors des kalifes, quand 
ils furent arrêtés au pied des Pyrénées par Raymond Pons, 
comte de Toulouse. Une contagion vint à bout du resLe. 

Conrad de Franconie se résigll'l à leur payer un tribut pour 
conjurer l'invasion, ce qui ne les empêcha pas de faire des in
cursions dans la Saxe, la Bavière et la Franconie; mais, lors
qu'ils exigèrent de Henri l'Oiseleur le même tribut, il répondit, 
comme il convient à un roi, en s'apprêtant à la guerre. Ils s'a
vancèrent pour le punir, et envahirent à la fois l'Italie, la Ba
vière et la Saxe; mais Henri avait levé des troupes et organisé 
les Allemands en escadrons, en les habituant à combattre à 
cheval, manœuvre indispensable contre les Madgyars, cavaliers 
aguel'ris. Ayant convoqué)e peuple, il lui parla en ces termes: 
Vous savez à combien de maux le pays a été an·aché; c'étaient des 
dissensions à l'intérieur, des gue1-res au dehors. Désormais, grâce â 
Dieu, nous pouvons diriger ~e conced nos armes contre les !l~ngres. 
Jusqu'à p1·ésent nous avons sacrifié nos biens po~r le~. ennchzr; a.u
•ourd'hui, il nous faudrait dépouiller les églises, puzsqu zl ne 1·este nen 
autre chose. Voulez-vous que je p1·enne ce qui est destiné au service 
divin, pour acheter la paix des ennemis de Dieu, ou que, nou~ ~on
fiant en luz~ notre véritable maître et notre libérateur, nous agzsszons 
comme il convient à des Allemands? 

Tous répondirent d'une voix unanime, les mains levées au 
ciel, en jurant de vaincre ou de mourir; puis, ayant ~encontré 
les Hongrois à Mersebourg, ils en tuèrent quarante mille. Cette 
victoire, qui assurait l'indépendance de l'Allemagne, fut pei_nLe 
dans le château royal de Mersebourg, et les Saxons de la parOisse 
de Kenschberg en célèbrent encore chaque année la commémo
ration. Afin de contenir ces ennemis redoutables, Henri réunit 

HONGROIS. ~63 

la Saxe et la Thuringe, restées jusque-là dans le désordre en 
élevant sur la frontière plusieurs villes .(Goslm·, Duderstadt, N;rd
hausen, Quedlinbourg, ilfe1·sebourg, Meissen), dans lesquelles il 
plaça des provinciaux obligés, un sur neuf, au service militaire; 
il reconstruisit beaucoup d'églises et de monastères démolis el 
fit élever aux frais de l'État 1 es filles des nobles qui avaient ~éri 
pour la défense de la patrie. 

Vaincus, mais non pas écrasés, les Hongrois renouvelèrent 
plusieurs fois leurs incursions en France et.en Italie; puis, dans 
les premières années du règne de l'empereur Othon, ils se jetè
rent par essaims sm l'Allemagne, et assiégèrent Augsbomg. Les 
citoyens se défendirent avec intrépidité, et l'évêque Uldéric, se 
mettant à leur tête, l'étole au cou, repoussa les ennemis; puis 
il ordonna des prières génél'ales, et, partageant les femmes en 
deux bandes, il fit ranger l'une autour de la ville, tenant des 
croix élevées et prononçant des oraisons, tandis que l'autre, 
prosternée dans l'église, invoquait la Mère de douleurs. Tous 
les enfants à la mamelle avaient été déposés autour de lui sur 
les marches de l'autel, afin que leurs vagissements excitassent la 
misél'icorde du Seigneur. Le prélat donna ensuite la communion 
il chacun, exhortant ses ouailles par des paroles chaleureuses à 
la défense de ce que l'homme a de plus sacré, la famille, la 
patrie, la religion; déjà les Hongwis se préparaient à revenir à 
l'assaut. lorsque les assiégés apprirent que l'empereur s'ap
prochait. 

Othon avait distribué son armée en huit corps, selon les na
Lions auxquelles appartenaient les combattants; il y avait trois 
corps de Bavarois, un de Franconiens, un de Saxons, deux de 
Suédois. Mille Bohémiens formaient l'arrière-garde de l'armée. 
Au dëvant flottait la bannière de saint Maurice, le chef de la 
légion Thébaine. Othon portait l'épée de Charlemagne el une 
lance faite avec un des clous dont le Christ avait été percé, lance 
que son père avait enlevée au roi de Bourgogne en le menaçant 
de la guerre; après s'être confessé, après avoir entendu la messe 
et fait vœu de fonder un monastère, il s'avança pour combattre 
et fut victorieux. Les Hongrois, coupés par des fleuves et entou
rés de peuples ennemis, fment taillés en pièces dans leur fu}te; 
on éO'orgea même leurs prisonniers; trois de leurs princes furent 

0 . 
pendus à Ratisbonne, et leur nation dut se rés1gner à payer le 
tribut qu'elle exigeait auparavant. 

Le nouveau duché d'Autriche, l'agrandissement donné à celui 
de Baviè1·e, et les forteresses élevées en grand nombre, en assu
rant la tranquillité de l'Allemagne, lui permirent de s'occuper 
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de sa civilisation; les Hongrois, épuisés, restèrent quarante ans 
sans troubler sa tranquillité. Encouragés par la faiblesse de l'em
pire grec à l'attaquer de préférence, ils pénétrèrent dans la 
Thrace et la Macédoine, et s'avancèrent jusque sous les murs de 
Constantinople, qui semblait le but de toutes les hordes dévas
tatrices; mais, assaillis à l'improviste, ils perdirent beaucoup 
des leurs et furent repoussés; plus tard, bien qu'alliés avec les 
Russes, ils essuyèrent à Andrinople une défaite complète. 

Ils commencèrent cependant à. se dépouiller de leurs farou
ches habitudes de meurtre et de pillage; convertissant leurs 
tentes en demeures fixes, ils demandèrent aux travaux des 
champs la nourriture qu'ils attendaient naguère de leur épée. 
Ce sol si fécond, qui se reposait depuis si longtemps, récom
pensa leurs fatigues avec une telle abondance, qu'une grande 
foule d'hôtes nouveaux accoururent y chercher du travail et du 
pain. Des musulmans, des Bohémiens, des Polonais, des Grecs, 
des Arméniens, des Saxons, des Thuringiens, des Suédois, des 
Cu mans, s'y transportèt·ent en colonies. Avec eux pénétrèrent 
dans le pays les premières notions du christianisme, qui s'y ré
pandit ensuite à la voix de saint Adalbert, lorsqu'il eut donné 
le baptême au vayvode Geysa. Gomme un évêque reprochait à 
ce prosélyte de servir à la fois les dieux de sa patrie ct celui 
qui était mort sur la croix, il lui répondit : Je suis assez riche 
pour adore1· tous les dieux ensemble. Son fils Voïc prit au baptême 
le nom d'Étienne, qu'il illustra par ses exploits. Les scigncms 
madgyars, mécontents d'être obligés de mettre en liberté un 
grand nombre d'esclaves chrétiens, en vinrent à une révolte 
ouverte; mais Étienne, s'étant fait nommer chevalier à la ma
nière allemande, marcha contre eux, et, resté vainqueur, leur 
ordonna de se faire baptiser; ceux qui obéirent devinrent l'objet 
de ses faveurs, et les récalcitrants furent réduits à la condition 
d'esclaves. 

La Hongde, à cette époque, s'étendait au nord jusqu'aux 
monts Karpathes; à l'ouest, elle était bornée par la Moravie, la 
Bavière et la Carinthie; au sud, par le Danube et la Drave; elle 
atteignit même jusqu'à l'Ait lorsque Étienne eut acquis la Hon
grie noire (100:2). Plus tard \1091), l'occupation du Sirmium et 
de l'Esclavonie ouvrit à Ladislas I•r la Croatie, qui fut conquise, 
à l'exception des villes restées auxVénitiens. 

Le pays fut partagé entre dix évêques relevant de l'archevê
que de Gran, tous dotés de vastes domaines avec juridiction. 
Les évêques, pendant longtemps, furent des étrangers, comme 
une grande partie de la nation était elle-même étrangère; élus 
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par le roi, ils devaient employer le latin, qui devint aussi la 
langue _de la cour_ et des affaires. Dix villages réunis devaient 
constrmre une ég~Ise, et chacun payer la dime. Étienne appela 
beaucoup de momes, et, pour favoriser les pèlerinages et les 
rapports avec d'autres peuples, il fonda des hôpitaux avec mo
nastère à Ravenne, à Rome, à Constantinople, à Jérusalem. Le 
pape Sylvestre II, sur la demande qui lui fut faite d'élever 
Étienne au rang de roi, lui envoya une couronne (1) et une croix 
des~inée à être portée constamment devant lui, en lui conférant 
le Litre d'apôtre de la Hongrie et de légat perpétuel. L'empe
reur Henri II le reconnut pour roi, et lui donna sa sœur en ma
riage. Bude et Albe-Royale devinrent le centre d'une civilisation 
nouvelle, et les KarpaLhes servirent de barrières contre les hor
des asiatiques, qui s'agitaient en tumulte sur les rivages de la 
mer Noire. 

CHAPITRE XI. 

FIN DES CARLOVINGIENS. - LES CAPÉTIENS. 

Assaillis par ces nouveaux barbares qui non-seulement déta
chaient de l'empire de belles contrées, la Normandie, la Hon
grie, le royaume de Naples, mais le menaçaient au cœur, les 
Carlovingiens se trouvèrent dans la nécessité de répartir la ré
sistance sur tous les points, et d'accorder plus de puissance aux 
ducs et aux barons; ils n'oublièrent même pas les simples vas
saux qui, après avoir pris les armes pour la défense du souve
rain, les conservèrent, en adoptant les mesures que chacun ju
geait les meilleures dans l'intérêt de sa contrée et de ses domai
nes. Ainsi se relâchèrent et finirent par se briser les liens qui 
réunissaient les diverses parties au centre commun; chacun se 
fit lui-même centre, et dès lors fut fondé complétement le sys-
tème féodal, qui établit d'homme àhomme un enchaînement de 
relations nouvelles, depuis le roi jusqu'a-g_ vilain. 

Qu'est devenue la grande unité par laquelle cette époque a 
commencé? L'heureuse succession ?e quatre grands hommes 

(1) La couronne que lui donna ce pape sert encore aujourd'hui pour le sacre 
des rois de Hongrie. 
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avait étendu rapidement le pouvoir d'une famille originaire des 
Ardennes, depuis l'extrémité de l'Italie jusqu'au fond de la Ger
manie , en lui soumettant les Francs, les Gallo-Romains , les 
Aquitains, les Bourguignons; mais les conquêtes rapides n'as-· 
similent pas les peuples, et tous ces nouveaux sujets, différant 
entre eux pal' le langage, par l'origine, par les lois ct les intérêts, 
n'étaient retenus ensemble que par la volonté puissanle du mo
narque. Une fois cette volonté disparue et l'armée dissoute, ils 
se détachent de nouveau, et l'œuvre de décomposition est se
condée par les dissensions domestiques de la famille impériale, 
où manquent l'autorité chez le père, la soumission chez les fils, 
et la communauté d'intérêts. Déjà l'Allemagne et l'Italie se sont 
séparées de la France , et la couronne impériale passe aux pays 
conquis par Charlemagne. La France elle-même est morcelée; la 
Bretagne ne lui avait jamais été soumise réellement, et l'ancien 
territoire des Visigoths, entrelaLoire, le Rhône eLles Pyrénées, 
était resté distinct sous le nom d'Aquitaine; au-delà du Rhône, 
les comtes de Provence, fiers d'avoir protégé le pays contre les 
Sarrasins, s'étaient rendus indépendants; sur les bords du Rhin, 
différentes provinces formaient une barrière entre les idiomes 
tudesques et les langues latines. 

La France proprement dite, c'est-à-dire l'ancienne Neustrie, 
située entre la Loire, la Meuse, l'Escaut et la frontière bretonne, 
était habitée par un peuple mixte auquel les Allemands refu
saient le nom de Francs, lui attribuant celui de Wallons ou de 
Welches; mais là même le roi était sans pouvoir, et des circons
tances particulières firent que la féodalité, déjà répandue en Ita
lie, reçut en France une organisation régulière et légale avant 
de se trouver reconnue par des actes émanés de la royauté (1). 

(1) Fiefs de France, à la fin du dixième siècle, devenus hé1·éditaires. 

1. Vicomté de Béarn • • • . • \ l'an 819 2. Comté de Carcassonne ••. 
3, Comté de Rouergue. • • • . . • 820 
11. Comté de Blois. . . • • • • • • 8511 
5. Comté de Toulouse. . • . • • • 850 
6. Comté de Roussillon. 1 à la moitié du 
'1. Comté de Turenne.. . 1 Ill.0 siècle. 
8. Conllé du Maine. . . . • . • l'an 853 
9. Comté de Ponthieu. • . • • . • 859 

10. Comté de Boulogne. • . . • • • 860 
11. Comté de Flandre. . . . • • . • 862 
12. Comté de Barcelone .••• • • • 1 
13. Duché d' Aqultaiue. • • . . • • • ( 86u 
111. Comté d'Auvergne .••••••.• 
15. Comté d'Angoulême ••••.•• { 
16. ComtédePérigordethauteMarche i 866 
1.7. Comté qe basse Marche. , ••. 

18. Comté d'Anjou ....••••• 
19. Duché de Gascogne .••• 
20. Duché de Bourgogne . • • • 
21. Comté de Vexin .••••.• 

870 
872 
817 
878 

22. Comté de Poitiers. . • ••• 
23, Comté de Vermandois •••• 
2u. Comté de Valois .•.• • .• 

: ! 880 

25. Comté d'Urgel. . . • . • • • 
26. Comté de Châlons. • • • • • • 
27. Vicomté de Limoges.. • • • . • 

88u 
1!86 
81>7 

29. Comté de Lectoure et de à la fin 
28. Comté de Bigorre. • . • ·~ 

Lomague •••••. , d 
30. Vicomté de Narbonne.. . n 
St. Seigneurie de Bourbon. • u• siècle. 
32. Comté de Champagne. . • 
ilS. Comté de Melgueil • • • de 900 ~ 910 
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Nous avons déjà vu_ C?arles le Chauve concéder à plusieurs gou
verneurs la transm1sswn de leur dignité à leurs héritiers. La né
cessité de la défense amena le privilége de la guerre privée, 
source des autres, et chacun, le mouvement était général, vou
lait acquérir des domaines ou de l'autorité, ou bien consolider 
ce qu'il possédait. Les ducs gouverneurs des provinces, les mar
quis gardiens des frontières (marelles), les comtes chargés de 
rendre la justice, tous les officiers du roi devinrent maîtres de 
leurs duchés, de leurs marquisats, de leurs comtés ou de leurs 
emplois. 

Que restait-il donc au roi? Vain représentant de l'unité na
Lionale, sans autorité sur les barons parce qu'ils étaient forts, 
sans influence sur le peuple dont le séparaient les feudataires, ce 
n'était p.Ius qu'un fantôme revêtu d'un titre. Manfred, comte 
d'Orléans, ayant dépouillé plusieurs familles, Louis le Débon
naire dut se borner à leur permettre de réclamer, dans l'assem
blée générale, les biens qu'on leur avait ravis. La couronne 
elle-même ne resta point à l'abri des usurpations : les grands 
vassaux conféraient à d'autres, comme propriétés libres, les 
terres qu'ils tenaient d'elle à titre de bénéfices, afin de les ra
cheter comme alleux indépendants; ou bien ils les laissaient à 
leurs enfants sous le titre mensonger d'alleux, ce qui, avec le 
temps, en changea la nature. Toute la politique des leudes con
sistait à soustraire au roi assez de terres pour lui refuser l'hom
mage impunément. Maîtres du territoire, occupés de chasses et 
de combats, ils dominent sur leurs vassaux et sur les colons, qui 
se changent en serfs de la glèbe. Dans l'Église même, qui seule 
conserve l'ancienne hiérarchie, le pouvoir estdisputé par les sé
culiers· les comtes enlèvent aux évêques la suprématie dont ils 
jouissai~nt dans les villes, .excepté dans celles où se mai~tient la 
puissance royale qui, abandonnée par les barons, est biCn heu
reuse quand les archevêques de Reims ou de Tours la prennent 
sous leur protection. . . 

Les barons et les comtes se font la guerre de vmsm à voisin, 

34. Duché de Normandie • • • • l'an 912 
35. Comté de Fezensac . • • . • . • \ 
36. Seigneurie de Salins.. • • . • • 920 
37. Comté de Mâcon . • • • • • • • 
58. Comté de Bourges. • . • • , • . 927 
39. Comté d'Astarac.. . • • . . • • 930 
40. Comté de Roucy et de Reims. • 1 940 
41. Seigneurie de Bellême, • • . • • 
42. Comté de Sens . • • • • • . • • 941 
45, Comté de Réthel • . • • • ~ vers la 
44. Comté de Corbeil. • • • • moitié du 
45. Baronnie Ile Montmorency. x• siècle. 

46. Comté de l'tleulan. • • • • • • • 959 
47. Comté d'Armagnac • . . • • • • 960 
48. Comté de Guines. • · • • • • • 96:i 
49. Seigneurie de Montpellier. . • • 9'15 
50. Comté de Nevers. • . • • . • • 987 
51. Comté de Tonnerre •••• ! 
52. Comté de Soissons • • • . à la fln 
53 Comté de Vendôme. • • • du 
54: Comté de Bretagne. • • . x• __ siècl~. 
55, Baronnie de Fougères. . • . 
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et quelques-uns, d'égaux qu'ils étaient, se trouvent réduits à l'é
~at de vassaux d'un rival plus fort qu'eux; d'autres s'élèvent 
JUsqu'au rang de ducs de provinces entières et n'obéissent : 

dé 
. ' Di 

aux crets m aux appels du roi, auquel ils ne rendent qu' 
h t d' . un omma~e apparen , pour mger le peuple à leur gré. 
. Le_s se1gneurs de France, en élisant, contrairement à la cons

titutiOn, un roi étranger à la race de Charlemagne, donnèrent la 
preuve de leur a~dace. Les p:inces de cette famille n'avaient 
pas su se d~pomller des habitudes germaniques ; aussi les dif
fé~entes nations do~t le mélange formait la population fran
ça~se crurent leur mdépendance menacée tant qu'elles reste
raient attachées aux peuples d'outre-Rhin. Eudes, comte de 
Paris, en défendant cette ville contre les Normands avait mon
tré qu:il s~vait vaincre les ennemis au lieu de l~s payer , et 
s~s pairs 1 élevèrent sur le pavois , à l'exclusion de Charles le 
S1mple. 

Napoléon désira plus d'une fois d'être le second de sa race. 
Eudes, roi nouveau comme lui, dut éprouver le même désir · 
?ar,_ n'~yant poin~ de tr~ditions ?e commandement sur lesquelle~ 
~~pu~ s appuyer, 1l étmt contramt de ménager les seigneurs qui 
1 avaient élevé ou qui soutenaient sa cause dans la lutte eno-a
gée, et ceux qui pouvaient lui nuire. D'un autre côté, les ba
rons favorables a~x Carlovingiens, n'ayant plus leurs anciens 
maitres et répudiant le nouveau, se trouvaient affranchis de 
toute supériorité; tous dès lors, amis ou ennemis gagnaient en 
pouvoir au détriment de la couronne. ' 

Eudes n~_régnait ~one que là où pouvait atteindre son épée, 
et, tant qu Il vécut, 11 fut contraint de la tenir hors du fomreau· 
c~r ses adversai~es ,couronnèrent Charles, eL appelèrent à leu; 
md~ Arnulf, :o1 d Allemagne, Guy, roi d'Italie, et le pape. 
Ma1s les guerriers leur manquaient, et surtout un chef dont l'é
nergie sût les créer et les multiplier; les alliés ne savaient donc 
que tâton?er avec 1~ fortune, ,lorsque la guerre civile cessa par 
la mort d Eudes qm, avant d expirer, avait recommandé le roi 
Charles aux barons. 

Charles reçut en effet leur serment, et régna vingt-deux ans 
no~ sans _coura~e, ~-ais san~ ~o:ce, restant sur le trône parc; 
qu lly éta_It oubh~. L 1I?poss1b1hté d'agir où il était réduit, plus 
q_ue son mcapaCité, lm valut le surnom de Simple (1), peu mé
rité peut-être , dont le flétrit la dynastie qui succéda à la 

(1) _La mé~oire de Charles le Simple a été réhabilitée par l\f. Borgnet dans 
une d1ssertatJon adressée à l'Académie des sciences de Bruxelles, en 1843. 
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sienne,. On lui reproche surtout d'avoir cédé la Normandie; 
toutefois les Normands n'étaient plus des bandes disséminées, 
mais une puissance à laquelle le roi des Francs,· abandonné par 
ses vassaux, ne pouvait pas résister. Charles reconnut donc 
Rollon, mais à la condition qu'il deviendrait chrétien, c'est-à
dire qu'il entrerait dans la nationalité franque; il se faisait 
ainsi d'un ennemi irrésistible un puissant boulevard contre de 
nouveaux envahissems. 

Que faire de mieux quand aucun intérêt général ne touchait 
plus les Français? Les seigneurs, dont le pouvoir ne s'était pas 
moins accru par l'usurpation passée que par la restauration 
présente, se faisaient la guet·rc entre eux ; ils pillaient les biens 
des églises, s'emparaient des riches abbayes, en chassaient les 
moines, y installaient leurs familles et leurs hommes d'armes. 
Comme ils ne pouvaient ni destituer ni dépouiller les évêques, 
parce qu'ils avaient leurs résidences dans les villes, ils faisaient 
élire ceux qui leur étaient le plus dévoués, ou qui les payaient 
le mieux; or ces hommes-là, choisis non à raison de leur mérite 
ct de leurs ve1·tus, mais par suite d'intrigues, apportaient dans 
le sanctuaire des idées mondaines, d'autant plus qu'ils étaient 
cupides; tantôt combattant en personne pour acquérir de 
nouveaux domaines ou pour conserver les anciens, tantôt in· 
féodant à des guerriers les biens ecclésiastiques, ils chan
geaient en forteresse le palais épiscopal, et leurs acolytes en 

écuyers. 
Enfin les Carlovingiens avaient perdu le caractère impérial ; 

ils n'agissaient plus d'accord avec l'Église. L'administration 
centrale leur avait échappé, et ils ne se faisaient plus respecter 
comme vaillants capitaines. Les feudataires, qui, en usurpant 
peu à peu l'autorité, étaient devenus de petits princes, ne vou
laient pas même que ce fantôme. de roi rappelât par des tradi
tions de famille ceux auxquels leurs pères avaient obéi. 

Ils rompirent donc la paille, dans la diète de Soissons, en si
gne de défection, et l'archevêque de Reims proclama roi Ro
bert second fils de Robert le Fort et frère d'Eudes. Robert 

' périt dans la bataille de Soissons; mais Hugues le Grand, son 
fil , duc de France, assura la victoire à son parti, et, refusant 
la couronne qu'on lui offrait, il s'unit au comte de Verman
dois pour la donner à Rodolphe ou Raoul, duc de Bourgo-

gne (1). 
(1) George-Henri Pertz a trouvé en 1833, 4ans 1~ bi~liothèqu~ d~ Bamberg, 

un manuscrit du dixième siècle, intitulé RICHERII lnstortarum lzbrl IV, très
précieux à consulter sur l'époque où la rac11 de Robert le Fort supplante celle de 

Robert. 
9:it. 
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Charles, exilé, puis fait prisonnier et enfermé dans une forte
resse, délivré ensuite et captif de nouveau, dut enfin à la mort 
la fin d'un règne honteux. Raoul resta roi, mais avec une si 
mince autorité qu'il se vit réduit, quand la guerre éclata entre 
Hugues de France et Robert de Vermandois, à réclamer le con
cours des rois de Germanie et de Bourgogne pour rétablir la 
paix entre eux. A sa mort, personne n'ambitionnant la cou
ronne, elle fut donnée à Louis, fils de Charles le Simple, sur
nommé d'OutTe-mer, parce qu'il avait été élevé en Angleterre. 
Ce pl'ince dut s'occuper aussitôt de contenter les grands , en 
leur faisant des largesses avec le peu qui restait désormais à la 
eonronne; mais, offensés de le voir s'appuyer sur Othon, roi 
d'Allemagne, ils se rallièrent autour d'Hugues le Grand , qui 
avait réuni la Bourgogne au duché de France, et qui dès lors re
présenta le parti national. 

Harald VII, roi de Danemark, que Louis avait appelé à son 
secours, le fiL prisonnier dans une conférence ct le livra à ses 
ennemis, après avoir massacré seize comtes de sa suite. Le roi 
Othon et le comte de Flandre, les deux princes les plus puissants 
de la Germanie, vinrent le délivrer; mais Louis, s'apercevant 
qu'il serait asservi tant que les ducs de France resteraient d'ac
cord avec les Normands, s'enfuit en Allemagne. 

Othon convoque alors les évêques à Ingelheim, pour peser. 
les droits respectifs de Louis et de Hugues. Marin, évêque 
d'Ostie et légat du pontife, présida l'assemblée. Le roi de France, 
ayant obtenu d'Othon licence d'énoncer ses raisons, exposa qu'il 

Charlemagne. L'auteur, contemporain, était moine de l'abbaye de Saint-Remy 
près de Reims, théâtre des événements les plus éclatants de ce siècle. Né d'un 
père qui avait pris part aux guerres du temps, disciple de Gerbert, il avait étudié 
les anciens et !(médecine. Il a écrit son histoire d'après les charles des archives 
et en consultant ses souvenirs, pour faire suite aux Annales de l'archevêque 
Hincmar, qui finissent en 882. Son ouvrage va jusqu'en juin 995; il est suivi d'un 
résumé des principaux faits jusqu'à 998. « Il est, dit Pertz, grave, bienveillant, 
plein de sagacité et de connaissances variées, accoutumé à chercher les motifs 
des choses, bien renseigné sur les hommes et sur les faits; on voit qu'il s'est 
formé sur les historiens romains, et il se montre bien supérieur à ceux de son 
temps pour la science de la guerre et des lieux où sont arrivés les événements· 
il faut attribuer ses erreurs à son amour excessif pour la gloire de sa patrie et à 
la vanité. Il suit ordinairement l'ordre des temps, ou, s'il s'en écarte c•es't par 
désir de mieux lier les faits. Son langage, clair, concis, plalt par sa vig~eur et sa 
sim pli ci té. , 

M. rtlignet, dans un mémoire lu à l'Institut, a cherché à éclaircir, d'après ce 
nouveau document, un temps encore très-obscur, et à mieux déterminer 
cette révolution, où finit la conquête, où commence l'affennissement de la société 
nouvelle. 
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avait été couronné légalement, puis déposé par Hugues, et il 
offrit de prouver son bon droit, soit par le duel, soit par le ju
gement du concile; les évêques, en conséquence, se déclarèrent 
pom lui, et fulminèrent contre Hugues comme perturbateur de 
la paix publique. 

Hugues sc soumit à cette sentence, appuyée des armes d'O
thon, et il aida Lothaire, fils de Louis, à succéder à son père. 
Après sa mort, le duché de France passa à son jeune fils, ap
pelé Hugues aussi et surnommé Capet, parce qu'il portait, 
comme abbé laïque du monastère de Saint-Martin , la fameuse 
chape du saint. Lothaire alors, débarrassé de ses rivaux les 
plus puissants, essaya de rendre quelque éclat à la couronne, en 
la délivrant du patronage onéreux de l'Allemagne ; mais il eut 
bientôt besoin d'Othon II pour se soutenir contre ses enne
mis intérieurs, et il se le concilia en renonçant à toute préten
tion sur la Lorraine, qui s'était mise sous le vasselage de la Ger
manie. Cet arrangement de Lothaire lui aliéna pour toujours les 
Fl'ançais, qui se rallièrent tous à Hugues Capet. 

Louis V, fils de Lothaire, surnommé le Fainéant, étant mort 
empoisonné peu de mois après son avéne~ent, légu~ le ~rône 
à Hugues Capet ('l). Il était temps désormais que celm qm, ?e
puis plusieurs années, avait le pouvoir de roi, en p~ît aussi ~e 
titre. Hugues se fit donc proclamer, non par la nat!On , m~s 
par ses propres vassaux: ainsi la longue lutte entre la. monarchie 
et la féodalité se trouva décidée, dès que le champiOn le plus 
chaleureux de la féodalité prit possession de la monarchie et 

s'occupa de la régénérer. , . . 
L'avénement des Capétiens succedant aux Carlovmgiens est 

un fait d'une bien autre importance que la chute de la première 
race; car ce n'est pas seulement alors la dynastie qui ?ha~ge, 
mais l'ordre du gouvernement et le principe de la dommatwn. 
Dès ce moment, on peut dire que la suzeraineté person~elle des 
Francs conquérants sur les Gaulois vaincus cesse pour fa1re place 
à une monarchie nationale, dont l'unité se fonde sur l'identité 

du peuple français. 
Les premiers rois francs pouvaient alléguer leur des.cendance 

d'Odin, et c'est à ce titre que l'armée avait élevé CloVIs sur le 
pavois. Le couronnement avait attribué à c.harlem~gne l~ repr~
sentation romaine; mais, à cette heure, le diadème 1mpé~1al était 

(1) Nous trouvons cette espèce de légitimation, à laquelle les historiens n'ont 
pas fait attention, dans le Chron. OnoRANNI, ap. Bouquet, t. ~' P· IG5: Donato 
regna Hugoni duci, qui eodem anno rexfactus est a Francas. 

954. 

Hugues Capel. 
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sorti de France. Hugues Capet n'avait guèt·e de pouvoir comme 
chef de l'armée, à cause de l'indépendance que le système féodal 
attribuait à chacun des capitaines. Il était la créature des nobles 
qui le considéraient comme un de leurs égaux, ct ne lui avaient 
donné de puissance qu'autant qu'il en fallait pour ne pas leur 
porter ombrage. Ils avaient vu avec indignation Charles le Simple 
et Louis d'Outre-mer prêter hommage aux empereurs saxons. 
c'était, croyaient-ils, dégrader le sang royal et comprometLr~ 
l'indépendance de la France, sur laquelle les Othon élevaient des 
prétentions comme ayant succédé au trône de Charlemagne. La 
suprématie impériale les effrayait par l'excès de sa force, et , 
plutôt que de la subir, ils préférèrent se courber devant un de 
leurs pairs qui les ménagerait par gratitude, ce qui leur per
mettrait de rester indépendants de fait. Ils se trompèrent; cat· 
les empereurs, empêchés par les guerres incessantes qui trou
blaient leurs vastes possessions, pat· les dissensions intestines ct 
par leur conflit avec les papes, laissèrent les princes de la Ger
manie s'affranchir de toute dépendance; au contraire, la royauté 
française, faible d'abord, écrasa peu à peu les barons, puis la 
noblesse, ensuite les communes, et enfin la magistrature, si bien 
qu'au temps de Louis XIV, l'autorité royale, arbitre suprême 
des personnes, des biens, de la volonté même des sujets, cons
tituait le plus grand despotisme qu'il y eût en Europe; aussi, 
quand la révolution vint briser ce pouvoir unique, aucune insti
tution ne restait debout pour retenir le peuple et les factions 
déchaînées. 

Cette marche régulière de la royauté forme durant neuf 
siècles l'histoire de la France qui, d'abord unie aux autres pos
sessions des Carlovingiens, ensuite séparée d'elles, puis s'y trou
ya~t ratta?hée par moments, commence avec Hugues Capet une 
existence mdépendante. La France est toujours dominée pat' la 
même dynastie, dont les rois faibles ou énergiques, vertueux ou 
pe:vers, ont constamment pour système d'abaisser les pouvoirs 
qm leur sont· subordonnés et de s'ériger en maîtres absolus; 
dans un si long espace de temps, aucune puissance n'agit sur 
elle assez fortement pour altérer sa constitution et ses mœurs ; 
au contraire, elle exerce une influence immense sur le reste de 
l'Europe par sa politique, son langage, sa civilisation et même 
par ses usages. 

. A l'époque de l'avénement de Hugues Capet , la Bretagne , 
différente de la France par sa langue et ses coutumes se consi
dérait comme étrangère : le Béarn appartenait à l'E;pagne ; la 
Franche-Comté , la Lorraine, l'Alsace , au royaume de Lor-
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raine, occupé par un Carlovingien, de même que le royaume 
d'Arles. Dans ce dernier, dont dépendaient la Provence eL le 
Dauphiné, la féodalité tarda davantage à prendre racine ; mais, 
·comme les seigneurs de ces contrées étaient tenus dans de 
continuelles appréhensions par les Sarrasins qui dominaient 
dans les Alpes ct sur les côtes de la Provence, eL que les rois 
des deux Bourgognes réunies aspiraient à la couronne impériale, 
les vassaux vécurent dans une sorte d'indépendance jusqu'au 
moment où Rodolphe III céda son royaume à l'empereur Con
rad le Salique. Occupé d'un autre côté, ce prince ne songea 
point 1L dompter les barons, qui formèrent alors les comtés sou
verains de Pl'Ovence et de Bourgogne, du Viennois, de Lyon, et 
celui de Savoie, le plus important de tous. 

Les. principautés qui, sur la plage occidentale de la MédiLei'
ranée, grandissaient en repoussant les attaques des Sarrasins, se 
détachaient également de ce royaume; il en était de même, 
dans les Alpes, des canlons montagnards de l'Helvétie qui, ne 
reconnaissant que la suprématie de l'Empire, fortifiaient leur 
indépendance municipale, laquelle se manifesta avec énergie 
quand la tyrannie autrichienne essaya de J'abattre. 

Le reste de la France était divisé en sept grandes seignemies: 
la France proprement dite, à savoir, l'Ile-de-France, Orléans et 
Lyon; les duchés de BomgogM et de Normandie; celui d' Aqui
taine qui, après sa réunion à la Gascogne, surpassa de beaucoup 
en étendue eL en puissance les domaines du roi ; le comté de 
Toulouse; celui de Flandre, conquis sur les bois et les marais, 
eL celui de Vermandois, duquel dépendait le comté de Troyes, 
qui devint ensuite le comté de Champagne. 

Peu à peu les évêques s'aLLribuèrent Je gouvernement d'un 
certain nombre de villes , ou l'obtinrent des rois. Charles le 
Chauve leur ayant octroyé les attributions de délégués royaux 
(missi dominici), ils s'en prévalurent pour devenir seigneurs ter
riens eL rivaliser avec les grands. Les rois eux-mêmes favorisè
rent l'accroissement de leur puissance, afin d'en faire un contre
poids à celle des barons; de là vinrent ensuite les pairs ecclé
siastiques, qui avaient le pas sur les pairs laïques, et dont Je 
premier était l'archevêque de Reims {1). 

Toutes ces seigneuries formaient autant d'ÉtaLs dans l'État ; 
cc n'étaient pas, comme sous les Mérovingiens et les Carlovin-

· (1) Les six pairs laïques· élaient les corn les de Vermandois, de Toulouse, de 
Flandre, et les ducs de Bourgogne, d'Aquitaine ou de Guiennc ct de Normandie; 
les pairs ecclésiastiques étaient les évêques de Noyon, de Beauvais, de Chàlons, 
de Langres, et les archevêques de Reims et de Sens. 
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giens, des démembrements accidentels, mais des principautés 
héréditaires, de longue durée, avec leurs lois propres , ct dont 
chacune pourrait avoir une histoire particulière; l'autorité sc 
trouvait morcelée à l'infini, depuis le roi, à qui appartenait la 
suzceaineté sur les grands vassaux, jusqu'au simple cMtelain 

. ' dont ne relevaient qu'un petit nombre de paysans. 
L'ancienne distinction de Francs et de Gaulois avait dispm·u, 

pour laisser celle de nobles et de vilains : deux nations distinc
tes, les premiers appartenant à la famille des feudataires, et les 
autres lui étant étrangers. La domination des seigneurs était 
antérieure à celle du nouveau roi, qui n'avait dès lors aucun 
titre pour les déposséder; ils devinrent même alors puissances 
de droit, de puissances de fait qu'ils étaient. Hugues se trou
vait contraint de reconnaître l'usurpation des autres pour légi
timer la sienne; lorsqu'il élevait la voix pour demander au tm
bulent comte de Périgueux : Qui (a fait comte? celui-ci répon
dait : Qui (a fait 1·oi? 

La seule contribution des nobles consistait à subvenir aux dé
penses du roi lorsqu'il voyageait sur leur territoire ; ils se ren
daient aux diètes, mais comme intéressés; du reste, le roi n'a
vait à sa disposition d'autres revenus que ceux de ses domaines, 
d'autre force que ses vassaux, comme duc de France, et ceux 
de son frère comme duc de Bourgogne. Entouré de grands vas
saux, ses pairs, attentifs non-seulement à ne pas lui JaissCI' 
augmenter le pouvoir qu'ils lui avaient confié, mais désireux de 
le diminuer, il devait ou se résigner à n'être rien de plus que le 
chef d'une confédération comme les derniers empereurs d'Al
lemagne, ou chercher à leur imposer de nouveau le ft·ein qu'ils 
avaient secoué sous de faibles monarques; c'est à ce dernier 
parti que s'arrêta Hugues Capet. 

Comme duc de France, il se trouvait, d'après les institutions 
féodales , seigneur héréditaire et suzerain de plusieurs comtés 
avec lesquels il pouvait tenir tête aux autres feudataires. Paris, 
chef-lieu de son duché, assis comme il est dans une position 
favorable sur un fleuve aux eaux tranquilles, entouré de ci
tés florissantes, telles qu'Amiens, Rouen, Orléans , Châlons, 
Reims, qui, même ennemies, relevaient son lustre, contribuait 
à donner de l'importance au prince qui y résidait. Cette ville 
devenait la capitale de la France nouvelle, comme Chartres et 
Autun avaient été celles de la Gaule druidique ; Clermont et 
Bourges, de la Gaule romaine; Tours, de la France mérovin
gienne, et Reims, de la France des Carlovingiens. Le roi avait 
sur les autres seigneurs l'avantage de pouvoir les appeler aux 

{75 
armes. 0~1 sc souven.ait enco:e que ces barons n'étaient naguèr·e 
que de stmples magistrats, tu·ant leur pouvoir d'une auto 'té . 

é · ·1 , . rt su-
p n~ure; 1 en rcsultmt que le successeur des anciens rois avait 
un tltre pom recouvrer ce que ses prédécesseurs avaient perd 
Hugues sut ~'en ~révaloir pour reconquérir la prérogati~~ 
royale, pour~manCJper la COlll'onne de la tutelle des feudatai
r,es, et .r~tabhr l_a classe des hommes libres, qui avait péri avec 
1 autorite des rots. Ce fut le prélude de la longue lutte à la suite 
de laquelle le gouvernement monarchique se substitua au régime 
féodal. 

LA FÉODALITÉ. 

CHAPITRE XII. 

LA FÉODALITÉ. 

Il est Lemps, après avoir fait souvent allusion au régime féo
dal, d'entrer dans quelques développements sur ce mode de 
gouvernement, mélange singulier de barbarie et de libet·té de 
discipline et d'indépendance: lice ouverte à des vet·tus nouvelrcs 
ainsi qu'à des passions violentes et sans frein, ' 

Dans l'ancienne langue tudesque, od signifiait bien-fonds. Ce 
mot, avec alla ou ali, ancien, forma allod, alleu; avec fee, ré
compense (1), il donna feod, fief. Alleu signifiait donc une an
cienne possession, réglée par les coutumes nationales des Ger
mains, et exempte de toute obligation personnelle, tandis que 
fief exprimait une possession conférée par un seigneur en ré
compense de services rendus, et sous l'obligation d'en rendre 
de nouveaux. 

(1) Telle esl encore sa signification en anglais. En hollandais, al-oud veut dire 
très-ancien. Le mol alleu se trouve dans la loi salique, mais celui de fief ne se 
rencontre pas avant le onzième siècle (MuRATORI, A nt. Ital., XI), quand on ne 
parlait plus la langue germanique dans les cours du 1\Iirli. En outre, aucun des 
idiomes teutoniques n'a conservé le mot feod, à l'exception de l'anglais, qui l'a 
pris des Normands; lous emploient à sa place celui de lellen, leen. Plusieurs ont 
été amenés par ce motif à croire ce mot d'origine latine, et tiré de fides, qui est 
employé dans ce sens précisément pa1· Aimoin,.lY, 53, lorsqu'il dit: Fines 1·egni 
illius (de Charles Martel) leudibus suis, probatissimis Vi1'is et Ulustribus, ad 
resistendum .contra gentes rebelles in jide disposztit. 

Origines, · 
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L'essence du gouvernement féodal n'est pas dans la hiérarchie 
de pouvoil's descendant de l'empereur jusqu'au plus humble 
de ses agents; car cette hiérarchie sc retrouve, sans être aussi 
fortement enchaînée, partout où existe une organisation politi
que. Elle ne consiste pas non plus dans l'obligation du service 
militaire, puisque cette obligation est commune à tous les an
ciens peuples, et aussi naturelle que la défense de la patrie et 
de son chef. L'essence de la féodalité est l'union du vassal avec 
son seigneur, jusqu'à s'identifier avec lui; dégagé de tout lien 
avec le prince et la nation, pour ne voir et ne connaître que son 
seigneur immédiat, il lui rend certains services déterminés, ré
clame de lui protection et justice, n'accepte d'ordres que de 
lui. Il n'obtient justice de ses voisins, sujets d'un autre baron, 
que parce qu'il est en quelque sorte la chose de son seigneur, et 
c'est à ce seigneur seul que reviennent tous les honneurs et les 
avantages; à lui la louange ou le blà.me. Le vassal n'est homme 
que parce qu'il est membre du corps appelé fief. 

Est-il possible de croire qu'une pareille organisation soit née 
dans les forêts de la Germanie? Est-il rien, au contraire, de plus 
opposé à l'esprit d'indépendance des peuples teutoniques, ja
loux de la liberté au point d'avoir en horreur les murailles d'une 
ville, que cette série d'obligations qui enlevaient jusqu'à la li
berté des actions pl'ivées, enchaînaient toute la population à la 
terre, depuis le serf qui cultivait le fief jusqu'aux seigneurs qui 
en ti!'aient leur nom et leur rang, liés eux-mêmes les uns aux 
autres par l'hommage, tandis qu'au-dessus de tous siégeait le 
roi avec un grand titre sans aucune force? 

La féodalité sort pourtant des institutions germaniques, car 
on ne la rencontre point chez d'autres races. Si nous en avons 
signalé quelques traits parmi les anciens peuples, c'étaient de 
simples similitudes. Parmi les races slaves, comme on le voit 
encore en Russie, en Pologne, tous les nobles sont égaux entre 
eux; les autres bommes restent serfs, sans qu'il y ait des degrés 
divers dans la servitude. Chez les Romains, la dépendance du 
client envers son patron ne provenait pas d'une tenure, et n'en
traînait point le service militaire. Sous les empel'eurs, les vé
térans et les auxiliaires obtenaient des terres pour servir en 
tenips de guerre, à la condition, pour les fils qui recevaient 
l'héritage, de prendre les armes aussitôt qu'ils seraient arrivés 
à l'âge viril, sous peine de perdre l'honneur, les biens et la 
vie (1); mais c'était là une obligation envers l'État, non envers 

(!) Code Théod., de Vetemnis et de filiis veteranorum, lib. VII. 
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un seigncu1· pa1·ticulicr. Si les clans d'Écosse et d'Il·! d 
l'é , an e sont 
1 s au chef, c est par une parenté réelle ou supposée t 

· 1 1 . · , c non 
pa1 un vasse age vo ontmre. Que si l'on voulait voir la féodalité 
dans un royau~e part~gé en plusieurs provinces, chacune avec 
un chef, même mamov1bles et subdivisées en moindres fractions 
sou~ de.s gouvernan_ts subalternes, il faudrait appelerféodal.e J'or
gamsa_Llo~ des en:p1~es d'Orient, celle des armées, la hiérarchie 
ecc!é_swst1que prmm~a!ement; mais nulle part n'existe ce lien, 
mm Lié per~onnel, ~oiL1é _réel, qui enchaîne le vassal au seigneur, 
ct les devon·s du SUJet d1ffèrent entièrement de ceux du vassal 
e~vcrs le seigneur, qui souvent lui-même est vassal d'un autre. 
S1 quelque chose se rapproche de cette organisation c'est celle 
des Zemindari de la Perse, et les institutions mêmes' de la Perse 
antique sont un type grandiose de la féodalité (1). 

Il faut rechercher dans les usages germaniques comment des 
institutions, adoptées pour garantir une liberté jalouse, finirent 
pal' amene!' un état de choses qui enlevait juS(JU'à celle des actes 
privés. 

Le patricien romain possédait en commun l'agel' publicus; 
mais il avait en outre des propriétés privées, inviolables et con
sacrées par les dieux pénates. Au conL!'aire, parmi les Gaulois 
et les Germains, toute la campagne appartenait à la grande fa
mille, à la tribu, au village; il n'y avait de richesse particulière 
que les meubles et les esclaves. Au contact de ces deux modes de 
propriété, c'est-à-dire sur la limite entre le monde romain eL le 
monde germanique, il s'était établi un genre mixte, les bénéfices, 
tel'l'Cs liscales abandonnées aux vétérans sous la condition du 
service militaire; beaucoup de ces terres étaient possédées par 
des Germains, qui les avaient acquises en portant les a!'mes ou 
en promettant de le faire. 

Quand un chef d'hommes libres se mettait avec sa bande, sur 
laquelle il exerçait une autorité entière, aux ordres d'un général 
pour le suivre dans des expéditions lointaines, il se formait 
des uns aux autres une dépendance hiérarchique , mais tout 
à fait personnelle, et tellement libre que le compagnon d'armes 
pouvait abandonner à son gi·é celui qu'il avait choisi pour 
chef. 

(1) Voyez BHUSSEL, de l'Usage général des fiefs; Paris, 17~7, 2 vol. .in-4o.
DE BE.IU~IAi'iom, Coustumes de Beauvaisis; Bourges et ~ar1s,_ •.~90, m-fol. -
GuiZOT, Hist. de la civilisat., leçon 40. - MEYER, EsP_nt, oongme et progrès 
des institutions judiciaires, etc.; La Haye, 1819, 2 vol. m-~ · . . 

On ne saurait se fonder beaucoup sur Montesquieu (Esprzt des lo1s, 1. XXX, 
ch. 1 et suiv.), et moins encore sur Hallarn, l'Europe au moyen âge, t. 1, p. 135 

de la deuxième édit. ; Paris, 1837. 
IIIST. IINIV, - T, IX. 
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Les provinces de l'empire une fois conquises , les tel'l'es . ' prix du sang de tous, furent considél'écs comme des propriétés 
communes eL pal'Lagécs entl'c les chefs de bande; chacun d'eux 
en distribua, pour les exploite!', des portions à ses compagnons 
ou antrustions, qui furent attachés à la terre et au seigneur du
quel ils la recevaient; dès ce moment, leurs rapports avec celui
ci acquirent de la stabilité, ct ù l'antique égalité se substitua une 
aristocl'atie militaire, qui des Romains vaincus prenait le prin
cipe ct le fait de la pl'opriété individuelle. 

D'autres compagnons restèrent avec leurs chefs sans avoit· 
aucune propriété ; mais, à mesure que les goùts guerriet·s ct va
gabonds faisaient place à des habitudes paisibles, ils sentaient 
le besoin de posséder, eL demandaient comme récompense des 
terres, pour lesquelles ils faisaient hommage au seigneur. 

Comment d'ailleurs ces grands propl'iélaires, occupés à faire 
la guerre au loin, auraient-ils pu cléfendl'e de vasles domaines? 
Leurs voisins, des aventuriers, en usurpaient souvent des por
tions plus ou moins considérables, et c'était beaucoup s'ils sc 
pl'êtaient à un hommage envers les possesseurs primitifs. 

Quelques-uns, pauvres ou expropl'iés, entreprenaient de dé
fricher un Lerrain stérile ou désert, et, pom s'assul'er un appui, 
ils le mettaient eux-mêmes sous la dépendance d'un voisin, ou 
celui-ci s'imposait de force comme pl'olecteur. Souvent même , 
les hommes libres propriétaires présentaient à quelque puissant 
voisin une branche de leur bois, une motte de leur pl'é, eL, par 
ce rite symbolique, lui recommandaient lem alleu pour qu'il le 
défendit, et principalement aux églises, afin de rendt·e la pro
priété plus sacrée et de s'affranchir des impôts : tant Je fief sc 
formait de manières différentes. 

Dans cette expropriation politique pour cause d'utilité privée, 
la première obligation du chef barbare était de fournit· des guer
riers à l'armée royale. Étranger aux moyens compliqués qu'on 
emploie aujourd'hui pour lever, entretenir, approvisionner les 
troupes, il assignait une bonne partie de ses terres à divers in
dividus, à la condition d'armer et de nomrir un. certain nom
bre d'hommes chacun. Ces vassaux, à lem Lom, subdivisaient 
entre d'autres individus leur part de terre et les obligations : 
c'est ainsi que se formait une chaîne de dépendances. 
--Les bénéfices étant, comme récompense de la valeur, concédés 
atu.: personnes, les seigneurs étaient jaloux de les révoquer, afin 
de pouvoit· l'écompenser d'autres services, et de conserver leur 
prépondérance sur leurs compagnons d'armes. dont ils voulaient 
rétribuer la fidélité pour le passé, tout en se i'assurant pour l'a-

LA FÉODALITÉ. 179 

venir. Si donc ils ne dépouillaient pas leur vassal de son vivant 
et tant qu'il était fidèle .à. ses devoirs, il n'entrait pas non plus, 
dans les usages germamques, de contracter ou d'imposer des 
obligations pour la postérité. 

Mais, d'un autre côté, les compagnons faisaient de leur mieux 
pour se ~·endre indépendants, et pour assurer ceLLe propriété à 
leur ~am1lle; car, malgré l'opinion de quelques penseurs moder
nes, 1l, est de la nature des biens-fonds de devenir héréditaires 
de. telle sorte que la famille puisse s'y fixer et s'y affermit·. L~ 
l'~l commença à donner des terres à perpétuité, et l'imitation li
mL par rendre héréditaires tous les bénéfices, quoique l'habi
tude leur conset·vât encore le caractère de possessions person
nelles; en effet, le se!·menL était renouvelé à chaque mutation 
de propriétaire, et l'investiLUL'e conférée de nouveau. L'héritier, 
la tête nue, ap1·ès a voit· déposé le bâlon et l'épée, se mettait à 
genoux devant le suzel'ain, eL, plaçant ses mains dans les siennes 
il. disait : JJe cette Izeure en avant, je suis votre homme lige de m~ 
me et de mes membres; honneur et foi vous porterai en tout temps 
po.ur les terres que je tiens de vous. Il prêtait ensuite sel'ment sur 
!~Evangile, puis il ajoutait: Seigneur, je vous serai fidèle et loyal; 
.Je vous garderai ma foi pow· les terres que je requiers de voziS; je 
vo~1s rendrai loyalement les coutumes et services que je vous dois, si 
JJwu et les saints me viennent en aide ('1). 

Alors il baisait le livre saint, mais sans génuflexion, ni sans 
autre acte d'humilité. Le seigneur lui donnait l'investiture en 
lui remettant une branche d'arbre, une motte de gazon , une 

(l) De là homagium, lwminium. Voici le serment que Tliibault, comte de 
Champagne, prèta à Philippe-Auguste en 1220 : • Moi, Thibault, fais savoir à tous 
que j'ai juré sur les saints autels à mon très-cher seigneur Philippe, illustre roi 
des Français, de le scnir bien et fidèlement comme mon seigneur lige contre tous 
hommes ou femmes qui peuvent vine ct mourir, ct que je ne manquer<li point à 
mon bou ct fidèle serl'icc 'tant qu'il mc fera droit dans sa cour, par le jugement 
de ceux qui peuvent ct doivent mc juger, Et si jamais, cc qu'à Dieu ne plaise! 
je manquais à mon bon ct !idèle service envers mon seigneur et roi, tant qu'il mc 
voudra l'aire et 1nc fera droit devant sa cour par ceux qui peuvent et doivent me 
juger, le sei~neu1· roi pourrait, sans mc faire tort, saisir ce que je tiens de lui, et 
le retenir dans sa main jusqu'à ce que ce fùt amendé par le jugement de sa cour 
ct de ceux qui peuvent ct doivent mc juger. " 

Quand Edouard If, roi d'Angletcrrè, fit hommage à Philippe de Valois en 1329 
pour Je duchl! d'Aquitaine, la cérémonie fut réglée ainsi: "Le roi d'Angleterre, 
duc de Gascogne, Liendra ~s mains dans les mains du roi de France, ct celui qui 
pal'lera pour le roi de Fr<filCc adressera ces paroles au roi d'Angleterre, duc de 
Guicnne: Vous devenez /tomme lige du 1·oi de France et lui promettez foy et 
loyauté, dites : Voi1·e (vrai). Et ledit roi et duc, ct ses successeurs ducs de 
Guicnnc, <liront: Voire. Et. lors Je roi de France recevra ledit roi d'Angleterre ct 
duc (\udit hommage lige à la foi et à la bouche, sauf son droit ct l'autrui. " 
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poignée de terl'e ou tout autre objet symbolique, moyennant 
lequel le vassal se considérait comme devenu l' !tomme de son 
seigneur. 

La ligence des vassaux étaiL donc considérée non comme héré
ditaire par sa nature, mais comme pel'sonnelle, bien que les 
usao·es conduisissent à l'hérédité, en retenant sur le domaine pa
ter;el même l'enfant au berceau, qui prêtait le serment à sa ma
jorité. Du reste, dans le principe et pendant longtemps, la fidé
lité fut distinguée de l'hommage; la première exprimait une 
obligation naturelle envers le seignem, et l'autl'e une obligation 
particulière envers un seigneur choisi : celle-là imposait plutôt 
des devoirs négatifs, comme de ne point faire la guerre au sei
"'!leur et de ne pas lui tendre d'embûches; celui-ci, des charges 
~ositives et déterminées. Voilà pourquoi la fidélité pouvait être 
jurée par un représentant au nom du mineur, tandis qu'on ne 
pouvait promettre l'hommage que personnellement. 

Ainsi donc des peuples qui naguère conservaient le clroil per
sonnel au milieu de leurs migrations perpétuelles ne se consi
dèrent plus comme citoyens qu'autant qu'ils possèdent une 
glèbe ; il n'y a point de seigneur sans terre, ni de terre sans 
seigneur. Dire d'un homme qu'il est de haut ou de bas lieu, 
c'est indiquer la nature de ses biens, et la terre constitue la per
sonnalité qui doit rester indivise et passer au fils aîné (J). 

Cette forme de propriété, une fois introduite, s'étend et se 
généralise, comme il arrive d'ordinaire, et tout devient féodal. 
Les villes mêmes prennent place dans cette hiérarchie, dont cl
les contractent les obligations pour en posséder les droits , sous 
le patronage d'un baron. La propriété acquiert de cette maniê1·c 
un cm·actère spécial; elle est entière, réelle, héréditaire , ct 
pourtant reçue d'un supérieur envers lequel on est tenu à cer
lc:'lins hommages, faute desquels elle se perd. 

Les offices, qui furent aussi conférés en fief, devinrent moins 
facilement héréditaires; mais, avec le temps, les charges de sé
néchal, de maréchal, d'échanson, de vicomte, de gonfalonier, 
passèrent de père en fils, ainsi que les hauts commandements 

(1) En Italie, quant à cette matière, deux lois étaient en vigueur, la lombarde 
ella franque. Dans les fiefs lombards, tous les mâles succédaient avec des parts 
égales; dans les fiefs francs, l'ainé seulement. L'empereur Frédéric, en Sicile, au
torisa les femmes mêmes à hériter à défaut de mâles, en préférant, dans les fiefs 
francs, la jeune fille-à la femme mariée; dans les fiefs lombards, il voulait qu'on 
tlnl compte aux femmes mariées de la dot qu'elles avaient reçue (Constit. R. Si· 
ciliœ, li ne III, litres 26 et 27). Le fief indivisible convenait mieux aux rois, qui, 
pour ce motif, cherch~ient à faire prévaloir Iejus,Francorum. 
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militaires, la plus absurde des hérédités. Cette transformation 
entrava Je pouvoir du suzerain hien plus que la perpétuité des 
propriétés; car il avait forcément à ses côtés des personnes qui 
gênaient ses ordres au lieu de les exécuter. Ainsi Je connétable 
de France avait là prééminence à l'armée sur qui que ce fût, 
sauf le roi; on ne pouvait sans lui publier Je ban de guerre ou 
entL·eprendre une expédition; les maréchaux devaient attendre 
son agrément pour engager le combat; il assignait à chacun son 
poste, même au roi, qui devait chevaucher dans l'ordre qu'il 
avait fixé (1). 

Le fief devenu héréditaire, il en fut de même de l'obligation 
de fidélité qui restait due aux descendants de celui dont il avait 
été reçu (2). 

Si l'on veut un exemple permanent de cette nature de pro
priété, on n'a qu'à jete1· les yeux sur l' Angletel'L'e, où le sol est 
encore féodal. Bien que les bras des cultivateurs soient libres 
depuis longtemps ; bien que le travail qui crée ait fait de nom
breuses conquêtes sur le privilége qui conserve, l'aristocratie, 
en cédant quelques prérogatives politiques, a maintenu ses pré
rogatives civiles, et a su garder de la féodalité tout ce qui lui 
pL'ofite, en écartant ce qui lui était nuisible. Les jurisconsultes 
anglais s'accordent sur ce point que la propriété des biens-fonds 
ne peut être allodiale, et que tous sont tenus comme fiefs mé
diats ou immédiats de la couronne. Néanmoins, qne le roi soit 
l'unique propriétait·c, cc n'est qu'une fiction insignifiante, qui 
n'empêche ni ne retarde la transmission héréditaire des terres, 
tandis qu'elle oblige la royauté à protéger l'inaliénation des 
fiers qui passent de père en lils par ordre de primogéniture et 
par substitutions. Qui ne possède rien n'est rien; mais, une fois 
entré dans la classe de ceux qui possèdent, vous allez de pair 
même avec les plus grands; il n'y a contre vous ni priviléges ni 
distinctions. Cette organisation n'aurait pu résister au progrès 
de l'intelligence, si la voie n'eût été ouve1·te à tout homme riche 
pour arriver à son heure, et si le plus grand nombre ne se fût 
trouvé intéressé à conserver une classe privilégiée par l'espoir 
d'y appartenir un jour (3). 

(1) BRUSSEL, Usage des fiefs, t. 1, p. 534, 
(2) On en trouve le premier exemple en 757 : Tassilo, dwr; Bojariorum, cum 

primorlbus genlis suœ venit, et more Francorum in manus regias in vas 
salicum manibus suis semetipsum commendavit, fidelitatemque tam ipsi regi 
Pepino, quan~filUs ejus Carolo et Cm·olomanno, jw·ejurando supra corpus 
sancti Dionysii p1·omisit. ( ADELMns, Ann. Franc.) 

(3) Tout Je monde connatt les réformes introduites en 1832 dans la représen
tation : réformes dont on réclame en ce moment l'extension, 
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souwainelé. A la propriété était annexée la souveraineté. De même qu'après 
avoir divisé le butin, chacun restait maître de la part qui hU 
était échue, ainsi l'on voulait qu'il en fùt de la terre et de ses 
cultivateurs; par conséquent, les droits souverains, réservés au
jourd'hui au pouvoir public, appartenaient au possesseur du 
fief l'Ut' tous ceux qui en habitaient les domaines. Par rapport 
aux autres propriétaires, il n'était qu'un égal: mais, dans son 
fief, nul ne pouvait imposer des lois ou des taxes, ni le citer en 
justice. Jadis, dans les forêts de la Germanie, soit en vertu du 
droit de conquête, soit par une coutume patriarcale, le père de 
famille était le chef du village que formaient autour de sa de
meure ses enfants et ses parents, les colons plus ou moins libres 
CJUi cultivaient les terres moyennant cei·taine rétribution, ct 
les esclaves employés à différents sen'ices. Il pouvait tout 
dans le cercle de la famille, qui n'avait d'autre juge, d'au
tre prêtre, d'autre roi que lui; il se considérait comme l'é
gal des autres chefs avec lesquels il réglait les affaires de la com
munauté, sans que la souveraineté politique collective entravàt 
la souveraineté domestique individuelle. Quand les Germains, 
sortis de leur pays pour faire des conquêtes, se furent étendus 
sur un vaste territoire, il devint impossible de continuer à réunir 
l'assemblée générale dans laquelle résidait la souveraineté poli
tique; en même temps, le lien domestique se resserrait à l'in
térieur avec moins d'affection et plus de force, puisqu'il revê
tait un caractère plus guerrier que familial; les colons et les 
serfs, étant une race d'étrangers, avaient bien davantage à souf
frir des excès de la tyrannnie. 

Les hommes libres (ahn1nans) qui composaient la bande guei'
rière du chef demeurèrent libres ; mais quelques-uns reçurent 
des bénéfices et pénétrèrent dans les rangs des feudataires; les 
autres, établis sur les terres du seigneur, furent réduits peu à 
peu par ses empiétements à la condition de colons ou de 
serfs. 

Dès lors, ce n'étaient plus des liens de parenté ou d'obéis
sance traditionnelle qui retenaient la tribu autour du chef; ce
lui de la force prévalut, et lui seul devint son caractère dans 
le régime féodal. A cet élément néanmoins s'associa une idée 
de fidélité, de dévouement loyal que la force ne suffit pas seule à 
produire ; car le fief est le sentiment de l'honneur attaché à la pos
session rfune terre conférée en récompense de services rendus, et 
avec promesse de nouveaux se?·vices. 

L'inhérence de-la souveraineté à la terre isolait les tribus les 
unes des autres, si bien qu'il y avait autant d'États que de pro-
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priétés, lhats différant en tout ou qui ne tenaient entre e•~x que 
par un petit nombre d'intérêts communs. Au moment où se 
constilua cette société, les feudataires se groupèrent autour des 
comtes et'des ducs, par hasard ou par voisinage, sans rapports 
les uns avec les autres, et leur convergence même vers un 
centre était plutôt apparente que réelle. 

Charlemagne avait tenté d'empêcher l'association de la pro
priété et de la souveraineté, en voulant que chaque homme li
bre juràt fidélité à son seigneur ct à lui pom l'utilité de tous 
deux ('1); mais, sous les derniers Carlovingiens, les barons, ayant 
repris de la force, se placèrent entre le roi et le peuple, et le 
monarque ne put communiquer avec ses sujets q~e par l'int~r
médiaire des propriétaires. Pomsuivant leurs empiétements, Ils 
li rent du roi un vain fantôme, ignorant parfois qui en portait le 
nom et lui faisant même la guerre. L'empereur n'avait pas un 
pou;oir plus réel, même avec son caractère reli~ie~x; ta?dis 
que les seignem·s laïques étaient poussés par un besm? Impél'let~x 
d'indépendance personnelle, les évêques et les abbes se consi
déraient moins comme des ecclésiastiques que comme des pos
sesseurs de fiefs. 

Les assemblées, élément populaire germanique, étaient to~1-
bées, comme nous l'avons dit, ou du moins elles ne se réums
saient plus pour protéger les intérêts comm~ns et ref:én~l' les 
actes tyranniques ; d'autl'e part, l'al'istocrati~ se fortifiait par 
l'accroissement de puissance des chefs de famille et de bande, 
et par la disproportion entre les propriétés : toutes ces causes 
t·endirent la féodalité universelle. 

Les possesseurs de fiefs étaient lié~ entre. e?~ dans un .s!st.ème mérarchie. 

hiérarchique d'institutions législatives, jud!C~aires et m~ht~•res. 
L'unique source du pouvoir est Dieu, qm a pour VICaire le 

Pape· celui-ci se réservant le gouvernement des choses ecclé-
, ' à l' siastiques, confie la direction des choses temporelles emp~-

reur, qui est le chef des rois. Le pape, l'e~pereu~ ~t les rms 
confient l'exercice de lem pouvoir à des offiCiers, enJOignant une 
terre aux charges. Les officiers subdivisent la terre et les em
plois entre d'autres personnes, qui les imitent. 

Celui qui conférait le fief s'appelait senim·,. seign~~r;.le béné~
cié, junim· ou miles, comme obligé au se:v!Ce mihtaire; . mais 
ordinairement on donnait au bénéficié direct le nom de vasse 
(vassus) ou vassal, aux sous-bénéficiés celui de. valvassew·s (vassi 
vassorum ?) dont relevaient encore d'autres petits vassaux. 

( 1) cc Que personne ne jure fidélité à d'autres qu'à nous el à son seigneur, pour 
; notre utilité et celle de sou seigneur. ~ ( Cq.pit. de 805. BALUZE,',I, 425.) 
l 
'• 
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Le même individu se trouvait donc à la fois seigneur et 
"l éd . d vassal· 
1 poss ai~d'es_fiefbs 1?eénat?re et d'obligatil)ns diverses, mais il 
~~se coust ermt o tg ~u envers celui dont il relevait immé-

tatement ('J ). On pouvatt, tout à la fois, être homme li o-e po , 
une terre et conserver la suzeraineté sur d'autres. Plusie~rs . ~~ 

fi t d . . , 1 ots 
se tren vassa~x u samt-stege; le roi d'Angleterre rendait 
hor_nmage a~ rot de Franc_e. pom l~ Normandie. Deux suzerains 
étatent par·fms dans la posttwn réctproquc de seianeur à va 

1
. 

• t · · l'é "' . o ssa ces atnst que veque de Ston reconnaissait tenir cet·L · ' . . atncs 
possesswns des _c~mtes de Savo~e, qui lui rendaient hommage 
pour le fief_ de Chtl_lon (2). Le roi de France était vassal des moi
nes. de Samt-Dc~ts, attendu que la Tour du Louvre avait été 
bâtie sur un ten·am appart~~ant à leur couvent; il leur payait 
pour ~e fief trente sous pansts par an; mais ensui te ce cens fut 
tr~nsferé sur la prévôté de Paris, afin que la Tour dont rele
vaient tant de comtés et de duchés souverains ne restât point 
vassale. 

. Quand le. vass~I d'un royaume était souvet·ain dans un autre, 
Il ne pouvmt qu en résulter du désordre clans les conflits entre 
les États, dans les conseils féodaux et les déclarations de félonie. 
Les ducs de Bourgogne relevaient du roi de France et de l'em
pereur; si donc ils favorisaient l'un, ils étaient félons envers 
l'autre, et parfois ils s'attiraient l'inimitié de tous deux. 

Les prélats,_ à qui le droit canonique ne permettait pas de ver
ser le sa?g, sott par jugement, soit en guerre, avaient des comtes 
et ?es VIComtes ou avoués pom administrer la justice et con
dmre leurs hommes d'armes. Les évêques les nommaient d'a
b?rd eu:\:-mêmes; puis les rois s'arrogèrent ce droit, quand ils 
dtsposèrent des bénéfices;_les, avo~és restèrent donc indépen
dants des évêques, et parfois même Ils furent plus riches qu'eux. 
D~ns cette chaîne où chacun ne tient qu'à son supériem im

médiat, le chef suprême disparaît; le roi ne conserve aucun pou-

( 1). La gradation des personnes est ainsi établie par Laurière, d'après un ma-
nuscnt, ap. HALLAM, ch. V: ~ La première di"n1"te' est celle d d · · t 

. o e uc; pms v1ennen 
les comtes, les VIComtes, les barons ensuite le chàtela1·n le , 1 1 b 

· 1 ·1 · ' , va vasseur, e our-
geoJs et e VI am. " Dans les Assises de Jérusalem trad ·t , l' d 
Vé "t" • • d , UJ es pour usage cs 

m Jens qm ava1ent es propriétés dans le Levant, le suzerain est dit chef sei-
gneur; les valvasseurs, llo mmes des hommes· les corvées s · d 

" . . ' , ervJCe e corps, 
an.,ar1c, service pers~nnel, que d'autres auteurs appellent commandate ou mano-
pe~e (œuvres de _mam). Il en est de même de far ligezza, chiamarsi di uno 
( fa1r_e ho~l}la~e lige, se recom~ander _à quelqu'un), et d'autres ex pressions que je 
s~rai obhg~ d emplo!er;. car Ii . n~ex1ste pas de livres classiques, ou du moins je 
n en connlllS pas, qui traitent speCJalemen t des choses féodales 

{2) CmRARio, Monarch. di Savoia, II, 6, · . 
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voir direct sur le peuple, puisque l'autorité devait passer par 
d'autres mains, souvent aussi puissantes que les siennes. Le roi 
n'était donc ni un premier magistrat, exécuteur de la volonté 
d'une assemblée souveraine, ni le chef d'une nation libre, avec 
le concours de laquelle il pût faire les lois; ni le général de l'ar
mée nationale, afin de combattre quiconque se déclarait en
nemi : il était uniquement le propriétaire direct des fiefs con
férés par lui, et ne pouvait disposer que de ses vassaux immé
()iats. Il ne pouvait entt·eprcndre de longnes expéditions; cat· les 
vassaux, qui ne devaient qu'un service déterminé et toujoms 
d'une courte cl mée, quittaient l'armée à l'expiration du terme, 
que la campagne fût ou non finie. 

Les assemblées législatives sc convertirent en conseils elu sou
verain, auxquels n'assistaient que les seigneurs qu'il avait plu 
au roi de convoquet', ou qui voulaient bien s'y rendre; Cat' la 
force lui manquait pour les contt·ainclre. Les seigneurs se réu
nissaient quelquefois en cours plénières, mais pour étaler leur 
magnificence plutôt que pour délibérer sur les intérêts publics. 
Dans les cas extraordinaires et de péril commun, les seigneurs 
voisins s'assemblaient pour concerter ce que chacun d'eux exé
cuterait dans ses domaines; le roi était dans ce cas l'un des con
tt·actants, mais sans autorité coercitive. Il ne restait que les 
synodes, dont parfois, à cause de leur composition mixte, 
émanaient des lois civiles. 

Comme, selon les idées germaniques, nul n'était obligé d'o
béir qu'aux lois qu'il avait concouru à établir, il y eut, faute 
d'une législation supérieure, autant de statuts que de pays. A 
une époque où nous lisons, en tête de tous les codes : La loi est 
obligatoi·re pow· tout le 1·oyaume, on compren~ diffici!ement qu'il 
ait existé, durant trois siècles, des pays entiers sans législation 
supérieure, et que le gouvernement fût privé de son attribut le 
plus essentiel, le pouvoir de faire des lois. 

On ne connaissait pas alors U:ne foule de droits et de contrô
les, qui appartiennent aujourd'hui à la couronne comme ~ou~oir 
dirigeant universel. Les seules prérogatives royales constst~Ient 
dans la juridiction, les péages, le droit de battre monnme eL 
l'exploitation des mines; encore ces droits régaliens étaient-ils 
usurpés l'un après l'autre par les grands vassaux. La science 
financière, qui est aujourd'hui ou que l'on considère du moins 
comme la première dans un gouvernement, était entièrement 
ignorée. Les biens de la couronne, les produits des régales et les 
revenus des propriétés de la famille royale, suffisaient au prince 
en temps de paix, ·d'autant plus que la cour était tenue sur un 
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ple.d très-simple, ct qu'on ne rétribuait point les offic 
aux fiefs. La œuerre survenait-cil l , . es attachés 
ce t . o ' e, es vassaux etatent obl' é 

r am~s prestations déterminées ct invariables ct 1 tg s ù 
tretenatt ses hommes d'armes (-1) Dm l . ' c lacun en~ 
ord · · , . . . · ' 1s c es ctrconstances c ·t 

mau es, on tnvttmt les vass·1ux à fo · d 1 x ra~ 
l'a t l' • ' • ' UI'mr es wmmcs t d 

'rgen.; par lots on en demandait au clero-é . d . e, e 
exempt de tout impôt comme les nol 1 o q:u, u ~este, etait 
1 • t ' ) es, qm scrvaiCnt 1 'l"t 

c une au re manière, c'cst-à-clii·e avec le . J . • . ' . ~at 
vassaux. Ut )ra~ et celm de leul's 

Les rois carlovingiens s'étaient efforcés d'étouffe!' l' . 
sonne] des barbares afin de re' tablt't· l' . t, 1 espnt per
l . ' < llllt C c U cr ou ret'n . , 
a.mamère romaine; les feudataires aœirent de d:"' C~1ent a 

fml'e prévaloir l'esprit de loc·tlité qui fit d' . deme, '?ats pour 
rai II ' · ' ' 1 eux e pettts sou 
' ~s. s .~·e~Isstssent ainsi à substituer dans toutes 1 1 

. ve-
SOCI<!les hdee de localité et de ter . t . . à es :c aLlOns 
personnalité. ri ou c celle de natton et de 

Devenus indépenda t d · 
ils ne le surpassaien; ~a:· e~r~~,r~~c~~~q~Ie~ ils t'iva.li~aicnt ~uand 
les autres prérogatives de la ro 'au~ . . at.ons .a~ttrerent a eux 
sur leurs terres imposère t d} éé, tls explOJt.erent des mines 

' 11 es P acres à ceux q · l · traverser. En France ils eurent l o .' . ut c cvatent les 

~=!~gic~n~u::•:;~:~e:"~:· lors dee ~;~~u~: d~:~~,:l~v~~;~~s~ 
royaume Saint Lo . 1 monnates avaient cours dans le 

· ms en eva ce privilége à to 1 . 
cepté au duc de Bretao-ne L ê . us es seigneurs, ex-
dans les autres pays. , o . es m mes abus se t•eproduisirent 

Lorsque les codes de race eurent ét, , 
turnes locales, la justice ne fut lu e re,mpla~es par les cou
mais une conséquence du droit cfe s .une. ?elégatton supérieure, 
tait pas sujet à la surveillance du ~topr.teté .. Le h~ut bar?n n'é
ses droits· les lois faite ï rm,. qm ne pouvatt le prtver de 
com.mettait une inJ'ust~~~ frourvoymt ~ leur exécution, et, s'il 

, · • ne pouvmt en être p · 1 qu un rm ne saurait l'êtl'e au. d 'h . . um, pas p us 
tion. Un tribunal suprême JOur Ut p~r celui d'une autre na-
féodale; car si les souvenl'rsman.que ton.] ours dans la hiérarchie 

, . qm se l'attachaie t r 
ou d'empereur faisaient considé 

1 
n au · ttre de roi 

suprême, et porter quelques cau::: de mona~qt~e comme juge 
qui ressemble à 1 , evant lut, 11 n'y a rien là 

nos appe s Qu un vas 1 ( l'l 
qu'homme seulement ne po~vait se ~ ~a car lOmme en tant 
sa 1 d' 1a1re entendre) q , 

' rsons-nous, n'ayant pu obtenir ·nst' , u un vas-
J tee, portât sa plainte au 

(1) Lt'S régiments portant le nom de leur . . . . 
condamnet· à mort et de faire gril. t piOpnétaJre, qui a le droit de 

ce, son un reste des usages féodaux. 
' ,i .... 
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Lrônc, la cause pouvait être examinée de nouveau; mais, si la 
cour féodale jugeait mal, le roi n'avait le droit de casser la sen
tence qu'autant qu'il était assez fort pour le faire. 

Dès que toute propriété fut devenue fief ou sous-fief, toute 
magistrature inamovible et héréditaire, le duc, le comte, le 
marquis ou le haut baron fut considéré comme roi de ses do
maines et de leurs habitants, qui lui devaient une entière obéis
sance en temps de paix comme en temps de guerre. Quant à 
lui, il ne payait aucun impôt, et n'était point dans l'obligation 
d'acceptet· de composition pour les offenses reçues; il'en tirait 
vengeance par une guerre privée, qu'il pouvait faire même à 
son suzerain. Les seigneurs attachaient un prix extrême à ce 
droit (appelé droit du poing par les Allemands), en vertu duquel 
s'ajoutaient a~x guen·es de natitm à nation les guerres partiel
les des feudataires entre eux, et les luttes d'individu à individu. 

Lors des invasions des Normands, des Sarrasins, des Hon
grois, les pays exposés aux ravages s'étaient protégés par des 
remparts et des tours. Dans des temps d'aussi grands désordres, 
alors que la puissance était la mesure du droit, on trouva ces 
l'ol'tifications très-utiles pour y mettre à couvert les produits du 
brigandage, pour résister à l'autorité, pour en tirer avantage 
dans la guerre contre tous; aussi les églises, les villages, les sei
gneurs voisins voyaient-ils dans chaque chàteau qui s'élevait une 
menace contt·e leur indépendance, les rois une atteinte à leur 
prérogative. Les princes quelquefois ordonnèrent qu'ils fussent 
démolis, et défendirent d'en bâtir de nouveaux; mais ils pou
vaient commander, non se faire obéir, et la défense elle-même 
prouvait aux barons qu'ils pouvaient se r,endre redoutables en 
osant la braver. 

Les forteresses se multiplièrent donc parce que la guerre était 
la nécessité du temps et l'unique règle de la société. On forti
fiai Lies couvents eUes églises; sur les clochers, sur les donjons, 
veillait continuellement une sentinelle pour avertir de l'appro
che d'un ennemi, et comme souvent les individus qu'enfermait 
une même muraille étaient ennemis entre eux, des fortifications 
s'élevaient dans l'intérieur des villes; on tendait des chaînes, on 
élevait des barrières et des palissades; les arènes de Nîmes, le 
Colisée de Rome, l'arc de Janus à Milan, les amphithéâtres 
d'Arles et de Vérone, les ruines des temples et des anciennes 
basiliques, se convertissaient en citadelles; les palais étaient des 
édifices massifs, protégés par des grilles aux solides barreaux, 
avec fossés, ponts-levis et meurtrières. 

Lê plus ordinairement, le feudataire choisissait, pour établir 
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sa résidence, une hauteur au milieu de ses domaines. Là il con _ 
t . . ' s 
rmsalt son manoir, un de ces chèlteaux dont les ruines couron-

nent encore beaucoup de cimes élevées, objet de curiosité pour 
nous, d'effroi pour nos devanciers, et qui nous offrent l'aspect 
d'une société fractionnée, où les armes tiennent lien de droit et 
de lois : symbole de la puissance solitaire et indépendante, de 
la force et de la valeur personnelle. Ces masses solides, en pierres 
de taille, aux tours rondes ou polygones, couronnées de Cl'é
neaux, avec des terrasses en saillie, s'élevaient au milieu d'hum
bles cabanes, comme un brigand au milieu d'une tourbe servile. 
Une de ces tours, moins grosse, mais plus élevée, avec des fenê
tres ouv~rtes au: quat~e vents, était destiné.c à la senlincllc qui 
anno~ç~1t le po.mt du JOur au .son du beffr.ûl ou du cor, afin que 
les nlmns sc m1ssent au travml; on ~onnmt l'alerte par le même 
moyen à l'approche de l'ennemi, pour que les hommes d'armes 
se trouvassent prêts à combattre. Un vol ou un meurtre était-il 
commis, la sentinelle poussait un cri que chacun devait répéter 
de proche en proche; afin que le coupable ne pût se réruO'ier sur 
le fief limitrophe. 

0 

L'art venait en aide à la nature pour rendre impraticable l'ac
cès de~ châteaux; on les entourait de fossés,·d'ouvrages avancés, 
de pahssades, de contre-forts. Des chausse-trapes disséminées 
aux environs, des herses, des ponts-levis étroits et sans garde
fous, suspendus à des chaînes, des màchecoulis, en défendaient 
l'entrée.' A l'intérieur s'ouvraient des portes souterraines pom 
les sorties, et des bascules précipitaient dans des nouffres · les 
cMteaux réunissaient enfin tout un système de défe~se ct d'~m
bùches, fait pour: effrayer quiconque aurait projeté contre eux 
une attaque ou une surprise. 

Des têtes de loups et de sangliers, ou des aiglons ct autres oi
seaux de proie, cloués sur des portes garnies de fer, des cornes 
~e cerfs et de che.vre.aux dans le vestibule, indiquaient les diver
tissements sangummres du chàtelain. En avançant dans sa de
meu~e, tou~ s'y voyait disposé, non pour l'agl'ément ct la com
modité, mms pour la défense, la force et la sûreté. Des armures, 
des lances, des hall~~ardes, des masses aux pointes de fer, étaient 
suspendues, au m1heu des écussons en relief, dans les vastes 
salles,que ne mettaient pas à l'abri du froid les immenses che
minées autour desquelles se réunissait la famille pour jouer mn: 
échec~ ou aux dés, pour broder, boire, écouter des récits ou la 
chanson qu'accompagnait souvent le son du luth et de la man
dore. 

On trouvait dans le château toutes les provisions nécessaires; 
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soit pour la bouche, soit pour la guel're; tout y était bien garni, 
de la cuisine aux prisons, du cellier à la citerne, du poulailler à 
l'arsenal, des écuries aux archives; mais en toutes choses régnait 
un luxe plus coûteux que délicat. Frère Jehan voyait dans le 
cMteau de Montbazon (i) des tables chargées de vaisselle d'at·~ 
gent et de coupes d'ol'; des cheminées de trois mètres de lat·geur, 
avec des chenets massifs, soutenant des troncs d'arbres entiet·s; 
des chaudières qui contenaient la moitié d'un veau, et des bro
ches qui portaient un marcassin entier. C'étaient des tables im
menses, chargées de cent brocs de vin; des fournées de cent 
pains, des omelettes faites de centaines d'œufs. Les caves, le 
garde-manger, les celliers, la laiterie, l'office, le fruitier, rcgot·
geaient de provisions. Il ne fallait pas moins pour suffiœ lt lant 
d'écuyers, de fauconniers, de pages, de régissems, de servi leurs, 
de jardiniers, d'employés à la cuisine, à la panneterie, à la bou
teillerie, de fourreurs, de portiers, de soldats, de sentinelles, 
sans compter les maîtres et les parents, les amis, les chevaliers, 
les pèlerins, les voyageurs, qui demeuraient tant qu'il leur plai
sait, et parlaient chargés de dons. En effet, l'homme qui ren
contre tous les jours des hommes finit par être indifférent à leur 
aspect; mais, pom· l'homme qui vit clans l'isolement, la vue et la 
compagnie de son semblable sont une véritable jouissance, cc 
qui rend son hospitalité généreuse. 

Au dedans, la forteresse est distribuée en diflérentes pièces : 
ici, les dames s'occupent d'ajuster la plume aux tl'aits d'arbalète, 
les cordes aux arcs, de préparer les dards, d'ornel' les cimiet·s; 
là, des ouvl'iers fourbissent et brunissent les épées. les boucliers, 
les casques, les masses de fer, les marteaux, les lances, les arba
lètes, les morions, les hauberts, les brassards, les gorgerons, les 
targes, toutes les armmcs de fer, de cuivre, de corne et de cuir. 

Parfois, au milieu des repas ou des jeux, retentissait le son du 
bell'roi: aussitôt on courait aux armes; les memtl'ières, les cré
neaux, les barbacanes, se garnissaient de guerriers; on levait 
les ponts, on baissait les herses, on combattait, et, l'attaque re
poussée, on se remettait à table, on reprenaît les jeux ou la 
conve!'sation. 

Le feudataire vivait là' comme l'aigle dans son nid, isolé de tous 
ceux qui ne se trouvaient pas dans sa dépendance, n'étant pas 
plus modifié par la société qu'il ne pouvait la modifier lui-même. 
Le peuple qui habiLe autour de lui n'est pas de son sang, cornme 

( 1) 1\Jo;-;TEIL, lettre XX de Jehan, cordelier de Tours, à frère André, cordelier 
de Toulouse. 
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dans le patriarcat, et ne se compose ni de ses parents, ni de ses 
proches, comme dans les clans d'Écosse et d'Irlande; il n'est 
pas lié à lui par l'affection ou des traditions. Le feudataire sc 
trouve seul avec sa femme el ses enfants, bourru, soupçonneux 
craint et obéi. Quelle haute idée ne doit-il pas concevoir de s~ 
personne, lui qui peut tout, et le peul de sa seule autol'ité 
sans rencontrer d'autres limites intérieures ou extél'iemes qu~ 
celles de sa propre force? Dès la plus tendre enfance, l'ot'gueil du 
père et la soumission des serfs apprennent au seigneur que tout 
lui est permis : entouré de serfs tremblants, méprisés, eL de 
gens d'armes prêts à exécuter toutes ses volontés; supérieur à la 

, crainte ou à l'opinion, étranger à la vie sociale, jamais contrarié, 
ne craignant ni répression ni reproches, il acquiert un caractèJ'e, 
non-seulement orgueilleux et farouche, mais exll'avagant, capri
cieux; puis son obstination dans ses idées et ses habitudes de
vient telle qu'il repousse tout progrès. Ses serviteurs reçoiYcnt 
de lui) au lieu de solde, le droit d'extorquer et de tyranniset· à 
merci : nouvelle gradation de tyrannie, qui agrandit de plus en 
plus la distance entre les gens du château et ceux de la plaine; 
les vilains conçoivent un respect Mréditaire pour ce elier qui 
peut tout, qui les défend contre d'autres ennemis, tandis que, 
blessés par les capl'ices de l'individu qui pèse immédiatement 
sur l'individu, ils maudissent une puissance à laquelle ils. ne 
peuvent résister. 

Renforcer de plus en plus son château, son cheval, son armme, 
tel est le soin suprême du châtelain; plein de confiance dans ces 
moyens de protection, d'autant plus qu'il est invulnérable pour 
la plèbe qui tombe sous ses coups sans défense, il acquiert un 
courage arrogant et téméraire. Parfois il s'élance de son repaire 
pour enlever au vilain sa femme ou sa fille, qu'il ne daigne pas 
séduire, pour dépouiller les voyageurs ou les rançonner; mais 
comme, dans les temps de troubles même, les combats ct le 
pillage ne sont que des exceptions dans la vie, il se trouve sou
vent oisif et privé de ces occupations régulières qui seules peu
vent remplir l'existence. Plus d'affaires publiques qui le récla
ment : rendre la justice à ses vassa\L\': est chose bientôt faite, 
parce quîl n'a d'autre règle que sa volonté; rien de plus simple 
que l'administration de ses biens, puisque les champs sont cul
tivés par les paysans exclusivement à son profit, puisque l'in
dustrie est exercée par ses serviteurs, et la culture des leltt·es 
abandonnée aux moines, auxquels il fait de Lemps ll auLL'C quel
ques présents, afin qu'ils prient et se livrent à l'étude. Le feu
dataire devait donc cherçher à occuper au dehors cette activité 

LA FÉODALITÉ. 19! 

qui constitue la vie, et dès lors courir les aventures, s'adonner à 
la chasse, au brigandage, risiter les lieux saints en pèlerin se 
livrer enfin avec al'deur à tout ce qui l'arrachait à cette oisi~·eté 
sans repos. 

Les obligations du vassal envers son seigneur sont énoncées 
clans les Assises de Jé1·usalem, code rédigé par les seigneurs em'o
péens, dans l'intérêt de leur propre domination, après ·la con
quête de Jérusalem; on peut dire que, clans ceLte œuvre, la 
féodalité prit conscience d'elle-même, et qu'elle convertit ses 
penchants en théories. Dans l'intervalle du temps qui s'écoule 
entre les lois entièrement pénales des nations barbares et les lois 
purement civiles des peuples policés, le législatem se croit obligé 
d'imposer aussi des devoit's moraux, et d'en prescrire les objets, 
le mode même, comme pour donner de la vigueur aux senti
ments dans leur luLLe avec les passions. Ce code ordonne donc 
au vassal de ne point offenser son seigneur dans son corps, etrJe 
ne jamais permellt'e qu'il soit offensé par d'autres. Défense à lui 
de retenir la chose du suzerain sans son consentement· de ne , 
rien suggérel' à son désavantage ou à son déshonneur, et d'ou
Lraget' sa femme ou sa fille. Il doit, au contt'aire, le conseillet' 
loyalement lorsqu'il en est requis, donner caution pour lui quand 
il est priso~nier ou endetté, et le tirer du danger s'ille voit aux 
prises avec l'ennemi. S'il agit ainsi, son seignem devra le dé
fendre de toul son pouvoir, à moins qu'il ne veuille être accusé 
de foi mentie ('1 ). 

Indépendamment de ces devoirs moraux, les vassaux étaient 
obligés au service, à la foi, à la justice et aux subsides. Le service, 
c'était faire la guere à ses frais, de vingt à soixante jours quand 
il s'agissait d'hommage ordinait'e, et pendant toute la campagne 
si l'hommage était lige; seul ou accompagné d'un certain nombre 
d'hommes d'at'mes, avec ou sans le haubert, sur Je territoire du 
fief ou en Lout autl'e lieu, pour la défense ou l'attaque, selon les 
co mentions. La foi obligeait le vassal à servir son seigneur quand 
il allait à la guerre, aux plaids, aux conseils, aux jugements. La 
Justice consistait à reconnaître sa jmidiction et à ne pas dé
cliner la compétenee de son lrihunal. Parmi les subsides en ar
gent, quelques-uns étaient volontaires, d'autres déterminés; dans 
le dernier cas, on les devait pour là rançon du seigneur prison
nieL', pour le mariage de sa fille aînée, ou quand il armait un fils 
chevalier. Quiconque devait le service militaire fut considéré 
comme noble, quand la noblesse se constitua; ceux qui n'avaient 

(1) Voyez les Assises de Jér·usalem, chap. 265; note additionnelle A, 
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'promis qu'un tl'ibut ou des services corporels toml>èrent bientôt 
dans la condition de vilains. . 

Aux termes d'une loi de l'empereur Lothaire II, il était dé
fendu, en France, d'aliéner son fief sans le consentemen~ c~u sei
O'neur. Frédéric II fit un règlement semblable pour la SICile. La 
Grande Charte permet l'aliénation en Angleterre, p~urvu que 
l'acquéreur se soumette aux charges .du vend.eur. En Fra.nce, 
quand· Je fief élait mis en vente, le smgneur direct pouvmt le 
rept'endl'e au prix d'achat. De même que l'on payait d'abord 
pour obtenil• la transmission, ains~, qua~d les fiefs furent dev?
nus héréditaires, le nouvel invesll contmua de payer un droit 
ou cens au seigneur. 

Pour la reconnaissance (1·elevium, 1·elie(), l'héritier non direct 
d'un vassal devait payer, afin de succéder, une somme dé.tet·
minée au seiO'neur : usaO'e né peut-être lorsque les fiefs étment 
encore réver~ibles, et q;e tout nouvel investi fai~ait lib~·ement 
un don au seianeur direct. La Grande Clzm·te rédmt le rehef à un 
quart du reve~u. Saint Louis établit que, si l'héritier n'a point 
d'argent, le seigneur pourra retenir le fief, durant un ~n, à s.on 
profit. Si le vassal aYait failli à quelques-uns de ses devoirs pl'll~
cipaux (fm'{aiture, (oris factw·a), il était déchu de son fief, soit 
pour toute sa vie, soit pour quelque temps. . . . 

D'autres obligations s'introduisirent. Le, se1gneur contrmgnmt 
ses vassaux personnels à se servir de son moulin, de son four, de 
son pressait· (banalité), en exigeant une redevance. L'homme de 
corps d'un seigneur, outre la portion des fruits de son ch~mp, 
lui devait des services personnels et un grand nombt·e de JOur
nées (corvées, travaux manuels) et de prestations. 

Le droit de mainmorte procurait surtout de grands bénéfices, 
en attribuant au seigneur l'héritage entier ou partiel de toute 
personne servile ou de condition tenant le milieu entt:e la liber~é 
et la servitude, et qui, privée du droit de tester, venmt à momu· 
sans enfants. 

Au seigneur appartenait aussi la garde-noble, c'est-à-dire la 
tutelle de ses vassaux mineurs et le droit de présentet· un marî 
à l'héritière du fief, ou de l'obliger à choisir parmi ceux qui lui 
étaient offerts : droit bien naturel, quand le mari devait être 
l'homme lige du seigneur ou l'un de ses guerriers , mais dont 
la femme pouvait se racheter en donnant au suz.erain autant 
que les aspirants lui avaient offert pour obtenir sa main (1). Au 

( 1) La procédure à ce sujet est déterminée par les Assises de Jérusalem. 
Voyez la note additionnelle B. 
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feudataire app~rtena~ent les choses trouvées , l'héritage de qui
conque mourmt ab zntestat; sans confession ou de mort subite 
comme si une pareille fin entraînait la damnation certaine d~ 
défunt. 

Le droit d'aubaùw, par lequel le feudataire héritait de l'étran
ger (aubain) (1) qui venait à mourir sur ses domaines, n'était 
pas moins i~portant. Le seigneur s'emparait, en conséquence, 
de touL navire ou de toute pel'sonne que la mer jetait sur ses 
Lenes; aussi, le vicomte de Léon, en Bretagne, disait"il, 
en montrant un écueil voisin de la côte : Cette pierre que vous 
voyez m'est plus précieuse que celles qui ornent le diadème des 
rois 1 

Quelques-uns supposent que le droit de bris fut introduit pour 
anêter les pirates, à l'égard desquels on n'eût fait que profiter 
des dépouilles de l'ennemi. Il esL certain qu'il fut exercé très
anciennement. Des Rhodiens il passa aux Romains (2) ; il profi
Lait au fisc impérial, comme on le voit dans la supplique d'Eu
médan it Antonin. Cet empereur et Adrien y renoncèrent, mais 
leurs successeurs s'arrangèrent de ce revenu lucratif (3). Gré
goire VII, dans le concile de Rome en 1078, puis Alexandre II, 
dans le quatrième de Latran, excommunièrent quiconque use
raiL de ce droit sauvage. Frédéric JI l'interdit pour la Sicile;· en 
ül31, saint Louis, ne pouvant le suppl'Ïmer, négocia avec Mau
clerc, clue de Bretagne, pour qu'il épargnât les navires auxquels 
il aurait délivré un saur-conduit. Il esl établi dans les Jugements 
d'Oléron, en '1233, que si les objets provenant d'un naufrage ne 
sont pas réclamés, le seigneue devra les convertir en œuvres 
pies, les distribuer aux pauvres, pat· exemple, en doter les filles se
lon le d1·oit et conscùnce, sans en 1·etenù· ni quart ·ni parties, sous 
11eine d'encourir la malédiction de notre sainte mère t.èglise. En 
15!~3, François I•r remet en vigueur, dans l'ordonnance de fé
vriet·, une loi de Henri III d'Angleterre, duc de Normandie, 
portant que, au cas de naufrage, les objets seront ?'ecueillis pm· l'of
ficial et tenus en garde pendant un mois et un jow·, pour être resti
tués â qui prouvera dans ledit espace de temps qu'ils lui apparte-

{1) Ce droit est d'origine française, et il a été en vigueur, au profit de la cou
ronne, jusqu'il la promulgation de la loi du tl! juillet 1819. 

{2) Res jisci est ubicumque natal. JuVÉNu, sat. IV, 55. 

{3) Conslantinus, Cod. Jih. IX, tit. 5 : Si quando naujragio navis expulsa 
/iterit acl tutus, vel si quanclo aliquam terram attigerit, acl dominos per
lineat : fiscus meus sese non interponat. Quod enim jus lwbet fisc us in aliena 
r:alamitate, ut de 1·e tam luctuosa compendium seclettw? ANTONIN, lhTc 1, 
Cod. de naujr. · 
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naient. Sous Louis XIV, le pillage des bàtiments nauft·agés fut 
défendu par des lois très-sévères, exce.Pté lorsqu'il s'agissait des 
pirates. Cette iniquité ne s'est pas moins perpétuée jusqu'à nos 
jours. 

Un privilége hautement prisé était celui de la chasse, dont les 
châtelains portaient la passion au point de passer des semaines 
enlièt·es avec toute leur cour au milieu des bois, couchant à la 
belle étoile. L'art du fauconniel' acquit dès lors une impot·tm1ce 
capitale. On tirailles faucons de pays éloignés; lot·squ'ils avaient 
été dressés, on les portait pal'tout sur le poing ; les croisés ne 
s'en sépat·èrent pas en marchant à la délivrance du saint sépul
cre. Lorsqu'on bàtit l'hôtel de ville de l\Iilan, on y ajouta des 
perchoirs pour les déposer; les pl'êtres eux-mêmes les plaçaient 
sur les balustrades de l'autel et sur les bras des stalles. La loi 
franque permettait au noble fait prisonnier de donner pom sa 
rançon tout ce qu'il possédait d'argent et jusqu'à deux cents 
paysans de ses terres, mais non pas ses faucons. En voler un 
équivalait au meurtre d'un esclave. Certains seigneurs voulaient 
qu'on enserelil leurs faucons avec eux, ou bien ils les léguaient 
à leurs amis les plus chers. Sculptés sur les tombeaux, ils indi
quaient la noblesse du défunt. 

Les chasses des grands seignems se faisaient avec une pompe 
éclatante. Un duc avait six pages pom ses chiens courants, six 
pour ses lévriers, six gouvernems des valets de li miers, six va
lets pour les lévriers, douze pour les chiens courants, six pour 
les épagneuls, six pour les bassets, six pom les chiens anglais. 
Le chassem portail un justaucorps doublé d'une fomrure de vair 
(petit-gris), une veste courte de couleur verte, avec une ceintmc 
de cuir d'Irlande, un couteau de chasse, un arc et des flèches, 
un cor d'ivoire suspendu à une chaîne d'or ou d'acier poli. Pat·
fois, on faisait venit· de loin des bêtes sauvages, et on les aLlaquait 
dans des enceintes palissadées. 

De ces habitudes, naquit un droit inconnu aux anciens : celui 
des chasses réservées, l'un des dt·oils les plus oppresseurs pow· 
le colon, qui voyait ravager sa vigne prête à être vendangée, ou 
sa récolte déjà mûre. Il n'était pas jusqu'au lièvre timide qui ne 
lui devint funeste : malheur à celui qui, en tuant l'animal aurait 

. ' 
fait tort aux plaisirs du maître! Un malheureux qui avait mis en 
fuite un oiseau de chasse fut crucifié par ordre d'un évêque 
d'Au..-x:erre. Bcrnabo Visconti fit manger un lièvre cru, avec les 
os et la peau, à celui qui l'avait tué. 

Nous venons d'indiquer les droits féodaux les plus communs; 
mais il serait impossible d'énoncer toutes les obligations parti-
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cuÎières impos~es par la tyrannie et le caprice (1). Dans quelques 
fiefs, on pouvml prendre le cheval du roi quand il passait sur 
les terres qui en dépendaient. La mule de l'archevêque, lorsqu'il 
faisait son entrée dans la ville, revenait aux gonfaloniers de 
Milan, vêtus de rouge. A Florence, l'archevêque était conduit 
par les membres de la famille Visdomini; après son entrée, on 
menait son paleft·oi à l'abbesse de Saint-Pierre-Majeur; le frein 
el la selle étaient donnés aux Del-Bianco, puis aux Strozzi , qui 
les emportaient chez eux à son de trompe et les laissaient expo
sés. A Pistoie, ce pt·ivilége appartenait aux Cellesi ; l'évêque 
donnait un anneau à l'abbesse de Saint-Pierre, et celle-ci lui 
offrait un riche coucher. A Troyes, treize dames devaient venir, 
chaque jour de carême, verser de l'eau de roses sur· les mains 
des chanoines; clans la même ville, l'évêque mettait pied à terre 
à la grande abbaye ; le palefroi sur lequel il était venu apparte
nait à l'abbesse, et à lui le lit dans lequel il avait passé la nuit; 
après avoir chanté nones, il jouait avec les chanoines à la toupie, 
puis au hallon. A Dijon, les chanoines devaient, une fois l'an, 
baiser sm les deux joues la souveraine du pays; à Condé, les 
laboureurs de neuf métairies étaient tenus d'offrir à l'une des 
fêtes solennelles, et de mener dans le chœur de l'Église de Notre
Dame, un mouton, cornu, laz'né et denté de quat1·e dents. A Orléans, 
le jom de l'Ascension, le seigneur faisait hommage au chapitre 
d'un mouton portant à ses cornes dorées une bourse dans la
quelle étaient cinq sols; l'évêque, lors de son installation, allait 
coucher à l'abbaye de Saint-Euverte, où il soupait avec mi œuf, 
un petit pain et un cat·afon de vin. Le lendemain, il se rendait à 
la collégiale de Saint-Aignan ; deux chanoines s'approchaient 
alors, lui liaient les mains et le conduisaient à la porte de la ca thé-. 
draie, où il jurait de mainlenit·les priviléges de l'Église et de ne 
prétendre à aucune autorité sur le chapitre. L'évêque de Faënza 
devait aux servi tems du comte de Romagne une poule avec ses 
douze poussins en p<Ue , et de la viande cuite ; faute de quoi 
ceux-ci pouvaient allet· dans sa cuisine el emporter tout ce qui 
s'y trouvait. 

Le baron de Ceissac, comme vassal de l'évêque de Cahors, 

(1) La nomenclature des droits féodaux est infinie: q1~i_nt et requin_l; -~ods et 
ventes, rny-lods, vin trolles, reventes, reventons, le s1.xwme et le res1xwme, le 
huitième, le treizième, la recouvmnce, le plat, le pellage, le cottage, le 
cult age, Je péage, Je villenage; J'aubaine, 1'/wstize, la 71101ll'!17'e, le ch eva ge, le 
foztr banal... ( uu CANGE, dans ~on Glossaire, énumère 88 espèces de fiefs.) 

Dans l'Assemblée constituante de 1 ï89, un député de la Bretagne exposa tous 
les abus de la féodalité, comme existant encore. 
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était dans l'obligation , quand ce prélat faisait sa premièt·e 
entrée dans la ville, de l'attendre en un lieu donné, de le sa
luer la tête découverte, la jambe et la cuisse droite nues , une 
pantoufle au pied droit ; puis de conduit·e , en cet acc?utre
ment sa mule par la bride jusqu'à la cathédrale , ensmte au ' . . 
palais épiscopal, et de mettre devant lui le prenuer se~·vtce ; il 
recevait en récompense la monture de l'évêque et la vatsselle de 

·table. 
Quelques feudataires étaient tenus , lors de leur investiture, 

de baiser les verrous de la maison, de s'en aller en chancelant 
ct simulant l'i'\'Tessc, de faire trois sauts accompagnés chaque 
fois d'un bruit ignoble. Il était imposé à d'autres d'apporter, à 
un jour fixé, soit un œuf, soit une rave, soit un pain sur un cha
riot tiré par quatre pait·es de bœufs, ou de présenter un fétu de 
paille. Certains pêcheurs devaient, à la Saint-Jean, sauter dans 
un ''ivier en l'honneur de la dame du lieu ; d'autres , sur les 
bords d'un lac, près de Machecoul, se présentaient , chaque 
année, devant leur seigneur, pom le récréet· d'une danse toute 
nouvelle, et d'un chant qui n'était pas encore connu. Les mar
chands de poisson passant sur le fief de Saint-Hcmi, clans l'éYê
ché d'Aoste, étaient obligés d'olfrir de leur denrée aux châte
lains , sinon on les retenait trois jour·s , cc qui équivalait 
à la destruction du poisson; ou bien l'on coupait les sangles 
de leurs chevaux. Les vassaux du seigneur de la 'l'our-Chabet, en 
Poitou, denient lui présenter un roitelet, attaché par un nœud 
sur un chariot tl'aîné pm· des bœufs. Le doyen des bouchers de 
Saint-Maixent, aussi dans le Poitou, baisait la porte du château 
seigneurial, genou en terre ct la tête nue; puis, chaque bou
cher entrait en payanl: deux deniers; enfin, on lavait les mains 
du seigneur avec de l'eau de roses. D'autres ne cleYaient qu'un 
lapin; mais il fallait qu'il eùt l'oreille droite blanche et la gauche 
noit·e; si on ne le trouvait pas dans ces conditions, ou si l'on soup
çonnait qu'il fùt teint, il en naissait un long procès, de nombreux 
jugements et des expertises, jusqu'à ce que l'animal mourût ou 
que le poil fùt tombé. 

On ne saurait dire, en effet, avec quelle rigueur se conset·
vaieut ces stigmates de la servitude. La promesse était libellée 
dans un acte en présence de nombreux témoins; puis, si l'on 
n'observait pas à la lettre les conditions de temps ct de presta
tion, il s'engageait un procès interminable, qui parfois dépouil
lait de son fiefle vassal trop peu ponctuel. 

Quelques-unes de ces obligations se sont maintenues jusqu'à 
nos jours, notamment sur les Lenes ccclésiasliqucs, comme de 
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tenir l'étrier à l'évêque quand il monte à cheval, ou de porter 
devant lui la bannière dans les cérémonies, ou la croix dans le~ 
processions, ou bien encore des branches d'olivier le jour des 
Rameaux. 

A Remiremont, le second jour de la fête de la Pentecôte, les 
habitants de six paroisses sc rendaient à l'église du Chapitre des 
Dames en p01·tant des rameaux de toute sorte et en chantant des 
Ky1·ie eleison (de là le lundi des lü·iolés); durant la messe solen
nelle, le receveur des grandes aumônes présentait à l'abbesse et 
à la doyenne deux corbeilles faites d'écorce de sapin pleines de 
neige. C'était aussi le tribut que les habitants de Vixentine d~
vaienL pour le sacristain des sœurs , et , s'ils ne pouvaient 
trouver de la neige, ils y suppléaient par deux bœufs d'u~e 
blancheur irréprochable. Les religieuses , en retour, donnaient 
de petits papiers contenant vingt-cinq épingles aux jeunes 
filles qui avaient le mieux chauLé, et aux hommes un baril de 
vin, ni du meilleur, ni du pù·e. Les hommes , en sortant de 
l'église, avaient le dt·oiL de tirer deux coups de feu du côté 
de la chapelle de Saint-Nicolas, et passaient le reste de la 
jou mée à s'amuser; les religieuses elles-mêmes sortaient pour 
danser, et les dignitaires de l'église étaient obligés de conduit·e 
les chœurs. 

li y avait aussi grande fêLe dans d'autres monasLèr~s, les ~ours 
où l'on y apportait les prémices des fleurs et des frmts qm leur 
éLaicnL dus. 

Jusqu'à la fin du siècle dernier, on faisait à Rome de grande;; 
solennités pour attester la suprématie du saint-siége sur le 
royaume des Deux-Siciles. Un membre de la famille Colonna 
qui, pom· cc jour, était grand connétable du royaume, présen
tait au pontife, au nom du roi de Naples, une haquenée por
tant sur sa tête un calice rempli de billets de la banque de 
Naples, billets que prenait le pape. La place des Saints-Apôtres 
et celle de Venise, qui en esL voisine, regorgeaient d'~ne fo~le 
qui se livrait à la joie et à des jeux au milieu d'une bnllante tl
lumination. 

Ces juridictions sans frein dégénéraient t~op facile~ent en 
caprices tyranniques. Le seigneur de MirepOix ~evend1qua..' de
vant le parlement de Paris, le noble ~1·oit ~ t?UJOW'S exe1·ce par 
ses ancêt1·es, de bri'der les hé1·étiques qnz m·rwazent sw·, ses. ter1.'es. 
Le fief normand de Pend-Lw·ron tirait son nom de l obhgatwn 
où il était de fournit· un exécuteur des hautes-œuvres à la jus
Lice de Caen toutes les fois qu'il en était requis. Dans leVet·
mandois, les vilains ne pouvaient, sans la permission du feuda-
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taire redresser les voitures renversées sur la route, sous peilw 
d'un~ amende de soixante sous. Humbert IV, sire de Beaujeu, 
afin de peupler Villefranche fondée par lui, pet·mit aux maris 
qui s'y établiraient de bâtonner leurs femmes jusqu'au ~ang. Un 
membre de la famille du Châtelet voulut être enseveli debout 
è.ans un pilastre de l'église des cordeliers, afin qu'aucun vilain 
ne lui passàt sur le ventre. 

En Angleterre, les barons normands, assez puissants pour res
ter impunis, faisaient construire pat· le peuple des forteresses 
oh ils s'abritaient eux et leurs bandits, et dont ils s'élançaient 
de Lemps à autre afin de piller et de ravit· des hommes ou des 
femmes : ils plongeaient les uns clans les cachots, jetaient les 
autres dans les bourbiers, une pierre au cou, ou bien s'avisaient 
de les suspendre au-dessus des flammes, de les enfermer avec 
des vipères, ou de leur serrer les tempes au moyen de cordes à 
nœuds. 

Les concessions faites plus tard pae des feudataires aux 
hommes soumis à leur juridiction attestent jusqu'à quel point 
était parvenue l'oppression : ainsi un seigneur permet d'ensei
gner de lire aux enfants; un autre,· de vendre des denrées à 
d'autres qu'au maitre, ou bien de débiter en public celles qui 
étaient avariées; l'évêque de Paris, dans une transaction ratifiée 
par Louis VII, permet qu'Odeline, sa femme de corps, épouse 
Bertrand,, homme de corps de l'église de Saint-Germain des 
Prés, à la condition que les enfants qui naitront de ce mariage 
appartiendront, moitié à lui évêque, moitié à l'abbé cludit mo
nastère. 

Près de Genève, les vassaux montaient la garde, en silence, 
le long du lac, frappant l'eau avec de longues perches , pour 
empêcher les grenouilles de coasser. Les cuisiniers et les mar
mitons de l'archevêque de Vienne avaient imposé un tribut sur 
les mariages. Dans la seigneurie du Poitou, les nouveaux mariés 
étaient obligés de franchir d'un saut le fossé du château, sous la 
promesse que celui qui parviendrait à le faire rachèterait sa 
dépendance; mais il était si large que personne n'y réussit ja
mais, et les châtelains s'amusaient à voir les vilains faire le plon
geon dans l'eau bourbeuse. 

On croit que certains feudataires exigeaient une obs~ène pré
libation, transformée ensuite en droit de cuissage, en vertu du
quelle seigneur pouvait mettre une jambe nue dans le lit des 
nouveaux mariés. Dans d'autres pays, le mari ne pouvait coucher 
avec sa femme les trois premières nuits sans le consentement 
de l'évêque ou du feudataire; mais le droit des premières nuits 
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répugne tellement à Lo.ut sentiment natmel qu'on doit le consi
dérer comme imaginaire ou symbolique; dn reste, il se ra
chetait toujours à prix d'argent (-1). 

Nous avons parlé jusqu'ici des fiefs comme unis à la posses
sion de terres ou de charges ; mais toute la propriété, mais tout 
moyen de gain rev«Jtit la forme féodale, comme, lorsque règne 
une maladie endémique, toutes les autres affections morbides en 
prennent le caractère. On donna donc en fief les charges de sé
néchal, de maréchal, de bouteiller, d'avoué, de vidame et an
lees semblables, en y joignant une terre; plus tard, on inféoda 
'les produits de la charge même ou ceux de chancellerie, le droit 
de chasse, les péages, l'escorte des marchandises, le droit de 
rendre la justice dans les palais des grands, de tenir un four ba
nal, d'avoir des boutiques sur le champ cl~ foire, et jusqu'à ce
lui de possédee des ruches d'abeilles. Les fiefs de Caneva consis
taient en blés et en vivees pom les militaires. Le clergé inféoda 
le cimetière, les offrandes, les elimes, les droits d'étole blanche 
ou noire; l'es moines, certaines fonctions ecclésiastiques, le 
glanage, le grappillage, et jusqu'aux gouttes qui s'échappaient 
d'une cuve. Paefois, un baron s'emparait elu produit des messes 
elites à un autel, et le tenait comme fief de cette église (2). Mn-

(1) Ce droit a été nié par RAEPSAET, Dissert. sur les. droits de mar~t:etle; 
Oudenardc, 1817. ANoEusox, dans les :llém. de la Son~~é ~es ant1q. dE~osse 
(1840), a cherché à démontrer que le dr01t de marquette n etart pas ~ne. servrtude 
cléshonnétc imposée <1 la personne, mais une redevance en. nrgent; ri cbt, comme 
preuve, que parfois il appartenait à des fe.mmes, e~ n~ème a des abbesses; que, de 
plus, les femmes nobles y étaient sommses aussr bren que les vassales. ~ans les 
anciennes lois de l'Écosse, la marquette pour une femme noble ou rotunère est 
cle trois sous et une génisse. 

(2) D. BoUQUET, Recueil des historiens des Gaules et de la France, etc., 
t. x, p. 238, 480. • li f . 1 

., La majeure partie des juri~consulles est d'avrs que l'essence du re ~?nsrs .e 
dans la réserve que fait Je seigneur, ou celui qui le concède, de la propn?té on-
. . · · et de la part du vassal en une prestation quelconque, comme srgne de 

gm<~ll e, ' ' · "té tï t foi et d'hommage. On distingue en consequence, dang le _fief, la proprre u r e e 
la propriété directe, comme pour les contrats c~~hytéollques: , . . . 

" Le domaine consiste dans le droit d'ad~mmstrer. u~ bren et . den. Jomr, 
on distingue par ce motif Je domaine (le propn~té (domm!~m pro~r~etat1s) et _le 
domaine de droit (dominiwn juris). La possessron e~t ensmte de d1 01t .et de.Jall. 
La propriété réunit ces deux conditions, droit ctjatt, et de cel!e réunron. ~esu~e 
le droit de propriété. si ensuite on ~épare légalement la détentron ~aténe _le. u 
droit de propriété comme lorsque l'on confère i1 d'autres la possessron pr~carre, 
il en résulte le do~1aine d'usage ou de possession. Or, dans le fief, le sergn:ur 
conserve le domaine de proprlété (dominimn propri?tatis), a~t:ement le do_ma~ne 
direct, et le vassal acquiert le domaine de possessron (dom-mmm possesswnls), 
autrement le domaine utile. . 

1 
· uel 

" Le fief se di vise en p7'0P7'e et en impropre : on appelle prop1 e. ce ur anq 
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ratori prouve que les arts mécaniques même étaient exercés 
dans les demeures seigneuriales, par des personnes qui rece~ 
~'aient à c,e .titre,des terr.es .en fief; bien plus, on en vint jusqu'à 
mféoder l mr qu on respirait (1), afin que nul homme, nul objet 
ne fùt afl'ranchi de ce lien universel. . 

Quelquefois, le domaine utile d'une ville ou d'un village était 
réparti entre dem: ou plusieurs maître.s, dont chacun avait un 
quar~!er séparé, ?u d,es taxes .spéci~les, ou une juridiction par
tlcuhere. Les dl'Oits s engagement, s affermaient, étaient saisis . 
ce qui multipliait les maîtres et les différends, et jetait le déso 1·~ 
dre dans l'administmtion. Le fief n'était souvent qu'une pl'otec
ti~n que le faible. demandait au fort, bien que celui-ci ne fùt pas 
seigneur souveram. 

sont conservés sea caractères naturels; impropre, celui dans lequel la volonté des 
parties le~ détruit ou les modifie. JI est t·.onforme à la nature du fief qu'il tombe 
sur des Immeubles; il ne cesserait pourtant pas d'être fief s'il était constitu 15 
sur des meubles, sur des droits ou sm· des prestations annuelles. 

" ?n ?istin~e le fief en mâle etjemelle, selon que les descendants mâles du 
~re?1~er I?vcstJ sont seuls admis à y succéder, ou que le fief est accordé dans 
1 ~rigine. a une femn~c, ?n lorsque même, concédé à tm mâle, il peut Hre trans
mis aussi p~r successiOn a des femmes. Les fief-; ayant été institués orininairement 
pour obtemr ~es se,rvices mililaires, don.t les femmes sont naturellem"'ent incnpa
bles, elles étaient d abord exclues du drml de les posséder; mais il en fut autre
ment, lorsque les fiefs devinrent patrimoniaux cl héréditaires. 

" Le fief e~t dit/ranc ou non franc, selon que le vassal est exempt ou non de 
la prestation de services. 

" .Lorsq.ue quelqu'un acquiert le fief immédiat par concession du sCJÏgneur 011 
P.ar mvestitu.re propr.e, et non à titre de succession, de celui qui le possédait anlé
neur~me?t•, Il :s! dit nm~veau; mai.s quand il a été transmis à d'autres par un 
premier m\esh, Il est ancten, et on 1 appelle aussi paternel. 

" Le fief e~t ?ccl~siastique ou séculier, selon qu'il est constitué sur des choses 
appartenant a l·Éghse, ou sur des choses profanes. 

" _Dans. le fief lige, ain~i a_r!Jelé a ligando, le vassal s'oblige à prëter drs 
~erviCes dune na!ure pl. us. etrmte, et contre qui que ce. soit; dans le fief 11011 lige, 
Il pro~et de servrr,.ma1s Il met des restrictions à ses engagements. 

" SI la. pr~rogat1ve de noblesse est attachée an fief, il est dit noble; si, 
au co~traire, Il ne la confère pas à celui qui 'J'acquiert il est dit 11011 noble ou 
rot un er. ' 

. " Le fief, l?rsqu'il est conféré par le seigneur direct sur ses biens propres est 
dit, donné; SI quelqu'un offre à d'autres une chose lui apparlenant, à la condltion 
quelle sera donnée en fief, ce fief est nommé offert. 
h ·~ ?n appelle ~ivisibles les fiefs qui peuvent se partager entre plusieurs co-

énhers, quand Ils sont appelés au même degré. indivisibles ce . · 
peuvent se 'p~rtager, mais doivent passer à un seul. ' ' ux qm ne 

fi 
" Le fief Jur.idictionnel oblige le vassal à la seule fidélité personnelle. le 

Ief censuel exi"e de 1 · t 1 fidél'té ' . . " m, ou re a 1 1 , une redevance annuelle payable 
~~HS.eigneur direct. " FORAMITI, Manuale di jm·isprudenza jeudale; Venise, 

(1) Fief en l'air, fief volant. 
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Les obpgations de vassal une fois remplies, le feudataire 
jouissait du fief d'une manièl'C absolue, sans autres devoirs en
vers son seigneur, qui était obligé de le lui conserver, avec ses 
dl'oits; de le protéger envers et contre tous, de ne lui faire au
cun tort, mais d'agir avec lui bien et loyalement. L'homme in
yesti d'un fief _militaire, quelle que fùt sa pauneté, ne de\·ait 
que porter les m·mes, sans jamais fomnit· ni prestation ni tl'ibut; 
dans les fêtes du chàteau, il pl'enait pal't aux plaisil's du sei
gneur, sm le pied de l'égalité; il combatfait à cheval, tandis que 
le reste du peuple set'vait à pied et sans armes défensives. 

Les vassaux d'un même seig·neur, disséminés autom de son 
château, sur l'étendue de ses domaines, et investis de fiefs de 
même rang, s'appelaient paiTs, nom indiquant qu'ils n'avaient 
que peu ou point affaire entre eux, et ne constituaient pas une 
société. Libres de cette chaîne de devoirs qui, sans parler des 
magistrats et du gouvernement, lie aujourd'hui les citoyens, ils 
dépendaient du même suzerain, mais non pas l'un de l'autre. 
Les appelait-il à la guerre, au conseil, au jugement, ils s'y 
trouvaient réunis sous un seul chef; autrement, ils agissaient 
chacun de son côté, isolés, étrangers les uns aux autl'es, dès 
que le suzerain cessait d'intel'venir. 

Ils étaient étl'angers les uns aux autres, et pomtant ils habi
taient le même tel'l'itoire; leurs sujets avaient de fréquents 
rapports de comme!'ce et d'amitié, à tel point qu'il fallait néces
sairement certains règlements, certaines garanties, un système 
de .iuridiction pour statuer sm les droits contestés, ·et l'emploi 
de la force pour les fail'e respecter. 

Mais la jurisprudence s'était transfo1·mée comme tout' le 
reste, et, du moment où le peuple fut soumis, non plus au 
prince, mais à des seigneurs particuliers, les institutions faites 
au profit de tous tombèrent en désuétude. Un ord!'e distinct de 
scabins, chargé de l'administration civile et judiciaire sous des 
magistrats, cessa d'exister quand les hommes libl'es furent de
venus vassaux; on abandonna les anciennes assemblées, et les 
comtes se tl'Ouvèi'ent revêtus d'une dignité hé!'éditaire; les dé
légations royales (missatici) devinrent duchés héréditaires, et 
les. vassaux fmenL les hommes des seigneurs, non ceux de la na-

tion ou du roi. 
Lorsqu'ils eurent cessé de mener leurs _vas.saux . aux plai~s 

royaux, les seigneurs tinrent des coms, o~ Ils JU~em.ent le~ chf
fél'ends sm·venus entre leurs sujets. Les juges n étaient m les 
hommes libres d'autl'efois, ni les scabins institués ensuite, les 
uns et les autres inté!'essés au bien public, prêts à souteni•· l'exé-

R~lalions 
entre ns~ux. 
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cution de Ja sentence ainsi que le payement de l'indemnité du 
par l'offenseur qui m•ait composé; mais ils dépendaient du barone 
et si parfois ils appliquaient l'ancienne ·coutume, c'était plutôt 
par habitude que par l'effet d'une constitution garantie. 

1hec la li_berté indiviclue!le avait dispamla gamntie récipro
que entre citoyens (excepte en Angletene); chaque feudataire 
vivant de son coté, sans lien avec ses égaux, mais seulement 
avec ses supérieurs et ses infériems, personne n'avait intérêt à 
empêcher les délits; c'est pourquoi les preuves, an moyen des 
compw·,qateurs (témoins à décharge), tombèrent en désuétude. · 

Quant aux vasssaux, le point d'honneur décida que nul ne se
rait jugé q~e par ses pairs; d~s lors, le seignem ne fit que pro
clamer le JUgement prononce par ces derniers. 

, s:il s:élevait u~e contestation entre vassal et seigneur, ou s'il 
s agissait de dcvon·s féodaux réciproques, la cause était décidée 
par les pairs; mais, si le différend roulait sm· des faits d'une ~u
lre nature, comme un crime du seigneur ou un dommaO"e causé 
aux biens allodiaux du vassal, on le portait devant le so~verain 
co~1n1~ dans les cas où l'une des parties amait épromé un déni 
de JUstice. 

Tant que la sentence émana du peuple dans les assemblées 
générales, qui aurait eu pouvoir de la reviser, puisqu'elle était 
rendue par une autorité souveraine? L'appel répuO"nait é"'ale
ment aux idées féodales, qui identifiaient le sei"'n~ur av:c le 
v~ssal. Cel_ui qui se .croyait lésé par la cour scign~uriale pouvait 
defier ses Juges, qm étaient ses pairs et n'avaient sur lui au
cu?e autorité~ mais ce démenti n'était pas un appel , puis
qu on le donnait avant la sentence et sans recourir à un tribu
nal supérieUI'. 

~o?!'m.e le dém:nti obligeait à convoquer d'autres pairs, ce 
qUJ n e.tait pas toujours possible, le seigneur se trouvait parfois 
c?ntram~ de renvoyer la connaissance de la cause à son supé
ne_ur. AJoutons q~e le roi ou le seigneur suzerain, quand il ve
?aJt dans les domames de son vassal, tenait sa cour et dans cet 
mter:alle, la juridiction de celui-ci demeurait s~sp~ndue. Le 
premier pouvait donc, non reviser la sentence, mais en rendre 
u.~e nouvelle~ en out~e, comme le vassal devait rendre la justice 
s ll.y manqumt, le se1gn~ur pouvait intervenir pour l'y con
tramdre. 

.on .arriva ainsi par degrés à instituer un appel ré"'ulier à l'i
mitati~n de ce qui se pratiquait dans l'Église ; ce b qui fut un 
ache~mement vers l'accroissement de la prérogative royale. 

Le Jugement rendu, comment le faire exécuter quand le con-
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damné retournait dans son chilteau, défendu par de hautes mu
J'ailles ct par des gens d'armes à sa dévotion? Il n'y avait d'autre 
ressource que la guerre; il fallait donc que le seigneur qui avait 
prononcé, le plaignant ou même les juges, réunissent leurs 
hommes, et contraignissent par la force le rebelle à l'obéis
sance. 

Ainsi rien n'assurait l'exécution du jugement. L'intervention 
des pairs n'était pas même une garantie de bonne justice et d'in
tégrité; car, dépourvus de toute notion du droi~, étrangers i; 
rles intél'êts communs, ils étaient en outre appeles à la volonte 
du seigneur, qui pouvait convoquel' ceux qu'il savait le plus h 
sa <lévo Lion. 

La justice ordinaire n'inspirait donc pas de confiance, et l'on 
t•ecourait de préférence à des garanties plus conformes à la ma
nière de vivre du Lemps, c'est-à-dire aux duels : les duels ct lrs 
guerres privées devenaient des nécessités de cet état de chos?s. 
Voilà pourquoi, dans les documents féodaux, on trouve moms 
de détails sur les procès proprement dits que sur les ~o~bats 
singuliers et les guerres privées, où la coutuJ?e et la .ICli mtro
duisirent quelque régularité. Dans les Asszses de J~~:~salem.~e 
trouvent des règles précises sur le duel. Au trelZleme Sie

cie , Beaumanoir déterminait , en écrivant les Cout~m_es ife 
Beauvaisis, les formalités requises pour la guerre pnvee. 11 

dit : f . t 
« Guene se peut mouvoir en plusieurs manières , par a1 s 

<< comme aussi pa1· paroles : elle est mue par paroles, quand 
« l'un menace l'autre de faire vilenie ou ennui à son corps, ou 
<< quand il défie lui ou les siens ; ell~ se meut par fait , qu~nd 
« une chaude meslée sourd entre gentilshommes de partetd au
« tre. II est à savoir que, lorsqu'elle naist de fait, ~eux qui sont 
« présents au fait tombent aussitost en guerre ; mms ~es paren.ts 
« d'une part et de l'autre n'y tombent que quarante JOurs apre~ 
« le fait. Si la guerre naist par menaces ou par défi, ceux ~m 
« sont défiés ou menacés tombent en guerre peu après ; mms., 
« comme de "'rands embarras pourraient advenir en tel cas, sr, 
« par exempl~, quelqu'un avoit épié l'occasio~ pour menacer :t 
« défier en temps opportun, il ne se pourroJt excuse: du fmt 
« pour telles menaces et pour tel défi. Donc le ~entllhom~.e 
« qui menace ou défie doit laisser le temps au dé~é pour qu Il 
« puisse se garder et se garantir ; autrement 1l ne pourra 
<< s'excuser du méfait; il devra même en rendre compte en 
<< justice. 

« Guerre ne se peut faire entre deux frères germains, pour 
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« nulle contestation qui s'élève entre eux, mesme si l'un avoit 
cc battu ou navré l'autre; car l'un n'a point de parenté qui ne soit 
cc aussi proche à l'autre qu'à lui-même, et quiconque est aussi 
cc proche parent de l'un des chefs de la guerre que de l'aut1·e ne 
cc se doit mesler de la guerre. Si les deux frères ont donc con
cc Lestatiori ensemble, el que l'un ait méfait à l'autre, celui à qui 
cc il a été méfait ne le peut excuser du droit de guerre, et aucun 
cc de sa parenté qui auroit voulu l'aider contre son frè1·e, comme 

cc il pourrait advenir de ceux qui aimeraient mieux l'un que 
cc l'autre; quand donc il s'élève un différend, le sire doit puni t' 
cc celui qui méfait à l'autre, et faire droit sur le litige. 

cc Tout en ayant dit que ne peut se faire guerre entre deux 
cc frères germains d'un père et d'une mère, s'ils n'étaient frères 
cc que de père et non de mère, guerre se pourrait bien faire; car 
cc chacun auroit une parenté qui n'appartiendt·oit pas à 
cc l'autre (1). n 

Un individu avait-il été battu, blessé ou tué, l'offensé ou ses 
parents se mettaient à la recherche de quelque parent de l'offen
seur qui, demeurant au loin, ignorait ce qui s'était passé; l'as
saillant à l'improviste, ils le tuaient, le blessaient ou le frap
paient sans qu'il connût même quelquefois sa parenté avec celui 
qui lui valait ce traitement. Philippe-Auguste statua donc qu'en 
cas d'outrage, ceux qui seraient présents auraient à se tenir sm· 
leurs gardes contre les parents ou amis de l'offensé, qui vou
draient en tirer vengeance; mais que les parents ou amis des 
deux parts qui ne seraient pas intervenus au fait auraient trêve 
durant quarante jours, après lequel délai ils seraient en guerre. 
Toutefois cette quamntaine du Toi produisit peu d'effet, jusqu'au 
moment où saint Louis la rétablit, en lui, donnant viguem ct 
sanction par les peines portées contre ceux qui la violeraient (2). 

R•pr"<ailles. Le droit de représailles, dont nous venons de parler, s'exer-
çait comme chose légale dans le moyen âge; si bien qu'un Fran
çais à qui un citoyen de Venise avait fait tort pouvait en tiret· 
vengeance sur un Vénitien quelconque, ou lui rendre la pareille. 
Les coutumes vinrent encore régulariser ce droit, et 1 es lois ul
térieures eurent beaucoup à faire pour l'abolir. 

Droil ecrit Le droit féodal, qui s'exerçait par coutume et tradition, resta 
fort longtemps sans être écrit. Au commencement du douzième 
siècle, parurent en Angleterre les œuvres législatives d'Henri J•r 
ct du chancelier Granville, et en Allemagne le traité de Benefi-

(1) Chap. LIX. 

{2) Recueil des Ol'donnances, t. J, p. 56. 

r 
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dis. Gh·ardo eL Olbe1·to, jmisconsu!Les milanais, publi~t·ent sm· 
les fiefs, en H70, deux livres qui obLinrent une grande autorité 
ct ement beaucoup de commentateurs (1). Dès que les écoles de 
droit romain se furent ouvertes, on voulut le faire servit' à l'ex
plication du droit féodal; ce qui lui fiL subir une grande trans
formation. D'après les deux jurisconsultes lombards, le droit 
féodal aurait pris naissance en Italie; mais ils ignoraient jus
qu'aux règles qui étaient en vigueur en France et en Angle
terre. 

Ces lois furent commentées pat· Bulgaro, Pileo, Ugolin, Vin
cent et Jacques d'Ardizzone. Minucio de Pratoveri les disposa 
d'une nouvelle manière par ordre de l'empereur Sigismond. Bar
thélemy Barattieri, de Plaisance, leur donna une autre forme, 
qu'il lit approuver pat· ~hilippe-l\Iarie Visconti, duc de Milan; 
Jacques Cujas en fit ensuite une édition, en les distribuant en 
cinq livres. Au-delà des Alpes, les coutumes lombardes devinrent 
le dwit commun des fiefs. 

En France, la grande indépendance des seigneurs produisit 
une infinité de constitutions. Au seizième siècle, on en recueillit 
deux cent quatre-Yingt-cinq, dont soixante d'une impot·Lance 
majeure. La plus anciennement écrite est celle de Béarn, con
finnée en 1088 par le vicomte Gaston IV. A ceLte époque paru
rent les Coutumiers de Normandie, la loi de Bretagne, celle de 
Hainaut ct d'autres ;mais la plus célèbre est celle qui fut rédigée 
par Beaumanoir sous Philippe III, pour le Beauvaisis. Cet écri
Yain cherche it détermine!' les caractères généraux de la féodalité, 
limitée par les dwits J'oyaux, le d•·oit naturel et romain, selon le
quel il proclame déjà que chacun est libre; c'était là un effel de 
l'action royale. Charles VII ordonna la formation d'un recueil 
généml de lois communes, qui fut terminé sous Charles IX; 
ce code devint droit commun des pays du nord de la France, 
dits pays conlwniers, qui le conset·vèi'ent jusqu'à la RéYolution. 

Tel était le système féodal qui, plus ou moins modifié par les 
circonstances, s'établit un peu plus tôt ou un peu plus Lard sur 
toute l'Europe germanique, et qui forme encore le point le plus 
important à expliquer dans les constitutions modernes. La France 
eL l'Ano-leterre sont les deux pays où il pénétra davantage dans 
toutes les institutions sociales, et pour.tant combien de diversi~é! 
II jeta de si profondes racines en Angleterre ~u'on n) I:econnms
sait aucun alleu, et que nul tenancier n'étmt adm1s a prouver 

(J) Les livres des fiefs (Libl'i feuclorwn) sont imprimés dans la plupart des 
éditions dn Corpus juris civilis, à la fin. . 
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que,les biens lui appartenaient en pleine prop.riét~; au contrair~, 
dans quelques provinces de France, tout bwn Immeuble étmt 
censé allodial jusqu'à preuve contraire. La prépondérance du 
roi en Analeterre fit que la liberté des personnes demeura ~lus 
grande là ::>où celle du sol avait péri. 11 y avait peu de la première 
en France, beaucoup moins en Allemagne, oü le,s se~fs. et ~a 
mainmorte ont subsisté jusqu'à nos jours. La suprematw Impe
riale s'étant trouvée réduite à un simple titre, tant cn.Allemagne 
que dans plusieurs contrées de l'llalie, l~s baron,s ?bt1nrent ~on
seulement le pouvoir monarchique, ma1s une veritab~e domma
Lion de maîtres sur des seds. Cepend.ant, les fiefs devmrent hé
réditairP.s en France dès Je neuvième siècle, en Allemagne deux 
cents ans plus tard; ce qui fait que les familles régnantes, de 
France sont plus anciennes que celles d'Allemagne, excepte la 
maison de Mecklembourg, la plus ancienne de l'Europe; mais, 
en France, elles n'acquirent jamais la propriété absolue du ter
ritoire, et toutes s'éteignirent, tandis qu'en Allemagne elles 
devinrent souveraines. 

Le Languedoc ne fut réduit en fief qu'au temps de la croisade 
contre les Albigeois. Dans le Dauphiné, les barons, en luLLe con
tinuelle avec la Savoie, durent user de ménagements envers les 
paysans. Dans le royaume de la Sicile et de la Pou~lle, le droit 
féodal à la française fut établi comme une exceptiOn, sous le 
rèane des Normands, en faveur des Français qui venaient y pren
dr~ du service militaire; les fiefs étaient distingués selon le droit 
lombard et le droit français. Dans les fiefs selon le droit français, 
l'aîné seul héritait, tandis que dans les fiefs lombards tol}-s les 
frè1·es étaient appelés à partager la succession; telle était la 
principale différence entre ces deux ordres de fiefs. 

-
Bien que l'Espagne_ n'eût pas de fiefs, dans la véritable accep-

tion du mot, la Castille tira sa constitution d'une noblesse féo
dale, devenue puissante par ses conquêtes successives sur les 
Arabes; car, dans ce pays, non-seulement les terres, mais en
core des villes entières, étaient données en bénéfices. Selon le 
Fuero viejo ou droit castillan, un vassal du roi peut même sc 
dénatumlise1·, c'est-à-dit'e renoncer à sa patrie ct à l'obéissance 
envers le monarque, pourvu qu'il lui envoie seulement un de ses 
vassaux nobles, pour lui dire : Sire, au nain de tel rico hombre (1), 
je vous boise la main, et, dès ce moment, il cesse d'èt1·e vot?·e vassal. 
Pour un motif quelconque, le roi exile-t-il un ric,o hombre, son 

(1) Ce titre était à p~u près l'équivalent de celui ,de baron eu France. 

LA FÉODALITÉ. 207 

homme lige, les vassaux et amis de celui-ci peuvent partir avec 
lui;. ils .doivent mê.me le suivt·e jusqu'àcc qu'il trouve un seigneur 
am1, ou que le ro1 le rappelle à sa cour. Si Je roi congédie un 
hidalgo, vassal cl'u11 rico hombre, ce dernier peut également re
noncer à la fidélité envers le roi, et trouver un autre seioneur 

' 0 
qui les reçoive en gt'ùce tous les deux. 

Que le roi, dit le f'uero, donne un délai de Ll·ente jours et de 
trois encore an rico hombre exilé; que lui ou tout autre homme 
lui fournisse un cheval; que l'exilé puisse refuser la liberté à qui 
lui en aura dénié un, s'ii le fait prisonnier dans un combat; que 
le roi fomnisse au l'ico hombre, obligé de s'expatrier, une es
corte pour sa sûreté, ct lui pt·ocure des vivres au prix oü ils 
étaient lorsqu'il dut s'exiler. 

Leur engagement expiré, ils peuvent revenir au roi et se cons
tituer ses vassaux. Que si, s'étant mis avec le banni au service 
d'autru,i, ils font la guerre au roi, et, aprês avoir envahi ses 
terres ou celles de ses vassaux, ils se saisissent d'armes, de bes
tiaux, de prisonniers ou d'autres choses, ils prendront une part 
entière sur ce qui leur reviendra dans le partage du butin, et ils 
l'enverront au roi par quelqu'un qui lui dira : Sire, tels et tels 
chevaliers et vassaux de tel n'co lwmb?·e que vous ave:. exilé vous 
adressent cette part de ce que chacun d: eux a acquis conb·e vos vas
saux dans l'incursion faite sur tel territoire, et vous prient d'user de 
.r;1'(tCC et de réparer le tm·t pw· vous fait à leur seignew· de telle et 
telle manière. 

Lors de l'inYasion suivante, chacun d'eux enverra seulement la 
moitié, et après ils seront dispensés d'envoyer une part du butin. 
S'ils agissent ainsi, le roi ne pourra nuire, ni à eux, ni à leurs 
femmes, ni à leurs amis, ni à leurs biens. Si le roi se met en 
campagne pour faire la guerre à ees ri cos hombres bannis, les 
ricos homb1·es el vassaux qui se trouvent avec eux l'enverront 
prier, au moment de livrer bataille, de ne point assister à la mê
lée, pour ne pas se voir contraints de tourner les armes cont1·e 
lui, mais de sc place1· il l'écart dans un lieu où ils puissent Je 
reconnaître cl l'éviter. Néanmoins, si le roi veut combaitre, les 
ricos hombres pt·endront tout le soin possible de sa vie, afin 
qu'il ne lui aiTive aucun mal non plus qu'à son fils. Si le rico 
hombre ou l'hidalgo fait la guerre au roi ou à ses vassaux pour 
son compte ou celui d'un nouveau seigneur, le roi pourra lui 
enlever toutes ses possessions, mais non celles de sa famille, 
comme il devra s'abstenir d'ou~rager les dames dans leur hon
neur. 

C'est encore là un exemple de l'extrême attention avec la-
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quelle étaient réglés les combats, alors qu'ils constituaient la 
légalité. 

Dans le même royaume, la coutume permeUail à la femme 
, noble, qui avait épousé un rotmier, de recouvrer sa noblesse à 
la mort de son mari, en se rendant à l'église une hallebarde sur 
l'épaule, et en touchant avec la pointe de cette arme la sépul
ture du défunt, à qui elle adressait ces paroles : Vilain, gm·de ta 
vilenie afin que je puisse reprendre ma noblesse. 

On peut voir des fiefs ecclésiastiques dans les bénéfices que 
l'Église concédait, comme souveraine religieuse ayant un droit 
public propre, sajuridiction, de hautes prérogatives. Le patro
nage est fief, el ce n'est qu'en qualité de feudataire que l'on peut 
exercer les droits de ce patronage; mais, tandis que le fief civil 
affaiblit la somerainelé, le fief ecclésiastique la fortifie. Nous 
avons déjà vu que l'Église laissaiL aux fondateurs de chapelles 
ou d'églises une juridiction ecclésiastique, transmissible à leurs 
héritiers à la manière des imestiturcs (fondiarie); à l'extinction 
de la famille, la juridiction revenait à la souvet·aineté religieuse, 
qui prononçait sur les contestations; mais, tandis que les princes 
étaient en lutte avec les barons et parfois succombaient, les 
cours ecclésiastiques ménageaient beaucoup les droits des pa
trons; or, comme l'Église avait intérêt à les mulliplier, elle se 
montrait libérale envers eux, au point que, clans le cas d'excom
munication, elle suspendait le patronage, mais ne l'enlevait pas. 
D'ailleurs, si l'Église avait lt lutter avec les patrons, le peuple la 
faYorisait toujours contre des gens inconnus ct nouveaux. La 
féodalité civile devait cesser pour que ses droits servissent à for
tifier le pomoir royal; la féodalité ecclésiastique se conserva, 
mélange de droit publico-canonique entre l'Église ct les patron~, 
eL de droit privé entre les patrons et les héritiers. 

La féodalité fut donc une nouvelle étape de la civilisation, et 
deux conditions furent nécessail'es pour que l'on passât de la 
barbarie dans celte autre forme ~ociale : d'abord il fallut que 
les pouvoir>- publics se fondissent dans les possessions territo
riales, fait déjà préparé par les nombreuses juridictions privées, 
et qu'ensuite les bénéfices et les fonctions publics devinssent 
héréditaires. 

La féodalité formait une série hiérarchique, depuis le plus 
infime des hommes libt·es jusqu'au roi. Le roi lui-même dépen
dait jusqu'à un certain point de l'empereur, lequel Lirait son 
auLOI·_ilé de son comonnemcnt par le pape qui, dépositaire de 
la pmssancc divine, restait le chef des choses spirituelles et re
mettait à l'empereur le sceptre des choses te_rnporelles : ~élange 
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guet'l'iet· ct théoct·atique qui, loin de former un tout compacte et 
homogène, morcelait les pouvoirs, ne leur laissant d'influence 
que sur les hommes qui en dépendaient immédiatement· ces 
demiet·s même, à qui l'on ne pouvait enlever ni le fief 'ni la 
charge, n'obéissaient que dans les limites précises des conven
tions établies. 

L'unité impériale s'évanouit bientôt, et les décrets comme la 
juridiction de l'empereur furent également repoussés. Il ne 
resta donc que l'unité de l'Église, parce que seule elle n'était pas 
fondée Sut' des choses accidentelles. La législation cessa d'être 
personnelle, et les lois, ainsi que les coutumes, varièrent, non 
selon les races qui habitaient le pays, mais selon la nature de la 
propriété. Que s'il est encore fait mention, surtout en Italie, de 
personnes vivant selon telle ou telle loi, on ne saurait l'entendre 
que d'un très-petit nombre d'barimans qui avaient conservé lem· 
indépendance; cela même se réduisait pour eux à certains modes 
de possession et de procédure. 
: J_,a noblesse gagna en importance, du moment où il y eut 
moyen de la prouver par le titre de la propriété dont on tirait 
son nom. Dans l'origine, on n'aurait pas conféré un fief à un 
t·oturier; mais on se relâcha de ceLLe rigueur, et l'on considét·ait 
comme noble la famille qui en possédait un depuis trois géné
rations; elle ne pouvait dès lors exercer les arts vils, comme on 
appelait les professions utiles, ni contracter de mésalliances. 

Selon le droit féodal lombard, le vassal du vavasseur n'était 
pas considéré comme noble, et la noblesse ne passait point aux 
filles. Cette dernière règle était commune aux Français, qui ne 
connurent pas la première. 

L'ancienne noblesse germanique n'était pas entièrement per-
. sonnelle ni légalement héréditaire; la nouvelle fut attachée am: 
terres, d'où elle tirait ses titres, en se fondant sur la naissance, 
la propriété et le service militaire. Afin de ne pas diminuer le 
nombre des combattants, on n'accumulait point les fiefs sur la 
tête d'un seul (·1); rigoureusement, on ne devait pas les partage1· 
entre plusiems fils, mais ils passaient entiers au premier-né (2). 
Les cadets devaient se fait·e ecclésiastiques ou soldats, ou passer 
dans le domaine ct sous le patronage d'un autre. La division, 
entre la baule classe et les classes inférieures devint bien plus 
marquée lorsque l'usage des armoiries se fut intl'Oduit; la ban-

(t) La concentration prévalut en Angleterre, pat·ce que la féodalité se trans
forma en ari>tocratie. 

(2) En cela, il y eut beaucoup de variété selon les pays et les temps; ce ne 
fut qu'en Angleterre que le droit de primogéniture triompha entièrement. 
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nièt~e, arborée sur le faite d'un manoir, d~signa la demeure du 
noble. 

La féodalité a donc pour base le servage (je ne dis pas la ser-
vitude), et les droits y sont personnels et conventio_nnels. Tandis 
que dans les pays d'alle~1les hommes_libt·es s'~ss~?tell~ pour for
mer une nation, les natwns se fraclwnnent a 1 mfim dans les 
contrées féodales : dans les premiers, la nation e:xige obéissance 
par l'intermédiaire de ses magistrats; dans l_es aulr?s l'obéis
sance est obligation personnelle, avec une htérarclue de seni
lu(\es pesant l'une sur l'autre, et les faibles sont abandonnés it 
l'arbitre des forts. 

L'oppression du peuple suivit une voie parallèle à la dégrada
tion des rois, et deux nations distinctes se formèrent : l'une qui 
possédait le sol, et l'autre non; l'une qui pouvait toul sc per
mettre, et l'autre qui devait tout souffl'ir. Quiconque n'avait pas 
assez de force pour repousser l'oppression se trouvait exposé 
aux traitements les plus durs, alors que les nobles étaient tou
jours en armes et entourés de.clients armés; alors qne les juge
ments se résolvaient par le duel; alors que les lois, uniquement 
faites pour les gens d'Église et d'épée, ne s'occupaient des vi
lains, des serfs et des citoyens que comme d'une propriété 
qu'elles voulaient assurer à leurs maîtres. Sans droits, sans dé
fense, le vulgaire dépend entièrement du caractère elu feuda
taire, qui donne des lois et les fait exécuter, impose arbitraire
ment des taxes et des capitations, juge et verse le sang. Les 
guerres, cette vie de châtelains, retombent sm les cabanes sans 
défense du vilain, obligé de respecter le chevreuil ou le lièvre 
qui venait ronger les branches de ses vignes ou bouleverser son 
champ ensemencé. 

Dans une époque où tout domaine était un État distinct, les 
communications ne pouvaient être que difficiles; chaque sei
gneur, en imposant une laille, un droit de péage, créait des 
obstacles aux marchands qui, parfois même, victimes de son ca
price, étaient assaillis, dépouillés; retenus par lui, jusqu'au mo
ment où ils achetaient leur liberté. 

Guillaume, comte de Poitiers, avait établi à Niort une maison 
de prostitution avec une règle et une discipline qui parodiaient 
ce~les des monastères. Jean V, comte d'Armagnac, épousa pu
bliquement sa sœm. La décence ne nous permet pas de racon
ter les lubriques fmeurs de Gilles de Laval, maréchal de Retz 
(i420-iMO). Thomas de Coucy dépouillait les pèlerins, et, pour 
leur extorquer de l'argent, les suspendait par les poignets à des 
crampons de fer, en leur chargeant les épaules de poids énormes; 
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puis il se promenait au milieu d'eux tandis qu'ils étaient ainsi 
accrochés, assommant à coups de bâton ceux qui ne voulaient 
ou ne pouvaient satisfaire son avarice. H.eanault de Passi()"ny 
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sergneur de Marans, près la Rochelle (comme H.anieri de Cor-
neto, dans la vallée du Savio), s'était fait voleur de grand che
min et usurier dans son manoir; il arrachait un œil ou la barbe 
à tout moine qu'il rencontrait. Un huissier, nommé Loup, se 
présente pour une citation devant le seigneur de Tournemine 
qui lui fait couper la main, en disant :Jamais loup ne s'est appro~ 
cité de mon château sans laisser ses pattes attachées à la )JOl'le. 

La haine du peuple cont1·e le régime féodal se manifeste dans 
ces mille contes, venus jusqu'à nous, de châtelains enlevés pae 
le diable; de spectres de seigneurs que l'on voyait errer, en 
gémissant, autour des asiles de leurs débauches et de leurs 
méfaits : vengeance populaire qui faisait appel à la justice du 
ciel, quand elle ne pouvait invoquer celle d'ici-bas. Si, en effet, 
la gent taillable et corvéable à merci recourait, après les outrages 
les plus cruels, à l'insurrection, son unique ressource, elle mas
sacrait, dans sa première fureur, les suppôts du seigneur, et le 
faisait teembler lui-même; mais bientôt il s'élançait de la cita
delle avec quelques hommes d'armes aguerris, qui faisaient tour
noye!' sans pitié l'épée à double tranchant au milieu de la tourbe 
désarmée dont les plaintes étaient noyées dans le sang, et qui 
Yoyait sa condition devenir plus déplorable encore. 

C'était pom'lant là une amélioration, en comparaison de l'état 
horrible auquel avaient élé réduits les esclaves et les colons sous 
la civilisation romaine ! A l'arrivée des barbares, l'esclave se. 
changea en serf, en vilain. Il devait çultiver les champs, tra
vailler pour le maître; mais il était homme néanmoins, et, sa 
dette une fois acquittée envers son seigneur, quelque pesante et 
capricieuse qu'elle fût, il était maître de lui-même. Il vivait at
taché à la glèbe; mais cela empêchait le vassal de le vendre sans 
le consentement du suzerain, qui n'entendait pas qu'on détério
rât le fonds en le dépouillant de ses accessoires, c'est-à-dire des 
bras nécessaires à son exploitation. Le vilain avait donc aussi 
quelques droits, et la nature des droits est de s'étendre et d'ac
quérir de la réalité. Il n'était plus la chose d'un autre, mais 
l'homme de la terre; or, ses sueurs pour la féconder le condui
saient à la propriété, et la propriété à la liberté. 

La féodalité,. en cela, était supérieure à la société dans l'em
pire romain; en effet, si, dans celui-ci, les vastes possessions 
avaient produit le vide et la solitude, dans celle-là, les petits pos
sesseurs restèrent subordonnés, mais, ne furent pas détruits. La 
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distribution de la population sur la Lerre changea; car, Land is 
que, dans les anciens temps, les dominateurs se trouvaient 
groupés au sein des villes, et qu'on ne voyait dans les campagnes 
que des colons et des esclaves, désormais chaque seigneur est 
dans son château le centre d'une société plus restreinte, et dès 
lors plus vitale. La prédominance passe des cités aux champs, et 
l'existence privée l'emporte sur la vie publique. 

La population s'accrut, quand chaque petit seigneur fut inté
ressé à l'augmenter, parce qu'il en tirait de la richesse et de la 
force; il dut même la traiter avec quelque humanité, afin qu'elle 
ne se jetât pas d'un saut sur les terres du voisin; alors des pays 
naguère déserts se couvrirent peu à peu d'habitants. 

Il arrivait souvent qu'un seigneur, afin d'allirer des paysans 
aux alentoms de son château, dépeuplés par des invasions ou 
des épidémies, accordait certains priviléges; d'autres venaient y 
exercer un métier qui leur permettait d'aller vivre ailleurs, s'ils 
avaient à se plaindre du seigneur. Nous verrons, dans le siècle 
suivant, sortir de ces éléments l'affranchissement des hommes 
et la formation des communes. 

Le feudataire, réduit à l'isolement de son château, devait 
vivre dans la famille plus qu'il n'était d'usage dans les lemps 
anciens. Il n'y trouvait d'égaux que sa femme cL ses enfants; OI', 
malg1·é tout ce qu'il pouvait y avoir de gwssier et de farouche 
dans les 'ices qui l'en éloignaient par moments, les sentiments 
de famille devaient se fortifier en lui. Le fils aîné, destiné à suc
céder au domaine, était entomé des soins nécessaires pour en 
faire un digne héritier de son père, tel que, dans l'ordre d'idées 
de l'époque, il pût flaLler l'orgueil domestique. La femme res
tait au manoir pom représenter son noble époux lorsqu'il 
allait guerroyer ou courir les aventures ; elle était chargée de 
veiller à la dépense du château et d'en ga!'der l'honneur. 
Ainsi naissait l'esprit de famille, et des sentiments trop rares 
chez les femmes de la société antique se développaient au sein 
cl~ l~ ~ouvelle société : le courage, l'élévation de la pensée, la 
digmte personnelle. De là cette délicatesse dans les sentiments 
affectueux et les égards dont elles fm·ent l'objet, et qui fut por
tée au comble par la chevalerie, le résultat le plus splendide de 
la féodalité. 

A la chute des Carlovingiens, avant que la féodalité fût entiè
re~e~t affermie, partout les guerriers, soit de pays différents, 
sOit dune même contrée, ne songeaient qu'à leur intérêt indivi
d~cl. ~ésormais les ducs, les comtes, les barons, les proprié
tan·es mdépendants, les hommes d'armes, sont liés entre eux 
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p~r un échang.e de services eL ~e protection réciproques; or, 
c est là un pas Immense vers la v1e sociale. Les possesseurs d'al
leux eux-mêmes, qui ne relevaient de personne et ne devaient à 
pei·sonne ~erv~ce et fidélité, finirent par renoncer à leur indépen
dance antisociale; se recommandant à un seigneur, ils lui cédè
I'en~ l'alleu pom le recevoir de lui à titre de bénéfice, parce 
qu'Ils trouvèrent dans sa peotccLion et les secours qu'ils en obte
naient une compensation à l'hommage eL au;\': services imposés 
par le vasselagc. II esl dans la nature de l'homme de préférer à 
l'isolement l'étaL de société; le gomernement féodal offrait alors 
la meilleure combinaison possible pour des progrès matériels 
l'a~lorité la. plus apte à diriger les travaux guerriers, les seul~ 
qm fussent Importants eL nobles. La féodalité, en effet, était une 
loi f01·Le eL rationnelle de recrutement militaire; si tous aujour
d'hui sont obligés de concomir à la défense du pays, alors les 
pr01)l'iéLaires elu sol étaient seuls tenus envers le roi des devoirs 
rigoureux de la milice. On cuL ainsi des armées telles que lès 
Lemps modernes en désirent en vain, bonnes pour la défense, 
sans danger pour l'intérieur, qui ne coûtaient rien à l'État, et 
n'enlevaient ni bras à l'industrie, ni fils ni mai'Îs aux affections 
de la famille. , 

Les membi·es de la société féodale acquéraient, en outre, le 
sentiment de la dignité personnelle, si méconnu dans les temps 
romains; car chacun assumait des obligations précises et s'y 
soumettait de son propre consentement, à la différence des so
ciétés modernes, où l'homme est lié par des conventions qu'il 
n'a point débatlues et ne connaît même pas. En l'absence d'un 
lien général et de toute autorité coacLive, tout reposait sur la 
foi promise; de là, un aspect de loyauté dans les actes d'une 
société où la loi restait étrangère au.....: conventions réciproques 
des seigneurs eL du vassal. Il est vrai, toutefois, que ces conven
tions étaient violées, aussitôt que l'un ou l'autre des contrac
tants avait la force. Aucune charge nouvelle ne pouvait être 
imposée au détenteur du fief qu'avec son assentiment; si le sei
gnem violait les clauses du contrat, on pouvait lui résister à 
main armée, eL, dans les cas extrêmes, lui refuser l'obéissance eL 
l'appeler en combat singulier. Le principe de la souveraineté 
résidait touL enLier dans les assemblées des grands proprié
Laires, présidées par un roi. Tant on était loin des idées du des
potisme impérial, transmises par l'ancienne Rome. 

Si donc les noms de droits et de priviléges, perdus en Asie, se 
conservèrent en Europe, ce fut à la féodalité qu'on le dut. Les 
vassaux veillaient à ce que le roi ne pût usurper aucun des auLI'es 
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pouvoirs, comme il l'm1t fait, s'il ne lui avait fallu pou1' cela 
qu'opprimer le peuple; ils posèrent des limites aux pré1·ogatives 

·royales, et il en sortit, avec la représentation seigneuriale, qui 
devint ensuite le modèle de la représentation populaire, le di'oit 
privé, la dignité personnelle, et le dévouement envers le sei
gneur, dévouement volontaire qui ne, dérivait pas d'une soumis
sion stupide, comme dans l'Orient. 

En résumé, l'homme doit à la féodalité l'empreinte profonde 
qui vient de l'isolement, et qui en marque la grandeur; plus 
lard, cette gmndeur viendra s'associer aux autres éléments pour 
féconder les siècles à venir. 

Mais si la liberté individuelle était protégée, et la force exté
rieure repoussée, rien dans la féodalité ne tendait à constituel' 
un gouvernement stable et bien ordonné: point d'unité monal'
chique, point de fédération, point de sujets ni de citoyens; aussi 
l'élément social était bien faible. 

La féodalité, pour ainsi dire, fit jeter l'ancre sur la plaO'e au 
vaisseau des migrations; mais des entraves trop nombr~uses 
empêchaient le développement de la société. Les rapports de 
vasselage ne dépendaient pas du vœu des peuples ct de leurs 
intérêts pour l'avenir. La propriété du sol, étant attachée au 
droit des personnes, suivait le sort de celles-ci, et une succes
sion, un mariage, changeaient les relations les plus intimes. 
Certaines provinces étaient léguées par testament, ou données 
en dot à des étrangers; elles se trouvaient ainsi séparées de leUI' 
centre naturel, et la nationalité était sacrifiée à des exiO'ences 
arbitraires. Le statut, sans doute opportun, qui exclu~it les 
femmes de la succession au..-x fiefs, tomba en désuétude et il en 
I'ésulta de grands inconvénients, qui se prolongèrent encore 
lorsque les nations se furent constituées. 

~'idée ,même de p~t~ie était étrangère à un régime qui, pal' le 
m~yen ~une terre, hmt à la personne; dans les prescriptions 
c~~l :ra~ent le~ devoirs de la loyauté féodale, on ne voit pas que 
1 miam1e atte1gne celui qui porte les armes contre son pays 
n_atal. N?us devons aussi remarquer que les divisions territ~
I'I~les farLes alors par la féodalité diffèrent peu de celles qu'on 
vo~t encore en ~llemagne, et qui se conservèrent en France jus
qu à la RévolutiOn; du reste, la différence de mœurs et de clia
lec~es prouve qu'elles se rattachaient à quelque chose de plus 
sohde que le caprice d'un baron. 

. La_féodalit~ doit donc être con~idérée, non comme une orga
ms~twn, _ma1s comme une transition de la barbarie à la civili-
satiOn L'mdép d · d' 'd · en ance m 1v1 uelle du barbare en rorme encore 
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la base; mais il s'habitue it reconnaître certains devoirs à sc 
plier à certaines obligations morales et matérielles. Celt~ indé
pendance est néanmoins excessive, et, au lieu de constituer la 
société, elle semble tendre à la dissoudre, à saper ses fonde
ments. Dans l'origine, les fiefs se morcèlent, d'où résulte une 
foule de petites seigneuries; mais, dans la seconde moitié du 
onzième siècle, les petits fiefs vont arrondir les grands, soit pae 
héritage, soit par la conquête, soit par la soumission volontaire 
du faible qui se donne au plus forL, afin de trouver sûreté auprès 
de lui et meilleure jus ti ce. 

Les États féodaux ne purent donc constituer une solide fédé
ration; au contraire, certains d'enti·e eux prédominèrent, et 
s'attribuèrent un pouvoii· supérieur aux pouvoirs locaux; si bien 
qu'au lieu des nombreux barons avec lesquels cette époque 
commença, nous trouverons, vers la fin, un petit nombre de du
chés et de comtés centralisant l'autorité exercée jadis par une 
foule de seignems. Dès lors, à l'égalité primitive des possessions 
sc substitue une grande inégalité, qui a pour conséquence des 
droits diflérents, quelques seigneurs jouissant de la haute 
jus lice, c'est-à-dire d'une juridiction générale, tandis que d'au
tres n'ont que la basse justice, qui renvoie la connaissance des 
cas les plus grayes au seigneur suzerain ; ce dernier intervient 
dans le gouvernement de ses vassaux, surveille leurs actes et 
protége les gens qui leur sont assujettis : usurpation qui tourna 
à l'avantage des vilains. 

L'autOI'ité de lois générales, émanées d'un souverain unique, 
était perdue, comme aussi tout sentiment de législation qui éta
blîL un droit commun uniforme; car il ne survivait que des cou
lumes d'origine multiple ; mais l'anarchie de la jurisprudence
rut cause que l'on se mit à compiler les coutumes, comme l'a
narchie politique fit établir les communes. Alors on reconnut 
la nécessité d'une procédure judiciaire plus régulière que celle 
qui était suivie par les barons; on créa des baillis, des syndics 
et des prévôts chargés de percevoir au nom du seigneur les im
pôts, les amendes, les fermages; ces mêmes officiers rendirent 
ensui le la justice, et leur profession, dès lors distincte de celle 
des gens d'armes, n'eut aucun rapport avec l'éducation 'du châ.
telain; c'est ainsi que ceLte nouvelle classe introduisait les g~ns 
de lettres dans la société des seigneurs, et les constituait juges 
des nobles eux-mêmes. 

Les feudataires auraient dû, pourse conserver, maintenir leurs 
vassaux dans un état de faiblesse et de pauvreté; mais, dans ce 
cas, ils auraient succombé aux attaques de leurs rivaux. Ainsi, 
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au dedans et au dehors, ils étaient minés par deux forces diver
ses : par le peuple qui, gagnant en union et en puissance, cons
tituait les communes; et par les rois qui, s'associant avec elles 
pour combattre les barons, concentrèrent de nouveau clans leurs 
mains l'autorité disséminée, et de chefs de barons devinrent 
les chefs du peuple. 

Bien qu'elle fût elle-même une source de clésorclres, la féo
dalité les empêchait d'arriver à l'excès, en les refrénant par les 
intérêts réciproques; si elle favorisa l'anarchie, elle préserva 
l'Europe de la fmeur des conquêtes. Quelques siècles avant le 
Christ, la passion d'émigrer avait envahi les septentrionaux qui, 
même après leur établissement sm les terres conquises, ne sa
vaient pas rester tranquilles, et conservaient le goùt des guerres 
et des invasions; mais, comme chacun se trouvait attaché à 
une possession, source de bien-être et de ch·oits, on ne songea 
point à l'abandonner. Une fois le sol morcelé, les entreprises 
communes et les conquêtes ne furent plus possibles ; or, dès 
que les conquêtes eurent cessé, les nations pment sc cons-
tituer. · 

Dans un temps où les passions dominaient sans frein, où les 
lois étaient sans force, où les conventions, les traités, la paix 
jurée avaient perdu toute sainteté, un prince aurait pu facile
ment arriver au despotisme, réunir, comme en Orient, tous les 
pouvoirs dans sa main, pousser les peuples à des guerres rui
neuses, répandre ou perpétuer la barbarie clans d'autres con
trées; mais tous ces barons, tantôt menaçaient le pouvoir royal, 
tantôt rivalisaient avec lui. La guerre ne pouvait se fai1·e sans 
leur consentement, car ils fournissaient les hommes d'armes ; 
or, comme ils voulaient jouir dans leur manoir du bien-être et 
de l'autorité, sans être obligés à d'énormes dépenses, ils impo
saient un frein aux velléités conquérantes. 

Chaque feudataire avait des droits et des priviléges; il était 
donc dans la nécessité de les discuter, de les défendre, de les 
recouvrer, tantôt par des arguments, tantôt par la force : de là, 
les idées de droit, d'où le passage étàit facile aux idées de Ii
be~té. L'~ri~tocratie est toujours un conducteur, si je puis m'ex
pnmer ams1, entre la cour et le peuple ; elle répand les bonnes 
manières dans la classe la plus nombreuse avec laquelle elle est 
en contact. 

Les seigneurs, afin de fàii·e cesser l'isolement du château sur
tout lor~qu'ils se furent agrandis, réunirent autour d'eux 'cette 
cour remplie d'officiers, dont les rois barbares avaient pris 
l'exemple chez les Romains ; ils eurent des sénéchaux, des 
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boutilliers, des pages, des majordomes, sans compter les faucon
niers, les écuyers, les mm·échaux, et autres serviteurs introduits 
par les mœms nouvelles. Ces charges n'étaient pas néanmoins 
données à des personnes de condition se1·vile, mais d'un ran()" 
égal ou peu infériem· à celui du baron dont elles les recevaien~ 
en fiefs. Des seigneurs même éloignés envoyaient leurs fils à 
la com des plus puissants et des plus magnifiques, pour s'attirer 
leur bienveillance et s'instruire aux belles manières qui, de ces 
cours brillantes, prirent le nom général de courtoisie, comme la 
ville par excellence, (urbs, âvitas, 7toÀtç) avait donné jadis nais
sance aux mots cl'w·banité, de civilité, de politesse; c'était aussi 
pour les jeunes gens une occasion de participer aux événements 
dont ces cours étaient le théât1·e le plus fréquent et le plus actif. 
Ces habitudes détruisaient l'isolement primitif el contribuaient 
à nouer des amitiés durables, à faire naître le goût de la magni
ficence et de la délicatesse, là où ne régnait jadis que la soif des 
combats ct du pillage. 

La société était entièrement matérielle, puisqu'elle reposait 
sm· les possessions, et que l'homme n'y avait de valeur que par 
la terre; mais l'héroïsme de l'épée rachetait de cette matérialité. 
Le point d'honneur, qui est l'ensemble des convenances au-delit 
de la stricte justice, et dont le sentiment fait acquérir la répu
tation d'homme accompli; la fidélité à la parole donnée, que 
nous voyons bien éludée quelquefois par une conscience trop 
facile, mais rarement violée avec effronterie, suppléaient au man
que de lois coercitives. C'est enfin de cet ordre de choses que 
naquit l'idée, qui a joué un si grand rôle parmi les modernes, 
de la gloire militaire et de la loyauté, le mépris pour tout acte 
de félonie, pour tout mensonge, pour quiconque abandonne son 
drapeau, afin de suivre celui contre lequel l'avaient appelé son 
deYoir et ses convictions. 

. CHAPITRE XIII. 

ITALIE. 

Graciosus, évêque de Ravenne, doué de l'eprit prophétique, 
comme on le crut de son temps, ou du moins d'une grande sa
gacité, ce que le nôt1·e ne saurait lui refuser, p1·évoyait, peu après 
la mort de Charlemagne, avec une exactitude étonnante, les 
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désastres dont l'avenir était gros, et les expliquait sous des 
formes bibliques. 

cc Dans ce temps-là l'Empire s'en ira en morceaux, surtout par 
cc l'œuvre de ses habitants, eL la guerre se mettra entre eux. La 
cc métropole du monde sera assiégée, et ses ennemis la fouleront 
u aux pieds. De toutes parts on s'insurgera contt·e elle, et elle 
usera livrée à·la dévastation. Les étrangers enlèveront les clé
u pouilles des villes voisines, profaneront les églises des saints 

. ' " et pilleront les tombeaux des apôtres. Des hommes à la barbe 
"rasée (1) accourront à la défense du pays d'Occident; mais ils 
H ne feront pas moins de ravage. Dans ce temps-là séviront une 
" cruelle famine et une terrible mortalité; la terre ne donnera 
<< plus de fruits, et cette mère de tous les hommes leur deviendra 
" marâtre. Alors les chrétiens se trouveront tributaires d'aut1·es 
u chrétiens, et aucun n'éprouvera pour son prochain la moind 1·e 
u pitié. Un signe de cette calamité sera l'orgueil et la cupidité 
" des prêtres. Ils ,distribueront, comme s'ils lem· appartenaient, 
((les trésors de l'Eglise, et, après en avoi1· dilapidé les ornements, 
cc ils dissiperont aussi ses domaines. Les monastères seront dé
cc truits, les églises dése1·tées; les ministres du Seignem raviront 
"l'encens des saint.s autels, et ne rempliront plus leur ministère; 
"les édifices de l'Eglise seront abattus, les prêtres dispersés et 
(( les vierges déshonorées. Des nations inconnues, abordant sur 
(( les côtes, égorgeront les chrétiens, dévasteront les campagnes; 
(( ceu~ qui échapperont à la mort demeureront esclaves, et les 
H nobles Romains passeront captifs sur la terre étmngère. Rome 
"sera saccagée pour ses richesses et consumée par l'incendie. La 
"race d'Agar s'élè>era de l'Orient pour saccao·er les villes ma
<< ritimes, et il ne se trouvera personne pour 1~ chasser, attendu 
cc que, dans tous les pays de la tert·e, les J'Ois seront indignes de 
« l~ur couro~ne, et les oppresseurs de leurs sujets. L'empire des 
'' l'ranes. pénra; les rois s'assiéront sur le trône impérial, et toute 
cc chose Ira de mal en pis, et les serviteurs l'emporteront sur les 
cc maîtres, et chac.un se confiera dans sa propre épée. Il ne res
'' tera plus souvemr des anciennes institutions chacun s'arran
'' geant pour cheminer dans les sentiers de l'impiété· on mé
cc co,nnaitra la j~stice, et les jugements seront iniques (2)? J> 

N est-ce pas la le déplorable tableau qui s'est déroulé devant 
nous, quand nous avons parlé du r~gne des successeurs de 

(t) Barb!rasas: les Francs se distinguaient ainsi des J"omhards qui portaient 
la barbe longue et pointue. ' 

('.!) ÀGNELLus, Li~b. ponti/ .. p. 180; Re1·. Ital. script. 
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Charlemagne?En étudiant les faits qui les concernent, nous avon's 
pu entrevoir la condition de l'Italie, dont nous avons à nous oc
cuper plus particulièrement, à cause de ses rapports intimes avec 
l'empire et la papauté, ces deux grands éléments de l'histoire 
au moyen âge. 

Charlemagne, après avoir conquis la péninsule italique, la 
confia à Pépin, son fils, puis à Bernard, fils de ce prince, qui fut 
confirmé dans cette possession par Louis le Débonnaire. La po
sition des rois carlovingiens en Italie était la même qu'en France, 
sauf que ces rois avaient au-dessus d'eux l'empereur qui, cha
que fois qu'il passait les 'Alpes, exerçait sa suprématie. D'un au
tre côté, les possesseurs de grands fiefs, les seigneurs lombards 
qui étaient restés sur le territoire, ceux que les Francs y avaient 
placés, et les prélats qui, à l'exemple du clergé de France et de 
GeL·manie, se mêlaient d'affaiL·es politiques, s'arrangeaient mal 
du gouvernement régulier institué par Charlemagne. Ces derniers. 
ct notamment Anselme de Valfold, évêque de Milan et de Cré~ 
mone, excitèrent Bernard à se révolter; il y perdit la vie, ct l'on 
dégrada ses instigateurs; les prêtres et les grands, qui les avaient 
écoutés, furent emprisonnés ou enfermés dans des monastères. 
Louis assigna l'Italie à son fils Lothaire, depuis peu associé ü 
1 'empil'e, et qui entraîna ses Italiens dans les longues guerres 
qu'il entreprit déloyalement contre son père et ses frères. Son 
p1~re mort, illui~succéda comme empereur, partagea avec ses 
l'rèL·cs les domaines paternels par le traité de Verdun (843), ct 
fixa sa résidence à Aix-la-Chapelle. 

Il bissa son fils Louis II en Italie, avec le titre de roi; chargé 
du soin de punir les Romains, qui avaient élu un pape sans son 
consentement, de tenir en bride les Lombards de Bénévent, eL 
de faire la guerre au.'\': Sarrasins, ce jeune roi obtint des succès, 
mais non une paix durable. Lorsqu'à la mort de son père, il de
vint empereur, les Romains manifestèrent leur aversion pour les 
Septentrionaux, en appelant les Grecs. Que font pour nous ces 
Francs? disaient-ils; ils ne nous protégentpas contre les ennemis, et 
exe1'cent des violences sw· nos biens (1.). Gratien, maître de la milice, 
à qui l'on imputait le même langage, fut absous; Rome repri~son 
frein, et l'Italie, qui s'était un moment débarrassée de la domi~ 
nation étrangère, laissa passer sans profit l'un de ces intervalles 
d'indépendance, toujours si courts pour elle et si mal em
ployés. 

A l'intél'ieur, les lois données par les pl'emiers Carlovingiens 

( 1) ANASTASE, BIBL,, l'il a Sergfi.. 

810. 

817·18. 
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n'avaient fait que compléter· le système de Charlemagne, en dé
terminant les droits et les devoirs, en restreignant les préten
tions des évêques, tandis que les libertés et les priviléges étaient 
prodigués aux églises. 

Quand Charlemagne mit les Lombards et les Romains sut· le 
pied de l'égalité, en accm·dant aux derniers le weltrgeld, il favo
risa les Italiens d'origine qui habitaient les pays non occupés par 
les barbares; il leur accorda le droit de porter les armes, avec 
les priviléges et les honneurs qui se rattachaient à ce droit. L'u
sage des bénéfices sc répandit donc dans la Péninsule, du mo
ment surtout où les biens confisqués sur les rebelles furent ré
pal'tis entre les Francs. Les gr·ands possesseurs de fiefs se ren
dirent peu à peu indépendants comme en France, d'autant plus 
que les rois avaient moins de force et se trouvaient souvent éloi
gnés. Les petits feudataires, laissés sans protection, sc soumet
taient à des comtes, à des évêques; les hommes libres, dont le 
nombre était petit, recherchaient le patronage des scigncll!'s 
puissants; le système des immunités à la manièr·c des Francs, ù 
force de s'étendre, morcelait le pays en autant c\c seigneuries 
qu'il y avait de juridictions privilégiées, et les mettait en lutte 
les unes avec les autres. Ajoutez à cela les papes, qui consoli
daient leur puissance, déjà en opposition avec l'autorité royale; 
ainsi le clergé, les riches, les grands, étaient mus par des inté
t•êts diUérents de ceux du roi. Louis eut donc continuellement les 
armes à la main pour maintenir la domination franque, ct em
pêcher le démembrement dont les immunités mcnac;:aient 
l'Italie. 

Le royaume d'ILalie se composait des pays situés entre les 
Alpes et le Pô, outre Parme, Modène, Lucques, la Toscane el 
l'Istrie; Venise et Gènes se gouvernaient par elles-mêmes. L'exar
chat_ de Ravenne avait été donné aux papes, qui gouvernaient 
auss1 Rome, et ne reconnaissaient la suprématie des rois d'Italie 
q~e. du moment où ils les avaient couronnés empereurs. Au 
m1~1, les Grecs .exerçaien~ une certaine suprématie sur Naples, 
Gaete, Amalfi; ils envoya1ent des gouverneurs à Bal'i, à Otrante, 
en Calabre, ct dans la partie orientale de la Sicile qui du resle 
leur ful bientôt enlevée par les Sarrasins, que nous' avons vu~ 
occuper cette île, Malte, la Corse et la Sardaigne. 

Quelq~es duchés étaient déjà puissants, ou se formèrent bien
tôt~ celm de Frioul s'étendait sur l'Istrie, la marche de Trévise 
et\ ~rone, confinait avec les Slaves el d. emeurail exj)Osé aux in-
cm·slons des H · L d . . ongr01s. es ucs de Spolète, qui occupaient 
auss1 le marqmsal de Camerino, étaient sans cesse en lulle avec 
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les papes elles emper·eurs qui, par ce motif, cherchèrent à leur 
enlever tous leurs droits. Le marquisat d'Ivrée, constitué par 
les Lombards comme une barrière contre les Francs, s'étendait 
sm· le Piémont et le Montferrat. Le duché de Suse était possédé 
par la maison de Savoie; celui de Vasto s'étendait entre les 
Apennins, les Alpes maritimes et le Pô; celui de Montferrat, en
tre le Pô, les Apennins, le Tanaro et Tortone; au milieu d'eux 
sc trouvait le comté d'Asti; entre le lac de Garde et la Marche 
de Cm·niole étaient les grands fiefs de Trente, de Vérone, d'A
quilée; puis venaient, en Lombardie, Milan, Verceil, Novare, 
Côme, Bergame, Brescia, Crémone. Sur la gauche du Pô, Pavie, 
cl sur la dr·oite Tortone, Parme, Plaisance; formaient des comtés 
distincts, possédés souvent par les évêques de ces villes. 

Les marquis de Toscane, qui finil'cnl par occuper le duché de 
Lucques, s'étaient signalés sous Louis le Débonnaire, puis en 
défendant la Corse ct la Sardaigne contre les Sarrasins. Au sud 
de la Toscane, le patrimoine de Saint-Pierre s'étendait depuis 
Clusium, la Sabine et le Latium, jusqu'à Fondi et Sora. Presque 
toutes les villes à l'est du Latium, dans l'ancien duché de Spo
lète, el au nord-ouest de la Toscane, dans la Homagne, de Fer
rare à Pesare, constituaient autant de duchés presque indépen
dants, administrés par des évêques. Au sud de la Romagne, cn
ll'e la chaîne centr·ale des Apennins ct l'Adriatique, de Pesaro à 
Osimo, on rencontrait le marquisat de Guarnerio; cl'Osimo à 
Pescara, celui de Camerino ou de Ferma, el de là à Trivenlo, 
celui de Téale ("1). 

Les plus puissants parmi les seigneurs étaient les princes de 
Bénévent, que Charlemagne avait déjà eu de la peine à dompter, 
ct dont la hardiesse s'accrut sous ses successems. Dans le prin
cipe, il leur fallait, pom transmettre leurs domaines à leurs fils, 
l'assentiment du roi lombard; ils s'affranchirent bientôt de celle 
obligation, et l'ment élus par les hommes libres lombards el par 
les officiers du prince. Ces ducs, véritables artisans de discoi·
des, combattaient tantôt par ambition, tantôt par désir d'indé
pendance. Tandis que le pays se trouvait disputé entr·e des émirs 
sarrasins, des ducs napolitains, des généraux grecs, des délégués 
pontificaux, des nobles romains, ils augmentaient leurs forces; 
déjà maîtres de Salerne dont ils s'étaient emparés, ils aspiraient 
à dominer sur les deux golfes séparés par le promonloit·c fle 
Minerve. 

Grimoald IV, pl'Ïncc de Bénévent, ne cessa de lutter contre un 

(1) Teate /'I"Iarrucinorum, aujourd'hui Chieti. 

Princes 
de BënC\"enl. 
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881, 

s;o. 

~22 DIXIÈME J~l'OQUE (800-1096). 

parti de nobles opposés à son électio~, ~usqu'au moment .où 
Sicon duc lombard de Spolète, dépossede à cause de sa hame 
contr~ les Francs et accueilli par lui avec hospitalité, l'en ré
compensa en l'assassinant, et devint son_ successeur. Thé~dor~, 
duc D'l'CC de Naples, chassé par une factiOn, eut recours a Gn
moald, qui l'aida à faire le siége, d; ceLLe vil!~, convoit~.e dep.uis 
lon n'Lemps par les princes de Benevent; mais, lorsqu Il allait y 
enL~er, le duc Étienne excita les Napolitains à rompre l'ac~ord 
qui avait été conclu, satisfait d'expier par sa m_ort cette VIOla
Lion et de voir les siens reprendre les armes. S1con ne put ob
tenir des Napolitains que la promesse ·d'un tribut; néanmoins, 
comme ils ne le payaient pas, Sicard, son successeur, s'avança 
de nouveau contre Naples, pour la soumeLLre à l'hommage. Ce 
prince était avide de reliques : non content d'avoir emporté ccl
les de saint Janvier, patron de Naples, il enleva à Lipari celles 
de saint Barthélemy; pour avoir celles de sainte 'l'ryphomène, 
il déclai·a la o·uerre aux Amalfi tains, les yainquit et les transporta 

tl 

avec leurs reliques à Bénévent. 
Mais quand ses sujets, las de ses vices et de sa politique, l'eu

rent fait tomber sous lems coups en lui substituant Radelgise, 
son trésorier, les Amalfitains se soulevèrent et pillèrent tout cc 
qui se trouva sous leur main; puis, comant aux navires. ils re
gagnèrent leur patrie, dont ils relevèrent les fortifications, et se 
constituèrent en république, sous des magistrats annuels. Libres 
de toute sujétion, ils ne tardèrent pas 1t prospérer; bientôt on 
les vit répandre dans tout le monde leurs denrées, et leur code 
maritime ne fit pas moins autorité au moyen âge que celui ~es 
Rhodiens dans l'antiquité (1). Les Salernitains, s'étant concertés 
avec eux, refusent obéissance à Radelgise. Travestis en mar
chands, ils demandent un gîte dans le château de Tarente, où 
Siconulf, frère de Sicard, était détenu prisonnier; ils le déli
vrent et proclament leur prince. Dès lors séparés, Salerne cl 
Bénévent se font une guerre continuelle; les Sàrrasins, appelés 
à intervenir, dévastent le pays. Gui de Spolète vend tantôt à 

(l) Nulla magis locuples aryc1ilo, veslibus, au1·o, 
Parlilnts innumeris, liac plurimus urbe moralur 
Nauta, maris cœl-ique vias aperire peritus. 
Huc[.el Alexandri divm·sajeruntur ab ~trbe, 
Regis et Antiochi. Gens hœc freta plurima transit; 
Ilis Arabes, In di., Siculi nascunt~tl' et Aj1·t. 
Hœc gens est tatum prope nobilitata per orbem, 
Et mercando jerens et ama11s mercata re{en·e. 

( GUILL, DE POUILLE, Ill.) 
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l'un, tantôt à l'autre, une protection onéreuse, et Landulf, comte 
de Capoue, sc soustrait aux deux puissances rivales; ainsi de
meure divisé en t1·ois p1·incipautés le duché originairement fondé 
pa1· ZoLLon (571). 

Créés par Iâ fm·cc, ces États ne se soutenaient que par la force, 
en soldant des mercenaires et des Sarrasins; or, comme le dé
sm·clre et la violence régnaient partout, chacun pourvoyait à sa 
sûJ·eLé personnelle, qui du reste n'était garantie que dans les 
villes. 

Louis II descendit plusieurs fois dans ces contrées pour en 
chasser les Sarrasins ; mais la cour de Constantinople, qui n'a
vait montré qu'insouciance pour ses possessions de Calabre, au 
point de dégarnir les côtes de ses vaisseaux, ne put supporte1· 
que Louis préLendiL au tiL1·e de basileus (empereur) et traililL 
d'égal à égal avec l'Auguste de Byzance; elle lui aliéna quelques 
villes, en faisant courir le bruit qu'il voulait s'en rendre maître. 
Au lieu donc de le soutenir dans les expédi Lions auxquelles cc:; 
villes mêmes l'aYaient appelé, elles se tournèrent contre lui. 
Adelgise, prince de Bénévent, surprit les F1·ancs, et, sans égard 
pour le titre impérial, non-seulement il enleva aux soldats leur 
butin et jusqu'aux bagages de l'empereur, mais il emprisonna le 
monarque lui-même dans son palais. Après être resté trois 
joms au sommet d'une tour, Louis en descendi~ p1·essé par la 
faim, cl jura sur les saintes reliques qu'il ne se vengerait ni ne 
l'evicnclrait; mais, à peine déliv1·é, il se fit délier par le pape 
d'une promesse extorquée, et autoriser. par le sénat romain à 
proscrire le pl'ince rebelle. Il marcha contre lui, jurant de ne 
s'éloigner de Bénévent qu'après s'être emparé du traître; mais 
il ne lui fut pas même possible de tenir cc serment, attendu 
qu' Adelgise se mit sous la protection de l'empereur de Cons
tantinople. Dans l'intérêt de l'Église et de l'Italie, le pape 
Jean VIII se rendit au camp et les réconcilia. 

Ces hostilités empêchèrent l'empereur d'expulser les étran
gers: il mourut, peu de temps après, à Bergame, sans .laisser 
d'enfants, et fut inhumé dans l'église de Saint-Ambroise de 
·Milan (1). La puissance des seigneurs ecclésfastiques et séculiers 

(!) Son épitaphe est un peu moins barbare que l'époque : 

Hic cubal œte1·ni Hludovicus Cœsar honoris, 
./Equiparat cujus 'lntlla Thalia decus; 

N a1n ne p1·ima dies 1·egno solioque vacaret, 
Hespe1·iœ genilo sceptra rcliquit avus. 

Quam sic pacifico, sic jortt pecto1'e l'exit, 
Dt puentm b1'evitas vinceret acta senmn. 

871. 

875. 
l2 ii.OIÏL 



15 oclobre. 

877. 

224 DIXJÈl\IE ÉPOQUE (800-10!)6). 

se manifest.a dans les deux factions qui se formèrent <tlo 1·s. 
L'une, désirant un protecteur fort, voulait pour roi Louis le Ger
manique; l'aut1·c, Charles le Chauve, parce que sa faiblesse la 
rassurait contre toute atteinte à ses droits, à son pouvoir arbi
traire. Charles passa aussitôt les Alpes, el fut suivi pa1· Charles 
le Gros, fils de son compélilem, qui, sc voyant prévenu, ravagea 
les environs de Bergame et de Brescia; puis, efl'rayé ou abusé 
par son oncle, qui feignit de vouloir assaillir la Bavière, il sc 
retira. Charles se rendit à Home, ct, suivant les chroniques, 
1·ecoumnt aux moyens employés par Jugurtlw: y acheta des sufl'l'a
ges : il obtint de cette manière la couronne impériale, puis, à 
Pavie, celle des. Lombards. En llalie comme en ~rance, oü il 
régnait, sa conduite fut la même; il se prêta avec une faiblesse 
aussi peu royale aux usurpations de la noblesse. Déjü les sei
gneurs cl les évêques s'étaient attribué le droit d'élire le roi, 
auquel ils jurèrent obéissance, seulement 11 en ce qu'il ordon
nerait à l'avantage de l'Église ct pour lem sùreté ('1). » 

Le premier laïque signataire de l'acte d'élection fut Boson, 
comte de P1·ovence, archimandrite du sacré palais et commis
saire impérial, qui fut investi de la régence du royaume, avec 
le titre de duc de Pavie; on lui cônféra ce titre en posant sm· 
son front une couronne, qui depuis ce moment figura dans les 
armoiries ducales. Si le roi avait peu de pouvoil·, son lieutenant 
en avait moins'encore; l'autorité des grands et des évêques pl'in
cipalcment s'accroissait beaucoup, parce que les pctils vassaux, 
ne sc trouvant pas protégés autrement, se meLtaient sous 
leur patronage; il n'en était p·as ainsi des grandes villes, où les 
hommes libres pouvaient sc défendre, parce qu'ils étaient unis. 

Carloman, autt·c fils de Louis le Germanique, descend sur ces 
entrefaites en Italie, réclamant le royaume comme dépendance 
de l'héritage paternel. Charles le Chauve s'enfuit à son appro-

Ingenium mirerne, fidem cullusque sacrorum, 
Ambigo, virtutis an pielatis opus. 

Huic, 1tbi finn a vinon mun do p1·oduxerat œlas 
Imperii. 11omen subdita Roma dedit· ' 

El Sm·aceno1~um crebms perpessa sec;cres 
Libera tranquillam vexit ut ante togan:. 

Cœsar crot cœlo, po pu lus non Cœsare dignus, 
Composuere brevi stamine .fat a dies. 

• Nunc obitum luges, injelix Roma, pat1·oni, 
Omne simul Latium, Gallia loltl deltinc. 

·Parei te, nam vivus meruil quœ prœmia gaud et. 
Spil'itus in cœlis, cm·pm·ïs cxlat honos. ' 

[1) Vo'jez l'acte d'élection, à la nole additionnelle D. 
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c?e, ~t meurt c~ .rout~. Son compétiteur est alors salué roi 
d llahe, sans avotr Jamms obtenu la couronne impériale; peu de 
temps après, mécontent des troubles continuels, ou s'en ef
frayant peut-être, il quitta l'Italie el n'y revint plus. 

J can VIII, pape d'un caractère ir1·ésolu, dirigeait alors les 
destins de l'Italie; le duc de Spolète, qui aspirait au diadème, 
remplissait Rome de ses satcHiLcs, ct l'on disait même qu'il 
avait fait alliance avec les Sarrasins de Tarente. Le pape se ren
dit à Arles pour réclamer la protection de Louis le Bègue; mais 
cc prince la lui refusa, parce qu'il n'avait pas voulu bénir son 
mariage avec Adélaïde, épousée par lui du vivant de sa première 
femme. Autant en fit Charles de Souabe, auquel il avait défendu 
d'envahir la Bourgogne cisjurane. Le pontife eut recours à 
Boson, qu'il se rendit favorable en l'aidant à constituer le 
royaume de Provence, puis en l'emmenant avec lui en Lombar
die. Là, l'évêque de Pavie lui rendit hommage; mais, par ce 
motif pr·écisémcnt, l'archevêque de Milan s'y refusa. Alors le 
pape invita Louis de Saxe à venir recevoir la couronne; mais, 
comme il était menacé par les Normands et les Francs, il hé
sita; enfin, pressé vivement, menacé même d'excommunication, 
il se décida à se rendre à Rome, pour y être couronné empe
r·eur. Ce prince bientôt après mourut du chagrin que lui occa
sionna sa défaite d'Ebersdorf; il laissa la couronne à Charles le 
Gros qui, empereur, roi de Germanie, de France et d'Italie, 
réunit l'héritage de Charlemagne, sans posséder aucune des 
qualités nécessaires pour suffire à un pareil fardeau. 

Jean VIII lui fit savoir par une lettre que les barons se ren
daient chaque jour moins dépendants, tandis que la métropole 
du christianisme était menacée par les infidèles ou par des fils 
ingl'ats : Pour JJieu, secow·ez-nous, ajoutait-il; que les nations voi
sines n'aient pas à dire : Où est donc leur emperew· ('1)? Charles vint 
donc, et, dans la diète de Pavie, les évêques, les abbés, les corn
Les el les autres grands du royaume l'élurent pour roi, lui jurant 
foi et hommage; à son tour, il promit d'honorer et de protéger 
chacun d'eux selon son rang et la justice. Mais, avec le titre de 
roi, il n'en acquit pas l'autorité, et Gui de Spolète continua ses 
dép1·édations, en ·dépit des commissaires impériaux et des fou
dres de l'Église; il contraignit même l'empereur à lui rendre, 
ainsi qu'à ses complices, les privilégcs qu'on leur avait enlevés. 
Charles, incapable de diriger le vaisseau de l'Italie au milieu 

(1) JOIL\N., Epist. ad Car. reg., en 880, Recueil ·des llist. de France, 
t. IX, p. 195. 
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d'une pareille tourmente, le confia à Li tard, évêque de V erce il 
qui se rendit odieux à tous, puis suspect au roi lui-même, à 
cause de ses intrigues avec la reine. 

llêrcngcr. 
888. 

Tout cela rabaissait dans l'opinion la race de Charlemagne; 
puis, quand sa couronne fut bt·isée en morceaux, et qu'Eudes eut 
pris la France, Arnulf la Germanie, Boson la Pt·ovence, les sei
gneurs italiens se senlircnl assez forts pour gouverner le pays sans 
l'assistance d'un tuteur. Déjà ils avaient reconnu que les empe
reurs, de protecteurs qu'ils étaient, cherchaient à se faire mai
tres. L'évêque de Brescia, décrivant à un prélat allemand les 
maux des Italiens, disait d'eux qu'ils étaient métayers de le 111• 

pat1·ie et la proie du plus fort. Et le prélat lui répondait en com
patissant aux souffrances de cette Ilalie, source unique des ri
chesses qui venaient dans un pays aussi aride et aussi pauvt·c 

que l'Allemagne (-!). 
Le royaume d'ltalie étant électif, les gt·ands ne sc crurent 

point obligés envers le dernier et illégitime rejeton carlovingien, 
Amulf, roi de Germanie, el voulurent un roi national; mai~ 
comment s'entendre pom le choisir à une époque tout indivi
duelle, où les factions seigneuriales se combattaient somenl 
sans savoir pourquoi, changeant de parti de l'hiver à-l'été, selon 
le penchant et la force de leurs chefs, asservis à l'intérêt du mo-

ment? 
Parmi les seigneurs italiens, quatre figuraient au premier 

rang: Adalbert, le prince de Bénévent, Bérenger et Guy. Adal
bert, marquis de Toscane, très-riche cl d'illustre naissance, 
n'entra point encore en lice. Le prince lombard de Bénévent 
s'était épuisé dans les guerres précédentes, et se trouvait d'ail
leurs sur les bras les villes de Calabre et les Sarrasins. Bérenger, 
duc de Frioul, neveu par sa mère de Louis le Débonnaire, avait 
favorisé les Carlovingiens, mais avec tant de réserve cl d'hésita
tion que, lors de leur chute, il resta debout et puissant. Gui III, 
duc de Spolète, 'né d'une fille de Pépin, roi d'Italie, s'ap
puyait par sa position sur les Sarrasins et le pape; car il pouvait 
trouver assistance chez -les premiers, el contenir le second 
par la menace d'une guerre, ou lui inspirer de la recon-
naissance comme protecteur. Il s'était rendu si puissant que 
la diète de Langres l'appela au trône de France; il laissa donc 
à :Bérenger celui d'llalie; mais, prévenu par Eudes, qui s'était 
fait sacrer roi de France à Compiègne, il repassa les Alpes. 
Assisté d'un corps de guerriers fran~s, qui dès lors faisaient peu 

(1) Recueil des_Hist., t. IX, p. 293-294. 
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de cas des Italiens (-1), ct fort de l'alliance d'Adalbert, mm·quis 
de Toscane et son neveu, il assaillit Bérenger et l'enferma dans 
Vérone. 

Alors les évêques du royaume, qui désormais s'étaient attri
bué le droit sup1·ême, se réunirent à Pavie· là réfléchissant 
combien l'Italie avait eu de maux à souffrir depuz~ la 'mort de Clzar
lemag.ne, maux tels qu'aucune langue humaine ne pouvait les expri
rnel', Ils résolurent de mettre un terme aux horribles massacres, 
aux sa~t·iléges, aux rapines, aux méfaits de tout geme qui pro
voqtWICI~t la ~olère céleste, et ils élurent, pour qu'il les répri
mât, Gtu, pnnce lrès-picux et très-excellent. Il fut salué roi à la 
condi.tion de conserver les immunités et les domaines de l'Église 
romame, << mère des autres églises, refuge et consolation des 
« malheureux et salut de tous;» de ne point imposer de charges 
nouvelles aux évêchés, abbayes, hôpitaux, et de ne porter au
cune atteinte à leurs priviléges; de payer ses dépenses en 
voyage, et de ne p~s tolérer que les soldats de sa suite pillassent 
1~ .• ca.mpagne; de l~1sser tous les hommes du peuple et les fils de 
1 Eglise observer l~brement leurs propres lois, sans exiger d'eux 
plus que leur devOir, et sans les opprimer; au cas contraire, le 
comte du lieu aurait à les pt·otéger légalement, s'il tenait à con
server sa.di~niLé; f~ute de quoi, s'il exerçait des violences ou y ' 
eonsentmt, Il clevrmt être excommunié pat· les évêques (2). 

Les évêques prenaient donc la haute tutelle de la justice, 
afin qu'elle fùt rendue non d'après des distinctions de races eL 
de rang, mais à tous également, parce que tous étaient fils de 
l'Église; si les moyens imaginés pour atteindre ce but n'étaient 
pas les meilleurs, c'est déjà beaucoup de trouver l'éO'alité civile 

1 
• 0 

proc mnce au nom de l'égalité religieuse. 
Gui reçut à Home la couronne d'or des mains d'Étienne V; 

(1) Le poëte qui chanta les louanges de Béren"er met ces vers dans la bouche 
d'un officier franc de l'armée de Gui : " 

Quid, inm·tia peclora bello, 
Pectora, UbeTtus ait, du1·is prœlenditis armis, 
0 /ta li i' Pol us vobis, sacra pocula cordi, 
Sœpius et stomachmn nilidis laxaTe saginis, 
Ela tasque domos Tutilo julcire metallo. 
Non eadem Gallos, similis vel cuTa remordet, 
Vicinas quibus est studimn devincere terras, 
Dep1·essumque larem spoliis hinc inde coactis 
Sustentm·e. (Liv. II, v. 200, etc.) 

(2) Synod. Ticin., ap. Rer. ft. ScTipt., II, 416. Voy. cet acte remarquable 1t 
la nole additionnelle E. · 
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mais le pape Formose, successeur de ce pontife, préférant un 
empereur éloigné à un prince voisin_ et batailleur, favorisa A 1 ·~ 
nulf, que Bérenger avait invité à faire valoir ses droits sur un 
royaume pour lequel il lui prêtait l'hommage. Arnulf, seul Car
lovingien parmi les usurpateurs, voulait que l'Allemagne, oil il 
régnait, fût encore le centre des États qui s'en étaient détachés; 
il comprit donc que, Bérenger tombant et Gui l'emportant arec 
les Francs et les Lombards, toute influence impériale serait 
perdue. Il descendit alors en Italie par la vallée de l'Adige, prit 
Vérone et Bi·escia, livra Bergame à un pillage horrible, ct tint 
les marquis d'Italie enfermés jusqu'à ce qu'ils lui eussent juré 
fidélité; mais l'horreur de la domination étrangère réunit ceux 
qui d'abord s'étaient combaLLus, et il fut. obligé de rebrousser 
chemin. 

Le péril passé, la guerre civile se rallume cnt1·e Bérenger ct 
Gui; à la mort de ce dernier, Lambert, son fils, est proclamé 
roi, et resserre de nouveau son compétiteur dans les murs de 
Vérone. Arnulf revient alors, mache droit au centre de l'Italie 
pour soumettre les Spolétains, et confirme Bérenger dans la 
possession du royaume d'Italie, dont il détache néanmoins les 
provinces transpadanes, qu'il donne it Gualfred, duc de Vérone, 
et à l\1aginfred, comte de Milan. Bérenger, mécontent, s'unit lt 
Lambert et au marquis de Toscane pour lui fermer le chemin 
de Rome; mais Arnulf y pénètre de vive force, ct rail 
trancher la tête à plusieurs de ses adversaires. Le pontife le cou
I'onne , et le peuple lui jure obéissance, sauf la fidélité due au 
pape Formose. 

Les maladies, qui plusiems fois vengèrent les Italiens, Yin
rent décimer les troupes d'Arnulf, qui se hâta de regagner la 
Bavière, maltraité par les Italiens insurgés. 

Ratold, son fils, qu'il avait laissé en Lombanlie, n'était pas 
assez fort pour réprimer cc mouvement d'indépendance; il sc 
retira donc lui-même en Allemagne. Vérone ne résista point à 
Bérenger. Les Milanais égorgèrent .Magin.fred, qui avait déserté 
la cause de Gui pom celle du prince allemand, et cherchait à 
les maintenir dans l'obéissance. A Rome, la haine pour les étran
gers se manifesta dans le procès scandaleux que Je nouveau 
pape Étienne VI fit au cadavre de Formose; aux yeux du peu
ple, le véritable tort de ce pontife était d'avoir sacré le monar
q_ue allemand; sous Jean IX, un concile, en confirmant l'élee
LIOn de l'empereur Lambert, déclara celle d'Arnulf subt·eptice 
et barbare. 

Les deux compétiteurs, s'apercevant enfin qu'ils avaient tous 
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deux à perdre en recourant aux étrangers, partagèrent le royaume 
entre eux. Bérengel' eut la Lombardie du Pô à l'Adda, et Lam
bert le reste avec la comonne impériale. Mais le cours des fleu
ves ne limitait pas les domaines des grands et du clergé, et leurs 
possessions, s'étendant d'un territoire à l'autre, enaendraient 
des difl'érends continuels. Lambert en vint bientôt à u~e rupture 
avec Adalbert, ct le fit prisonnier; mais il fut assassiné, peu 
après, dans les bois de .Marengo, par Hugues, dit-on, fils du 
corn Le Maginfred. 
. Bérenger, resté seul roi, délivra Adalbert; mais tout à coup ses 

Etats furent envahis par les Hongrois, aux incursions desquels 
il opposa plusiems fois en vain des armées italiennes. Soit par 
mécontentement de ces défaites, soit déjà par suite de cette po
litique qui dès lo1·s poussa les Italiens à vouloir deux maîtres, 
pour que l'un Uni l'autre en respect (1), un parti de seigneurs 
ofl~·it la couronne au roi d'Arles, qui vintse faire couronnenoi, 
pms empereue sous le nom de Louis III; mais il ne put se main
tenir. Bérenger, ayant fini par s'emparer de sa personne, lui fit 
crever les yeux, pour avoir manqué à sa promesse de ne plus 
inquiéter l'Italie. 

Le pape Jean X, désirant ramener la concorde· entre les sei
gnems italiens, afin qu'ils pussent se réunir contre les Sarra
sins et les chasser du pays, songea à rétablir l'unité, en procla
mant pour chef Bérenger, qu'il couronna empereur; mais les 
factions ne s'apaisèrent pas. Lambert, at·chevêque de Milan, et 
Adalbert, mal'quis d'Ivrée, gendre de Bérenger, appelèrent Ro
dolphe II, roi de la Bourgogne transjurane, qui défit Bérenge1·à 
Firenzuola, avec l'aide elu duc de Souabe, et se fit couronner 
roi d'Italie. 

Une horde de Hongrois ayant reparu sur ces entrefaites, Bé
renger les pousse à se jeter sur Pavie, qu'ils brûlent après l'avoir 
saccagée ; puis il est assassiné, bientôt après, par un nommé 
Flambert, qu'il avait comblé de bienfaits. Cet empereur laissa 
une telle réputation de justice et de piété, qu'il fuL révét·é 
comme un saint; mais il avait eu à exercer le pouvoir dans des 
Lemps déplorables (2). 

(1) Le prêtre André, auteur du Breve ch1·onicon (MENKEII, Scr. Rer. Genn., 
J'. lOO), en parlant de l'élection de Louis le Germanique et de Charles le Chauve, 
d1t : Pravmn egenmt cons ilium quatenus ad duos mandarent regnum; et 
l'évêque Luitprand s'exprime plus clairement: Italienses sempe1· geminis uti 
dominis voZ.unt, quateuus alterwn alteri.us tert·ore coerceant ( I, 20). 

(2) Nous nous trouvons placés entre les diatribes de Luitprand, sou ennemi 
personnel, et les louanges exagérées de ses panégyristes. 
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Le royaume fut disputé à Rodolphe par trois veuves, qui do
minaient alors l'Italie par la force et leurs charmes : Berthe, 
veuve du marquis Adalbert de Toscane; sa fille Ermengarde, 
marquise d'Ivrée, el sa bm Marozia, de honteuse mémoire, 
veuve d'Aibéric, comte de 'l'usculum et marquis de Camérino. 
Temps malheureux que ceux où la puissance s'acquérait au pl'ix 
de la prostitution ! Leur choix se porta sut· I-Iùgues de Provence, 
frère d'Ermcngarde, qui fut couronné et régna avec plus de vi
gueur que ne l'amaient désiré les seigneurs italiens. Il força Ho
dolphe de renoncer à ses prétentions, en lui abandonnant les 
droits de son pupille, fils de Louis l'A veugl~, sm· la Bourgogne 
cisjurane, d'où résulta la réunion des deux Etats, sous le nom de 
Toyaume d'A1'les; il fit alliance avec Henri l'Oiseleur, roi de 
Germanie, s'entendit avec la cour de Constantinople pour re
pousser les Sarrasins, et accorda de nouvelles garanties à V cuise 
ainsi qu'au pape Jean X; enfin, il épousa la veuve de son frèœ 
Gui, marquis de Toscane, l'intrigante ct voluptueuse Marozia, 
qui occupait le château Saint-Ange ct disposait à son gré de 
Rome et de la papauté. Fort de ses amitiés, il humilia Et·mcn
gardc ct enleva, sous différents pl'é textes, la 'l'oscane à la fa
mille qui a\'ail été la pl'incipalc cause de sa grandeur. Les 
grands feudataires en conçurent de l'ombrage, ct les mécon
tents secondèrent le désir d'indépendance qui , de toutes 
parts, sc laissait apercevoir chez les Italiens; mais, s'ils curent 
toujours un vif sentiment de la liberté personnelle, ils connurent 
peu celui de la liberté politique, et, pour obtenir la première, 
ils sacrifièrent l'autre en flottant sans cesse entre deux 
maîtres. 

Albéric, fils du premier lit de Marozia, donnait à Hugues de 
l'eau pour ses mains; mais, comme il s'en acquittait de mauvaise 
grâce, celui-ci le frappa au visage. Albéric, outragé, s'allie à la 
noblesse, attaque son beau-père et le met en fuite ; pendant 
vingt-deux ans, il se maintient 1t la tête de H.ome, avec les titres 
de consul, de sénateur, de tribun, flattant ainsi les descendants 
des anciens Romains, qui voyaient un magistrat républicain . 
dans le démagogue arrogant dont les usurpations s'étendaient 
jusqu'aux actes pontillcaux de son frère Jean XI. 

Cependant Hugues, dont la conduite à l'intérieu; était scan
daleuse, et la politique perfide au dehors, insultait les grands, 
outrageait la pudeur, distribuait les églises à ses créatures et 
donnait des abbayes à ~ses maîtresses; s'il chassait les Sarrasins 
de Fraxinet (i) , il les laissait se fortifier dans les Alpes, pour 

(!) Aujourd'hui la Garde-Fresnel, dans Je dépa11ement du Var. 
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s'en faire un appui de ce côté. i.\Iat·ozia elle-même se vit répu- m. 
diée par lui, quand il lui parut plus utile à ses intérêts d'épou-
ser Berthe de Souabe, veuve de Rodolphe et mère du roi de 
Bourgogne. 

Indignés de ceLte conduite, mécontents de voir les emplois 
donnés à des étt·angers eL d'être obligés de payer un tribut oné
reux pom acheter la rel rai te des Hongrois, les Ha liens se Lom
nèrent vers Bérenger, marquis d'lvl'ée, comte de .Milan, neveu 
de l'empereur Bérei1gcr; il s'était soustrait aux assassins en sc 
réfugiant à la cour d'Othon, roi de Germanie. Il descendit par 9•s. 
la vallée de l'Adige, et, se conciliant les prélats el les nobles, en 
promettant atL\: uns de plus riches bénéfices, aux autres des 
charcres et des honneurs, il arriva à .Milan. Hugues s'étant retiré 
à Pa~ie, Lothaire, son fils, se présenta à la diète de Milan en de- 9•7. 

mandant pom lui la couronne, et les grands la lui accordèrent.; 
désespérant de la recouvrer, Hugues retourna dans son patn-
moinc d'Arles, où il emportait ses trésors, qu'il abandonna 
bientô L avec la vic. Peu de temps après mourut aussi Lothaire II, 95o, 

empoisonné peut-êLt·e par celui qu'il empêchait de régner. B~-
renger fut alors proclamé roi avec son fils Adalbert; comme Il Béren~cr Il. 

crairrnait qu'Adélaïde, fille de Rodolphe II de Bourgogne et 
0 d . veuve de Lothaire, n'apportùt en dot à un nouvel époux ses rmts 

eL sa vengeance, il voulut la contraindt·e à épouser son fils. Ce 
·fut en vain que Villa, femme de Bérenger, non contente de la 
fmpper et de la foulet· aux pieds, l'enferma dans ~c fort de 
Garda; elle persista dans son refus. Ut celte belle mforlunée 951 

trouva de la pi lié. Un clerc, du nom de :Martin, en répétant ses 
plaintes dans le voisinage, réussit à pt'éparer s.~ f~it~ e~ à lui pro-
curet· un asile à Canossa, en même Lemps qu IlmvitmL Othon à 
la venger; ce pl'ince eul ainsi une belle occasion pour rattacher 
la Péninsule à la Germanie. 

Celte tourmente de factions. contraires, ce morcellement d'É
taLs, assuraient l'impunité des pervers, qui trouvaient facilem~~L 
à sc soustraire au châtiment en se réfug.ianL sur des terres vOISI
nes ou sur celles qui jouissaient de l'immunité. Les immunités 
elles-mêmes engendraient des querelles interminables entre l~s 
comtes, les évêques, les monastères; en même temps, .les s~I
gneurs redoublaient d'arrogance, et le pouvo~r qu'ils avaient d·a
gir à leur gré enlevait à tous jusqu'au sentiment de la honte. 
Rois -papes ducs ne pouvaient réprimer les coupables que par .. 

' ' , d f. des mesures violentes· ils étaient donc obligés e se atre tyrans , " .. et d'employer l'astuce ct la force. Enfin, comme le systeme mi-
litaire des Lombards et des Francs était détruit, l'empereur 
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Othon parvint, avec l'aide du saint-siége, à donne~· au pays une 
direction meilleure à quelques égards. 

CHA PIT RE XI V. 

ROYAUME DE GERMANIE, - OTHON LE GRAND. - LES ll'ALIENS. 

Dans le partage de l'empire de Charlemagne, l'Allemagne 
échut à Louis le Germanique. Différents peuples habitaient cette 
contrée, les Francs, les Saxons, les Thuringiens, les Suèves, leg 
Frisons, de race teutonique pme; les Boïes et les Lorrains, chez 
lesquels s'était mêlé le sang celtique; plus les fractions slaves de 
Moraves, de Tchèques, de Sorabes, de \Viltzes, d'Obotrites. Les 
Francs, considérés jusqu'alors comme supérieurs aux autres 
peuples, étaient restreints à la France rhénane, c'est-à-dire qu'ils 
occupaient le pays de Darmstadt, le palatinat elu Rhin et la 
Franconie, où cette race dominait exclusivement. Les Saxons, 
plus nombreux que les autres, habitaient entre le Rhin et l'Elbe, 
touchant aux Francs du côté de la Werra, et du côté elu Harlz 
aux Thuringiens, peuple établi sur la Saale, et qui se confondit 
promptement avec les Saxons. Dans l'Alsace, dans la Souabe et 
la Suisse non bourguignonne, étaient les Allemans ou Suèves 

. ' qui conservèrent plus que les autres le caractère et l'idiome ori-
ginaires. 

Dans la contrée appelée depuis Pays-Bas habitaient les Fri
sons, peu unis au reste de la Germanie, et avançant à part dans 
les voies de la civilisation. Des Boïes, mêlés aux Hérules, aux 
Rugi ens et à d'autres Teutons, dérivèrent les Bavarois, qui emeut 
un dialecte particulier, où le teuton prédomine. Du mélange des 
Francs et des Gaulois, entre la Meuse et le Rhin, sortirent les 
Lorrains, dont les uns parlent le ft·ançais d'autres l'allemand 
d'autres encore un patois mélangé des de~x langues, appelé 1~ 
fl_amand. Neuf peuples _au moins étaient, en outre, passés sur les 
nves du Danube, savon· : les Goths, les Huns, les Gépides, les 
Avares, les .Bul~ares! les Hongrois, les P~tchenègues, les Uzes, 
les Co mans, qu on aJoute les colons romams, transportés ancien
nement ~ar Trajan dans la Dacie, et l'on comprendra le motif 
de la vanét~ des peuples sur cette frontière de l'empire. 

Cet emp1re était mal affermi; çar, sans parler des guerres 
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contre les Carlovingiens, les barques des N armands y péné
traient par le Rhin, l'Elbe et le Wéser; les nations slaves confé
dérées le menaçaient au centre. Louis, dont l~ nom est resté 
cher aux Allemands parce qu'il fonda leur indépendance, établit, 
conformément au système de Charlemagne, dans les provinces 
les plus harcelées, des comtes amovibles qui ne tardèrent pas à 
rendre leur pouvoir héréditaire; alors il ne fut plus possible 
d'envoyer des délégués impériaux (missi dominiez) pour réprimer 
lems abus d'autorité. Louis défendit ses peuples avec autant 
d'habileté que de courage, et les gouverna avec piété, justice et 
désintéressement (1); mais ses guerres continuelles avec ses 

· frères cL un de ses fils le punirent de s'être révolté lui-même 
contre son père. 

Lorsqu'il momuL, à Francfort, sa résidence ordinaire, il par
tagea le royaume entre ses trois fils, selon la coutume des deux 
premièt·cs races franques. Une fois )cs prétentions de Charles le 
Chauve anéanties par la victoire d'Andernach, Carloman prit le 
rrouverncment de la Bavièt·e, en faisant de Ratisbonne sa capio 
Laie; Louis le jeune, celui de la France rhénane, de la Thuringe, 
de la Saxe, de la Frise, de la basse Lorraine ou Hesse; Charles 
le Gros, celui de l'Allemagne et de la Lorraine sur la l\Iosclle. 
Les diverses nations tudesques recouvraient ainsi leur individua
lité; mais ce dernier, à la mort des autees princes, les réunit 
toutes sous son autorité, outre qu'il avait la France, l'Italie eL la 
couronne impériale. Nous avons déjà vu combien il soutint mal 
un pareil fardeau; aussi la diète de Tribm, sur le Rhin, prononça 
sa déchéance. 

Il eut pour successeur Arnulf, Arnolf ou Arnoul, fils natmel 
de Carloman, vaillant guenicr, et le plus digne parmi les des
cendants de Charlemagne (2), qui reconnment d'ailleurs sasupé-

(1) REGI~ON dit de lui: Fuit isle princeps clwistianissimus, fide catllolicus, 
non solwn sœcularilms, verum etiam ecclesiasticis di.lciplinis sttjficienter 
inslntctus. Quœ 1·eligionis sunt, quœ pacis, quœ justitiœ, w·dentissimtts 
execulor. Ingenia callidissimus, consilio providentissimus, in dandis sive 
subtmllendis publicis dignitalibus, discretionis moderamine tempemtus, in 
prœlio victoriosissimus; armorum quam con·vivionmt apparatu studiosior; 
cui maximœ opes erant instrumenta bellica,· plus diligens jen·i rigorem, 
quam auri julgorem; apud quem nemo inutilis va luit, in cujus oculis per-
1·aro utilïs displicuit; quem nemo muneribus corrumpere potuit; apud quem 
nullus pe1· pecttnlmn ecclesiasticam sive mundanam dignitatem obtinuit, sed 
·magis ecclesiasticam C'ltm probis moribus et sancta conversatione, mundanam 
devoto se1·vitio et sincera fidelitate. 

(2) •• • 11/agnanimus, clemens, promptusque labore 
Pervigili, lapsum conigU imperium; 
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riorité. La Germanie fuL alors séparée de nouveau de la France 
eL pour toujours. Arnolf ayant défait les Normands qui, sous 1~ 
règne de Charles, s'étaient avancés par la Meuse jusqu'à Aslotr. 
en établissant un poste près de Lom·ain, sa renommée sc répan~ 
dit par toute l'Europe en proportion de la terreur qu'inspit·aient 
ces hardis pirates. Svcntibolcl, prince slave très-puissant dans 
la Mora rie, eL qui a raiL reçu de lui le titre de duc de Bohême, lui fit 
laguerre, mais fut vaincu. Rodolphe Guelf (lVel(en), fondatenl' du 
royaume de la Bomgognc transjurane, qui lui amit aussi juré 
fidélité, puis déclaré la guerre pour s'étendre vers la Lorraine 
fut défait ct contraint à lui,rcndrc hommage; il dut en outr~ 
assurer l'autre Bourgogne à Louis, fils de Boson. Une faction 
avait appelé Arnolf à régner en France; mais Eudes étant Yenu 
avec des présents lui faire hommage du royaume, il lui donna 
une couronne d'Ol'; ce qui ne l'empêcha point d'accorder ensuite 
l'investiture à Charles le Simple: tant il est vrai qu'il sc consi
dérait comme le représentant de l'empire, sans avoit' le Litre 
d'empereur. 

Ce titre lui fut offert par le pape Formose; aussitôt qu'il eut 
dompté ses grands vassaux, il sc rendit en Italie ponr recevoir la 
couronne; ayant échoué dans une première expédition, il l'ob
Lint dans une seconde, mais sans y rien gagnet' en autorité non 
plus qu'en g1·andeur. Revenu malade dans ses Étals, illanguissail 
à Ratisbonne, sans pouvoir s'opposer aux Moraves, qui violaient 
les limites établies; il recourut alors au déplorable expédient 
d'appeler contre eux les Hongrois, préparant aiusi à l'empit·e un 

·autre siècle de calamités. 

II avait assigné la Lorraine et la Bourgogne à son fils naturel 
Zventibold, qui aspirait à déposséder Rodolphe, roi de laBour
gogne Lransjurane; mais, faible au dedans eL au dehors il viL les 

' ' comtes se revolter contre lui, les évêques lui refuser secours, eL, 
après une longue lutte, il périL en combaLLanL. On donna sa pal'L 
1t son frère Louis, que son père avait déjà fait élit·e roi de Gel'
manie, et qui, à la mort d'Arno If, fut reconnu des grands, quoi
~ue, enfa~L, pour empêcher que le royaume ne fût démembré; 
1ls s excu.ser:nL auprès ~u p~pe si. la difficullé du temps et des 
commumcatwns les avmL mts dans le cas de procéder à l'élee-

Francorumque movet veteri vil·tute laxatos, 
Alque vocat 1'esides 1'U1'sus in anna viros; 

Sed moles immensa, diu quœ cornlit ante, 
Non 1·estaura1'i se subito patitur. 

( POI-.'T, SAX., lib, V.) 
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Lion sans son consentement, et lui demandèrent de l'approu
vet' ( 1 ). 

On pt·évoyaiL un règne sans énergie; mais, s'il fallait renoncer 
à l'espoir de conserver à la Germanie la couronne impériale, 
Othon, archevêque de Mayence, et Othon l'Illustre, duc de Saxe, 
régents du jeune monarque, répt'imèrcnL avec vigueur les Slaves 
eL les Normands, ainsi que les discordes des grands, qui préten
daient exercer les droits de guert·e privée (droit du poing); mais 
Louis mourut avant d'atteindre sa majorité, et fut en Germanie 
le dernier des Carlovingiens. . 

Charlemagne, pour consolider l'autorité royale, avait subsLiLué 
aux anciens ducs, gouvemems de vasLes provinces, des officiers 

·l'Oyaux avec une juridiction limitée; mais ses faibles successems 
les laissèrent s'agrandit', eL permirent que, pour se défendre 
contre des ennemis menaçants, chaque race se choisît un chef, 
sous lequel elle pûL mat·cher dans les guerres sans cesse renais
santes. De là naquirent les duchés de Franconie, de Saxe, de 
Thuringe, de Bavière, et peu après ceux de Souabe, de Lorraine, 
de Carinthie. MinisLt·es du t'Oi d'abord, rendant la justice et fai
sant la guelTe en son nom, ils se dégagèrent bientôt de cette su
jétion; à l'exemple des comtes, marquis, évêques, grands vas
saux) laïques eL ecclésiastiques, ils auraient pu facilement, à la 
mort de Louis l'Enfant, se rendre seigneurs indépendants, s'ils 
n'eussent compris la nécessité de l'union. Ils s'accordèt·enl donc 

( 1) Les sources hislorictues augmentent. DITmiAR, évêque de Mersebourg, 
raconte l'histoire des Alleman<.ls de 876 à lOIS; la chronique d'HEIIllA~l'i 

Coi'iTIIACT, comte <le \Vehringen, béné<.lictin à Reichenau, est encore pins utile; 
elle commence à l'an 'tooo et va jusqu'à 1054; elle fut continuée jusqu'à 1100 par 
ilEIINOLD <le Constance; AnA~I de ilrême nons donne beaucoup <le renseignements 
sur les églises du Nord et sur le règne de Henri IV jusqu'à 1072; BnulioN, de 
Bello Saxonico est l'adversaire du précé<.lent; Wli'I'ON, chapelain de Conrad le 
Salique, et par' conséquent très-instruit <les événements, a écrit la vie de c~ 
prince avec assez de verve, pour la pensée comme pour le style; ~VITIKiND, ~l.Jbc 
de Corvey, a fait l'histoire des Saxons jusqu'à 973; une femme poete, 1-lrotsvltha, 
a écrit en vers le panégyrique <les Othons. 

Nous avons aussi la chronique <le SIGEnEnT, moine de Geml.Jlours; celle de 
i\L\Il!A.t'\US ScoTus, moine de Fulde, continuée par DonEcmN, abbé <le Saint
D1smon, jusqu'à 1200; celle d'ECKART, abbé d'Urangen, qui v~ _iusqu:à 1126; 
et la meilleure de toutes, soit par la méthode et le style des recits, so1t par. la 
richesse el la véracité <les faits, celle de Lambert d' Aschaffenbourg, mo me 
d'IIirschfeld, qui Il nil en 1077 •• 

On peut consulter aussi : 
i\IENZEL, Hist, d'Allemagne sous le ~·ègne de la maison de Franconie, 182i · 

1828 {allemand); KoHLR,\UScn, Hist. d'Allemagne, quatrième époque; L. HAl'iKE, 

Annales de l'Empi1'e germanique sous les empe1·eu1·s de la maison de Saxe; 
Berlin, 1840. 
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pour offrir la couronne à Othon l'Illustre, qui l'avait jusqu'alors 
si bien défendue, et qui donna la preuve de son désintéressement 
en la refusant; il fit plus, car il proposa à sa place Conrad de 
Franconie, comte de la basse Hesse, allié par les femmes à la 
famille de Charlemagne. 

Quelque valeur et quelque habileté qu'il déployât pour répri
mer les vassaux de la couronne ct lui rendre sa dignité, il ne 
put réduire la Lot·raine à l'obéissance, et reconnut que ses forces 
ne suffiraient pas pour opposer une digue aux Hongrois, qui 
s'étaient avancés jusqu'à Fulde eL dans l'Alsace. ALLeinL d'une 
maladie et réduit à J'impuissance, il engagea Eberhard, son frère, 
à porter le manteau, la lance, l'épée et la couronne des anciens 
rois à celui que seul il croyait digne de régner : c'étail Hemi de 
Saxe, le fils de son bienfaiteur, qui s'était montt·é constamment 
son ennemi. 

Quand Éberhard vint apporter à Henri les insignes royaux, il 
le trouva à la chasse, le faucon sm le poing, cc qui le fit sut·
nommer l'Oiseleur. Dans l'assemblée de Frizlar, les Franconiens 
et les Saxons, élevant la main dmite, le proclamèt·cnt roi; mais, 
au moment où l'archevêque de Mayence s'approchait pour le 
consacrer, La gloù·e, dit-il, d'avoir été le premier des miens qui soit 
monté au ti·ône me suffit; gardez le saint chréme pow· un 1·oi plus 
digne que moi. 

Ce prince, majestueux de sa personne, avait reçu une éduca
tion soignée pour le temps,· quoiqu'il ne sùt ni lire ni écrit·e; il 
avait fait le voyage de Rome à pied, avec Arnolf, par dévotion. 
Son acti,ité infatigable se donnait ·carrière à la chasse de l'ours 
et du cerf, dans les jeux militaires ou dans les batailles; ce qui ne 
l'empêchait pas d'appliquer son esprit aux lentes méditations du 
juge et aux combinaisons de la politique. Il réduisit à l'obéis
sance les Suèves et les Bavarois, qui lui refusaient l'hommage 
parce qu'ils n'étaient pas intervenus dans son élection, et les 
maintint dans l'obéissance en leur pardonnant; il rattacha à la 
Germanie la Lorraine qui, pendant sept ~ièclcs, n'en fut plus 
séparée. Après avoit· consolidé la paix au dedans, il pourvut à la 
défense extérieure. L'infanterie allemande ne pouvait tenit· tête à 
celle des Hongrois, très-agile et bien exercée; Henri leur acheta 
donc une trêve durant laquelle il prépara la victoit·e, a'ccruL eL 
perfectionna la cavalerie, ct soumit toute l'armée à une organi
sation régulière. Il défit les Hongrois près de Mersebomg, et les 
contint au moyen de villes dont il garnit les frontières de la Saxe 
el de la Thuringe. Il opposa de même aux Slaves une ligne de 
marquisats garnis de troupes en tout temps; il s'empara de 
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Pmguc sm les Bohémiens, elles obligea de reconnaître sa supt·é
matie. Gorm, roi des Jutes, fut contraint par lui d'abolir l'ido
lâtrie et les sacrifices humains, ct de laisser prêcher le christia
nisme dans son royaume. Désormais, grâce à ses efforts, 
l'Allemagne ~lé pendit moins du hasard des batailles; afin de 
vaincre la répugnance qu'avaient ses sujets à rester dans des 
villes fortifiées, il donna à celles-ci des pt·iviléges, des franchises 
et des assemblées publiques, sans oublier d'établir des corpot·a
Lions de métiet·s. 

Henri mourut à l'âge de soixante ans; la diète, réunie à Aix-la
Chapelle, lui donna pour successeur son fils Othon. A son cou
ronnement, apparaissent pour la peemière fois les charges d'où, 
par la suite, les grands de la Germanie tirèrent leurs titres hono
rifiques. Giselbert, duc de Lonaine, sur le territoire duquel sc 
trouvait Aix-la-Chapelle, fut chargé de fournir le logement et 
les vivres à la cour ainsi qu'aux étranget·s. Éberhard de Franconie 
fil le service de grand mailee, Het·mann de Souabe celui d'échan
son, Amulf de Bavière celui de gl'and maréchal. L'archevêque 
de Trèves voulait, à raison de l'ancienneté de son diocèse, lui 
ceindre le diadème d'argent; celui de Cologne avait la même 
prétention, parce qu'Aix-la-Chapelle était située dans sa jmidic
Lion; mais la préférence fut donnée pour cette fois à l'archevêque 
de :Mayence, comme primat de Germanie. Ce peélat conduisit 
Othon vers l'autel, où étaient déposés l'épée, le baudrier, le 
manteau, les bracelets, le sceptre et la couronne, et lui dit en 
lui don nan L le pt·cmier de ces insignes : Reçois ce glaive, destiné â 
repousse1· les ennemis du C h1·ist et à assure1· la paix de tous les chré
tiens · il lui remit de même chacun des autt·es ornements. Per
sonu'~ n'était plus digne de les porter que lui; car il parvint par 
son énergie, poussée parfois jusqu'à l'excès, à relever la Ger
manie et l'empire de l'abaissement où ils étaient tombés. II fit 
continuellement la guerre, eL n'en entrepl'il aucune par ambi
tion, mais pour la conservation de l'empit·e. II ne chercha point 
à enrichit· sa famille en lui livmnl les fiefs vacants; il pardonna 
aux rebelles, eL fil monter les Allemands au premiet· rang parmi 
les nations. · 

On voit que le teône de Germanie n'ét~it pas hé!'éditaire, bie_n 
que la famille du roi défunt eût d'ordinatre la pt·efére~ce; mms 
l'élection était faite pat· les gmnds, et le peuple des ~tfférentes 
races la confirmait en quelque sorte pat· ses applaudtssements. 
Cc fut ainsi que les Ft·ancs, les Saxons, les Suèves, d?nnèrent 
successivement une dynastie. Chacune de ces dynasttes, c?m
mença par un héros, dont les habitudes comme les vues eLatent 

' , 

Othon 
le Grand. 

936. 

Élal de 
1a. Germ3.nie. 



Cour. 

Gou,·crnemcnl 

Clergé. 

238 DIXIÈME ÉPOQUE (800-1096). 

~Hüi?nales, et fini_t !)~r ~~es prin:es que leurs penchants fai:-;aient 
mchner vers la ClVlhsatwn anc1enne. 

Les rois n'avaient pas de résidence fixe, mais la ville que ch·_ 
éé 

. . 1 <l 
cun d'eux pr f rml prenait ce l'accroissement; ainsi, au lie 
d'une métropole immense, il se formait plusieurs cités d'unu 
étendue restreinte. Les rois carlovingiens étaient clans l'usaae d~ 
se faire accompagner par un comte palatin qui rendait la ju~tice· 
mais, sous les princes qui suivirent, les fonctions de juge flll'ent 
remplies par l'arcbichancelier, qui depuis fut toujours l'arche
vêque de Mayence. Les g1·andes dignités 1

, originairement per
sonnelles, devinrent ensuite l'altrilmt de certains duchés. 

Des lois écrites ne réglaient pas les acles du gouvernement 
mais d'anciennes coutumes; aussi les différents pouvoirs poli ti~ 
ques et les limites de chacun étaient mal déterminés. Si donc le 
roi était fort, il pouvait beaucoup tant en matière civile que 
dans les affaires ecclésiastiques; les· ducs el les comtes, qu'il 
pouvait élire ct déposer, étaient tenus en bride; mais ils rele
vaient la tête quand ils ne sentaient plus la p1·ession d'une main 
f~rme. Bien que les ducs, dont l'élection avait cessé d'apparte
mr au peuple, fussent nommés et confirmés par le roi, leur di
gnité avait un cm·actè1·e national; car ils étaient institués pom· 
donner aide et protection aux droits de chaque population, 
comme le roi pour veiller aux intérêts de la nation entiè1·e. Les 
ducs empêchaient le roi de se rendre absolu, cc qui le portaiL à 
favoriser de p1·éférence les évêques et les villes. 

Quand les commissaires impériaux (missi dominici) perdil·ent 
leur atlto1·ité sur les ducs, ils furent remplacés par les comtes 
palatins, juges naturels de quiconque ne dépendait pas de la 
juridiction des ducs, et assesseurs de ceux-ci dans les cas cri
minels; ils recevaient les plaintes poi'lées contre les sentences 
c~ui avaient été rendues par les ducs, et surveillaient la percep
tw~ des_ revenus et des droits royaux. Les assemblées des grands, 
qm avalent remplacé celles du peuple entier, connaissaient des 
crimes de haute trahison. Les autres délits des seigneurs étaient 
de la compétence du roi. 

Mais_déjà le~ grands fiefs deviennent peu à peu héréditaires; 
les drOits régaliens sont usurpés, et les archevêques de .Mayence, 
de Cologne, de Trèves, mm·chent de pair avec les elues de Saxe, 
d,e Bavièr~, de Franconie et de Souabe. Les avoués des églises 
s aiTranch1ssent de la tutelle des prélats· les ducs de celle des 
comt~s pal~tins; le palatin du Rhin devi~p.t, après' Henri III, le 
prem1er prmce de l'Allemagne. 

Le clergé grandissait par le nombre et la puissance, et ré pan-
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daiL la civilisation. Nous ayons ni les conversions qu'il opé1·ait 
au dehors; à l'intérieur, les évêques étaient obligés de parcou
ril' tous les ans leur diocèse, el d'examiner dans un synode (send) 
la conduite des p1·êtres. Le send se composait de sept personnes 
notables et de bonne renommée, choisies par les évêques, ct · 
qui, après avoi1· prêté serment de ne rien cacher de la vé1·ité, 
étaient intel'l'ogées sur les délits sec1·ets commis dans le pays. 
On lem adressait différentes questions, pour savoir si quelqu'un 
avait été Lué; si l'on avait dressé des embuscades pour enlever 
des voyage ms elles rcnch·e esc la res; si des juifs trafiquaient des 
chrétiens, ou si l'on pat·lait de quelques snrciet·s, ou de prédica
tions cl de sacrifices faits· près des fontaines, des arbres, des 
pienes; si des femmes prétendaient savoir inspirer l'amom ou 
la haine, jelct· des sorts sut· les biens d'autrui, communiquer la 
nuit avec les démons ou se rendre auprès d'eux, montées sut· 
quelque animal. On voit par là combien il existait encore de 
restes de l'ancienne idolâtrie. On infligeait aux coupables de:; 
pénitences en argent, en jeùnes, en prières; ils pouvaient, au 
lieu de vivre de pain ou d'eau pendant un mois, réciter douze 
cents psaumes à genoux, ou seize cent huit d_ebout. L'excommu
nication était rare; mais elle interdisait de boire, de manget·, 
de pal'ler, d'avoir aucun rapport avec le condamné. Arnulf 
voulait que ceux qui refuseraient de se soumettre à la péni
tence imposée fussent cités en justice par les comtes. Les rois 
tt·ouvaient avantage à accroitre les biens et les priviléges des 
évêques, pom· s'en fait·e des appuis cotlli'e les pl'Ïnces séculiers; 
c'est polll'quoi ils exemptaient de la juridiction des comlcs..lcs 
villes de leur résidence, et quelquefois même toutes leurs pos
sessions. L'autorité des prélats devint si grande que, lors de l'é
Jection de Comad II, Je choix fut remis à la décision de trois 
évêques. 

Chademagne, comprenant que la sùreté et l'honneur d'un 
pays résident dans les hommes libres, avait cherché 1t les main
tenir, en les appelant dans l'armée; mais les guerres était ex
téricUI'es, elles devinrent onéreuses pom les ahrimans qui, afin 
de s'y soustraire, se mirent sous la dépendance d'un grand, soit 
comme vassaux, soit même comme serfs. Ils conserraient ainsi 
1 eur fonds, mais inaliénable, sujet à la taille et aux corvées, 
outre qu'ils y restaient attachés avec leur famille et leurs des
cendants. D'aut1·es se réduisaient à celte condition malheureuse 
pour obtenir protection ou des aliments pendant les incursions 
des Normands; il y en avait qui, par dévotion ou pour leur sé
cmiLé, se donnaient à une église, tandis que d'autres subissaient 
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le servage, fauLe de pouvoir r:ésisLer à la Lyran~lic des baronll. 
Les colonies établies parmi les Slaves apprenarent à oppritnet· 
les -paysans pal: l'exemple,~e .celte nation, accou;u~née ~traiter 
en esclave qmconque n eLmt pas noble. A l exceptwn des 
Alpes Helvétiques eL de la S?ual_Je, où se c~nservèrcnt q~1elques 
vestiges de l'ancienne co~stltutwn germamque, les cnl~tvaleurs 
libt·es disparurent pour faire place aux communes des VIlles, qui 
commencèrent précisément à se constituer à cette époque, ct 
formèrent par la sui le le tiers état. . 

D'abord les propriétaires libres d'un alleu formatent la com
mune du canton (Gau), soumis à la juridiction d'un comte (Cau
graf), tandis que les serfs et les ho~1mes. liges des .seigneurs 
étaient soumis à ceu.\:-ci, qui les representaient au tnbunal du 
canton; mais, comme les incursions ennemies et les guencs 
privées ne laissaient de sécurité que dans l'inLét·ieur des mmail
les et à l'ombre des châteaux, la population finit pat· s'agglomé
rer autom des palais du roi cL des évêques. Les uns étaient pro
priétaires libres, d'autres censitaires libres; d'au tres encore, bien 
qu'ils habitassent sur le fonds d'un seigneur, avaient des terres 
en propre, eL cette classe formait la commune it l'exclusion des 
hommes libres, qui possédaient seulement à Litre précaire, ou 
n'avaient que la jouissance du fonds d'autrui sur lequel ils ha
bilaient. Il faut aussi retrancher de ceLLe commune les serfs 
de la glèbe, occupés à cultiver la tei·re (mœnsionanï, Hu(ne1·), 
ou ceux qui étaient attachés it une maison avec jardin (casati, 
Kossaten), ou les gasindes, serviteurs du maîlre ou occupés à des 
métiers. Le serf affranchi restait sous la juridiction du seigneur, 
à moins qu'il n'obtint un franc alleu. 

Lorsque, dans le voisinage des siéges épiscopaux, des hom
mes libres se trouvaient mêlés aux serfs de l'évêque, les pre
miers relevaient de la juridiction du canton, les autres des juges 
nommés par le prélat; mais les fréquentes contestations sur la 
compétence firent que les évêques s'arrangèrent pour s'aLLI'i
huer l'office de Gaug1·a{; dans cc cas, ils nommaient un civocat 
(Kastenvogt), qui rendait la justice aux uns et aux aulres. La 
communauté, ainsi groupée, s'appelait bow·g, parce que le châ
teau (Bw·g) épiscopal en était le centre, et ceux qui la compo
saient s'appelaient bow·geois. Il en fut de même des hommes 
libres, habitant la campagne, autour des palais royaux, où, 
après l'a1)olilion des Gaugmfs, la commune fut soumise à un 
avocat (liogt). En conséquence, il arriva que dans les anciennes 
villes épiscopales se trouvèrent deu.x communes, dépendant 
l'une de l'Église, l'autre du roi. Le progrès des idées poussa ces 
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communes à sc donner des institutions, une police, un conseil, 
ct il en sortit un droit municipal. A Henri 1er revint une grande ' 
part dans ce résultat; car cc prince attira des habitants dans les 
villes nombreuses qu'il bâtit, en leur assurant bonne justice, en 
y tnmsportant les réunions, les foires, les grandes fêtes de,Aout 
le canton, en exerçant les citoyens aux armes, pour tenir les 
ennemis en respect. Avec 1 'union s'accl'ut l'industrie, et le tl'a
vail se subdivisa. 

Si nous nous en rapp01'Lons aux Italiens, les Allemands étaient Mœu ... 

adonnés ü l'ivrognerie, que!'elleurs, ignorants; ce qui semble-
t'aiL vcnit· à l'appui de ces reproches, c'est l'admil'alion qu'eux-
mêmes professent pour la civilisation italienne, qui pourtant 
éta,ït bien peu avancée. Ùs s'habituaient, dans leurs rixes pt·i-
vécs, à une cruauté qui, à la gucl'rc, devenait de la férocité. 
L'occupation la plus chèl'e du riche était d'exercer le droit du 
poing, cL, pour divertissement, il avait la chasse, qu'il faisait 
avec une gl'andc solen ni lé; aussi la perte la plus vivement sen-
tic était celle d'une épée ou d'un faucon, et l'Allemand, pour la 
conjUl'er, amait employé la violence, ln fraude, le parjure; mais, 
une fois afrermi SUl' le territoire, il reporta sm· l'agriculture l'a-
mour qu'il avait d'abord pour la chasse eL la vie errante. Les 
ours, les daims et les chevreuils, qui peuplaient les immenses 
I01·êts, firent place aux troupeaux, dont l'éducation était toute-
fois pl'éférée au défrichement des champs. 

De même que les arts et les métiers, l'agl'icultme était aban
donnée aux serfs eL aux hommes libres les plus pauvres; mais 
Henri Jcr encouragea les colons émancipés 1t porter leur indus
Ll'ie dans les villes. 

Les cités qui s'élevèt·ent en si grand nombre, hien que le voi- Ricbem•. 

sinage du pouvoir royal ne leur permît pas de grandir à l'égal 
des villes italiennes, attestent néanmoins la vigueur de la Get·-
manic. Les mines d'argent du 1-IarLz, les plus abondantes de 
l'Europe, qui commencèi"enL ft être exploitées régulièrement 
sous Othon Jcr, ainsi que les mines d'or de Goslar, fournissaient 
les métaux précieux. Le commerce était exercé par les Lom-
bards, c'est-it-dire par les Italiens, qui portaient dans la Germa-
nie de la soie et des épices; c'est pourquoi aujourd'hui encore, 
dans certains cantons de l'Allemagne eL de l'Angleterre, italien 
eL d1·oguiste sont employés comme synonymes. L'industrie fai-
sait prospérer, dans la Saxe, Bm·dewyk, Magdebourg et Brême; 
les Slaves Vénèdes, établis au nord de la Germanie, pm·couraient 
la Baltique, ct pénétraient dans la Scandinavie et dans la Rus-
sie; il en résultait que Wineta, à l'embouchure de l'Oder, était 
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l'une des villes ]es plus commerçantes de l'Allemagne; déLniite 
plus tard par les Danois (1043), elle fut remplacée pat· Wisby, 

dans l'île de Gothland. 
]. es o·uerres les incursions, la féodalité, devaient ùlre autant 
~ 1::) ' 

de causes d'interruption poUl' 1 e commerce inLél'ieur, eL le peu 
qui s'en faisait se trouvait dans les mains des juifs, toujours per
sécutés et toujoms recherchés. Ils achetaient des N armands et 
des Slaves leul's prisonniel's, pour les vendre aux Arabes d'Es
pagne, ou pour spéculet· sm lem rançon. Les ge~·1~1cs semés par 
Charlemagne n'avaient pu se développer au nul!eu de tant de 
ti·oubles; cependant, les beaux-al'LS tentèrent assez heureuse
ment quelques essais, et la liLLéraLmc allemande commença it 
bégayer. A ceLLe époque, le pape Jean VlJl s'adl'essaiL à l'évè
que de Freissingen pour qu'il lui envoyàt des orgues, ainsi que 
des gens capables d'en construire eL cl' en loucher. 

:Mais pour que la civilisation germanique pùL avancer, il fallait 
réprimer les seigneurs au dedans eL arrêlel' les incmsions elu 
dehors. L'intention d'Othon était en cfl'cL d'aLLit·er les gt·ancls 
gouvernements sous son autorité; mais, loin de pouvoir établit• 
w1e monarchie vigoureuse, il elut renoncer au duché de Saxe 
pour apaiser la défiance des vassaux, qu'il mit cependant sous la 
surveillance des comtes palatins; il plaça les évêqnes sous celle 
des avoués: c'étaient là des tentatives pour comprimer la féo
dalité, qui rept·iL son coms quand il ne fut plus là pour la 

contenir. 
Ses occupations au dedans ne l'empêchèrent pas de portet· 

son attention et ses armes à l'extérieur : il destitua Éberhanl, 
duc de Bavière, qui lui refusait l'hommage; il réprima ses pt·o
pres frères, qui suseitaienL des troubles en Lorraine, eL, le roi 
des-Francs les ayant aidés, il entt·a snr son lcrriloirc, où la cou
ronne lui fut offerte; mais il fiL ensuite la paix avec Louis IV 
d'Outre-mer. Il eut de longues guerres avec les Slm·es, ct com
battit quatorze ans contre Boleslas le Cruel, duc de Bohème, 
puis contre les Wiltzes ; enfin il soumit la Pologne, où il intro
duisit la religion chrétienne, qui bientôt compta trois évêchés 
de plus, ceux de Havelberg, de Brandebourg et de Posen. 11. 
avait transplanté des Saxons clans le Sleswig, eL, comme ils 
furent inquiétés par les Danois, il {it une incursion dans la pé
ninsule Cimbrique, et contraignit Harald II (ou VII) à se faire 
baptiser : conversion qui amena la fondation des évê.ché.s de 
Sleswig, de Ri pen eL cl' Aarhuus. 

Puis, les Hongrois s'étant avancés jusqu'en Souabe, Othon 
proclama l'hérihan, cl leur fit épl'ouver sur le Lech une déroute 
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telle qu'ils ne tentèrent plus rien coiltt'e la Germanie. 11 s'em
!)ara même sur cu~ de 1':\ varie, qu'il joigriiL à la Bavière cL dont 
Il forma une provmcc 'dite orientale (,;lustria), sous le comman
dement d'un margrave, qui fut le chef de la maison autrichienne 
de Babcnherg. 

_L'esp~rance de joindre l'Italie à ses Étals brilla pour la pre
nllèrc fOis à ses yeux, lorsque la belle Adélaïde, qui s'éiait enfuie 
~e la: tour de Garda pour sc réfugier dans le château de Canossa 
Implora sa protection ('1). Il se rendit auprès d'elle et ''t t' • · 1 , , se an 
epns ce ses charmes, il l'épousa; puis il retourna en Germanie 
après s'être _fait couronner, laissant à son gendt·c Conrad, duc 
de Fr~ncome e_t de Lon·aine, le soin de soumettre Bérenger II. 
Cc prmcc se la1ssa persuader par Conrad de' faire hommage de 
son royaume à Othon, ct sc présenta devant lui à Aun·sbourO', 
Oth_on, après I'a:·oit· fait atLenclre trois jours, lui enjoignit de r~
ve~Ul' I'~nnéc smvante; mais il lui remit le sceptre cl'ol' en si()'ne 
cl'nwesttture du royaume d'Italie, auquel on avait enlevé to;te
l'ois Aquilée et Vél'one, ces deux clefs des Alpes. 

Comad, auquel il avait promis de traiter honorablement son 
ennemi s'il lui rendait hommage, et Luclolphe son fils, mécon
tent de son nourcau mal'iage, sc déclarèrent ouvertement les 
ennemis d'Othon, cc qui le détourna longtemps de l'Italie. Bé
rcngct· s'y rendait odieux en sévissaut contre Lous ceux qui lui 
avaient été cléfavombles, outre qu'il au(J'mentait les imr)ôts clé-

'] • 1::) ' pom !mt les églises pour acheter la paix des Bon<>Tois nommait 
cL desLitm~iL.ca~)l'ic~euse~11eilL les évêques. Othon f~t ddnc appelé. 
A son ann·ee a .l\hlan, Il prononça la déchéance de Béreno·el' 
qui, fait prisonniet· peu après, fut envoyé avec Villa, sa ~é
ehante femme, clans la ville de Bamberg, où il mourut. Après 
avoir été couronné roi d'Italie par l'archevêque de Milan, assisté 
des ?vê~ues suffragants (2), Othon se rendit à Rome; lorsqu'il 
eut JUre, selon l'usage, de ne rien entreprendre au détriment de 

(l) Voyez ci-dessus, cha p. Xlii. 
(2) Walaperto mysteria di vina celebrante, multis episcopis circumstanti

bus, 1·ex omnia regalia, lanceam in qua clavus .Domini liabebatur, et ensen~ 
regalem, bipennem, balleum, chlamydem imperialem, omnesque regias 
vestes, super altaTe beali Ambrosi'i deposuit, perficientibus atque celebran
tibus cte1·icis omnibusque ambrosianis ordinibus diVinarum solemnilatwn 
mysteria. ·walpeTtus magnanimus archiepiscopus, omnibus ,regalibus ind·u
mentis· cwn manipttlo subdiaconi, corona supe1·imposita (la couronne de fer 
sans faire menl:ion du clou), adstantibus beaU Ambrosii sujjraganeis universis' 
mullisque d1tcibus atque mw·cltionibus , decentissime et mi1·ijice Otlionen; 
1·egem collaudatwh et per omnia confi1'matwn, induit atque penmxit. 
( LAi'iDULPm SENioms /list. Mediol., If, 113; apud Rer. Italie. Script, IV.) 
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J'Église (1), il confirma la donation d? PéP,~n _cl de ?hm·Icmagnc, 
ajouta à l'acte de Louis le Déb01~nmre lli_cLI, Amllernc ct cinq 
villes de Lombardie, sauf son di'Ozt et celw de ses descendants, Cl 
obtint la dignité impériale dont nul n'avait été revêtu depuis ]a 
mort de Bérenger 1er (ü24). 

Lorsqu'il fut parti, des bruits abominables paninrcnt it son 
oreille, cl sur la conduite du jeune pape ~can ~II, cl sur ses in
t.I·io·ucs avec Adalbert, fils de Bérenger; Il revnll donc à Rome, 
où 

0
i] comoqua un concile qui déposa l'indigne po1:tifc ch lui 

substituant Léon VIII. l\lais bientôt la populace romamc, soil à 
l'instigation de Jean, soit par haine des Allemands, sc souleva, et 
Jean déposa Léon pour commencer le cours de ses vengeances, in
terrompues par la masse d'a1·mes d'un mari outragé. Othon ac
courut de nouveau; après avoir rétabli Léon, il tiL décréter dans 
un concile que désormais il appartiendrait aux empereurs de 
nommer leurs successeurs au royaume d'Italie, de choisit· le 
pape, ct de conférer l'invcslilurc aux évêques dans toute l'éten
due de leurs Étals. Le royaume d'llalic sc lrourait dès lors an
nexé à l'empire, eL la supériorité des cmpcrems sur les papes 
définilivcmcnt proclamée. Tel était le fruit de l'hol'riblc immo
ralité qui livrait toutes les classes de la société italienne à l'en
trainement des passions matérielles, les I'CndaiL indociles à tout 
frein, obligeait les gomcmcments à pousser la rigueur à l'excès 
pour maintenir quelque règle, ct faisait passer successivement 
le peuple d'une turbulence orgueilleuse à une déplorable 
frayem de la force étrangère, des violences it la lâcheté. A pal'Lir 
de ce moment, l'histoire de l'Allemagne ct celle de l'lLalie ne 
font que témoigner d'une inimitié mutuelle entre les deux na
tions. 

A peine Othon s'était-il éloigné que de nouvelles émeutes le 
ramènent à Home, où il fait pendre les chefs des séditieux, ré
tablit le pape, ct sc rend redoutable à toute l'Italie, à tel point 
que les princes lombard!' de Bénévent, de Salerne el de Capoue 
se reconnaissent eux-mêmes ses homme~ liges. H.estaienl les 

(1) Si, permillenle Domino, Romam t'ene1·o, sanctam 1·omanam Ecclesiam, 
et te rectorem ipsius, exaltabo secunclwn po.5se meum; et mmq·uam in vitam 
a·ut membra, et ipsmn llonorem quem habes, mea voluntate, cmt meo con
silio, aut meo consf11Sll, aut mea exhortal'ione, perdes. Et in 1·oma11a urbe 
nullum placitmn, aut m·dinationem jaciam de omnibus, quœ ad te aut cul 
Romanos pertinent, sine tuo consilio. Et guidquid in 1wst1'llm potestatem de 
terra sancli Petri pe1·venerit, tibi t·eddam. Et cuicumque 1·egmmt italicmn 
commisero, jurarejaciam illwn, ut culjulo1· tibi sit ad dejendendum te1·ram 
sancti Petri secundum suum passe. (BAnoNIUS, ad annum 91i2, et dans le Co?']JIIS 
juris canon ici.). 
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G1·ecs, qui ne cessaient de regarder les· empercurii d'Occident 
comme usmpatcurs. Othon, désirant les chasser de l'Italie, afin 
de pouvoir en expulser aussi les Sarrasins, feignit de vouloir al
taquer lems possessions dans la Calabre; mais, en même temps, 
il demandait pm~ un message qu'elles fussent données en dol à 
une belle-fllle de J'empereur Nicéphore Phocas, qui aurait 
épousé son fils, destiné à devenir roi de Germanie. Ce message 
fut porté pa1· Luilprand, évêque de Crémone, l'hislol'ien le plus 
inlelligcnl de celle époque, qui sc plut ù recueillir· des anecdo
tes scandaleuses relatives aux rois et aux papes, et qui peint au 
vif la cour byzantine cL son insolence (-1). Comrnc ces ouvertures 
n'amenèrent point un résultat satisfaisant, eL que des envoyés, 
cha!'gés de recevoir les dons promis, furent' même assaillis ct 
tués en trahison, Othon hâta ses préparatifs de guerre; mais 
Jean Zimiscès, le nouvel empCI·eur, parvint à se réconcilier avec 
lui; Othon s01·tiL alors de l'Italie, moumt peu de temps après, 
et la postérité lui conserve le titre de Grand. 

Son nom signale une nouvelle étape de la civilisation en Italie. 
Lorsque Charlemagne était venu dans la Péninsule, il n'avait 
trouvé en face de lui que la nation lombarde, seule armée cL 
cl ominatricc absolue, Lan dis que les vaincus languissaient sans 
droits, sans pr·opl'iété et sans nom. Les choses étaient changées 
ù l'arrivée d'Othon : à côté de la noblesse franque et lombarde 
s'élevaient les villes eL le clergé, les fiefs étaient moins nom
bl'cux que les alleux, le commer·cc plus actif, les esprits plus 
éveillés. Dans leurs quer·elles précédentes, les rois avaient 
cherché à sc faire des amis en distribuant des bénéfices qui, à la 
chute des donateurs, devinrent des propr·iétés libres ; les hom
mes habitant sur le fonds allodial jouissaient de l'immunité 
comme ceux qui possédaient des terres relevant des évêques 
cL des églises. Il est vrai que les incursions des Hongrois, eL 
d'autres causes analogues à celles que nous avons mentionnées 
pour la Ger·manie, avaient déterminé nombre d'hommes libres 
;\ se rendre vassaux des seigneurs; mais, s'il en était ainsi dans 
les campagnes, les habitants des villes se trouvaient assez forts 
pour sc défendre eux-mêmes; ce qui fit que les communes, as
sociations d'hommes libres, se maintinrent généralement. 

Dans les villes, néanmoins, il y avait des hommes dépendants 
de l'évêque, d'autres des seigneurs, d'autres encore du roi. Ces 
derniers étaient gouvernés par des comtes; mais les évèques ac
crurent leur autorité au poi1;1t d'élire seuls les rois d'Italie, et 

_. 

{1) Voyez les lettres de Luitprand, à la note additionnelle F. 
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d'exercer des droits souverains, comme d'éleverdes murailles (t) 
et de commander it la guerre; pour étendre leur juridiction ils 
luttaient contre ces magistrats, qui tendaient à rendre leu; di
gnité patl'imoniale. Les rois secondaient ces usmpalions, soit 
pour humilier les comtes émancipés, en leur opposant des ad
versaires dont ils ne craignaient pas que la puissance devint hé
réditaire, soit pour se rendre les évêques favorables dans les 
diètes, où désormais ils décidaient de tout. 

En Italie, comme ailleurs, la société se composait donc d'un 
roi; de barons relevant de lui; de seigneurs d'un rang inférieur 
dépendant des barons; de communes libres, quoique soumise~ 
aux comtes; du clergé, d'hommes et de corporations jouissant 
d'immunités. La haute noblesse, fière et aguerrie, avide de 
gloire, de puissance et de domaines, avait fortifié ses chilteaux; 
elle exerçait aux armes ses vassaux, se mêlait aux factions et 
redoublait d'audace dans les interrègnes ou dans les luttes p~ur 
la couron,ne. Othon, dont les forces étaient grandes et la volonté 
é?ergique, après l'a,:·oir dom~tée avec peine, reconnut par expé- '. 
l'lence que, dès qu 11 ne sermt plus là pour la contenit' elle se 
relèverait turbulente et factieuse. Dans l'impossibilité d~ la ·dé
truire et d'abattre d'un coup son autorité, il laissa libres de se 
fortifier les autres pouvoirs qui s'élevaient à côté d'elle, le clergé 
ct les communes. Quelques villes restèrent sons la dépendance 
des comtes, comme Lucques, Vérone, Ivrée, Turin; mais,. dans 
la plupart de celles de l'Italie supérieure, Othon ou ses succes
seurs confirmèrent l'indépendance ecclésiastique, ou bien Ienr 
donnèrent, pour comtes, les évêques eux-mêmes, comme nous 
le verrons plus tard; ainsi, ces villes et les corpisanti, ou les mos-

(t) L'épitaphe de Léodoin, évêque de Modène, mort en 890, dit : 

Hic tumulum portis et e1·ectis ag gere val lis 
Firmavit, positis circwn latitantibus annis 
Non ~ontra dominos enctus corda .serenos, ' 
Sed c1ves prop1·ios cupiens dejendere tectos. 

Et celle d'Anspert, archev~que de lllilan, mort en 881 : 

ftlœnia sollicitus commissa: reddidil m·bi 
Diruta. 

G~aldon, évêque d~ Côme en 964, prend l'lie Comacina et en dêtruit les forti
ficatiOns. Ammulus, e,·êque de Turin au lemps du roi Lambert ejusdem civitatis 
m~ros_ e~ turres perversitate sua destruxit. Nam inimicitidm exercens cmn 
~~~n;:;VIbus, qui c?nti1~uo illum a civi.tat~ exturbanmt ... pace peracla, 1·e-

. . et manu.v~lt~a cmc~us, deslntx1t, stcut di.ximus. Fue1·at ha:c siquidem
etvtlas conde~slsstmiS turn.bus bene redimita, el arcus in circuitu per totu111· 
d,eam?~latortos, cum propugnac'lllis desuper atque antemuralibus (Chron. 
NoyahCJense, apud Rer. Ital. Script., JI,?..) ... 
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serie, ou les masse, ou les cortine, comme on appelait le territoire 
suburbain, selon les pays, dépendaient de la juridiction de 
l'évêque, ou bien encore, comme on disait, du saint dont elles 
avaient choisi le patronage. Les rois s'arrangeaient de cette sei
gneurie ecclésiastique, parce qu'elle ne pouvait devenir hérédi
Iaire et se trouvait protégée par la religion, qui regardait comme 
un sacrilége d'attenter aux possessions d'un saint; elle était 
aussi moins onéreuse aux citoyens, et leur offrait plus de jus
Lice ct de moralité. 

Les villes restèrent donc aux évêques, aux seigneurs la cam
pagne qui, par ce motif, fut appelée comtat (contado). Sous la 
juridiction des évêques, disparurent les différences antérieures 
entre Lombard, Franc, Italien, Allemand; aussi avons-nous vu 
les prélats, à la diète de Pavie, proclamer l'égalité de tous, 
bien que les anciennes coutumes se conservassent pour certains 
modes de possessions et de contrats. De la réunion des citoyens 
de toute race sortit une commune d'hommes libres, c'est-à-dire 
de propriétaires. 

Bien s'en faut que nous voulions, comme d'autres écrivains, 
faire Othon l'auteur des constitutions municipales : elle.s étaient 
le fruit lentement développé du temps; il ne fit que les amener 
h maturité, non pas en octroyant des chartres; comme en France, 
mais le plus souvent en confirmant des immunités aux églises et. 
aux communes. Avant lui déjà, les villes italiennes apparaissent 
florissantes; elles font la guerre et la paix, et les archevêqùes 
de Milan, surtout, sont les principaux moteurs de la politique. 
Affermis dans la domination seigneuriale ou dans l'indépen- · 
dance par décret impérial, ils s'occupèrent des intérêts de la 
ville ct du comtat avec le soin qu'on apporte à faire prospérel' 
son propre bien. Les barons et les évêques, au lieu de che~chet: 
à cxercer"une influence générale dans l'élection des rois, son
gèrent seulement à se consolider, en se défendant contre leurs 
voisins et contre les hommes libres, obligés de recourir de temps· 
il autre pour leur résister à l'appui de l'empereur. 

Vint ensuite la querelle des investitures, dans laquelle les 
villes elles-mêmes se trouvèrent partagées à l'intérieur entre 
l'empereur et les papes; mais la lutte leur apprit à connaître 
leurs propres forces. Deux évêques, l'un nommé par le pape, 
et l'autre schismatique, siégeaient dans un certain nombre de 
villes; or, comme la légitimité de l'un ou de l'autre n'appa
raissait pas bien clairement, il en résulta que la sujétion di
minua envers tous cleu.'\':. En menaçant de prendre parti pour 
l'un ou pour l'autre, les citoyens enlevèrent aux évêques lou~ 
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leurs dl'oits, et !'ecueillirent lentement les avantages cie la liberté 
sans encourir la terrible responsabilité d'une révolution instan~ 
tanée. 

C'est Ht un des effets du rétablissement de l'empire par Othon. 
l'autre estd'avoirmalbeureusementraltacbéà l'Allemagne l'Italie' 
qui se trouva dès lors forcée de suivt·e la voie de sa civilisatio 1~ 
sous l'influence d'une puissance étrangère, bien que cette puis
sance, faible d'ailleurs, n'existât guère que de nom. 

Du reste, si la prédominance de la race salique cessait, ce ne 
furent pas les Italiens primitifs qui recomrèrent l'influence 
principale, .mais plutôt les Lombards, possesseurs du sol. 11 y 
avait encore des comtés et des marquisats, et l'on en forma d~ 
nouveaux. Le duché lombat·d du Frioul fut démembré à la mort 
de Bérenger; le marquis d'Ivrée dominait sm le Piémont; des 
comtes et des marquis militair'es furent placés à Trévise, à Vé
rone, à Este, à Modène, peut-être aussi dans le Montferrat et 
ailleurs encore; ces différents postes devinrent des principautés, 
lorsque Conrad déclara les fiefs héréditaires. Il faut ajoulet· les 
seigneuries ecclésiastiques, comme le patriarcat d'Aquilée, 
érigé en principauté par Othon le Grand, ct l'archevêché de Ra
venne, qui rivalisait avec la puissance papale. 

A Rome, le pape rencontrait des obstacles dans la noblesse 
qui adoptait, en maintenant les anciens titres, les nouvelles idée~ 
féodalE:s. La coutume latine ne se conservait que dans la cam
pagne, où les propriétés consistaient, soit en grands domaines 

. (m~ssœ), soit en petites terres, cultivées par des colons qui don
natent une part des fruits et des journées de travail,. ou par des 
c~~sitaires et des serfs, toutes personnes sans repl'ésentalion 
cmle, de même que les habitants infimes des villes qui dépen
daient des riches et des prélats. 
D~ns l'Italie inférieure, après l'expédition de Louis II il s'é

tait formé deux factions, l'une franque l'autre arecque dit·igées 
1,. é ' 0 ' 

non par mt rêt ~u pays, mais par des considérations person-
nelles, par des hames et des vengeances. A Bari résidait le enta
pan gt·ec; mais quatre puissances se disputaient la souveraineté : 
les Grecs, qui avaient le thème de Lombardie; les Bénéventins
Lombards, les empereurs allemands, qui prétendaient à l'héri
ta~e de T~éophanie, . et .res Sarrasins Aglabites; survinrent en
smte les villes répubhcames et les prétentions des papes. 

Naples, ?ouvernée à la manière grecque, de même que Ra-
venne, avait un duc souvent élu par le peuple e·t · ·t d · t ~ 
' ff h' ' qm en al cl 

sa ranc 1r de l'Empire, auquel il ne rendait qu'un hommage 
apparent. Les choses se passaient d~ même dans Je duché de 
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Gaëtc, et chacun, pour s'assuret· une existence propre; s'ap
puyait tantôt sur l'empire byzantin, tantôt sur celui d'Occident, 
tantôt sm les Sarrasins. La prospérité qu'ils devaient au com
met·ce inspil'a aux citoyens de Bari le désir de se rendre libres 
comme ceux des villes de la Campanie; mais les princes de Bé
névent attaquèrent la place et s'en empal'èrenL. Léon Je Philo
sophe, empereur de Constantinople, emoya Sympathicus pour 
châtie!' Bénévent; en effet, il occupa le pays durant quaLt·e ans, 
eL, bien qu'il en fût ensuite chassé, celte principauté ne recouvra 
plus son ancienne puissance; dès lors elle fut obligée de s'ap
puye!', tantôt sur les empet·eurs d'Orient, tantôt sm ceux d'Oc
cident. Les ducs de Capoue, au contraire, s'agrandissaient aux 
dépens des Sal'rasins. 

D'autres villes avaient déjà établi dans leurs murs le gouver
nement por)ula.irc, grâce à la prospérité qu'elles dm·aient au 
commerce. L'importance des l'elations par mer s'accl'OissaiL en 
proportion du peu de sécurité des communications par terre (-1). 
Les Arabes, possédant une grande étendue de côtes sur la Médi-

- LetTanée, conservèrent leurs anciennes habitudes de négoce; 
dans les contrées qu'ils n'avaient pas conquises par leurs armes, 
ils allaient chercher des esclaves, du bois de construction, de la 
poix, des laines, du chanvre eL des pelletel'ies. Les mêmes avan
tages de position faisaient p!'ospérer les villes italiennes, princi
palement Amalfi, Pise, Venise, Gènes. On voyait, dans la pre
mièt·e, des éL!'angers de Lous les pays lointains, ou bien le peuple 
manifestait son caractère entreprenant par des émeutes l'l'é
quentes, et par la satisfaction orgueilleuse qu'il prenait à ornel' 
sa patrie des dépouilles des contrées les plus reculées. A van L 
les croisades, Amalll avait fondé à Jérusalem deux monastères et 
un hôpital. 

A Gênes, les premiers consuls, le sénat, l'assemblée du peuple 
eL les formes municipales remontent à l'an 888; ces institutions 
fmenl ensuite conlil'mées par Bérenger II, en 958. Assaillie en 
93G par les Sarrasins, qui la saccagèrent, elle s'allia, en -10-15, 
avec Pise pom les combaLLre; mais les prétentions de ces deux 
républiques sur la Corse entraînèrent entre elles de longues 
guerres, qui ne finirent que par la ruine de Pise. 

Cette del'l1ière ville, par les richesses que lui procm·aitle com
met·ce, fécondait le delta desséché de l'Arno et les rives de la 

(1) Lorsque Jean VIII se rendit en France en 878, on lui vola une partie de ses 
chevaux à Chalon-sur-Saône; à Flavigny on lui déroba l'éctœlle de Saint-Pierre, 
dont les papes avaient coutume de se servir. Il n'eut d'autre ressource que ù'ex
communier les ·larrons. 
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mer Tyrrhénienne. De même que Gênes s'était_ accrue en don. 
nant asile aux réfugiés de l'Italie supérieure, Pise devait une 
partie de sa population aux Sardes, qui avaient pu se soust1·a iJ·e 
au joug des Arabes. Excitée par eux à déliwer la Sardaigne 
nous l'avons vue lutter heureusement contre les Sanasins, qui e

1
; 

furent expulsés. Alors Pisans et Génois partagèrent l'île entre 
leurs concitoyens, qui bientôt s'afl'ranchirent de toute dépen
dance em·ers leurs métropoles, et cinq d'entre eux préva!u,·ent 
avec le titre de ,juges de Cagliari, de Logudoro, d'Arborée, de 
Gallura el d'Ogliastra. Les expéditions de Pise contre ses voi
sins sont moins glorieuses, ct la guerre de -1033, clans laquelle 
elle vainquiL les Luquois, à l'Aqualunga, est la première qui 
éclata entre les Yil!es ilaliennes. 

Venise s'était déjà donné une patrie, un gouvernement, un 
saint; reconnaissant le peu d'importance réelle des empe
reurs d'Occident, elle sc rattachait plus volontiers à ceux de 
Constantinople, qni avaient pour eux le prestige d'une ancienne 
suprématie, ct qui lui offraient, à défaut d'autres avantages, des 
facilités pour son commerce. Elle ne dédaignait donc pas 
de leur rendre un hommage apparent, de leur envoyer des am
bassadeurs et des présents, de recevoir d'eux les titres d'hypate, 
c'est-à-dire de consul, ou de protospatlwire pour le doge; bien 
plus, elle leur fournissait des flottes, comme elle fit notamment 
lorsqu'elle accrut de soixante voiles les forces navales venues pour 
sauver des Sarrasins les côtes d'llalie. A la requ6te de l'empe
reur d'Orient, elle fit la guerre aux Normands de la Calabre (·1), 
et obtint de lui en récompense les droits sou,•erains sur la Dal
matie. Alexis Comnène exempta les Vénitiens de tous droits dans 
ses ports, tandis que les Amalfitains qui s'y présentaient de
vaient payer trois perpres (2) à Saint-i'!Iarc. 

Les Y éniticns allaient établir des marchés là où les autres pen-

(1) Gmu.A.un DE PouiLLE dit cl es Véniliens, à cette occasion : 

Non ignara quidem belli navalis, et audax 
Gens erat lure : -illam populosa Venetia misit, 
Jmperii prece, dires opum, divesque vi1·orwn, 
Qua sinus Ad1·iaci.s inte1·litus ultimus undis 
Subjacet Arctm·o. Sunt hujus mœnia genlis 
Circumsepta 1lta1'i, nec ab œdibus alte1· ad œdes 
Alleritts tmnsire potest, nisi linlre vehatw·. 
Sempm· aquis habitant ; gens nul/a !Jalentior isla 
/EquoTeis bellis, 1·atiumque per œquom dttcta. ' 

(Rer. Ital. Sc1·ipt. V.) 

(2) Tà 'ltÉp:tvpcx (pour imÉpmJ~cx), monnaie d'or des Grecs, plus tard tà 'l').wp!c;:. 
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pies accouraient par dévotion; ils instituèrent des foires dans 
leurs villes, à Pavie, à Rome, ailleurs encore, pour débiter les 
mm·chandises de l'01·ient, des esclaves, des reliques, trafiquant 
de tout, pomvu qu'il y eùtbénéficc. Ils connaissaient le luxe des 
Arabes et achetaient leurs produits manufacturés, qu'ils s'effor
c;aient d'égaler; ne pouvant spéculer sur les terres, ils ache
taient des troupeaux, et les envoyaient pâturer dans les monta
gnes du Frioul et de l'Istrie; en outre, ils prenaient à ferme 
les taxes et les impôts des autres pays, pom enlere!' ce bénéfice 
il. leurs rivaux. Devenus maîtres de toutes les salines du littoral, · 
ils les exploitaient pom leur propre compte, ou bien en ache
taient le produit, comme ils faisaient pour le sel gemme de la 
Germanie et de la Croatie. Un roi de Hongrie fut cont1·aint par 
eux de fermer les siennes, et ils châtiaient 1·igoureusement ceux 
qui faisaient usage de sel étranger. 

Leur commerce était toutefois inquiété par les pirates de l'Is
trie et smtout par ceux de Narenta, qui s'avanÇaient jusqu'au 
milieu de leurs iles. Instmits que l'on elevait, le jour de la Chan
deleur) célébrer le mariage de plusieurs jeunes filles nobles, ces 
corsaires assaillirent le cortége à l'improviste et enlevèrent les 
jeunes Vénitiennes, avec les présents de noces. Mais Pier Can
diano, dont le père était mort en les combattant, tomba sur les 
ravisseurs et leur enleva le butin. Une fête perpétuelle fut des
tinée à solenniser cet événement. La république dotait alors un 
certain nombre de jeunes filles, qui portaient leur trousseau 
entre deux larges coquilles. Les menuisiers, qui avaient fourni 
la majet1re partie des barques pour l'expédition, demandèrent 
seulement pour récompense que le <\oge vînt chaque année à 
leur paroisse le jour de leur fête : « l\Iais s'il pleut! - Nous 
vous donnerons des chapeaux.- Et si nous avons soif? -Nous 
Yous donnerons à boire. J> En conséquence, lors même que la 
cérémonie des noces eut cessé, le curé de leur paroisse allait 
au-devant du doge, en lui présentant des chapeaux de paille et 
du vin de :Malvoisie : traditions poétiques que l'ancienne Ve
nise conservait avec un soin jaloux, ct qu'oublie trop la Venise 
actuelle. 

Les cités grecques de la côte illyrienne, ne se sentant pas soute
nues par les Byzantins contre le~ chefs croates et dalmates, ré
clamèrent la protection de Venise. Les villes de la Dalmatie se 
confédérèrent avec elles pour se délivrer des pirates, et les ex
pulsèrent entièrement; elles prirent Curzo la et Lesina, et dévas
tèl'ent le repaire des Narentins. Mais, plus Lard, ces différentes 
cités, même les confédérées, furent assujetties par Venise. Le 
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chef de la république s'intitula doge de Venise cl de Dalmatie 
pat' la miséricorde de Dieu. Des podestats choisis parmi les prin: 
cipales familles furent envoyés it Zara, SpalaLro, ·Sebenico, 
Bclgrado, villes sujettes, mais régies par leurs propres institu-
tions. . 

A l'intérieur, la féodalité ne pouvait s'établir dans une ville 
sans territoire; mais le haut clergé était toujours choisi parmi 
les nobles qui, par conséquent, restaient toujours d'accord avec 
les ecclésiastiques. SainL-.Marc devint le synonyme de l'l~tat, cc 
qui donnait au gouvernement un aspect religieux, cL le service 
public n'était plus un acte de sujétion envers un auLt'e homntc, 
mais une obligation envers le saint patron. Plus d'un doge 
même déposa les insignes de sa dignité, pour finir, dans un mo
nastère, une vie passée an service de saint ~'lare. 

La république, néanmoins, fut troublée par d'autres, qui 
voulaient rend1·e héréditaire une dignité viagère. Déjà douze 
doges avaient été nommés du vivant de leur père, quand une 
loi défendit de renouveler les élections de cc genrc,et d'indi
quer avant la mort d'un doge en exercice celui qui devait lui 
succéder. 

Venise demema étrangère aux factions qui agitaient l'Italie, 
et les jalousies qui naissaient d'ile à île s'assoupissaient à l'ap
proche du danget·; aussi Pépin, roi d'Italie, ct les Hongrois cu
rent-ils à se repentir de s'être attaqués aux Vénitiens. Une ini
mitié éclata toutefois entre les Morosini el les Caloprini; ces 
derniers, chassés par leurs ach-ersaires, demandèrent assistance 
it Othon, qui fiL la guerre à Venise comme Napoléon à l'Anglc
Len•e, en prohibant tout commerce avec elle dans l'étendue de 
l'Empire. Sa mort la sauva de ce péril; puis, elle obtint de ses 
sticcesseurs divers pl'iviléges, notamment le monopole du sel cl 
du poisson salé (1). 

Quand Venise eut augmenté le nombre de ses vaisseaux, Lan l 
pour sa défense que pour son commerce, elle se trouva la domi
natrice de la Méditerranée; ses institutions, ses lois, auxquelles 
elle donna pom but une grande prospérité commerciale, alli
rèrent les étrangers par des privilégcs et garantirent à tous sé
curité, monnaie de bon aloi et prompte justice. Le doge pou
vait être marchand, et dans quelques traités on trouve stipulée 

(1) Dans un diplôme de l'année 983, accordé par Othon II aux Vénitiens, on 
trouve mentionnés les peuples qui relevaient du royaume d'Italie : c'étaient ceux 
de Pavie, 1\lilan, Crémone, Ferrare, Ravenne, Comacchio, Rimini Pésaro Césène, 
Farao, Sinigaglia, Ancône, Fermo, Pinna, Vérone, Vicence, Mo~selice, 'Padoue, 
Trévise, Forli, Ceneda, ainsi que les Islriols. 
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J'exemption des taxes pom ses marchandises; il fut ensui le 
01·donné qu'en montant sm· le trône ducal il liquiderait ses 
comptes. 

Il était d'une extrême importance pour les villes maritimes 
d'enLl'clenil' des relations am"icales avec Constantinople, rcslée 
le centre des arls, du luxe ct de l'élégance. De cette ville, les 
Grecs Lmfiquaient avec les Indes par la voie d'Alexandrie; mais, 
quand les Arabes curent occupé l'Égypte, il devint nécessaire 
de suivre un ault·e chemin. Les marchands remontaient donc 
l'Indus jusqu'à l'endroit où il cesse de porter bateaux; de là, ils 
sc rendaient par terre sut' les bords de l'Oxus, cl arrivaient, en 
:suivant son cours, jusqu'à la mer Caspienne; ils entraient alors 
clans Je Volga, puis gagnaient par terre le Tanaïs, qui les portail 
dans I'Euxin, oit ils trouvaient les vaisseaux cie Constantinople. 

Ce lonrr cl pénible L!'ajel augmentait le prix des marchandises; 
c'est pot~·quoi les Italiens préféraient souvent, au lieu de les 
acheter· à Constantinople, d'aller les chercher à Alep, à Tripoli 
cl dans d'autres ports de la Syrie, oü elles étaient apportées de 
l'Inde sur le golfe Arabique, ensuite par l'Euphrate et le Tigre 
jusqu'à Bagdad, d'où elles arrivaient il la Méditerranée à travet·s 
le désert de Palmyre. 

:Mais quand Je soudan d'Égypte rouvl'il le golfe Arabique , 
roule suivie par les anciens, les mat·chands italiens élablircnl des 
comptoirs à Alexandrie, non sans avoir à supporter les ouleages 
cl les exactions des musulmans; ils y faisaient leurs achats, el 
puis expédiaient des cargaisons clans tous les ports de la Médi
Le!'l'anéc, dans ceux de l'Espagne, et jusque dans les Pays-Bas el 
en Anglclerrc. 

Les villes mat·ilimes de l'Italie ofl'renl un témoignage des ri
chesses que leur valment ces opérations, dans les magnifiques 
édifices dont elles sc décot·èrcnl, ct parmi lesquels il suffira de 
ci lei' SainL-:MaJ'C, à Venise, ella cathédrale de Pise. 

CHAPITRE XV. 

LES OTIIONS. - MAÏSON DE FIIANCONIE. 

· Othon II mon la sur le trône âgé à peine de dix-huit ans, el son 
rèrrne fut, comme celui de son père, agité par des discordes in
Lé~ieurcs. Il s'avança jusque sous les murs de Paris, dont il in-
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cendia un faubourg, afin d'obliger la li' rance à renoncet· à la 
Lorraine. Appelé en Italie pour réprimer la turbt~lcnce des Ro
mains, il passa les Alpes; lorsqu'il eut donné à l'Eglise, non la 
paix, mais une trêve, il songea à enlever aux Grecs leurs posses
sions dans la basse Italie, les réclamant comme dot de sa femrnc 
Théophanie. En effet, il s'empara de Naples, de Salcmc ct de 
Tarente; mais les Grecs, ayant appelé les Arabes à leur aide, le 
défirent à BesenLello. Fait pt·isonnier, il s'élança dans la mer et 
sc sauva à la nage. Il revint avec de nouvelles forces pour cfl'accr 
cel affront; mais le climat de l'Italie châtiait les envahisseurs, au 
point que, parmi les bagages de l'expédition, chaque seigneur 
avait une chaudière destinée à faire bouillir les os des grands 
personnages qui succombaient, afin de les emporter en Alle
magne (J). 

Comme tous les princes saxons, Olhon mourut en Italie; il ne 
laissa qu'un fils, âgé de trois ans, qui fut accepté pour roi ct 
empereur. Durant les longues absences d'Othon Ill, on ne fiL 
aucune tentative pour élever un autt·c empereur à sa place; l'a
ristocratie, en effeL, était tenue en respect par les communes, 
ct la luLLe n'était plus entre les grands pour la suprématie politi
que, mais entre les évêques ou les comtes, d'une part, ct les 
hommes libres de l'autre, pour les franchises civiles. Othon vint 
trois fois en Italie ; élevé par sa mère Théophanie à préférer 
l'ancienne civilisation à celle de l'Allemagne, il se proposait, 
dit-on, de faire de Home le siége de l'empire; mais, si les 
Allemands lui en faisaient un crime, les Romains étaient si loin 
de lui en savoir gré que, indociles aux pàpes imposés pat' lui, 
ils allèrent jusqu'à l'assiéger dans son palais. Le tumulte ayant 
été apaisé, il ·s'empara de Crescentius, chef d'une république 
tumultueuse qui s'était constituée , ct l'envoya à la mort; mais 
Stéphanie, veuve de la ''icLime, ou le climat de la. Campanie 
mit fin au..x jours de cet empereur, qui mourut à vingt-deux 
ans (2). 

Quand'le cadavre du dernier descendant d'Othon le Grand fut 
rapporté en Germanie, Henri, duc de Bavière, vint à sa ren
contre, distribua des vivres à l'armée qui l'escortait; non content 
de l'accompagner jusqu'à Augsbourg, il voulut porter le cer
cueil sm· ses épaules, et donna cent métairies pour obtenir du 
ciel le repos de l'âme de ce prince, son parent éloig11é. Ces té-

(1) SCUllllD1', Ill, p. /!23, 

(2) Ce~le ~islori_e~le est connue; mais elle fut inventée par Amulf, chroni
queur m!lana1s, qu1mventa également le nom de Stéphanie tandi5 qu'elle s'appe-
lait Théodora, ' 
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woio·tHl"'CS de I)ÏéLé lui valurent la COUL'onne, qu'il dut dél'cnùrc 
tl 0 • b , 

contre des révol,Les sans cesse rcnmssantes eL de nom reux pt·c-
Lcndants. Boleslas, duc de Bolll'gogne, usurpa la Bohême, ct le 
contraio·niL à lui céder la l\Iazovie ct la Silésie. Les Italiens se 0 

considérèrent comme déliés de leur scnnenL de lidélilé envers 
la descendance d'Othon. 

Ardouin , marquis d'Ivrée eL comte de toute la Lom
bardie, avait été mis au ban de l'empit·e , cL s'était main
tenu jusqu'alors par la force ; il se fiL proclamer roi de toute 
l'Italie, en gagnant quelques évêques par des privilégcs ct des 
régales; d'autres, comme ceux de Verceil cL de Brescia, furent 
maltmités et mis à mort. L'archevêque de Milan, indigné de cc 
que l'évèquc de Pavie l'avàiL couronné, lui devint hostile, et, 
fort de ses nombreux partisans cL vassam.:, il mit ses troupes 
en déroute, puis appela Hemi IJ en Italie ('1). Cc prince vint ct 
fut comonné à. Saint-i\Iichcl cle Pavie; mais, la brutalité de ses 
Allemands ayant excité une révollc, il fut assiégé dans son pa
lais ct n'échappa au péril qu'en sautant par une fenêtre, cc qui 
le rendit boiteux. Son armée, ·dont le camp était hors des murs, 
pénétra de vive fOL·ce dans Pavie, qu'elle mit à feu et à sang. Cet 
événcmcn L, eu ex ci lan t la vengeance, rendit meilleure la cause 
d' Ardouin, qui ressaisit I'autori té ct la défendit contre Henri, t·c
Ycnu en Italie pom ceindre la couronne impériale; mais enfin, 
affaibli pae les maladies ct fatigué de luttes continuelles, il nlla 
momir dans un monastèt•e près d'Ivrée. 

Ses rimlités avec llcmi conLribuèt·cnt à dévcloppet· les libct·
Lés en Italie, attendu qu' Ardouin, pour sc faire des amis, accor
da des franchises eL des pt·iviléges, ct que Henri, contraint de 
les confirmer pour ramener le pays à son obéissance, ne put, 
sans injustice, en refuser autant à ses partisans ; ayant même 
at'l'êté plusieurs comtes cL marquis dont il voulait châtier l'ar
rogance, il dut finir par les renvoyer avec de nouvelles conces
sions {2). Les villes, de leur côté, en suivant des bannières diffé
rentes, apprirent à faire usage de leurs armes, pom les diriger 
ensuite contre lems ennemis. 

( 1) Adelbold, biographe de Henri H, en citant les princes italie~1s ~ui l'app~
lèrent, ne mentionne qu'un seullaique, le marquis de Toscane; pms vwnneut dix. 
dignitaires ecclésiastiques, deux archeYêques, huit évè<JUCs .. 

(2) lffatchiones et episcupos, duces et comites, nec non etwm ab bat es quorum 
pra11a eraut 'itinera, con·igendo 11~uzt.um emendavit. Marc/lianes autem 
Ua lie! 1·egni s-ua calUditate capiens, et in custoclia panens, quorum nonnulli 
fuga lapsi, alios vero, post correctionem, dilatas mmzeribus dimisit. (Chron. 
Novai. apuù Rer. Ital. Script., II, 2, iG4.) 

Ardouiu, 
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Hcmi sc miL en ma1·chc pom· réprimct· les Gt·ecs de la basse 
Italie, qui, enorgueillis de la victoire re mpor'Lée à BesenLelto, 
.s'étaient cmpar·és de plusieurs places; mais son armée fut mois
sonnée par les maladies. L'activité ct le courage de ce prince le 
font compter parmi les meilleurs rois; sa générosité envers le 
clero-é son zèle pour la propagation du christianisme, ct ses 

0, ' .. 
verlus privées, l'ont élevé au rang des smnts, amsr que Cuné-
gonde, sa femme, avec laquel_lc il avait ~oujours véc~ _comme un 
frère. Cet empereur entr·a un JOlll' dans l a!Jbaye~e. ~,unt-Vannc, 
près Verdun, en s'écriant, avec le Psalmrs_tc : l1ozla _le 1·epos que 
je me suis clw'U;i, mon habitation pour tozyours! et _Il décla1·~ à 
l'abbé qu'il voulait renoncer au siècle pour ne scrvtr que DICu 
dans le cloître. Me p1·omette:.-vous, lui dit l'abbé, selon notre 1'è
gle et texempledu Christ, obéis~ance jusq_u'à l~ mm·t? eL s~u· sa ré
ponse affirmative, l'abhé reprit : f!h bwn! .Je v? us 1·eçots c:omme 
moine; je ptends la charge de votre ame, et vous fere: ,c~ 71te)e vous 
commanderai avec la cminte du Seigneur. Je vous enJoms donc de 
retourne1· go~veme1· l'empù·e que Dieu vous a confié, et de veille1· 
de toul votre pouvoir, avec cminte et tremblement, au salut de vot1·e 

1'0!/(J.l/.11/e (1). 
La maison de Saxe s'éteignit avec lui, eL l'Allemagne, dépe-

cée sc trouvait au pouvait· des vassaux agrandis; alors, pour la 
pre~ière fois, les cinq nations germaniques se réunir·ent pour 
élir·e un successeur 1t la couronne. Les ducs, les comtes, les 
évêques ct les autres grands s'assemblèrent clans une ile elu 
H.hi~, enlre Worms et Mayence; sur la rive droite du fleuve se 
tenaient les Saxons, avec les Thuringiens, les Bohêmes, les 
Francs orientaux, les Bavar·ois, les Suèves, les CarinLhiens; sur 
la rive gauche, les Francs occidentaux et les Lori·ains. Let~t·s 
voix réunies proclamèrent Conrad II le Salique, de Francome, 

CunrJ.d 
le Salique. 

qui fut couronné à Mayence avec les joyaux trouvés dans le Lam
beau de Charlemagne. Apt·ès avoit· pat·couru le royaume pour 
rendre la justice, qu'il regardait comme le premier d~ s~s. d~~. 
voirs, ce prince se procura de l'argent, dans le buL d aller~11 
son autorité, en vendant les évêchés et les abbayes. Il déterrmna 
avec Canut le Grand les li miles de ses États, du côté du Dan~
mark, et s'assma la succession au royaume d'Arles, qui metta!L 
l' Allemao-nc en communication avec la Méditerranée par Mar·
sei11e et Toulon. Il soumit les Polonais à la domination alle~ 
mande, contraignit Étienne de Hongl'ie à conclure une pai~ qur 
fut avantageuse à l'Empire; puis, il lit renlrer dans le devoir les 

(l) Vita sancti Richardi. (Script. Rer. Fr., X, 3ï3.) 
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Slaves et les Vénèdes établis sur la rive septentrionale de l'Elbe 
jusqu'it l'Odet·, en reconstruisant Hambourg, qu'ils avaient dé
Ll'Uit. 

Les citoyens de Pavie, dans leur joie de se trouver débarrassés 
des Allemands, avaient démoli le palais impérial; en même 
temps, une autre faction, dirigée par Hugues et Albert, souche 
de la maison d'Este, et par les marquis de Toscane et de Suse, 
oflrait la couronne d'Italie à Robert de France, puis à Guillaume 
d'Aquitaine, à la condition qu'il déposerait à leur gré les évê
ques, pom les remplacer pal' d'autres qu'ils amaient désignés; 
mais ces princes, connaissant l'humeur des Italiens, désireux 
d'indépendance, sans savoir la consolider par l'union, refusèrent 
de l'accepter. Les papes préféraient les rois de Germanie, parce 
qu'ils étaient éloignés, et aussi parce qu'ils les considéraient 
comme descendants de Charlemagne. Les évêques, nommés par 
les rois, désiraient se soustrait·e à la dépendance dans laquelle 
ils les tenaient; le peuple et le clergé voyaient avec peine que 
leurs pastems fussent choisis par l'étmngcr. 

Aribert, a!'chevêque de Milan, tenait le premier rang pat·mi 
les gr·ancls de la Lombardie. Quand un duc ou un marquis enle
vait à quelqu'un une portion de son héritage, et que le spolié 
l'ecourait au prélat, il envoyait son bâton pastoral, et le faisait 
piauler au lieu ou clans le champ objet du litige; après quoi, 
personne n'osait user de violence avant que l'affaire eût été dé
cidée enjuslice (1). 

Investi par Conrad, qui lui devait la couronne du comté de . ' 
Loclr, il pt·étenclit qu'il en résultait le droit d'élire l'évêque, et, 
comme il trouva de l'opposition dans les habitants, il ravagea 
le pays. Respecté dans toute l'Italie, il voulut assujettir les feu
dataires voisins, que lem dévouement à l'empire rendait indé
pendants de son autorité, et surtout ceux qui avaient reçu des 
tel'res relevant de ses domaines. Ils repoussèrent ses pt·éten
tions; puis, s'étant confédét·és entre eux et avec les hommes li
bres de Milan qui, en vertu de la franchise, avaient été placés 
sous la juridiction épiscopale, ils livrèrent bataille. Vaincus après 
une luLLe achamée, ils quittèrent lem·s foyers, et, forts de leur 
nombre, s'entendirent avec les hommes des campagnes envi
ronnantes, notamment avec ceux des environs de Côme et de 
Lodi. Ils formèrent avec eux une motta ou ligue contre l'arche
vêque et les capitaines, comme on appelait les grands vas
saux , et défirent l'archevêque à Campumalo , entr·e Milan et 
Lodi. 

( 1) LANDULPl!I SEN. Hist., II, 2!J. 

l!IST. tllSIV, - T. IX, t7 

Aribert. 

1035. 
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Ce prélat, afin de donner ~ne sorte de discipline aux paysans 
et aux artisans qui combattarent ~ous ses ordres contr~ une no~ 
blesse aguerrie, inventa le cmToccw, espèce de ~bar r~c~1~rnent 
- , t tiré llar des bœufs, sur lequel on planlmt la .cr orx ct Je 
orne e . ·t d' t 1 r. l (bannière communale), et qm servar · au e pour le 
gon1a on · l' b 1 · t riflee avant le combat, de prétorre eL c am u ance pen-
sam sac d' ll' 't t ' dant la mêlée. La perte de cette arche a rance e :m· repulée 
comme la plus grande honte, les soldats se pressment autour 
d'elle, au lieu d'engager au hasard de.s luttes désordonnées ; 
ils avaient toujours là un point de ralhe~1ent ; l~ marche ou la 
retraite se trouvait réglée, ct l'on obtenait, parmr toutes ces vo
lontés sans accord, de l'ensemble dans l'allaque comme dans la 

défense. 1 d d' 
Ce fut au milieu de ces mouvements qu~ Conrac csccn IL en 

Italie pour la première fois, appor.tant moms la guerre que ~_c 
massacre à Pavie, à Ravenne, pms à Rome même, c?m~e s 1! 
eût voulu rendre encore plus odieuse aux peuples llahens la 
domination allemande. Après s'~lrc. fait ~o~ronner~ e~1perem 
et roi, il soumit les yassaux de 1 Itahe super1~ure,, au:sr. que l~s 
princes de Capoue et de Bénévent; mais à pemc ctmt~rl parlr, 
que la {Tuel'l'e intérieure sc ranima. Il accourt de nouveau avec 
le pr~j:t de réprimer l'agrandissement des évêques, qu'il n'a~ 
vait plus besoin d'opposer aux grands barons, ~t surtou~ pOlH 
soumettre cet Aribert qui, à l'aide des conccssrons ancr~nnes 
et nouvelles des empereurs, s'était rendu le maître de l'It~hc\1). 
Ille fait donc arrêter avec plusieurs autres évêques; mms l ar
chevêque trouva moyen d'enivrer les Allemands et ~e s'éch~p
per. Reçu àl\Elan au milieu des applaudissements, rl y .soutmt 
un long siége. Conrad dut sc retirer, et, la faction hostile aux 
Allemands reprenant de l'audace, il leur fallut rester sans cesse 
les armes à la main, combattre et détruire, comme ils firent à 

Parme. 1 
La plaine de Roncaglia, à trois milles de Pl~i~anc~, entre e 

Pô et la Nura, était le lieu ordinairement chors1, soll ~our. les 
assemblées des grands entre eux, soit pour celles qm étarent 
tenues soüs la présidence des empereurs. Quand l'un d'eux vou~ 
lait descendre en Italie, c'était là qu'il donnait rendez-v~u~ aux 
marquis, aux comtes, aux vassaux, évêques, abbés, caprtarn.es, 
vavasseurs à quiconque tenait un fief. Au milieu de cette plarn.e 
s'élevait 1~ pavillon royal, distingué par un màt auquel était 

(1) Omnc italicum rcynwn ad suwn d·ispo1wbat nutum, est-il dit dans un 
acte public de l;époque. 
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attaché un écu; le héraut d'armes appelait les grands vassaux 
qui, à leur tour, appelaient les hommes relevant d'eux, pour 
veiller la nuit suivante à la garde de l'écu et de la tente : celui 
qui manquait à l'appel encourait la perte de son fief. Les dé~ 
putés des villes étaient d'abord entendus; puis, on traitait les 
questions d'intérêt public, et l'on passait ensuite aux affaires 
privées ; enfin, les lois jugées nécessaires étaient publiées avec 
l'assentiment des grands (1 ). 

Déjà Conrad avait tenu une cour plénière à Pavie, en rendant 
la justice, c'est-à-dire en faisant arrachee les yeux et couper les 
mains à beaucoup de gens. Cette fois, il convoqua l'assemblée 
générale à Roncaglia. La politique des empereurs avait été d'é
lcYer les faibles pt>ur abaissee les puissants, et, par suite, de fa
voriser les associations et les communes, de prodiguer les im~ 
munités aux évêques et de les substituer aux comtes. Ces faveurs 
avaient élevé si haut les évêques que le royaume d'Italie ressem~ 
blait ~tune aristocratie ecclésiastique. A l'exemple d'Aribert, 
ils cherchaient à ranger sous leur dépendance même les feuda~ 
Laires immédiats de la couronne; d'un autre côté, les hauts ba
rons prétendaient que les fiefs assignés aux vassaux inférieurs 
ne constituaient pas une propriété irrévocable, afin de pouvoir 
.les en dépouiller à volonté; ils demandaient encore qu'ils leur 
fissent retour à la mort de l'investi: c'élait pour avoir le moyen, 
disaient-ils, de récompenser de nouveaux services, et de punir 
les vasssaux infidèles. Conrad songea donc à abaisser les évêques 
ct les grands vassaux, en protégeant la petite noblesse. Dans ce 
but, il promulgua une constitution célèbre au sujet des fiefs, 
qui, rétablissant l'ancienne coutume (2), défendit de dépouiller 
le vassal autrement que par une sentence émanée d'une cour 
composée de ses pairs. Le fils ou le petit~fils légitime dut suc
céder au père ou à l'aïeul, à l'exclusion de cem:: qui seraient 
nés d'une mésalliance, par exemple avec une femme de condi~ 
Lion inférieure, ou d'un mariage contracté sous la condition ex
presse que les enfants à naître ne succéderaient pas (3); les frè-

(1) D'autres fois les diètes se réunissaient à Pontelongo, entre Pavie et 1\lilan, 
comme celle de Hemi Jor en 1004. Chaque ville ensuite avait un brolo, jardin ou 
prairie, où à ciel ouvert se tenaient les assemblées particulières. 

(2) Eisque legern, quam et prioribus habuerwzt t~mporibus, scripto roba~ 
TaVit. (HER~J,\NN CONTRACT, ad annmn 1037 :) 

(3) C'est le mariage morganatique ou à la morganatique (ad morganaticam), 
ou le mariage de la main gauche, mais légitime, contracté entre un noble et une 
roturière, à cette condition que la femme et les enfants se contenteront de 
certains biens_et revenus stipulés, et s'abstiendront du titre et des autres biens 
paternels. 

Loi d .. ~ lich. 
1037. 

18 m:ti. 
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res furent appelés à défaut de descendance directe, ct le seigneut· 
ne put vendre son fief sans le corisentemcnl du vassal (1). 

Henri le Saint <_wail abatLu les les comtes el les marquis, pos-

(t) Voici la constitution des fiefs par Conrad 1••: . . 
ln nomine sanctœ et individuœ Trinitatis. 0 huonradus, glonos1ssimus im

pemlol·, ,htgustus. 
omnibus sanctœ Dei Ecclesiœ (tdelibus nostrisque ]Jrœsenlibus scilicet et 

jatw·is notum esse volunms quod nos, ad ,·econciliandos animos. seni"onnn el 
militum ut ad invicem inveniantur concordes, et ?tt fidelzter et per-' .. severanler nobis et suis seniwibus serviant devote, procctp11nus, el finnitm· 
staluinws, 11t fmûlus miles episcoporum, abbatum, abbatissanon, aut 
marchionwn, veZ comit?tm, vel!omniwn, q1ti benejicimn de nostris ]JIIblicis 
bonis, aut de ecclesiarwn prœdis tenet mme, aut tenuerit , veZ hactenus 
injuste perdidit, tam de nostris majoribus walvasoribus, quam et eonmz 
militibus, sine certa et convie ta cul pa, sumn beneficium perd at, ni-Si secundum 
constitutionem antecessormn nostrormn et judicium parium suo1·um. 

Si conlenlio jue1·it inter seniores ct milites, quamvis pm·es acljudicavcrint 
illum suo benejicio cm·ere debere, si ille dixerit id injuste veZ odio factum 
esse, ipse suum beneficium teneat, donec senior, el ille quem culpat, cwn 
paribus suis ante prœsentiam nostram veniant, et ibi causa juste finiatur. 

Si autem pares culpati in judicio senioribus defuerint, ille qui culpatur, 
suum beneficium teneat, donec ipse cwn suo seniore et ]Jaribus ante nostram 
Jlrœsentiam veniat. 

senio1· autem, aut miles, qui culpatur, qui ad nos veni1·e dec1·everit, sex 
hebdomadas, antequam iter incipiat, ei cmn quo litigaveri.t, ilmolescat. 

Hoc autent de majoribus walvasoribus observet1tr. 
De nlinoribus vero, in1·egno, aut ante seniores, a1lt ante noslrmn missum 

eorwn causa jini.al1t1'. 
Prœcipinws etiam ut, qunm aliquis miles, sive de majoribus, sive de mino-

1"ibus, de hoc s;cculo migmverit, filiu.ç ejus be1wficimn habeat. 
Si vero jiliurn non habuerit, et aviaticum maswlo filio 1·eliquerit, ]JOI"i 

modo beneficiwn llabeat, servato um majorum walvasorwn in dandis equis 
et annis suis senioribus. 

Si forte aviaticwn ex tllio non relique1·it, et fratrem legitimum ex parle 
pal1'is llabuerit, si seniorem ofjensmn habuit et sibi vult satisfacere, et miles 
ejus ejjici, beneficium quocl patris sui fuit habeat. 

lnsuper eliam omnibus modis prohibemus, ut mtllus senior de beneficia 
s1wrum militmn cambium, aut JJrecariam, aul libellwn, sine eorum consenslt 
jacere prœsmnat. Illa vero bona, quœ tenet propTietario juTe, aut per 
p1·œcepta, aut pe1· 1·ectum libellmn, sive per precarimn, nemo injuste eos 
divertire audeat. 

Fodnun de castellis, quod nostri antecessores llabuerwit, habere volwnus; 
lllud ve1·o, quoclnon habuenmt, nullo modo exigimus. 

Si quis hanc j1tssionem injringerit, auri libras centum componat, medie-
tatem carnerœ· noslne et medietatem illi cui damnwn illatmn est. 

Signum domini Clntq_nmdi, serenissimi Romanorum impemtoris, Augusti. 
Rodolphus cancellari.us vice llerimanni arcllicancellarii 1·ecognovi. 
Datmn l' Kalendas junii ·, indictione V, anno Dominicœ Incar

nationis Ill XXX l'Il I, anno autem dontini Chuom·adi 1·egis Xlii, impe
rantis Xl. 

Actum in obsidione ll!ediolani felicite1'. Amen. 
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sesseurs des hautes charges honorifiques. Conrad réprima les 
grands feudataires, en élevant les petits; Je triomphe de la mo
narchie semblait donc assuré; mais, si en Allemagne, où il sui
vit la même politique sans toutefois altérer l'ancien droit, ce 
prince put consolider pour quelque temps l'autorité royale, il 
fut anêté en Italie par l'accroissement que prirent les commu
nes, qui bientôt sc convertirent en républiques. 

Conrad voyait les rangs de son armée s'éclaircir sur le sol 
italien, soit par les maladies, soit aussi par le départ successif 
dcs·vassaux, pour lesquels le temps de l'hériban était expiré. Il 
provoqua jusqu'aux excommunications pontificales contre l'o
piniâtre Aribert; mais il dut sc contenter de faire promettre il 
ses partisans de ravager chaque année le territoire milanais. 
Lorsqu'il fut de retour en Allemagne, il s'occupa de rendre Ja 
comonnc héréditaire dans sa famille, ct de réunir les grands 
fiefs à ses domaines; mais il mourut à Utrecht, au milieu de ses 
projets. 

Son fils Henri ('1), égal à son père en courage et en activité, 
mais d'un esprit plus cultivé, passa comme Jui une partie de son 
t·ègne à parcourir ses États, occupé de dompter des révoltes, de 
rendre la justice en personne, soin nécessaire à une époque où 
l'administration n'était pas encore régularisée, où les délégués 
royaux (missi dominiez) avaient cessé : il put ainsi contenir d'une 
main vigoureuse l'Allemagne et l'Italie. Vainqueur des Hongrois, 
il contraignit lem· noblesse à lui jurer fidélité, et leur roi Pierre 
à se reconnaître son feudataire. Il réprima Jes mouvements de 
la Bohême, de la Bomgognc et de la Lorraine; il conférait à son 
gré les grandes dignités de l'Empire, en même temps qu'il fa
vorisait la transmission héréditaire des petits fiefs. Aussi pieux 
que vaillant, il ne ceignait jamais la couronne sans s'être con
fessé; plusieurs fois, il se soumit aux pénitences ecclésiastiques, 
et il se faisait donner la discipline par un prêtre. La· ville de 
Goslar était son séjour de prédilection; là, il partageait son 
Lemps entre la chasse et les exercices de l'esprit, accordant sa 
faveur à ceux qui montraient de l'habileté et du savoir. 

Illt'ouva en Italie les factions enflammées au plus haut point; 
mais il parvint, en caressant Aribert autant que son père l'avait 
aigri, à le réconcilier avec la motta (la ligue), qui fut admise à 
rentrer dans la cité, laquelle s'était déjà donné un gouverne~ 
ment populaire. La petite noblesse ne tarda point à être en lutte 

(1) Les Allemands l'appellent III et les Italiens Il comme empereur; nous 
faisons la même observation pour l'empereur Henri IV. 

Henri 111. 

!OU. 
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avec la haute, qui partout cherchait à s'assurer les gt·andes di
gnités de l'Église, depuis que les préla~s étaient princes ; mais 
les nouveaux dignitaires, entrés dans l'Eglise par suite d'une vo
cation intéressée, y apportaient le scandale et l'ambition. Henri 
cherchaàjeter de l'eau sur ce brasier; mais, lorsqu'il se fut rendti 
à Rome, il n'y trouva pas moins de désordre, et, après son cou
ronnement comme empereur, il fit nommer quatre pontifes 
tous Allemands. Ces scandales et ces élections séculières amenè: 
rent une querelle sur laquelle nous aurons à nous arrêter, apt·ès 
nous être occupé spécialement des papes. 

CHAPITRE XVI. 

L'ÉGLISE. 

L'union du pape et de l'empereur, qui venait de commencer 
avec Charlemagne, souriait peu aux Romains, dans la pensée où 
ils étaient qu'elle menaçait leur indépendance ; aussi, à la mort 
de cet empereur, ils se soulevèrent en tumulte; mais Léon III 
fit arrêter et condamner les coupables. Louis le :Débonnaire vit 
là une at.teinte à sa souveraineté, et il envoya à Rome son neveu 
Bernard, pour prendre connaissance de ce qui s'était passé ; sa
tisfait des renseignements qui lui furent adressés, non-seulement 
il confirma les donations antérieures, mais il les accrut (·l). 

(1) « Moi Louis, empereur, je donne à saint Pierre et à ses successeurs de 
« Rome, avec son duché et ses territoires de plaines et de montagnes, ses cotes et 
" ses ports, toutes les villes, bourgs, villages et" châteaux de la Toscane, c'est-à
" dire Porto, Civita-Vecchia, Cervetri, Todi, Pérouse, avec les trois lies l\Iag
" giore, Minore et Polvese, avec Lago, Narni et Otricoli; de plus, dans la Cam
" panie, Segni, Anagni, Ferentino, Alatri, Patricio, Frosinone et Tivoli; 
" l'exarchat de Ravenne, que Charles et Pépin restituèrent à Pierre apùtre, 
" c'est-à-dire Ravenne, la Romagne, Bobbio, Césène, Forlimpopoli, Forli, Faenza, 
o. Imola, Bologne, Ferrare, Comacchio, Adda, Gabello, avec toutes leurs dépen
" dances, lies, etc. ; la Pentapole, c'est-à-dire Rimini, Pesaro, Fano, Sinigaglia, 
" Ancône, Umana, Jesi, Fossombrone, lllontefeltro, Urbino, Caglio, Luceolo, 
" Gubbio, la Sabine; et, dans la Toscane des Lombards, Ciltà-di-Castello, 
" Orvieto, Bagnarea, Ferento, Viterbe, Toscanella, Populonia, Soana, Rosella, la 
" Cor~e, la ~ardaigne, la Sicile, etc.; enfin, dans la Campanie, Sora, Arce, Aquino, 
" Arpmo, T1ano, Capoue, les patrimoines de Bénévent, de salerne, de Naples, de 
" la Calabre supérieure et inférieure, et, en général, tout ce qui dépend de notre 

L'ÉGLISE. 2ô3 

Étienne IV fut consacré sans attendre le consentement impé
rial; toutefois, il fit aussitôt prêter le serment de fidélité à Louis, 
et alla le couronner en personne. A sa mort, les Romains élurent 
Pascal, encore sans ·1e consentement de l'empereur, qui s'en 
plaignit et leur recommanda de respecter à l'avenir sa supré
matie. Pascal couronna l'empereur Lothaire; mais à peine était
il parti que deux dignitaires de l'Église romaine, qui s'étaient 
montrés ses plus dévoués partisans, furent assassinés. Des 
commissaires impériaux étant venus faire une enquête à ce sujet, 
le pape jura, avec trente-quatre évêques, qu'il était innocent de 
leur mort. 

La faction aristocratique ayant porté Eugène II au siége pon
tifical, Lothaire se rendit à Rome pour apaiser les troubles, et 
prescrivit un serment de fidélité que le peuple devait prêter à 
l'empereur sans préjudice de J'obéissance due au pape, qui de
vait Nre élu, selon les canons, en présence des ambassadeurs de 
l'empereur et avec son assentiment. Cependant, Valentin fut in
tronisé sans attendre l'assentiment impérial; sa mort étant sur
venue quarante jours après, Grégoire IV fut élu d'une manière 
plus régulière. Au plus fort de la querelle de Louis le Débon
naire avec ses fils, Grégoire se rendit en Frqnce pour l'apaiser; 
mais il ne se montra point juge impartial ni bon défenseur d'un 
père outragé. Les évêques de France, qui ne voulaient pas le 
voir s'immiscer dans les affaires du royaume, menacèrent de le 
renvoyer excommunié des lieux où il était venu lui-même pour 
excommunier; il se plaignit de son côté de ce qu'ils employaient 
avec lui le titre de frère, qui depuis lors, en effet, fut remplacé 
par celui de père. 

Son successeur, qui par humilité changea son nom de Pierre 
en celui de Sergius, fut aussi intronisé sans l'aveu de l'empe
reur, auquel il adressa ses excuses. Au moment où il expira, 
les Sarrasins menaçaient Rome, dont ils saccagèrent les fau
bourgs; ils pillèrent même la basilique du Vatican. Les Romains 
se Mtèrent donc d'élire, sans l'approbation des étrangers , 
Léon IV, prêtre héroïque, qui se mit à la tête d'une armée, 
quand les autres princes s'enfuyaient ou payaient les barbares; 
réveillant la valeur italienne, il mit en fuite les ennemis de la 
foi. 

" patrimoine dans les terres du royaume et de l'empire que Dieu nous a ac-
" cordés. , Voy. L,\BBE, Conc., t. VII, p. 1515. · 

Il faut remarquer que cet acte est sans date, et qu'il est tiré d'une simple copie 
non authentique, outre que l'empereur aurait ainsi donné ce qui ne lui appartenait 
pas. 
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Rome, où dans un temps étaient venus s'engoufl't·er des indi
vidus de tout l'univers, donnait de même alors asile à tous les 
peuples. Charlemagne avait établi dans celte ville des Saxons. 
les Sardes, les Frisons, les Corses, les Lombards, y avaient de~ 
quartiers particuliers, ainsi que des écoles, autrement elit des 
confréries (1), dont les noms sont restés à des églises, à des hô
pitaux, à des colléges, à des académies d'arts. Ces nouveaux 
hôtes s'étaient établis sur la rive droite du Tibre, autour du 
tombeau du chef des apôtres, dans le Vatican. De même que 
Grégoire IV avait fortifié Ostie, Léon fortifia cc faubourg, pour 
le mettre à l'abri des Arabes et des Hongrois; il employa les 
aumônes des pèlerins et les bras des hommes de l'Église , des 
monastères, du duché, eL de ceux qui étaient venus y porter la 
destruction, pour l'entourer de murailles, à partir du château 
Saint-Ange jusqu'à l'hospice du Saint-Esprit. Le pape, qui avait 
défendu ce faubourg avec l'épée, le bénit alors ct en fiL pieds 
nus le tour avec son clergé : la reconnaissance publique donna 
à ce quartier le nom de la ville de Léon (civitas Leonina). 

C'était ainsi que l'Église romaine employait ses richesses , si 
considérables alors que les offt·andes montèrent, sous Léon III, 
à huit cents livres d'or ct à vingt et un mille d'argent. Léon IV, 
après avoir réparé la basilique des Saints-Apôtres, dépensa, en 
ornements, trois mille huit cent soixante-une livres d'argent, eL 
deux cent seize d'or. 

Ici la chronique rapporte qu'une jeune fille de Mayence, éle
vée à Athènes sous l'habit d'homme, vint résidee à Rome, où 
elle se faisait appeler Jean d'Angleterre. Elle y acquit une telle 
réputation de savoir et de vertu, qu'elle fut élevée à la papauté; 
mais, au bout de deux ans, son inconduite amena la découverte 
de son sexe. Ce conte vulgaire, occasion de plaisanteries et de 
scandales, ne supporte pas l'examen de la critique (2). 

Léon avait déposé, dans un concile, un prêtre nommé Anas
tase, parce qu'il ne résidait pas dans la paroisse qu'il était 
chargé de desservir. Ce prêtre, après la mort de Léon, se fit le 

(1) ANASTASE Je Bibliothécaire, dans la vie de Léon III, fait mention des vici 
Saxonum, Sardorum} .F'risonum, Corsarum, et des scholœ peregrinorum, 
Frisonum, Saxonum, Longobm·dorum. 

(2) l'tlarianus Scotus, chroniqueur du onzième siècle, en fait mention; puis, avec 
plus d'étendue, Martin de Pologne, auteur d'une Histoire des papes jusqu'en 127ï; 
mais leur autorité est fort contestable. On croit même qu'il y a eu interpolation 
dans leurs textes. Le fait est aussi rapporté dans le livre d'Anastase le Bibliothé
caire, où i\ "Y a de fortes raisons de croire qu'il a été inséré plus tard, attendu 
que l'auteur donne ailleurs Benolt III pour successeur à Léon IV, en ajoutant que 
son élection fut notifiée à Lothaire I••, qui mourut en septembre 855. On a trouvé 
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compétiteur de Benoît III, et, gagnant les commissaires impé
riaux, il le dépouilla des insignes sacrés. Benoît, qui avait ac
cepté ce haut rang à contre-cami', ne fit pas entendre une 
plainte; mais, la question ayant été longtemps débattue, l'élee
lion des Romains finit par l'emportet· sur l'usurpation étrangère. 
Benoît s'intitulait vicaire de saint Pierre, titre auquel fut' subs
titué, apl'ès le treizième siecle, celui de vicaire, de Jésus
Chl'ist. 

Le Romain Nicolas fut le premier pape couronné en présence 
d'un empe!'eur, Louis IJ, qui tint la bride de sa monture et même, 
selon quelques-uns, lui baisa le pied. Tiré du cloître vérita
blement pat• force, pa!'ce qu'il sentait toute la dignité du siége 
oil on l'appelait, il voulut s'y maintcnil' avec une iuflexibilité 
qui ne démentît en rien ses mœurs auslèl'es ct ses intentions 
pleines de droiture : <<Il régna sul' les l'Ois et les tyrans, et les 

<< soumit à son autorité comme s'il eût été le maître du monde; 
<< humble, doux, pieux, bienveillant envers les évêques ct les 
<< prêtres qui obset·vaient les préceptes du Seigneur, il se mon
H tra terrible et d'une extl'ême rigueur pour les impies et pom· 
« quiconque déviait du droit chemin, tellement qu'on eût pu le 
<< prendre pour un autre Élie ressuscité ù la voix de Dieu, sinon 
<< en corps, du moins en esprit et en vertu ('1). >> 

Nicolas sc montra inflexible envers Photius, patriarche intrus 
de Cônstantinoplc; il maintint la sainteté elu mariage, en dépit 
des int"empérances royales. Lothaire II de Lorraine, voulant 
épouser \Valdrade, sœm· de Gontbier, archevêque de Cologne, 
et nièce de Teatgand, archevêque de Trèves, accusa d'inceste 
'L'cutberge, sa femme, qui se justifia par l'épreuve de l'eau bouil
lante; mais Lothait·e prétendit que l'on avait usé de fraude et 
contraignit l'infortunée, par ses menaces,· à se confesser coupa
ble. Renfermée dans un cloitre, elle trouva moyen de s'enfuir au
près de Charles le Chauve, et rétracta sa confession. Le pays 
touL enlie!' soutenait son innocence et se récriait contre Lo
thaire; mais les évêques, abusés ou séduits par les deux ambi
tieux parents, condamnèrent Teutberge dans deux conciles et 
autorisèrent Lothaire à épouser Waldrade. La princesse répu
diée en appela au pape, comme défenseur de l'innocence et 

ensuite une médaille frappée eu 855, à l'effigie de cet empereur et du pape Benoit, 
qui lève toute incertitude. 

Il faut remarquer que, dans un temps oii les J"alins reprochaient aux Grecs 
d'élever parfois des ennuque3 au patriarcat, ni Photius, ni aucun autre écrivain 
de cette époque, ne leur opposa par représailles cette scandaleuse aventure. 

{1) Chron. de Réginon, année 858. 
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juge suprême dans les causes matrimoniales ; mais un not
1
,, 

'1 1 é . . eau conct e, tenu à Melz par es J gals pontificaux, déctda comme 
l~s deux précédents. Enfin NIColas, ayant reconnu les machina
tions des deux archevêques, les déposa et menaça d'un Châf
ment pareil tout évêque qui refuserait de se soumcLLre à sa d~
cision; s:élevan,t m~me an-dessus du ~ou voit· temporel, fort qu'il 
se sentait du temoignage de sa conscience et de la faveur popu
laire, il écrivit à l'évêque de Metz :Examinez bien si ces 1·ois et ce 
princes, auxquels vous vous dites soumis, sont véritablement des ro/ 
et des princes. Examinez s'ils gouvernent bien, eux-mêmes d'abm·ds 
ensuite lew· peuple; cm· celui qui ne vaut 1·ien pow· lui-même, -com: 
ment serait-il bon pour les autres? Examinez s'ils 1·ègnent selon le 
d1·oit ; dans le cas contraire, ce sont des tyrans, non des ?'ois, et nous 
devons leur résiste1·, nous élever cont1·e eux, au lieu de nous soumet
tre; car, en leur 1·estant sowms, nous an·ive1·ions bien tût à favoriser 
lew·s vices. 

Les archevêques de Trèves et de Cologne se plaignirent vive
ment de ce que, étant ses égau.x en dignité, le pontife les eùt 
traités comme ses suffmgants; puis, ils s'enfuirent auprès de 
Louis II, frère de Lothaire, qui faisait alors la guerre contre Bé
névent, et le poussèrent à assaillir Rome. Louis y arriva au mo
ment où le pape faisait une procession afin que Dieu inspirât de 
meilleures pensées à l'empereur; ses soldats n'en tombèrent 
pas moins sur les Romains, les frappant, brisant les croix et 
déchirant les bannières; mais Nicolas se renferma dans la 
cité Léonine, n'employant d'autres armes que des supplications 
propres à émouvoir le peuple et les ennemis. Louis finit par 
être touché, et, abandonnant les deux archevêques, il s'éloigna 
de Rome. 

La chrétienté, persuadée que le jugement du pape était à 
l'abri de toute erreur (-1), se déclara hautement contre Lothaire 

(1) ~es hommes et les faits devant être jugés selon les idées de leur temps, il 
est curieux de connaitre sur cet événement l'avis d'Hincmar,arehevêque de Reims, 
et, comme nons l'avons vu, zélé partisan des Carlovingiens: K Quelques sages di
sent que ce prinee, étant roi, n'est soumis aux lois ni aux juCTements de personne, 
si ~ n'e~t de Dieu seul ... qui l'a_ ~ait roi ... ; et que, de mê;e qu'il ne doit point, 
quoi qu Ii fasse, être excommume par ses évêques, de même il ne peut être jugé 
par d'autres évêques, car Dieu seul a droit de lui commander : un tel langage 
n'est point d'un chrétien catholique ; il est plein de blasphèmes et de l'esprit du 
~ém.on .•. L'autorité des apôtres dit que les rois doivent être soumis à ceux qu'elle 
In~btu~ au nom du Seigneur, et qui veillent sur leur âme, afin que cette tâche ne 
SOit pmnt un sujet de douleur. Le bienheureux pape Gélase éerit à l'empereur 
Anastase : Il y a deux pouvoirs principaux qui gouvernent ce monde: l'mt· 
torité pontificale et la dignité royale; et l'autorité des pontifes est d'autant 
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qui, cédant it la fin, promit au pape de se soumettre à son 
jugement; néanmoins, s'il espérait amener Nicolas à se dé
parLir de sa juste riguem, il s'abusait. En effet, le pontife lui 
enjoignit de faire rentrer TeuLberge dans la couche royale, et 
d'envoyer en llalie vVald!'ade, cette pierre de scandale; mais 
celle-ci s'enfuit, et le roi décida Teutberge à demander que son 
mariage fût dissous, ce qui n'empêcha pas le pape de déclarer 
que, fût-il prouvé que le premier mariage était nul, il ne consen
tirait pas à l'union de Lothaire avec sa maîtresse. Adrien II, son 
successeur, bien qu'il fût redevable à Lothaire d'avoir délivré 
Rome des Sarrasins, se refusa à dissoudre son mariage ; enfin, 
Lothaire s'étant présenté à la communion, le pape lui dit en lui 
présenLant le pain consacré : Si tu as renoncé à l'adultère, si tu as 
rompu toutes 1·elations avec Waldrade, que ce sacrement t'apporte le 
salut! mais il se changem en punition si ton cœur est toujours per
>Jers. Peu de jours après, Lothaire cessait de vivre, et sa mort 
parut l'effet du jugement de Dieu. 
- Il était nécessaire de raconter en détail un procès qui émut 
toute la chrétienté, et mit en évidence le pouvoir des pontifes, 
lesquels proclamaient que les rois étaient obligés de se sou
mettre à leur décision dans les affaires ecclésiastiques : 
opinion que les rois acceptèrent et qui fut bien accueillie des 
peuples, satisfaits qu'il existât une autorité supérieure_ à la
quelle ils pussent recourir contre les abus de pouvOir des 
gmnds. . , 

L'autorité pontificale se manifesta encore dans le differend 
soulevé entre Hincmar, archevêque de Reim'5, et Rothade, évêque 
de Soissons, son suffragant. Ce dernier avait déposé, pour cause 
de mauvaises mœurs, un prêtre de son diocèse; mais Hincmar, 
croyant la sentence injuste, rétablit le prêtt·e dans sa paroisse, 
et excommunia Rothade pour désobéissance. L'évêque fit appel 
à Rome et personne ne jugea que cette cour fût incompétente; 

' . ' mais, quand il voulut se rendre auprès du pape, Hmcmar s y 

plus grande qu'ils doivent compte ~1t Seign~ur ~e l'dn~e des ?'ois eux-mêmes. 
Quand on dit que le roi n'est soumis aux lois m aux jugements d.e ~ersonne, 

si ce n'est de Dieu seul, on dil vrai, s'il est roi, en effet, comme ~'mdique son 
nom. Il est dit roi, parce qu'il régit, gouverne; s'il se gouvern~ lm-même selon 
la volonté de Dieu, s'il dirige les bons dans la voie droite, et co~nge les ~1éch~nts 
pour les ramener de la mauvaise voie da?s la bo~ne, alors Ii es~ rOI e~ n est 
soumis au jugement de personne, si ce n est d~ ~1eu seul. .. _car .~es lms sont 
instituées non contre les justes mais contre les InJustes. •. l\IaJs, s Il est adul
tère, homlcide, ravisseur, alors iJ doit être jugé, eu secret ou en public, par les 
évêques, qui sont les trOncs de Dieu. " (HJl'(CitARJ opera, t. I, p. 693-695, de 
Divort. Loth. et Teutb.) 
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opposa et le fiL dégrader dans un synode, puis renfermer dans 
un couvent. 

Nicolas, infor~1é de ces faits, .les désapprouv~ ct appela la 
cause à Rome, ou nothade fut rémtégré dans sa d1gnité. Com 
Nicolas avait appuyé sa. décision sur l'illégalité d'un concile c~~ 
voqué sans l'ordre elu pape. qui seul avait pouvoir de déposer ln 

évêque, cette doctrine parut nomelle aux prélats de Pranc
111 

auxquels il répondit en invoquant les fausses décrélales; mai~, 
soutenu par la justice de la cause qu'il défendait et par l'opinio~' 
populaire, le pape l'emporta clans l'affaire de RoLhade sur 1 ~ 
pouvoir épiscopal, comme il l'avait emporté sur le pouvoir roya-l 
dans celle de Lothaire. 
E~ écrivant au roi Charles le Chauve eL à ses évêques pour 

conJurer la guerre dont l'empereur était menacé, il disait : nue 
l' empe1·eur ne soit pas contraint de tou rn er contrr; les fidèles l'épée q~t' il 
a 1:eç1~e du v~·caire de saint Pier1~e pour .la ~·uine (!es infidèles; qu'il 
luz s01t permzs de gouverner les .E lats qm luz sont echus par lté1·1'tage 
et lui ont été confiés par l'auton'té du saint-siége et par la cow·onn~ 
que le pontife sup1·ême a posée sw· sa tête. 

L'accroissement donné par Nicolas au pouvoit· pontifical 
faillit être compromis sous Adrien II, peu faiL, par son âge el 
son caractère, pour soutenir le rôle que son magnanime prédé
cesseur avait entrepris. Il voulut protéger Louis II contre l'usur
pation de Charles le Chauve; mais Hincmar répondit, au nom 

·des évêques de France : <t Le pape ne peut être tout ensemble 
cc é~êque et roi; il doit gouverner l'Église, qui est sienne, non 
ct l'Etal, qui ne lui appartient pas. S'il veut la paix, qu'il n'avance 
((pas d'hérésies, et n'insinue point qu'on ne peut gagner le ciel 
« qu'en recevant le roi donné par lui sur la terre. Où trouve-t-on 
<t qu'lm roi, obligé à réprimer les méchants, soit tenu d'en
ct voyer à Rome celui qui fut condamné légalement?· Les rois 
« de France ne sont pas les lieutenants des évêques, mais sei
<t gneurs de la teiTe. >> Ainsi commençait à s'établit· cette autorité 
royale absolue, qui plus tard fut appelée liberté O'allicane. II ne 
réussit pas mieux à protéger Carloman, si général~ment méprisé 
que les évêques le déposèrent sans tenir compte des menaces du 
pape. Un autre Hincmar, évêque de Laon, refusant de se sou
mettre à l'archevêque de Reims, fut déposé par un concile, qui 
réserva au pape le droit, déjà reconnu par le concile de Sardi
que, de confirmer la déposition prononcée mais en lui refusant 
c~lui ?'att!rer la cause à Rome, et de réinLJgrer l'évêque avant 
cl avmr p~I~ connai~sai~ce du procès. Le pape voulut s'opposer à 
cette décision; mais 1 archevêque de Reims lui écrivit d'un ton 
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si ferme, qu'il céda, cl momut avant d'avoir vu la fin du diffé
rend. 

Plus faible encot·c que lui, Jean VIII se laissa abusee pat· le 
patt·iarchc Photius, et fiL des concessions sur des points de dis
cipline. Intrigant eL passionné, il jugea mal la moralité des ac
tions, prodigua les excommunications, eL convertit les pénitences 
en pèleeinages (1). Après la mort de Louis II, Jean VIII fut le 
peemier pape, depuis la chute de l'Empire, qui eût à déciclet· 
en Lre deux campé Li leurs à la couronne impériale; il déclara que, 
l'Empire ayant été conféré à Charlemagne par la grâce de Dieu 
cL le ministère du pape, il le transportait au roi des Francs (2). 
Peut-être est-il vrai qu'en reconnaissance Chal'les le Chauve lui 
céda toul droit de souveraineté sut· Rome; mais, plus probable
ment, il ne fiL que dispensee le pape et son peuple de l'hommage 
qu'ils rendaient à l'empereur; néanmoins, il ne suL pas dé
fendre Rome contre les Sarra:sins, auxquels le pape dut payer un 
Lei but. 

Marin ou Martin II, de Gallese, n'eut qu'un règne de seize mois, 
cL son successeur fut Adrien III, à qui l'on attribue un cléceeL 
où l'cm pere ur est exclu de l'élection des pontifes. II refusa de 
r·éintégr·er dans la communion des fidèles Photius, condamné 
par son prédécesseur. Étienne V, qui le remplaça, déploya la 
même fermeté à cc sujet, en faisant connaître à l'empereur de 
Byzance les limites eespecLives de l'autorité pontificale eL de la 
puissance impéeiale. 

C'éLaiL le Lemps où les Italiens songeaient à s'attribuer la cou
ronne impériale; or, comme toute chose se traduisait alors en 
question religieuse, peut-être faut-il chercher dans les oscilla
Lions de la politique la cause des désordres fJUÎ souillèrent l'É
glise postérieurement. Formose, évêque de Porto, homme très
instruit et de grande vertu, fut envoyé par Nicolas chez les Bul
gares, eL rendit dans ceLte mission des seevices signalés. 
Jean V Ill, qui favorisait la race ft·anque, l'avait déposé peut-

(1) Au moment où il s'agissait d'élire en Lombardie un successeur à Louis II, 
le pape écrivit à l'arche1•èque ùc 1\lilan : Yous ne devez rr.cevoi1· personne sans 
notre consentement; car celui qui doit être par nous couronne! empereur 
doit d'abord être él·1t par nou.s. {LAnnE, Vlll, 103.) 

(2) La formule de l'élection de Charles le Cham•c, employée par Jean VIII dans 
les actes du concile de Rome, en 887, est remarquable: cc Nous l'avons élu avec 
justice, ct avons été approuvé par le consentement ct Je vœu des évêques, nos 
freres, el des autres ministres de la sainte :Église romaine de l'illustre sénat, ùe 
toul le peuple romain, ct ù·e l'orùre des citoyens; nous l'avons solennellement 
élevé à l'empire, conformément à l'ancienne coutume , ct décoré du titre 
d'Auguste. " 
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être à cause de ses sympathies pour les empereurs allemand 
Martin II le rétablit, mais Formose fut toujours hostile à Gui ds~ 
Spolète, qui devint empereur gràce au concours de la faction 
italienne. Cependant, à la mort d'Étienne V, Formose fut élevé 
au siége de Rome. Cette translation d'un siége à un autre était 
encore sans exemple. Formose périt victime du parti contraire 
à son élection. Après 1~ pontificat très-court et bientôt annulé de 
:Boniface VI, Étienne VI obtint la tiare par les intrigues de la 
faction italienne; ce pape donna un nouveau scandale à l'Éo-lise 

. 0 
en faisant exhumer le cadavre de Formose qui, placé sur le 
trône et revêtu des habits pontificaux, fut mis en jugement 
comme ayant abandonné pour une autre sa première épouse 1~ . ' 
diocèse de Porto. La condamnation prononcée, Etienne ordonna 
de lui trancher la tête et les trois doigts avec lesquels il bénissait 

' et fit jeter ses restes dans le Tibre, en déclarant non consacrés 
ceu..x qui avaient reçu de lui l'ordination .. 

Les partisans de Formose se soulevèrent pour le venger de ces 
indignes violences, et étranglèrent Étienne, dont les actes furent 
annulés par Romain de Montefiasconc; ce dernier est aussi con
sidéré comme antipape par quelques-uns, qui n'admettent pour 
légitime que le Romain Théodore II. 

On voit à quel point la confusion régnait au centre de la chré
tienté. Les barons, devenus tout-puissants à Rome, combattaient 
à l'intérieur cette autorité qui s'était tant étendue au dehors; 
ils s'e!Iorçaient d'élever au saint-siége des papes qui fussent sous 
leur dépendance, afin d'écarter l'obstacle mis à leur tyrannie par 
des pontifes qui seraient honorés pour leur dignité, redoutés pour 
leur puissance. Une faction s'était formée dans le but d'empê· 
cher l'intervention des rois allemands, non pas tant par esprit 
national que pour rencontrer moins d'entraves dans ses projets 
et faire la loi à son gré; elle avait pour chef Adalbert II, mar
quis de Toscane, qui trouvait un puissant auxiliaire dans Tbéo
dora,sa parente, à laquelle ses richesses et ses mille séductions 
avaient acquis une grande influence, ct que secondaient ses deux 
filles: l'une, du même nom qu'elle, avoit épousé le comte Gra
tien; l'autre, appelée Marozia, était femme d' Albéric, marquis 
de Camerino et comte de Tusculum, le seigneur le plus puissant 
de la campagne de Rome. Marozia résolut d'élever au pontifical 
Sergius, son amant, à l'exclusion de Jean IX; mais elle échoua 
dans sa tentative, et même, après la mort de ce dernier et celle 
de :Benoît lV, Léon V fut préféré; mais le Romain Christophore, 
l'ayant jeté en prison, envahit la papauté, qui lui fut bientôt ar· 
rachée par Sergius, et ce nouveau pontife apporta le vice et 
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l'adultère sm· ce trône qui avait été illustré par tant de vertus. 
Voilà à quelle misérable condition l'Église se trouvait réduite 

par l'intervention des seigneurs dans les nominations, et par le 
déchaînement de passions toutes matérielles. Sergius III entiè-

• v ' 

rement dévoué à ceux auxquels il elevait ce haut rang, leur livra 
le château Saint-Ange. 

Dès lors, maîtres de Rome, ils auraient pu interrompre cette 
chaine de l'épiscopal, qui rattache aux apôtres le pontife ré
gnant; mais ils se contentèrent de faire élire qui leur plut, un 
Anastase III, moins mauvais que les autres, un Landon, puis 
Jean X, amant de la jeune 'fhéodora. Il agit mieux qu'on n'au
rait pu l'attendre de son indigne origine, ct, préoccupé de ses 
devoirs, de même qu'il battait les Sarrasins à la tête des 
troupes, il cherchait à soustraire le saint-siége à une tyrannie 
honteuse, en brisant la funeste alliance des familles seigneu
riales. 

CeLLe conduite porta ombrage à 1\Iarozia, dont le second ma
riage avec Gui, duc de Toscane, fortifia !es liens déjà existants 
entre les deux maisons de Toscane et de Tuscu!um, qui restè
rent maîtresses de Rome. Leur premier soin fut de se débarras
srr de l'indocile Jean, auquel Marozia substitua Léon VI, puis 
l~Lienne VII, enfin son propre fils Jean XI, ilgé de vingt-cinq ans, 
qui, s'abandonnant aux penchants d'une jeunesse sans frein, 
laissait son ambitieuse mère eL son frère Albéric dil'iger à leur 
gré les choses profanes et sacrées. Ce dernier, devenu maitre 
dans Rome, après avoir repoussé Hugues de Provence, roi d'Ita
lie, empl'isonna Jean, et le contt·aignit d'envoyer des légats à 
Constantinople demander le patriarcat, dont il voulaif que son 
fils Théophylacle, ilgé à peine de seize ans, fùt investi, avec 
concession du pallium pour lui et ses successeurs à perpétuité. 
Après la mort de Jean, quatre papes, Léon VII, Étienne VIII, 
Martin III, AgapiL II, furent successivement élus par Albéric, 
dont l'autorité passa à son fils Octavins, qui se fit lui-même pon
tife à l'ilge de dix-huit ans, sous le nom de Jean XII. 

L'autorité papale sorlit alors de l'oppression dont Albéric 
l'avait accablée, et Jean se trouva le seigneur le plus puissant de 
l'Italie centrale, dont il ranima !es factions. Il appela en Italie 
Othon le Grand contre Bérenger, et le couronna empereur; 
mais, loin de lui garder fidélité, il s'unit contre lui avec Adal
bert, fils de Bérenger; puis, à l'approche d'Othon, il s'enfuit 
avec le trésor de Saint-Pierre, et l'empereur convoqua un con
cile pour le juger. Les méfaits ar!iculés contre lui sont horribles. 
Le palais de Latran, converti en lieu de débauche par la licence 
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Lilés m·eu()'lés mis à mort; la messe célébrée sans communion. l_.,_: .. 
, 0 ' . . ' 

le caprice scandaleux de voulo1r ordonner un chacre dans une 
éct~rie· le saint ministère concédé à prix d'argent; un enfant de 
dix an~ promu à l'évêché de _Lodi; des incendies allumés, au mi
lieu desquels le pape se serait montré aYec le casque, le haubei·t 
et l'épée; l'impiété portée au point de bo~re en l'honneur du 
démon et des divinités païennes : telles ét<uent les accusations 
dont l'excès indique quel esprit les avait inspirées. Jean, n'ayant 
pas comparu pom se justifier, fut déclaré d_échu ~t rempl~cé par 
Léon Vlll, encore la'ique; tant les séculiers s arrogement de 
préro()'atives illimitées! et les fruits étaient en rapport avec la 
seme~ ce. A peine 0 thon s'était éloigné que Jean revint à la tête 
d'une bande de musulmans; il fut accueili par les acclamations 
du peuple, à-qui sa haine pour l'étrange1: dominateu~· _avait fait 
oublier les scandales du pontife. Jean avait commence a exercer 
de terribles vengeances, quand il périt frappé par la main d'un 

mari outragé. 
Les Romains, sans égard pour l'empereur, se hâlèrent d'élire 

Benoît V · mais Othon ramena l'antipape eL conduisit en Gel'
manie l'élu du peuple; puis, à la mort de Léon, il nomma de sa 
propre autorité Jean XIII, qu'il maintint par la force ct les sup-

plices. . . 
Cre:::cenlius. 

9i3. 

Quand on apprit à Home la mort d'Othon, les factwux releve-
rent la tête; Ct·csccntius, fils de Théodora la jeune, arrêta 1~ 
nomeau pape Benoît VI, et le fit étrangler. Boniface VII, q~I 
Jui succéda, fut chassé par une autre faction pour soutenu· 
Donus II et la o·uerre civile éclata. La faction de 'l'usculum sup-
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. ff t plia Othon li de faire procéder à une nouvelle électw.n; ~n e. e , 
l'évêque de SuLri fut nommé en présence des commissaires Im
périaux, sous le nom de Benoit VII (1). A sa mort, Othon !1 
plaça sur le siége de Saint-Pierre Canepanova, évêque de P~ne 
et chancelier du royaume d'Italie, qui prit le nom de Jean XIV; 
mais aussi tôt la faction de Ct·escentius, se relevant, l'enferma dan.s 
le château Saint-Ange, oil elle le laissa mourir, et rappela Boni
face qui, mort quelques mois après, fut traîné par les rues et 

resla sans sépulture. 
Crescentius, maître dans Rome, en chassa Jean XIV, puis le 

rétablit lorsqu'il apprit l'arrivée prochaine d'Othon III. 

(1) Si toutefois ce n'est pas le même ~e Deno~t VI, que.l:on aurait cru mor~ 
en prison. La série des papes n'est pas b1en .certame au m1heu de tant de dé 

~~- . 
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Ce fut ce Jean XV, soi~ successeur (1), que Hugues Capet, roi 

de France, chargea de .JUger Arnolphe, archevêque de Reims, 
nouveau Judas, accusé de haute trahison. Les évêques français, 
t•épugnant à prononcer dans une affaire où le vote ne pouvait 
être libre, s'en mpportèrent au pape, reconnaissant de la sorte 
la j?rid iction revendiquée par Nicolas rer, et contre laquelle ils 
avment protesté .. Le pape hésitant néanmoins à prononcer, 
Hugues CapeL, qm dans l'intervalle s'était affermi sur le trône 
réun~L un concile à Saint-Basle près de Heims, dans lequel I~ 
pontife fut accusé de corruption, et l'archevêque destitué. Jean 
c?ssa ?es actes, suspendit les évêques qui y avaient pris part, 
relabhl le prélat déposé, et évoqua le procès à Rome. Bien que 
les évêques ne lui reconnussent pas ce droit, les moines firent 
jouer tant d'intrigues que le roi de France cl'llt prudent de 
céder, el pria le pape de révoquer son décret; puis, un concile, 
convoqué à Reims, reconnut les décrétales du faux Isidore aux 

' termes desquelles toutes les causes des évêques étaient réservées 
au pape (2). 

Tandis que la puissance du pontife s'étendait au dehors, lui
même dépendait dans Rome des orgueilleux caprices de Cres
centius, qui l'en chassa. Othon III, qui venait pour le réintégrer, 
informé en roule qu'il avait cessé de vivre, résolut de remédier à 
la corruption italienne en nommant un pape allemand; son 
choix· s'anêta sur Brunon, jeune homme de vingt-quatre ans, 
fils du duc de Carinthie, qui prit le nom de Grégoire V. Le nou
veau pontife couron~a Othon; puis, dit-on, il établit qu'à l'ave
nir le roi élu par les Germains serait par cela même roi d'Italie 
et empereur des Romains. Il demanda et obtint la grâce de 
Crescentius, qui avait été condamné à mort; mais Othon s'était 
à peine éloigné que le factieux revint de l'exil plein de colère, 
ct fil, dans son ingratitude, élire l'évêque de Plaisance, Jean 
Philogatc de Calabre (sous le nom de Jean XIV), qu'il mit, ainsi 
que lui-même, sous la protection de l'empereur byzantin. Othon, 
revenu avec Grégoire V, s'empara de Crescentius el de l'anti
pape : celui-ci fut mutilé et conduit sur un âne par les rues de 
Rome, au milieu des outrages de la populace; l'autre, mis à 
mort avec douze chéfs de quartier. Mais Othon, si l'on en croit 

(1) Un autre Jean avait été élu avant celui-là; mais il ne fut pas cons~cré, et 
ne régna que peu de jours. 

(2) Sous ce pontife, Rome comptait quarante couvents d'hommes et vingt de 
femmes, tous de l'ordre de Saint-Benoit; elle possédait en outre soixaQte églises 
avec des chanoines. La première canonisation régulière eut lieu en 993, pour saint 
Udalrich, évêque de Hambourg, mort vingt années auparavant. 
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des chroniques, peut-être peu dignes de foi, s'étant laissé sédu' 
d S é h . . Ire 

par les charmes e t p ame, veuve de Crescentius, donna à 
son fils Jean la préfecture de Rome, ce qui lui aliéna les comt 
de Tusculum. Néanmoins, à peine eut-il cessé de vivre, empo~~ 
sonné, dit-on, par Stéphanie, que ~ean gouverna Rome à son 
gré, avec le titre de sénateur, comme avait. fait Crescentius, son 
père. 

Grégoire enjoignit à Robert II, roi de France, de répudier 
Berthe, sa parente, et, comme Robert refusait d'obéir, il sus
pendit les évêques qui avaient béni le mariage ou y avaient as
sisté. Le culte se trouva dès lors interrompu, et les murmures 
du peuple obligèrent ce prince à céder : nouveau triomphe de 
la justice papale sur les rois. 

Grégoire fut excité dans cette circonstance par Gerbert, moine 
de l'Auvergne, puis abbé de Bobbio; mais bientôt il quitta l'I
talie pour se retirer à Reims, où il ouvrit une école dans laquelle 
il eut pour disciple Robert lui-même (-!). Il écrivait à un reli
gieux : «Tu sais avec quelle ardeur je cherche partout des li
vr~s; tu sais combien d'ouvrages de grands écrivains se trouvent 
disséminés en Italie. Fais-moi donc copier Manilius de Ast7·olo
gia, Victorinus de Retlwrica et l'Ophtlwlmicus de Démosthène.>> 
Il demande à l'archevêque de Reims les ouvrages de Jules César, 
et lui annonce qu'il a découvert huit volumes de Boëce sur l'as
trologie; il veut savoir de l'abbé Gisilbert si, par hasard, il pos
sède la fin de la harangue de Cicéron Pro rege D~jotaro; il prie 
un ami de lui envoyer un manusot'it de Joseph l'Espagnol; un 
autre, de lui chercher les Opuscules de Cicéron. Dans ses voya
ges, il visite toutes les écoles, et veut s'instruire auprès de tous 
ceux qui possèdent la science. Versé dans les mathématiques 
autant que les plus instruits de son temps, il inventa une hor
loge, à balancier peut-être, et introduisit l'usage des chiffres 
arabes. Les personnes qui entraient dans sa chambre y voyaient 
des astrolabes, des sphères, des caractères étrangers, tout cet 
attirail dont les astrologues décoraient leurs impostures. On le 
confondit donc avec eux; le vulgaire ajoutait même qu'au temps 
où il étudiait en Espagne, il avait fait un pacte avec le diable, 
qui lui soufflait ces belles découvertes et les moyens de devenit: 
pape. Ces moyens étaient un savoir supérieur à celui de ses con
temporains, ce qui lui valut d'abord d'être fait archevêque de 
Reims; mais, ayant été déposé lorsqu'on rétablit sur ce siége 

(t) Nous avons de lui la vie de saint Adalbert, archevêque de Prague, ce~~ 
quarante-sept lettres, et quelqùes ouvrages de mathématiques. Il en a été publie 
un sur la dialectique, dans le Thesaurus anecdotorum de Pertz ( t. 1, p. 2). 
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Arnolphe, qui en avait été éloigné, il sortit de France mécon
tent, et alla trouver Othon III, son élève, qui lui donna l'ar
chevêché de Ravenne, puis le fit pape sous le nom de Sylves
treil (1). 

Ce fut le premier .pape français: son pontificat ne dura que 
quatre ans. Après lm, le préfet de Rome et la faction de Tuscu
lum élurent successivement pour papes Jean XVII Jean XVIII 
Sergius IV et Benoit VIII, de la maison de Tusc~lum dont 1~ 
valeur guerrière chassa de Luni les Sarrasins. ' 

De l'or répandu à profusion et l'aide de la force lui donnè
rent pour successeur son frère Romain, encore laïque, consul eL 
sénateur de Rome, qui prit le nom de Jean XIX et vendit les 
dignités ecclésiastiques pour payer ses dettes. Après lui, la 
même faction de Tusculum fit élire un de ses neveux âgé de 
douze ans, Théophylacte, qui déshonora par toutes sortes de 
s.candales. le no.m de BenoH IX; deux fois chassé par l'indigna
L~on pubhquc, ~~ recou.vra deux fois la tiare par la force impé
nale. Il la vendit ensmte à Jean XX, et l'argent qu'il tira de ce 
marché lui servit à solder des gens qui l'aidèrent à s'en ressaisir. 
Trois papes siégèrent alors en même lemps, ne songeant nulle
ment à gouverner l'Église, mais à s'en partager les revenus; puis 
l'ai'chiprêtre Jean Gratien, étant intervenu comme conciliateur 

' manœuvra si bien qu'il ob Lint pour lui le pontificat à prix d'ar-
gent, et se nomma Grégoire VI. 

Henri III, étant venu apporter quelque remède à ces scanda
les, convoqua un concile à Sutri, où Sylvestre III et Jean XX 
furent qualifiés d'intrus. Grégoire, reconnaissant qu'il avait ob
tenu le bâton pastoral par des moyens réprouvés, le déposa et 
sc retira dans l'abbaye de Cluny. L'empereur fit alors élire le 
Saxon Suger, évêque de Bamberg, qui prit le nom de Clément II 
et couronna Henri. Il se proposait d'extirper la simonie qui do
minait partout; mais son règne d'une année ne suffit pas à une 
pareille tâche. 

Benoît IX revient alors; mais Henri envoie sans tarder, pour 
occuper le trône pontifical, Papon, évêque de Brixen, qui ne 
siége que vingt-trois jours sous le nom de Damase II; la diète, 
réunie à Worms, choisit à sa place l'Alsacien Erunon, évêque de 
Toul. C'était ainsi que, pour éviter des élections doubles et hon
teuses, les rois sc croyaient dans la nécessité d'assigner à l'Église 

(1) La donation d'Othon Ill à ce pnpe Sylvestre, qu'on disait avoir été trouvée 
à Assise en 1139, est regardée comme fausse par plusieurs, et dernièrement par 
\Vilmans, Ann. de l'Empil·e sous Othon Ill, Berlin 18~0; mais elle est tenue 
pour authentique par Hock et Pertz, JJlon. legwn, t. If, p. 162. 
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ses chefs, en préférant des Alle~ands comme moins cot·rompus 
et d'ailleurs étrangers aux factiOns. Bruuon, s'étant dirigé ver~ 
Rome, voulut avant tout consulter Hildebrand, moine de Cluny 
qui jouissait d'une grande réputation de savoir et de vertu. Hi!: 
debrand lui remontra l'indignité d'une élection laïque, et lui 
persuada d'échanger l'habit pontifical contre celui de pèlerin, 
jusqu'à ce que le peuple et le sénat de Rome eussent procédé 
iibrement à sa nomination. 

Nous ne dissimulons rien de ces turpitudes, afin que le lecteur 
voie l'Église affermir sa puissance par l'accomplissement de sa 
mission divine, tandis qu'elle se corrompt du moment où l'ar
bitraire des factions et des empereurs se fut substitué au libre 
suffrage des fidèles et du clergé. Celte paisible liberté qui est 
encore sa prière de chaque jour, el qui seule peut en mainte
nir l'intégl'ité et la puissance, était entièrement perdue alors 
avec toute discipline, toute science, toute habitude des bonnes 
mœurs. 

Sous l'empire romain, l'Église était restée distincte du gouver·
nement, et, sauf quelques dispositions pat·Liculières, le christia
nisme ella vie extérieure se trouvaient indépendants l'un de 
l'autre. La division de l'autorité en temporelle et spirituelle, due 
au christianisme, avait été justement comprise et bien définie 
par les pontifes, de telle manière que les deux pouvoirs restas
sent l'un et l'autre souverains dans leurs propres attt·ibutions. 
Le pape Gélase éerjvait donc à l'empereur Anastase : « Le 
<c monde est gouverné par l'autorité des pontifes et le pouvoir 
<< royal; mais de ces autorités la plus grave est celle des prêtres, 
<< parce qu'ils doivent rendre compte à Dieu de l'âme des rois. 
<< Bien que tu sois au-dessus de tout le genre humain, tu dois 
« courber humblement la tête devant les chefs des choses divi
« nes, leur demande!' des moyens de salut, et, -au lieu de les 
<< dominer, Le soumettre à eux pour les sacrements eL pour 
<< l'ordre de la religion; à l'égard de ces choses, c'est lem juge
(( ment qu'il faut suivre et non les contraindre à faire ta volonté. 
« En effet, si par rapport aux faits de l'administration publique, 
« les chefs de la religion, reconnaissant que lempire t'a été con
<< féré par disposition d'en haut, .obéissent à tes lois, avec quel 
<< empressement ne dois-tu pas obéir à ceux qui sont chargés 
<< de présider à nos augustes mystères (·1)? >> 

Nous pourrions citer d'autt·es passages à l'appui de ceLLe dis
tinction; mais, après la chute de l'empire, les Germains, habitués 

(1) Gelasii papœ ep. ap. LAnnE, I>, 1182. 
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dans leuJ'S forêts natales à associer l'autorité civile aux fonctions 
ecclésiastiques, it cpoisir les pt·êtres dans l'assemblée:: populaire 
e~ à leur confier la juridiction eL des emplois publics, transpor
tèrent ce mélange dans le christianisme; car ils ne séparaient 
pas la religion de la vie. Cassiodore écl'ivait à Jean II en 534: 
« Vous êtes le gardien du peuple chrétien, et dirigez toutes cho
<< ses avec le nom de pè1·e; c'est pourquoi la sûreté du peuple 
« vous regarde, car le ciel vous en a chargé. A nous, il convient 
« de garder quelques choses; à vous, toutes. Spirituellement, 
« vous faites paître le troupeau qu'on vous a con lié; mais vous 
cc ne pouvez négliger ce qui concerne le corps, attendu que, 
<< l'homme ayant double nature, un bon père doit les favoriser 
« toutes deux. >> 

Les deux pouvoirs restèrent donc mal définis. D'ailleurs, à 
une époque où toute puissance dérivait des terres, les papes se 
rirent obligés cl' en posséder pour leur pro pre sûreté; ce qui les 
porta à entendre dans un sens matériel la suprématie morale 
que leur attribuait la conscience des peuples. Les empereurs, 
par leurs prétenLibns vagues, par leur influence mal déterminée 
clans les affaires de l'Italie, nuisaient à son indépendance et à 
la dignité de la couronne. Il est dès lors difficile de déterminer 
jusqu'à quel point allait Je droit de chacun, et où le tort com
mençait pour-l'un eL pour J'autre. Sftns chei'Cher donc à faire 
l'apologie de personne, nous essayerons seulement de montrer 
que les choses furent en rapport avec les temps et les idées. 

Annoncer Dieu aux hommes, c'est-à-dire la vérité et la justice, 
les appeler à lui, Lelle est la tâche générale du clergé; mais les 
circonstances peuvent lui en imposer quelque autre particulière, 
comme de civiliser les barbares, et, dans ce but, de leur inspirer 
d'abord le goût de l'agriculture. Or, de même que les ministres 
du Seigneur bravaient les périls pour les convertir, ils leur of
fraient, sur leurs propres champs, l'exemple d'une culture soi
gnée, et c'était à ce signe que l'on reconnaissait le voisinage 
d'un couvent. Des landes et des marais étaient souvent fertilisés, 
grâce à cette activité intelligente, et des terrains que la dispari
tion des habitants ou le massacre des propriétaires avait laissés 
depuis longtemps en friche reprenaient leur ancienne fécondité. 
Une piété qui ne fut pas toujours raisonnable ni désintéressée Aecroi,sement 

b é Il fi · L des bien~ augmenta les iens des glises; or, comme e es o rat en une ecctesia•tique;. 

garantie de sécurité au milieu de la violence générale, beaucoup 
de propriétaires leur firent hommage des domaines qu'ils possé-
daient, pour les recevoir ensuite à bail ou à Litt·e précaire. Quand 
les évêques obtinrent l'immunité pour les individus placés sous 
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leur dépendance, beaucoup d'hommes libres, afin d'y avoir part 
se recommandèrent à eux, comme oblats, affidés ou mainrnor~ 
tables. Le nombre s'en accrut tellement en Italie, que Lothair· 
dut déclarer que tous ceux qui, sans nécessité, sc recommande~ 
raient aux églises, n'en resteraient pas moins assujettis à l'hériban 
et aux aut1·es charges publiques. 

Les dimes, dont le payement fut seulement conseillé d'abord 
devinrent obligatoires dans l'Empire, par décret de Charlema~ 
gne (1), qui les imposa même aux domaines royaux; en Angle
terre, par ordre d'Éthelwolf, d'Alfred le Grand, d'Édouard. La su
perstition voyait les démons arracher les épis dans le champ de 
ceux qui refusaient le tribut saceé, et, comme s'il n'etH pas suffi 
de le faire peser sur les biens de la terre, il fut étendu jusqu'au 
travail. Ajoutez à cela les impôts auxquels des royaumes entiers 
se soumettaient envers les églises, par exemple, le denier de 
Saint-Pierre payé par les Anglais à la cour de Rome. 

Il se répandit ensuite une croyance universelle qui fixait à 
l'an milles derniers jours du monde; elle fit que les hommes, 
avec ce découragement qui nait de l'incertitude du lendemain, 
ne s'occupèrent plus que de pourvoir au salut de leur âme, non 
pas tant en cherchant à s'amender qu'en prodiguant aux églises 
des biens que, de toute manière, il leur fallait abandonner. 

Les couvents, les églises, les évêchés, se trouvèrent ainsi en 
possession de vastes domaines; or, comme la société féodale 
était fondée sur la propriété territoriale, les ecclésiastiques occu
pèrent un rang élevé dans la hiérarchie séculière, et purent 
étendre la juridiction qu'ils avaient acquise par des moyens clif 
férents et plus purs. 

Dans la religion, la pensée a un but pratique par essence, cm· 
elle aspire à gouverner les individus, parfois même la société; 
l'Église eut donc pour ca1·actère l'activité, qu'elle dil'igea vers 
l'acquisition du pouvoir, afin de mettre en pratique ses propres 
idées. 

Lors de la dissolution de l'empire romain, les évêques s'é
taient chargés de fonctions publiques, dont l'autorité civile ne 
se trouvait plus en état de s'acquitter; leur p1·épondérance en 
fut le résultat, non par l'effet d'une usurpation, mais en ve1·t~ 
de cette loi sociale qui attribue le pouvoir à ceux qui en sont di
gnes, ou l'exercent de fait. Habitués à un gouvernement régulier 
là où tout était désordonné, ils offrirent l'exemple de l'ordre aux 
barbares, qui leur confièrent la direction des affaires publiques, 

(1) BA.Lu_zE, Capit., I, p. 196 et suiv. 

L'ÉGLISE, 279 

ou les appelèrent à y prendre part. En attirant à eux les causes 
dans lesquelles se trouvait mêlée d'une façon quelconque une 
idée religieuse (1), ils étendirent beaucoup leur juridiction; 
puis, comme il est de règle que nul ne peut être puni deux fois 
pour le même délit, ils infligeaient aux prêtres convaincus d'un 
méfait les peines ecclésiastiques, ce qui les dérobait à la justice 
ordinaire. 

Nous avons déjà vu quelle éta·it la puissance des évêques en 
Espagne, en Angleterre et dans les royaumes du Nord.En France, 
sous la seconde race, les prélats intervenaient, comme les ducs 
et les comtes, dans les délibé1·ations publiques et les assemblées, 
de même que lés ducs, les comtes et le roi assistaient aux réu
nions ecclésiastiques. Charlemagne chercha à déterminer les 
limites respectives du pouvoir clérical et de la puissance civile; 
dans son conseil, le clergé ne 'siégeait pas avec la noblesse guer
rière, et formait ainsi un ordre à part, tantôt d'accord avec 
l'autre, tantôt en opposition. 

Chez la noblesse était la force, chez le clergé l'instruction: 
l'une défendait à la pointe de l'épée les usages septentrionaux, 
les franchises, l'honneur; l'autre adoucissait les mœurs par les 
lettres, .par l'ordre, par la subordination, et s'occupait non d'une 
seule nation, mais de toul le genre humain. Mais ces attribu
tions, propres à chacun de ces ordres, et à l'aide desquelles ils 
auraient contribué de concert, quoique séparément, à la civili
sation, se confondirent bientôt. Déjà, sous le règne de Louis le 
Débonnaire, comme on demandait la cause du désordre social, 
le moine Wala en déduisit deux : l'intervention des ecclésiasti
ques dans les affaires politiques, et des laïqlles dans les allaires 
religieuses; les donations immodérées ·faites au....: églises, et le 
refus du clergé de se soumettre am.: charges publiques (2). 

Lorsque les barons devinrent 'menaçants pour l'autorité royale, 
la commune qui devait introduire un troisième ordre, un tiers 
état, entre les nobles et les rois, n'existant pas encore, les princes 

(1) On formula dans ces vers tous les cas que la juridiction ecclésiastique 
attirait à elle : 

Hœreticus, simon,jœnus, perjurus, adulter, 
Pax, privilegium, violentus, sac1·Uegusque; 
Si vacat imperiwn, si negligit, amliigit, aut sit 
Suspectus judex, si subdila terra, vet usus 
Rusticus, et servus, et peregrinus, jeuda, viator; 
Si quis pœnitens, miser, omnis causaque mixta; 
Si denunciat Ecclesiœ quis, judicat ipsa. 

(2) RA.TBERT, Vita Va~, II, 2. 

PoU1'oir 
du e'equ11 
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trouvèrent utile d'opposer à l'aristocratie laïque l'aristocr t' 
ecclésiastique .. Or, il e~~ remarquable que l~s rois les_ pl_us f~r~~ 
furent ceux qm agrandnent le plus les domm~es et la .Jlll'ldiction 
du clergé, comme Charlemagne,, Alfred, Gmllaume le Conqué
rant, Othon le Gt·and; en effet, l homme supériem ne s'élève p 

· · l' t · l' t' 1 1 as en abmssant ce qm en oure, mms en amenan a a 1auLeur de 
ses vues, toujours larges et grandes. 

La juridiction des évêques n'était plus désormais une faveur 
mais un droit. Charlemagne établit qu'ils pourraient statuer su:. 
toutes les causes portées devant eux, même par une partie 
seule. Le nombre de leurs ju~ticia~les s'accru_t ains! beaucoup, 
d'autant plus que l'on trouvait moms de savon· et d équité dans 
les juges séculiers. L'évêque, au contraire, était soustrait à tout 
autre tribunal, aussitôt qu'il déclarait en appeler au pape; en 
tout autre cas, il ne pouvait être jugé par moins de douze évê
ques, ni condamné que sur la déposition de soixante-douze té
moins dignes de foi. Si l'appel à Rome forçait souvent les plai
gnants à se désister, lors même que leurs griefs étaient fondés, 
à cause des fatigues et des dépenses d'un tel voyage, d'autre part, 
il garantissait une justice plus impartiale que celle qu'on pouvait 
parfois attendre des métropolitains Yoisins. 

Les évêques et les abbés, une fois devenus feudataires, acqui
rent les mêmes droits que les barons, par exemple ceu:..-: de bat
tre monnaie, de lever des tailles, ceux de haute justice et bien 
d'autres. A la fois barons et grands dignitaires de l'Église, il n'est 
donc pas étonnant s'ils dominaient parmi les grands, prenaient 
part avec eux à la confection des lois, à l'élection des souve
rains, eL s'arrogeaient mème le droit de les nommer, à l'exclu
sion de tous autres. Les évêques du royaume d'Arles élurent 
pour souverain Boson; saint Dunstan et les siens nommèrent le 
roi d'Angleterre. Hugues Capet ne prit que le titre de roi futur, 
tant qu'il n'eut pas été sacré. Un évêque écrivait à Louis III : 
Vous ne m'avez pas élu pour gouverner l' h'glise; mais moi et mes 
collègues nous vous avons élu pour adminisl1·er le 1·oyaume â la con
dition d'observer les lois; le synode de Fismes, dans le diocèse de 
Reims, sous Louis le Bègue, proclamait le sacerdoce supérieur 
à la royauté, attendu que les prêtres ne sont pas consacrés par 
les rois, mais bien les rois par les prêtres. 

Les évêques aidèrent beaucoup à la justice civile, par le droit 
qui leur fut reconnu d'avertir l'autorité de tout désordre dont 
ils s'apercevraient, et de requérir l'abrogation ou le changement 
des lois qui leur paraîtraient injustes : de là, la protection qu'ils 
accordèrent à la femme dont les passions royales auraient voulu 
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faire un jouet, a !in de relever le mariage dans l'opinion et d'en 
maintenir la chasteté; de là, les barrières mises à l'abus des ser
ments et des duels judiciaires. Si les ordalies ou jugements de 
Dieu ne furent pas abolies, comme trop enracinées dans les ha
bitudes, le clet·gé les entoura de ses rites, pour s'en faire tin 
moyen de sauver un grand nombre d'innocents. 

Comme il n'était pas possible d'atTacher aux seigneurs le droit 
auquel ils attachaient le plus de prix, celui de la guerre p1·ivée, 
l'Église essaya d'y remédier selon l'esprit du temps. Nous avons 
déjà vu que le droit d'asile dans les lieux consacrés était reconnu 
pat· l'autorité séculière. Souvent une salle de refuge se trouvait 
annexée aux églises; près de l'autel se voyait la pierre de paix 
sm laquelle s'asseyait le coupable; des anneaux étaient scellés 
en dehors dans le mur de l'église, et celui qui en saisissait un 
restait il l'abri de toute poursuite. Le concile de Clermont dé
clara que quiconque sc réfugiait au pi ccl d'une croix deYaiL jouir 
rle la paix de l'Église, eL il enjoignit même, au cas où quelqu'un 
serait arraché par force du lieu saint, de fermer le temple et de 
cesser les cérémonies sacrées jusqu 'à ce qu'il y eût été réin
tégré. 

Durant la peste qui désola l'Aquitaine, quelques personnes 
pieuses allèrent répétant que Dieu ordonnait par lem bouche de 
fait•e trêve aux vengeances et aux guerres privées, à partir du 
merct·edi soit· jusqu'au lundi suivant. CeL étrange remède~ des 
maux étranges fut adopté; les seigneurs séculiers et l'Eglise 
pt·oclamèt·ent la trêve de Dieu avec des indulgences pour ceux 
qui l'observeraient, et des peines religieuses et temporelles con~ 
tre quiconque la violerait. Elle fut étendue à tout le temps qm 
sépat·e l'Avent de l'Épiphanie, et la Septuagésime de l'octave de 
Pàqugs. Pour les prêtres, les moines, les frères convers, les pè
lerins, les cultivateurs, les animaux de labour et les semences 
apportées sur les champs, la trêve devait être perpétuelle. ~es 
individus que ne protégeait aucune loi ni aucune fm·ce _humame 
sortaient donc ces jours-là de leurs cachettes, et revenment dans 
leur famille; ils poursuivaient, sous le bouclier de l'Ég~ise, l~urs 
voyaaes et leurs tt·avaux et ni l'orgueilleux haron, rn un nval 

0 
' é . l acharné, n'osaient porter la main sur celui que prof gemt a 

trêve de Dieu. 
Les évêques, convertis en électeurs, pur~n,t fail'e en~endre à 

la royauté des préceptes bien différents _des 1~ees que lm s~ggé
J·ait une puissance sans frein. Un conmle m1x~e tenu à_ Aix-la
Chapelle détermina ce qui concernait la ma~tère _de vtv~e .des 
évêques et leur doctrine, ainsi que touL ce qm étatt relatif a la 

Tr1he de Dieu. 
1031. 
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personne du roi, à ses enfants et à ses ministres : « Les princ 
é · 1 · d · ' t t ''l es ne rn ntent e tltre e roi qu au an qu 1 s gouvernent ave 

piété, justice et clémence; autrerr:ent, ils sont des tyrans. L'em~ 
pereur est établi pour protéger l'Eglise; le roi, pour gonverne 
le peuple en paix. Il doit faire connaître à ses fils et aux grand r 
le nom, la puissance, la force, la dignité du sacerdoce; empê~ 
cher que les fidèles ne prennent scandale du clergé sur de vains 
soupçons; se garder d'accuser légèrement les évêques; protéO'er 
les biens de l'Êglise contre les envahissements des laïques; ch~i
sir avec prudence ses ministres et ses conseillers; veiller à ce 
qu'il ne soit nommé que des pasteurs méritants et des abbés 
dignes de respect dàns les couvents; élever ses enfants dans la 
crainte de Dieu; accroître la liberté des évêques pour le plus 
grand avantage du royaume, et n'admettre de prêtres à la cour 
qu'avec la permission des chefs ecclésiastiques. » 

Nous avons vu les conciles électoraux d'Espagne et d'Italie 
circonscrire les franchises des sujets et la justice des rois. Au 
couronnement, surtout, on exigeait d'abord des rois une pro
fession de foi, avec le serment de maintenir les prérogatives du 
peuple et les droits de l'Êglise. 

Pomir p•p•l. Les évêques devenus grands du royaume, leur chef dut natu-
rellement acquérir à l'égard de l'Êtat une position qui n'est pas 
sans doute de l'essence de sa mission, mais qui n'y répugne 
point. Si déjà, dans les premiers temps, le pape possédait de 
riches dornaines, non-seulement pour sa propre dignité, mais 
encore pour faire des aumônes, pour instituer de nouvelles 
églises ou relever celles qui languissaient, il dut les étendre da
vantage quand il se trouva le chef de personnes prépondérantes 
dans le gouvernement. Pépin et Charlemagne jugèrent opportun 
d'augmenter les possessions du saint-siége en Italie, afin d'em
pêcher les Lombards d'y prévaloir; en 'outre, sachant combien 
l'Êglise pouvait rendre de services en rétablissant la discipline 
et les lois tombées en désuétude, la richesse territoriale, la seule 
que l'on connût alors, leur parut, pour concourir à ce résultat, 
la plus efficace et la plus salutaire. 

Si déjà le pape était intervenu comme juge ou comme arbitre 
dans les grands intérêts de l'Occident, il dut le faire bien da
vantage lorsque tant de petits royaumes, dont les forces se ba
lançaient, eurent succédé à la vaste monarchie de Charlemagne: 
c'était là un rôle populaire qui mettait obstacle aux guerres, 
protégeait le faible, et manifestait le vœu de la justice contre 
les caprices des gouvernants. Il y a, en efl'et, quelque chose de 
sublime dans cette idée d'un prêtre désarmé qui, étranger aux 
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intérêts mondains, prononce sur les querelles soulevées entre 
les princes ou entre les peuples; qui, dans un monde gouverné, 
par l'opinion plus que pa1· des lois politiques, parle de loyauté et 
de devoir à ceux qui ne connaissent de règle que leur caprice 
et la force. Si ce type n'exista jamais dans la réalité, il faut re
connaître cependant que le mode de domination adopté par 
l'Église, au moyen âge, fut supérieur à d'autres systèmes inven
tés depuis pour maintenir une alliance libre et puissante entre 
les peuples de l'Occident. 

Cc que l'on appelle la tyrannie des papes se fondait donc sur 
celle idée : humilier pom· éclairer·, non pour avilir. Ce serail 
ignor·ance et folie que d'attribuer l'agrandissement de l'autorité 
pontificale à l'astuce et à l'ambition; car, si plusieurs papes 
brillèrent par une haute intelligence, beaucoup n'eu:ent en par
taae que la bonté. Ils auraient pu agrandir leurs Etats ou ac
Cl'~itre leur puissance politique comme les autres princes ; ils 
ne le firent pas cependant, et le moyen employé ordinairement 
par les rois, la conquête, n'ajouta ,pas un pouce de terre à leurs 
possessions. Divers de caractère, de passions, d'attachements, 
de capacité, ils tendirent tous au même but, ne différant qu~ 
dans les moyens. De l'un à l'autre ils se transmirent une volonte 
constante dans les choses d'un ordre supérieur; mais, dans 
celles de la terre ils suivirent une politique flottante comme ' . les hommes eux-mêmes. De là, dans les premières, une pms-
sance irrésistible, tandis que, dans les autres, ils ont de la 
peine à se défendre contre l'ennemi le plus faible. Des barons 
éaaux aux pontifes comme seigneurs suzerains, des peuples ré
v~llés ou des rois ambitieux, enlèvent au pape ses domaines et 
le retiennent prisonnier; mais sa voix n'en retentit pas moins 
redoutable et vénérée dans les contrées les plus lointaines, et 
les peuples se réjouissent de ce qu'il existe ~u-dessu~ des grands 
une puissance pour les arrêter dans la vme d~ cnme, et. pour 
rendre impossible le despotisme, auquel les rors ne se livrent 
que dans la persuasion de n'avoir rien au-dessus d'e~x. . 

Les empereurs d'Orient étaient des despotes qm voularenl 
imposer à leurs sujets ce qu'ils devaient croi~e et penser; dans 
ce but, ils favorisaient les prétentions du patnarcbe ~e Constan
tinople qui, de temps à autre, combattait la suprén;ta.tre.du pap,e, 
lutte d'où sortit le schisme.' En Occident, la supen.or~té ~e lé
vêque de Rome était partout admise. dans des h:nrtes plus 
ou moins étendues. L'Espagne avait fart une tentative pour se 
rendre indépendante quand le roi Witiza prohiba les ~ecours à 
Rome, et enleva la force obligatoire aux actes du pq_ntrfe étran-
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ge1· ('J); puis, de nouvelles_ circon~tances survinrent, ct 1 'autorit 
papale ne put s'exercer que fmblement sous la domü1 t' é · a Ion 
arabe. En Angleterre, nous avons vu combien le pontife . 

. b" .1 . . ava1t 
de pmssance, et corn 1en 1 en exel'çmt sur les éghses institt é 
par les missions qu'il y envoyait directement, de même CJ~' es 

· ' Il é · f ' en Germame, ou e es ta1ent açonnees dès le berceau à une so 
. . L' è E F l'' . d Ch u-rnis_swn en 1 re. 1 n. 1 1·~nce: en~rg1e e . ~rlemagne avait 

man~tenu dan~ ses. h~1Ite~ l, au_L01:1 Lé e~cléswstique ;. cependant 
Alcum, _dont_ Il étmt l a:n~· ecm:mt : .1\ous avons_ v~ JUsqu'à Pl'é
sent t1·ozs pwssances supe1·zeures a toutes : la sublzmzté apostoliqu 
d'abord, qui gouverne comme vicaù·e le siége du. bienheureux p?'inc~ 
des apôtres; puis, la dignité impériale; enfin, celle des ?'ois (2). Les 
prélats choisis pour faire le procès à Léon III ~éclm·aient que 
personne n'avaiL le dl'Oit de juger le chef de l'Eglise (3). Ser
gius II envoya comme son vicaire, de l'autre côté des Alpes, 
Drogon, évêque de Metz, fils naturel de Charlemagne, avec des 
pouvoirs très-étendus, dans l'exercice desquels il fut d'ailleurs 
secondé par sa qualité personnelle. L'autorité pontificale prit 
encore un plus grand essor quand les métropolitains de Nar
bonne et de Bourges, d'Arles eL de Vienne lui soumirent leurs 
différends. Un synode reconnut même que les métropolitains 
ne recevaient pas du pape, avec le pallium, le droit de consa
crer les évêques (4). Le titre de patriarche, donné par Rome à 
l'évêque de Magdebourg, montra encore aux autres prélats les 
avantages de la docilité; ceux de France et d'Espagne se dispu
tèrent le titre de vicaires elu saint-siége eL l'honneur du pallium. 
L'Église de Trèves, qui se vantait d'avoir saint Pierre pour fon
dateur, aspirait à des honneurs particuliers; mais le pape 
donna la préférence au primat de Mayence. 

En Italie, l'archevêque de Ravenne, qui avait prétendu riva
liser avec le pontife romain, fut excommunié ; le patriarche 
d'Aquilée, après la querelle des Trois Chapitres, resta assez long
temps à la tête des évêques qui résistaient aux décisions du pon
tife; mais il finit par se soumettre. En recevant le pallium, il 
dut prêter un serment qui s'étendit ensuite aux autres métropo
litains, comme aux évêques nommés directement par Rome. Ce 
serment les obligeait à garder fidélité au pontife, à ne rien tra- • 
mer contre lui, à :ne pas révéler ses secrets à défendre contre 
tous la suprématie de l'Église romaine cL' la justice de saint 

(1) MARIANA, Hist. gén., Il, p. 547. 
(2) Epist. IL 
(3) ANASTASE, t. 1, p. 282. 

(4) Concil. T1·icap., II, c. 3. 
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Pierre, à assister aux synodes convoqués pat· le pape, à recevoir 
honorablement ses légats, à n'avoir de rapport avec aucun indi
vidu excommunié par le sainL-siége. Il y fut ensuite ajouté l'en
gagement de visiter tous les trois ans le tombeau des saints 
apôtres, ou d'envoyer des agents chargés de rendre compte de 
l'administration diocésaine, d'observer les constitutions et les 
commandements apostoliques, de n'aliéner aucun bien du do
maine épiscopal sans le consentement du saint-père. L'Église de 
Milan, enorgueillie d'être appelée à couronner le roi d'Italie, 
avait aussi prétendu ne pas dépendre de celle de Rome; mais les 
légats Anselme, évêque de Lucques, et Pierre Damien démon
trèrent son ancienne dépendance; le peuple finit par se sou
mettre, eL, dans un synode tenu à Rome, l'archevêque reçut du 
pape l'anneau que les t·ois d'Italie avaient jusque-là remis à cc 
métt·opolitain en signe d'investiture. 

La suprématie romaine se consolida par l'usage, devenu plus 
fréquent, d'envoyer des légats pontificaux; on appelaita latere 
ceux qui avaient les plus grands pouvoirs, parce qu'ils étaient 
choisis parmi les membres du consistoire qui siégeaient à côté 
du pape. D'autres étaient des évêques ou des diacres de l'Église, · 
chargés de missions auprès des rois eL des empereurs pour ré
gler les affaires concernant le saint-siége; dans certains cas, des 
évêques ou des archevêques étaient députés dans leurs provin
ces mêmes avec des pouvoirs très-étendus. Quelquefois, ces pou
voirs n'étaient pas attribués à la personne, mais au siége 
môme: ainsi l'archevêque d'Arles était légaL des Gaules : celui 
de Pise, de la Corse; celui de Cantorbéry, de l'Angleterre. 

Assurés d'un appui extérieur, ces envoyés parlaient aux prin
ces et aux prélats d'un ton ferme, eL l'un d'eux disait au roi 
d'Angle tetTe : Fais t1·êue aux menaces, cm· nous venons d'une cow· 
accoutumée â commande1· â des emperew·s et â des 1·ois (·1). Ils n'é
taient donc pas vus de très-bon œil par les princes eL -les évê
ques, dont ils limitaient l'autorité, d'autant plus qu'ils se per
mettaient parfois des abus eL des vexations (2); aussi, plusieurs 
souverains demandèrent à en être délivrés. Le roi Guillaume le 
H.oux obtint d'Urbain II qu'il n'en serait envoyé aucun en An
gleterre sans son agrément. La France et l'Allemagne s'en affran
chirent. En Sicile, le roi lui-même était légat; en Écosse, unin-

(1) Gralianus gratiose ?'es pondit (au roi Henri): Domine, noli minari; nos 
enim nullas minas limemus, quia de tati curia sunms quœ consucvit impc-
1"arc impemtoribus ct 1"Cgibus. ( SANCTI Tli0)[,E c.~TU.\11. Ep., 1 part., lib. III.) 

(?) Le concile de Latran veut que les légats a latei'C ne conduisent pas à leur 
suite plus de vingt-cinq .chevaux. 

Légal1. 
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digène seul pouvait être investi de cette fonction, de même 
qu'en Espagne. 

Du moment où les métropolitains ne furent considérés comme 
en possession de l'autorité qu'après avoir reçu le pallium, ils 
restèrent de simples délégués du pape, qui put en conséquence 
consacrer directement leurs évêques, intervenir dans tous les cas 
de juridiction ecclésiastique sans qu'il y eût appel interjeté; il_ 
eut seul le droit de convoquer les conciles généraux, de confir
mer leurs actes, et celui de canoniser les saints. Les dispenses 
étaient données d'abord par chaque ordinaire dans son diocèse; 
mais Grégoire VII décida qu'elles pouvaient être demandées di
rectement à Rome, puis elles finirent par être réseevées au pape. 
L'autorité des métropolitains fut également restreinte, dès que 
leurs suffragants purent en appeler à Rome; de même certains 
délits des prêtres furent déclarés de la compétence de la cour 
romaine, et, par suite, soustraits aux évêques. 

Du moment où le pape exerça conjointement avec les évêques 
sa juridiction en tous lieux, le droit de conférer les bénéfices fut 
aussi attiré à Rome, notamment pm·p1·évention, comme apparte
nant à celui qui était informé le premier de la vacance; ainsi 
c'était au pape de donner des successeurs aux bénéficiers qui 
mouraient à Rome et dans les pays éloignés, quand ses légats 
étaient informés les premiers de la mort du titulaire. D'abord, 
il ne faisait que recommander un sujet aux évêques; mais, par la 
suite, la recommandation devint un ordre et fut accordée même 
pour les bénéfices non encore vacants, à titre de grâces expecta
tives. Plus tard, le pape se réserva la nomination à toutes les ca
thédrales, abbayes, prieurés, aux premières dignités et aux bé
néfices qui venaient à vaquer dans les huit premiers mois dits les 
mois du pape. 

Les monastères tendaient encore à se soustraire aux -évêques 
pour se soumettre au pontife, dont la surveillance lointaine lais
sait le champ libre aux désordres. D'autres parvenaient à acqué
rir une prééminence princière. Ludolfe de Saxe avait fondé 
le monastère de Gandersheim, qui avait eu pour abbesses trois 
de ses .filles, puis d'autres princesses. Othon II leur donna la ju
ridiction sur la ville qui s'était élevée autour de leurs murailles; 
plus tard, elles eurent le droit de battre monnaie , de péage, 
de marché, et Aga pit II les dispensa de la juridiction épis
copale. Il en fut fait autant pour les religieuses de Quedlin-
bourg. · 

Les biens paroissiaux s'affranchissaient aussi de la gestion 
épiscopale , chaque église conserrant ses revenus pour le service 
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·du culte et l'entretien du curé, tandis qu'auparavant ils étaient 
administrés par l'évêque. 

Il n'y avait d'églises paroissiales proprement dites que dans 
les villes épiscopales; de même, ce n'était que dans la cathé
drale qu'on célébrait le saint sacrifice le dimanche, et qu'on 
administrait les sacrements. En 995, Obert, évêque de Vérone, 
se plaignait dans un .synode que les clercs de cette ville disaient 
la messe dans leur église le jour des principales fêtes; le concile 
leur ordonna de s'en abstenir. L'accroissement de la population, 
joint à la lutte survenue pour la réforme de l'Église, favorisa 
l'institution des paroisses urbaines, parce que beaucoup de fidè
les, s'éloignant des érêques et des prêtres de la cathédrale, re
gardés comme schismatiques ou simoniaques, recevaient les sa
crements dans d'autl'es églises. 

Les chapitres institués ou plutôt rétablis dans le siècle précé
dent, pour réunir le clergé séculier dans une même existence ù 
une table commune, furent bientôt en état de rivalité avec l'é
vêque dont ils devaient former le conseil, et qu'ils considéraient 
comme un égal; s'arrogeant une autorité directe dans l'admi
nistration du diocèse, ils prétendirent nommer leurs propres 
membres, se donner des statuts, intervenir dans le choix des bé
néfieiers. En un mot, il se forma une aristocratie diocésaine, 
qui s'attribua la nomination de l'évêque ct le pouvoir de lui im
poser des conditions. La discipline des chanoines se relâcha, 
d'autant plus qu'ils avaient conservé leurs biens propres et cessé 
d'habiter et de vivre en commun; chacun d'eux prit une part 
des biens du chapitre, restt·eignant la règle à la seule obligation 
de psalmodier ensemble, si toutefois ils ne se faisaient pas rem
placer dans l'accomplissement même de ce dev~ir. 

Poppon, archevêque de Trèves, demanda au pape un vicaire 
in pontificalibus, c'est-à-dire investi des droits épiscopaux. Cet 
exemple, qui fut imité, donna origine aux évêques coadjuteurs; 
le nombre en augmenta ensuite, quand les conquêtes des infi
dèles enlevèrent leurs diocèses .à certains prélats, qui conservè
rent leurs titres in pm·tibus z'nfidelium, et furent envoyés auprès 
des diocésains comme assistants. · 

L'autorité. pontificale, accrue par toutes ces causes aux dé
pens de celle des métropolitains, fut confirmée par les décrets 
du faux Isidore. A la moitié du neuvième siècle, il sortit, on ne 
sait d'où, un manuscrit attribué à Isidore Mercator ou Peccator, 
qui contenait cinquante-neuf décrétales des trente premiers 
pontifes; plus, trente-cinq de papes depuis Sylvestre jusqu'à 
Grégoire, authentiques mais défigurées; enfin des actes de con-
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ciles qui n'ont point existé. Quelques-uns ont assuré qtie c'étail. 
une imposture imaginée dans l'intention évidente de rabaisser 
les métropolitains en faveur des é"êques, des primats et du 
pape. cc Que nul métropolitain, y est-il dit, ne s'arroge le titre 
u de primat; que celui qui, dans un conseil d'évêques, pré ten
ce cirait traiter d'autres affaires que eelles de la paroisse, soit ad
<< mones té; s'il persiste, ,.qu'il.cn soit appelé au saint-siége. Les 
cc évêques sont les yeux de Dieu, ct c'est seulement par Dieu el 
« le pape qu'ils peuvent être jugés; pour les accuser, il faut 
<c soixante-douze témoins, et leur propre confession pour les 
cc condamner. n 

D'autres ont cru que les papes avaient publié ces décrétales 
pour consolider leur suprématie ; mais, outre que cette supré
matie existait antérieurement, comme nous en avons fourni tant 
de preuves, les fausses décrétales auraient dù l'établir d'une ma
nière plus explicite ct lui donner des limites plus étendues; en 
effet, elles ne font pas mention de l'importante prérogative de 
consacrer les évêques, ni de celle de les transférer d'un siége à 
un autre, ni du pallium que certains auteurs ont cru in ven té 
pour limiter le pouvoir des métt·opolilains; bien plus, l'autorité 
des métropolitains y est exprimée formellement, et les synodes 
sont recommandés comme appui de cette autorité. 

On dirait que l'auteur s'est proposé de suppléer au manque 
reconnu d'un code ecclésiastique conforme aux besoins du Lemps; 
il recueille donc des titres anciens, parfois même faux; d'autres, 
auxquels fail allusion le pontifical romain, il les transforme en 
décrétales véritables, ou bien il les empunte à des historiens, à 
des Pères de l'Église et à des collections particulières: tant il est 
loin de vouloir introduire un droil nouveau. 

On trouve dans ce recueil des passages du synode tenu à Paris 
en 829, et de celui d'Aix-la-Chapelle de 836; beaucoup de ces dé
créta les sont rapportées par Benoît le Lévite dans le recue'n des 
capitulaires fait en 845 (J); ainsi la compilation du faux Isidore 
a dù être faite dans cet intervalle. Quand vint le temps de la 
critique, Baronius, Bellarmin et d'autres ecclésiastiques non 
moins pieux que doctes n'hésitèrent pas à les déclarer fausses· 
mais, comme elles se trouvaient conformes aux principes et au~ 
institutions de l'Église, la plupart les accueillirent sans examen· , 

(1~ Dans la Revue de législation et de jurisprudence (1843), l\1. Lafcrrière 
soutient qu'elles ne peuvent être antérieures à 836, ni postérieures à 857, et qu'elles 
sont l'œuvre de Benoit le Lévite. 
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elles furent citées par les synodes el les papes, el d'autres com
pilateurs les reproduisirent (1). 

Les successeurs de Nicolas Jcr s'en autorisèrent pom· déclaret· 
que les décrets du pape faisaient la loi générale de l'Église: à lui 
appartient la puissance législative, outre le pouvoir constituant, 
puisque l'institution des évêques lui a été réservée; le pape est 
donc l'évêque universel, .et non-seulement il domine sur toutes 
les églises, mais il peul exercer dans chacune d'elles les droits 
épiscopaux el métropolitains·. 

Le résultat ne déplut point aux évêques, auxquels il ouvrit la 
Y oie d'un appel plus régulier, en même temps qu'ils devinrent 
absolus dans lems diocèses; il ne fut pas moins agréable aux 
peuples, attendu que les rois despotes voulaient parfois faire de 
la religion un instrument de servitude. Ainsi, quand les Nor
mands eurent conquis l'Angleterre, ils promurent aux évêchés 
des hommes à· leur dévotion; or, comme ces prélats haïssaient 
les naturels eL se défiaient, ils les frappaient d'excommunication 
aussitôt qu'ils tentaient de résister aux conquérants, ou -quand 
il prenait fantaisie à ces derniers de leur courir sus à main ar
mée (2). Opprimés par les forts, abandonnés pat· le clergé, me
nacés de mort corporelle el spirituelle, que serait-il t'Cf>Lé aux 
inforLun~s s'ils n'avaient pu recourir à Rome, s'ils n'eussent 
connu une aulot·ité éloignée et indépendante, capable d'atteindre 
viclot·ieusemetlt des maîtres eL des tyrans invulnérables pour 
eux? 

Tant de puissance acquise par les évêques, et surtout _par les 
papes, ne pouvait manque!' d'amener une lutte avec l'autorité 
séculière. 

(1) Plusieurs autres compilations suivil·ent celles de Denys le Petit et d'Isidore 
tle Séville, telles <iue le Codex velus canonum, adressé au bienheureux Syh·c;;
tre, et dont quelques-uns se sont plu à faire remonter la date au cinquième siècle; 
- un recueil inédit, fait sans doute en Italie, et dédié à l'archevêque Anselme: 
c'est probablement celui qui fut archevêque de l\Iilan en 883-897; - les deux 
livres de la Discipline ecclésjastique, par Réginon, abbé de Prüm, 915;- les col
lections cl'Abhon, abbé de Fleury, 100'1; - de Burkard de \Vorms, 1025; -
d'Anselme, évëque de Lucques. 108û; - d'Ives, évêque de Chartres, 1011>; 
- du cardinal Deusdedit; et les deux autres intitulées Pannomia et JJe· 
cret mn. 

(2) Les Gallois disaient, dans une lettre adressée à Alexanùr·e HI : Nec terras 
nosf.ras neque nos diligunt; sed sicuti inna/o odio C01']JOra perseq·uuntw·, 
nec aninwnmt lucra quœ1·~unt . .. Quasi partkicis a te1·go et a longe sagittis 
nos, quoties JubentU1·, excommunicant. Quoties Anglici in terram nostram 
et nos ins~trgunt, 'statim ... nos qui pro patria solmn et libertate t·uenda 
pugnamus nominatim, et gentem sententia excomnmnicat-ionis int:olvzmt. 
( Anglia sacra, t. Il, p. 574.) · 
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L'Église avait en tout temps veillé à ce que l'élection de ses 
ministres fût libre, et déjà, dans ses canons primitifs, elle pt·o
nonce la déposition de ceux qui sont élus par un pouvoir sécu
lier (1) : le VIII" concile général de Constantinople exclul 
expressément les princes de l'élection (2); or, bien qu'ils s'ef
forçassent toujours d'y intervenir, et que leur assistance fût 
même quelquefois réclamée pour empêcher des troubles et des 
brigues (3), l'Église, jalouse de voir le mérite obtenir les digni
lés, protesta saus cesse contre l'intrigue et les marchés. 

Mais, lorsque la piété des fidèles et la politique des princes 
eurent fait de grands propriétaires des abbés et des évêques, ct 
que l'organisation sociale du temps les eut placés parmi les feu
dataires, les rois se crurent parfaitement en droit de les obliget' 
à recevoir d'eux l'investiture de leur bénéfice. Les évêques et les 
abbés nouvellement élus durent alors prêter l'hommage au 
prince, et lui demander la conlirmation de leurs biens et de leurs 
juridictions, dont il leur accordait l'investiture par la remise de 
l'anneau et de la crosse. Comme touL pouvoir, dans la féodalité, 
dérivait des terres possédées, on en fit venir aussi la puissance 
ecclésiastique, sans établir de distinction entre Je fief et la di
gnité. 

Les rois, habitués à élire les prélats tle l'ordre le plus élevé, 
voulurent s'immiscer dans les autres élections ecclésiastiques; 
puis, en même temps qu'ils imposaient aux prêtres des obliga-

(1) Si quis episcopus, sœc-ularibus potestalibus usus, Ecclesia1n per ipsas 
obtineat, deponatur, et segregentu1· omnes qui ilU communicant. ( Can. 
apost. XXX.) 

Et de nos jours on n'obtient pas un seul évêché sans ces moyens, que l'Église 
repoussait alors avec tant de rigueur! P. L.' 

(2) Jure promulgat neminem laïcorum, p1·incipum vel potentium, sem.et 
insel"cre electioni, nec promolioni patria1·chœ vel metropolilœ aut cujusli.bet 
episcopi. ( Can. XII. LABBE, Conc., t. vrn, p. 141.) 

(3) Décret de Jean IX, dans Je concile de Rome en 9M : Quia soncta romana 
Ecclesia, cui Deo auclore prœsidenms, plurimas patitu1· violeutias, pontifiee 
obeunte, quœ ob !loc inferuntm·; quia, absque imperatoris notitia et suorum 
legatorum pra:sentia, pontijicis fit consecratio, nec canonico 1·it1t et consuetu
dinc ab imperatore directi intersunt mmtii qui violentiœm et scandalmn in 
eju$ consecmtione non pe1·mittant fieri, rolumus ut deinceps abdicelur, et 
constituendus ponti{ex convenientibus episcopis et 1tnive1"So clero eligatur, 
expetente senatu et populo, qui o1·dinand1ts est; et sic in conspectu omnium 
celeberrime electus, ab omnibus, prœsentibus legatis imperialibus, conse
cretur. (Can. X. LABBE, Conc., t. IX, p. 505.) 

Par cette phrase, expetcnte senatu et populo, la papauté semble regretter 
déjà, quoique faiblement, la force que donnait à la hiérarchie ecclésiastique le 
choix populaire. C'était, en effet, la source véritable de sa légitime inlluence sur 
1 a société civile. 
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tiÔns _séculières, ils 1·ecommandaient souvent les abbayes à quelque 
sécuher (commendes), c'est-à-dire lui en atLribuaient·les revenus, 
réservant les charges au clergé. C'est ainsi que les descendants 
~es seign~urs qui~ e~ expiation de leurs péchés et de leurs injus
tices, avment enrichi le clergé de leurs biens, usaient d'astuce 
pour les recouvrer, en faisant de ces biens l'apanage des cadets, 
eL en meltant à l'enchère les dignités sacerdotales; les princes, 
de leur côté, en gratifiaient leurs créatures. 

Le concile de Troisly, près de Soissons, réuni sous Sergius III 
(909), déclm·ait ce qui suit : « De même que les premiers hom
« n:es vivaient sans lois et sans crainte, abandonnés à leurs pas
<< swns, de même aujourd'hui chacun fait à son gré. Les lois des 
« évêques sont méprisées, et les puissants oppriment les faibles; 
« tout est violence pour les pauvres, et les biens ecclésiastiques 
a sont au pillage. Nous-mêmes qui devons corriger les autres, 
« nous évêques de nom, non de fait, nous négligeons la prédica
<c lion,. nous voyons les brebis qui nous sont. confiées s'éloigner 
<< de Dwu et se perdre dans le vice, sans dil'iger vers elle ou la 
<< p~role ou la main; et si nous voulons les réprimander, elles 
<< disent, comme dans l'Évangile, que nous voulons leur imposer 
<c des fardeaux insupportables, tandis que nous n'y touchons 
cc seulement pas du bout du doigt. Les monastères ont été les 
(( uns démolis et b1·ùlés pm· les païens, les autres dépouillés de 
<< leurs biens et réduits à rien; ceux qui survivent gardent à peine 
cc tl'ace de la vie régulière. Les moines, les chanoines, les reli
<< gieuses, n'ont plus de supérieurs légitimes, l'abus de les sou
<< meLtre à des étrangers ayant prévalu. Nous voyons daqs 
« les couvents consacrés à Dieu des abbés laïques avec leur 
<< fàmille, des soldats et des chiens. Comment peuvent-ils 
<< faire observer la règle, ces abbés qui ne savent pas même la 
<< lire?n 

Le clergé de la haute Italie s'était corrompu de bonne heure; 
au temps des Lombards, Paul Diacre se plaignait qu'on ne fré
quentait plus Saint-Jean de Monza, à cause de ses prêtres con
cubinaires et simoniaques. Dans les environs de Brescia, en 790, 
on vit un moine annoncer comme prochaine la fin du monde, 
qu'il attl'ibuait à la dépravation des moines; se donnant pour 
prophète, il distribua ses partisans en chœurs d'anges, conduits 
par des archanges, et il maltraita les moines; on ne tarda point 
à l'envoyer au supplice ('!). ' 

Les dignités ecclésiastiques procurant richesses et pouvoir, on 

(1) RIDOL. NOTARII Hist. 1"el", Brix., p. 17o 
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s'efl'orçait de les obtenir à beaux d,eniers comptm~Ls, ou, par un 
autre O'enre de simonie, en faisant la cour aux pmssants. cc Ils ne 
u save~t que flatter le prince, dont ils étudient les inclinations, 
« obéissant à son moindre signe, applaudissant à chaque. mot 
u qui tombe de sa bouche, lui faisant des vers à toute occaswn : 
(( n'est-ce pas acheter chèrement les honn~urs que de. se con
cc damner à une aussi longue servitude, à fmre le parasite eL le 
cc bouffon, pour devenir évêque (1)? » 

Cet agrandissement excessif apportait donc ~u clm·gé une hu.
miliation réelle; aussi Atton, évêque de Verceil (2), ne cesse-L-I! 
de déplorer la tyrannie à laquelle sont en butte les évêques, 
qu'il est permis à tous d'accuser, et ~u'on oblige. de se défendre 
par le serment et par le duel. Les prmces usUI'patent, sur le peu
ple et le clergé, le droit d'élection, et, au lieu de préférer les 
plus dignes, ils prenaient en considération la parenté, les ser
vices, les richesses; on voyait arrivee aux prélatures des enfants 
sachant à peine réciter quelques articles de foi, tout au plus ce 
qu'il en fallait pour répondre dans un examen de simple 
formalité. 

Manassès réunissait à lui seul les évèchés d'Arles, de :Milan, 
de Mantoue, de Trente et de Vérone. Nous avons déjà vu un 
évêque, en Italie, âgé, de dix ans, un pape de neuf ou douze; 
nous pourrions ajouter Hugues de Ver·mandois, archevêque de 
Reims à cinq ans, eL d'autres encor·e. Le père, qui avait porté 
dans ses bras son fils jusqu'à son siége, trafiquait en son nom 
des charges et des bénéfices, percevait les elimes et le prix des 
messes, et faisait ou rléfaisait toutes choses l'épée à la main, 
dans le diocèse, comme au milieu de ses vassaux (3). 

Les hommes d'intentions droites répugnaient à de pareils 
marchés, et les dignités ecclésiastiques restaient à des gens 
moins scrupuleux qui, les obtenant par ces voies déplorables, 
étaient loin d'offrir cette perfection de vertu que réclame l'É-

(J) PIERilE DAMIEN, Opusc. XXH. 
(2) Libellus de p1·essuris Ecclesiœ. 

(3) Tlteutouici 1·eges, perversmn dogma sequentes, 
Templa dabant summi Domini sœpissime nummis 
Pra;sulibus cunctis; sed et omnis episcopus urb·is 
Plebes vendebat, quas sub se quisque rcgebat. 
Exemplo quorum, manibus necnon laïco1·um, 
Ecclesiœ Christi vendebantw· maledictis 

- Presbyteris. 

(Dor;Izo, Vie de la comtesse 1\falhilclc, dans les Ualici scriplores Jn'a;cipzû tle 
Muraturi, l. V, p .. 335.) 
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glisc. Comment auraient-ils pu être les bommes du peuple et 
de Dieu, s'ils devaient d'abord être les hommes du roi? et com
ment n'auraient-ils pas été les hommes elu roi, quand le roi les 
choisissait selon son intér·êt eL son caprice? La sainteté de quel
ques prélats et la moralité du bas clergé maintenaient sans 
doute la distinction que le caractère et les fonctions établissent 
entre laïques et prêtres; mais ceux qui étaient d'une naissance 
illustre se livraient à toutes les occupations 'de la noblesse; il 
leur semblait que l'éLude de la théologie et la pratique de vertus 
paisibles convenaient moins à leur rang que l'art militaire, les 
intrigues de parti et les rivalités de cour. 

Les évêques d'Allemagne déposèrent celui de Mayence, parce 
qu'il était pacifique et peu vaillant. L'évêque d'lldesheim, qui 
avait une contestation de prééminence avec l'abbé de Fulde, 
résolut de la vider par les armes; le jour de la Pentecôte, il em
busqua des gens derrière l'autel, et, comme l'abbé renouvelait 
ses prétentions, les hommes cachés apparurent et chassèrent de 
vive force les v~ssaux de Fulcle, qui, après s'être ralliés, revin
rent en plus grand nombre. L'église offrit alors le spectacle 
d'une boucherie~ et l'évêque en habits pontificaux excitait au 
carnage les siens, qui finirent par triompher. 

De là, dans le sanctuaire, le luxe, la corruption et les scanda
les de tout genre. I~es chroniques, les invectives des hommes de 
bien et les conciles attestent une telle dépravation, qu'il faut y 
voir une nouvelle preuve de l'institution réellement divine de 
l'Église; sinon, elle aurait succombé. (CIls ont faim d'or, s'écrie 
cc Pierre Damien en parlant des pt·élats, parce que partout où ils 
cs. arrivent ils veulent aussitôt revêtir les appartements de tentu
cc res somptueuses, admirables pour la matière et le travail. Ils 
cc étendent sur les siéges de grands tapis à images de monstres, 
cc et suspendent au plafond de larges draperies, pour que la 
cc poussière n'en puisse tomber. Leur lit de repos coûte plus que 
cc le tabernacle, et dépasse en magnificence les autels pontifi
ee caux. La pourpre royale d'une seule couleur ne leur suffit 
cc pas; il faut que leurs coussins soient couverts d'étoffes bario
<c lées des couleurs les plus éclatantes. Comme les choses du 
cc pays leur paraissent misérables, il ne font usage que de four
cc rurcs d'outre-mer, apportées au prix de beaucoup d'argent; 
<c ils ont en mépris la toison de la brebis et de l'agneau; il leur 
« faut des peaux de renards, d'hermines, de martres, de petits
« gris; Je me sens pris de dégoût en énumérant ces vanités or· 
cc gueilleuses, qui excitent le rire, il est vrai, mais un rire qui 
<< amène les larmes, en voyant ces prodiges de hauteur et de 
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« merveilleuse folie, et ces ornements épiscopaux resplendissant 
«de pierreries et d'or (1). » 

Quand l'archevêque de Milan, Arnolfo, se rendit en qualité 
d'ambassadeur à la cour de Constantinople, il t•·aina à sa suite 
un immense cortége d'ecclésiastiques et de séculiers.' par~i les
quels se trouvaient trois ducs et une foule de c?eval,ters ; ~1 lem 
avait distribué des fourrures de martre, de vmr, d hermme, et 
il montait un cheval dont tout le harnais était non-seulement 
d'une grande richesse, mais qui avait des fers d'or avec des clous 
d'argent. 

Comment suffire à de telles profusions? en dilapidant le bien 
ùes églises et des pauvres, en revendant en détai! les dignités 
inférieures toutes choses qui viciaient les forces vttales du corps 
de l'Église 'jusqu'aux extrémités. Absents de leurs diocèses quel
quefois toute leur vie, s'exerçant aux combats dans des chasses 
bruyantes, faisant leur cour aux princes, les évêques corrom
paient leurs mœurs, et laissaient celles du clergé sc corrompre 
de la manière la plus déplorable. A l'exemple des grands, les 
patrons laïques faisaient trafic des bénéfices et des cures, en 
même temps que les commendataires séculiers des abbayes 
laissaient périr toute discipline. 

Rather, archevêque de Vérone, éleva des plaintes chaleureu
ses contre le clergé, surtout contre celui d'Italie, qui aiguillon
nait par les débauches de table ses appétits libidineux; ayant 
assemblé im ·concile, il trouva que plusieurs des assistants ne 
savaient pas même le C1·edo (2). 

A Fai'fa, Campon et Hildebrand empoisonnent l'abbé, dont le 
prèinier obtient la dignité à force d'argent. Hildebrand, mécon
tent, soulève dans le voisinage les habitants de Camerino, chasse 
Carripon, et se rend maitre dn thdiiastère. Campon emploie des 
sommes plus considérables encore à recruter des adhét·ents, re
coüvrè son poste, ét s'ocèupe de mener joyeuse vie et de pro
créer des enfants qu'il enrichit avec les biens du monastère. 
. Les laïques nè s;iiiquiétaÎént pas des excommunications, parce 
qu'ils s~n;aient que céitt qui les lançaient en étaient eux-mê
mes frappés. Le bienheureux André, abbé de Vallombreuse, s'é
criait : cc Lé ministère ecclésiastique était égaré par tant de 
ic séduétions qu'à peine àilr.ait-on trouvé un prêtre dans son 
« églisé; les ëcclésiastiques, courant les campagnés avec des 
(( éperviers ét dés chiens, perdaient leur temps en chasses; 

(1) PIERI\E DAXIEN, Op. XXXI, c. 69. 
- (2) Concil., t. ix, à. la Îin. · 
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cc ceux-là tenaient taverne, d'autres faisaient l'usure, tous pas-
cc saient scandaleusement leur vie avec des prostituées; tous 
cc étaient gangrenés de simonie il tel point qu'aucun rang, aucun 
cc poste, depuis 1 e plus bas jusqu'au pl us élevé, ne pouvait être 
cc obtenu si on ne l'achetait de la même façon qu'on achète le 
cc bétail. Les pasteurs, auxquels il aurait appartenu de remédier 
((à cette corruption, étaient des loups ravisseurs (1). J> 

Il est inutile d'entrer dans de plus grands détails, et de reve
nir sm les abominations que nous avons déplorées dans 
Rome (2); mais il résulte des écrits de Pierre Damien (3), des 
lettres des papes et des injonctions des conciles, que, parmi 
leurs autres méfaits, ces indignes ministres dii Seigneur ne se 
faisaient pas faute d'outrager la nature. Une seule chose man
quait: c'était que les avantages du sacerdoce ne dussent pas 
Cltre achetés par les abstinences du célibat ; que la possession 
d'un bénéfice ne privât point des jouissances de la famille; que 
les dignités, l'épiscopat, la papauté, devinssent un patrimoine; 
que l'absurdité des charges héréditaires s'introduisît jusque 
dans l'Église, qui l'avait toujours rejetée. Voilà pourtant à quoi 
l'on tendait, et déjà plusieurs diocèses avaient admis le mariage 
des prêt•·es. 

Le clergé et le peuple, se trouvant exclus des nominations et 
forcés de subir des supérieurs inconnus ou pervers, se rési
gnaient difficilement à obéir; de là venaient des troubles et 
des soulèvements. A Florence, l'évêque Pierre de Pavie était 
hautement tt·aité de simoniaque; celLx qui élevaient surtout la 
voix cont•·e lui étaient Jean Gualbert, fondateur du couvent de 
Vallombreuse, et le moine Tenzon, qui depuis cinquante ans 
vivait renfermé dans une étroite cellule. Non contents de pré
tendre qu'on ne devàit pas recevoir de lui les sacrements, ils ac
cusaient de connivence saint Pierre Damien, lequel répondait 
qu'il y aurait eu depuis l?ngtemp~ in~erruption dans ~e minis
tère de l'Église de Dieu, s1l'on avait fait selon leurs déstrs. Pour 
en finir avec ses adversaires, l'évêque Pierre envoya assaillir le 
couvent de Saint-Sal-vi, où furent massacrés tous les i:noines 

(1) Ap. PuntCELLI, de S. Arialdo, II, 3-4. . . . 
(2) l3AnoNms, certainement très-religieux, s'écrie: ~u~m fœdu!Sima Eccl~~œ 

Romana: jactes, qu1tm Roma: domlnarcntur potent1ssm~œ œq1te ac sord·~d1s~ 
simœ mm·et1·ices 1 quarmn arbit1·io 1nutarentur sedes, dm·ent~w epfscop1, et~ 
quod auditu horrendum et lnfandum est, in~r~tderentm·. m sedem Petn 
carum amasii pseudoponlijices, qui non sunt nz.s• .ad co11S1gnanda t~ntum 
tempora in catalogo Roman~rum Ponti/I.C1l1n scnpt·1. (Ad annum 912, n l4.)j 

(3) Voyez notamment le Gomorrhéen. 
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qu'on put saisii·. Les survivants n'en eurent que plus de ct·édit, 
et ils demandèrent le jugement de Dieu afin cie proU\·cr que 
_Pierre était indigne d'occuper cc siége. Deux bûchers furent 
dressés et allumés, et le moine Jean passa nu-pieds dans l'in
tervalle, sans offrir trace de brûlure ou de douleur. Pierre alors 
se retira dans un monastère, et Jean Ignée devint caedinal cl 
évêque d'Albano. 

Un archevêque français étant accusé de simonie, Hildebrand, 
légat pontifical, se rendit juge du cas. Au moment où le peélat 
s'avança, l'air hautain, au milieu de l'assemblée, en disant : 01! 
sont mes accusatew·s? que ceux qui sont assez hw·dis pow· vou/où· me 
{m'recondamner s'avancent! Hildebrand le regarda fixement, cL lui 
enjoignit de répéter après lui : Gloù·e au Père, an Fils et au 
Saint-Esp1·it. La simonie élail cqnsidérée comme un péché en
vers la troisième personne; aussi l'archevêque sentit un tel 
t~emords de conscience qu'il ne put prononcer une parole, el, 
se pr·ost~rnant aux pieds de son juge, il sc reconnut indigne du 
saint ministère. CeL exemple jeta la teiTcur dans l'àmc des au
tres coupables, ct vingt-sept curés, ainsi que plusieurs évêques, 
déposèrent la charge qu'ils avaient acquise à prix d'argent. 

A cette grande corruption les conciles opposaient des décrets 
de morale ct de discipline qui, tout en alleslant l'existence du 
vice, consolent par la pensée qu'il y avait au moins des voix pour 
protester. 

Que les clercs ne portent pas les armes; qu'ils ne fréquentent 
ni les tavernes ni les femmes, et ne jurent ·pas; qu'ils s'abstien
nent de gains déshonnêtes, de faire usage de faux poids cl de 
fausses mesures; qu'ils ne sc mêlent pas d'affaires séculières; 

. qu'ils ne chassent point avec des chiens et des oiseaux; qu'ils ne 
jouent pas, n'intentent pas de procès injustes; que les abbés 
et les évêques ne tolèrent point de bouffonneries à leurs t;epas, 
mais qu'ils y admettent des pauvres et des pèlct·ins, et fassent 
de pieuses lectures; que celui qui extorque des dons aux per
sonnes dévotes soit soumis à la pénitence; que l'évêque donne 
à ses convives l'exemple de la sobl'iété; qu'il ait toujours dans 
sa chambre des prê_tres ct des clercs bien famés, qui le voient 
veiller, prier, étudier, et qui imitent sa vie; que l'on exclue du 
saint ministère les simoniaqucs, les incontinents, les fraudu
leux, ceux qui ont répandu le sang à la guerre, tant qu'ils n'ont 
pas subi autant de quarantaines de pénitence qu'ils ont tué 
d'bommes, et, s'ils n'en savent pas le nombre, qu'ils jeûnent un 
jour par semaine durant toute leur vie; quand des religieuses 
se sont vêtues en homme et ont raccourci leur chevelure, même 
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par motif de piété, qu'elles soient admonestées, eL si elles l'ont 
fait par malice, qu'elles soient sépat·ées de l'Église ; que l'évê
que se concerte avec les magistrats pour punit· celles qui vivent 
mal sous un faux aspect de pénitence; si une femme accusée 
d'adultère se réfugie auprès de l'évêque, il s'efforcera de détour
ner le mari de la faire mourir; s'il ne peut y réussir, il ne la lui 
t•emetlt'a pas; que l'on excommunie le laïque qui tient une con
cubine avec sa femme légitime: telles étaient les recommanda
Lions que les conciles ne se lassaient point de faire cnlendrr, 
Lt·op souvent en vain. 

Le second concile de Mouzon (995) réprimande les évêques 
qui, pour courtiser les rois, étaient assidus aux chasses et rem
plissaient leurs demeures non de pauvres, mais de faucons et de 
lévriers ('1). Déjà, antérieurement, un concile tenu à Rome (7.1:3) 
;waiL défendu aux clercs d'adopter les mêmes vêtements que les 
séculiers, enjoignant aux évêques, prêtres, diacres, de por!e1' 
une tunique sacerdotale, convenable et décente; de ne pas sc 
montrer sans elle, sauf dans les cas de long voyage. 

C'est ainsi que l'on s'efforçait d'opposer une digue à la cor
ruption, d'épurer les mœurs, et d'extirper du milieu du bon 
grain l'ivraie qu'y avaient semée le déréglemenLeL la simonie. 
Des religieux soumis à une règle rigoureuse tentèrent les pre
miers d'améliorer la société par leur exemple eL par des pres
criptions sévères. Bernon, issu des comtes de Bourgogne, intro
duisit dans les monastères de Beaume et de Gigny, dont il était 
abbé, une règle modelée sur celle de sainL Benoît, ct, à la prière 
de Guillaume d'Aquitaine, il la porta à Cluny (2). CeLte règle 
acquit une telle renommée qu'Odon, qui la compléta, LransmiL à 
Aymar, son successeur, deux cent soixante-dix-huit diplômes de 
donations, déposés dans l'espace de trente ans sur l'auLèl de 
Cluny. Hugues admit dix mille moines dans le nouvel ordre qui, 
au douzième siècle, comptait dP.ux mill2 couvents (3). Plusieurs 
abbés-comtes adoptèrent la réforme de Bemon; d'autres renon
cèt·ent à lems commendes en faveur des religieux de Cluny. 
Saint Maïeul répandit au loin leur règle, bien que les moines 
s'arrangeassent peu de sa rigueur, nouvelle pour eux. A une vie 

(IJ Canon 13. 
(:1) P. Lo!IAIN, Essa-i hislo1·ique su1· l'abbaye de Cluny; Dijon, 18:~9 .. 
(3) Les religieux étaient à Cluny même au nombre de quatre cent smxante ; 

l'habitation Hait si vaste qu'on n'eut pas besoin d'y changer une seule chambre 
lor~qu'on y vit venir, en t 245, le pape Innocent IV avec des cardinaux et des 
évêques, le roi de France et sa famille, l'empereur de Constantinople, et les fils 
du roi de Castille et d'Aragon, tous avec leur propre cour, 

X ou t'eaux 
moin~1. 

Yoine~ 
· d• Cluny. 
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298 DIXIÈME ÉPOQUE (800-1 096). 

régulière ces religieux joignaient les travaux de 1 'agl'icul ture, 
l'étude, la méditation, l'enseignement populaire; ils préparaien.l 
des asiles de charité, élevaient des édifices, formaient des biblio
thèques, tenaient des synodes, donnaient aux rois de sages con
seils, prêchaient la tr~ve de Dieu. De là, outre la réforme morale, 
t•ésulta un autre avantage : isolés jusque-là, les monastères ne 
pouvaient opposer qu'une faible résistance à la puissance civile 
et religieuse; mais alors beaucoup se soumirent à l'ordre de 
Cluny dans différents degrés de dépendance, quelques-uns pou
vant élire leurs supérieurs, d'autres les recevant de la grande 
abbaye; c'est pourquoi les diverses confréries monacales s'ap
l)elèrent 01'd?·es. 

c.'m•ldul". Romuald, d'une illustre famille de Ravenne, après avoir été 
le confident de l'empereur Othon Ill, se retira dans le désert de 
Camaldoli (campu$ Maldull), au milieu de ces belles forêts de 

tot!. pins et de hêtres qui couronnent la cime des Apennins; là, il 
construisit une église et des cellules séparées pour chaque 
moine. Sa règle imposa des jeûnes continuels et un silence pro
longé. Partout il prêchait contre la simonie et disciplinait le 
clergé. Nombre de prêtres simoniaqttes allaient le consulter; mais, 
dit Pierre Damien, je ne sais s'il en a converti un seul; cette hérésie 
est si dure, et la gub·ison ·en est tellement ,fzjficile, qu'on aurait moins 
de peine à convertir un juif. Romuald vécut cent vingt-trois ans, 
dont quatre-vingt-dix dans la solitude; Rodolphe, quatrième 
prieur des Camaldules, éleva dans la vallée le couvent de 
Fontebuona, dont les moines durent procurer des aliments aux 
ermites de la montagne. La congrégation, approuvée par 

1m. Alexandre II, acquit par la suite autant de richesses qu'elle avait 
été humble et pauvre à son origine. 

Un noble florentin avait été tué dans une des fréquentes que
relles de la ville, et tous ses parents se croyaient obligés de le 
venger; le meurtrier était donc dans des appr·éhensions conti
nuelles, quànd il rencontre un jour dans un sentier, où il était 
impossible de l'éviter, un parent du mort, nommé Jean Guai
bert ; se regardant comtne perdu , il se jette à terre les bras 
étendus, en implorant de lui miséricorde. Gualbert, par un sen
timent de pieux respect pour la croix que lui représentait son 
ennemi étendu à ses pieds, lui pardonne; entrant alors dans 
San-Miniato, le cœur rempli de cette douceur qu'y répand une 
bonne action, il lui semble qu'une croix s'inclinecomme pour le 
remercier d'avoir usé de clémence à sa considération. Touché 
de ce miracle, il quitte le monde au moment où il offre des 
charmes à sa jeunesse, et, malgré les représentations de son 
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père, il coupe ses cheveux et prend l'habit religieux. Un plus 
grnnd désir de solitude le pousse ensuite à fixer son séjour à 
Vallombreuse dans les Apennins; il y remet en vigueur dans 
leur rigidité primitive les préceptes de saint Benoît, donnant à 
ses compagnons un grossier vêtement de laine blanche et brune, 
et, chose nouvelle, s'entourant de frères laïques d'une condi
tion distinguée, qui avaient la permission de parler lorsque, au 
tlehors, ils vaquaient à leurs travaux. 

Plusieurs de ces laïques, bien que de famille noble, ne sachant 
pas lire et n'entendant pas non plus le latin, qui avait cessé d'ê
tre la langue vulgaire, ne pouvaient tirer aucun profit des psau
mes et des leçons de l'office divin. Afin de les remplacer, ils 
furent. tenus de réciter un certain nombre de pater, qu'ils comp
taient au moyen de petites boules. Cet usage passa bientôt dans 
les autres ordres, et même chez les religieuses, mais non pas 
sans inconvénient; en effet, l'égalité cessa entre les membres 
des monastères, ceux qui chantaient au chœur regardant les 
autres comme des gens grossiers, et exigeant, pour se distin
guer, le tiLr·e de domnus ou dom. Les laïques se livrant à un tra
vail manuel, non-seulement les autres s'en dispensèrent, mais 
ils le regardèrent comme chose avilissante, et firent de l'étude, 
non un aliment pour l'esprit, mais un objet de curiosité; puis, 
ils abandonnèrent même parfois cette occupation, et tombèrent 
dans l'oisiveté sous prétexte de vie contemplative. C'est ainsi 
que les semences _les meilleures produisent parfois de mauvais 
fl'llitS. 

CHAPITRE XVII. 

GRÉGOIRE VIl. 

Jean Gualbert, saint Nil et d'autres saints personnages de ce 
temps multiplièrent les miracles de conversion. Beaucoup d'ec
clésiastiques s~ conservèrent sans souillures au milieu de la cor
ruption universelle; mais leur voix et leur exemple n'exerçaient 
pas une influence générale, ou bien ils excitaient ces révolutions 
tumultueuses qui deviennent inévitables partout où manque un 
moyen de réforme régulier. 

Des plaies si gangrenées ne pouvaient être cicatrisées que par 

Moines de 
Yallombreu~~. 
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le fet· eL le feu. La réforme ne pouvait venir efficacement qur 
d'en haut, et de ce siége vers lequel, à raison de son élévation , 
les princes et les peuples toumaient également leurs reganls. 
Tant que les églises se vendraient; tant que les dignités set·aient 
obtenues à p1·ix d'm·gent ou par la brigue; tant que le dérégle
ment de ceux qui en étaient investis les ferait pencher du côté 
des princes, qui en trafiquaient, plutôt que du côté des pontifes 
réformateurs, devait-on espérer que les évêques pussent recou
vrer l'indépei!dance et l'autorité qu'ils avaient perdues par la li
cence? L'Église s'était dépravée en se sécularisant; il fallait donc 
la ramener aux principes ecclésiastiques, fortifiet· le sacet·doce 
et le monachisme, instituer un censeur ne relevant point des 
puissances temporelles, qui jugeât et punit les méchants, quels 
que fussent leur rang et leur titre. Le pape pouvant seul réunir 
ces conditions, il était indispensable de soustraire son élection 
}tl'intervention séculière, d'affi·anchir les prêtt·es du lien féodal, 
cL pour cela de les isoler de la famille. l\Iais l'homme qui entre
PI'endrail de rompre Je triple lien de la teiTe, de la famille, de 
l'autorité qui attachait le clergé à la société, devait s'attendre à 
une lutte terrible avec les rois, dont la puissance s'amoindrimit; 
avec les prêtres, dont les passions se trouveraien't gênées; avec 
la force immense des habitudes les plus douces. Celui-là ne pou
Yait donc être qu'un héros, et les pas d'un héros, dans des temps 
malheureux, ne samaient être mesurés selon le mètre de 
1 'homme ordinaire dans des temps paisibles. 

Hildebrand, natif de Soana en Toscane, avait été élevé dans 
le monastère de Cluny. Son érudition dans la littérature profane 
et sacrée, ses mœurs irréprochables, un cœur droit, une intelli
gence qui concevait avec maturité, une fermeté prudente dans 
l'exécution, ne tardèt·ent pas à le signaler à ses con lemporains. 
Touché de l'abaissement de l'Église, il écrivait à Hugues, son 
abbé (1) : « Puissé-je vous faire comprendre de combien de tri
c< bulations je suis assailli! quels soins incessants m'accablent 
« de plus en plus ! Plusieùrs fois j'ai demandé au divin Sauveur 
cc de m'ôter de ce monde, ou de me laisser devenir utile à notre 
cc mère commune. Une inexprimable douleur et une profonde 
cc tristesse envahissent mon âme en voyant l'Église d'Orient que 
ct l'esprit des ténèbres a séparée de la foi catholique. Tomné-je 
c< mes yeux vers l'Occident, au Midi, au Not·d, c'est à peine si 
<< j'aperçois quelques prêtres qui soient parvenus à l'épiscopaL 
<1 par les voies canonîques, qui vivent comme il convient, qui 

(1) Ep.ll, 49. 
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cc gouvement leur troupeau dans un esprit de chal'ÏLé, non arec 
c1 l'or"'ueil despotique des puissants de la terre. Pm·mi les prin
cc ces ~éculiers, je n'en connais aucun qui préfère la gloire de 
cc Dieu à la sienne propre, la justice à l'intérêt; ceux pat·mi les
cc quels je vis, Romains, Lombards, Normands, sont pires que 
cc des juifs et des païens. Si je reporte mon attention sur moi
(( même, je me trouve tellement accablé de mes propres ~au tes, 
tc que je ne vois d'espérance de salut que dans la misérrcor~e 
cc de Jésus-Chdst. Si je n'étais pas dans l'attente d'une vre 
<t meilleure, si je n'avais pas l'espoir de me réndr·e utile à l'J~
u glise, je ne demeurerais pas davantage à .Ro~e, oil je mc 
« trouve, Dieu le sait, comme enchaîné depms vmgt ans, par
cc tagé entre une. douleur qui se renouvelle chaque jour, et une 
u espérance, hélas ! trop lointaine. Assailli par mille tempêtes, 
cc ma vie n'est qu'une continuelle agonie. Puisque nous sommes 
u obJiaés d'employer tous nos efforts pour réprimer les mé
cc cha;ts, puisque nous sommes contraints, tandis que les pt·in
cc ces négligent lem devoir, de défendre la vie des religieux, je 
cc t'exhorte ft·aternellement à m'assister, en priant èt en conju
u ,·nnt ceux: q!Ji aiment sincèrement saint Pierre d'être vérita
cc blement ses fils et ses soldats, de ne pas lui préférer les po
« tentats de la terre, qui ne sont bons qu'à accorder des faveurs 
cc méprisables et transitoires, tandis que Jésus en promet de 
<< vét·i labies et éternelles. n 

On voit Ht se manifester l'idée qu'on ne pouvait réformer le 
monde qu'en réfonnant l'Église, qui en était la tète : cc Notre 
« seul désir, disait-il, est que les impies se convertissent.; que 
cc l'Église, foulée aux pieds, couverte de confusion et morcelée, 
« reprenne son ancien éclat; que Dieu soit glorifié en nous, et 
cc que nous, avec nos frères et ceux-là même qui nous pers écu
cc Lent, nous puissions parvenir au salut. Moyennant un vil ~a
« laire, le soldat brave la mort pom son maître, eL nous cram
ee drions d'affronter la persécution pour la vie éternelle (1)! >> 

(1) Unum volumus, videlicet ut onmes impii ?"esipiscant, et a~ Creatorem 
sumn 1·evertant·ur. Unum desideramus, scilicet ttt sanetct Ecclesw, per totum 
orbem conculcata et conjusa, et }JC?' diversas partes discissa, cul pri.slinwn 
decorem et soliditatem 1·edeat. Ail unwn te11dimus, ut Deus gloriflcelur in 
nobis et nos cumjratribus nostris, etiam cmn his qui nos persequuntur, c~d 
·vitan~ œlernam perveui1·e meremnur. Pensote, carissimi, pensate quot quo
lidie milites sœculares pro dominis suis, vili mercede inducti., morti se lra
dant. Et nos quid pro summo 1·ege et sempiterna gloria patimur aut agi.
mus i' Quale dedecus et quo le improperium qualisque derisio oculis nostris 
objicitur, quod illi, velttl pro vili afga, ?izortem subi1·e non meltmnt, et nos 
pro cœlesti tl!esauro et ;rtenla beatitttdine eliam persecutionem pati. devi-
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A ces gémissements, à cette résolution , on sent qu'il sera 
homme à courir dl'Oit à son but, sans s'occupet· de ce qu'il ren
contrera sur son passage. En effet, son activité ne tenait pas 
compte des obstacles, et les dangers augme~laient son. cou~ 
raO'e · il commençait avec la lenteur nécessmt·e à celm qm 
ve~t 'allet· loin, puis il se hâtait ou sc modérait sclo~1 les cit·
constances. Fertile en ressomces, attentif à tirer pat'Lt_ des évé
nements d'une extrême pénétration, il était aussi habile à con
naît1·e le~ hommes qu'à se les attacher cL it les inspiret· de ses 
propres sentiments. . . .. 

II révéla le projet qu'il nomrissai t quand les po~ttfes le chOI
sirent pour conseiller. Les abominations que ven~tt de travet·ser 
la papauté l'avaient conv~incu que tout le ~al é_tmt _né 'd.e c? que 
la dignité suprême restmt abandonnée-à 1 é!ectwn mtet e~see ou 
corrompue des puissants de la terre; mms, la prétentiOn des 
empereurs ne pouvant être abattue d'un cou~, il commenqa pat· 
corriger ce qué les nominations royales avment d'excessif, en 
les soumettant à la réélection du clergé et du peuple. Nous l'a
vons vu, dans cette intention, conseiller à Bmnon d'ent~er dans 
Rome en pèler·in, et d'y réclamer lcssulft·ages de ceux qm, seuls, 
avaient le droit de les donnct·. Brunon, qui fut Léon IX, s'y sou
mit, et annonça la résolution de déposer les. évêques simo_nia
ques; il fit examiner la conduite des prélats a Rome, à Rem:s, 
à Mayence, et voulut connaître les moyens par l~squ_els 1ls 
avaient acquis leur dignit~. J~ déclm·a nulle tout~ or~matwn o~
tenue à prix d'argent; mats Il ~rouva le m~_l st commun qu 11 
fut obligé de se relâcher de sa ngueur, et d tmpos~r seuleme~t 
quarante joms de pénitence aux coupables convamcus de si
monie. 

Lorsqu'il eut cessé de vivre, Henri III nomma, pour lui sm;
céder, le moine Gebhard, son conseiller, homme d'une vertu 
exemplaire, qui, ayant pris le nom de Victor II, s'oc_cupa _par 
lui-même, et avec l'aide d'Hildebrand, de réformer la dtsctplme. 
Après lui, une faction, mécontente de voir _se succédee ta~L de 
papes allemands, porta au siége po_ntifical Etienn~ IX, _qm fut 
soupçonné d'avoir voulu faire passer la couronne unpértale sm 
la tête de Godefroi de Lorraine, son frèt·e, afln d'expulser de 
l'Italie l'es Normands et les Allemands; mais, quand la mort l'at
teiO'nit au bout de huit mois, ne voulant pas que ses projets 
po~r l'abaissement de la puissance impériale fussent inter-

tanuts 1 E1·igite ergo animos in vires, spem vivam concipite, illud vexillttm 
prliJ oculis lzabentes d1tcis nostri, scilicet regis œterni, unde ipse dicit : In 
patientia vestra possidebitis animas vestras. 
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rompus, il pria qu'on n'élût pas son successeur avant le retour 
d'Hildebrand, alot·s en Germanie. Néanmoins, les seigneurs 
de Tusculum proclamèrent à main armée Jean, évêque de Vel
lctl'i, sous le nom de Benoît X. Hildebrand, convaincu que le 
pape d'une faction set·ait pire encore que le pape d'un empe
rem, s'unit aux grands ct anx cm·dinaux pom demander à l'im
pératrice Agnès un autre pontife, qui fut le Bourguignon Gé
rai'Cl, évêque de Flor·ence. Hildelll'and, qui apporta sa nomina
tion, eut soin qu'il fût réélu dans un synode assemblé à Sienne, 
où il prit le nom de Nicolas II; puis, alln que ces élections tu
multueuses ne se renouvelassent pas, il détet·mina le nouveau 
pontife it enlever le droit d'y intct·venir au roi comme au peuple, 
pour le confier à un concile de cat·dinaux-évêques et de cardi
naux-pt·êtres (1), sauf l'approbation du clergé ct l'honneur dû à 
l'empereur. 

Les grands, mécontents de se voir peivés d'un privilége :;i 
précieux, s'adeessèrent à l'empereur Hemi IV, à la mort de cc 
pontife, pour lui demanclet· un pape. Les prélats lombanls, con
voqués à Bâle par ce pl'ince, abolirent la constitution de Ni
colas Il (2}, et décidè1·ent que le pape set·ait choisi dans le para
dis d'Italie, comme ils appelaient la Lombat·die, afin qu'il eût 
des entrailles paternelles pour compatit· à la fragilité hu..: 
maine (3); ils élurent donc Pierre Cadalous, évêque de Pat·me, 
qui prit le nom d'Honorius II. Le nouvel élu vint prendt·e pos
session de sa dignité à main armée, et fiL même alliance avec les 
Normands, avec lesquels il humilia la faction de Tusculum ; 
mais Hildebrand avait déjà fait proclamer, par les cardinaux, 
Anselme de Bagio, évêque de Lucques, sous le nom d'Alexan
dre II. Le schisme se convet·tiL en guerre civile, et ne cessa qu'au 
moment où l'archevêque Annon, tuteur de Henri IV, eut re
connu Alexandre : un concile réuni à 1\fantoue déclara son élee
Lion légitime. 

(1) Les cm·dinaux-é\'i\qucs étaient ceux d'Ostie, de Porto et Santa-Rufina, 
d'Albe, de la Sabine, de Tuscnlum ct de Préneste, vicaires du pape en tant que 
palriarche de Saint-Jean de Latt"an. Les C.1r<linaux-prêtrcs étaient les curés a !ta
chés aux quatre autres églises patriarc!lles de Rome. Des cardinaux-diacre:; pré
sidaient aux établissements de charité. 

(2) Romœ, 1Yicolao Tl papa defuncto, Romani coronam et alia muncra 
1/entico 1·egi tmnsmisenwt, ewnque pro eligendo summo pontifiee interjll'l
laverunt. Qui ad se convocatis omnibus llaliœ episcopis, generaliq1te colH'l'1ll'lt 
Basileœ habilo, eadem 'ilnposita corona, patricius 1·omanus appellatus est. 
Deinde cwn communi omniwn consitio, parmense1n episcopwn summœ TO

manœ EcclesiliJ elegit pontifiee m. (HERMANN CO!'iTRACT.) 

(3) LABBE, Concil., t. IX, p. 1155. 
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Exenmnt une aussi grande puissance, révéré comme maitre 
et seigneur par les papes eux-mêmes (J), Hildebrand aurait pu 
depuis longtemps s'être assis dans la chait·e de saint Pierre, s'il 
l'eût ambitionnée. Le jour où !~on célébrait les funérailles d'A
lexandre II, la foule envahit tumultueusement la basilique de 
Saint-Jean de Latran, acclamant Hildebranc~ pape par la volon lé 
de saint Pierre; les cris ne cessèrent que lorsque les cardinaux 
curent proclamé pontife l'élu du peuple et de l'apôtre. Hilde
b!'and informa Henri IV de son élection, eL le priait de le sou
lager de ce fardeau, dans la prévoyance qu'il aurait à lutter 

.. avec lui, peu disposé comme il l'était à Lolérct· ses excès. Mal
gré cc défi Henri, n'ayant pas tt·ouvé dans cette nomination la 
moindre trace de simonie ou de brigue, ne put y refuser son 
assentiment. 

Alors Grégoire VII entreprit de continuer, en son propl'e 
nom, la guerre qu'il avait déjà faite, par ses prédécesseurs, à la 
simonie eL à l'incontinence qui, depuis deux siècles, souillaient 
l'épouse du Christ. Il parcourut l'Halie, sc conciliant les prélals 
vertueux; indulgent partout où il trouvait de la docilité, in
flexible à l'éga1·d des opinüHres, il rétablissait l'ancienne disci
pline. P01·tant son attention sur la chrétienté entière, il sc mul
tipliait au moyen de légats dans les contrées où il ne pouvait sc 
Lransportet·!ui-même; il ne négligeait pas les détails du palais 
ni ceux de la cellule, et enjoignait à Lous les évêques de faire 
enseigner dans les églises les arts libéraux (2). Il ne s'inquiétait 
pas de se faire des ennemis, parce qu'il se pt·oposait, non 
la gloire humaine, mais le salut des âmes (3). Dans un synode 
de Rome, il proscrivit l'usage aussi barbare que général de dé
potùller les naufragés (4); il ordonna au roi de Dalmatie d'cm-

(1) Saint Pierre Damien lui écrivait : 

Papam rite colo, secl te prostratus ad oro; 
Tu jacis hune donzinum, te jacit ille deum. 

Vivere vis Romœ i' clara depronzilo voce • •... 
·Plus domino papœ, domino quam pareo papœ. 

(7) LABBE, X, 3ï0. 
(3) !t/agis enim pro vestra salute d~?sidero mortem subire, quam. tolius 

mw1dl gloriam ad vestrwn inte1·itmn al"?"ipl're. Deum enim timem11S1 et ideo 
Sllperbiam el oblectamenta sœculi pm·vi pendimus. ( Ep. VI, 1.) 

(/•) BAIIOi\"IUS, ad annos JOi6 et 1078.- Et quormn Deijudicio nomzullos 
na1tjragio peri1·e cognovimus, et eos, quasi legali jam j1n·e diabolico, uno 
ins/inct·u, ab hi3 quibus misericorcliler sublet•m·i el consolari deberent, de
p7·œclo1"i conspicimus; statttimus et sub anathemalis vinculo, ut a p·rœdeces
soribus nos tris statutum est, jubemus ut quiC1.tmque ?Ut!({ragum queml-ibet et 
bona illius üwenerit, sec1t1·e lam ewn quam omnia &ua dinzittat. 
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pèche!' le tt·afic des esclaves, et défendit de persécuter l'hérésiar
que Bét·enger, en prescl'ivant d'essayer tous les moyens avant 
dr. ft·app_et: ceux c~ui étaient en opposition avec l'Église (1). 

Il éct·tvit ensmte à Philippe Jcr et à Henri IV, pour qu'ils 
eussent à metLt·e un terme au trafic des dignités ecclésiastiques, 
sous peine d'excommunication; or cette mesure était d'une 
justice si évidente que personne n'y apporta de résistance. Il 
en fut bien autrement pour le décret concernant le mariage des 
prêtres. 

Dès le principe, à l'exemple du Christ et de sa mère la vir- Cèlibaï 

ginité fut en honnem·; déjà, au temps des apôtres, il ét~it d'un de• prêtre;. 

usage g~néral, converti ensuite en loi formelle, que nul individu 
ne devmt pt·endre femme ap!'ès êtl'e entré dans les ordres sinon 
il était déposé (2). Toutefois un mét·ite reconnu fit souv~nt or-
donner des hommes mariés, mais avec recommandation de 
s'abstenit· de leur femme; le concile d' Ancyre permit aux dioact·es 
de contracter mariage à la condition de déclarer leur intention à 
cet égard avant leur ordination. Il avait été proposé dans celui 

(1_) Epist. II, 6, à Gérard, archevêque de Prague: Quod quidem tibi maxinM 
p_er:~ul~sum est, qu01_ziam _sicut beatus Gregorius dicit, qui insontes ligat, 
s1bt zpst potestatem lzgand1 atque solvendi corrumpil. Uncle te admonemus 
ut anatltemalis gladimn mmquam subito neque temere in aliquent vibrar~ 
prœsumas, sed culpam uniuscztjusque diligenti prius examinalione disculias · 
et si quid est quocl inter le et ltomines sœpe jali fra tris emerse1·it czwt e~ 
imprimis ut suos ad juslitiam compellal, jrateme et amicaliter agds. 

Ep. v,_ 13, à Guiber~, archevèque de Ravenne: Quoniam humanum est pec
care, D~t~ue pec?anttbzts c01wersis veniam tribuere, ipsa quœ ejusdem Dei 
et Do1mm sangzmze fun data est Ecclesia, ad gremium suwn redire vos adh.uc 
ut mater exspectat, nequaquam in vestragrassari desiderat nece imo vestrœ 
cttp!t saluli occurrere ... Sciatis etiam quod apud vos nzelli-lts un;uam odium 
au_t pre~es ~~tt tw·pis jactantia locum obtinere poterit, quo contra vos in 
altquo ;usttllam exercere possit, üno vigorent justiti<v (prout pos.mmus) 
temperantes, indulgere vobis quantum sine detrimento animarnm vest1·armn 
et nostro periculo poterimzts, pm·ati &umzts. Desideramus enim polius, Deo 
leste, vestl'œ salnli et populi vobis credUi consulere, quam nostro sœculari 
commodo in aliquo providere. ·· 

Ep. III, 4, il l'archevêque de Mayence : Plurimas in tuis litleris jrate1· 
exc~csabiles, et q~wntwn a~ hw1umwn spectat judiciwn, validas ;,·otulist; 
ratwnes. Nec nobts quoque vzderentur injinnœ si lmjus modi passent in divino 
nos examine excuscwe. Rata siquidem videtm· excztsatio regni motus ac 
pertm·batio, bella et secliliones, invasiones lwstiwn ac perditio reru.m ves
trantm, insuper et jormido necis, quam no.çt1·is dictis jratribus imminere 
principis odio, vel ne hi, qui de cUversis partibus invicem inimicantw· si in 
wwm conveniunt, usque ad internecionis bella consU1"!Jant. Quœ sane ~mnia 
salis videntw· ~u!uspiam excusationis idonea. l'crwn si consideremnç quan
tum ab llumams }1tdicia distent di vina, nillil pene reperimus quod in sztpcrno 
examine ·exc·usabile projeramus. 

(2) C'est cc rtue dit le canon Jar du concile de Néocésarée, en 314. 
IIIST. UNIV. - T, IX. 20 ' 
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de Nicée d'enjoindre aux prêtres mal'iés de ne plus cohabitet· 
avec lem· femme; mais l'é.vêque égyptien Paphnuce suggél'a de 
s'en remettre à la conscience de chacun, comme il avait été 
fait jusque-là ('1). Le concile de Gangres, en Paphlagonie, pl'Ït 
la défense des prêtres mariés contre les eusLathiens qui, oppo
sés en général au mariage, rejetaient les oblations de semblables 
prêtres. 

Qne le célibat ait·été observé rigoll!'eusement dans les églises 
d'Égypte et de Syrie, saint Jérôme l'atteste, et saint Épiphane 
l'affirme de l'Église en général, dans les lieux où les lois ecclé
siastiques obtenaient lem exécution complète. Nous avons vu 
Synésius refuser l'évêché de Ptolémaïs, pour ne pas sc séparer 
de sa femme (2), el obtenir une dispense spéciale à ce suj eL. Ainsi 
les évêques qui, comme nous le voyons dans Socrate, avaient 
des enfants après leur consécration, devaient relever du patriar
cat oo Constantinople, comme l'évêque du Pont, qui fut le père 
de Grégoire de Nazianze. Le concile in Trullo, composé seule
ment de prélats qui appartenaient à la circonscription de ce 
patriarcat, restreignit le célibat aux évèques, enjoignant aux 
prêtres de s'abstenir de leurs femmes lorsqu'ils devaient officier, 
ce qui co~tinua d'être la règle de l'Église grecqu~. 

Dans l'Eglise latine, au contraire, le concile d'Elvire, tenu en 
l'an 306, ordonna de déposer les prêtres qui ne congédieraient 
pas les femmes par eux épousées avant leur admission au sacer
doce; il résulte de beaucoup d'exemples qu'il en était de même 
dans tous les pays dépendants du patriarcat de Rome. Saint Au
gustin cite l'exemple de clercs ordonnés malgré eux, et qui 
pourtant se résignèrent paisiblement à la continence. Néan
moins, que d'autres la violassent, c'est ce qu'attestent les 
plaintes de saint Ambroise ét les requêtes adressées aux papes 
par les évêques espagnols el g·aulois. Il est vrai que le péril était 
trop urgent, tant qu'il fut permis aux prêtres de garder auprès 
d'eux leurs femmes comme des sœurs; mais on y remédiait en 
consacrant toujours de moins en moins des hommes qui n'é
taient plus célibataires. L'l~glise latine étendit ses défenses aux 
sous-diacres, dès le quatrième siècle; ils purent néanmoins être 
mariés en EsNgne jusqu'au concile de 'l'olède, en 527, ct en 
Sicilè jusqu'à Pélage Il. 

Le sacerdoce ct les prélatures étant devenus le partage des 
riches, ils eurent de la peine it se soumellre au célibat, que la 

(1) Socrate et Sozornènc ~ont tl'accorù sur ce point. 
(2) Voy, t. VI. 
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prudence, le décorum, la liberté, nécessaires au clergé, avaient 
fait prescrire; aussi, quand Grégoire rappela les délinquants à 
son observation, on allégua la coutume de certains diocèses, des 
priviléges spéciaux, des liens de famille déjà contractés, et ce 
fut une lamentation générale clans J'Église d'Occident. Othon, 
évêque de Constance, donna à son clergé la licence expresse 
d'avoir femme, el il fut imité par d'au trés prélats. L'archevêque 
de Mayence, qui avait enjoint aux ecclésiastiques de son diocèse 
d'abandonner, clans les six mois, celles qu'il appelait leurs con
cubines, rencontra une résistance énergique clans Je concile 
d'Erfurth, et des menaces de meurtre furent même proférées 
contre lui; il en advint autant à Passau, et ce fut pire à Milan. 

Dans celte ville, les mœurs du clergé étaient perverties en 
proportion de la puissance el des richesses qu'il avait acquises; 
vainement le concile de Pavie avait voulu interdire le mariage 
aux prêtres, qui prétendaient s'appuyer sur une concession de 
saint Ambroise. Le Milanais offrait encore le spectacle d'une 
audacieuse simonie, eL Pascal Jcr, dès 820, reprochait à son 
l~glise le trafic des ordres sacrés. De là peuL-être naquit l'aver
sion du clergé milanais pour le saint-siége, dont il se tint séparé 
pendant deux siècles, en prétendant que l'Église de saint Am
broise n'était pas inférieure à celle de sa,int Pierre. Guido de 
VelaLe, nommé archevêque de Milan par la faveur du roi, el 
contrairement au privilége du chapitre, vendait les charges, 
laissait à d'autres les fonctions de son ministère, tandis qu'il em
ployait son Lemps et ses revenus en parties de chasse et en exer
cices guerriers. Le haut clergé le favorisait pour être en droit 
de l'imiter; mais le clergé inférieur et le peuple en prenaient scan
dale el dégoùl, à tel point qu'un jour où il célébrait pontificale
ment, ils le laissèrent tout seul à l'autel. 

Parmi ses censeurs les plus rigides, on distinguait Anselme de 
Baggio; Guido le fil donc nommer par l'empereur à l'évêché de 
Lucques. Anselme, ayant appris que Guido a'..ait promu au.dia
conal sept personnes indignes, courut à Milan, où il se concerta 
avec Landolphe CoLla et Ariald d'Alzate, qui figuraient parmi 
les principaux réformateurs. Ils commencèrent alors à élever la 
voix, au péril de lem vic, eL furent d'autant plus écoutés que les 
vices du clergé apparaissaient plus évidents. 

Bientôt il se forma deux factions dans le diocèse : l'une, des ni· 
colaïtes, composée du haut clergé avec ses parents riches et titrés, 
que soutenaient de nombreux vassaux; l'autt·e, dite des pa tarins, 
pauvres el plébéiens, mais forts de leur bon droit et favorisés 
par la multitude. On en vint même aux armes; mais, quand une 
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véi'ité a été pt·oclamée une fois, elle ne saurait plus ètt·e étoull'éc. 
Rome soutint ceux que menaçait le fet· des gt·ands, et qu'ex
communiaient les synodes provinciaux. Pierre Damien eL An
selme de Baggio, légats du pape en Lombardie, obligèrent le 
clergé à se soumettre, en laissant toutefois Guido dans son p·osle, 
afin de ne pas effrayer, en le déposant, ceux que souillait le 
même péché. Leur süccès fut aussi complet dans le resle du 
pays. 

Peu satisfaits de ces ménagements, et s'apercevant que leurs 
adversaires dissimulaient seulement par nécessité, Ariald el 
Landolphe ranimèrent l'opposition. Lorsque cc dernier momul, 
il fut remplacé par le frère Herlembald, encore plus résolu que 
lui, et qui, de retour alors de la LetTe sainte, obtint du pape le 
tiLt·e de gonfalonier de l'Église. Anselme, élevé ensuite au pon
tificat, sous le nom d'Alexandre II, favorisa fortement le par li 
des zélés; en même temps, Herlembald atlimit à lui le peuple ct 
les jeunes gens, et, à la tête d'hommes armés, il arrachait de 
l'autel les prêtres concubinaires, courant de Milan à Rome pour 
y puiser des encouragements el de la force. De son côté, ic clct·gé 
excitait l'Drgueil patriotique contre Rome, et les nobles défen
daient à main armée leurs parents et leurs créatm·cs; de là, des 
rixes sanglantes, qui chaque jour se renouvelaient. Les mêmes 
scènes se reproduisaient dans les autres villes, avec les scandales 
qui en étaient la çausc première. 

Ariald ayant été massacré avec d'horribles raffinements, les 
haines s'exaspérèrent; Guido ct les siens sont chassés. Alors il 
vend sa .dignité à un certain Godefroy qui, d'accord avec les 
évêques et les capitaines de la Lombardie, se rend avec l'anneau 
eL le bâton pastoral auprès du roi d'Allemagne, et lui propose 
d'exterminer les pa tarins s'ill'imestit de l'archevêché. Ill 'ob Lient; 
mais Hcrlembald prend les armes, el, après un pillage suivi d'un 
incendie, il resle maître de la ville où il règne, assisté d'un con
seil de trente personnes; il confisque les biens de tout prêtre 
qui ne peut faire serment, accompag11é de douze témoins, de 
n'avoir jamais eu commerce avec une femme. Nombre de per
sonnes, qui ne pmenl supporter cette tyrannie d'un nouveau 
genre, s'exilèrent; on en vint encore aux mains à plusieurs re
prises, et, dm·ant ces conflits, les uns et les autres apprenaient 
à sc gouverner sans archevêque, en véritable république. Les 
nobles rentt·ent, travaillent à discréditer les patal'Ïns, et, pom 
flatter le peuple, lui proposent une confédération dans le but 
d'assurer l'intégrité de l'Église milanaise. Hel'lembald périt dans 
une mêlée, et fut honot·é comme un marty1·, 

GRÉGOIRE VII. 30B 

Le comte Éverard, émissaire excommunié du roi Henri, réu
nit les seignems lombards à Roncaglia, les· remercia du meurtre 
d'Herlembald, proscrivit les patarins et fit élire un nouvel ar
chevêque; mais le peuple, qui soufft·ait de la corruption du 
clergé et le voyait dissiper, dans les prodigalités d'un luxe cou
pable, les richesses données à l'Église pour le soulagement des 
pauvres, accoutumé d'ailleurs, par l'exemple des rigueurs claus
trates, ~considérer le célibat comme une perfection, soutint 
énergiquement le décret du pape qui l'imposait; maltmilant ceux 
qui résistaient, il les repoussait des autels, ou s'éloignait avec 
horreur de leurs sacrifices. Cette règle prévalut donc, après un 
siècle de lutte : règle très-importante qui., en affranchissant les 
pr·êtres des liens de la famille, assura au pontife une milice dé
vouée, enlièt·ement occupée du soin de fortifier son pouvoir et 
d'accomplir sa mission évangélique; en outre, elle empêchait 
que les dignités fussent transmises par héritage, au lieu d'être 
altl'ibuées au mérite, cl que les biens légués à l'Église comme le 
patrimoine général des indigents devinssent des propriétés de 
famille. 

Une fois le clergé réintégré dans l'influence que lui procurent 
la vertu et la piété, il restait, pour affermir son indépendance, à 
écarter la pierre de scandale, c'est-à-dire le droit que s'arro
geaient les seigneurs laïques d'investir les prélats en leur remet
tant l'anneau. et la crosse, occasion de simonie et d'élections 
indignes. !lé quoi! s'écriait le pape, la plus misb-able femme 
peut clwisù· son époux selon les lois de son pays, et l'Épouse de !Jù:u, 
comme une vile esclave, doit 1·ecevoi1· le sien de la main d'aub·ui? Fort 
donc de sa propre volonté et de celle du peuple, sur lequel il 
s'appuya dans Lous ses actes (·1), et duquel il tira cette force pro
digieuse qui lui-fit surmonter tant d'obstacles, Grégoire défendit 
aux ecclésiastiques de recevoir de la main d'un laïque l'investi
Lure des bénéfices, comme aux laïques de la donner, sous peine 
d'excommunication. 

A une époque où, selon le droit politique, le chef de l'État 
n'avait de prééminence sur ses vassaux qu'à raison de la supé
riorité qu'il tit·ait de l'inféodation, enlever aux seigneurs le droit 
d'investir les prélats, c'était soustraire entièrement les derniers 
à leur dépendance, et soumettre au pontife un tiers peut-être 
des propriétés de toute la chrétienté. L'Église renonçait-elle 

(1) Henri IV atteste lui-même que l'abaissement des évêques ct des prélats 
était populaire. Rectores sanctœ Ecclesiœ, ?Jidelicet arclliepiscopos, episcopos, 
presbyte1·os, sicut servas pedibus tuis cal cas ti; in quorum conc11lcalione li bi 
favorem ab ore vulgi comparasti. (1\IANSI, Concil. XX, 471.) 

Inuiitilure. 
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aux biens ct aux droits pom· lesquels sc donnait I'invcstitme, 
elle restait dépouillée de toute autorité temporelle et dépendant<' 
du prince, comme aujourd'hui le clergé protestant. Les conser
vait-elle, au contraire, sans avoir besoin de demander à chaque 
vacance la confirmati'on de ses pouvoirs séculiers, elle devenait 
indépendante et aurait étendu sa puissance jusqu'à eendre les 
princes ses vassaux. Grégoire ne reculait pas devant ces consé
quences; car, voulant régénérer la société à l'aide du christia
nisme, il re&ardait comme impossible d'y parvenir tant. que la 
chaire de saint Pierre ne serait point élevée au-dessus du trône 
des rois. Il en résultait directement pom: lui la nécessité de 
s'immiscer dans les affaires temporelles et dans le gouvememcnt 
des peuples. 

C'est ici l'un des points les plus épineux de l'histoire ct du 
droit public; mais on peut discuter c~ toute liberté la question 
de l'indépendance mutuelle des puissances séculière et -ecclé
siastique, dès que la cour de Rome a cessé de prétendre, par 
droit divin ou naturel, à une juridiction directe ou indirecte sm 
le temporel des princes. C'est donc une question purement his
torique, et, sous ce rapport, nous avons vu suffisamment que la 
supériorité du pouvoir spirituel n'était pas seulement un usage 
introduit peu à peu par certaines circonstances, une exagération 
d'une foi irréfléchie, mais une partie essentielle du droit public; 
or, ne voulant suivre ici ni les panégyristes ni les détracteurs, 
nous laisserons Grégoire VII lui-même exposer ses pensées à ce 
sujet : 

cc L'Église de Dieu doit être indépendante de tont pouvoir 
temporel; l'autel est réservé à celui qui, par un ordre non inter
rompu, a succédé à saint Pierre ('1); l'épée du prince lui esl 
soumise et vient de lui, parce qu'elle est chose humaine; l'autel, 
la chaire de saint Pierre, viennent de Dieu seul et dépendent de 
lui seul (2). L'Église est à cette heure dans le péché, parce qu'elle 
n'est pas libre (3), parce qu'elle est attachée au monde et aux 
mondains (4); ses ministres ne sont pas légitimes, parce qu'ils 
sont institués par des hommes du monde; parce que chez les 
oints du Christ, qui s'appellent sm·intendants des églises, on 
trouve les désirs et les passions criminelles (5), avec la convoi-

(1) Epist. III, i8. 
(2) lb. Ill, 18; VII, 21. 
(3) lb. I, 42. 
(4) lb. I, 35. 
(5) Ib. n, 11. 
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tise des choses terrestres ti), dont ils ont besoin, attachés au 
monde comme ils sont. C'est pourquoi l'on ne voit _que dissen
sions, haine, orgueil, cupidité, envie, dans ceux qui doivent 
possédet' la. paix de Dieu (2). L'Église se trouve dans cet état 
pat·ce que ceux qui doivent la servir ne s'inquiètent que des 
intérêts cl'ici-bas; parce que, soumis à l'empereur, ils n'agissent 
que comme il lui plaît; parce que, servant l'État et le prince, 
ils demeurent étrangers à l'Église. 

cc L'Église doit cependant être libre, ou le devenir par le 
moyen de son chef, pat' le premiet· homme de la chrétienté, par 
le soleil de la foi, le pape. Le pape tient la place de Dièu, dont 
il gomerne le l'oyaume sur la terre; sans lui, il n'y a pas de 
royaume, sans lui la monarchie s'engloutit comme un vaisseau 
brisé. De même que les choses du monde sont du ressort de 
l'empel'eur, celles de Dieu sont du ressort du pape. II convient 
donc que celui-ci arrache les ministres des autels aux liens qui 
les enchaînent à la puissance tempol'e!le. 

cc L'État est une chose, l'Église en est une autre. be même que 
la foi est une, l'Église est une, le pape son chef est un, les fidèles 
ses membt·es sont un. Si ·l'Église existe par elle-même, elle ne 
doit agit' que par elle-même. De même qu'une chose spirituelle 
n'est visible que par une forme terrestre, el que l'âme ne peut 
rien faire sans le corps, ni ces deux substances être unies sans 
un moyen de conset·vation, de même la religion n'existe pas 
sans l'Église, ni celle-ci sans les biens qui assment son exis
tence (3). Comme l'esprit s'alimente de choses terrestres dans le 
corps, ainsi l'Église se maintient à l'aide des possessions tempo
relles. JI rst du èevoir de l'empereur, qui a en main le pouvoir 
suprême, de faire qu'elle se procure ces biens et les conserve. 
Les empereurs et les princes sont nécessaires pour cela à 
n:glise (4), qui n'existe que par le pape, comme le pape n'existe 
que par Dieu (5). · 

1c Si l'on veut donc que l'Église et l'empire prospèrent, il est 
nécessaire que le sacet·doce et la monarchie soient étroitement 
liés, et associent lems efforts pour la paix du monde (6). Le 
monde est éclairé par deux luminaires, le soleil plus gl'and, la 
lune plus petite. L'autorité aposto1ique ressemble au soleil, la 

(t) Epist. H, 45; 1, 42. 
(2) lb. VII) 2; Ylll, 17. 
(3) lb. 1, 7. 
(4) lb. Y, 10; VI, 20; J, 75. 
(5) lb. J, 39. 
(6) lb. I, 19. 
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puissance royale à la lune. Comme la lune n'éclait·e q·ue grâce 
au soleil, les empereurs, les rois, les princes, ne subsistent que 
gt·âce au pape, parce que celui-ci vient de Dieu (1). Par ce motif, 
la puissance du siége de Rome est de beauceup plus grande que 
celle des princes (2); le roi est soumis au pape et lui doit obéis
sance (3). 

«Le pape venant de Dieu, toute chose lui est subot·donnée : 
les affaires spirituelles cL temporelles doivent être portées devant 
son tribunal (4). Il doit enseigner, exhorter, punir (5), corri
ger (6), juger, décidet'. L'Église est le tl'ibunal de Dieu (7), et 
prononce sur les péchés des hommes ; elle montre le chemin de 
la justice, elle est le doigt de Dieu. Le pape est donc le repré
sentant du Christ eL supérieur à tons. Sa dignité est grande et 
redoutable (8), car il est écrit : Tu es Pierre, et sm· cette pie1'1'e je 
bâtirai mon Église, et les pm·tes de fen(e1· ne prévaudront pas contre 
elle. Je te donnerai les clefs du 1·oya~mze des cieux; tout ce que tu 
lieras sw· la terre sera lié dans le ciel, et tout ce que tu déliems sur la 
terre sera de même délié dans le ciel (9). Ainsi parla Jésus-Christ à 
Pierre; c'est par Pierre que l'Église romaine existe·; en elle 
réside le pouvoir de délier, et l'Église du Christ est fondée sur 
Pierre. 

<c CeLLe Église se compose de Lous ceux qui confessent le nom 
de Christ et s'appellent chrétiens. Toutes les églises particulières 
sont donc membres de l'Église de Piene, qui est·celle de Rome; 
celle-ci est donc la mère de toutes les églises de la chrétien
Lé (10), qui toutes lui sont soumises comme des filles à leur mère. 
L'Église romaine prend soin de toutes les autres (H); elle peuL 
en exiger honneur, respect, obéissance (12). Comme mère, elle 
commande à toutes les églises eL à Lous les membt·es qui leur 
appartiennent; or tels sont les cmperem·s, rois, pl'inces, arche
vêques, évêques, abbés et autres fidèles (13). En vertu de sa puis-

(1) Epist. Il, 13, 31. 
(2) Jo. VITI, 21. 
(3) lo. vm, 23; vm, 20; 1, 75. 
(4) Io. I, 62. 
(5) lb, I, 35. 
(6) Jo. IX, 9; II, 51; I, 15; VIII, 2L 
(7) lb. I, 60, VII, 25, 
(8) lb. J, 53. 
(9) lb. Saint Matthieu, XVI, 18, 19.- Epist. VÙ, 6; VJU, 20. 
(10) lb. VIII, Append. TI, 15; Il, 1; IV, 28, 1. · 
(11) lb. Il, 1. 
(1.2) lb. I, 24. 
(13) Epist. 1, 60; vnr, 2t. 
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sance, elle peuL les instituer ou les déposer('!); elie lcureonflm~ 
le pouvoir, non pour leur gloit·e, mais pour· le satu~~~~ plus gi·and 
nombt·e. Ils doivent donc humble obéissance à 1 hg!Jse (2), t:t, 
toutes les fois qu'ils se jcLlenL dans les voies du p{\dlf\, er~f.IJ: 
sainlc mère est obligée de les aiTêtet· cl de les remettre s11r Ir~ 
bon chemin (3), autrement elle séraiL complice de leurs .mé
faits (4); mais quiconque s'appuie sur ceLLe tendre m~rc, l':mnc, 
l'écouLe et la défend, éprouve les effets de sa protectiOn cL de sa 
munificence (5). 

« Quelque résistance que rencontre celui qui Lient ~ur la 
tetTe la place de Jésus-Christ, il doit lutter, dcmct~I·et· fcrm~, 
souffrir à l'exemple de Jésus-Christ (6). Du chef d01venl partn· 
la t'éfOI·me eL la régénét·ation (7); il doit déclat·er la guct?'e au 
vice, l'extirper (8), et jeter les fondements. de la patx du 
monde (9); il doit prêtee main-fOI'Lc à ~eux. qm sont ~ersécul~s 
pour la justice et la vérité (-10). La persecuLton eL la ~wlcnce u~ 
doivent point le détourner de son devoir (H); or, pwsque cclm 
qui menace l'Église, qui lui fait v~~Ie~ce et lui ca.usc de l'a~1er-
Lumc est fils du démon non de lEglise, elle d01L le banmr eL 

' ' ~ l' le retrancher de la société humaine (-12). Il faut donc que l'Eg tsc 
!·este indépendante, et que tous ceux qui lui appartiennent 
soient pms cL iiTéprochahles : accomplir ceLLe grande Lâche est 
le devoir elu pape ('13). L'Église sera li br~ (14). » ,. 

Nous recueillons ces pensées de GrégOire dans les lettres qn ~1 
éc!'iviL à différentes époques, et leur réalisation fut l'œuvre qu'JI 
poursuivit constamment, avec une confiance inLi~1e, av~c ~e:Le 
hanliesse et cette énet·gie dont s'effarouchent nos stècles epmscs, 
mais qui convenaient à des Lemps de si grands dés01·dres, où de 
pareiiies convicUons tl'Ouvaient de l'asscntim~nt. JI voulut ~~~ne 
recouvt·er l'ancienne suze1·aineLé du saint-stégc sm· la Stctle, 

(1) Epist. Vlll, 4; Il, 18, 32, 5. 
(2) lb. VIU, 21. 
(:J) lb. V, 5; II, 1. 
(4) lb. III, 4; IV, 1; II, 5. Append. 1, III, 4. 
(5) lb. I, 58; III, 11. 
(6) lb. lV, 24. 
(7) lb, V, 5; IV, 28; IX, 21. 
(8) lb. Il, 1. 
(9) Ib. VI, 1 ; vm, 9. 
(10) lb. VI, 12. 
(11) lb. Append. II, 15. 
(12) lb. VI, 1; IV, 27. 
(13) lb. l, 70; Il, 12. 

., 

(tt•) lb. VIII, 5; Append. -V meT. Hildebmnd ~md Zeilaltel', partie 11, 
c .. 5. 
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l'Espagne, la Hongrie, la Dalmatie. Les princes de ces différents 
pays, apm·cevant dans Itome plus de sagesse, de justice, de sa
voir et une autorité protectrice, lui assujettirent leurs États à
titre de fiefs; ils assmaient ainsi à eux-mêmes ct à lems descen
dants une protection contre les enYahissements des puissances 
voisines et les révoltes de leurs sujets, qui restaient dociles, 
quand ils trouvaient dans le saint-siége une garantie contre 
l'injustice et la tyrannie des grands. 

Démétrius, roi des Russes, envoya son fils prier Grégoire de 
recevoir son royaume comme fief de saint Pierre. Guillaume le 
Conquérant réclama de lui la bannière qui devait légitimer l'in
vasion de l'Angleterre. Démét.rius Swonimir, duc de Croatie, fait 
par Grégoire roi de Dalmatie, promit l'hommage au saint-siége, 
s'engageant à veiller sur la continence des prêtt·es, diacres eL 
évêques, à protéger les veuves et les orphelins, à empêcher le 
trafic des esclaves. La Pologne dut à Grégoire d'être affranchie 
de la domination teutonique; Boleslas ayant tué au pied des au
tels l'évêque de Cracovie, qui l'avait réprimandé de sa vie licen
cieuse, le pontife l'excommunia ct le déposa. Quand Harald IX 
succéda à Suénon II, roi de Danemark, Grégoire lui écrivit pom· 
l'exhorter à la vertu (1). Il agissait avec les souverains comme un 
véritable père. · 

Si donc il avait eu pour contemporains des rois dignes de ce 
nom, il aurait régénéré l'Église et le monde; mais il eut, au con
traire, à lutter contre de mauvais princes, et le besoin de résister 
à leurs machinations le porta à faire usage de toutes les armes 
que lui offraient son temps et sa position. 

Henri IY. Le trône de Germanie était alors occupé par Henri IV, roi au 
berceau, orphelin à six ans, et placé sous la tutelle de sa mère 
Agnès. Le temps de sa minorité fut agité pat· les prétentions des 
grands, qui recouvrèrent les duchés, et par celles d'Annon, ar
chevêque de Cologne, qui, dans l'éducation du jeune prince, 
que la ruse et la force lui avaient attribuée, n'eut en vue que de 
diminuer l'autorité impériale. Adalbert, archevêque de Brême, 
tendit au contraire à l'augmenter; ce prélat, qui aspirait à sou
mettre tout le Nord à la juridiction de son église, inspira à Hemi 

(1) Monemus insuper, cmissime, tet tibi commissi a Deo regni honorem 
omni industria, solertia peritiaque custodias. Sit vila tua digna, sapientia 
referta, justitiœ et misericordiée condimento saleque condita, ut de re vm·a 
sapientia, quœ Deus. est, dicere queat : Per me iste rex regnat (Pro
verb. Vlll). Pauperum et pupillorum ac viduarum adjutor indeflciens esto 
sciens pro certo quoniam ex his operibus et condimentis amor tibi ·reconci
liatur Dei. 
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une idée exagérée du pomoir royal et le mépris de la discipline 
ec.clésiastique. Ce fut ainsi que le premier par sa sévérité, et 
l'autre par sa condescendance, laissèrent se développer en mal 
les qualités t•emarquables de ce prince qui, parvenu à l:àge _de 
vingt-cinq ans, fut un tyran livré à tous les vices. _11 n'~ta1t pmn~ 
de famille où il ne portât le déshonneur par son hbertmage, qm 
n'épargnait pas même 'ses sœurs; après avoîr violé de jeunes 
personnes nobles, il les forçait à épouser les compagnons de ses 
débauches. Résolu à répudier Berthe, sa femme, il chargea de la 
séduire, afin de se l)l'OCurer un grief contre elle, un de ses courti
sans qui, après de longues instances, obtint d'elle un rendez-vous 
nocturne. Henri voulant en être témoin et faire honte à la cou
pable, entra le p'remier dans le li~u convenu; ~ais il f~~ soud~in 
assailli par les serviteurs de la reme, embusques. dans l mtentwn 
de châtier l'insolence dn courtisan. Après être resté longtemps 
malade des suites de cette aventure, il fit mettre à mort son 
confident malencontreux, et punit Berthe par un indigne ou-

tt·age (-1). , . 
Persuadé de la nécessité de gouverner les Saxons d une mam 

de fer il faisait à Goslar de longs séjours, ce qui était très-oné
reux ;our le pays, où il possédait peu de biens; il remplissait la 
Saxe et la Thminae de fol'tet·esses, d'où les soldats, assurés de 
sa connivence ra~lÇonnaient les habitants. On disait que le roi, 
contemplant 1~ contrée du haut de ces donjo?s, s'était écrié.: 
C'est un beau pays que la Saxe, mais ses habitants sont de mi-

sérables serfs! 
Le peuple et les grands outragés forn:èren.t une confédération i 

mettant soixante mille hommes sur pted, lis demandèrent que 
Henri démantelât ses châteaux forts, remît en liberté leur fntur 
duc et rendit au pays son ancienne constitution. Lems demandes 
aya~t été repoussées, ils l'assaillit·ent ct le réduisirent à deman
der la paix; comprenant alors que les fortere~ses _ne suffi~ent pas 
pour tenir en bride une nation-qu'o~ mal~rmt;, 11 se ~tt à ~a
resser les seigneurs allemands, qu t,l avmt d abord exaspér~s. 
Lorsqu'il se fut assuré de leur appui, il accusa les Saxons d'avoir, 
en démolissant les forte l'esses, outragé les autels et les tombeaux; 
il fit alors publiet· l'hériban dans toute l'All~magne, mat·c~a co~
tre eux et les battit; puis, à force de perfiches et de supplices: ~l 
parvint à écraser les rebelles : mo_t employé souvent pour desi-
gner ceux qui réclament leurs ?rmts. , , . , 

Les plaintes des Saxons s'umrent alors a tant d autres qm s éle-

(1) BRuNo, Ann. sax., ad ann. 1067. 
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vaient contre Henri, cl se dirigèrent vers le pontife; en efl'et, 
réprimer le vice el la tyrannie, squtenir toul effort contre les 
abus, telle était, dans l'opinion commune, la mission du pape. 
Déjà nous avons vu Grégoire, avant son intronisation, déclare!' ü 
Hemi qu'il réprimerait ses excès et le trafic des dignités sacr·écs, 
auquel sa cour se livrait effrontément. Une fois assis clans la 
chaire de saint Pierre, il écr·ivait au duc Godefroi : Je ne le cède 
â personne en ::.èle pow· la gloire p1·ésente et futw·e de l'empereur; à 
la première occasion, je lui ferai, par l'organe de mes légats, de cha-
1'1tables et paternelles admonùions. S'il m'écoute, je me 1·~jouù·ai de 
son salut comme du mien; s'il devait payer de haine l'intérh que Je 
lui po1·te, Dieu me p1·éserve de la menace qu'il fait en dis(mt : Jlfoudit 
l'homme qui 1'e(ttse de trempe1• son épée dans le sang! 

Henri ayant ·r·ésisté, Grégoire VII voulut, avant de meltr·c à 
effet ses menaces contre le pécheur, le frappe!' dans ses acles: 
en conséquence, il pronon\.a la destitution de l'archevêque de 
Br·ême et des évêques de Strasbourg, de Spire, de Bamberg, con
vaincus de simonie; puis, il exclut de la communion de l'Église 
les cinq conseillers de Henri, pour le cas où, dans un délai Hxé, 
ils n'auraient pas donné satisfaction au saint-siége; en même 
Lemps, il fit intervenir des par·ents et des amis de l'empcr·eu!', 
afin de le toucher; cédant en effet aux instances d'Agnès sa 
mère, il promit de s'amender el d'aider le pontife à extirper 
l'hérésie. 

Gl'égoire en éprouva une vive satisfaction, mais elle fut comte. 
Henri avait fléchi lorsqu'il redoutait l'opposition des Saxons; 
mais·, aussitôt qu'il en eut triomphé, il voulut que leurs évêques, 
tombés entre ses mains, fussent dégr·adés comme lraiLr·es, el il 
conféra l'évêché de Bamberg à une de ses créatures. Grégoir·e sc 
plaignit de ce que, tout en se déclarant dans ses discours fils 
soumis de l'Église, il se démentait dans ses actes, et insista pour 
qu'il remît les évêques en liberté et se dessaisît des biens confis
qués. Henri ne l'écouta point el garda près de lui les personnes 
excommuniées; en même temps, les princes saxons retenus pri
sonnie!'s exhortaient le pontife à déposer cet indigne souverain, 
en vertu d'un dr·oit dont nous n'examinons pas la justice, mais 
qui était généralement reconnu à cette époque. (!régoire cita 
donc Henri à comparaître à Rome, devant un concile, pour avoir 
à s'y justifier. 

Ce prince opiniâtre ressentit alor·s plus de courroux que de 
cr·ainle, el il répondit: cc Henri, roi, non par· la violence, mais 
u par la sainte volonté de Dieu, à Hildebrand, non pape, mais 
<< faux moine. Tu mérites ce saluL pom· le désordre que tu mets 
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<< dans l'Église; tu as foulé aux pieds ses ministres co~me_ des 
<c esclaves, el Lu t'cs procuré ainsi la faveur du vulgarre. No~s 
u l'avons toléré quelque temps, parce qu'il était de notre devon· 
« de conserver l'honneur du sainl-siége; mais notre réserve 
« L'a semblé de la peur, et L'a rendu· audacieux au point de 
<c t'élever au-dessus de la dignité royale, et de menacer de nous 
<c la ravir comme si tu nous l'avais donnée. Tu as mis en œuvre 
<c des intrigues et des fraudes ; tu as cherché la faveur à l'aide 
« de l'argent, la force des armes à l'aide de la faveur, et c'c~t 
<< à l'aide de la force que Lu as conquis la chaire de paix, dont 
cc Lu as détrôné la paix. Toi, subalterne, tu t'es élevé contre . cc 
<< qui était établi ; or saint Pierre, vér·itable pape , a dtl : 
<c Craignez Dieu, lwno1·ez le 1·oi; mais toi, de m_ême qu? ~u n_c 
cc cr·ains pas Dieu, Lu n'honores pas _en mm. son del?guc. 
<< Tombe, ou sois excommunié ; va dans les pnsons subtr ~o
<c Lrc jugement ct celui des évêques; , de~cen_ds de cette ~h~u:c 
<< usur·pée : moi, Henri, cL tous nos éveques, nous te l enJOl-
<c gnons. A bas! à bas 1 '' 

Voilà donc deux puissances qui se menacent réciproquement 
clc sc détruire: l'une a pour elle l'opinion populaire, l'autre la 
violence et chacune d'elles fait usage de ses armes. Dans la 
hiér·arcb,ic des pouvoirs terrestr·cs qui~ selon les. idées cl~ temps, 
s'acquéraient non par la force ou bér~llage,_ ma1~ par l élecllon 
des sujets ct la consécration de celm à qm ~Yarl ét~ co~fié~ la 
suprématie divine, on supposait qt~e I<r prem1ère oblrga_twn lm
posée aux rois, pour· exiger ficléhlé de: peuples,. éta~l de se 
maintenir orthodoxes: or, comme la veritable. fm rés1~e da~s 
le sein de l'Église, celui qui en était exc:u ~essart d'avorr drorl 
à l'obéissance. Notre époque, ,9ui_ se c~·~~~ hbér·~~e, ~ ~o~~ ~on
dement de ses constitutions 1 mvJolab!lJte ou lmfmlhbrhtc du 
l'Oi, ct l'on frémit à la pensée qu'il puisse être _responsable ~-e 
ses actes. Nos pères, dans leur ignorance, croyment, eu_x, qu ~l 
n'y avait d'infaillible que ce Piel'l'e avec lequel 1;. C~nst a~·art 
promis d'habiter· jusqu'à la nr: des siècles, e~ que ~-elml à 1~1 de 
veiller sur· la conduite des rors, de les corrrger s 1ls pécha_JCnl, 
de les réprimer· s'ils ne s'amendaient pas. La ~agesse d'au.Jou~·
cl'hui, pour balancer les pomoirs, arme les ro1s ,d:1 veto ~onl1~ 
les chambres, et reconnaît aux chambres le dJOit de 1 efuset 
l'impôt; or, non-seulement les ~hambr?s deman~cnL co_mpte 
aux ministres de leur administr·atwn, mrus, plus cl une. fms, e~-

~ les ont pr·étendu changer· les dynasties el envoyé les ,rors en_cxrl 
ou sur· l'échafaud. Les moyens sont donc changes; mms la 
chose resle la même. 
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Alors on n'avait pas introduit la maxime que les choses de 
gouvernement ne doivent point être réglées pat· la morale Ol'Cli

naire et l'équité commune. Alors (et nous aimons à le répéter ü 
ceux qui croient que la liberté date cl'hiet·) un homme ne nais
sait pas roi, mais il elevait être élu, c'esL-à-dit·e qu'il fallait, 
pour occuper le tt·ône, en être cligne. Les rois n'étaient pas des
potes, et l'assemblée générale de la nation tempét·aiL lem· auto
rité; non-seulement le dt'oiL canonique, mais enco1·e le clt·oit ci
vil de l'Allemagne reconnaissait au pape l'autorité supl'ême. 

Voici, en effet, ce qu'on lit dans le préambule du Miroir de 
Souabe, recueil des coutumes teutoniques : << Dieu, qui est dit le 
<< prince de la paix, laissa en montant au ciel deu:\. épées sm· la 
« tene, pom la défense de la chrétienté, et il les donna à saint 
<< Pierre, l'une pom le jugement séculier, l'autt·e ponr le ju
<< gement ecclésiastique. Le pape concède à l'empet·eur la pt·c
u mière; l'autre est confiée au pape lui-même, siégeant sur un 
<<cheval blaue, afin qu'il juge comme ille doit, eL l'emperem 
« doiL Lenit· l'éLriel', afin que la selle ne se dét·ange pas. Il est 
<< indiqué par là que, si quelqu'un résiste au pape, et que le 
cc pontife ne puisse le réduire à l'obéissance par le jugement 
«ecclésiastique, l'emperem, les autres princes séculiers eL les 
u juges doivent l'y contraindre en le mettant au ban (1). n En 
conséquence, Eichhorn (2) résume ainsi le droit allemand au 
moyen âge: «La chrétienté, qui, selon la divine institution de 
u l'Église, embrasse touS les peuples de la tene, forme un tout 
«dont la prospérité est confiée à la ganle de certaines persan
cc nes auxquelles Dieu lui-même a conféré le pouvoir. Ce pou
<< voir est spirituel et temporel; l'un eL l'autre sont commis au 
u pape, de qui l'empereur, chef visible de la chrétienté pom· les 
cc affaires mondaines, et tous les princes tiennent l'autorité tem
u porelle; les deux puissances doiYent se soutenir réciproque
(( ment. Tout pouvoir vient donc de Dieu, puisque l'État esL 

(1) Apud SENCKEi\-nEnG, Juris alemaniciseu suecici prœjamen. 
(2) Deulsclle Staats 1tncl Recl!lsgeschiclzte, t. JI, p. 358, quatrième édit. 

JI convient de consulter à ce sujet un ouvrage puhlié à Paris en t839 par 
GossELIN, puis augmenté en 1845 : Pouvoir du pape sur les sozwe1·ains a1t 

.moyen âge, ou Recherches historiques sm· le droit public de cette époque 
relativement à la déposition des p1·inces. On y discute d'une manière sérieuse
ment historique ces trois questions : 

~st-il vrai que le droit public européen dans e moyen àge assujettissait la 
pu1ssau~e temporelle au pou\·oir spirituel à tel point que, dans certains cas, un 
souver11m pouvait être déposé par l'autorité du pape et du concile? 

Quelles étaient les bases et l'origine de ce droit public? 
Quels en ont été les résnllats ~ 
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«d'institution divine; mais le pouvait· spit·ituel n'est communi
« qué q'u'en pat'Lie par le pape aux évêques, pour qu'ils l'exer
« cent comme ses lieutenants. n 

L'autorité pontificale faisait donc alors ce que font les cons
titutions politiques d'aujomd'hui : elle opposait un contre
poids à l'autol'ité royale et maintenait la liberté civile. De là, 
ceLLe hauLe tutelle qu'elle exerçait sur les rois de la terre; s'ils 
refusaient de se cqmber sous ses décrets, les papes avaient en 
main une arme LctTible, adaptée aux Lemps comme l'était leur 
puissance elle-même. Dès les premiet·s siècles de l'Église, l'ex
communication produisait quelques effets temporels, en pt·i
vant, sans parler des biens de l'àme, de quelques droits civil:; 
qui dérivaient de la libre volonté des particuliers ("1). Dès le 
quatrième siècle, quand l'Église fut entrée dans l'État, la péni
tence publique entraîna des conséquences L~mpot·elles, comme 
l'exclusion des emplois séculiers, de la milice, des jugements. 
Plus tard, les codes barbares continrent des dispositions au sujet 
des excommuniés, lem· interdisant, par exemple, d'ester en juge
ment ; en même Lemps, l'Église Tes empêchait de communier et 
de prier avec les fidèles, et défendait de les bénir, de cohabiLet·, 
de manget· et de discourir avec eux. Nous avons déjà vu à quel 
sort misérable cc châtiment ecclésiastique réduisit Louis le Dé
bonnaire. Lorsque la dévotion se fut aflaiblie, il fallut accroître 
la tetTeur qu'inspit·ait l'excommunication, au moyen de rites et 
de formules capables d'efft·ayer la violence armée (2). On jetait 

(t) iYunc cwlem scri]JSi vobis non commisceri; si is, qui, jratei·nomin~lu1·, 
est fomica/or, cmt avants, aul idolis serviens, cmt nwtedicus: aut ebnos~ts, 
a ut ra pax, cum ejusmodi nec ci.bwn sumere. ( SAii'iT PAUL, Ep1st. I ad Conn
thios, v, tt.) Si quis veuil ad vos, el Izane doctrinam non ajjert, nolile 
1'ecipere e1tm in dommn, uec ave ei dixeTilis; qui enim die il illi ave, com
munieal operibus ej11s malignis. (S. Jean, Epist. II, 11.) 

Les effets de l'exconununicati-"1 ont été résumés dans ce vers : 

os, orare, vale, communio, mensa negatur. 

(2) Voici une des excommunications les plus terribles. Elle fut prononcée pa~ 
nenolt VIII en l'an tO!Ii contre Guillaume li de Provence el contre sa mère, qn1 
avaie.ll usu~pé des biens' appartenant aux ~oines de Saint-Gi~_les: ",Qu'ils ne 
puissent jamais se séparer de la compagme. d~ ~udas, de Ca1phe, d An~e, de 
Pilate, d'Hérode; qu'ils périssent par la malediCtiOn des ang~s, el éproU\e~t.la 
communion de Satan par la perdition de leur clwir; qu'ils reç01~ent lt·s maledic
tions d'en haut; qu'ils les reçoivent d'id-bas et de l'~?im~. qm est sou~ eux;_ 
qu'ils réunissent la malédiction céle&tc et terrestre;· qu1ls 1 eprouve!1~ dan~ leur~ 
corps et que leur lime en soit affaiblie; qu'ils tomb~nt dans }a. perd11Ion cl dan,; 
les to~rments; qu'ils soient maudits aYec les maud1ts et ~cn~sent aYec les su
pc:rbes : maudits avec les Juifs qui ne crurent pas au Se•gneur, et. voulure~t le 
crucifier; maudits avec les hérétiques qui veulent renvet·ser l'Eghse de Dieu; 

Excommuni
calions. 
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à terre des cierges allumés, en proférant le vœu que toute lu~ 
mière s'éteignît de même pom le maudiL; quelquefois , mais 
plus tard, la sentence fut tracée avec le vin consacré. 

Lorsqu'il s'agissait d'un pécheur puissant, la ville ou la pro~ 
vince entière dans laquelle il avait sa résidence ou ses domaines 
était comprise dans J'interdit. Le pt·emicr cxem plc tomba sm 
Hincmar, évêque de Laon; puis la France fut mise en interdit 
pal' Grégoire V en 998, et Je comte de Limoges pal' I'at·chevê
que de Bourges. Le concile tenu dans cette dernièt·e ville me~ 
naça d'interdit tous les lieux où serait violée la trêve de Dieu. 

Peine terrible ! Les fidèles restaient privés de cette parole ct 
de ces pratiques religieuses qui dirigent l'âme au milieu des 
orages, et la soutiennent dans les luttes de ce monde. L'église, 
monument où tant de signes visibles représentent la magnifi~ 
ficence du Dieu invisible et de son royaume étemel, s'élevait en
core au milieu des habitations mortelles, mais comme un cada
vre n'offrant plus un symptôme de vie. Le prêtt·e ne consacrait 
plus le pain et le vin pour le soulagement des âmes avides de la 
nourriture céleste; il ne relevait plus par l'absolution les cœurs 
oppressés de remords; il refusait l'eau sainte aux bannières du 
combat et de la victoit·e. L'orgue était muet; les hymnes joyeux, 
qui tant de fois avaient rassuré les âmes contristées, ne sc fai
saient plus entendre; un morne silence I"emplaçait, au matin, le 
chant solennel des sœurs du Christ. Les lampes sacrées étaient 
éteintes au milieu de chants funèQt·es, comme si la vie ct la lu
mière eussent été chassées par les ténèbres et la mort. Un voile 
cachait le crucifix et les images édifiantes, qui parlent au sens 

maudits avec les damnés dans l'enfer; maudits avec les impies et les pécheurs, 
s'ils ne s'am<!ndenl et ne font réparation à Saint-Gilles. Qu'ils soient maudits dans 
les quatre parties du monde, maudits dans l'orient, abandonnés dans l'occident, 
interdits au nord, el excommuniés au midi; maudits de jour et excommuniés 
de nuit; maudits quand ils sont debout, excommuniés quand ils sont assis; 
maudits quand ils mangent, excommuniés quand ils boivent ; maudits quand ils 
tra,·aillent, excommuniés quand ils cherchent à se repo>er; maudits au prin
lemps, excommuniés à l'été; maudits en automne, excommuniés en hiver; 
maudils clans Je présent, excommuniés dans les siècles à Yenir. Que les étrangers 
envahissent leurs biens; que leurs femmes aillent en perdition, et que leur:; fils 
périssen l par· l'épée; maudits soient leurs aliments, maudits leurs restes, et qui
conque en goûtera, qu'il wit aussi maudit. Excommunié soit le prëtre qui leur 
offrirait Je corps et Je sang du Seigneur, ou qui les visiterait dans leurs maladies, 
ou qui les conduirait à la sépulture, ou qui voudrait les couvrir de terre. Qu'ils 
soient maudits, en un mot, de toutes les malédiclions possihles. " (Preuves de 
l' hisloi1 e de la ville de Nimes.) 

Quelquefois l'excommunication prit des formes encore plus terribles, en 
employant les expressions poétiques du psaume cvrn. 
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intime au moyen des sens extérieurs. Les cloches ne faisaient 
plus entendre, et encore pat· intervalles, que des sons lugubres. 
La parole de salut cesse de retentir dans la chaire, du haut de 
laquelle, pendant la demière heure où Je sanctuaire reste ou
vert, des pienes sont lancées pour indiquer à la foule que Dieu 
l'avait ainsi rejetée, et que les portes de l'Église du Dieu vivant 
étaient fermées comme celles de l'Église terrestre. Quelques 
couvents avaient seuls la permission d'adresser des supplica
tions au Seigneur sans intervention de laïques, à voix basse, les 
portes fe1·mées, dans la solitude de la nuit, pom le conjurer de 
raviver pat· la gt·âce les esprits éteints. 

La vie n'était plus sanctifiée dans ses phases importantes, 
comme s'il n'eût plus existé de médiateur entre le coupable et 
Dieu : le nouveau-né était encore admis au baptême, mais sans 
solennité, presque fu1·tivement; les mariages étaient bénis sm· 
les tombeaux, au lieu de l'êtl'e sm l'autel de vie. Le pt·être ex
hortait de temps en temps à la pénitence, mais sous le porti
que de l'église et avec l'étole de deuil. La femme qui avait en
fanté venait seule pour remercier Dieu de sa délivl'ance et se pu
rifier; le pèlerin venait seul aussi pour recevoir la bénédiction 
avant de se mettre en route. Le viatique, consacré le vendredi 
de bonne heure pm· le p1·être solitaire, était porté en secret au 
moribond ; mais l'ext1·ême-onction et la sépulture en ten·c 
sainte lui étaient refusées, quelquefois même toute sépultme ; 
on n'exceptait de cette malédiction que les prêtres, les men
diants, les pèl crins, les étranget·s et les cro.isés. 

Les jours de solennités, époques glorieuses de la vie spiri
tuelle, où le seignem· et le vassal se réunissaient auprès de l'au~ 
tel en communauté de joie et de prières, devenaient des jour~ 
de deuil, où le pasteur, entomé de son troupeau, redoublait de 
gémissements, au milieu des psaumes de la pénitence et du 
jeùne général. Tout commerce étant interromp.u, cette mort 
de l'industrie f<1isait décroîtt·e les tevenus des seigneurs. Les 
notaires cessaient de mentionner dans les actes le nom· du 
prince excommunié. On attribuait à celte malédiction tous-les 
désastres qui survenaient. 

Ceux qui ne sauraient imaginer quel effet produisaient de pa
reils châLiments, dans des siècles qui avaient besoin de foi et de 
culte, n'ont qu'àse faire une idée de ce qui adviendrai~ si, dans 
nott·e siècle incrédule et frivole, on venait à fermet·les cafés, les 
bals et les spectacles (J). 

(1) On ne pourrait même dire que rexcomnmnication soit aujourd'hui sans 
lliST. UNI V, - T. IX. 21·· · 
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Grégoire tempéra la rigueur des excommunications : dans Je 
commencement, elles s'étendaient à tous ceux qui avaient 
afi'aire avec l'excommunié; il en exempta les femmes, les fils, 
les se!'vitems, et quiconque n'était pas d'un rang assez élevé 
pour donne!' des conseils au prince, ou bien aurait communiqué 
avec lui par ignorance, comme les pèlerins et les voyagems qui 
ne pouvaient s'en dispenser, Les acles de charité n'étaient pas 
non plus interdits au prince (1). Grégoil'e n'épargna point les ex
communications aux rois despotes. Sans parler du Polonais Bo
leslas, il en fulmina une contre Robert Guiscard, qui tardait ù 
faire hommage ausaint-siége pom la Sicile. Le No1·mand, s'étant 
incliné sous le châtiment, demanda à viv1·e en paix avec l'Église 
et en devint le prolectem·. Cenci us, préfet de Rome, abusait de 
son autorité, et, comme il redoubla d'anogance IOI·squc la lulle 
du sacerdoce et de l'empire éclata, le pape l'excommunia. Hi
che et puissant autant qu'emporté, espérant d'ailleurs se conci
lier les bonnes gl'âces de Hen1·i, le préfet pénéll'a dans l'église 
où Grégoire accomplissait les g1·aves el touchantes cérémonies 
de la nuit de Noël, et, le tt·ainant pm· les cheveux, ille conduisit 
en prison dans une tour de son palais. 

Le peuple, qui voyait dans Grégoire son représentant. se son
lève en masse, attaque la forteresse, délirre le pontife, el, I'em
portantsur ses bras, le ramène dans I'Égli~c pomy achever le soi!· 
la messe interrompue le matin. Cencius amait payé cher cet 
acte de violence, si Gl'égoire n'eût montré par un pardon magna
nime combien l'homme du peuple est supél'iem à l'homme des 
rois. 

cO'ct, si l'on se rappelle combien elle fut pesante à Napoléon an comble de sa 
puissance et de sa gloire. 

Voici la circulaire que le président du duché de Posen publiait le 5 novembre 
1839:" Nous avons été informés qu'à l'occasion du tmnsfèremenl de 1\1. de Dunin 
à Colberg, en conformité de l'ordre du roi, une grande partie du clergé catho
lique a introduit une espèce de deuil dans l'Église. En certains lieux, on a cessé 
de sonner les cloches et de toucher l'orgue pour le service divin; quelques curés 
ont interdit toute réjouissance à l'occasion de baptêmes el de mariages, en me
naçant de pril•er de la llénédiction les délinquants. Quelques prédicateurs ont 
osé dire en chaire que la translation de 1\f. de Dunin était un attentat contre la 
religion catholique. Il sera fait une enquête spéciale contre les ecclésiastiques 
coupables de semblables délits. Les communes ont manifesté leur mécontente
ment' de ce renversement arbitraire des usages traditionnels de l'Église, et ont 
déclaré leur résolution de refuser les dlmcs aux ecclésiastiques qui ne rempliraient 
pas scrupuleusement leurs devoirs envers les fidèles, etc., etc. " 

(1) L.\nnE, X, 370 : Quoniam multos, peccalis nos/ris exigentibus, p1·o 
causa excommunicafionis pel'i1'e quotidie cernimus ... Devicli mlsm·ïcordia. 
anathematis senlenliam ad ternpus, p1·out possumus, opportune tem· 
pemmus. 
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L'appui de la faction de Cenci us donna de la hardiesse à Henri 
qui réunit à Worms un concile dans lequel Hugues, cardinai 
déposé par Grégoire, lut un acte d'accusation contre le pontife. 
Chose étonnante c•~pendant, en de pareils temps et de la part 
de pareilles gens, cel acte contient les imputations les plus in
sensées, les plus atroces (·1), el aucune d'elles n'attaque les 

(t) Les l'oici : 1. Entouré d'une troupe de laïques, il a fait comparallre devant 
lui les évêques; puis, à force de menaces, il leur a fait jurer solennellement de 
ne p~s pens~r autrement que lui, de ne pas soutenir la cause du roi, de ne pas 
favonscr un autre pape que lui. 

II. Il a donné de fausses interprétations des saintes Écritures. 
HI. JI a excommunié le roi sans examen légal et canonique, bien qu'aucun 

cardinal ne vouiLi t souscrire à celte sentence. 
IV. Il a conspiré contre la vie du roi. Ce prince ayant coutume d'aller prier dans 

Sainte-Marie du mont Aventin, Grégoire poussa un misérable à placer sur le pla
fond de celle église plusieurs pierres disposées de manière à tomber sur la tête 
du roi, lorsqu'il serail en oraison! l'assassin se mit en devoir d'exécuter cc des
sein criminel; mais, comme il remuait un gros bloc, il tomba lui-même et resta 
frnca•sé sn~· le pavé de l'église. Les Romains, indignés d'un tel méfait, !rainèrent 
durant troiS jours le cadal'fe par les rues. 

V. l\lalgré les réclamations des cardinaux, il a jeté un jour dans le feu le corps 
de Notre-Seigneur, comme peul l'attester Jean, évêque d'Ostie. 

VI. Il s'est allribué le don de prophétie; il a prédit la mort de Henri, el, 
le jour de Pàques, il s'est écrié du haut de la chaire : " Ne me considérez 
" plus com111e pape si ma prophc!tie JHl sc réalise. pas, et arrachez-moi de 
~ l'autel. " 

VIl. Cc jour-lit il ''oulut faire assassiner le roi. 
~HL Il a condamné sans jugement et sans confession trois hommes à être 

pendus. 
IX. Il porte toujours sur lui un livre de nécromancie. 
Ces accusations sont rapportées il l'année 1076 dans la chronique d'Usperg, qui 

s'appuie sur la biographie de Grégoire VII, écrite par Bruno, son ennemi el l'au
leur du de Bello saxonico. Bcnnon, archiprêtre-cardinal, très-,•iolenl aussi contre 
Grégoire, adre~;;a à l'Église romaine deux lettres concemant les crimes de ce 
pape. Il y atteste qu'il apprit la nécromancie de Théophylacte, depuis Benoit IX, 
el de l'archiprêtre Jean, qui fut Grégoire VI, lesquels étaient élèves de Gerbert, 
c'est-à-dire de Sylvesti'C Il. A partir de Sylvestre U, selon son dire, les papes 
moururent de poison par le fait de Théophylactc, qui leur succéda, et qui se 
donnait pour un saint, en faisant à son gre sortir des étincelles de ses manches. 
Suivent six autres papes, lous empoisonnés par Gérard 13razut, fils d'un juif et 
ami ùe Hildebrand. Ce dernici' (dont il n'inculpe en quoi que ce soit les mœurs ni 
les relations avec la COJnlcssc i\lalhildc) était plus grand magicien qu'eux tous, et 
ne voyageait jamais sans avoir avec lui son livre de nécromancie. Une fois, cc
pendant, il l'oublia en re,·cnant d'Albano à Rome; mais il envoya deux de ses 
fidèles le chercher, en leur défendant ~évèrcment de l'ouvrir. La défense aiguisa 
leur curiosité, ct, ayant ouvert le livre, ils r.n lurent quelques lignes. Soudain 
alors apparurent des légions de démons leur demandant: Que voulez-vous il 
P.ourquoi nous avez-vous dérangés i' Commandez, ou nous allons tombe l' sur 
vous. Les deux jeunes gens i1e sa\'aicnt que dire ni que faire; l'un d'eux 
pourtant ayant dit d~ns son trouble, Abattez ces hautes 11l1tl'ailles, en un clin 

1075. 
Janvier. 
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mœurs du pape ! Il y eut queique opposition; mais, sur l'alter
native qui leur fut proposée de condamner le pontife ou de 
renoncer à la fidélité jurée au roi, les prélats déclarèrent qu'au
cun d'eux ne reconnaîtrait plus Grégoire pour pape. Les évêques 
lombards, dont il avait réprimé l'incontinence, s'étant réunis à 
Plaisance, approuvèrent cette décision, et Roland de Sienne se 
chargea de la notifier à Grégoire. Ille fit dans un concile assem
blé par ce pontife; mais les gardes auraient mis en pièces cet 
audacieux sans l'intervention de Grégoire. 

Un schisme était donc au moment d'éclater, et il fallait oppo
ser un prompt remède aux maux qui menaçaient l'Église. La 
lettre insultante de Henri ayant été lue en plein concile, les 
Pères prononcèrent d'une voix unanime l'excommunication du 
roi. Le pape le déclara déchu des royaumes d'AllemaO'ne et d'Ha
lie, délia les chrétiens de leurs set·ments envers lui 

0 
et leur dé

fendit de lui obéir, parce qu'il avait été exclu de la 'communion 
des fidèles; il suspendit en outre les évêques réunis à Worms, 
ct envoya deux légats pour dissuader de l'obéissance duc au roi 
les peuples et les princes (1). 

d'œil les murs des tours furent renversés, et ce fut avec peine que ces jeunes 
gens malavisés, en se signant et en se recommandant à Dieu, purènl se trainer 
jusqu'à la ville. 

(1) On dit que Grégoire VII puhlia, dans le synode tenu à Rome en 1076, vingt
sept sentences fameuses, sous le nom de Dictatus papœ. Peut-être ne sont-elles 
pas authentiques, et la plupart des écrivains les rejettent; comme elles contien
nent néanmoins l'esprit de ses actes, nous les reproduisons, telle~ que les donne 
LABBE dans sa Collection des Conciles, t. x, p. 110 : · 

Quod romana Ecclesia a solo Domino silfzmdata. 
Quod sol us romanus pontijex jure dicatur unive1·salis. 
Quod ille solus possit deponere episcopos vel 1·econciNare. 
Quod legatu~ ejus omnibus episcopis prœsit in concilia eliam injerioris 

gradus, et advei'SllS eos sententiam depositionis possit clare. 
Quod absentes papa possit deponere. 
Quod cum excommunicatis ab illo, inter cœiera, nec eadem domo debemus 

manere. 
Quod illi soli licet pro t~mporis necessitate novas leges condere, novas 

plebes congregare, de canomca abbatiamjacere, et contra diviiem episcopa
tum dividere et inopes unire. 

Quod solus possit uti imperialibus insiyniis. 
Quod soli papœ pedes omnes principes deosculentm·. 
Quod illius solius nomen in ecclesiis 1·ecitetu1·. 
Quod unicum est nomen in mundo. 
Quod illi liceat imperato1·es deponere. 
Quod illi liceat de sede ad sedem, 11e.:essttale cogente, episcopos tmns

mutare. 
Quod de omni Ecclesia quocumque voluerit clericum valeat ordinm·e, 

t 

t 
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Un applaudissement unanime accueillit ces mesures chez les 
Saxons et les Thuringiens qui, adoptant pour cri de guerre 
Saint P1~errel nouèrent des intelligences au dehors pour déposer 
Henri IV. A la vue du péril qui le menaçait, cet empereur mit 
en liberté les princes et les évêques qu'il retenait prisonniers; 
mais déjà la ligue formée contre lui embrassait toute l' Allema
gne, et les seigneurs de la Souabe, de la Bavière, de la Saxe, de 
la Lorraine, de la Franconie, se réunirent à Tribur pour élire un 
nouveau roi. 

Henri s'aperçut que son armée ne lui suffirait pas pour résis
ter à la volonté du peuple, dont le pape était l'organe; il se rési
gna donc à négocier, et il fut convenu qu'on remettrait la déci
sion de l'affaire au pontife qui, à cet effet, serait invité à se 
rendre à une diète convoquée dans la ville d'Augsbourg; qu'en 
attendant Henri éloignerait de lui les excommuniés, licencierait 
son armée, et vivrait en simple particulier à Spire; que si, dans 
le délai d'un an, il n'avait pas été consacré de nouveau, il serait 
procédé à une nouvelle élection. 

La constitution élective du royaume de Germanie portait que 
les princes pourraient déposer le roi, et, en conséquence, dési
gner un tdbunal pour le juger. Ils avaient donc fait choix du 
pape, qui se trouvait ainsi chargé d'exprimer le vœu de la jus
tice ct celui de la nation (1). Henri lui-même n'allégua point 

Quod ab illo o1·dinatus alii ecclesiœ prœesse potest, sed non miliiare, et 
quod ab aliquo episcopo non debet superio1·em gradu1n accipe1·e. 

Quod nulla synodus absque prœcepto ejus debet generalis vocari. 
Quod nullwn capitulum, nullusque liber canonicus l!abeatur absque illius 

auctoritate. 
Quod sentent-ia illius a nullo debeat retractm·i, et ipse omnium solus ?'e-

tractare possit. 
Quod a nemine ipse judicm·i debeat. 
Quod nullus audeat condemnare apostolicam sedem appellantem. 
Quod majores causœ cujuscumque ecclesiœ ad eum reterri debeant. 
Quod 1·omanlL Ecclesia nunquam erravit, nec in perpetuum, Scriptura 

testante, en·abit. 
Quod romanus pontifex, si canonice fztc1'it ordinatus, meritis beati Petri 

indubitanter ejjicitm· sanctus, testante sancto Ennodio, Papiensi episcopo, ei 
muUi~ san.ct·is Pat1ibus javentibus, sicut in decretis beaU Symmaclli papœ 
con linetur. 

Quod illius prœcepto et licentia subjectis liceat accusm·e. 
Quod absque synodali conventu possit episcopos deponere et reconciliare. 
Quod catholicus non l~abeatm·, qui non concordat 1·omanœ Ecclesiœ. 
Quod a fideliiate iniquorum subjectos potest absolvere.~ 
(1) Les motifs de la déposition sont énoncés par l'auteur presque conb,mporain 

de la vie de Grégoire VII, apud 1\IVRATORI, Rer. ital. script., Ill, 314 : Nemo 
ro)nanum pontificem 1·eges a regno deponere posse dnzegabit, q_uic-umque 

1078. 
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l'incompétence de sa condamnation; reconn~issant, au con
traire, qu'il restera"ït exposé à de nouvelles humiliations en at
tendant le pape à Augsbomg, il résolut d'aller lui demander 
l'absolution avant l'expiration du terme -prescl"ÎL. Partant clone 
au cœur de l'hiver avec Berthe, son épouse outragée, et un jeune 
enfant, il s'achemina vers l'llalie, dont ses ennemis lui avaient 
fermé tous les accès. Il n'obtint le passage que par le mont Cenis, 
moyennant cession au comte de Savoie d'un district elu royaume 
d'Arles, le Bugey; mais il reçut l'accueille plus bienveillant des 
Lombards, c'est-à-dire du haut clergé mécontent des réformes 
papales, et des barons, qui avaient besoin de l'appui impér·ial 
pour tenir tête aux peuples qui aspimient à la liberté. Dans le 
reste de l'Italie, Adélaïde, marquise de Suse, flottait indécise 
enlre le pape el l'empereur son gendre; les Normands soute
n,lient Grégoire, soit par loyauté féodale, soit par la crainte de 
voir l'empereur devenir assez fot·t pour menacer leur récente 
conquête. Le bas clergé applaudissait au rétablissement de la 
discipline, et les bourgeois avaient à cœur d'établit· le gouYerne
ni.enl populait·e des communes et de repousser les Allemands; 
mais Grégoire avait smtout un partisan dévoué et puissant dan's 
la comtesse Mathilde. 

Boniface, comte de Modène, de Reggio, de Mantoue el de 
Ferrare, avait obtenu de l'empereur Conrad le duché de Lucques 
et le marquisat de Toscane, ce qui l'avait rendu l'un des sei
gneurs les plus puissants de l'Italie; il était en outre l'un des 
plus riches et d~s plus généreux. Lors de son mariage arec Béa
trix de Lorraine, il tint pendant trois mois cour plénière à l\Ia
rcngo; les seigneurs qui s'y rendirent en foule furent set·vis en 
vaisselle d'or et d'argent, tandis que l'allégresse populait·e était 
entretenue par le vin coulant à flots de tonnes aussi vastes que 
des puits, et animée encore par la musique, pae des spectacles 
de bateleurs et de bouffons. Remi III ne trouvant pas de bon 
vinaigre à Plaisance, Boniface lui en envoya, mais dans des 
barils eL sur une voiture d'argent. 

Ce même Henri, jaloux de sà puissance et de sa richesse, 

decreta sanctissimi papœ Gregorii non pl'oscribenda judicabit ..• Prœterea, 
~ibm·;. homines eo pacto szbi prœposuenmt in 1"egem, ut electores suos juste 
JUdicare, et regali providentia gubenzare satageret, quorl pactum ille poste(! 

'prœvaricare et contemnere non cessavit, etc. Ergo, et absque sedis aposlo
lic~ judicio, p1·incipes eum pro rege merito 1"rj1ttare possent, wm pactum 
adtmplere contempserit, quod iis pro electione sua promiserat . quo non 
adimpleto, nec 1"e:.e esse poterat. ' 

Est-ce là le droit divin que l'on reproche à l'Église d'avoir établi? 

1 
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aurait désiré l'humilier; or, comme l'étendue des biens patri
moniaux de Boniface l'aurait laissé grand encore, même alors 
qu'on lui eût enlevé les fiefs impériaux, il te~ ta de s'empa:er de 
sa personne, mais il ne réussit qu'à s'en faue un ennem1. Les 
~utees seigneurs italiens, s'apercevant aussi que les em~ereurs 
cherchaient à supprimer en Italie les dignités ducales qm ~ntra
vaient leur pouvoir, devinrent partisans déclarés des po?t~fes el 
les adversaires de l'étranger. Boniface ayant été assassme, Ma
Lhilde, sa fille, devint maU!'esse de ses vastes domaÏl:~es et de 
terres considérables dans la haute Lorraine, qui lm appar
tenaient du côté de sa mère; elle jouissait en outre d'un grand 
crédit, à cause de sa parenté avec Henri lV et les ducs de 

Lorraine. . 
La Toscane est pleine de traditions relatives à cette Illustre 

femme : elle lui attribue les bains de Casciano dans l~ vallée 
d'Era, la majestueuse église de Sainte-Agathe à CornocchiO dans 
le i\'lurrello l'hôpital d'Altopascio, le palais eLle château de Noz
zano ~rès 'de Lucques, eL bien d'autl'es établissement~. Dante 
lui-même si hostile à la domination papale, l'immortalisa en la 
plaçant d~ns les demeures célestes. Ses mœurs ont ét_é quelque
fois attaquées, mais hien à tort. Il n'y a qu'un~ vmx sur ·son 
esprit et ses talents, sur son comage, sa persev~ra~ce et son 
dévouement envet·s l'Église, notamment envers Gregmre VI~ (1), 
qu'elle soutint de tous ses efl"ol'ts dans sa lutte contre 1 em-

pereur. ,. . 
Ce fut donc auprès d'elle qu Il se réfugm, dans le château de 

Canossa, lot·squ'il craignit que la faveur des L?mha~·ds ne r~llu
mât la colère dans l'âme enorgueillie de Henri; mais ~e prmce 
fit intervenit' Mathilde, Adélaïde de Suse, Je marqms guelfe 

, l) on .
1 

tenté sur la foi du cardinal Bennon, qui écrivit en ennemi l'h~stoire 
de\ Grégoi~e VII,' do dénigrer ses rapports avec l\lathild~. Mais. aucun téntoigna_ge 
contemporain, ni Lamberg d'AschaiTenbourg, ni le conctle de ~Vor:n.s, ne ,fournts
sent un fondement à une telle accusation, entièrement démenlle d atlleurl; par les 
lcltres qu'illui P.crivait, ct qui sou! comme celles ~c l'évCque ~'Annecy _à ma~ame 
de Chanlal. En voici un fragmeut: "Je vous. écns, fille chéne ~e sam.~ P_te:re, 

P
our fortifier votre foi dans l'efficacité du samt sacrement dt: _1 euchat~sbe, _ce 

· d qu·ts de moi au heu de pterrertes sont là les tt·csors et les ons que vous avez re . , . . 
et d'or, au nom de votre Père qui est le prince _des cteux, bten ~ue :ou~ eussiez 
pu llls obtenir d'un prèlre plus digne que m01. Je ne ~ous pm,l~ra1 pomt de la 
i\lère de Dieu, à qui jll vous ai recommandée d'un~ ma~u?re. speCiale et vous re
commande sans cesse jusqu'à ce que nous parvemons a JOUir de sa vue ... Plus 
elle surpasse les autr;s mères en bonté et en sainteté, plus elle les surpasse en 
clémence ... Cessez donc de pécher, et, prosternée de van~ elle, répandez les pleurs 
d'un cœur contrit et humilié, etc. » ( Ep. VII, t17 .) : 

lOU. 
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d' Azzo et d'autres g1·ands personnages d'Italie pour fait·e leve!' 
l'excommunication. 

Le pape voulait une réparation éclatante de méfaits éclatants, 
afin qu'elle effrayàt les orgueilleux et donnàt satisfaction aux 
faibles qui l'avaient l'éclamée. Il exigea, en conséquence, que lé 
roi se présentcH devant lui en habit de pénitent, et lui remît la 
comonne comme étant indigne de la porter: Henri, après a voit· 
quitté ses vêtements royaux et sa ehanssurc, pour revêtir le cos
tume ordinaire des pénitents, put entrer dans la seconde enceinte 
du château, afin d'y attendre la décision du pontife. Aprt!s 
l'avoir laissé pendant trois jours exposé aux intempél'ics de la 
saison, Grégoit·e l'admit en sa présence et lui donna 1 'absolution, 
à la condition qu'il comparaîtrait elevant l'assemblée des princes 
allemands, en se soumettant à la décision du pape, quelle 
qu'elle fût; qu'il ne jouirait dans l'intervalle ni de l'autol'ilé, ni 
des revenus, ni des insignes de la royauté (1). Lorsqu'il eut pl'o
mis et donné caution, Grégoire prit l'hostie consacr·ée, en fai
sant appel au jugement de Dieu s'il était !'éellemcnt coupable 
des crimes dont il aYait été accusé, et, après en ayoir mangé une 
moitié, il présenta l'autre à Henri, pour qu'il en fit autant s'il sc 
croyait innocent. Pouvoir de la conscience! Henri recula devant 
un acte qui aurait résolu toute question, ct sc refusa au juge
ment de Dieu (2). 

(t) Grégoire raconte lui-même le fait aux Allemands, comme pour s'excuser de 
s'être montré indulgent envers un si grand coupable : " Après qu'il lui eut été 
fait des reproches de ses excès, il vint avec une faible escorte il Canossa, commr. 
quelqu'un qui ne noun-il aucun mauvais dessein. 11 demeura là trois jours devant 
la porte dans un état propre à exciter la pitié, dépouillé de l'appareil royal, pieds 
nus, vêtu de laine, invoquant avec larmes le secours el les consolations de la mi
séricorde apostolique; tellement que toutes les personnes présentes, ou qui en 
entendirent parler, furent louchées de compassion, et intercédèrent auprès de 
nous, étonnées de la dm·eté inouïe de notre cœm·. Quelques-uns s'écrièrent que 
ce n'était pas de la sévérité apostolique, mais une rigueur de tyran farouche 
Nous laissant donc fléchir enfin par son repentir, et pat• les supplications de toutes 
les personnes présentes, nous romplmes le lien de l'anathème, en le recevant dans 
la communion de notre sainte mère l'Église. " Ep. IV, 12. 

(2) Voici comment s'exprime un écrivain allemand ct protestant : " Il n'a pas 
manqué d'écrivains allemands pour considérer la scène de Canos>'a comme une 
insulte faite à la nation allemande par un prélat arrogant. Une pareille manière de 
voir indique un grand aveuglement, et n'est pas digne d'un peuple éclairé. Dé
posons un instant les pré\'entions nées de l'orgueil national et du protestantisme, 
el plaçons-nous dans Ja· sphère vraiment protestante d'une parfaite liberté de 
penser. Nous apt>rcevrons dans Grégoire un homme qui, sorti d'une classe privêe 
alors de toute inllueuce politique, et n'ayant pour appui que la force de son 
esprit et de sa volonté, relève de l'abjection une institution avilie (l'Église) et lui 
donne un éclat inconnu jusqu'alors. Nous voyons, au contraire, dans Henri un 
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Comme il était arrivé à Louis le Débonnaire, cette humiliation 
attira le mépris des Italiens sur un pl'ince qui menaçait et flé
chissait en même temps; aussi, à son retour, les '·illes rcfnsè- ' 
rent de lui ouvl'ir lems por·tes, et il était question de le déposer 
"pom lui substituer Conrad son fils. Irrité et perdant toute 
honte il se jeta, avec sa pl'écipitation ordinaire, du côté des 
cnnCI~is du pape, disposé à violer les promesses qu'il venait de 
faire par la crainte des princes allemands, et à commencêr avec 
plus d'expérience une guetTe qui dura trente ans, ct dans le 
cours de laquelle il smvécut à tous ses ennemis. Les Allemands, 
s'étant clone réunis à Forchhcim en Bavière, déposèrent I-Ienl'i 
comme incorrigible, et lui donnèrent pom successeur Rodolphe 
de Hheinfelden, duc de Souabe cL d'Allemagne. 

Gréo·oirc, voyant qu'en se déclarant pour les uns contre· les 
autres: il serait le pape d'un parti, tandis qu'il lui importait de 
YOil' son autorité reconnue de Lous, et de rester arbill'e dans les 
diffél'ends des rois ct des peuples, garda la neutralité; néan
moins à l'effet de prévenir la gueiTe civile, il offrit de sc ren
d re CI; Gel'manic et de décider entre les deux compétiteurs. Les 
Saxons, s'indignant de cette hésitation et de cette demande d'un 
nouvel examen après une excommunication prononcée (-l),.le 
pr·essèrent tant qu'il se déclaré). pour. R~dolph<: et ~~ trmt.a 
comme roi de Get·manie. Quant à l'Itahe, tl par·mt qu 1l aurait 
conçu le projet de réunir les contré:s cl~ ccntr·e ct du n01:d en 
un 'seul royaume dépendant du samt-s1ége, comme c.elm des 
Normands au midi, et dont on aurait relevé la Germame. Ce ne 
fut qu'un projet, altendu que Henri, donnant,_ promet~ant et 

acrJ'ssant wec résolution CIUancl le pape procédmt avec Ctrcons-
0 ( ( • 1 ' . ~ 

pection, s'était fait de nombreux .amis, smtout parm1 e~ ~Ye-
ques royalistes, comme ceux de lVhlan, c~e Ravenne, .de Tré,,se, 
enveloppés alor·s dans l'excommunicatiOn. Ce prmce, ayant ~ 
réuni une armée et convoqué un concile, fit déposer de nouveau 

homme (et c'est à peine s'il mérite ce uom) auquel son père avait laissé. un pou: 
voir presque absolu sur mt peuple vaillant et riche llour ce temps, qm, malgre 
un "rand nombre de moyens extérieurs, entra1né par la bassesse de son caractère 
dan~ la fange des vices les plus honteux, dont on ~e peut même. prononce.: 1~ 
nom descend au rôle de làche suppliant, et, après a vou· foulé aux pte~s ce qu tl ) 
a de' plus sacré parmi les hommes, tremble à la voix de ce. héros mte\lectu~<l. 
C'est faire preu\·e d'un esprit bien étroit que de se Imsser av.e~gler par 
l'orgueil nalional au point de ne pas se réjouir du triomphe remporte a Cano~sa 
par un génie élevé sur un homme vil et sans caractère. » LEO, Italws Gesclz., etc., 

liv. IV, c. 4, § 5. . · 
(t) BnuNo, cle Bello saxonico, p. 216-224. 
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Grégoire, et nommer à sa place Guibert, archevêque -cie na
venne, sous le nom de Clément III. 

La guerre suivit de près cet acte énez·gique, et continua avec 
des chances diverses; mais, au moment où Hemi. allait être 
défait sur l'Elster, Godefz·oi de Bouillon, fameux dans les croi
sade~, e~ p~rent de la comtesse Mathilde, enfonça, dans le sein 
de 1 a~tl-cesa~· Rodolph~, 1~ fer de la bam1ière impériale. Déli
\1'~ cl~ son rmll, Herm vmt en Italie, ct fut couronné roi à 
Nhlan avec une grande solennité (1); puis, il conduisit son an
tipape à Rome; ,:na!s il ne put s'en e~parer que trois ans après, 
eL c est alors qu li s y fit sacrer par Clement. Gt·égoire s'était en
fermé dans le château Saint-Ange. 

Alexis Comnène, afin d'obligér Robert Guiscard à lever Je 
siége d~ Durazzo, excita Henri à envahir la Pouille, en lui en
yoyant u~~ couro_nne d'or garnie de rayons, une ct·oix omée de 
perl_es qu 1! devmt portet· suspendue sur la poitrine, un reli
q?atre, u!1, vase de cristal, un de sardoine, du baume et cent 
ptèces d etoffes de pourpre; à ces présents étaient joints 
14.~,000 ~esants d'or, avec promesse de 216,000 loz·squ'il alll'ait 
mis le p1Cd sur le territoire ennemi. A celle nouvelle Robert 
accourt en Italie, et, apprenant l'outrage fait à Grégoire, il se 

(1) Nous trouv~ns dans l\luratori (A11ecdot., t. Il, p. 328) ct dans :'llal'!ènc 
(De ~nt. Eccl. nt , t. II, lili. 2) ~e com:?nncment de Heuri lY. Les suffragants 
de ~Ilan, e? costu'?e sol~nnel, vmnnt Jusqu'au palais royal, et avec eux les 
ca~dmaux, c·est-à-d1re le haut clergé, avec les croix et l'encens suivis de cent 
p~·dres (d ecumani} en surplis ; à la tête de la procession ma;chaient de bons 
v1eux et de honnes vieilles (vecchioni e veccf1ione), comme on appelait et comme 
~n app~lle encore ce_rtaines pe:sonnes, au costu111e particulier, destinées à offrir 
chaque JO_ur les l~oslles et Je vm, à la grand'messe, dans la cathédrale de Milan. 
A !eur smte venaient les. ecclésiastiques centenaires, après eux les ordinaires 
pu1s les évêques. du pala1s. Ils conduisirent le roi à Saint-Ambroise, avec le~ 
d_ucs, les, marqms et la noblesse, au milieu des prières, des hymnes, des an
~tenn~s d usage. Le roi fut introduit par les prélats dans le chœm·, et amené 
Jusqu aux ~arches de l'autel, su: _l~quel était déposés les insignes royaux. L'ar
chev_èqu~ 1 mterrogea s~r les verttes chrétiennes, puis lui demanda s'il se pro
posa~! d observer _les lms et de maintenir la justice ; sur sa réponse affirmative, 
deux. évêques v111:en~ demander au peuple s'il était satisfait de lui rester 
souuus. Lorsque 1 ass1stance eut dit Oui, la cérémonie commen~a Le roi se 
~ros~erna de~ant l'au~el,_ ai~1si que les évêques, tout le temps que l'on chanta les 
htames; e~s~1le on lm mgmt l~s ~pau les avec l'huile sainte. Les évêques lui ayant 
alor~ donne 1 épée, le m~tropohtan~ lui présenta l'anneau, la couronne, le sceptre, 
le b~ton, et le fit asseoir sur le trone, eu lui remettant la boule d'or et en lui 
expliquant les devoirs d'un roi; enfin il lui donna la paix. L'~rche\·êque 
alor.s alla pren?re la_ reine, qu'il ac~ompagna à l'autel, où elle fit sa prière; il la 
co~,a.cra ensulle, lm versa de l'huile sur les épaules, lui donna l'anneau, et lui 
ce!gmt la cou~onne. A la messe, le roi offrit le pain à l'archevéque el reçut de 
lln la commumon. ' 
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rend lt Rome avec une poignée de ses braves N01·mands et 
de Sarrasins de Sicile, le délivre eL l'installe dans le palais 
de Latran. Alors le pontife lança de nouveau les foudres de 
l'Église contre Henri et l'antipape; puis il se dirigea vers 
le midi au milieu du bruit des armes. Pendant la route, il 
alla chercher des consolations sur la tombe de saint Benoît it 
l\Iont-Cassin, comparant sa vie si orageuse à cette paix soli
Laire. A Salerne, il fut accueilli par les plus grands honneurs; 
mais, affligé de voir plusiems amis lui fait·e défaut et abandon
net· une cause en laquelle il n'avait jamais cessé d'avoir foi, il 
moul'llL en s'écl'ianl: J'ai aimé la justice et luâ l'iniquité, voilâ 
pourquoijemeurs en e;cil(1)! Il avait écrit peu auparavant à Al
phonse de Castille : «La haine de mes ennemis eL les juge
« mcnls iniques sm mon compte proviennent, non de torts que 
<<je leUI' amais faits, mais de ce que j'ai soutenu la vérité eL mc 
cc suis opposé à l'injustice. Il m'eùt été facile d'en faire mes ser
« YiLeurs, eL d'en obtenir des dons plus riches encore que mes 
« prédécesseurs, si j'eusse préféré taire la vérité et dissimulet· 
(( lelll' iniquité; mais,- outre la brièveté de la vie eL le mépris 
« que méritent les biens de ce monde, j'ai considéré que nul 
« n'a mét·ité le nom d'évêque qu'en souffrant pour la justice : 
<;j'ai donc résolu de m'attit·er plutôt l'inimitié des méchants en 
« obéissant à Dieu, que de m'exposer ~t sa colère en leur plai-
« sant par des injustices. n 

Ces différends cessèrent, mais non la lutte entre les deux prin-
cipes rept·ésentés par Henri et Grégoire. Il n'est donc pas étonnant 
que les jugements portés sur ce pontife soient en désaccord, 
comme tous ceux qui concernent les grands hommes ; mais un 
autre grand génie, capable de comprendre la puissance du héros 
,qui domine son siècle eL le dil'Ïge, a dit de lui : Si je n'étais Na-

floléon,je voudrais être Grégoù·e V fi (2) ! 
Peu de Lemps après, mouraient aussi Robert Guiscard et . 

Guillaume de Normandie. Het·mann de Luxembourg, élu César 
en concurt·ence avec Henri, las de tourments eL de défaites, re
nonça à la dignité impét·iale, eL fut tué bientôt après. Le siége 
apostolique resta vacant près d'une année, parce que Victor Ill, 

(1) Son tombeau est à Salernll, dans l'église de Saint-1\lat!hieu, non loin de 
celui de Jean <lie Procida : rapprochement moins étrange qu'il ne le paralt au 

premier abord. 
(2) Lorsqu'en 1729 Bcnolt XIII sanctifia Grégoire VII, et ordonna que son office 

f(\l récité dans toute la chrétienté, la cour de Vienne s'y opposa de toute ~a 
force; plus tard, Joseph II fil retrancher son nom des calendriers autrichiens. 

Voy. la note additionnelle G. 
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qui avait été élu, se tenait renfermé dans le monastère du mont 
Cassin, se déclarant indigne d'une aussi grande autorité. Il sem
blait donc que Henri tl'iomphât de tous ses ennemis, d'autant 
plus que, corrigé par l'adversité et par les années, il devenait 
modéré, et se conciliait les princes de l'Allemagne ; mais 
Victor III eut bientôt pour successeur Urbain II de Reims, qui, 
animé des mêmes idées qu'Hildebrand et capable de les soute
nir, amena la comtesse Mathilde it épouser Guelfe II, fils du duc 
de Bavière, hostile à l'empereur. Inité de cette union, Henri 
repasse les Alpes, occupe et dévaste les possessions de Mathilde; 
mais, durant la lutte qui avait partagé les difféœntes villes en 
partisans du pape ou de l'empereur, une faction avait prévalu 
dans chacune d'elles, eL les cités papalines, associées dans une 
ligue, faisaient la guerre à celles qui soutenaient l'empct·em. 
Les premières l'emportant, elles persuadèrent il Comad, fils de 
Henri, de se révolter contre son pèt·e; il écouta leurs suggestions, 
et, soutenu par :Mathilde et les Bavarois, il fut couronné à .Milan. 

Accablé d'un coup si rude, Henri fut au moment de se tuel', 
d'autant plus que ses armes venaient d'éprouver de nombreux 
échecs en Italie; mais enfin il conclut la paix avec ses ach·ersai
res en Allemagne, qui déclarèrent Conrad indigne de la cou
ronne. Ce prince sans énergie naturelle vécut livré à la merci de 
la faction qui l'avait élu, et surtout de Mathilde, qui désormais 
put se dire reine d'Italie; il mourut dans l'abandon à Flot·encc, 
ct l'on prétendit qu'il avait été empoisonné par la g!'ande 
comtesse. 

Le trône revenait à son frère puîné, Henri, qui se révolLe à 
son tour sous des prétextes pieux, et l'empereur s'enfuit, afin 
de ne pas tomber dans des mains ennemies. Le rebelle convoque 
les seigneurs à .Mayence, pour décider entre lui et son père ; 
mais, informé que l'empereur vient lui-même pour se présenter, 
il va à sa rencontre, et, après avoir imploré son pardon, qu'il 
obtient, il l'invite. à se rendre à l'assemblée sans escorte d'hom
mes armés. L'empereur accède à son désir; puis, averti que son 
fils le trahit, ou ne faisant que le soupçonner, il se jetle à ses 
pieds, en lui disant : illon fils, mon fils, si le Seignew· veut punir 
mes égm·ements, n'entache pas ton nom et ton honneur; car la natw·e 
ne permet pas que le fils soit le juge du pè1·e. 

Henri jure de le respecter, puis le fait prisonnier, et, l'ayant 
amené par les menaces à s'avouer coupable des crimes dont il 
est accusé, ille force d'abdiquer. L'empereur trouve cependant 
moyen de s'échapper, et se met à rassembler des tt·oupes; mais 
il meurt au milieu de ses préparatifs, à l'âge de soixante-six 
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·ans. Son règne de cinquante années fut souillé, au milieu de·ses 
prospérités, par les vices les plus détestables qu'on puisse re
procher à un homme et à un roi; néanmoins il en résulta pour 
lui de tels malheurs, qu'ils ont pu faire oublier parfois les mé
faits qui les lui attirèrent. 

CHAPITRE XVIII. 

EMI'li\E D'OJUENT. - LE SCIIISME, 

L'empire d'Orient était tombé si bas que nous avons pu dé
crire jusqu'ici les vicissitudes de l'Europe sans presque le m~n
lionner, bien qu'il continuât à se prétendre l'hérHier del_'e?1ptre 
romain. La Thrace, la Macédoine, la Syrie, la Grèce, l'Epu·e, la 
Servie, le Sü·mium (Esclavonie infériew·e), la Dalmatie, la Cherso
nèse Taurique, les provinces italiennes, l'Asie Mineure, _Chypre, 
Hhocles les iles Ioniennes ct les Cyclades composment ses ' . . 
vinot-neuf thèmes, dont dix-sept se tt·ouvaient en Aste; mms 
sou~'ent ils étaient au pouvoir de l'ennemi, ou bien quelque 
nom pompeux désignait la possession du mo~ndre lamb~au de 
terre. Prenant pom exemple un pays aux gloneux souvemrs, ~es 
Slaves, au huitième siècle, avaient ravagé le Péloponnèse au pomt 
d'y détruire toute ancienne civilisation ; m~is, a~e_c ~e lemps, 
ils furent repoussés, et l'on soumit au sei'Vtce miht~tre le pe~ 
qui resta. Les lib1·es Lacaniens; auxquels Au_gust~ ava~t a~co!'de 
des priviléges, conservèrent le culte h~llémqu~ JUSqu~ l empe
reur Basile, cl toujours la liberté; cléstgnés déJà sous le nom de 
Maïnotes, ils recevaient leur chef de l'empereur de Byzance, 
auquel ils payaient quatt·e ccn ts pièces ~·m~. Le Pé~oponnè_se ren
fermait quarante villes. Tous les propnétmres étment obligés au 
se1·vicc militaire, ct les plus riches contribuaient chacun pour 
cinq pièces d'or par an; les autres se réunissaient pour les 
payer. Les évêques eux-mêm~s n'étaient_pas exe~pts ~c !ou~·
des tailles. Le tissage de la lame, de la so1e e: du :m em IC~tssa~t 
le pays, bien que l'Occident commenç~t à fmre cl heureux essms 
dans l'art de fabriquer les étoffes de sme, e_t que les,manu:actu
res cl' Alméria et de Lisbonne eussent acqms de la reputat10n. 

Constantinople, la capitale la mieux située pour recevoir, 
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transmettre et protéger les mat·chandises, n'avait pas perdu le:-; 
arts antiques. Favorisée par le plus beau ciel, par une position 
sans égale, elle était plus tranquille· que ne pouvaient l'être 
les royaumes d'Europe. Beaucoup d'habitants de la Syrie, 'de 
l'Égypte, de l'Afrique, cherchant dans ses murs un refuge contt·c 
les envahisseurs, y· avaient apporté leurs richesses et leur in
dustrie. 

Une étendue plus considérable que celle de tout autre État de 
l'Europe, tant de moyens de puissance el de prospérité, auraient 
pu maintenir cet empire au premier rang; mais c'était un corps 
paralysé, n'offrant signe de vie que dans la tête, et cette vir 
même ne se manifestait que par des troubles et des soulève
ments qui faisaient subir un nouveau maitre à la capitale, sans 
que le reste du pays s'en ressentît. A la cour, les patriat·chcs 
faisaient assaut d'intrigues avec les femmes et les eunuques; 
désireux de rivaliser avec les papes, ils secondaient ou tolé
raient la tyrannie et les excès des Césars. Dans les écoles, les 
sophismes continuaient, et l'on voyait renaître sans cesse les 
hérésies qui finirent par séparer l'Église grecque de celle d'Oc
cident. 
. Cepcndan t les traditions de l'ancienne discipline mi li lai I'C 

conservaient l'avantage aux armées impériales sur la fougue dé
sm·donnée des Arabes ct des Bulgares, quand elles étaient com
mandées par un général habile; oult·e la milice des écoles, les 
empereurs avaient créé une espèce de fiefs, de la valeur de 
quatre, puis de douze livres d'or, avec l'obligation du service 
militaire pour celui qui les recevait. Ces fiefs sc LransmcllaicnL 
même en ligne collatérale, et pouvaient être partagés entre plu
sieurs, mais non vendus ni donnés (J); néanmoins ils ne procu
raient aucune force à l'armée, donlla décadence est attestée par 
la cruauté des lois contre la désertion. Afin de suppléer au sen
Liment de la patrie cL de l'honneur par l'avidité du gain, on 
accorda aux soldats le butin fait sur l'cnn~mi, -sauf un sixième 
qui était réservé au fisc. Du reste, la plus grande force défensive 
consistait dans les troupes étrangères. Les empereurs avaient 
pour garder leur personne les Varanges ( Bapayyol) , corps 
composé de Danois, de Suédois, d'Allemands, d'Anglais, qui 
portaient la chevelure longue à la manière du Nord, et avaient 
pour arme la hache à double tranchant; c'était à ces soldats que 
l'on confiait les clefs de la ville et celles du trésor. 

(1) Novelles I, II, de Nicéphore Phocas. - Novellcs I, III, de Conslanlin l'or
phyrogéni!IC; LF.UNCL.IY., Juris gneco-1·om., l. II. 
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Les historiens qui nous racontent les faits de cette époque 
sont très-passionnés; puis ils ne savent pas oublier un instant 
les formes ct les idées classiques, aussi différentes de celles de 
leur Lemps que leur orgueil est en désaccord avec leur humilia
Lion présente. Les yeux uniquement fixés surî'cmpcreur, ils ne 
pal'! cuL du peuple que lorsqu'il siffie le vaincu eL applaudit celui 
qui triomphe. 

Lorsque là Cl'Ucl!c Irène eut été déposée, on lui donna pom· 
succcsseut' à l'empire Nicéphore, qui se concilia le clergé pat· ses 
libéralités ct son zèle à favoriser le culte des images; mais, 
ingrat ct avm·c, après s'être fait révéler l'endroit où l'impéi·a
Lt·ice avait caché ses trésors, il laissa périr dans la misère celLe 
princesse à qui il devait son élévation. Il fut défait par Haroun
al-Raschid; puis, étant cnlt·é dans la Bulgat·ie où il porla le 
ravage, le roi Iüumc l'enveloppa dans les montagnes, ct le fit 
périr avec toute son armée. 

Son fils Slanrace, pour obLcnit· la comonne, fit l'indécente 
pt·omcssc de ne pas imiter son père; mais le peuple, indigné, 
l'offt·it à son beau-frère Micl1d Rangabé, dit Curopalate. Géné
t·cux ct aimable('!), mais dépourvu de la vigueur nécessaire pour 
un tel fa rd cau, il confia le commandement des m·mécs à l'At·
ménien Léon, général aussi vaillant que perfide, qui aspirait à 
combaltt'C pour son propre compte, non pour autrui. Secondé 
par un moine iconoclaste cL ambitieux, il préparait les Grecs à 
lui rcndt·c hommage, ct apostait sm le passage de l'empcrcm· 
une femme qui, sc disant inspirée, lui ct·iait: Entends la volonté 
du ciel; descends du trtme, et fafs place â un plus digne! 

Procopia, femme de Michel, douée d'une valeur 'qui man
quait 1t son époux, guida l'armée contre Krumc ct l'obligea de 
demander la paix; mais les guerriers rougissaient d'obéir à une 
femme; puis, lqrsquc le roi des Bulgares réclama comme con
dition du traité la restitution des prisonniers, les ecclésiastiques 
déclarèrent qu'il y aurait indignité à rendre à l'idolâtrie des per
sonnes devenues chrétiennes. La guerre recommença donc; 

(1) Les louanges que lui prodigua Constantin l\Ianas~ès nous fouruissenl la 
' preuve du mauvais goùl qui régnail daus un pays que les barbares n'avaient 

pas occupé : . 
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· mais les Grecs eUl'ent le dessous 1t Adrianopolis, par la trahison 
de Léon, qui se fit alors proclamer empereur. Michel, ne vou
lant pa& que le sang fùt versé à cause de lui, alla finir ses jours 
dans un couvent des Slœchacles. 

Ses trois fils fÙ1·ent réduits à la condition d'eunuques par 
l'ordrede Léon qui, après avoir récompensé ses complices, ré
prima la vénalité el les abus de pouvoir avec la rigueur dont il 
avait fait l'apprentissage dans les camps. Les Bulgares ne lui 
laissèt·ent pas un moment de trêve, el ses armes, comme ses 
ruses, ne furent pas toujours heureuses. On le surnomma Camé
léon, parce qu'après avoir montré d'abord de la vénération pour 
les images, il persécuta plus tard ceux qui leur rendaient un 
culte, en renchérissant sur les excès de ses prédécesseurs. «Les 

_ « uns furent outragés et flagellés, d'autres jelés en prison avec 
cc un peu de pain et d'eau; on confina ceux-ci clans des déserts 
« ou des cavernes, et ceux-là terminèrent leur martyre sous les 
cc verges; beaucoup furent noyés clans la mer, ou dans des lacs. 
cc Personne n'osait parler de la doctt·ine la meilleure; le mad 
cc se défiait de sa femme; tout ét;it rempli d'espions, chargés 
cc de rapporter à l'empereur si quelqu'un pal'lail contre ses in
cc tentions, si l'on communiquait avec les hérétiques, si l'on 
cc avaiL chez soi des images ou des !ines qui en prissent la dé
cc fense, si l'on donnait asile à un banni, ou des secours à un 
cc prisonnier. A peine était-on dénoncé qu'on était arrêté, ballu, 
cc exilé. Celle terreur livrait les maîlt·es 11 la merci de lems 
cc esclaves. >> C'est ainsi que s'exprime Théodore Sluclite, l'un 
de ceux q_ui s'élevèrent avec le plus de fet·meté contre celte per
sécution. 

Les mécontents ourdirent un complot avec Michel le Bèaue 
qui avait contribué à l'élévation de Léon V, el s'en trouvaiL~nai 
récompensé; mais, la trame ayant été découverte, il fut renfer
mé dans un cachot, et condamné à être brûlé vif. La nuiL qui 
précéda le jour fixé pour l'exécution, les conjurés, traves lis en 
prêti'es, pénétrèrent dans le lieu oil Léon disait malines cl tom-

' bère~t su~·-lui au moment où il entonnait le premier psaume; il 
sc defcnd1t avec une grosse croix, mais enfin il fut égorgé. A 
cet~c nouvelle, le patriarche Nicéphore, qu'il avait exilé, s'écria: 
L'Eglise perd un grand ennemi, et l'empire un grand prince. 

Michel II, au lieu de marcher au supplice, est porté sur le 
trône ct reçoit l'hommage de ses sujets, ayant encore les pieds 
ct les mains chargés de fers. Il rappelle les bannis mais sans -. ' 
cesser de faire la guerre aux images; beaucoup de fidèles furent 
tués, et d'autres s'enfuirent à Rome. Ce prince, très-ignorant, et 

1 
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qui ne connaissait que les armes et les che"vaux, était pour les 
pédants grcés un objet de dégoût. Le Cappadocien Thomas, son 
général, crut pouvoir mettre ce .mécontentement à profit, ct, 
pt·enanL les armes, il sc déclara le vengeur de Léon; quatre
vingt mille Sarrasins qu'il avait défaits se réunirent à lui pour 
assiéger Constantinople. Les services et les qualités de Thomag 
furent oubliés, quand on le vit appeler l'étranger à son aide; 
il fut vaincu et livré à Michel, qui le fit mutiler, promener 
dans le camp sur un âne, puis mettre à. mort : cruauté qu'il 
exerça sur toug ceux qui s'étaient déclarés en faveur de la 
rébellion. 

Michel avait épousé une religieuse; mais Euphémius de Mes
sine, qui voulut l'imiter, fut cause, comme nous l'avons vu, que 
les Sarrasins occupèrent la Sicile. A cette nouvelle, l'empereur 
s'écria, en s'adressant à Irénée, son ministre : Je me félicite de te 
voir soulagé de l'enmd d'administrer cette île lointaine. -Encore 
deux ou trois soulagements pareils, répliqua le ministt·e, et vous 
n' aw·ez plus l'ennui d'administrer t empire. 

Théophile, son fils ct son successeur, sévère et courageux au
tant que son père l'avait été peu, punit les meurtriers de Léon V 
ct réorganisa l'arn1éc, avec laquelle il fut tantôt vainqueur, tan
tôt vaincu, mais toujours brave; il fit res ti tuer aux églises les 
tenes usurpées, écoutait tout le monde, et assistait aux mat·
chés, où il rendait une justice m·bitraire, passionnée et touL 
orientale, mais qui le distinguait de ses prédécesseurs fainéants 
cL isolés clans lems palais. Bien qu'étranger aux voluptés, il dé
guisait la décadence de l'État sous la magnificence, faisant des 
présents avec générosité, secondant le penchant des Grecs poul' 
les fêtes et les jeux publics, ct réunissant dans son palais tout 
cc qu'on admit·ait de somptueux à la cour du kalife abasside Mo
tassem. Mais cc musulman associait la force au faste, et, après 
avoir proclamé la guerre sainte, il s'empara d' Amorium, dans 
l'Asie Mineure; l'empereur en conçut tant de chagrin qu'il 
mourut de langueur. 

Lorsqu'il avait voulu sc marier, les plus belles personnes de la 
contt·ée avaient été réunies, suivant un usage qui, jusqu'au siècle 
passé, s'est conservé à la cour de Russie; son clroix était tombé 
sur Théodora, sœur de Théophobc, Perse, qui, ayant abandon
né sa patrie subjuguée par les Turcs, avait donné des preuves 
éclatantes de valeur et de fidélité. L'empereur aurait pu confier 
utilement à ce pm·cni la tutelle de son fils, âgé seulement de 
trois ans; mais, redoutant son mérite plus qu'il n'avait con
fiance en sa vertu, il ordonna qu'on lui apportât sa tête; puis, 
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la saisissant avec peine de ses mains mourantes, il s'écria : ./e 
te 1·econnais bien, frère; mais désm·ma,is tu n'es plus Théoplwbe, et 
bùmtôt moi je ne semi plus Théophile. Peu d'instants après il 
expira. 

Théodora, tutrice de son fils Michel III, mil fin à la querelle 
des images que son époux avait continuée avec cruauté, et sou
tint l'honneur des armées impériales contre les Bulgares et les 
Sarrasins. Elle fut aidée par le Macédonien Basile, pauvre artisan 
d'Adrianopolis, qui avait été, dans son enfance, pt·isonnier de 
Krume; échappé à l'esclavage, il s'était mis au service ~u gou
verneur de la Macédoine; mais, son salait·e se tl'Ouvant msuffi
sant pour lui et sa famille, il se rendit à pied à Constantin'ople. 
Là, le gardien d'un monastère à la porte duquel il avait passé la 
nuit eut pitié de lui, el le recommanda à un parent de l'empe
reur. La valeur et la fidélité qu'il montra dans le poste d'écuyer 
le firent nommer soldat dans les gardes, enfin général de 
l'armée. Ainsi s'éleva par lui-même celui que les généalogistes 
crurent illustrer en rattachant son origine aux Arsacides et à 
Constantin. 

Michel grandissait, et ses vices ct·oissaient avec les années ; 
quand sa mère s'aperçut qu'elle avait perdu sm· lui toute in
fluence, elle a Ua déplorer dans la retmite des maux auxquels elle 
ne pouvait remédier. Une fois libre de ses actions, il donna le 
spectacle de tous les excès, et mérita justement le smnom 
d'Ivrogne. Après avoir vidé le trésor pour subvenir à ses débau
ches, il vend les joyaux de la couronne et les ornements des 
églises, afin de se procurer de l'argent; il mutile, tue eL persé
cute jusqu'à sa mère. Guidant 1 ui-mème les chars dans le cit·que, 
il excite l'ardeur des factions, eL, comme il favorise la Bleue, il 
accorde des grâces et des emplois à ses cochers les plus habiles; 
il tient leurs enfants sur les fonts de baptême, el se croit popu
laire parce qu'il a dépouillé le maintien gl'ave de ses prédéces
sem·s. Les choses sacrées devenaient pour lui un objet de risée; 
il faisait vêtir en patriarche un de ses bouffons,, qui, entouré de 
courtisans en habits d'évêques, profanait les vases sacrés, fei
mait de donner la communion; une fois même il conduisit dans 0 

la ville une procession burlesque, montée sur des ânes, et trou-
bla la procession véritable. 

Michel abandonnait le soin des a[aires à Bardas son oncle, 
homme instruit et vaillant; mais il le fit égorger à l'instigation 
de Basile, qui resta alors l'arbitre de ses conseils et fut associé à 
l'empire. Il s'en montra digne en cherchant à réprimer les vices 
de Michel, qui finit par se fatiguer de ses leçons et résolut de 
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s'en défait·e, pour lui substituer un misérable débauché; mais 
Basile le prévint, et le tua avec son favori, pendant que tous sa;. 

deux étaient plongés dans l'ivresse. 
Avec Basile monta sur le trône une dynastie qui rendit quel- n .. ,,. 

que vigueur à l'empire; ayant tl'Ouvé dans les coffres publics 
Lt·ois cents livres d'or à peine, il obligea ceux qui avaient profité 
des pl'Odigalités de Michel à reslituet· moitié de ses dons. Il ré-
forma les dépenses de la COU!', en assignant pour chacune les 
fonds nécessaires. Ses économies lui servirent à construire un 
grand nombre d'édifices, dont cent églises au moins; ce qui of-
frit une ressource aux ouvriet·s. La justice fut aussi 1 'objet de ses 
soins; ayant fait disposer les lois dans un ordre simple, il com-
mença le code continué ensuite par Léon, et promulgué par 
Constantin sous le titre de Basiliques. Ce code, en soixante 
livl'es, remplaça celui de Justinien, el dura autant que l'empire; 
il resta même la loi des G!'ecs, lorsqu'ils curent été subjugués 
par les Tmcs. 

Après avoir réorganisé l'armée, il marcha contre les ennemis 
du dehors. Sous son prédécesseur étaient apparus, pour Ia pre
mière fois, ceux qui de nos jours devaient menacer si longtemps, 
ct avec des forces si redoutables, les remparts de Constanti
nople : nous voulons parler des Russes qui, sous la conduite 
d' Askold ct de Dir, s'avancèrent jusque sous les murs de la ville, 
oi1 une tempête assaillit leurs vaisseaux et les dispersa. Les pau
liciens, hé1·étiques qui s'étaient constitués à la suite de la réu
nion de Paul avec Jean, fils de Callinique, infestaient l'empire, 
en donnant la main aux SatTasins. Chrysochire, leur patriarche, 
exerçait des ravages, auxquels il ajoutait les menaces. Basile 
pria solennellement Dieu, saint Michel et le prophète Élie, de 
lui accorder assez de jours pour qu'il pût enfoncer trois dards 
dans le crâne de Chrysochit·e ; il viL l'accomplissement de ce 
vœu insensé. 

Au lieu de s~entendre, comme il l'aurait pu, avec l'emperem· 
d'Occident pour chasser les Sat'l'asins de la Méditerranée, il se 
brouilla avec lui à l'occasion elu' titt·e de Basileus, et souleva 
contre lui les princes d'Italie. Après s'êtee emparé de la Crète, 
occupée quelques années auparavant par les Arabes qui avaient 
fondé Candie dans celte He, il sévit contre les musulmans ;. afin 
d'e[acer les tt·aces du baptême, il faisait enlever aux renégats 
des bandes de peau depuis le crâne jusqu'aux talons, ou bien il 
ordonnait de les écorcher vifs et de les plonger dans la poix 
bouillante. Ses armes furent aussi heureuses du côté du Levant, 
où il les porta au-delà de l'Euphrate, en partageant les fatigues 
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et es périls du soldat. Après avoir assujetti les Esclavons, il se 
les attacha, en leur laissant choisit· leurs magistrats. 

Aux preuves de son fanatisme religieux déjà mentionnées , il 
· ajouta les conversions opérées par la violence. Le patriarche 

Photius, artisan de troubles, fut d'abord banni par Basile, et la 
bonne intelligence put renaître entt·e les deux Églises grecque 
et latine ; mais il rendit sa favem à cet évêque, dont les intri
gues, secondées par un autre mauvais prêtre, amenèrent Basile à 
emprisonner Léon, son pt·opre fils, comme coupable de trahison. 
II est rapporté que, personne n'osant faire entendre la vérité 
au souverain, un perroquet s'en rendit l'organe en répétant : 
Pauvre Léon, il est innocent et il sou(/'re 1 Encouragés par ees pa
roles, les courtisans lui firent connaître combien le châtiment 
était injuste. 

Un jour que l'empereur était à la chasse, un cerf, ayant en
gagé ses cornes dans le ceintmon, l'enleva de sa selle ; il cou
rait le plus grand danger d'être éveritré pat' l'animal, sans la 
présence d'esprit d'un de ses gens, qui coupa la ceinture avec 
son épée; mais, atteint d'une fièvre accompagnée de frénésie, à 
la suite de cet accident, il envoya au supplice le fidèle serviteur 
qui l'avait sauvé, pom avoir osé lever son épée sur l'empet·eur. 
Quand l'accès de fièvre fut passé, les remords qu'il éprouva de 
ce supplice et du meurtre de son prédécessem hâtèrent ses der
niers moments. 

TI nous reste de lui des Avis à Léon son fils chér·i et son collègue, 
sous un titre qui, en grec (l), est formé des initiales de soixante
six chapitres qui composent l'ouvrage. Si on laisse à l'écart les 
futilités d'une littérature tombée en enfance, le contenu de 
l'ouvrage est sage et prudent : cc Aucun don naturel n'orne au
cc tant un prince que la vertu. La beauté et les grâces se per
<< dent avec les ans et les revers; !es richesses engendrent 
cc l'oisiveté et les goûts voluptueux ; la force du corps peut 
cc donner la supériorité, mais elle trouble l'âme ; la vertu meL 
cc ceux qui la pratiquent au-dessus des richesses, de la noblesse: 
cc et les aide à accomplir des entrepl'ises en apparence très-di f
ee ficiles. 

cc Mon fils, le Seignem te destine au trône; considère l'em
cc pire comme un dépôt sacré confié ~t tes soins, et veille sans 
cc cesse à son salut, en évi la nt touL ce qui ne conviendrait pas 
cc à un fidèle dépositaire. Puisque tu as été jugé digne de corn-

(1) BctcrD.tto; Èv Xptcrttjj ~ct-:;L).tv; 'Pwp.ct(wv Aio·1tL -rtjj r.t7to&·'l!-'·É'I!Jl v!tjj ?ta.i 
O'V !1-Go;O' LÀ Et, 
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cc mander aux autres, tâche de les surpasser par la vertu, car 
cc elle est préférable à de nobles aïeux. Si, tandis que ta dignité 
cc te place au-dessus des hommes, ils te surpassent en mérites, 
cc tu es prince seulement dans les choses secondaires, non dans 
«celles qui sont essentielles; tu serais prince bâtard du moment 
cc où tes sujets vaudraient mieux que toi. Montre-toi donc vrai
cc ment souverain, c'est-à-dire vertueux par-dessus tout. 

«Veux-tu éprouver la bonté et la clémence de Dieu? sois bon 
cc et clément envers Les sujets; car, bien qu'élu seigneur 4es au
cc tres, tu n'es toi-même qu'un serviteur, tous étant sujets d'un 
cc tel maître dont la volonté gouverne l'univers. Nous tirons d'un 
cc peu de fange notre origine commune, et pourtant nous voyons 
cc parfois une poignée de poussière s'élever au-dessus du reste. 
cc Mon fils, Lu es une poignée de poussière que le vent a empor
<< Lée un peu plus haut. N'oublie pas que tu es pétri de boue, et 
cc rappelle-toi que, bien que soulevé au-dessus de la terre, tu y 
cc retomberas de nouveau. Si cela ne sort dans aucun temps de 
u Lon esprit, tu ne mépriset·as point la poussière qui gît sous 
cc tes pieds. Souviens-toi sans cesse de Les fautes, afin que la 
<c pensée de tes impet·fections te fasse oublier le mal que les -
c1 autr·es t'auront fait. 

<c Aie sous les yeux l'exemple de ton père, et cherche à y con
cc former tes actions; car l'auteur de tes jours ne s'est montré ni 
cc oisif dans la paix, ni lâche dans les combats, et dans toutes 
u mes actions j'ai eu pour but de te servir de modèle. Considère 
cc la paresse comme un vice, et songe que la gloire d'un prince 
« est le fruit du travail. l> 

Léon, qui lui succéda, fut surnommé le Philosophe, à cause 
du goût qu'il montra pour les lettres, et non comme un témoi
gnage de la sagesse de sa conduite. Adonné aux femmes et 
voulant en épouser une quatrième , il exila le patriarche qui 
ne voulut pas bénir ce mariage réprouvé en Orient ; dès 
lors, il se laissa entièrement diriger par sa maîtresse , nommée 
Zoé, qui , pour vivre avec lui , avait empoisonné son mari. 
Les Bulgares, victorieux de son armée , avaient renvoyé à 
Constantinople un gros de prisonniers avec le nez coupé. 
Léon, pour se venger, prit les Turcs à sa solde, en disant : 
Les Bulgares, bien qu'hér·étiques, sont chdtiens; or, ce serait pé
ché que d'autres clu·étiens se. souillassent de leur· sang. En même 
temps, il n'y a point à r•egr·etter le mew·ü·e des infidèles; cm· il nous 
délim·e d'ennemis que nous ser·ions aul1·ement corllr·aints de tuer· nous
mêmes. On voit que le philosophe joignait la subtilité de l'es
prit à la bassesse des sentiments. Les Arabes, sous la conduite 

Lt'on 
le Philosophe. 
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do renégat Léon de Tripoli, s'emparèrent de Thessalonique 
d'où ils emmenèrent esclaves les citoyens qu'ils ne mirent pas it 
mort. Les Russes reparurent aussi devant Constantinople, et con
traignirent l'empereur à une paix honteuse. 

A sa mort, Zoé s'empara, au milieu des menaces de ces en
nemis renaissants, et malgré les trames de divers prétendants, 
de la tutelle de son fils Constanlin·VII, sumommé Porphyroa-é
nète, parce qu'il était né dans la salle de porphyre. Elle ach

0
eta 

la paix des Sarrasins d'Afrique, l'imposa à ceux de Bagdad, et 
fit la guerre au.'>: Bulgares avec plus de courage que de bonhem. 
L'Arménien Romain Lécapène, guerrier d'une grande valeur, 
était l'arbitre suprême de l'impératrice, et fut bientôt celui de 
l'empereur, auquel il fit épouser sa fille Hélène; puis, sacrifiant 
l'amour à l'ambition, il persuada au jeune prince de renfermer 
Zoé dans un couvent, et de le prendre pour collègue avec ses 
trois fils (Christophe, Étienne, Constantin VIII). Toute autorité. 
fut alors enlevée à l'empereùr, réduit à chercher dans l'étude 
des consolations et parfois même des ressources pour subvenir à 
ses besoins. 

Romain déploya sa valeur contre les Maronites, contre Igor, 
grand prince des Russes, et contre Siméon, roi des Bulgares, 
qui, ayant assiégé Constantinople, s'était fait proclamer empe
reur. Il chercha à réconcilier l'Êglise grecque avec le pape; 
mais, pour rester le maître jusque dans les choses ecclésiasti
ques, il promut au patriarcat son fils Théophylactc. Ce jeune 
homme, dont les pensées étaient mondaines, entretenait deux 
mille chevaux dans ses écuries, et tout son entourage était à 
l'avenant ; il introduisit dans le temple les chants profanes , et 
jusqu'aux danses, pour se distraire de l'epnui des cérémonies· 
sacrées. 

Étienne, autre fils de Romain, qui portait ses vues plus haut, 
ayant surpris son père au lit, le fit enfermer dans un couvent; 
néanmoins il ne recueillit pas le fruit de son crime, car, l'an
née suivante, Constantin VU profita de cette révolution pour 
ressaisir le pouvoir, et renvoya ses deux (1) beaux-frères et col
lègues rejoindre leur père dans le cloitre où il était prisonnier. 
Romain, à qui sa condition nouvelle avait inspiré une humilité 
toute chrétienne, partagea avec eux son pain et ses légumes ; 
ayant réuni trois cents moines, il confessa ses péchés en leur 
présence, et fit une pénitence exemplaire. 

Au nombrè des actions de Romain Lécapène: nous ne devons 

(1) Christophe était mort en 93t 
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pas·oublier qu'il fit réclamer une lettre et un portrait du Christ, 
envoyés, disait-on, par le Sauveur lui-même .à Abgar, roi d'~
desse, puis tombés avec cette ville au pouvoir des Arabe~ ; 1l 
promettait, pour les obtenir, de leur rendre deux cents prison
niers et de payer douze mille pièces d'argent. Cette demande 
avait été souvent renouvelée en vain; cette fois l'émir réunit les 
cadis pour prendre leur avis, et, bien que certains d'entre ~ux 
s'indignassent à la pensé'e de restituer aux chrétiens ces obJets 
d'idolâtrie, les autres firent prévaloir l'idée de racheter. tant de 
croyants à ce 'pr·ix. Un traité scellé d'une bulle d'ol', stipula en 
outre que les Romains cesseraient à l'avenir d'attaquer .Êdesse, 
Carrhcs, Sm·oze et Samosate ; puis, malgré les réc.lamatwn.s des 
habitants de la première de ces villes, pour qm ces reliques 
avaient été plus d'une fois une cause de salut, la lettre et le por
trait furent transportés à Constantinople. 

Constantih VII était arliste , homme de lettres , musrcren, 
poëte; mais il ne devait pas être roi. Tandis qu'.il s'occupai~ d:é
crire l'histoire de Basile le Macédonien, de fmre la descrptzon 
des cérémonies de la cour, un traité sur l'art militai~e, .et q~'il 
commandait à d'autres des compilations, seul ;travml httérmre 
auquel on se livrât alors, il laissait Hélène, sa femme, gou~erner 
à sa guise, vendre les emplois et corrompre ce qu'il Y.avmt chez 
lui cle bonté naturelle. Théophanie, que son fils H.omai~ épousa, 
introduisit à la cour les vices de la taverne où elle avalt reçu le 
jour; puis elle persuada à son époux de hâter son .avé~ement au 
trône en empoisonnant son pèee. Des larmes smcèr es furent 
données à Constantin, loesque le héraut, s'adressant à son ca
davre, exposé à la curiosité et à la vénération co~mandée. de 
la foule, s'écria : Lève-toi, 1·oi de la te1·1·e, et obezs au Roz des 

1'0ÎS f ' l ' 
Cette sommation sainte, qui r..etentissait au moment ou a vmx 

des flatteurs était obligée de. se taire, a~r~it pu rappr.o~her du 
peuple ces monarques orgueilleux ; mars Ils sen séparment par 
un luxe exorbitant, qui était presque le seul reste de. la sp~en-. 
deur impériale. Daniélide, à qui Basile dut ~on élévatiOn, vmt~ 
de Patras à la cour , sur les épaules de trors cents esclave~ qm 
se relevaient pour la porter dix pae dix .. Elle fit p:ésent ~ l em
pereur de trois cents jeunes gens, parmr lesquels Il Y avait cent 
eunuques, et d'un tapis très-fin représentant un. 'paon ' assez 
grand pour couvrir tout le pavé d'un~ nouvelle é?lrse ; en outre, 
elle lui donna six cents pièces de sme et de t01le, d~s ét~ffes 
teintes en pourpre et brodées, dont quelques-unes étment SI fi-· 
nes q~e la pièce entière pouvait être contenue dans un roseau. 

Luxe 
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Une grande parlie du Péloponnèse lui appartenait, et quand 
Léon hérita d'elle, tous les legs étant payés, il réuniLaudomaine 
impérial quatre-vingts métairies et affranchit trois mille esclaves. 

·Combien devaient être riches les empereurs, mais aussi combien 
le peuple devait être misérable ! 

Quand la réalité de la puissance Yint à manquer, on y suppléa 
par des titl'es ampoulés; ainsi l'on inventa ceux de sébaste, de 
sébastocrator, de p1·otosébaste, de protovestiaire, de panhypersé
baste, et l'on réputa dignité suprême celle de grand domesti
que. Dans les rares circonstances oü le sébastocrator ré,iouissait le 
peuple de sa vue, les rues étaient nettoyées et ornées, ct l'on 
étalait sur les balcons des vases et autt·es obj els de luxe. Les 
pe!'sonnes qui entraient chez lui étaient tenues, sauf le diman-

, che, de l'adorer (7tpocrx.uvE'lv); il était chaussé de brodequins 
rouges, et portait la tiare persane ou un bonnet de laine pointu, 
tout couvert de perles et de pierreries; il n'écrivait qu'avec dn 
cinabre, et foulait aux pieds, de temps à autre, quelques têtes 
d'Arabes, au milieu des musiciens qui chantaient : Tu as fait de 
mes ennemis un tabouret pour mes pieds, et le peuple répétait qua
rante fois Kyrie eleison (i). 

Les Grecs semblaient ne songer à l'emporter sur les Arabes 
que par le faste, et parfois ils pat·venaient à les éclipser. La cour 
du kalife Motassem fut émerveillée de la magnificence d'un 
ambassadeur de Théophile, qui, invité au dîner par le prince 
des croyants, donna ordre à ses gens de feindre d'oublier un 
large bassin d'or garni de diamants. Ce vase ayant été volé , le 
Gt·ec ne voulut pas permettre que le kalife le fiL recherchet·, 
comme chose de trop peu de valeur; le lendemain il en apporta 
un autre beaucoup plus riche. Il refusa les dons qui lui furent 
offerts par Motassem, à l'exception de cent Gt·ecs prisonniers, 
richement équipés, afin de pouvoir lui renvoyer autant de mu
sulmans. 

Théophile, auquel cet ambassadeur rendit compte de la somp
tuosité des Abassides, fit construire un palais semblable à celui 
que ces princes avaient sur le Tigce, en y joignant de délicieux 
jardins et cinq églises, dont la plus grande avait trois coupoles 
de cuivre doré, soutenues par des colonnes apportées d'Italie ; 
devant cet édifice s'élevait un pronaos de quinze colonnes clé 
m~rbre phrygien, que sa fol'me avait fait appele!' le Sigma); il 
était précédé d'une place, avec une fontaine oü toutes sortes de 
fruits étaient jetés au peuple au retour de chaque saison, tandis 

(1) CoNSTANTIN, des Cérémonies de la cour de Byzance, II, 19. 
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que l'empereur contemplait cette scène animée, du haut de son 
tl'ône, ou assis sm une terrasse. 

Luitprand, évêque de C!'émone, qui visita la cour de Byzance 
comme ambassadeur de Bél'enger et d'Othon, nous décrit les 
salles magnifiques incl'ustées de marbre et de porphyre, toutes 
resplendissantes d'or, où des banquets magnifiques réunissaient 
princes, sénateurs, génémux, patrices, étendus sur des lits 
somptueux. Des vases précieux suspendus à des chaînes d'or s'a
baissaient des plafonds omés de peintures et s'arrêtaient devant 
les convives, dont Lous les sens étaient excités par les parfums, 
par des mets exquis, pal' des musiciennes et des courtisanes, par 
des pantomimes licencieuses. Devant le trône impérial s'élevait 
un a!'bre doré, avec différents oiseaux qui imitaient le chant de 
ceux des bois; deux lions semblaient rugir à l'approche de 
l'ambassadeur étranger, lequel, conduit et soutenu par deux eu
nuques, se prostema aux pieds de l'empereur; quand il releva 
la tête, il vit s'élever jusqu'à la voûte, environné d'une splendem 
nouvelle, le successem de Constantin, qui avait besoin de toute 
cette ostentation pom recouvrir sa nullité. L'évêque d'Occident 
fut traité dans cette cour comme un barbare auquel ne pouvaient 
convenir que des plaisirs sensuels; mais, si les Grecs mépri
saient les Latins, Luitprand leur rendit largement la pareille, et 
n'épat·gna aucun tel'me ignoble pour ravaler cette cour, ses or
nements, ses fêtes, enfin tout ce qu'il avait vu : << Constantip.o
<< pie, jadis si riche, est aujourd'hui réduite à la famine; elle 
<< est menteuse, parjure, tl'Ompeuse, rapace, gloutonne, avare, 
<<pleine de vanité. -Après cinquante jours de voyage à âne, à 
<< cheval, à pied, jeûnant, mourant de soif, soupirant, pleurant, 
<<gémissant, j'arrivai à Naupacte; » et là, comme à Constantino
ple, tout ce qu'il voit lui paraît grossier, mesquin, absmde; 
ayant entendu les chants d'un chœur, il amait voulu que sm le 
le même air on eût chanté à l'empereur ces litanies d'injures : 
Sylvain par Je visage, vieille femme par la démarche,, malotru, 
cornu, velu, vamien, rebelle, Cappadocien. Ces injures, dans la 
bouche d'un évêque et dans une relation officielle contre un em
perem, témoignent ass~z des mœurs du temps. 

Présider le matin aux jeux du cirque, ensuite teaiter les sé
nateurs, distribuer des largesses au peuple, jouer à la balle, 
traverser le Bosphore, chasser le sanglier; puis, le soir, se 
livl'er aux plaisirs de la danse et de la musique, tel fut l'emploi 
d'une des journées de l'empereur Romain le Jeune, d'après la 
description que nous en a laissée un historien. Toutes, vraisem
blablement, ressemblèrent à celle-là, durant les quatre années 
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que ce prince déshonora le trône par ses vices, tandis que ses 
généraux faisaient triompher ses armes, que Nicéphore Phocas 
chassait les Arabes de la Crète, et que son frère Léon était vic
torieux en Galatie. 

A la mort de Romain, Basile II et Constantin IX, ses fils, en
core en bas âge, sont proclamés empereurs; mais Nicéphore 
Phocas ne tarde point à les détrôner. Malgré son extrême lai
deur, il devient l'époux de Théophano, leur mère, et se fait pro
clam~r Auguste. Guerrier et rien de plus, il ne sut pas régne!', 
mais vaincre; sous lui, Chypre, la Cilicie, la Syrie, furent recon
quises sur les Arabes, et ses armée~ s'avancèrent jusqu'à Nisibe; 
aussi, l'inépuisable ilattel'ie des Grecs l'appelait l'Étoile de 
l'Orient et le Fléau des infidèles. Nicéphore s'efforça d'anime1· 
d'un esprit religieux la guerre contre les infidèles, comme ils le 
faisaient eux-mêmes, en inscrivant au rang des martyrs ceux qui 
tombaient dans les combats; mais le clergé fit échouer ses in
tentions, en produisant un canon de saint Basile qui excluait de 
la communion pendant trois années quiconque s'était souillé de 
sang (1). 

La sévérité de cet empereur, cl la nécessité oü il se trouva 
d'aggraver le poids des impôts pour subvenir aux besoins de la 
guerre, indisposèrent contre lui le peuple eL le clergé; puis 
Théophano le fit égorger sur la peau d'ours qui lui servait de !il. 
Elle se flattait de jouir d'une gt·andeautorité avec Jean Zimiscès, 
yaillant général dont elle était éprise; mais à peine, grâce à elle, 
eut-il revêtu la pourpre qu'il la renferma dans un couvent. II 
abrogea tout ce que son prédécesseur avait ordonné de contraire 
aux intérêts de l'Église, et fit oublie!' par son affabilité, par sa 
justice, par ses largesses, par ses victoires surtout, qui rendit·enL 
son règne le plus grand de ce siècle, le crime qui lui avait 
frayé le chemin du trône. Bien que l'armée fût mal disciplinée 
(à tel point que peu de soldats se soumettaient à porter la cui
rasse) (2), et qu'elle traînât à sa suite quatre mille bêles de 
somme pour porter les bagages, il s'occupa de mettre de l'ordre 
dans les marches, dans les campements, et de faire établit· au
tour des camps, pendant la nuit, des palissades garnies depiques 
de fer. 

"(1) Teruel, curé d'un bourg de la Cilide, disailla messe, quand on lu1 annonce 
l'approche des Arabes. Revêtu comme il est des ornements sacerdotaux, il saisit 
le marteau avec lequel on sonne les cloches dans l'Orient, et s'en sert si bien 
qu'il tue bon nombre d'assaillants et les met en fuite. Interdit et· maltraité par· 
son évêque, il part et va se faire musulman. 

(2) Un historien remarque, comme chose digne d'attention, que, sur les 
200,000 guerriers de Nicéphore Phocas, 30,000 portaient la cuirasse. 
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- Sviatoslafl O'rand prince de Russie, ayant rendu la· Bulgarie 
·' b ' d ·tributaire, Zimiscès, après trois ans de guerre, s empara_ e 

Pres! av ( illàrcianopolis), capitale de ce royaume, ~·~ la réu~~ t à 
l'empire; voulant reprendre aux Arabes tout ce ,qu_ t!s en a\ ment 
détaché, et délivre!' les prisonniers dont les gemissements. ve
naient jusqu'à lui, il leva une armée nombreuse. ~es chrétiens 
de Syrie vinrent à son aide, et les Vénitiens défencltrent à_ ~eurs 
marchands de porter aux infidèles des armes ou des mumtwns. 
Deux cent mille musulmans périrent à .Mopsueste, emp_ortée ~e 
vive fDrce. Tarse fut prise par la famine, et des colomes chre
tiennes repeuplèt·ent la Cilicie. Antioche vit de nouveau flottei' 
sur ses remparts les insignes. du christianisme; ~lep fut aban
donné par les princes Amadanides, dans le palais desquels les 
Grecs trouvèrent de gl'ands approvisionnements d'armes, q~a
torze cents mulets, Lt·ois cents sacs d'or et d'argent; le butm, 
qu'ils ne purent emporter ou consommer en dix jours de licence, 
fut réduit en cendres. 

Après avoir soùmis plus de cent villes, au nombre desquelles 
Damas elle-même Zimiscès passa l'Euphrate, s'emparant de 
Samosate, d'Édes;e, de MarLyropolis, d'Amida, de Nis!be, noms 
rayés depuis longtemps des catalogues impériaux, et Il menaça 
Bagdad; mais Je manque de vivres ou d'eau l'arrêta dans les 
déserts de la Mésopotamie : course triomphale, comparable à 
celle de Trajan (-1 ), mais qui laissait intactes les forces ~es enne
mis, puisque l'armée impériale ne se fut pas pl~Lôt éloignée que 
les princes musulmans revinrent dans leurs :ésidences; 1; kor.an 
fut prêché de nouveau, la croix abattue, et Il ne resta à 1 emptre 
qu'Antioche, Mopsueste, Tarse et Chypre. 

En traversant la plaine riante de Damas, Zimiscè~, à la vue 
de tant de palais magnifiques et de campagn~s ~dmirable~ent 
cultivées s'informa quels en étaient les propnétmres; on lm ré
pondit ~ne toutes ces terres appartenaient à Bas_ile? son cham
bellan : Hé quoi! s'écria-t-il, est-ce donc pour enrzchzr un eunuque 
que les peuples p1·odiguent lew· sang et lew· or) et que les empereurs 
exposent leur vie? . . 

Soit rancune, soit crainte, ce Basile l'emp01sonna; comme Il 
ne laissait pas d'enfants, la couronne revint à Basile II et~ ~ons
tantin IX fils de Romain le Jeune, qui la gardèrent conJomte
ment dur~nt un demi-siècle, l'un t•égnant en Asie, l'autre en 
Europe : le premier adonné tout entier à la guerre, le second à 

(1) 1\Iatthieu d'Édesse nous a c~nservé, dans son His_toi1'e .d' A1·ménie, le récit 
de ces victoires, adr·essé par Zimiscès à Ac~lOd-Tcham, rot de la grande Ar
ménie. 
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la mollesse; Constantin liué aux excès, son frère d'une ~onti
nence telle qu'il s'abstenait de Yin et de viandes, et portait l'habit 
monastique sous son armure. Bardas Sclère, valeureux capitaine 
de l'armée d'Arménie, se révoiLe, ct Bardas Phocas, son ancien 
rival, est tiré du cloître pour lui être opposé; il s'acquitte de sa 
tâche, mais lui-même aspit·e à l'empir~, et la paix publique est 
troublée pendant dix années. 

David, roi d'Ibérie, légua pat· testament ses États aux deux 
Augustes, qui reprirent aux Arabes Émèse, Damas et Tyr; ils 
reçurent l'hommage des ducs lombards, bien que l'empereur 
d'Occident Othon, beau-frère des empereurs, s'efforçât de dimi-

9SI-IOii. nuer leurs possessions en Italie. Basile, durant trente-sept ans, 
fj.t aux rois Bulgares Sismanides établis dans l'Albanie et la .Ma
cédoine, une guerre des plus atroces, au point d'arracher les 
yeux à quinze mille prisonniers, ne laissant qu'un œil à un sur 
cent, pour reconduit·e les autres dans leur pays. La nouvelle Bul-

tOIG. garie et la Servie finirent par être annexées à l'empire; le royaume 
des Khasares, sur la mer Noire, qui s'était étendu du Volga el 
de la mer Caspienne jusqu'au Danube et à la Theiss, fut détruit 
en Asie par Basile, qui leur reprit la Crimée: c'était le triomphe 
le plus éclatant qu'eût remporté l'empire byzantin depuis ceux 
de Bélisait·e. 

Romain Ill. 
IOU-10!8. 
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Les Khasares, molestés aussi par les Russes, qui les appelaient 
Hongres blancs, se trouvèrent resserrés sur les rives occidentales 
de la mer Caspienne et sur le Volga inférieur, où ils demeurèrent 
jusqu'à ce qu'ils fussent subjugués par les Cumans et les Uzes, 
qui firent disparaître leur nom. 

Ces triomphes extérieurs apportèrent peu d'avantages sensi
bles aux sujets de l'empire, qui eurent à souffrir de la sévérité 
de Basile comme des vices de Constantin. Ni l'un ni l'autre ne 
laissa d'enfants mâles; mais Zoé, fille du dernier, avait épousé 
Romain Argyre, qui fut appelé à leur succéder. Homme de 
mœurs douces, étranger à l'art de la guerre qu'il avait la pré-
tention de bien conna1tre, il essuya une terrible défaite de la 
part des Arabes dans le voisinage d'Alep. 'Aigri par ce revers, il 
molesta le peuple, punit avec rigueur les séditions renaissantes, 
se montra prodigue ave,c le clergé, et recourait aux arts magi
ques pour avoir des enfants. Zoé, chez qui ses dix lustres n'a
\'aient éteint ni l'ambition ni le ,libertinage, s'éprit d'un beau 
Paphlagonien, nommé Michel, qui faisait de la fausse monnaie; 
ne pouvant ni vaincre sa passion, ni parvenir à la cacher, elle fit. 
étouffer Romain Ill dans le bain, pour donner la couronne à son 
amant. 
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Des atteintes d'épilepsie le rendant incapable de gouvçrner, 
Michel IV laissa le soin des affaires, non à Zoé, mais à l'eunuque 
Jean, son frère, auquel il devait le trône, et sévit contre les mé
contents, qui avaient cru au pardon promis. Sou.s son règne, les 
Sm·viens secouèrent le joug, et élurent poUl' roi Etienne Boïslas; 
d'un autre côté, les fils de Tancrède de Hauteville mettaient fin 
en ILalie à la domination impériale (1). 

Usé par la maladie et les remords, Michel donna le titt·e de 
César à un de ses neveux du même nom que lui, et se livra, dans 
la retraite, à de rigoureuses pénitences, au milieu desquelles il 
vécut assez pour voir se développer les qualités perverses du 
successeur qu'il s'était désigné. -

Michel dit le·Calfat du métiet· de son père, plein de ruse et de 
mensona~ J·ure à zoé de lui obéir en toute chose, puis il la 

b ' , d f renferme dans un monastère. Son oncle Jean, 1 auteur e sa or-
Lune, est exilé; mais le peuple se soulève en fureur, et arrache 
du couvent Zoé et sa sœur Théodora, qu'il proclame impératri
ces; l'indigne pt·ince, échappant avec peine, se retire dans un 
cloître, où on lui crève les yeux. 

Les deux sœurs règnent conjointement, et mieux qu'on n'au
rait pu l'espérer; mais bientôt renaît en~re elles l'i~imitié qui 
les avait séparées jusque-là, et Zoé, ne laissant à Theodora que 
le nom d'Auguste, offre sa main à Constantin Mono maque, son 
ancien amant, avec le titre de dame (despoina) pom Sclérène, 
qui était sa maîtresse : triumvirat dont on ~·avait pas v~ d'exem
ple; dans les cérémonies publiques, on v1t C~nstant~n figurer 
entre sa femme sexagénaire et son amante. S1 la paix, ch os~ 
étonnante, se maintint entre les associés, elle ne put durer m 
avec les ennemis intérieurs, ni avec ceux du dehors, dont les 
plus formidables étaient les Turcs en Asie, et les Normands en 

llalie. . é 
Les deux femmes qui occupaient le trône avec lm ayant cess 

de vivre Constantin se pt·oposait de désigner pour son succes
seur Nic,éphore Brienne, gouverneur de.la Bulgarie; mais Théo
dora informée de cette résolution, sortit encore de son couve?t, 
et se' fit proclamer au moment o~ Cons tan ti~ rendait le d~rm~r 
soupir. L'impératrice septuagénaire. régna vmgt e~ un mo1s,. ai

mée et respectée de ses sujets; pms elle mourut .à son tom, et 
avec elle finit la descendance de Basile le Mac~dome~1 .. 

D'après le conseil de ses ministres, elle avmt cho1s1 ~our s_o~ 
successeur Michel VI Stratiotique, d'une grande capacité m1h-

(1) Voyez ci-dessus, chapitre VII. 
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taire, mais inhabile à gouverner; il mécontenta les généraux qui, 
sc révoltant, lui envoyèrent deux évêques pour lui enjoindre de 
déposer la couronne. Et que me donne1·ez-vous en 1·etour? leur 
demanda-t-il. Le royaume des cieux, lui fut-il répondu, ct il sc 
retira tranquillement dans la maison où il avait vécu en honnête 
citoyen, avant de se montret' empereur incapable. Isaac Com
nène, porté alors au tr6ne par le suffrage de ses compagnons 
d'armes, prétendait descendre d'une des familles qui accompa
gnèrent Constantin de Rome à Byzance. Mais les généalogies 
manquent-elles à un nouveau roi? Il conféra le titre d'Auguste ;t 
sa femme, fille du roi des Bulgares, ct des charges à ses frères; 
il révoqua beaucoup de donations antérieures ct modéra les 
dépenses, afin de remplir les vides du trésor. Le patriat'chc qui 
lui avait répondu: Je (ai donné la couronne, et je saurai te l'ôter, 
fut par lui déposé; puis, sentant sa fin approcher, il ofl"rit le 
sceptre à son frère Jean; sur son refus, il choisit un étranger 
qui lui en parut digne, et abdiqua. S'étant retiré dans un mo
nastère avec sa femme, il lui disait : Avoue que je t'ai faite esclave 
quand je t'ai donné la couronne, et que je t'ai rendu ta liberté en te 
l'ôtant/ 

Constantin Ducas s'était insinué dans les bonnes gnlces d'Isaac 
par un grand étalage de justice ct d'économie, ainsi que par son 
éloquence, dont il don:ç.a, à peine élu, un échantillon pompeux, 
en exposant dans un discours tous les devoirs d'un bon prince; 
il les connaissait, mais sans les mettre en pratique. Sa justice 
s'égarait dans ces minuLies qui laissent perdre de YUe l'essentiel: 
son économien'était que de la lésinerie, si bien que les armées, 
manquant du nécessaire, refusèrent de marcher contre les Hon
grois, qui occupèrent Belgrade; contre les Turcs, qui ravagèrent 
l'Asie; contre les Uzes, qui de la Moldavie et de la Valachie, où ils 
s'étaient établis, faisaient des incursions dans la Bulgarie eL dans 
la Thrace, et s'avancèrent jusque sous les murs de Constanti
nople. A son lit de mort, Constantin XI fiL jurer à sa femme Eu
doxie de ne pas se remarier, et aux sénateurs de ne pas recon
naître d'autres_souverains que ses trois fils. 

Michel VII Parapinace (-1), Andronic I•r et Constantin XI (bis) 
furent donc proclamés, et régnèrent sous la régence d'Eudoxie; 
mais, en voyant les Turcs s'avancer menaçants, l'impératrice 
sentit la nécessité de confier le gouvernement à des mains vigou
reuses. Romain Diogène, fils d'un père proscrit, demandant un 

(1) Ainsi surnommé de la mesure ( mvfixwv) qu'il employait pour vendre du 
hlé au peuple. 
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emploi à Constantin Ducas, en avait reçu cette réponse : Songe à 
le mé1·iterpar tes actions, eL il était allé vaincre les Petchénègues. 
A son retour, l'impératrice lui elit, en lui confét'ant le grade dé
siré : Ce n'est pas â nioi que tu le dois, mais â ton épée. Il crut que 
son épée pourrait aussi lui donner l'empire, et voulut faire une 
révolution; mais, trahi et arrêté, il fut condamné à mort. Eudoxie 
le vit et s'éprit d~ lui; alors les juges, qui l'avaient condamné 
par condescendance, le déclarèrent innocent .. Le patriarche, 
qu'elle abusa en feignant de voul,oir épouser son neveu, la délia 
du serment fait à son mari; elle put alors épouser Diogène, qui 
fut proclamé empereur, à l'extrême surpt·ise de tout le monde 
eL au grand mécontentement de quelques courtisans. Cepen
dant les esprits se calmèrent par l'effet des séductions d'Eu
doxie et grâce à la valeur de Romain IV, qui refoula les Turcs 
vers la Perse; mais en lin, à Manzicerte, par une de ces trahisons 
si communes dans les guerres des Grecs, il fut vaincu et resta 
prisonnier. 

Alp-Arslan, son vainqueur, le renversa par terre et ·Je foula 
aux pieds, la premièt·c fois qu'il s'offrit à sa vue; mais, après 
avoir satisfait à cet usage de sa patrie, il lui tendit la main, le 
Lt'aita comme un égal, et conclut avec lui un traité de paix eL 
d'alliance, moyennant un million de pièces d'or, et sept cent 
soixante mille par an ; le traité signé, il lui rendit la liberté. 

Romain Diogène eut plus à se plaindre des siens que de l'en
nemi; car, à la première nouvelle de sa défaite, ils proclamè
rent Michel cL enfermèrent Eudoxie dans un couvent. Il fut donc 
obligé, à son retour, de faire la guerre à ses sujets, qui refusaient 
d'accéder à un partage de l'empit·e. Vaincu par la valeur des 
Normands qui s'étaient mis à- la solde des Grecs, il proposa de 
se faire moine, à la condition d'avoir la vie sauve; mais il est 
aveuglé avec tant de barbal'ie qu'il meurt peu après, résigné à 
son sort et l)ardonnant à ses bourreaux. 

Eudoxie lui avait dédié l'Ionie (1), ouvrage contenant l'histoire 
des dieux- eL des héros; elle avait écrit en outre un poëme sur la 
chevelure d'Ariane, une instruction pour les femmes, un éloge 
de la vie monastique, et un traité sm les devoirs des princesses. 
CeLLe auguste lettrée fut poussée à des cruautés par les mauvais 
conseils du César Jean. 

(1) 'Jwvui, jardin de violettes, violariwn : cc sont des notices sur les généalo· 
gies des dieux et des héros, des anecdotes sur des écrivains de l'antiquité:, qui 
n'ont rien d'original ni de neuf; c'est une très-médiocre compilation_ D'Ansse 
lie Villoison a publié l"fwv~<i dans ses Anccdota grœca; Venise, Ji SI. 
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Michel Parapinace, resté seul en possession du trône, avait 
- eu pour maitre Psellus, l'un des meilleurs esprits du Bas-Em

pire, qui pourtant n'avait fait de lui qu'un péclant dont tout le 
mérite consistait à discuter sur la grammaire, sur les étymolo
gies et des inepties d'écolier. Jean, qui se flaLLait de régner en 
son nom, secondait ses gotHs; mais il se ·vit supplanté pat· Nicé
phol'ize, eunuque délié et corrompu, qui remplit la cour d'es
pions et de gens de son espèce, outre qu'il affamait le peuple en 
accaparant le blé pour s'enrichir. 

Alp-Arslan semblait s'apprêter ~t venger celui dont il avait été 
l'ennemi; conduisant les Turcs, non pas seulement pour rava
ger, mais encore pour conquérir, il repoussa les Normands et 
les Grecs qui voulurent lui résister. Michel, fatigué de tant de 
guerres, décerna le titre de César à Nicéphore Bry en ne; mais 
celui-ci, à la tête d'une armée qui avait baLLu les Bulgares sou
levés, se fit proclamer emperem, tandis que l'armée d 'Ol'ient 
élevait au trône Nicéphore Botoniate. Michel alors, pour éviter 
l'effusion du sang, abdique et se fait moine. Constantin, son 
frère, cède la couronne qu'on lui offre an BoLoniate, qui règne 
dans la capitale sans aucune énergie, tandis que Bryenne t·este 
maitre de l'Illyrie et de la I\Iacédoine. Au moment où il s'ap
prochait de Constantinople, son compétiteur lui offrit de parta
ger l'empire; comme Bryennc refusait d'entrer dans la ville, 
Nicéphore lui demanda ce qu'il craignait. Je ne c1·aùzs nul autre 
que Dieu, répondit-il; mm's je me défie des cow·tisans 1 

Mis eux-mêmes en appréhension par ceLte réponse, les cour
tisans rompirent l'arrangement, ct envoyèrent contre Bryenne 
Alexis Comnène, qui s'était signalé arec son frère Isaac dans les 
guerres précédentes. D'un côté on s'appuie sur les Turcs, de 
l'autre sur les Francs;. les pertes el les avantages se balancent; 
mais enfin Bt·yenne est fait prisonnier, ct les ministres, aussi 
lâches qu'Alexis avait été génét·eux, le font aveugler avec d'au
tres révoltés. Cependant la réputation de Comnène a:vait telle
ment grandi qu'il fut adopté par la femme de l'empereur; les 
courtisans excitèrent alors la défiance de Nicéphore, qui donna 
l'ordre de mettre à mort tous les Comnènes. Alexis s'enfuit; 
puis, secondé par les Hongrois et des aventuriers francs, il 
excite un mouvement dans les provinces, où il est pl'oclamé 
empereur. La trahison lui ouvre bientôt les portes de Constan
tinople, dont il s'empare le jeudi sainL, et qu'il abandonne au 
pillage. Nicéphore Botoniatc alla finir ses jours dans un mo
nastère. 

·1 
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Alexis (-1) atTivait au trône au moment où les Arabes avaient 
enlevé à l'empit·c tout ce qu'il possédait en Afrique, en Égypte, 
en Palestine, en Phénicie; les Turcs avaient occupé les princi
pales villes de la Syrie et de l'Asie Mineme, si bien qu'Antio
che, Alep, Nicée même, étaient devenues la résidence d'atabcks, 
ct l'on voyait de Constantinople les bannières musulmanes ar
borées sur les bâtiments qui tt·aversaient le Bosphore, et sur les 
toms de la côte d'Asie; les Dalmates, les 1-Iongl'ois, les Petché
nègues, les Cumans, passaient chaque année le Danube pour 
dévaster la Macédoine eL la Thrace, et répandaient une telle 
épouvante que les pot·tes de Constantinople se fermaient et 
qu'à Sainte-Sophie sonnait la cloche d'alarme; un petit prince 
d'Italie (2) venait meLtt·e le siége devant Durazzo, et continuait 
la guerre jusqu'au moment où la mort l'arrêtait dans ses projets. 

. Au milieu de circonstances si déplorables, l'empire avait, pour 
toutes ressources, des légions indisciplinées, un trésor épuisé; 
des alliés infidèles, des princes tut·bulcnts, et les plaies de la 
guet·re civile saignaient encore. 

Alexis sut rctardet· la chute de l'ÉtaL. Doué des qualités né
cessaires pour remédier aux maux présents, il fit preuve d'une 
patience infatigable, promulgua des lois et des t·èglements utiles, 
et rétablit la discipline militait·e en créant une armée nouvelle. 
Il sut s'appuyct· sur les familles des Ducas, des Paléologue, des · 
Dalassène, des Opis, et sm d'autres enc·orc, puissantes par leurs 
richesses ct leur ct·édit; il respecta le clergé au point de se sou
meLLt·e, avec ses amis, à une pénitence imposée pat· le patriar
che, jeûnant quarante jours, dormant sur la terre ct portant un 
cilice, en expiation du sang versé à la guerre. Il favorisa les at·ts 
et les lettres, les cultivant lui-même, ainsi que son gendre et sa 
fille Anne Comnène. Cette princesse nous retrace les actions de 
son père (3) aveç une partialité passionnée, lui donnant toujours 
des louanges, même quand il fuit en héros; on peut cependant 
juger par son récit qu'il était rusé, dissimulé, prodigue des 
biens et de la vie de ses sujets, dont il n'obtint ni l'amom ni le 
respect. Nous le verrons se mêler au grand drame des croisades, 
clans lequel les Comnène figurent pendant un siècle sans en tirer 
aucun pt·ofit. -

Les hérésies, cet autre fléau de l'empire grec, n'avaiènt pas 

(J) Fu. \VILKE,~, Rermn ab Alexio l, Jollannc Jlanuele, et Alcxio Il Com
nenis r;estarum. 

(2) Robert Guiscard. 
' (3) L'ouvrage d'Anne Comnène, divisé en quinze livres, est i~tilulé 'Ai.~~tr.t;, 
titre prétentieux qui conviendrait plutôt à une épopée qu'à une histoire. 
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non plus cessé. Les pauliciens, souvent vaincus par les armes, 
avaient été déportés dans la 'l'hrace, et on les croyait anéantis. 
quand ils ren(lquirent dans les Bog0miles (1). Un médeci~ 
nommé Basile, après avoit· longtemps étudié avant d'émeLLre 
son système, s'entoura de douze apôtres, et, rejetant la plnpar'L 
des Livres saints, il prétendit ne conserver que les Psa'umes, les 
Prophètes et le Nouveau Testamer::.t. Il enseio-nait crue Satanaël 

' tl , 
fils du Père, égare par l'orgueil, avait créé un monde pervers, 
mais que son œuvre était détruite par le Rédemptcm : idées 
mystiques auxquelles on associait une extrême rigucm ascéti
que. Alexis fit metlre à la torLme les principaux disciples de 
Basile, ct finit par s'empar·cr de l'hérésiarque, qu'il interrogea 
lui-même avec une feinte docilité; mais un scribe recueillait 
toutes ses paroles, afin d'acquér·ir la preuve de sa culpabilité. 
Basile et les siens, condamnés au bùchcr, momurent avec inlré
piclilé. L'erreur qu'ils prêchaient leur smvécut, ct les croü:ades 
la propagèrent en Europe, oit nous verrons les sectes mystiques 
devenir la source de nouwaux désordres. 

La déplorable qucr·ellc des iconoclastes durait encore, lors
que saint Ignace, fils de l'empereur l\Iichel Icr, fut, comme gr·imd 
partisan des images, nommé patriarche de Constantinople. 
Favol'i~é par Théodora, il était vivement combattu par l'évêque 
de Syracuse et par le César Bardas. Quand celui-ci succéda à 
Théodora· dans la direction des conseils de l\Iichellli, Ignace, 
·wcusé de rébellion, fut maltraité ct banni, tandis que Photius, 
quoique simple laïque, parvenait à la première dignilé de l'J~
glisc d'Orient. Ce paLl"iarchc, l'homnie le plus sannt de son 
~emps, aveuglé par l'am,bition, persécuta Ignace, qu'il laissa en 
hutte à d'indignes traitements pom l'oùliger à sc démentir, 
mais vainement; aussi les chrétiens scrupuleux restèrent avec 
son prédécessem, cL il ne fil que proYoquer des troubles cl des 
désordres. Afin de les assoupir', le patriarche notilia son élection 
au pape Nicolas rer, lequel répondit à Photius qu'il agréait ses 
assurances, mais que la promotion d'un laïque au palr·iarcal 
n'était pas régulière, et il envoya des lé3aLs ponr s'cnqnérie des 
faits. Ces légats excédèrent leur mandat en inter·venatll dans un 
concile où la déposition d'Ignace fut confirmée, ainsi que l'é
lection de Photius; puis ils revimcnt auprès elu pape, allé
guant, de la part de ce clcn1ier, que chaque J~glise avait ses 
usages différents, et qu'il y arait cu à Constantinople divers 

(1) Bog-mUoni équivaut., en langue bulgare, à J(yrie eleison, el dé~igne de; 
hommes qui implorent la miséricorde divine. 

SCHIS~JE. 

exemples de patriarches élus avant d'avoir reçu les ordres, avant 
même d'avoir été baptisés. Nicolas repoussa de pareils exem
ples, et, clans un concile tenu à Rome, réprouvant toul ce qui 
s'était fait à Constantinople, il déclara Photius déchu de toute· 
dignité sacerdotale. I\Iichel, irr·ilé de celle décision, rompit 
avec le pape, dont il méconnut la suprématie, déclarant qu'il 
s'étai L adressé à lui pour en recevoir assistance, non pour se 
soumettre à son jugement, privilége que Rome aYait perdu. 
disait-il, depuis longtemps. 

Une nouvelle contestation naquit de celle-là : il s'agissait de 
savoir de qui les Bulgares devaient dépendee, s'ils relèveraient 
du palriaeche de Constantinople, attendu que Cyrille et 1\Iélho
clius, apôtres de· celle nation, étaient Grecs; ou du pape, à qui 
Louis le Germanique avait demandé pour eux des missionnaires 
tju'il ~tYaiL obtenus. 

La querelle s'étant échauffée, Pholius s'efforça de lui donner· 
une grande importance; ayant donc obtenu l'autorisation de 
cmwoqner un synode, il imputa, clans les circulaires qu'il ré
pandit à cet cfl'cl, de graves erreurs à l'J~glisc d'Occident; il lui 
repeochai L, par exemple, de soumellre ù une nouvelle onction 
de saint chrême les prêtres élevés à l'épiscopal, de ne pas per
mettre le mal'Îage aux ecclésiastiques, d'imposer le jeùne du 
samedi, de consacr·er elu pain sans levain. L'Église avait déclaré 
que le Saint-Esprit procède et n'est pas engendré; mais procède
L-i! du Pèee seul par l'intermédiaire du Fils, ou procède-t-il aussi 
du Fils? Les Grecs avaient adopté la peemière opinion, les 
Latins l'autre, el, à l'aeticle du concile de Nicée, qui a Patre pro
cedit, ils avaient ajouté Filioque. Ce différend accrut encore la 
rivalité qui depuis longtemps séparait Rome de Conslantinople, 
et cc fut là l'objet d'une autre inculpation dirigée contre les 
Latins par Photius qui, dans ce concile, fit déposer cl excom
munier· l'évêque de Rome. 

Mais Basile le Macédonien, por'Lé Ïa même année au tr·ône, 
déposa le patriarche et rétablit Ignace, en priant le pape de 
donner son approbation à cc qu'il avait fait, el de décider rela
tivement aux prêtres ordonnés par Photius ou par ses fauteurs. 
Adrien II, successeur de Nicolas, assembla un concile dans 
lequel on brûla les actes de celui de Constantinople, el Photius 
fut dégradé. Ces décisions furent adoptées ensuite dam, le hui
tième concile général (qui est le quatrième concile tenu à 
Constantinople les 5 octobre 869 el 28 février 870), où Photius 
comparut pour être excommunié, bien que la hauteur dont 
fir·ent pœuve les légats pontificaux eùt jeté dès lors des ger-
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mes de mécontentement, qui plus tard portèrent leurs fntits. 
Photius, qui réunissait à une érudition remarquable une ha

bileté extraordinaire, composa, dit-on, en caractères anciens 
une généalogie de Basile, qui le faisait descendre de Tiridate' 
~oi-~e.la gra~de Arménie; puis il la plaça dans la Bibliothèqu; 
Imperiale; decouverte par un hasard préparé, elle fut mise sous 
les yeux de l'empereur. Cmieux d'en comprendre le contenu il 
ne trouva que Photius pour la lui déchiffrer, et le prit dès l~rs 
en telle favem qu'il le fit réélirepatriarche à la mort cl'Jo·nace. 
Jean VIII, bien qu'on se fùt passé de son assentiment, co1~senlit 
à le reconnaître par amour de la paix, lorsqu'il eut demandé 
pardon devant un synode assemblé, et en\'oya des lécrats pom 
lui donner la bénédiction; mais, à lem arrivée, ils ti~mèrenL 
les choses bien différentes de ce qui avait été annoncé. Photius 
exerçait pleinement les fonctions de sa dignité; il avait présidé 
lui-même le concile, clans lequel son nom fut applaudi avant 
celui du pape; en lisant la lettre de Jean VIII, on twaiL passé 
sous silence touL ce qui ne convenait pas au palrim·che; on 
avait confirmé les sept conciles généraux, cL condamné le hui
tième, en lui substituant le demiet· concil.e comme œcumé
mque. 

Jean VIII prononça donc l'anathème contre quiconque ne 
tiendrait pas Photius pour excommunié : condamnation qui fut 
répétée par ses successeurs. Enfin, Léon le Philosophe déposa 
le faux patriarche, qu'il remplaça par Étienne, son propt·c 
frère, et la communion entre les deux Églises dura jusqu'à .Michel 
Cérularius. 

Ce patriarche, dans une ~ettre adressée à Jean, évêque lle 
Trani, reprocha à l'Église d'Occident de ne pas chanter l'alleluia 
en carême, de jeùner le samedi, tandis que l'Évangile nous ap· 
prend que les apôtres, ce jour-là, cueillirent des épis et en man
gèrent; il blâmait aussi l'usage de consacrer le pain azyme, 
« pâte sèche que :Moïse ordonna une fois l'an alL\: pauvres Hé
« breux, tandis que la Pâque des chrétiens exige un pain qui ait 
(( acquis par le levain de la chaleur eL du goùt. » Il terminait en 
disant: « I~es Latins ne sont ni juifs ni chrétiens, ni même 
(<païens, car ils mangent la chair des animaux étouffés dans leur 
<t sang; ce sont des léopards, dont le poil n'est ni noir ni blanc.n 
En conséquence, il fit fermer à Constantinople toutes les églises 
des Latins, qui furent même privés de leurs couvents. 

Léon IX répondit à cette attaque, le patriarche répliqua, et la 
quereUe devint plus vive; Constantin X, ayant besoin d'être en 
paix avec le pape au moment où les Normands menaçaient la 

1. 
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Calabre, étouffa les disputes; mais le p:::ttriarche opiniâtre se 
refusa à to,ule communication avec les Occidentaux. Les légats 
vinrent alors dans Sainte-Sophie déposer sur l'autel la condam
nation de Cérulal'ius, lui imputant toutes les hérésies connues, 
eL l'excommuniant avec les démons, comme avec.tous ceux qui 
rejetaient la doctrine de l'Église d'Occident; puis, sortant elu 
temple, ils secouèrent la poussière de leurs pieds, en s'é_criant : 
Que le Seigneur voie et nous juge / 

Depuis cette époque, tout lien resta rompu entre les deux 
_Églises. 

CH A PIT RE XI X. 

!.'ESPAGNE. - LE GID, 

Le kalifat d'Espagne, que l'Ommiade Abd-el-Rahman avait 
détaché de celui de Bagdad, atteignit un haut degré de splen
dem sous ses princes particuliers, dont les exploits n'ont pour 
historiens que des Orientaux, habitués à admirer les grands, 
non à les juger; on est clone porté à suspecter les éloges qui 
leur sont prodigués, bien que nous soyons contraint de les ré
péter (-1 ). 

Al-Halkem, dit le Cmel, qui avait consolidé cet État en créant 
une armée et une flotte, eut pour successeur Abd-el-Rahman le 
Victorieux qui, joignant à une grande valeur la courtoisie, l'hu
manité, l'amour des sciences, aurait rendu ses sujets heureux, 
s'il n'eùt été absorbé pàr des guerres incessantes. Il ne put em
pêcher les Normands, débarqués à l'improviste, de dévaster la 
Galice et de saccager même Séville; mais il repoussa les Francs 
de Barcelone, et les poursuivit jusque dans les Pyrénées. II con
Lint les chrétiens des Asturies, et vainquit Abdallah son oncle, 
qui était revenu de Tanger pour opérer une révolution; mais il 
lui pardonna généreusement. Sa politique était active et pré
voyante; il fit alliance avec les empereurs de Constantinople 
contre le kalife de Bagdad, leur ennemi commun. 

(1) L. V JARDOT, Hist. des Arabe.ç et des JI/ores d'Espagne, 1840; indépen
damment des ouvrages déjà cités. 
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Tout en faisant rentrer dans le devoir les villes rebelles, il ne 
voulait pas qu'elles fussent prises d'assaut, pour leur épargner 
les horreurs du pillage; il répondait à des magistrats qui s'ex
cusaient de n'aYoit' pas arrêté des chefs révoltés : J'ant mieux, je 
n'aw·ai pas ainsi à attrister un jow' d'allégresse par des actes de 
1·igueur. Peut-être Dieu touchera-t-il leur cœur; sinon, je smn·ai les 
empêcher de troubler la tranquillité de mon peuple. 

Il favorisa les hommes de lettres; d mant une cm elle disette, 
il prodigua les trésors pom faire construire et amener de l'eau 
dans Cordoue; aussi fut-il pleuré comme un pèt·e par ses sujets, 
lorsqu'il finit ses jours ü l'âge de soixante-cinq ans, après en 

sB2. avoir régné trente et un. 
Les kalifes s'étaient imposé la dure nécessité de vaincre Lou

jours, afin de réprimer l'esprit indomptable des anciens Goth~. 
Les chrétiens des Asturies avaient étendu leurs conquêtes, grâce 
à la valeur d'Alphonse le Chaste, sous le règne duquel (7!H-

saintJaeques 842) furent découvertes (808) les reliques de saint Jacques le 
de 

compostell,. Majeur, qui passe pour l'apôtre de l'Espagne; elles furent dépo-
825. sées à Compostelle, et devinrent un nomeau lien religieux pour 

l'ancienne race. Lors de la victoire que Ramire, son cousin et 
successeur, remporta à Logroîio sm Abd-el-Rahman II, on vit 
ce saint, de pêcheur galiléen, devenir guerrier, et combattre à 

m. cheval à la tête des chrétiens. Le roi ordonna donc que quicon
que serait propriétaire de terres ou de vignes payerait, à titre 
d'offrande, une redevance annuelle au sanctuaire· de Compos
telle, qui devint le but pieux de lointains pèlerinages. 

Ramirc J•r nettoya les routes des brigands dont elles élaienl 
infestées, en Taisant ct·ever les yeux à lous ceux que l'on arrêtait; 
il envoyait en même Lemps an bùcher bon nombre de prétendus 
sorciers, préludant de la sorte aux auto-da-fé. Une ligne tirée des 
côtes de Valence jusqu'à l'embouchure du Duero indiquait, à 
peù de chose près, les frontières respectives des chrétiens et des 
musulmans. La partie la plus pauvre ct la moins étendue appar
tenait aux premiers; les uns et les autres avaient derrière eux 
lems frères en religion, dont les séparaient la mer eL les Pyré
nées, mais ils ne pouvaient compter beaucoup sur leur secours. 
Le royaume de Ramire comprenait les Asturies, la Galice et une 
partie de Léon. Toutefois il eût été désirable, afin de pouvoir 
opposer aux Arabes une résistance vigoureuse, que les Jlfarclzes 
espagnoles se trouvassent dans une seule main; au contraiee, une 
portion de la Catalogne, entre la Sègt·c et la mer, obéissait à des 
comtes ft·ancs; à d'autres appartenaient la Gascogne, la Navarre, 
la Biscaye, et l'Aragon se fot·mait des lambeaux anachés .aux 
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Sarrasins. La Castille était gouvernée par ses propr~s comtes, 
desç:endants peut-être des anc~ens chefs. visigoths, qm .se déf~n
dirent comme ceux des Astunes, dont tls furent. tantot les ,a,c;-

- L Lo' t les adversaires. Les inimitiés renatssantes de ces saux, an 1. d 1 
petits seigneurs les empêchaient de profiter des c tscor es ce 

leurs ennemis. . 
Ordono, qui avait été proclamé roi sur le ?hamp de .bataille 

de LooToîio ayant succédé à son père, étendtL les frontières de 
0 ' . t r le son royaume en pt·enant Salamanque eL Cona,_ anc JS que 

kalife éLaiL occupé à faiee rentrer claus le devon' Tolède, tou
jo~u·s rebelle. Les Yictoires remportées par Alphonse .. m,' son 
successeur lui valment le surnom de Grand. Afm de tepnmer 
les incursi'ons des .Kormands, il fortifia Ov~édo, ~ont les ml:
railles purent abriter sùrement tout ce que ~es habttants du vOI
sinage avaient de précieux; puis, s'étant alité avec le co~1le de 

N , . . ·1 l'éclaJ'a la o·uetTe aux musulmans. Une batatlle fut a'aJJe,t c ' ' 'o ·, 'b 
livrée sm· le Duel'O, à la suite de laquelle chaque par tt s. attn ua 
la victoire, quand la perLe était certaine des d~ux cotés; car 
l'élite de la cavalerie arabe avait péri, et les chréttens passèrent 
dix jours à enterrer les cadavres de leu~·s fr~res. Alph.onse, 
s'étant rendu maîtt·e de Coïmbre, poussa JUsqu à l'l'londego ses 
f1·ontières vers le Portugal; puis il profita d'u~e trêv.e pour for
tifier ses places, fonda l~orto (J), .chaves et V1s~u; Il re~eupl~ 
Burgos, qui devint ensmte la captl~le de 1~. CasLtlle, et mtt, de_ 
~vêques à Braga, Porto, Lamego, Ytseu, C01m~re. Il parut sam
mer aux exploits en décrivant ceux de ses pr~décesseurs, dont 
il commença l'histoire à partir de yamba: . 

Mais, pour soutenir la guerre, Il devatL ~1ettre des tmpôLs, 
et pour conserver l'ordre, réprimer les setgneurs. D~ là, un 
mécontentement qui finit par une rébellion omer te. G_arctas, so~ 
fils aîné, soutenu de Nuno Fernandez, comte de Castille, se m~t 
à la tête des révoltés. Alphonse leur fiL la guerre penda~t tro~s 
ans. fa ti <YUé enfin de se voir si indignement récompensé, tl abdt
qua' en a~signant le royaume d'Oviédo à. son. fils aîné, et à ?rdo
no la pt·incipauLé de Galice ; néanmom.s Il ne c~ssa pomt de 
combaLLr·e sous leurs ordres, les ennemts de la fo1 eL de la pa
trie. Mauv;is ft·ères après avoir été mauvais fils, ils ne tarc~è!'ent 
pas à devenit· ennemis; mais, l'aîné ~Lant mort san; hértLter~, 
Ordoîio II réunit tous les États chrétiens et transfera sa ré.si
dence à Léon, qui donna son nom au royaume dont elle devmt 

la capitale. 
(l) Porto ou Oporto, l'ancienne ville de Portus Calle, qui a donné, à ce qu'on 

croit, son nom au Portugal. 
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Ordoîio agrandit ce royaume en passant le Tage et en s'empa
rant de Talavéra de la Reine, puis en faisant essuyer à Abd-el
Rahman III une déroute sanglante à Saint-Étienne de Gormaz. 
Ordoîio mit promptement sur pied de nouvelles forces; mais, 
èraignant que les comtes de Castille ne vo'ulussent sc rendre in
dépendants et favoriser l'ennemi, il les invita à une assemblée ct 
les fit étrangler. Cette- perfidie accéléra l'événement qu'elle était 
destinée à prévenir. Les Castillans, secouant toute sujétion, éli
rent deux juges, qui les gouvernèrent jusqu'au moment où Gon
zalo Fernandez reprit le titre de comte, et fut reconnu indépen
dant par le roi Sanche le Gros; dès cette époque, la Castille 
devint un État souverain. Il s'en était formé un autre dans la 
Navarre, où Garcias Ximénès, fils et successeur du comte San
che-Sanchon (851), prit le titre de roi, et ses descendants conti
nuèrent à combattre les Sarrasins, en agrandissant leurs posses
sions. 

Froïla II, frère d'Ordoîio, ne régna environ qu'une année. 
Alphonse IV, s'étant retiré dans un cloître, laissa le trône à son 
fr·ère Ramire qui, délivré de ses ennemis domestiques, envahit 
la Nouvelle-Castille, s'empara de .i\Iaclrid, se réunit aux Castil
lans soulevés contre les Arabes, et réduisit Saragosse à se re
connaître comme vassale; puis il fiL éprouver une déroute san
glante, près de Simancas, au kalife qui avait pénétr·é sur le 
territoire de Léon. Le prince arabe proclama alors la guerr·e 
sacrée; une armée immense, recrutée tant en Espagne qu'en 
Afrique, vint, sous le commandement du premier ministre Ha
med-ben-Saïd, ravager la Gali~e, d'où elle remporta un butin 
si grand qu'il est plus facile de s'en étonner que d'y croire (J). 

Ordoîio III mourut bientôt, et son fils fut dépouillé de la 
couronne par son oncle Sanche le Gros; mais, comme il ne 
put se soutenir au milieu des orages inséparables d'un nou
veau règne, l'usurpateur s'enfuit en Navarre. Les seigneurs 
élurent à sa place un fils d'Alphonse IV, Ordono IV, dit le 
Mauvais. 

Sanche le Gros, s'étant rendu à la célèbre école médicale de 

(1) Un cinquième du butin revenait au roi. Hamed lui ofl'rit en outre 400 livres 
pesant d'or en lingots, 400 d'aloès, 4,000 de soie filée, 500 onces d'ambre, 300 de 
camphre, 20 pièces de drap d'or et soie fabriquées à Bagdad, 30 tapis de Perse, 
800 armures de fer poli pour chevaux de ha taille, 1,000 boucliers, 10,000 flèches, 
15 chevaux arabes couverts de superbes harnais, 100 chevaux africains ou espa
gnols, 20. mules avec leurs riches caparaçons, selles et dossiers, 60 esclaves 
somptueusement habillés, dont 20 jeunes filles, 420,000 sequins; et tout cela 
accompagné d'une pièce de vers composée par lui-lllême. 
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Cordoue pour sc guérir d'un embonpoint ex?essif, s'y lia d'ami-

t .é ' Abd-el-Rahman lll, qui lui fourmt des secours. pour 
1 a' cc e de von· des 
recouvret·le trône. Cc fut un spectacle nouveau qu. 

l 1 b nière de samt Jacques; soldats musulmans marc 1er sous a an ' , , tl. é 
'l''eC leur aide Sanche reconquit la couronne, et,. s eta,nt a 1 ' ' · r JUsqu au mo-

9GO. avec son protecteur, il gouverna d'une mam erme, , 

ment où il" fut empoisonné. . . , . -el-Rahman, Abd-el-
Le Litre de al-mownenyn était alors porte par ~bd ,.1 Rahmnn m. 

un des plus grands émirs que l'histoire mentwnne. L.orsqu ~ 
eut réprimé les divisions intestines et dompté l~s chrétien~ê u 
nouveau champ s'ouvrit 1t sa valeur; en effet, Ii ~ut appe e.n. 

. fil'l à.l aced'Édrisqm apresavou Afrique par les scheiiŒ 1c e es< a r · . ' ée L'émil' 
réané cent trente années dans Fez, en avmt été chass F. f'n 

o . , L Tanaer Ceuta 'ez, en 1 
y expédia des fOL·ces qm occuper~n, ' :' ' ·. .' et il dé-
tout le Maghreb appelé aujourd'hm 1 en:pt.re de Mm o~, . . 
fendit ses conquêtes contre le kalife fatimlle de Madhte. l\l~lS ~e 
stérile honneur d'avoir son nom mentionné aux heurle~ e ~ 

P
rière dans les mosquées de .Fez coûta trop d'or. ct cle sang

1
.a 

. t ê b soin . en eflet es wa ts 
l'Espagne qui en avart un ex r me e · ' é lt 't 

' . d l' · d c . un de ses flls se r vo m turbulents reprenment e au a e' , . . . é l 
contre lui, et il devait ordonner ~a mo:t; dun autre côt ' es 
t·oyaumes chrétiens prenaient de 1 accr01sse~ent. . d e 

'f t . les premiers Ommia es, n 
Les revenus du kah a ' qw, sous . tt . francs 

dépassaient pas six cent mille pièces d'or cl~ vmg.- .rOts n' 
d'aujourd'hui, s'élevaient, de son temps, à treize müliO,ns, en y 
comprenant que ce qui entrait dans .le trésor. Leurs so~;~~~ 
principales étaient l'almoxm·ifa-:.go, drmt de douze pou;. c.e l 
toutes les marchandises à l'entrée co~me ~la sor~~; . a;::~~~:· 
taxe d'un dixième sur la vente des biens Imm~u es' l ~uifs' 
elime des fruits de la terre, qui, pour les chrétwns et es J ' 

s'élevait à un cinquième. t dé 
Abdérame mettait en réserve un tiers de ses reven~s, e lô -

ensait le reste en magnificences. c.ordoue. co.mptmt .a. rs, 
~isent les chroniqueurs, dans un circurt de hmt l.teues,. sotxa~ie 
palais, deux cent douze mille mais~ns, qt:atre-vmgt-cmq ~~ese 
boutiques neuf cents bains publics ' Sl~ cents md~.sq~ c' 

' 'bl' hè d'x sept établissements ms ru -
soixante-dix b1 wt ques, ~· - d cl ze mille Es-
tion L'émir al-moumenyn avait pour sa gar e ou . ·n 
clav~ns à pied, que lui fournissait Constauti~ople, et h~It ;{n e 
Andalous et Zénètes à cheval. Dans son palms près d~ or ~ue, 
autour duquel se forma ensuite :Médina-Azara, leds voutesbét~lelne~ 
, ·n t . cents colonnes e mar re' 
soutenues par quatre mi e rois .1 •é d arbre 
murailles étaient incrustées de marbre, et e pa' ' e mc 
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également , avait des compartiments cie différentes cou
l~urs; des plafonc~s d'?r. ~l d'azur, des poutt·es de bois pré
Ciett.\:, des eaux vrves Jaillissant dans des cuves de marbre 
excit~ient l'admiration; dar~s un de ces bassins, tout en jaspe' 
fiotlart un. cygne d'or fabnqué à Constantinople, sur la têt~ 
duquel étart suspendue une énorme pei·le, don de 1 'empereur 
Léon. 

L'Espagne I'CnfennaiL alors six autres villes du premier· ordre 
où des walis faisaient_ leur résidence : Tolède, Mérida, Sa!'a~ 
gosse, Val_ence, Murcie et Grenade; quatre-vingts de second 
ordre_; trois cents gro~ ?ourgs, et les douze mille villages qui 
bo_rdment le Guadalqmvir: ces chill'res, tout exagérés qu'ils pa
rarssenL, annoncent une grande population. Les mêmes écri
vains donnent à Tolède deux cent mille habitants trois cent 
mille à Séville, cent vingt-cinq villes ou bourgs au' diocèse de 
Salamanque. 

Habitués dans lèur patrie à se livrer à l'agricultme.et au né
goce, secondés par les Juifs, dont cinquante mille familles 
s'étaie~t transportées dans le pays, les Arabes, voulant profiter 
de la nchesse elu sol et satisfaire leurs habiLudes de luxe orien
tal, introduisirent d'excellents systèmes de culture el d'indus
ll'ie; les cuirs de Cordoue, les draps de Murcie, les soies de Gre
nade ct d'Alméria, le papier de coLon de Salibah, deviment 
Lrès-recher·chés. Soixante mille métiers à tisser la soie étai en L 
en activité dans Séville. 

Des mines très-riches étaient exploitées à Jaën et vers la 
sou:ce du Ta?e. Malaga et Béja foumissaient des rubis; on pê
chait le corail sur les côtes de l'Andalousie, cL des perles sm 
celles de Tarragone. Les eaux avaient été distribuées dans l'inté
rêt de l'agriculture, au moyen de travaux gigantesques qui sub
sistent encore. Le riz, le coton, le mùrier, faisaient l<l richesse 
du pays; la canne tt _sucre, le palmier, le pisLachie1·, le safran, 
le bananier des terres lointaines, prospéraient à côté de l'olivier, 
de l'oranger, de la vigne, tolérée parce que les docteurs accom
modants de l'islamisme décidèrent que le climat de l'Espao·ne 
énen·erait les croyants s'ils s'abstenaient du vin. Conformém~nt 
aux habitudes des Arabes, on vil s'introduire la mesta, c'est-à
dire l'usage pour les bergers de conduire les troupeaux du non! 
au_ midi, du levant au couchant, afin d'y chercher, selon la 
s?1son, le ~rais o~ la chaleur. Les produits des fabriques de 
1 Andalousie sortaient du port d'Alméria, où entraient les mar
chandi_ses du Levant, surtout par le concours des juifs, qui 
trouva1enl dans cette ville une }JroLection qu'on leur refusait 

T!ESPAGNE. 363 

aillems; on allait charger dans les ports de Cadix et de Barce
lone les denrées les plus précieuses. 

Ainsi les Ambes, en s'adonnant toul à la fois à l'agriculture, 
au commerce et à l'indust!'ie, faisaient prospérer les villes et les 
campagnes. · 

Abdérame réservait l'accueille plus bienveillant aux savants 
et surtout aux poëLes et aux médecins; mais, au milieu des chants 
composés à sa louange, des bosquets délicieux d'Azara, et dans 
les bras de ce que l'Andalousie avait de beautés séduisantes, il 
ne se trouvait pas heureux. Il avoua même que, dans les cin
quante années d'un règne plein de splendeur, victorieux ,de ses 
ennemis, applaudi par ses sujets, il n'avait compté que quatorze 
joms de félicité. Le bonhem se trouve_ donc aill~urs que d~ns les 
palais, et nous ne devons l'attendre m de la pmssance, m de la 
grandeur. 

Dans l'intention de sc détacher entièrement des kalifes de 
Bagdad, Abdérame fit frapper· des monnaies différentes des l~urs 
par la forme, la légende et la Yalcur; il prit en outre le tit~·e 
d'iman, qui leut· avait été réservé jusqu'alors. Sur la renommee 
de sa puissance, Constantin VII lui envoya des ambassadeurs, 
pom s'en faire un allié contre l'empire de Bagdad. Othon Ic• 
retint si longtemps un de ses envoyés en Germanie, qu'il Y. mou
rut· ·or comme la lettre dont il avait été chargé contenait des 
par~les' injurieuses pour la vraie foi, il résolut d'envoyer quel
qu'un pour convertir, avec l'aide de Dieu, le souverain de l'Es
pagne. Le moine J eau de Gorze, choisi pour cette tâche, fut retenu 
poliment un mois entier, à Tortose, par le gouverneur, en atten
dant, lui disait-on, que tout fût pr·éparé pour lui faire honneur 
pendant le voyage. Arrivé à Cordoue, il fut logé magnifiquement 
auprès du palais, mais sans pouvoir jamais obtenir audience; 
quand il en demanda le motif, il lui fut répondu que le~ envoy~s 
d'Ab dérame ayant été gardés trois ans par Othon, Il devrml 
prendr·e patience durant tr·ois fois le même temps. 

Les Arabes qui venaient le visiter s'efforçaient de lui faire ré
véler le secret de sa mission, et, se doutant qu'il venait pour un 
motif contraire iL l'islamisme, ils l'avertirent qu'un étranger qui 
se permettait de mal parler de leur religion s'exposait à la mort. 
Un évêque vint aussi le trouver pom le détourner de ~rêcher, 
lui représentant que l'homme devait se soumettre aux pmssances 
temporelles et ne pas provoquer les persécutions des musul
mans; que, dans ce but, eux-mêmes se faisaient circoncire el 
s'abstenaient de certaines viandes pour complaire aux Sarrasins. 

De pareilles condescendances ne furent point du goût de J eau, 
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et i_l protesta qu'il remettrait la lettre de son roi telle qu'elle 
étart; que si le kalife proférait quelque pnt·ole contraire à la foi 
il l'en reprendt·ait, quoi qu'il dùt lui arriver. Ab dérame, inform6 
de ses dispositions, afin de n'être pas obligé d'user de rigueur 
ne négligea rien pour dissuader l'envoyé, jusqu'ù menacer de 1~ 
faire mourir aYcc lous les chrétiens qui sc trouvaient dans la 
Péninsule; mais il répondit constamment qu'il voulait remplir 
s~r~ devoir. com~11c chr·étien et comme ambassadeur, étant prêt 
d ailleurs a subtr les plus cruels traitements. 

L'émir fut touché de sa constance, et, ne voulant pas s'attirer; 
l'inimitié d'Othon, il permit qu'on en référât ù l'empereur pom. 
obtenir de nouvelles instructions. Un chrétien nommé lléce
mond, secrétaire d'Abdérame, fut député en Allemagne à cel 
e~et_; il en rapporta des lettres d'une tenem plus convenable, 
amsr que l'ordre de conclure la paix à tout prix, afin de sus
pendre les incursions des Sarrasins. 

Alors Jean obtint l'audience qu'il avait attendue trois ans, sans 
pourtant vouloir déposer son humble costume, el le kalife l'ac
cueillit avec bonté; il parla d'Othon en admirant sa puissance, 
désapprouvant seulement l'autorité qu'il accord ail aux seio-neurs 

tl ' système trop opposé aux idées despotiques de l'Orient. Nous 
ignorons quel résu!Lal emeut ces négociations, le chroniqueur 
ne conduisant pas plus loin son récit (1). Telles étaient les rela
tions entre les Sarrasins el les princes d'Occident. 

Al-Hakem II se montra le digne successeur de son père. Il 
profita d'une longue paix pour faire recueillir autant de livres 
qu'il put, imitant les aulems vivants à lui envoyer des exem
plaires de lems ouvrages; il en forma la bibliothèque de l\Iéruan, 
disposée dans un ordre méthodique, et dont le catalogue rai
sonné remplissait quarante-quatre volumes, chacun de cinquante 

- feuillets. 

Ne voulant pas que l'on crût qu'il se laissait amollir pm· la 
paix, il proclama la guerre sainte contre les chrétiens; mais 
bientôt il conclut la paix avec Sa,nche le Gros. Peu après, plu
sieurs chevaliers chrétiens de la Castille, de la Galice et de la 
Catalogne vinrent lui offrir leurs bras contre lem prince; mais 
il leur répondit par ces paroles du k_oran : Obse1·vez les traités, ou 
vous en 1·end1·ez compte à Dieu. 

Il disait à son fils : Ne fais jamais la guerre sans nécessité; avec 
la paix tu ~end1·as tes peuples heureux. C'est une gloire misé1·able 

(1) JEA.t'l DE SAlNT-Amsouw, dans la vie de son contemporain saint Jean de 
Gorze. 
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que d'envahù· des p1'ovinces, de ravager les villes, de 1·épandre la dé
solation et la mort. Que l'ambition et l'orgueil ne te séduisent pas. Pm· 
la modé7Ytlion et la,justice tu seras heureux, et tu fourniras ta cw·rière 

- sans 1'em01·ds. Obser·vatcur de la justice, il en confiait l'adminis
tration aux mains les plus intègres. Voulant agrandir un jardin,_ 
il obligea le propriétaire d'un petit champ contigu à le lui céder; 
mais le cadi Abou-Bekr, à qui l'exproprié en porta plainte, alla 
droit au jardin, et, abordant Al-Hakem, il le pria de lui laisser 
remplit· de terre un sac qu'il avait apporté. Lorsqu'il ful plein, 
il réclama son aide pour le charger sur son ilne, et comme 
l'émir ne pouvait le soulever qu'avec efl'ort : Que sera-ce donc, 
lui dit-il, quand tu devras compw·attre devant le souverain Juge, 

·chargé du champ tout entier? 
Les Arabes ne se lassent pas de raconter les verlus par les

quelles AI-Hakcm signala les quinze années de son règne. Il cul 
pour succcsscm son fils Hescham 11, ilgé de onze ans seulement. 
Sobéiha, sa mère et sa tutrice, prit pour ministre Mohammed, 
surnommé ensui le Al-Manzor, homme cl 'un esprit rare, Loujoms 
entouré de poëles et de savants, affable, libéral, mais en même 
Lemps am bilieux, el peu scrupuleux sm les moyens de parvenit· 
à son bul. Après avoir fait pél'ir ceux qui pouvaient lui faire 
obstacle, il renferma le kalife clans le palais, en l'habiluant aux 
loisirs d'une vie efféminée, et sc réserva l'exercice du pouvoir, 
qu'il conserva vingt-cinq ans el Lransmit à son fils. 

Il renouvela chaque année des expéditions contre les Espa
gnols, expéditions que les chrétiens et les Arabes rapportent 
très-différemment, mais en accumulant à qui mieux mieux les 
prouesses romanesques, les combats singuliers ct les scènes de 
ca mage ( 1). 

(1)- L'histoire de5 sept fils de Lara, qui a fourni le sujet de tant de romances, 
est de cette époqne. 

Gonzalve Gustios, seignem· de Lara, frère de Ferdinand, comte de Castille, 
avait enuendré sept fils de Sanche sa femme, sœur de Ruy Vélasquez, seigneur 
de nyla1~n. At'més chevalier; le même jour, ces jeunes gens se signalèrent par 
des exploits héroïques. Ruy Vélasquez ayant épousé Lambra, parente du comte 
de Castille il s'éleva durant les fé!es nuptiales, auxquelle5 assistèrent les seigneurs 
de Lara, u~e querelle entre le plus jeune ùes frères et un che\a;~er, parent _de 
Lambra. C'en fut assez pom que ce!le-c.i conçùl contre cette famille une hame 
et une soif de ven"eance que le lemps ne calma point. Les seigneur8 de Lara, 
janorant ses perlhl~s desseins, étaient nUés, peu après, lui faire visite dans son 
cliàleau. Or elle aperçut dans le jardin celui qu'elle haïssait le plus, et qui était 
seul près d'une fontaine; jugeant l'instant propice, e~le appela UI~ esclav~, à qui 
elle ordonna de tremper ses mains dans du sang et daller en som lier le VIsage du 
jeune Gthtios. Irrité d'une pareille insulte, Gustios poursuivit l'esclave, et, ses 
frères étant accourus, ils immolèrent le misérab!e aux pieùs de la châtelaine, 

llc;cham Il. 
9iG. 



366 lliXIÈME ÉPOQUE (800-1096). 

Al-l\Ianzor fnt aussi victorieux en Afl'iquc, et il est rapporté 
qu'il combattit dans cinquante-sept batailles, dont il sortit tou
jours vainqueur; on dit encore qu'il faisait recueillir la poussière 
que l'on secouait de ses Yêtements quand il reyenait du combat 
poussière dans laquelle il vou] ut êtr·e enseveli le jour où il fut 
frappé à mort, en combattant les chrétiens it Calataiiazor 
(998 ?). 

Abd-el-l\felek, qui s'était déjà signalé les armes ~t la maiu, 
succéda à l'autorité paternelle et la Lr·ansmit à son frère Abdé
rame; mais, fils dégénéré d'un héros, il était moins fait poUl·· 
gouverner les peuples que pour complaire au kalife en rivali-

auprès de laquelle il s'était réfugié. Les sept frères sortirent alors du château d" 
Lambra, et sc rclirèrent sur leurs terres. 

Lambra porta plainte à son mari, en nccu5ant ses neveux d'<noir mnssacr.~ 
l'esclave, pour l'avoir défendue contre leur brutalité. Vélasquez jura donc de tirrr 
ven~cancc des coupabi<'S; mais, dissimulant son courroux, il in vila Guslios, son 
beau-frère, à sc rendre à Cordoue près du roi Hesclwm ou de son mimslrc 
AI-)Ianzor, pour le remercier, disait-il, de certains services rendus ct renouveler 
leJ trai.tés existants. Gustios, ne soupçonnant aucune trahison, accepta la nâ~siou. 
ct parllt pour Cordoue. 1\lais la lettre dont il était porteur le dénonçait à Hc.>cham 
comme ~on plus grm.](l.ennemi, ct l'exhortait il lui donner la mort; elle contt•n;1il 
~)tê~n: _1 offre de lm InTer ses srpt fils, en les attirant dans un lieu oil il était 
mnte a metlre des soldats en embuscade. 

A~-:'1lanzor dut se r~jouir de voir entre sc• main~ un hnmmc qu'on lni dt:pei
gnaJt comme très-dangereux; mais, trop loyal pour Youloir itnmolcr un emHmi 
sans défense rt trahi, il se contenta de le faire enfermer dans nue tom .le 
Cordoue; eu même temps, il envoya des troupes du côté d'Aimenar lieu dési~ne 
par Vélasquez, pom· s'emparer des sept frères. Vélasquez, ayant levê des hom1~cs 
d'armes pour lltire une incursion sur le territoire ennemi, imita ses neYeux il 
p~rfagcr le~ périls et l'honneur de cette expédition. Arrivé dans les environ>< 
d Alme1~ar, Il. envo)~ ses neveux avec deux cents cavaliers pour reconnalfrc 
le tcrrmn; ma1s à peme l'laient-ils parr enns à l'endroit oü les .Maures étaient en 
embuscade, qu'ils se Yirent assaillis de toutes parts. L'un d'enx fut tué, Je~ 

:IUt~cs s'ouniren~ un pass~ge à force de valeur, ct s'éloignèrent du champ fatal. 
_TrOJs ~ents caval1ers de Velasquez s'étant élancés spontanémen.t à leur secours, 
11~ rcvmrent a ne eux, et engagèrent de nouveau le combat; mais ils tombèrent 
Y1vants dans I~s mains de l'ennemi, qui envoya leurs têtes à Con!oue ( 993). 

Al.-1\lanzor, mformé de ce qui s'élait passé, frémit d'horreur en apprenant la 
tralnson du là~he ,~élasquez; il délivra l'infortuné Gu~tios qui, désolé de la mort 
de ses ~ls, m_ms n etant pas assez fort pour attaquer son euncmi, passait ses jours 
da!Js d1mpmssants regrets. Tout à coup un cavalier maure se présente deYant 
lm dans toute la ,·igueur de la jeunesse, à la tête d'un escadron d'élite: cc Je 
s~is ton fils, lui <!it-~1, je dois le jour à celle qui consola ta captivité (Zaïda,.fillc 
d Al-Manzor); Je ''Jens de Cordoue pour pu nil· l'infùmc Vélasquez. , En rffel, Ir. 
perfid.e tarda ~eu à recevoir la mort de la main du vaillant l\Ioudarra. Lambra 
fut, d1t-o?, lap1déc par le peuple; l.'tioudarra, ayant abjuré l'islamisme, fut adopté 
par Gus!Ios et par sa femme Sanche, et il hérita après eux de tous les biens de 
L_ara. La. famille l\Ianric de Lara passe pou1· descendre de cc l\Ioudarra Gonzalès, 
et les sCJgneurs de Lara eux-mêmes se glorifient de celte origine. · 
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slnt avec lui de mollesse. Aussi, quand il l'eut amené à le dési
o-ner pour son successeut·, ses parents se soulevèrent en tumulte 
~t le firent expirer sur la croix. Le poste de ministt·e fut alors 
occupé par Mohammed al-l\fahadi qui, an. bout, de .quelque temps, 
annonça que l'émit' Hescham, son cousm, n étatt plus, ct. se_ fit 
proclamet· à sa place. Comme il se défiait, de la garde afr.t~amc 
formée par Al-Manzor, il chercha à s'en debarrassct' en la fats~t~t 
massacrer·; mais Soliman, petit-fils d'Abdéramc III, la condmstt 
vers le nord obtint des secoms de Sanche, roi de Castille, vint . ' . . 
assaillir 1\Ioharnmed, lui tua vingt mille hommes, le contratgmt 
à se retirer dans Tolède et se fit proclame!' kalife à son tom. 
l\Johammecl, revenant avec tl'ente mille musulmans cl neuf mille 
chr·étiens que lui avait donnés le comte de Barcelone, défit son 
adversaire; alors Soliman fit reparaître Hescham, que tous 
croyaient mort, ct qui, ayant fait décapiter Mohammed, recom

·mença à régnct'. Obeidallah, fils de Mohammed et gouvernem 
de Cordoue, s'étant mis en dcvoit· de venger sol'l. père, trouva la 
mort; mais Soliman, assisté de nouveaux alliés, occupa Co l'doue, 
fiL encore une fois disparaîtt'C Hescham, et, pl'Oclamé kalife, 
dislribua en t•écompcnse, à ses partisans, des villes et des gou-

vemements. 
La discorde était au comble; de toutes p<n'ls smgissaient de:> 

prétendants ou des adversaires. Ali-bcn-Hamoud, gouverneur 
de Ceuta, du sang des Édrisitcs, finit par l'emporter, et, apl'è~ 
avoit· tué Soliman, régna à sa place. Plusiems walis t•efusèrent 
de lui rendre hommage; puis l'esclave Aïran, principal motem 
de ceLte révolution, ne sc tl'Ouvant pas récompensé selon son 
désir·, proclama roi Abdérame IV, de la t·ace rles Ommiades. La 
guer·t•e éclate de nouveau; Aïran est tué, Ali noyé dans le bain. 
Les Alides proclament comme son successcm son frère Al
Kassim; mais Yahia, fils du prince défunt, se fait son compéti
telll' à la tête d'une armée d'Africains. Trois factions sc font 
ainsi la guerre à l'intérieur dans cette Espagne, où de pareilles 
luttes sont toujoms si obstinées et si meut'trièr-es. L'oncle et le 
neveu s'accordèrent cependant pour régnct·, l'un à Malaga, il 
Algésiras et à Séville, l'autre à Co rd one, ct s'unirent contre Ab
dérame; mais Yahia viola le tl'aité, et Al-Kassim, chassé de 
Cot·douc par le peuple soulevé, fut pris ct livré à son neveu. 
Abdérame périt, d'un autre côté, dans un combat oü il était 
victorieux, et il eut pour successeur Abdérame V, qui fut as
sassiné peu après par un de ses cousins; celui-ci, proclamé 
sous le nom de Mohammed III, fut aussi détl'ôné quelques mois 
apt·ès. -
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Yahia fut alors reconnu pour kalife même à Cordoue· Ina· 
• • • ' 1 < IS 
Il perdit la v1e dan~ une embuscade, an moment où il marchait 
contre un r·ebelle. 

L'affection des Cordouans se réveillant alors pour les anciens 
Ommiades, ils é.lurent Hescha~n III, qui se refusa longtemps à 
changer une existence iranqmlle contre l'oraaeux honneur de 
goiwerner une race incapable de commander ~t d'obéir. 1[ finit 
par accepter; mais, se fiant peu aux dispositions de Cordoue il 
se mit à ,la. tète des troupes eL n'y fit son entrée que trois ~ns 
après. Il s eflorça de. trouver quelque moyen de relever l'empire 
en décadence, et nut en œuvre tour à tour la persuasion ou la 
fo.rce pour ramener à l'obéissance les walis rebelles; mais sa 
modération parut un manque de courage, et ceux-là même qui 
l'avaient arraché à sa retraite paisible l'y renvoyèrent. Hescham 
reprit tranquillement ses anciennes habitudes, et fut le dernier 
Ommiade qui aiL régné en Espagne.· 

Les revers do n.t cette famille était poursuivie clepuis vingt ans 
parurent au fatalisme musulman un indice certain de la réproba
tion céleste; niais, de même qu'Abd-el-Rahman Je• en venant 
d'Afrique, àvait réuni les partis tumultueux, ainsi le~ discordes 
al or~ que ,s'éteignit s~ descendance, écla tèren L de tou~es p~rts; 
au lieu cl ~n seul kahfe dans Cordoue, à la tête d'un Etat puis
s.ant, on vtt sc formm· neuf royaumes arabes dans la Péninsule 
Etals faibles et ennemis les uns des autres ('1 ). - · ' 

Que faisaient dmant Lou tes ces divisions les chrétiens de Léon? 
Lorsqu'ils auraient dû en profiler en s'unissant pour repousser 
les Arabes, ils r.eslaient speclatems, se bornant tout au plus à 
fomenter ces hames fraternelles , et mettaient leur valeur à la 
solde tant()t d'un parti, tantôt d'un autre: politique misérable 
q~i ne rlon~~it au sang versé que le pr·Lx de l'or, el mettait par
f?I~ les ~hrettens clans le cas de combattre leurs propres corc-
hgwnnmres. . 
D~ plus, ils ne savaient pas être d'accord entre. eux; aux dis

sen~wns rés~1lta~t d'un ordre de suc~ession mal réglé se joi
gnment les nvahtés entre les divers Etats. Le roi Sanche le Gros 
mourut empoisonné par le comte de Castille ; Ramire III, son 
fils, sous la tutelle de sa mère et de sa tante d'abord, puis dirigé 
par sa femme Urraque, mécontenta tellement ses sujets, qu'ils 

(1) Royaume ùe Murcie 1 
- de Badajoz 1 en 1010 

de Grenade ..... 1013 
de Saragosse . . . • 1 0 14 
de Majorque •... 1015 

Hoyau me de Valence. . . . . . . . . . . 1021 

de séville .. • .. .. . . . .. 1023 
de Tolède.. . . . . . . . . . 1 02G 
de Cordoue ......... 1031 
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proclamèrent un fils d'Ordoiio III. Après deux ans de guerre ci
vile, la mol't prématurée de Ramire laissa le royaume entier à 
Bermude II; son règne fut troublé par les expéditions incessan
tes du terrible Al-Manzor, qui s'empara même de Léon, dépeu
pla cette ville, cl s'avança jusqu'il Saint-Jacques de Compostelle, 
qu'il mit au pillage. La peste, dont son al'mée subit les ravages, 
fut considérée comme un châtiment du saerilége. Garcias Fer
nandcz, comte de Castille, et Garcias III, roi de Navarre, se li
guèrent alors avec Bermude, ct livrèrent p!'ès de Calataïiazor 
(Vieille-Castille) la fameuse bataille dans laquelle Al-l\Ianzor fut 
\'aincu et frappé à mort. 

Alfonse V, qui monta sm le trône à l'âge de quatre ans, et 
que les discordes des Arabes laissèrent en paix, releva la capi
th~è du royaume; mais, à sa trente-et-unième année, .il fut atteint 
mortellement d'une flèche dans une bataille. Son fils Ber
mude III lui succéda, et avec lui s'éteignit la race des Réka
rède. 

Sur ces entrefaites, Sanche III le Grand, roi de Navarre, avait 
d'abord réuni la Castille à ses États (1028); mais bientôt il la 
donna, avec le titre de royaume (-1034), à son fils· Ferdinand. A 
sa mort, la Navarre fut pm·tagée entre ses deux autres fils, ce qui 
forma les deux royaumes de Navarre et d'Aragon. Ferdinand 
éleva des pr·étentions à la succession de Bermude III, son beau
frère, forma un puissant royaume de la Castille et Léon et mé
rita le surnom de Grane!. Après avoir vaincu son frère Garcias . . . ' ' 
qur avalt prrs les armes contre lui, il recouvra le Portugal jus-
qu'à l\Jondégo, rendit tributaires les rois de Saragosse, de To
lède, de Cordoue, ct comprit que la mission des Espagnols était 
désormais de faire aux infidèles nne guerre sans fin. 

Ro~t·igue Diaz lui prêta l'assistance de sa redoutable épée. Ce 
guetTier, fameux dans les romans et les chants populaires 
com~e le modèle des chevaliers chrétiens, personnifia pour 1~ 
tradrtwn tous les exploits à l'aide desquels les Espagnols parvin
rent, dans l'espace de plusieurs siècles, à recouvrer leur indé
pendance. En élaguant la profusion d'ornements romanesques 
dont fut parée sa mémoire, nous trouvons qu'il naquit à Bivar 
près de Burgos, qu'il fut surnommé Campeador, parce qu'il était 
sans cesse en campagne, et Cid, du titre que lui donnaient les 
prisonniers arabes (Seid, seigneur). Objet de crainte et de res
pect pour l'ennemi, d'affection confiante pour les siens il alla 
avec don Sanche, fils du roi, combattre Al-Moktader, roi de Sa
ragosse, qu'il rendit vassal de la Castille. ~erdinand se trouva 
dès lors possesseur de la Galice, des Asturies, de la Biscaye et de 
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la Nouvelle-Castille; il rééditia Zamora, sc rencli L maUre de 
Coïmbre, et, ce qui ne lui valut pas moins de gloire, il obtint le 
corps de saint Isidore, qui fut transféré de Séville à Léon. Ce fut 
ainsi qu'il fonda la supériorité que la nation castillane acquit en
suite sur les autres pat·Lics de la Péninsule. 

.Mais, selon les idées d'alors, les royaumes devaient être pat·
tagés comme les patrimoines; or, bien que de funestes exem
ples dussent le détoumer de ceL usag·e, Ferdinand répartit ses 
Étals entre ses cinq fils : déplorable partage qui fit nailre une 
guerre civile, et porta la faiblesse là où la force eL l'union étaient 
nécessaires pour repousser l'ennemi commup. La Castille échut 
à don Sanche, Léon à don Alphonse, la Galice ù Garcias, la rille 
de Zamora à Urraque, et celle de Torra avec les environs à cloiia 
Elvire. 

Sanche II, le bras droit de son père dans les conquêtes précé
dentes,· trama moyen de dépouiller ses autres frères cL de ré
gner seul, cc qui fournit longtemps au Cid les occasions d'exer
cer sa valem· eL son habileté. Cependant, comme le roi Sanche 
~ssiégeait la ville de Zamora pour l'enlcrcr à sa sœur Urraque 
qui la défendait en personne, un citoyen, clans l'espoir de ga
gner les bonnes grâces de cette princesse, l'aLLira clans un piégc 
et lui donna la mor~. 

Les Castillans et les Léonnais offrirent le trône à son frèt·e 
Alphonse VI; mais, comme on le soupçonnait d'avoir trempé 
dans le meurtre de Sanche, il aurait dù, s'il n'cùt été que che
valier, se battre avec un égal pour répondt·e ù celle imputation; 
comme il était toi, il suffisai l qu'il jmâl ; néanmoins, personne 
n'osait lui intimer celle condition qui, fot'L injurieuse, amait 
provoqué sa colère. Le Cid eut seul Je co mage de se pt·ésenter à 
lui, et le somma de se purger par serment : hanliesse que le roi 
ne lui pardonna jamais. Ce prince réunit, sous le nom d'Al
phonse J•r, les royaumes de Castille, de Léon et de Galice, qu'il . 
étendit encore par des conquètes dues à la valeur du Cid ct aux 
discordes des musulmans. II enleva Tolède à Yahia, fils d'Al
l\Iamoun, qui lui avait donné asile dans l'infortune; l'ayant peu
plée de chrétiens, il fiL sa résidence de cette ville, où il établit 
un archevêque primat de l'Espagne cL de la Gaule visigothe. 
Grégoire VII envoya remontrer aux chrétiens de ces contrées 
qu'au temps des Visigoths le royaume était tributaire de la cour 
de Rome, et les invita à payer l'ancief!.nc redevance; Alphonse 
promit de l'acquitter, mais ses successeurs ne voulurent pas s'y 
soumettre. Le pontife tenta aussi de faire abandonner le rite 
mozarabique ; mais, comme il était maintenu avec la ténacité 
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que l'on appot'te ordinairement pour conserver les coutumes 
naliobales, on recourut au jugemcnl de Dieu par les épreuves, 
du feu et du duel; or les champions mozarabes triomphèrent 
toujours ; néanmoins le l'it romain finit peu à peu par prendre 
la place de l'autre. Plus tard, afin que le souvenir ne s'en étei
gnit pas, le gt'and cardinal Ximenès en recueillit les débris sm
viranls clans quelques sanctuaires de Tolède, dont il élait ar
chevêque, le t·appela dans cg.1elques livres qu'il fit imprimer, et 
désigna une chapelle de la cathédrale ct six églises, dans les
quelles le rit aulique, approuvé pal' Jules 11, dut être observé à 
l'arenit·. 

De Tolède Alphonse s'annça jusqu'à .Madrid (1), ~Iaqueda et 
Guadalajat·a, ce qni le rendit maître des deux rives du Tage. 
Enorgueilli de ses succès, il donna coms à la haine longtemps 
cachée dans son cœur, et déclara au Cid qu'il n'avait plus he
soin de ses services. Nous avons dit que, d'après le droit castil
lan, quand un seigneur (rico-hombre) était contraint de s'exile!' 
de sa patrie, ses amis, ses parents, ses vassaux pouvaient le sui
vt·e et se mettre avec lui an service de qui ils voulaient ou fail'e 
la guet're pom leur propre compte, même à leur ancien souve
rain. Le Cid réunit donc ses fidèles, eL s'éloigna avec l'escorte 
et les vivres que le roi était tenu de lui fournir, conformément 
à ceLLe coutume singulière, pour aller chercher fortune ailleurs. 
Trop généreux pour vouloir se venger elu roi, il ne sc joignit pas 
aux ennemis de sa patrie, mais se maintint comme seigneur in
dépendant au milieu des parties belligérantes, contractant des 
alliances eL faisant la guet·t·e pom son compte. Au milieu dÛ 
morcellement infini des contrées, beaucoup d'individus viraient 
de cette manière, héros et brigands, protégeant cl ravageant, 
aujourd'hui pour une cause, cL demain disposés à la combattre. 
Telle fut l'existence aventurière du Cid, tantôt au service des 

. Maures, tantûL sous la bannière des chrétiens. Il se rendit d'a
bord à Saragosse, dont l'émir dominait jusqu'à la Méditerranée; 
mais, Al-Moktadet• étant mort, ses fils se partagèrent son héri-
Lage et se firent la guerre : le plus jeune s'allia avec le comté de tos<. 

Barcelone et le roi d'Aragon; Al-.Moktanem avec le Cid, qui lui 
donna la victoit·e sur ses ennemis, et rendit la liberté aux pri
sonniers. 

Sur ces entrefaites, les Arabes, effrayés des conquêtes d'Al-

(1) C'est la première fois qu'il est fait mention de 1\Iadrid, formé, selon quel
ques-uns, des rnincs de llfantua Cm·petanormn, mais qui alors n'était qu'une 
forteresse pour la défense du 1\Iançnuarès. Philippe II en fit la capitale du 
royaume ( 1503 ). 
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phonse, les plus importantes que les chrétiens eussent jamais 
faites, s'aperçurent qu'ils ne pourraient conserver le gouverne
ment de la Péninsule qu'en invoquant de nouveau le fanatisme 
de l'Afrique; car il semblait que les races d'Orient sc fus
sent épuisées s'ur le sol étranger. Des tribus exaltées d' Almora
vides, errant derrière l'Atlas, étaient sorties du désert de Sa
hara sous la conduite d'Abdallah ben-Yasim; elles sc répandi-

1oM. rent, en faisant des conquêtes dans la Mamilanie, et pénéLrèt·ent 
jusqu'à Tangre et à Ceuta. Aboubekr ben-Omar, prince élu, s'é-

1os2. tablit dans Agmat. Yousouf-ben-Tasfln, son successeur, bàtil 
Maroc, dont il fit le centre de son empire, ct prit le titl·e d'émir 
al-ilioslemin, c'est-à-dil·e capilaine des musulmans. Ben-Ahad, 
émir de Séville, désil·eux de s'empm·et· de toute l'Espagne, crut 
pouvoir réaliset· ses desseins en appelant ces t•edoutables auxi
liaires; dans ce but, iJ·s'entendit avec Alphonse de Castille, son 
gendre, qui, dans l'espoir de profiler de ces luttes, le poussait à 
cette entreprise qui devait être funeste à la chrétienté comme 

1o&s. à lui. Les Almoravides vinrent, en effet, et se brouillèrent hien
tôt avec les Sévillans; Ali, qui les commandait, soumit tous les 
Maures, s'affranchit de la dépendance de Yousouf, el prit lui
même le titre d'émir al-Moslemin. 

Cette conquête rendait aux Maltl'es l'unité qu'ils avaient per
due, et les chrétiens se trouvaient de nouveau exposés à de sé
rieux dangers. L'ennemi pénétra dans la Castille, d'oü il semblait 
qu'il voulût franchir les Pyrénées. Le roi Alphonse l'affl'onla 

2s oc1obro. deux fois dans les plaines de Zélaca, eL fut battu ; effrayé de ces 
revers, il se réconcilia avec le Cid, en lui accordant à Litt·e hél'é
ditaire tout le territoire qu'il enlèvemiL aux musulmans. Joyeux 
de -combattre pom la foi, pom la patl'ie et sa propl'e famille, il 
part à la tête de neuf mille de ses vassaux et cl 'autres Castillans 
dévoués, avec lesquels il étend ses conquêtes sur Alhanacin et 
Valence; il assiége ensuite le château d'Ali près de Murcie, et se 
défend contre toutes les forces des Sarrasins. Alphonse demande 
des secours à Philippe l"", roi de France, dont le royaume était 
également menacé. A cet appel accoururent en foule les cheva
liers français, qui refoulent les Arabes jusque dans l'Andalou
sie; mais, comme ils se montraient indociles à toute discipline, 
Alphonse dut se hâter de faire la paix à tout prix, et, apt·ès les 
avoir largement récompensés, il les renvoya du pays, auquel ils 
n'avaient pas été moins funestes que les Maures. 

Alphonse devait comprendre la nécessité de s'appuyer uni
quement sur le patriotisme des siens et sur la valeur du Cid; 
mais le héros, par suite d'un malentendu, n'étant pas venu le 
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tl'ouver à Villena avant la bataille, comme il lui en avait ~nvoyé 
J'ordre, il Je priva de nouv~au de ses bonnes grâces, lm ~nle
vant non-seulement ses fiefs, mais ses biens propres, et fmsant 
emprisonner sa femme eL ses enfants, contrairemen.t au dt·o~t 
castillan. Comment le Cid entreprend-il alors de se dtsculper? tl 
envoie quatre justifications difl'érentes, se déclara.nt pt·êt à_ ~ou
tenir, l'épée à la main, celle qui conviendra le mt eux a~ rot,. et 
si cela ne suffisait pas, à soutenir de même la formule qu tl plarra 
au roi de rédiger lui-même. Alphonse n'en exigea pas davantage, 
eL rendit au Cid sa famille, mais non sa faveur. 

Dégagé de tout lien envers lui, le ~id poursuit ~our so? 
compte ses expéditions chevaleresques; 1l occupe D.éma,. défa~t 
Béranaer, Raymond II de Barcelone, et de son pl'lsonmer fmt 
un ami eL un parent. Il assiége ensuite Li ria, dans le royaume 
de Valence; bientôt il lui arrive un message de Berthe de Bar
celone reine de Castille, lui annonçant que l'Afrique et l'Anda
lousie ~e sont de nouveau levées en armes, et que la chrétienté 
est en péril; elle l'invite à oublier les torts d'Alphonse et à venir 
en toute hâte à son aide. 

Yousouf-hen-Tasfin avait passé le détroit pour châtier le re
belle Ali, auquel il fit couper la tête; puis, s'établissant ~ni
même dans l'Andalousie, il occupa Grenade, et s'apprêtait à 
terminer la conquête du pays. Le loyal Campéador n'hésita 
point à lever le siége de Liria, pbur venir se joindre à l'armée 
de l'inarat Alphonse, et tous deux s'avancèrent sur Grenade;· 
mais 1:s Maures n'osèrent pas affi'Onter le vaillant général. You
souf sortit de Grenade pour retourner en Afrique, où l'appe
laient les soins de son empire. Le danger passé, la haine re
vient; Alphonse renLre à Tolède, et le Cid se rend avec les siens 
dans le royaume de Valence. Les petits princes des environs, 
effrayés des progrès des Almoravides venus d'Afrique, concluent 
une alliance avec le héros, qui fortifie Pefiacatel, au milieu des 
montagnes, pour s'y réfugier au besoin. Les Almoravides, pro
fitant du moment où il fait la guerre d'un autre côté, subjuguent 
les principautés de Dénia, de Jativa, de Valence, et assujettis
sent Saragosse elle-mllme; mais le Cid revient bientôt prendre 
une revanche éclatante. Campé dans le jardin de Valence, il voit 
que les moissons sont en maturité, et les fait récolter par ses 
soldats, afin de les conserver aux habitants quand il aura chassé 
les musulmans. 

En effet, il les met en fuite, et Valence, qu'il emporte, devient 
le centre des domaines du Cid, bien qu'elle fût entouré·e de 
Maures et accessible par mer aux forces africaines ; il fit brûler 
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l'émir Ben-Djeaf, quoiqu'il sc fût rendu par capitulation, outre 
qu'il imposa de sévères obligations aux Maures, malgt·é sa pro
messe de les tolérer. Mohammed-ben-Bekr, la tel'rcur de l'An
dalousie, accourt pour recouvrer celte place et emmener le Cid 
prisonnier; mais le héros de l'Espagne lance contee lui ses ba
taillons animés de son courage, le met en déroute, et enrichit 
les siens des trésors trouvés dans le camp ennemi. 

Alors Pierre le Grand, roi d'Aragon, sollicita l'alliance du Cid, 
auquel il dut le ga~n de la bataille d'Alcazar, la conquête de 
Saragosse et la victoire de Xativa, remportée sur Ben-Bekr, 
l'un~ des plus éclatantes de cette guerre de huit siècles. 

Le Cid songe alors à s'assurer la possession de son État de Va
lence; ayant donc assiégé Murviedro qui, construite sur les rui
nes de Sagonte, dominait cette plaine délicieuse, il l'emporte 
après un siége long et difficile, et y célèbre triomphalement la 
fête de Saint-Jean-Baptiste. 

La grande mosquée de Valence fut consacrée par l'éyêque Jé
rôme, qui avaiL toujours accompagné le Cid dans ses entreprises 
et les ~vai~ hé_nies. Défendu pat' la redoutable épée du héros qui 
en avalL fait sa conquête eL son héritage, ce nouvel ÉtaL chrétien 
grandit en gloire et en prospérité; mais à peine le Cid eùt-i 1 
rendu le dernier soupir, que la grandeur espaanole sembla 
éclipsée. ·. 0 

Alphonse, ne comprenant pas l'importance de l'unité natio
nale, avait donné une partie de ses États à des chevaliers fran
çais venus à son secours; ainsi, il avait assigné la Castille à 
Ra~mond, comte de la Bourgogne, époux de sa fille Urraque: 
Elv1ra au comte de Toulouse; à Henri de Besançon, le titre de 
comte de Portugal, en lui donnant la main de sa fille Thérèse. 
Il survécut peu de temps à une déroute sanglante qu'il essuya 
pr~s d'Oncles, et dans laquelle avait péri don Sanche, son fils 
umque. 

Le nouvel État de Valence ne put se soutenir contre les forces 
réunies des. Almoravides; quelque valeur que déployât Chimène, 
veuve du Ctd, dans le siége qu'elle eut à soutenir elle dut aban-

• ) 1 

donner la v1lle et transporter les restes du héros dans le cou-
vent de Saint-Pierre de Cardei'ia, près de Burgos, où elle-même 
passa le reste de ses jours et fut ensevelie. Là aussi, les compa
gnons d'armes du grand capitaine réclamèrent à l'envi une 
t?mbc au~rès de lui et de son cheval Babieca, dont jamais l'agi
hté et la vtgueur ne lui avaient fait défaut dans ses courses ni 

· sur le champ de bataille. ' 
On veut qu'aussitôt après la mort du Cid, deux de ses pages 
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aient écrit en arabe son histoire, d'où l'on aurait tiré un po~me, 
monument t.rès-ancien de la langue espagnole, et les nombreu
ses romances composées en son honneur, qui constituent une 
histoit·c poétique et merveilleuse à côté de l'histoire vérita
ble (J). Le Cid n'est pas encore un ehevalier; il ressemble aux 
héros d'Homèt·e plus qu'à ceux de l'Arioste et du Tasse. Aussi 
dévot que les paladins, rempli comme eux d'affections domes
tiques, il ne connaît pas néanmoins ceLle généeosité qui tro.uve 
dans la gloire son unique récompense, cette loyauté qui fait 
supporter tout dommage, toute offense, plutôt que de renoncer 
à la foi due au chef. La guerre est sa passion, mais il la fait 
pour en retirer du pwfiL; il a tout à la fois le courage de Renaud 
et l'astuce d'Ulysse; il va combattre là oü il espère recueillir 
des avantages; bien que dévoué ù la sainte Église, l~rsqu'il est 
informé des prétentions elu pape, il se rend à Rome, entre tout 
at·mé dans l'église de Saint-Pierre, et, dégainant son épée, il 
épouvante le pontife. 

Sa mémoire s'est conservée dans les souvenirs de ses compa
triotes, associée à tout ce qu'il y a de noble, de généreux et 
d'héroïque. Aujourd'hui encore, après huit siècles, après tant 
de vicissitudes qui ont désolé ce beau pays, contraint de se ré
générer dans des torrents de sang, il n'est pas un soldat de la 
Castille, un artisan de Valence, pas un pasteur de l'Andalousie 
ou de l'Espagne, qui ne répète cet éloge naïf que faisait de lui 
un contemporain : il fut bon chevalier, des meilleuTs de toute l'Es
pagne; gmnd se1·viteur de ses 1·ois, grand défenseur de sa paf1·ie, en
nemi des tmîtTes, ami des honnêtes gens. Vivant et mort, il mé1'ita 
les louanges les plus belles, et de tous ceu;,,· qui osent en dù·e du mnl 
aucun ne parle avec vérité (2). 

(1} Voy. la note additionnelle G. 
(2) R. Dozv, Reche1'ches su1· l'kistoi1·e de la liltémtu1·e de l'Espagne pen

dant le moyen âge. Leyde, 1843, puis 18GO. C'e5t peut-être le premier ouvrage 
écrit tout à la fois d'après les documents arabes et chrétiens, ce qu'ont trop sou
vent négligé les historiens précédents. Le jésuite i\Iasdeu, examinant patiem
ment les auteurs arabes, rejette trop souvent le vrai avec le faux. Condé se sert 
des-écrivains arabes, mais avec peu de critique et une médiocre connaissance des 
coutumes et du droit; puis, il ne les compare pas avec les chroniqueurs chré
tiens. Mais, dans notre siècle, une plus grande connaissance de la langue et de 
la civilisation arabes a permis de jeter plus de lumière sur cette histoire; on a 
publié beaucoup de te~tes qui ont servi de base à de nouveàux examens, faits avec 
talent, par Reinaud, Renan, Gayangos, Duyat, Krehl, 'Vright et d'autres. 

On a révoqué en doute l'existence du Cid. i\Iasdeu est pour la négative; d'autres 
la réduisent à de moindres proportions, et naguère l'Anglais Durham croit pouvoir 
à peine en reléguer les faits dans un appendice. Don Antonio Alcala Galiano, en 
1844, traduisit ce livre en laissant subsister le doute, et un descendant du Cid le 
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CHAPITRE XX. 

DIPIRE AnADE. 

Dans l'Orient, trois imans al-moményns s'excommunient mu
tuellement; des divisions politiques interminables; le luxe et le 
goût des lettres introduits aux lieux où l'islamisme avait besoin, 
pour subsister, de frugalité et d'ignorance ; enfin les irruptions 
des Turcs, font tomber en ruine l'empire arabe. 

Lorsque Haroun-al-Raschid eut cessé de vivre, :Mousa-al
Amin, son fils, fut proclamé empereur dans Bagdad; mais son 
frère Al-1\famoun lui ayant d_isputé ce titre les armes à la main, 
le nonchalant Amin, qui ne voulait se -voir troublé, ni dans sa 
pêche ni dans ses parties d'échecs, par les mauvaises nouvelles, 
finit par succomber eL fut décapilé. Al-:Mamoun eut à répl'imet· 
les Alides, qui relevaient J'étendard vert; mais plus tard, soit 
par des suggestions adroites, soit par conviction, il désigna 
pour son successeur l'im~n Riza, de la race d'Ali, eL quitta son 
vêtement noir pour adopter la couleur verte. Les Abbassides, 
qui s'étaient multipliés jusqu'au nombre de trente-deux mille, 
en conçurent du mécontentement et soulevèrent Bagdad. La 
mort d'Ali-Riza fit disparaître la cause de ces discordes, et 
Ibrahim remit en honneur la couleur noire. 

1../empire arabe s,.étendit sous Al-1\famoun. Une bande d'aven
turiers, bannis d'Espagne comme partisans de la couleur blan
che, envahit l'Égypte et mit Alexandrie au pillage; mais, à la 
nouvelle que Al-Mamoun envoyait des forces pour la combattre, 
elle remit à la voile, et, après avoir ravagé les côtes, sans s'in-

cita en justice pour qu'il reconnût légalement son existence. Dozy, professeur à 
l'Université de Leyde, a recueilli, traduit et commenté tous les passages d'au
teurs arabes contemporains qui en prouvent l'existence. Don Juan de Quiroga a 
trouvé dans les actes d'un concile de 1160, c'est-à-dire soixante ans à peine après 
la mort du Cid, tenu dans le diocèse de Palencia, et approuvé par la bulle ponti-
ficale de 1162, ce passage : . 

Se:x:to. Q~tod mirus episcopus jecit ecclesiam sancti 11/icllaelis, divisitque 
decimas civitatis, et magnus Royz Didaz , cognomine Citll Cornpeatm·, jecit 
ecclesiam ju:xta jortalitium portœ de Burgis in josso et pizzina ubi in pere
grinatione et voto de sancto Jacoba cunt,aliis magnatibus invenit sanctum 
Lazarum, informa pauperis, etc. 
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quiéter à qui elles a~partenaient, elle_ aborda en _Crète. Là, son 
chef Abou-Caab, mtt le feu à ses bilttments et dtt à ~es compa
O'no~s qui se lamentaient : Vous voici sur une terre ou coulent le 
lait et le miel; 1·eposez-vous, et oubliez le ~ésert, ~os {e1~zmes et ~os 
enfants. Les belles aqJtives vous 1·endront bzentût pe1·es d ~ne famzlle 
nouvelle 1 Alors ils construisent Candie, et les cent vrlles de l.a 
patrie de Jupiter et de Minos deviennent la proie d'heureux brr-

gands. é 
L'empire gl'ec fut attaqué par terre et par n:er;_ Tuman, ren · 

gat cappadocien, conduisit les flottes du_ kahfe JUsq_u~ dans .le 
Bosphore de Thrace et assiégea Constantmople ;_ mars Il fut_ re
poussé ct tué par les Bulgares. D'autres armees marcharen~ 
vet·s l'Hindoustan, vers l' Afl'ique et contt·c les Turcomans, qm 
menaçaient de forcer les portes ·de Derbend (Albaniœ pylœ): 
Cependant le Khorassan se rendit inclépen~an_t _sous Taher, qm 
le pl'emier imita en Asie l'exemple des Ednsrtes et des Agla-
bites. 

Les hérésiarques unitaires elu christianisme, Arius, Sabellius, 
Péla()'e avaient trouvé dans Aristote un appui au dogme de 

b ' l'unité absolue de Dieu, sans distinction de personnes; cm·. le 
Stagirile soutient qu'il n'y a de véritables substances que les m
dividus, et ne voit dans le reste que des acciqents. C'est là ce 
qu'avaient soutenu chez les musulmans les motazélite~, po~r 
rendre disaient-ils à Dieu la simplicité, à l'homme la hberte; 

' ' . mais, au lieu de s'en tenir à l'Organon du philosophe grec, ris 
s'étaient pénétrés de sa physique, de sa morale, de sa métaphy~ 
sique : étude qui accrut l'esprit philosophiq?e, surtout pa.rmr 
les musulmans de cette secte. La substitution des Abbassrdes 
aux Ommiades fut grandement favorisée par eux et leur chef 
Abou-Moslem, dans la pensée que, par une espèce de transfusion 
ou de métempsycose, l'imanat suprême ~tait passé d'un descen
dant d'Ali dans un descendant d'Abbas. Les Abbassides durent 
néanmoins modifier et contenir l'esprit de cette doctrine de l'in
carnation, qui aurait porté ombrage à un grand nombre de mu
sulmans; les Alides continuèrent donc à former un parti de 
mécontents,·. qui établit même un nouveau kalifat en Afri
que. 

Al-Mamoun, durant son séjour dans le Khorassan, avait conçu 
un grand attachement pour le magisme et les unitaires ; il cher
cha donc à ramener à lui les A !ides, qui se soulevaient de toutes 
parts. Schyite dans Je principe, puis motazélite, il se mit à 
persécuter les sunnites, et fut en cela imité par ses sucees-
seurs. 
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AI-Mamoun est cité comme le pins célèbre des Abbassides ct 
le plus savant parmi les kalifes ; car il savait le grec, l'hébreu, 
l'indien et le persan. Il éleva sur les rives du Tigt·e un observa
toire, se livrant it l'étude de l'uslronomie aux mêmes lieux où 
cette science avait fait ses premiers essais à l'origine des socié
tés. Le juif Alkind (Al-Kendl), très-vel'sé dans la médecine, la 
musique, la dialectique, et réputé seul digne du titœ de philo
sophe, se fit une grande renommée parmi ses astrologues. Des 
assauts lyriques, des récits allégoriques, des fables, des dialo
gues moraux, étaient les divertissements auxquels Al-l\Iamoun se 
plaisait dans sa vieillesse. Un zélé musulman assme qu'il sera 
puni, dans la seconde vie, d'avoir troublé la dévotion des fidè
les, en introduisant les études littéraires : mais on lui repro
cherait plus justement d'ayoir, pour favoriser les motazélites, 

. institué une inquisition qui détruisit un grand nombre de 
familles. 

Malgré les ordres de sa mère, il désigna pour son héritier son 
frèl'e Ahou-al-Molassem, parLisan aussi des motazélites, aguerl'i 
au métier des armes, qui mena contre les rebelles ct l'empire 
grec plus de soldats qu'aucun de ses prédécesseurs. L'empel'em 
Théophile ayant détruit Sozopetra, ville de Syl'ie, où par hasat'd 
Motassem avait reçu le jom, celui-ci, afin d'en tirer une ven
geance solennelle, assaillit avec cent trente mille chevaux Amo
rium en Galatie, patrie de l'empereur. Citoyens eL soldats sou
tinrent l'attaque avec intrépidité; déjà même soixante mille 
musulmans avaient péri, quand un traître ouvrit la porte de la 
v:illeJ et trente mille chrétiens furent égorgés. Il y eut un échange 
~es prisonniers, et quatre mille quatre cent soixante mahomé
tans, huit cents femmes et enfants, eL cent alliés, passant sur le 
pont du Lamus en Cilicie, s'écriaient : Allah akbar! en même 
temps qu'un nombre égal de Grecs rendus à la liberté le traver
saient-en chantant Kyrie eleison. 

Motassem fut surnommé l'Octavaire, parce qu'il fut vainqueur· 
dans huit batailles, laissa huit fils et auLanL de filles, et régna 
huit ans huit mois et huit jours ('1). 

Sous son règne s'accrut le nombre des Turcs mercenaires, qui 
seuls inspiraient de la confiance aux kalifes abbassides; il cons
truisit même pour eux la ville de Sara-Manray, où il transféra sa 
résidence, abandonnant le foyer de la civilisation musulmane. 
Les Arabes perdaient ainsi l'habitude des armes, tandis que les 

(1) Pierre de l'Estoile remarque, dans ses Mémoires, que François Il mourut 
à l'age de 17 ans, après avoir régné 17 mois, 17 jours et 17 heures. 
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Turcs prenaient de l'audace; en effet, ils déposèrent bientôt 
Vatek-Billah, son successeur, et le remplacèrent par AI-_Motha
vakel son ft·ère. Voyant le peu de succès des persécutwns de 
ses tr~is pt·édécessems, el désespérant de satisfaire_ par ~e nou
velles concessions les exigences croissantes des Al~des, Il ~essa 
de persécutet• les sunnites, et, s.c déclarant l'ennemi des Ahdes, 
des Juifs et des chrétiens, il leur défendit d'autre montu~e que 
des mulets et des ânes, de se servir d'étriers, avec injonctiOn de 
pOL·ter un habillement distinct: Ainsi commenç~ entre les cleu~ 
.Jwlifats rivaux de Syrie et d'Egyple, des Sunnües et des Fatl
mites la lutte dans laquelle ils s'épuisèrent tous deux. Devenu 
odieu~, même à ses Turcs, l\'Iothavakel songeait à transfér~r le 
siége du gouvernement; mais, avant d'avoir mis son proJeL à 
exé.culion, il périt dans une conjuration à la tête de laquelle 
était son propre fils l\Iostanser, qui lui succéda, et que le remords 
de son parricide entraîna rapidement au tombeau. 

Les Turcs, devenus les arbitres de l'empire, donnèrent en 
quatre années le sceptre de Mahomet à trois kalifes (Mostaïn, 
i\Iotaz, MoLhadi) et le leur reprirent. Après la mort de Mousa 
leur chef, l\'Iolammed-Billah put les contenir quelque temps; 
puis, les ayant dirigés sur différents poin_ts c?nfl'e le Kh?rassan 
eL les Zingaris, il regardait comme des victOLrcs pour lm les dé
faites qu'ils éprouvaient. 

Les rècrnes de ses successeurs s'écoulent au milieu des mêmes 
symptô~es de décadence, des intrigues du sérail, des violences 
des Turcs des soulèvements des Fatimites, des Ali des, des Om-

' miades et d'autres Abbassides. On avait perdu tout respect pour 
les successeurs du prophète, et l'on commettait sous leurs yeux 
des excès qu'ils n'avaient plus la force de réprimer. Le scheik 
Ali-Caïat, étant accomu aux cl'is d'une jeune fille en proie à la 
brutalité d'un Turc, voulut la délivrer; mais, comme il le vit 
trop acharné sur sa victime, il s'avisa de monter sur le minaret 
el d'appeler les croyants à la prière, bien que ce n'en fût pas 
l'heure. Le peuple accourut, et la jeune fille fut sauvée. Motam
med-Billah applaudit à l'expédient, et autorisa Caïat à en faire 

·autant toutes les fois qu'il verrait de pareils attentats. On redouta 
la présence du scheîk; mais il ne pouvait être partout. 

Les· sentiments religieux eux-mêmes, cette force de l'Arabe, 
avaient perdu de leur énergie, et, sous Al-Mamoun, Babek prê
cha dans Bagdad la communauté des biens et des femmes. Vingt 
ànnées de désordres furent le résultat de ces doctrines, jusqu'au 
moment où il fut mis à mort. 

Abdallah inventa un autre système, au moyen duquel il pré-
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tendait pu:ifier la rel_igion et la morale. Son disciple le plus cé
lèbre fut I\ar:mat, qm commença à se faire passee pom prophète 
da~s les env1:ons de Koufa. Il donna au koean une explication 
moms matérielle, en augmentan,t le nombre des peières, mais 
~n prêt~~t plus de latitude à ses mitees presceiptions, auxquelles 
I! ?ssoc1mt, c~mme to_ujoms parn~i les musulmans, des idées po
litiques; car Il croymt aux sept Imans, et voulait que le teône 
fût le partage exclusif de leurs descendants. 

II_fi_nit s~s jours dans une prison, ou bien, suivant ce1·taines 
tradit_wns, I: mo~ta au ciel_, et se~ douze apôtres se répandirent 
parmi les Bedoums, dont Ils excitèrent l'indignation contre Je 
luxe des Abbassides. Les victoires d'Abou-Saïcl, leur iman les 
amenèrent j~squ'à Damas et à Bassora, ct ils affrontèrent i·ar
mée du kalife, au nomb1·c de plus de éent mille hommes. Apt·ès 
la mort de _Saïd, Abou-Taher, leur antre chef, à la tête de cinq 
cen_ts cavaliers seulement, assaillit le kalife au sein même de sa 
capi.tale. Pour montrer aux ambassadeurs qu'on lui avait en
~·oyes à quel point il était o"béi, il ordonna à un des siens de sc 
Jeter dans le Tigt·e; à un autt·e, de se précipiter d'une roche 
escarpée; à un troisième, de s'enfoncer un couteau dans le 
cœur. Après avoir épouvanté Moktader, ils se t•etirèrent de nou
veau, en comblant les puits le long de la t·oute qui conduit à la 
l\~ec~u~. En eff~t, considérant ce pèlerinage comme supersti
tieux, Ils e_xerç~Ient leur fureur contt·e ceux qui l'enLrept·enaient. 
Après avoir pl'ls la ville sainte, ils profanèrent les choses les plus 
sacrées, enlev~rent la porte d'a1·gent, déchirèrent le yoile de la 
Kaa~a, rem?hrent de sang le puits de Zemzem eL emportèrent 
la pierre nmre ( 1 ). 

Toutefois ils ne tard.èrent pas à devenir ennemis les uns des 
autres et à _se faire la guerre entre eux. Quelques-uns revinrent 
à d~s sentiment_s religieux, rouvrirent la voie au pèlerinage, et 
restituèrent la pierre noire. Il avait fallu, pour l'emporter de la 
Kaa?a, quarante robustes chameaux, dont les forces s'étaient 
épmsées; un ~eul suffit pour l'y rapportee, encore engraissa-t-il 
en route; mms, comme on supposait que les ravisseurs avaient 
pu _la changer, son identité fut constatée par la vertu qu'elle· 
avait de flotter sur l'eau. · 

(!),Cette pier~c avait été, selon la tradition musulmane, apportée à Abraham 
par lange Gabnel, lors de l'édification du temple. JI est tendu de noir une 
grande porte _d'argent en ferme l'entrée. Près de là se trouve la fontaine a~pelée · 
Zem~em, qm est la sour~e indiquée p~r l'ange à Agar 'lorsqu'elle allait périr 
de ~mf avec son fils Ismael. Voyez, pour tous ces détails le tome VIII c11ap 11 
du hv. IX. ' ' · 
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Les dévastations que l'Irak, l'Égypte, la ~yrie avaient à souf
fl'ir des Karmates, sapaient l'empire ébranlé des kalifes, qui 
s'écroulait de toutes parts; de nouvelles dynasties s'élevaient, et 
·les aouverneurs des différentes provinces aspiraient à l'indépen-

o - . 
dance, de telle sorte que les dissensions intérieures contribumen t 
à étendre l'islamisme au dehors. Édds, ar!'ière-petit-fils d'Ali, 
s'étant réfugié en Égypte, puis dans le :Maghreb, c'est-à-dire dans 
la partie occidentale de l'Afrique, s'arrêta à Oualili, où les grands 
lui prêtèrent serment d'obéissance; une partie des Bet·bères sc 
soumit volontairement à lui; il assujettit les autt·es par la force, 
ct propagea l'islamisme en étendant ses conquêtes jusqu'au 
moment où il fut assassiné (793) par un émissaire d'Haroun-al
Raschid (1). 

Cette dynastie avait pour ennemis les Aglabiles, descendants 
d'Aglab, lieutenant d'Hargun-al-H.aschid, dans la province de 
Cartlwgc, qui s'était rendu indépendant, et dont les successeurs 
cessèrent de s'adresser à Bagdad pom obtenir l'investiture. Bien 
qu'ils n'eussent pas, comme les Édrisites, une origine sacrée, leur 
prospérité alla croissant, eL ils dominèrent de l'Égypte à Tunis: 
cette dernière ville deYinL J'asile des arts et des sciences. Kait·
wan, leur capitale, reçut des ambassadeurs de l'Europe et de 
l'Asie; le soudan lui foumissait de l'or et des esclaves, et, en 
934, ses vaisseaux menaçaient Gênes. 

D'autt·es dynasties se partageaient le reste de l'Afrique ct 
l'Asie mahométane : les Zéit·ides dominaient clans le Maghreb; 
les A madides à Bougie; les Sanagidcs ou Badisides, dans les 
pays où sont Alger eL Tunis; à Alep, les Hamadani tes, qui furent 
remplacés pm· les Mardachidcs ou Kéladides. L'Hedjaz et l'Yé
men avaient subi la loi des Ukaïdai'. A Mossoul, sm le Tigre, 
s'étaient établis les Ocaïlites; à Chizom', les Moncadites; à Hella, 
les Assadi Les; dans l'Irak-Araby, les Zenghes, maîtres de Bassora 
et de Koufa; les Zéides possédaient le Tabaristan, sur les bords 
de la mer Caspienne; enfin, dans la vaste proYince de Mawaran
nahar, au-delà de l'Oxus, régnaient les Samanides, dont -la rési
dence était à Bokhara. 

La dynastie de Taher dans le Khorassan ne dura que depuis 
l'année 820 jusqu'en 872, époque où Yakoub-ben-Léis fonda le 
nouvel empire de Perse. Yakoub était un potier de tetTe (soffm·) 
qui, laissant ce métier pour celui de voleur, s'introduisit nui
tamment dans le trésor du prince de Sistan. Gomme il venait 
de glisser sur un objet qu'il ne pouvait voir, ille ramassa, pen-

(1) Voir EnN KAuLootN. 
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sanL que c'était quelq~e pierre précieuse; mais bientôt, en le 
por_tant à sa bouche, 1l reconnut que c'était du sel. Il sc crut 
obligé.' lorsqu'il eut rec?nnu ce symbole de l'hospitalité, de ne 
pas fm re de tort à la m~1s~n d~ns laquelle il était entré; le pl'Ïnce, 
ayant déco~vei·.t. ce qu_I s étmt passé, non-seulement lui par
donna, I,nms n~lt en lm toute sa confiance, si bien qu'il devint 
son gênerai et déploya la plus grande valeur. Bientôt Yakoub 
voulut.travailler p~ur lui; ayant soumis la PCI·se, il y fonda la 
dyna~L1e des Soflandes. Il introduisit l'usage d'entretenir la ca
valene avec des rations fournies par les magasins royaux, tandis 
que précédemment chaque soldat se fournissait lui-même le 
fourrage n~cessaire; par ce moyen, sa cavalerie fut toujours 
dans le meilleur état. Il y choisit pour sa garde cleu~ mille 
hommes, qu'il divisa en deux corps, dont l'un portait des mas
ses d'armes d'argent, l'autre d'or ; J.téanmoins sa tente n'avait 
d'autre ornement qu'un tapis. Jamais il ne réunissait de conseil 
de guerre; il prenait ses dispositions et donnait ses ordres en 
secret. 

Le: kali fe _Motammecl, duquel il avait réclamé l'investiture, 
voyant une msulte dans cette demande, le déclara rebelle, el 
fit proférer contre lui des malédictions dans toutes les mosquées. 
Yakoub s'en moqua, et fit des préparatifs de guene; puis, lors
que le kalife, regrettant de s'être attiré un pareil ennemi, envoya 
pour le r~connaître prince souverain du Khorassan, du Tabari~
tan et du Fars, il refusa dédaigneusement, disant que son épée 
lui avait déjà assuré ce qu'on venait lui offl·ir. -

Il s'avançait contre la capitale des Abbassides, quand il se sen
tit pris de douleurs d'enLI·ailles; montrant alors, sur une table 
voisine, à l'ambassadeur du kalife qui s·e lrouYait auprès de lui, 
un cimeterre nu, un morceau de pain bis et une gousse d'ail : 
Si je mew·s, lui dit-il, ton maitre sera délivré de toute crainte; si je 
vis, ce sab1·e décidera entre lui et moi, et si je suis vaincu, je reviendrai 
sans 1·eg1·et à ces aliments de majewnesse. 

Il IIl'tmrut, en efl'et, et son frère Amrou continua la guerre. 
Le kalife appela à son aide les puissants Samanides, qui traY.er
sèrent l'Oxus ·avec dix mille guerriers en si pauvre équipage 
qu'ils se servaient d 'élriers de bois; mais, d'une vaillance à toute. 
épreuve, ils vainquirent les Solfarides et firent Amrou pl'Ïson
nier. On le laissa mourir de faim à Bagdad, tandis qn'Ismaël 
al-Samani, chef des Samanides, et fondateur de cette dynastie, 
obtint en récompense la possession hé1·éditaire de la Transoxiane 
et du Khorassan; il prit le titre de padisclzalz, c'est-à-dire prince 
gardien, adopté depuis par tous les grands rois de l'Orient. 
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. Au dire des poëles orientaux, Ismaël, marchant contre Am
rou, vit un arbre chargé de feuils s'élever au-dessus des mm·s 
d'un jardin; il y plaça tme sentinelle, pour que personne n'osât 
y porter la main. La bataille s'étant engagée, _le ch~val ~· Am~ou 
l'emporta au milieu des ennemis, où il resta pnsomuer. Enchamé 
à un arbre, il oedonna à un soldat de lui faire cuire une tête de 
mouton, parce qu'il avait faim. Un chien s'approcha 'pour l_a 
voler tandis qu'elle était sur le feu; mais, se sentant h~·ûler, Il 
reLira précipitamment sa tête et enleva la mamJite, courant et 
poussant des cris de doulem. Amrou se prit à rire. Mon maît1·e 
d'hôtel, dit-il, se,plaignait à moi, ce matin, de ce qu'on ne lui acc~r
dait que trente clvoneaux pour charger la cuisine; à présent, un claen 
suffit pow· la po l'ter. 

Comme Ismaël l'avait Ll'aité avec courtoisie, il lui envoya en 
œlour un petit papie1· dans lequel il lui désignait le lieu où ses 
trésOI's étaient cachés; mais Ismaël répondit: Amrou veut en vain 
parcdtre me vaincre en générosité. Ces tl'ésors ont été acquis par Ya
coub et par lui en dépouillant le peuple; maintenant, accablé du poids 
de ses iniquités, il voudrait s'en décluwge1· en me donnant ce que je 
saurai bien prendre moi-même. 

S'étant donc dirigé sur I-Iéeat, où il pensait que ces richesses 
étaient déposées, il y entra par capitulation; mais il ne puL les 
découvrit' .. Son aemée, affamée, murmurait; quelques-uns lui 
conseillaient d'imposer une contribution au.\: habitants; mais il 
leur dit : Ce dieu, qui a poussé dans les mngs des miens le cheval 
ct Amrou, saura 1Wlt1'1'Ù' mon armée, seins que j'aie à manquer à ma 
parole, et il emmena ses troupes hors de la ville. Peu après, une 
femme de son harem ayant déposé un bracelet sur la fenêtre, un 
hibou le saisit et le laissa tomber dans un puits resté à sec; ceux 
qui le pomsuivaient y desccndieent, et trouvèrent plusieurs mil
lions de daneks ou sequins. 

De même que nous venons de voie les jugements de Dieu 
établis en Orient comme dans l'Emope, on reconnaît ici l'es
prit dont s'inspirèrent nos romans de chevalerie, aussitôt que 
les Euéopéens se fment mis par la guerre en contact avec les 
Orientaux. 

L'agl'andissement des États voisins diminuait d'autantla puis
sance des Abbassides, dont la décadence se déguisait mal sous 
le faste qu'ils déployaient. Quand l'empeeeur Constantin Por
phyrogénète envoya des ambassadeurs à Moktader; soixante 
mille gardes se montrèrent rangés devant le palais, décoré 'des 
plus riches tapis, et chacun d'eux reçut double paye, dans des 
bourses brodées d'or., Quatre mille eunuques, moitié blancs 
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moitié noirs, défilèrent précédés de trois cents huissiers. Quatre 
cents barques peintes et dorées voguaient sur le Tigre, montées 
par des marins habillés à neuf. Trente mille pièces d'étofl"es de 
soie étaient tendues dans le palais, dont cinq mille de brocaet 
d'or. Devant le trône s'élevait un arbre d'or massif, déployant 
dix-huit grosses branches et six cents petites sur lesquelles 
voltigeaient et gazouillaient des oiseaux mécaniques en or ct en 
argent. 

Bientôt les kalifes se virent privés de toute autorité par les 
Bovides de Perse. Ali, l'un d'eux, se fit nommer par force vice-roi 
du Fars, en faisant de Schiraz sa résidence; puis il donna l'lrak
Adjémi, avec Ispahan pour capitale, à son frère Hassan, ~t le 
Kerman à Ahmed, avec Kauschir pour métropole. Les Bondes 
ne tardèrent pas, à l'aide de leur puissance et de leurs richesses, 
à rendre héréditaire dans leur famille la dignilé,d'émir el omra, 
c'est-à-dire émir des émirs. Cette dignité, équivalente à celle des 
maires du palais sous les derniers Mérovingiens, ?n se la d_ispu_Lait 
les armes à la main, comme jadis celle des kahfes; celm qm en 
était investi rançonnait Bagdad, imposait des magistrats, faisait 
agir le kalife à son gré; puis, lorsqu'il en était cnn~1yé, il le ~ai
sait emelopper dans un tapis noir et jeter ~lans l~ ~Igre, à m~ms 
qu'il ne l'étranglât avec le turban même qm le faisait reconnmtee 
pour empereur des croyants. . 

Privés de tout pouvoir, dans une ville habitué~ au f~ste, co~
rompue, envahie par la misère, agitée par ~es dissensiOns I~el~
aieuses ou les querelles des gardes mercenaires, les Abbasside~ 
~'étaient plus rien; leur nom avait même cessé d'être pr?fére 
dans les prières publiques, pour faire_ place à ceux des prmces 
qui s'étaient rendus indépendants. Imit~nt alors les descendants 
abhorrés d'Ali ils s'adonnèrent à la vie dévote et déposèrent 
l'armure avec le cafetan de soie pour s'appliquer à l'étud_e du 
koran et de la Stmnah (tradition). Al-Rhadi, le trent~-neuvième 
kalife depuis Mahomet, et le vingtième des Abbassides, fut le 
dernier qui ait parlé au peuple, conve~·sé aYec le_s savant~ et dé
ployé dans les dépenses de son palms la magmficence des an-

ciens kalifes. . . 
La puissance des Fa Limites grandissait, a~ cont~~Ire, en Syne 

et en Afrique. Abou-Obéidallah, huiLièm_e vnan vzszb:e , sel~~ la 

d l · d'Abdallah proclamé par les siens malwrh, ou du cc-
oc rme • d" ·11 

teur des fidèles, établit sa résidence dans Mah~. m, VI e cons-
truite sur l'emplacement de l'ancienne Aphrochsmm, _dans une 
île à trente lieues au sud de Tunis; il y fondala dynastie des Fa
ti mites ou lsmaélites occidentaux, en renversant celle des Agla-
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bites, qui depuis cent dix ans dominaient dans la Libye, celle 
des Madradites, en possession depuis cent trente ans de la Mau
ritanie, et celle .des Rustamides, maîtres de la côte à partir de 
Tunis jusqu'au détroit de Gibraltar. Ses successeurs détruisirent 
celle des Éddsites et parvinrent ainsi à commander à toutes les 
conteées qui jadis avaient obéi aux Romains en Afl'ique ; de là, 
des guerres feéquentes avec les kalifes d'Espagne, qui les avaient 
en horreur comme des hérétiques, comme des rivaux dans le 
commerce de la Méditenanée, et comme des usurpateurs qui 
leur avaient enlevé leurterre natale. Nous les avons "\US déjà s'é
tendre dans la Sicile et la Calabre; plus tard, Moëz-Ledinillah, 
leur quatrième mahadi, envahit l'Égypte en 968. 

Ce dernier pays, qui ne rendait pas moins de cent cinquante 
millions de dil·ems pae an, avait reçu pour gouverneur le Turc 
Toulon; mais son flls Ahmed s'affranchit de toute dépendance, 
refusant le tribut et consen·ant seulement le nom du kalife dans 
les prières, ainsi que sur les monnaies; il assujettjt Émèse, Jé
t·usalem, Hama, Alep, Antioche et Rakka sur la rive orientale de 
l'Euphrate , où il n'interrompit ni les travaux. ni les pensions 
des astronomes. Ahmed dépensait en aumônes dix mille di rems 
par jour : il envoya à Bagdad au moins deux millions deux cent 
mille daneks ou sequins à distribuer entre les indigents et les 
hommes de lettres. Ces libéralités ne l'empêchèrent pas de lais
ser à sa mort dix millions de daneks. Il demandait pardon à 
Dieu, en expirant, de n'avoir pas connu de limites à sa puis
sance. 

Son fils Khamarowiah, fit sa résidence à Damas; mais, lors
qu'il eut été assassiné pm· un de ses serviteurs, Djaïch, son fils, 
eetourna en Égypte et fut tué bientôt après. Enfin tous ceux qui 
t·estaient de ceLLe famille (Toulonides) furent massacrés et le pays 
du Nil se réunit à l'empire de Bagdad. Il ne tarda point à être 
disputé entre difféeents scheiks, et la lutte dura jusqu'à ce que 
le Turc A-Ikhsid, envoyé pour gouverner l'Égypte et la Syrie, se 
rendit indépendant et fonda une nouvelle dynastie (Ikhsidites); 
mais il se vit bientôt dépossédé par Moëz-Ledinillah, qui fit du 
Caire la capitale de son vaste empire. Cette ville, bâlie sur l'em
placement de l'ancienne Fostath, admirablement située entre 
deux mers, et sur un fleuve navigable, peuplée de cleu.\: cent 
soixante mille habitants, possédait en grand nombre .des citer
nes, des bains, des abreuvoirs et quatre cents mosquées dont les 
plus remarquables étaient celles de Toulon; celle d'El-1-Iakem, 
qui fut fondée, au commencement du douzième siècle, par 
Aboul-Manzor; celle d'Al-Azar, ou grande mosquée des fleurs, 
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qui entretenait avec ses revenus une université et une bibliothè
que. Un collége fut aussi annexé à celle qu'éleva plus tard le 
sultan Hassan, et qui était surmontée d'une coupole très-hardie 
et de hauts minarets. En f 176, Salah-Eddin (Saladin) fit creuser 
le puits de Joseph, de quatre-vingt-dix mètres de profondeur. 
afin d'atteindre le niveau du Nil. 

La Syrie ne put résister non plus aux armes de Moëz qui, mo
déré et libéral non moins que valeureux, fut fondateur du kali
fat fatimile; mais ses successeurs dégénérés pet·dirent l'une après 
l'autre toutes les provinces. Yousouf, fils de Zéiri, fonda clans la 
Mauritanie la dynastie indépendante des Zéirites ou Zégris, fi
dèles aux kalifes ommiades; les Amadides, issus de leur sang, 
régnèrent à Bougie; puis les Baclisides, à Kaïrwan,-cl'où ils s'é
tendirent sur la Sicile et la Sardaigne, jusqu'au moment où le 
roi Roger mil fin à leur domination. Dans le Maghreb s'établit la 
secte religieuse des marabouts, qui construisirent Maroc. Dans 
cette ville, eut sa résidence la dynastie qui régna ensuite en Es
pagne sous le nom d'Almoravides. 

Al-Hakem Bamrillah, l'un des Fatimites du Caire, s'érigea en 
réformateur de l'islamisme, et reconnut une série d'imans dif
férente de-celle des Ismaélitcs, d'où yient le nom cl'lmammites. 
Cette secte subsiste encore chez les Druses du Liban, qui vénè
rent dans Hakem la divinité incarnée, tandis que les Turcs le 
maudissent comme un tyran et un insensé. Il ressuscita une ins
titution qui avait pris naissance avec la domination fatimite, 
c'est-à-dire la Société de la Science, dans laquelle les hommes cl 
les femmes se réunissaient par loges séparées, pour y appl'endre 
des vérités mystérieuses. Le chef des affiliés, qui était un des 
premiers dignitaires de la cour, s'appelait le daial doat, c'est-à
dire défenseur du trône des Alides; cc qui révèle le but politi
que de cette congrégation. On passait par sept degrés, à mesure 
que l'on s'instruisait dans les dogmes; puis, dans le huitième, 
l'initié commençait à voir la lumière en apprenant l'absurdité 
de toute religion positive ; enfin, dans le neuvième, il acquérait 
la lumière complète, en reconnaissant que la foi et la morale 
étaient de pures folies. Au palais construit pour le~rs réunions, 
le Darol-Hikemet, se trouvait annexé une académte de savants, 
à l'entretien de laquelle était assigné un revenu de deux cent 
cinquante-sept mille pièces d'or. . . 

Sous le fils de Hakem, la Syrie fut enlevée aux Fatumtes par 
l~s Kéladides d'Alep ; puis la garde turque acquit une telle 
prépondérance qu'il fallut employer d'autres Turcs à la ré
primer. 
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Quatre siècles ne se sont pas encore écoulés, et lagt·ande unité 
politique et religieuse instituée par Mahomet n'existe plus. Les 
Fatimites dominent en Afrique, fractionnés eux-mêmes par des 
dynasties toujours nouvelles; en Sicile, divet·s tyrans ont usurpé 
le pouvoir au nom des Aglabitcs, jusqu'au moment où ils ont 
succombé sous l'épée des Normands. Un descendant de l'amiml 
Maghrebin, qui avait soumis l'Espagne, s'est !'endu indépendant 
dans l'île de Ct·ètc; la Sardaigne, la Corse, les îles Baléares, ont 
peine à se défendre sous des chefs indépendants. Le kalifat om
miade de Cordoue s'est Jui-mème sépal'é des Abbassides; mais, 
tandis qu'il avait d'abord fait trembler la chrétienté, il est forcé 
de demander des renforts en Afrique. Le kalifat abbasside n'a 
plus qu'une suprématie nominale; en effet, la Pe!'se s'en est dé
tachée; les padischahs samanides règnent dans le Khorassan; les 

, Karmates, puis les Béni -Moussa sont maîtres de l'Y émeu ; les 
Marzabans, de l' Aderbidjan; les Zengris, du .Mekhran. En même 
temps, de nouvelles sectes sùbdivisent celles qui, dans le prin
cipe, avaient mis l'inimitié entre les musulmans, et de toutes 
parts surgissent des réformateurs ou des déistes. Le kalife a 
perdu la force des. armes, principal argument de ceLte foi , et , 
dépouillé de ses vastes possessions, il n'est plus fait mention de 
son nom dans la prière solennelle. Les cas de conscience et les 
points obscurs de.la loi, sur lesquels il était appelé à prononcer. 
sont résolus désormais par les ulémas des difl'érents États indé
pendants. Enfin, après une série de cinquante-six pl'inces ayant 
porté le titre de vicaires du prophète, dont quarante-deux onL 
péri de mort, violente, Mostassem sera enveloppé avec tous les 
siens dans un tapis de feutre et traîné par les rues. Le kalifat fi
nira avec ce dernier des Abbassides. 

CHAPITRE XXI. 

LES TURCS. L'JNDI!. 

Parmi les diverses dynasties qui se partagèrent les débris du 
kalifat, plusieurs avaient été fondées par des Turcs qui agissaient 
sans le concours de leur nation ; c'est ainsi que nous avons v~ 
au déclin de Rome, quelques Goths occuper différents pays ei 
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même le trône avant les invasions. Désormais, pom les sou 
mettre toutes, s'avançait en masse cette nation destinée à rem
placer partout celle des Arabes. Le peuple turc, le plus nom
breux parmi tous ceux qui descendirent du centre de l'Asie, 
est aujourd'hui, après la race indo-européenne, le plus répandu 
sur l'ancien continent, où il habite depuis les côtes de l'Adria
tique jusqu'à l'embouchure de la Léna, dans la mer du pôle 
boréal. 

Les Turcs paraissent être descendus tt·ès-anciennemenl du 
grand Altaï et des cimes neigeuses du Tang-non, dans la clit·ec
tion du midi d'abord; partie d'entre eux appuyant à l'est, par
tie à l'ouest, ils s'établirent prin ci pale ment au nord des pro
vinces chinoises de Chan-si et de Chen-si, non loin du Il).Onl. In
chan (i). 

Les Chinois les désignèrent sous le nom de Ti, c'est-à-dire 
chiens, et de Pe-ti, ou Ti septentrionaux, les confondant sous 
cette dénomination avec d'autres peuples, même de race diflé
rente; ils les appelèrent aussi Clwng-Jliozmg, ou barbares des 
montagnes, et Hioung-nou, ou esclaves détestables. 

C'étaient des barbares cherchant le long des fleuves des pâtu
rages pour leurs troupeaux, leur unique richesse; peu de tribus 
s'étaient établies à demeure pour s'adonner à l'agriculture. 
Telle était leur ignorance qu'ils ne connaissaient pas même l'é
criture; ils prenaient des noms particuliers qui ne passaient pas 
à leurs descendants, et la parole était l'unique garantie des pro
messes. Leurs troupeaux leur fournissaient la nourriture, le vê
tement, les étendards; lorsque les jeunes gens avaient mangé ce 
qu'il y avait de meilleur, ils abandonnaient les restes aux vieil
lards. Loin de montrer du respect à leurs parents ou à leurs 
amis, ils méprisaient quiconque était privé par l'âge dela viguem 
du corps, qui parmi eux constituait l'unique mél'ÏLe. 

Ils s'exerçaient, dès leur enfance, à la chasse et à la guerre, 
montés sur des béliers, et poursuivaient à coups de flèches les 
oiseaux ou les rats des champs;, plus grands, ils ·chassaient les 
renards et les lièvres, pour en manger la chair. Quand lem âge 
leur permettait de manier des arcs d'une force e:-trême, ils. re
cevaient une cuirasse ct un cheval de selle, dont Ils se senment 
pour faire la guerre. Armés d'un arc, d'une épée et d'une lance, 
ils couraient en avant jusqu'à ce qu'ils trouvassent une occasion 
propice. Si la chance Teur était contraire, ils baLLaient en re-

(1) KLAPROTH, 7'ableaux histo1·iques de l'Asie; Paris, 1826.- DE HAMMEH, 

llist. de l'Empire ottoman; Pcstb, 1834. 
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tt·aite sans réputer la fuite un déshonneur; mais souvent même, 
en fuyant, ils faisaient volte-face et revenaient plus terribles à la 
charge, secondés par des chevaux très-rapides. Leur manière de 
combattre élail généralement funeste aux troupes disciplinées; 
car, à peine se voyaient-ils serrés de près, qu'ils se dispersaient 
dans les déseds, oü l'ennemi périssait de faim s'illies y pour
suivait. Le guerrier qui parvenait à emporter le cadavre d'un de 
ses compagnons tué dans le combat devenait son héritier. Leur 
grand souci, c'était de faire des prisonniers; car ils s'en ser
vaient pour soigner leurs chevaux et garder les troupeaux. 

Lems excursions fl'équentes désolèrent la Chine septentrio
nale, smtout sous le règne des empereurs faibles; mais, obligés 
de lutter eux-mêmes contre d'autres barbares, et divisés d'ail
lems par tribus que ne rattachait aucun lien d'obéissance, ils 
ne pouvaient menacer sérieusement l'empire. Cependant, douze 
siècles avant Jésus-Christ, un prince chinois, de la maison im
pér·iale des Hia, s'étant réfugié parmi eux, y fonda un royaume 
qui, deux cents ans avant notre ère, devint redoutable sous 
Téou-man, premier tchen-you de ce peuple. Son fils Mé-Lhé, s'é
tant fait conquérant, soumit les Chan-pi eL les Ou-ouan, mit en 
fuite les Youé-Tchi, et désola les provinces du nord de la Chine. 

Kao-tsou, fondateur de la dynastie chinoise de Han, marcha 2oo ••• 1.-c. 
contre lui; mais il aurait eu à s'en repentir s'il n'eût envoyé au 
tchen-yon une jeune fille pleine d'attraits qui sut l'amener à 
J'aire la paix; les Hioung-nou se retirèrent donc avec le riche 
butin qu'ils avaient fait dans Chan-si. 

Mais ils ne tardèrent pas à violer le traité, et, revenant sur 
leurs pas, ils tombèrent de nouveau sur le territoire chinois. 
L'empereur, n'osant ni les attaquer, ni se fier à leur parole si 
l'on cherchait à engager des négociations, était dans une grande 
anxiété, quand un prince de l'empire proposa de donner en ma
riage à Mé-thé une des filles de l'empereur : «Elle inspirera, 
disait-il, aux: fils qui naîtront d'elle des sentiments favorables à 
la Chine, et, par son moyen, cette nation peut-être abandonnera 
ses habitudes sauvages. » Son avis fut suivi, et ce fut la pre-
mière fois que l'on dérogea à la dignité nationale. · 

La Chine s'en trouva bien; car les incursions des Hioung-nou 
devinrent plus rares, ·et les postes établis sur la frontière du 
nord purent les arrêter, quand il leur prit fantaisie de la fran-
chir. Mais, après la mort de Kao-tsou, ils recommencèrent leurs 194• 

hostilités, et les reno.uvelèrent souvent jusqu'au règne de Hiao-
wou-ti. Cet,empereur, de la famille des Han, résolu à y mettre 
un terme, lem fit. une guerre acharnée, ct les refoula jusqu'à m. 



126. 

101. 

9 ap. J.-c. 

~6 a p. J.-C. 

80, 

390 DIXIÈME ÉPOQUE (800-1096). 

deux cents lieues de la Chine; puis, afin de doni1er la main aux 
nations de l'Asie centrale, ennemies nat melles des Hiouno--nou il 

0 ' 
occupa le pays à l'ouest du Chen-si, et, l'ayant partagé en qua-
tre grands districts, il y construisit des villes avec de fortes gar
nisons et des colonies destinées à civiliser les peuples limitro
phes. Il envoya des ambassades dans l'Occident, pour faire al
liance avec les Youé-tchi et autres, afin qu'ils soutinssent, d'ac
cord avec lui, la guerre contre l'ennemi commun. Les princes 
alliés sc mirent en devoir d'enlever aux Hioung-nou les vastes 
possessions d'où ils tiraient leurs principales ressources en 
hommes, en armes et en argent; ayant donc assailli le Ta-ouan_. 
ils s'emparèrent de la personne du roi, auquel ils lirent trancher . 
la tête, et plusieurs pays environnants, cflrayés de cet exemple, 
se reconnurent vassaux du Céleste Empire. Le centre même de 
l'Asie fut soumis par les Chinois à un gouvernement militaire, 
sous les Ol'dres d'un généralissime chargé de surveiller trente
six rois vassaux. 
. Cette confédération brisa la puissance des Hioung-nou, qui 

durent implorer l'amitié des Chinois, et ils vivaient avec eux en 
paix au commencement de l'ère vulgaire; mais, lorsque 
Wang-mang usurpa le trône de la Chine, ils en vinrent à 
de nouvelles hostilités , secondés par cl'autt·es États de 
l'Asie inférieure, désireux de secouer le joug qui leur avait été 
imposé. Wang-mang, ayant envahi leur territoire de dix côtés 
différents avec des forces immenses, soumit les Hioung-nou, 
et répartit leurs possessions entre quinze de ses fils et de ses 
petits-fils. 

Mais peu à peu les Hioung-nou recouvrèrent leur ancienne 
puissance, bien que leurs divisions intérieures les empêchas
sent de la consolider. Depuis plusieurs années, leur pays était 
dévasté par des nuées d'insectes qui répandaient la disette, ac
crue encore par une sécheresse extraordinaire. Ce fut lorsque 
ces fléaux les accablaient, qu'ils se virent assaillis par les Ou
ouan et lçs Chan-pi; ce qui les obligea de se porter plus au 
nord. Sous le tchen Pou-nou, un prétendant du nom de Pé s'em
para du pouvoir, et, secondé pm· l'empereur de la Chine, dont 
il se reconnut le vassal, commença une dynastie nouvelle des 
Ou-han-sié dans le pays du midi, toujours opposé aux Septen
trionaux. 

Ce démembrement n'empêcha point Pou-nou d'envahir le ter
ritoire chinois; mais enfin Tchang-ti entreprit une expédition 
qui porta le dernier coup à la puissance des Hioung-nou du nord. 
Leur tchen fut contraint d'implorer l'amitié des empereurs 
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chinois, et la faculté pour les .siens de venir trafiquer sur la 
frontière occidentale de l'empire. 

Les Hioung-nou du midi virent de mauvais œil cet arrange
ment; réunis à d'autres peuples, ils assaillirent ceux du nord, 
dont ils s'étaient séparés, et les refoulèrent vers le nord-ouest; 
qu~lques hordes se virent même contraintes de se soumettre à 
la Chine. Pan-tchao, général de l'empereur, affermissait en 
même temps l'autorité de son maître dans la petite Boukharie, 
et son collègue Téou-hian s'avançait jusqu'au mont Kang-djé, 
sur la cime ququel il élevait un trophée de sa victoire. 

Toujours serrés de plus près, les Hioung-nou septentrionaux 
se dirigèrent vers le couchant, tantôt dressant leurs Lentes, tan
tôt les reployant, tour à tour amis ou ennemis des tt'Ïbus avec 
lesquelles ils se trouvaient en contact, mais diminuant cons
tamment de nombre jusqu'au moment où ils se fondirent 'tout 
à fait avec les Chan-pi, dont la puissance commença dès lors à 
s'étendre. 

Quant aux Hioung-nou méridionaux, soumis, comme nous l'a
vons dit, aux Chinois, ils tentèrent de temps à autre de se sous
traire à l'obéissance, mais ils furent toujours subjugués. Enfin 
'l'sao-tsao, père de celui qui fonda la dynastie des Ouei, abolit 
le titre de tchen-you, et transplanta les familles des Hioung
nou en Chine, où ils vécurent tant9t tranquilles, tantôt fré
missants. 

Quelques familles des Hioung-nou s'étaient mêlées ancienne
ment avec les Chinois dans la contrée septentrionale de la Chine; 
elles s'y multiplièrent au point d'occuper une partie du grand 
empire, de fonder le royaume des premiers Tchao, qui détrô
nèrent la dynastie des Tsin occidentaux, et furent eux-mêmes 
renversés par un autre chef des Hioung-nou, fondateur de la dy
nastie des seconds Tchao. 

Quelques bandes des Hioung, mises en déroute et chassées du 
royaume des Liang septentrionaux, vivaient sur les rives du 
Si-haï (lac Baïkal), où elles furent exterminées par une nation 
féroce; il n'en survécut qu'un enfant de dix ans, qui avait même 
les pieds ct les mains coupés; s'étant traîné près d'un étang, il 
y fut nourri par une louve qui s'apprivoisa avec lui, et devint 
pleine. Un génie propice les transporta l'un et l'autre sur une 
montagne, où ils engendrèeent dix fils, lesquels enlevèrent des 
femmes et se propagèrent ainsi. Hassénas (loup), devenu le chef 
de la tribu, mit sur son étendard une tête de loup, en mémoire 
de son origine. Leur nombre s'étant accru, ils se dispersèrent 
dans les vallées de l'Altaï, sous le nom de Turcs, dont les Chi-
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nois firent Tou-k~·ou, qui signifie bouclier. On appelle encore 
Tu:kestan les ~lames de la haute Asie, confinant à l'est avec la 
Chme septentnonale, au nOI·d a:'e_c la Sibérie, à l'ouest avec le 
l~c Aral et le Khorassan, au m1d1 avec le Thibet et la Transo
XIane; cette contrée, habitée par une belle race d'hommes t 
. h â . ' cs 

r1c e en p· turages, et nourrit des chevaux excellents. nous 
l:avons vue no_mmé~ _'1-'?uran par les Perses, par opposi,tion à 
l I~an le_ur patne ; d ou 1! résulta que Tow·ans eut pütu· eux la si
gmficatwn de barbares. 

_ _JI semble, d'après 1~ récit précédent, qu'il faille distingue1· les 
O~gours ou Turcs orientaux des Oïgoms de la Sibérie, et les 
~1?un~-nou_ des Huns, Les Oïgours parlaient le turc pur, elit en
smte dJagahque, de Djagataï, fils de Gengis-Khan, maître de ces 
contrées, dont plus ta1·d les habitants prirent d'Usbeg-Khan le 
nom cl'Usbeks. 

Les Turcs voudraient attribuer à Ogouz-Khan, contemporain 
d'Abraham, l'origine de leur puissance et de lem civilisation· 
il tourna, disent-ils, sa pensée vers Dieu seul et abandonna le~ 
divinités de son père, avec lequel il eut à soutenir pom ce motif 
un~ g?e.rre d~ soixant:-dix ans. De_ Karakum 1 où son père séjour
nmt l h1ver, 11 passa a <Jassy, cap!Lale du Turkestan, qu'il finit 
par assujettir entièrement, d'Artéla et de Sirem jusqu'à Bou
khara. II eut pour fils les khans du J om, de la Lune, de l'Étoile, 
du Ciel, de la Montagne, de la Mer, et les envoya chercher for- . 
tun~. A leur retour, ils apportèrent un arc et trois flèches qu'ils 
avment trouvés; Ogouz donna l'arc aux trois premiers, aux aull·es 
les flèches. Les derniers furent en conséquence appelés Ulchocks, 
c'est-à-dire trois flèches; les au tres, Bozoucks, ou briseurs, 
parce qu'ils rompirent l'arc pour le partager. A la mort d'Ogouz 
ils se divisèrent : les premiers formè1·ent l'aile gauche (Tmcs 
orientaux); les autres, l'aide droite (Turcs occidentaux), et cha
cun d'eux engendra quatre fils, chefs des vingt-quatre familles 
les plus illustres parmi les Turcs. Les premiers, qui se dirigèrent 
vers l'Orient, s'accrurent au point que Tou-men osa demander 
en mariage la fille d'un khan des Iouan-iouan · sur son refus il , , 
lui fit la guerre, le vainquit et se donna le titre de Kaklwn. 

Lorsque les Turcs élisaient un nouveau kakhan (ainsi le ra
content les Chinois), ils l'enlevaient sur un tapis en lui faisant 
faire neuf tours dans le sens du soleil, et le saluaient à ch~que 
tour; puis ils le mettaient à cheval, et, lui jetant au cou une 
bande de taffetas, la serraient jusqu'à lui faire perdre la respi1·a-

. tion. A peine dégagé de l'étreinte, ils lui demandaient com
bien de temps il _régnerait, et ils tiraient un bon ou mauvais 
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augure de la réponse qu'il faisait dans cette espèce d'étomdis-
sement. • 

'l'els furent les commencements de l'empire des Turcs, qui 
souvent menaça la Chine et la Perse, et entl'etint, à partir de 562, 
des relations continuelles avec Constantinople, dont ils furent 
les alliés, pour combattre les Av<u·es. Le roi de Pe!'se Chosroës 
Nouschirvan voulant les empêcher de vendre la soie aux .Mèdes, 
ils lui firent la guerre: le monarque pel'se s'allia alors avec les 
Chinois; les Turcs, avec les Romains. 

Il se!'ait inutile de rechercher quel fut le sort de ces popula
tions au centre de l'Asie, où elles acquirent pourtant une grande 
puissance; mais, au milieu du huitième siècle, les Ouei-hé,· na
Lion alors prépondérante dans l'Asie centrale, s'emparèrent du 
pays qu'ils occupaient. . 

Les Turcs qui s'étaient dirigés vers l'ouest envahirent le pays 
entre le Sioun et le Djoun (l'Iaxarte et l'Oxus); puis, ayant passé 
ce dernier fleuve, ils s'avancèrent jusqu'au Bosphore de Thrace 
et au Danube; leurs conquêtes refoulèrent les Avares sur l'em-

. pire romain, ct peut-êt1·e toute la nation turque y aurait-elle fait 
irruption si elle ne se fût détournée vet·s la Perse. Ils trouvèrent 
de ce côté de gmnds obstacles dans la valeur des nationaux et 
dans les remparts de Derbend; puis l'effort des Turcs fut para
lysé par lem di vision en trois principautés, ce qui les rendit im
puissants à conquérir et à se défendre : ils se partageaient en 
Oguzes, en Seldjoucicles et en Osmans. 

Les Oguzes em·ent des guen·es nombreuses avec la Perse, puis 
avec les kalifes arabes; et sm·tout avec Katiba, qui conduisit une 
armée jusque dans le Mawarannahar (Turkestan). S'étant alors 
dispersés, une partie se réunit aux Ouei-hé; le reste se mit au 
service des Sarrasins, se pliant facilement à une religion qui 
faisait un mérite d~ pillage et de la dé-vastation. Salour embrassa 
l'islam avec deux mille familles et s'intitula kara-khan; ses com
pagnons s'appelèrent Turcomans,, c'est-à-dire Turcs croyants 
(Tw·k-imam). Mousa, son fils, réunit des savants, bâtit des mos
quées, des cloîtres, des écoles. Bogra-Khan-Haroun, son oncle, 
qui lui succéda, étendit sa domination jusqu'aux frontières de 
la Chine, et enleva Bokhara aux Samanides de Perse. Plus tard, 
Hamed-Khan contraignit par les armes les autres Turcs à em
brasser l'islamisme, et Al'slan, qui fut surnommé Scherf-Eddew
let, ·soumit tout le pays au-delà de l'Oxus. Kadr-Khan-Yousouf 
se montra très-favorable aux lecteurs du koran; mais son fils 
Kara-Khan-Omar fut fait prisonnier par son frère Mahmoud; 
puis, celui-ci étant mort empoisonné, le I'oyaume passa à Tag-
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madjé, khan de Samarcande; le fils de ce dernier s'allia aux 
Seldjoucides, dont la puissance allait croissant. 

~ette fraction ~es T?rcs qui s'élait établie près d'eux avait 
pns. son no~1 de, SeldJouk , son chef. Alp Tékin était Seld
JOUCide ; pms, d'esclave _des Samanides, devenu général et 
gouverneur du Khorassan, Il se rendit indépendant, ettit sa capi
tale de ~hazna au sud de Kaboul, origine de l'empire des 
Ghaznévid:s, qui envahit bientôt une grande partie de l'Asie. 
Sebek-Tékm, son successeur, affermit l'État nouveau et l'éten
dit~ puis la dynastie des Ghaznévides atteignit l'apogée de sa 
?loi~e avec l\Iahmoud, son fils, héros animé de l'amour de la 
JUSt~ ce et du zèle le plus ardent pom la propagation de la foi. Un 
habitant de la campagne vint lui porter plainte contre un inconnu 
qui, ayant pénétré dans sa demeure, l'en avait chassé en gardant 
ses femmes et ses enfants. Mahmoud se rendit la nuit dans ceLte 
maison, accompagné de peu de monde, lit éloigner les flam
beaux, et mit à mort l'envahisseur. Il fit ensuite apporter de 
la lumière, et, quand il eut vu sa victime, il se pi'Osterna en ren
dant grâce à Dieu, et demanda à manger; comme on ne trama 
que du pain.d'orgc, il en mangea avidement, et avoua qu'il ayait 
cru que son propre fils avait pu seul se permettre un tel excès 
d'audace; aussi, disait-il, «j'ai voulu agir dans l'obscurité, afin 
de ne pas être ému en le voyant; mais, la vérité une fois connue, 
je me suis consolé, et j'ai recouvré l'appétit que la nouvelle 
de cet atten lat m'avait fait perdre. >> Afin d'empêcher les émirs 
de tenter quelque mouvement durant les expéditions qu'il mé
ditait, il résolut de les occuper dans les querelles des États 
voisins, et surtout dans celles des Samanides; ce qui lui permit 
de renverser cette famille, et de lui succéder dans les pays au 
sud-est de la mer Caspienne; puis, se prêtant à un de ces actes 
de soumission inoffensive à l'aide desquels les souverains nou
veau.\: cherchent à colorer une usurpation, il demanda l'investi
ture au kalife de Bagdad, en lui tenant l'étrier et la bride de son 
cheval. 

Sous prétexte de propager la foi, mais en réalité pour assouvir 
sa cupidité en s'emparant des trésors que le commerce accumu
lait dans l'Inde depuis tant de siècles, l\1ahmoud marcha contre 
ce pays. Depuis Alexandre, aucun conquérant n'y avait pénétré. 
Le titre de roi de Perse et de l'Inde, que prenait le grand Nous
chirvan, se réduisait à recevoir un tribut de quelques provinces 
de la frontière; si les Arabes y avaient poussé quelques bandes 
pour faire du butin, elles n'avaient pas dépassé les sources de 
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l'Indus et du Gange; car les princes indig~nes oubliaient leurs 
éLemelles inimitiés pour repousser l'ennemi commun. Du reste, 
)es rares mi1;>sionnaires qui étaient allés y prêcher l'islam avaient 
cu peu de succès. . 

Après la mort d'Alexandre, un prince se fit couronner à ~ah
bothra sur le Gange; il étendit sa domination sur les deux r1ves 
du Gange, du golfe du Bengale jusqu'à l'Indus, et le royaume 
qu'il fonda était encore puissant au sixième siècle. Une autre 
capitale, Kanodge, la K1XvoyL;IX du géographe Ptolémée, s'éleva 
bientôt au nord du conllucnt du Gange et de la Djomnah, et Pa
libolbra tomba en ruines; mais, en 607, Je roi, sec ta Leur fana
tique du bouddhisme, fut Lué par les partisans des brahmanes, 
et l'unité politique disparut. Pm·mi les principautés qui s'éta
blirent alors, les plus considérables furent celles de Kab~ul , 
fondée par un Turc; celle du Sind, fondée par un bouddhiste; 
celle de Malwa, qui comprenait le Guzzerat et le golfe de Cam
baye. Les Arabes, comme nous l'avons vu, envahirent le Sind et 
le Kaboul au commencement du huitième siècle; mais ils modi
fièrent peu l'aspect général de la nation, et l'islamisme y fi~ peu 
de prosélytes. Vers l'an 1000, les principaux seigneurs ou raJah~, 
dans les contrées du nord, étaient ceux de Lahore, de Delhi, 
d'Adj émir de Kanodge et de Kallinger. Les provinces du midi 
appartenaient aux vaillants Radjepoutes qui, l~abiLués dè.s l'en
fance à la guerre, rendaient inaccessibles les villes de Chmtoré, 
Mandoré, Gwalior, Rotas, Ramapour, dans lesquelles pourtant 
les frères faisaient souvent couler le sang de leurs frères. 

L'Inde méridionale ou Dekkan restait toujours sous la domi
nation de ses anciens maîtres. Les dévots continuaient leurs 
extases et leurs privations douloureuses; les savants cherchaient 
toujours l'anéantissement dans les calculs de doctrines abstru
ses; et n'arrivaient qu'à la négation de l'existence. Les veuves 
s'immolaient encore sur le bûcher de leurs époux, eL les enthou
siastes se précipitaient sous les roues du char de Brahma et Siva. 
Les arts étaient cultivés avec une exactitude matérielle. Les 
sciences élaboraient les grandes vérités qu'avait laissées une 
tradition évanouie; cependant, bien que les esprits s'appliquas
sent moins aux sciences natmelles, comme s'il eût été défendu 
de rechercher une autre origine aux choses que celle qu'avaient 
assignée les Védas, les Indiens exercèrent la médecine comme 
l'une des quatorze choses sorties de la mer, alors qu'elle fut 
fouettée avec le mont Mérou. Ils s'occupaient d'astronomie, eL, 
dans un livre qui en traite, on trouve un système de trigonomé
LI·ie inconnu aux Grecs et aux Arabes; ils construisaient la sphère 
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armill~ire autrement que Ptolémée, employaient les dix chiffres 
numénques avec une valeur absolue et une autre de llOsit1'on t 

· · l' b 'e c~n~mssm~nt alg~ re, les éc?ecs, le papier de coton (1). 
L anthmétique déCimale fut tOUJOurs appelée par les Arabes et 
les G.recs calcul des Indiens. Colebrooke, Taylor et Strachey ont 
publié de ·notre temps deux ouvrages d'alo·èbre indienne de 
Brah.magoupt?, ~~~ septième siècle, eL ~le BI~skara Acherya du 
douzième, qm, s Ils eussent été connus 1l y a un siècle, auraient 
pu accélérer les. progrès de l'analyse algébdque en Europe. 
Brahmagou~La elle souvent Aryabhatta, qui ne fut pas certaine~ 

.ment post.ériCur à Diophqnte, et auquel on attribue la résolution 
de~ équat~ons de premier degré à deux inconnues, avec la géné-
ralité, qm fut toujours ignorée par les Grecs; en outre, on 
trouve dans ces deux mathématiciens la manière de déduire 
~l'une seu.le, solution les autres solutions entières d'une équation 
mdétermmee de second degré à deux inconnues, analyse que 
~o~s devons à Euler; la grande généralité de leurs problèmes 

. md1qu~ combien 1 'analyse était avancée chez les Indiens (2). 
. On d1L que. c'é.taient des peuples mous et énervés; cependant 
IlsJ~ttèrents,Ix Siècle~ c?nt1·e lcsguerrie1·s qni avaient épouvanté 
les nves. del Oxus, les gorges de l'Hindou-kouch eL les plaines 
du SedJestan (3). Mahmoud commença par assaillir les fron-

{1) EDWARD STnA.CIIEY, CoLEnnooKE, DE 1\IA.RLi::s, vol. Til, !iv. 1. 
(2) 1\1. Reinaud présenta, en 1845, à l'Académie des inscriptions de France un 

~1érnoire sur l'Inde avant le neuvième siècle, dont les faits sont puisés dans' des 
livres arabes ct persans. 

(3) L'histoire très-c.ompliquée de la conquête de l'Inde durant cinq siècles peut 
se résumer comme il suit : 

PREMIÈRE ÉPOQUE. - Conqu€te de l'Jndoustan. 

1\IA.Bllloun GnAZISI;VIDE franchit l'Indus en . • . . . . 
Occupation de Kachemyr. • . . . • . . • • . . . 

de Kanodge et 1\lottra. . • , . • • . • • 
de Lahore ......•..•...•.. 
de Summate, partie du Guzzcrat •• 

l\IAJmouD III franchit le Gange. . • . • • • 
i\IonMIIIIED GA.JU prend Hansi et Adj mir. . . 
ComnEDDIN EmEK prend Delhi et Bénarès .. 
Occupation du Béhar. . . . . • . • 

du Bengale et Gwalior. • 
de lllalwa •...•..• 
d'Orissa et Radjapoutna .. 

DEUXIÈME ÉPOQUE. - Conqu€te du Dekkan. 

Pri~e de Déoghar, capitale du 1\faharastra, que l'on appelle Dowlifabad, 
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Liè1·es à la tête de deux cent mille hommes; pa1·venu au confluent 
du Béat et de l'Indus, il fit prisonnier, après avoir combattu 
deux joms, Djayapal, rajah de Kaboul, auquel s'étaient .joints 
tous les rajahs entre l'Indus et le Gange. 

Les vainqueurs trouvèrent sur les princes captifs seize colliers 
de pierreries, dont chacun ne valait pas moins de huit millions 
de francs; le reste du butin fut en proportion. Djayapal et les 
autres furent remis en liberté, moyennant une grosse rançon eL 
la promesse cl 'un tl'Îbut; mais, les coutumes nationales ne per
mettant pas à un prince vaincu de continuer à ré.gner, Djayapal 
remit le sceptre à son fils Adandapal, eL se jeta sur un bùcher 
embrasé, pour cxpie1· par sa mort les crimes qui attimient sur 
les siens le courroux des dieux. 

Son flls reprit les hostilités, et 1\Iahmoud franchit l'Indus; 
avec l'orgueil du conquérant et le zèle farouche de l'apôtre, il 
ravagea le pays dans douze expéditions successives, soumit le 
.Moultan, le Guzzerat, le Lahore, ct fonda un empire qui s'éten
dit ensuite jusqu'au Gange, avec Delhi pour capitale. Le roi des 
rois indiens implora la paix, et l'obtint à la condition d'élever 
un certain nombre de mosquées, de laisser prêcher l'islam, et 
d'expédier à .Mahmoucl cinquante éléphants avec des gens à ses 
uaaes pom les soignc1·. Le vainqueur laissa aux différents rajahs t> b . 

leurs possessions; mais il pomsuivit avec achamemenL la reli-
gion, et des centaines de pagodes, des milliers d'idoles, tombè
rent sous son glaive fanatique. Les hommes en état de porter 
les armes étaient égorgés, .les femmes et les enfants réduits en 
servitude. - · · 

Les sanctuaires de Delhi, de Kanodge, de Bimmè, offrirent de 
quoi rassasier le zèle avide des musulmans, qui accouraient en 

premier siége de la puissance musulmane. . • . 13!2 
Occupation de la côte de 1\Ialabar . • • • . . . . 1319 

- de Bider ct Warangale dans le Telingana. 1322 
Formation du royaume de Kolberga . • . . . • . 1347 
Passa"e du Tongboudra. • . . . . . • . . . · . · . • . . . • . . • 1368 
Fmou~-SuAu-BAnA~lANI ~oumet en vingt-quatre campagnes la plus grande 

partie du Telingana. • . . . . . . . . . . • • . . . • . • . 1397-1422 
Prise de Tcehlna. . . . . . • . . . . . . . • . . _ . . • . . • • 1469 

- de Bclgam. . . . • • . . • . . . . . . . . • . • . . . . 1472 
- de Goa . . . . . . • • . . . . • . . • . . • . . • . . • 1485 

Le royaume de Kolberga se dissout, et de ses débris se forment les États 
d'Amednagher, Bedjapour, Bli•·ar, Bider, Golconde, en lutte contre 
celui de Bidjanagher jusqu'à la bataille de 'l'alilwte et à la conquête du 
Karnalic. . . • . . . . . . . • . . . . . . . . . · • . . . . . . 1565 

Ces prince,;, trop faibles, sont. incapables de résister aux Mongols; enfin 
Akbar et Aurcngzcb concentrent ces États. 

1001. 

100!t. 

1017. 



102\. 

398 DIXIÈ~IE Él'OQUE (800--1096). 

foule pt·cndre part à la guerre sainte. Mathoura (Mottra), ville 
natale de Krichna, toulc remplie de temples magnifiques, fut 
abandonnée à lem fureur, et leurs chameaux emportèrent pa1• 

centaines les divinités d'or ct d'argent brisées en morceaux. Le 
temple le plus célèbre était celui de SiYa à SomnaL sur les côte:; 
du Guzzerat; il possédait deux mille villages. Le culte y était cé
lébré par autant de brahmanes qui, maLin eL soir, laYaient le dieu 
avec l'eau du Gange qu'on y apportait de très-loin, et l'ornaient 
de fleurs cueillies dans la vallée de Kachemyr. Trois cents musi
ciens, autant de barbiers et cinq cents bayadères obéissaient à 
leurs ordres. A l'approche de Mahmoud, les prêtres sortirent en 
pompeux appareil, le menaçant de la colère divine s'il osait porter 
la main sur ce temple ou sur les autres édifices sacrés de l'Inde; 
mais, sans tenir compte de leurs paroles, il passa au fil de l'épée 
cinq mille adorateurs de Siva, qui s'étaient réunis pour le dé
fendre, se confiant moins dans la force des armes que dans celle 
des miracles. Alors les prêtres lui offrirent d'immenses trésors 
pour obtenir qu'il épargnàt au moins l'idole, qui guérissait les 
maladies réputées incurables, ajoutant que sa destruction ne 
changerait pas les cœurs, tandis que la somme proposée pour
rait être employée au soula.gement des fidèles. Il ne sera pas dit 
que Jlfalzmoud ait fait trafic d'idoles! s'écria le musulman, eL de sa 
hache il frappa et brisa le dieu. Soudain il s'en échappa des 
flots de perles, de diamants, et touL cc que les monts et les mers 
de l'Inde produisent de pierreries. Les musulmans virent là une 
récompense accordée par le ciel à la dévotion du héros, qui 
reçut du kali fe le titre de gardien de la prospérité ct de la foi de 
Mahomet. 

Quand Mahmoud fut de retour de son expédition, il fit placer 
des trônes d'argent et d'or dans la plaine de Ghaznin pour y tenir 
une assemblée; puis il annonça aux siens qu'il y avait dans 
Mathoura mille palais remplis d'or, la plupart en marbre, qui 
touchaient le ciel, avec des temples sans nombre, et qu'il fau
drait dépenser durant deux siècles deux cent mille pièces d'or 
par jour pour construire une ville pareille. Les conquérants trou
vèrent des richesses encore plus g:randes dans le Dekkan; en 
13!1, de la province de Kanara, Mélik-Kafour ramena au roi 
trois cents éléphants, vingt mille chevaux, accompagnés de qua
tre-vingt-seize mille nian d'or, et de grandes boîtes de perles et 
de pierreries (1). Aussi les vainqueurs n'étai(mt pas moins émer
veillés à l'aspect de tant de richesses que les premiers Européens 
qui abordèrent au Mexique ou au Pérou. 

(1) Yoy. FÉRISHTA. 
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Lorsque les musulmans envahirent l'Inde, ils y trouvèrent 
établi dans les campagnes le système municipal le plus indépen
dant qu'il soit possible d'imaginer; chaque village formait un 
État à part, se suffisant à lui-même, avec des agents pour la po
lice ct les fl nances; en outre, il fournissait un salaire soit en 
terres, soit en produits, à tous ceux qui exerçaient un métier, 
depuis l'astrologue jusqu'au boucher. Un cadastre régulier ser
\'ait à répartir l'impôt dans l'assemblée publique des proprié
Lairçs elu village, qui élisait son patell (maire ou syndic), et 
payait au gouvernement, par les mains de ce fonctionnaire, 
un dixième, en temps de paix, du produit brut des terres, un 
sixième durant la guerre. Ces municipes ne prenaient, du reste, 
aucune part au gouvernement central, exclus peuL-être de cc 
droit pat· une conquête des Kchatrias, qui établirent sur les vil
lages une sorte de pouvoir f.éodal, sans en troubler l'organisation 
intérieure (1). 

En Europe, où le _système municipal embrassait tout, la féo
dalité envahit tout aussi; dans l'Inde, au contraire, où les mu
nicipalités se bornaient aux villages, la féodalité ne sortit pas 
des villages, ct les familles nobles anxquclles le rajah en don
nait un en propriété, avaient droit de percevoir l'impôt, destiné 
d'abord au gouvernement central; mais, comme elles ne deve
naient pas maîtresses· du sol, ces familles ne pouvaient exiger le 
service militaire attaché à sa possession. 

Il y avait là une grande cause de faiblesse. Une bataille écra
sait la noblesse, eL les 'illages ne se trouvaient point lésés dans 
leurs intérêts p1·opres; car chacun d'eux restait dans la même 
dépendance ct soumis aux mêmes redevances, sans qu'il lui im
portât à qui il devait les payer. 

Les musulmans s'arrangèrent au mieux d'un gouvernement 
dans lequel ils n'avaient pas besoin de s'inquiéLet· de l'adminis
tration locale, ni de percevoir l'impôt directement des individus. 
Ils attribuèrent donc à leurs généraux une partie des fiefs de 
l'ancienne arisLoci·atie indienne, en laissant aux communes leur 
organisation primitive; il n'en résulta d'autre mal que l'accrois-

(1) Les musulmans n'ont pas songé à nous informer de la condition des 
vaincus; les Anglais ont dli s'occuper· de l'étudier, à raison des questions politi
ques ct administratives qui se reproduisent à chaque instant touchant ces ba~e~ 
véritables de la société indienne. Voir, sur leurs municipes : J. BRIGGS, 011 the 
lancltax of India · Londœs 1830. - T. CoATES, Accotmt of tlze state of the 
tow11Ship of Lont, dans J;s Transactions de la Société asiatique de Bombay, 
t. III. - J.-G. DUFF, Histo1·y of the L1Iall1"attas; Londres, 1826. 

Nous en avoni dit quelques mots dans le li v re II, ch. XIT. 
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s~ment des_ tailles. L~.s mu~ulmans ne les augmentèrent pas 
d a?OI'd, sOit parce qu lls étment encore faibles, soit pat·ce qu'ils 
étment gorgés de richesses; mais, plus tard, Ala-Eddin-Khildji, 
obligé d'entretenir une grande a l'mée contre les Mongols, ::tccruL 
énormément les impôts et ruina les villages. Pour obtenir quel
que soulagement, ils feignaient de se convertir, el recevaient un 
mollah parmi les officiers de la commune; celui-ci remplissait 
souvent l'emploi de boucher, les Indiens répugnant à ce métier 
sanguinaire, dont les musulmans s'acquittent avec des formules 
el des cérémonies qui rappellent celles des Juifs. 

Les diffét·ents rois qui se succédèrent aggravèrent de plus en 
plus la condition des contribuables. Enfin Akbar résolut de faire 
lev er le cadastre de tout le pays; mais il ne put y réussir, et il 
l'ali ut rendre aux officiers de la commune la pet·ception de l'im
pôt, qui fut porté à la moitié des fruits. 

A mesure qu'une portion de l'Inde était subjuguée par les mu
sulmans, la civilisation brahmanique se retirait; mais les croyan
ces se ravivaient, comme il arrive toujours lorsqu'elles sont con
trariées: de nouveaux ceritres de sciences et de culture intellec
tuelle se formaient à Varangale, à Dévadjiri, à Vidjaianagara, qui 
devinrent célèbres tour à tour. 

La domination étrangère ne pouvait prendre que difficilement 
racine au milieu d'une semblable organisation; les naturels, unis 
par le lien des castes et de la religion, s'insurgeaient aussitôt 
que l'armée s'était éloignée. Massoud, successeur de .Mahmoud, 
vit son empire décliner dans l'Inde par suite de cet état de cho
ses, comme aussi par les dissensions qui s'élevèt·ent dans sa fa
mille; puis les révolutions se succédèrent rapidement jusqu'au 
moment où cette dynastie fut renversée du trône de Ghazna par 
les Seldjoucides, à qui l'Inde fut enfin ravie par le conquérant 
mongol Tamerlan_ L'invasion musulmane accrut la haine contre 
les étrangers, déjà ancienne dans ces peuples, qui exclurent 
même les négociants. Les femmes furent condamnées à la vie de 
recluses comme chez les mahométans. Les Arabes, au contraire, 
purent y puiser beaucoup de connaissances. 

Pour revenir à Mahmoud, ses armes ne furent pas moins heu
t·euses contre la Perse, où il mit fin à la dynastie des Bovides. 
Le schah auquel il faisait la guerre étant mort, sa veuve écrivit 
à Mahmoud : Tant que mon mari vécut; Je redoutai ton coumge, que 
tu employais cont1·e un p1·ince digne de toi. A l'hew·e qu'il est, tu ne 
voud1·ais pas cert,ainement t'én prévaloù· contre un enfant et une 
femme. La victoù·e est dans la main de JJieu; si tu l'obtencâs, il ne 
t'en 1·eviendmit aucune gloù·e; vaincu, elle ne t'appm·terait que de la 
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honte. Il attendit donc que l'enfant fût devenu homme, et reprit 
les hostilités. · 

La Pet·se fut sauvée pat· 1 ui des Tartares, qui la menaçaient de 
nouveau. Il étendit son empire au point de lui donner pour Ii
mites à l'ouest la Géorgie el Bagdad; au nord, Bokhat·a; à l'est, 
le Bengale ct le Dekkan. Au lieu du titre de l\blek, il prit celui 
de sultan (empereur). li protégea chaudement les savants, entre 
autres le gt·and poëte Finloucy. Sentant sa mort pt·ochaine, il 
voulut visiter les salles, où il avait accumulé, dans son magnifi
que palais de la Félicité, les innombrables trésors que lui avait 
pt·ocurés la guerre; il versa des lannes à leur vue, et referma les 
pot·Les en pleurant. Le lendemain, il passa son armée en revue, 
et trouva cent mille fantassins, cinquante mille chevaux ~t 
Lt·eize cents éléphants; ses lat·mes coulèrent encore, en songeant 
peut-êtt·e que ces richesses et cette armée, qui lui auraient suffi 
pour soumettre l'Asie, ne pouvaient pas prolonger sa vie d'un 
seul jour. 

Mahmoud avait contracté alliance avec Seldjouk pour abattre 
les Samanides, dominateurs de la Perse; avec son aide , il 
continua la guerre contre eux jusqu'à ce qu'elle les eût con
duits à Ispahan. Comme Mahmoud demandait à Mikaïl, fils de 
Seldjouk, combien de soldats il pomrait lui fournir au besoin, 
i\likaïl lui remit son arc et son carquois, en disant : Si tu envoies 
à uot?·e camp une de ces flèches, ânquante mille hommes monte1·ont 
à -cheval pour te se1·vir. S'?-ls ne suffisaient pas, envoies-en une autre 

-à la horde de Bali!c, et tu en aw·as encore ânquantemüle. Mais, si tu 
en voulais davantage, fais-moi parvenù· mon m·c; ü ira parmi les 
t1·iûus, et deux cent mille cavalù:rs accow·ront sous tes ord1·es. / 

Mahmoud, effrayé de se voir de p-areils amis, plaça les hordes 
les plus dangereuses dans le cœur du Khorassan ; mais à peine 
eut-il fermé les yeux, qu'elles s'en élancèrent avec fureur. Son 
flls lem livra une bataille terrible; puis, en ·promenant son re
gard autour de lui, il vit qu'à l'exception de la troupe qu'il com
mandait, toute l'armée, suivant l'expression orientale, a''ait dé
voré les sentiers de la fuite. 

Les Seldjoucides réunirent sm· le champ de bataille· même 
un fais'ceau de dards, et inscrivirent sur chacun le nom d'une 
tribu, puis d'une famille, enfin d'un guerrier, el les tirèrent au 
sort. Le hasard fit sortir le nom de Togroul-Beg, neveu de Seld
jouk, seigneur du Khorassan; profitant de l'inimitié qui avait 
éclaté entre les deux fils de .Mahmoud, il chassa les Ghaznévides 
et les refoula vers le sud-est, d'où ils se retirèrent dans le La-
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bore, pom disparaiLre toutàfait en H89, après avoir régné deux 
cent trente ans. 

Les Ogouzes ou Turcomans, qui avaient combattu avec les 
Seldjoucides, pénétrèrent aussi dans l'Inde, el, s'étant dirigés 
Yers l'orient, y fondèrent la dynastie des Gourides, qui établit sa 
résidence à Delhi. La valeur de Cothbeddin-Dibek étendit ceL 
État jusqu'aux frontières de la Chine; mais il finit par succom
ber sous le glaive de Tamerlan. 

Suivant une direction opposée, ·Togroul conquit en seize ans 
Balk, le Kharizm, le Tabat·istan, autrement Bactra, le Turkestan 
ct la Parthiène; il soumit en outre ceux de ses lieutenants qui ne 
surent pas résister ~t la tentation, ordinaire parmi les nomades, 
de se rendre indépendants. 

Kaiem-Bamrillah, vingt-sixième Abbasside, qui portait le vain 
titre de kalife, voyant la discorde parmi les Bovides de l'Irak
Adjemi, dont il subissait la domination, fit appel à Togroul qui, 
à la tète de deux cent mille Turcs et de dix-huit éléphants, oc
cupa Bagdad et détrôna les Bovides, puis se fit décerner à lui
même le titre d'émir el-omra. 

Lot·s de son investiture, le kalife siégeait sm· le trône det·rièrc 
un Yoile noir, avec le manteau noir de Mahomet ct le bàton du 
prophète à la main. Tbgroul, après avoir baisé la terre el s'être 
tenu quelque temps debout, s'assit auprès de lui sur un. siégc 
élevé. Quand le firman eut été lu, il reçut un esclave de chacun 
des neuf royaumes du kalife; on le revêtit des sept habits d'hon
neur, et on lui couvrit la tête d'un voile d'or parfumé, sur le
quel furent placés deux turbans; ensuite on lui ceignit deux 
épées, comme au somcmin seigneur des Arabes et des Perses, 
de l'Orient et de l'Occident. 

Togroul donna sa fille en mariage au kalife, dont lui-même 
épousa la fille; en moins de trente ans, dit un historien , les 
Seldjoucides transportèrent en-deçà du Djoun plus d'un million 
de tentes, de telle sorte que huit à ·dix millions de nouveaux hô
tes turcs s'élablit•ent dans la Perse. 

Les descendants de Togroul-Beg dominèrent, avec le Litre d'é
mir el-omra, les kalifes de Bagdad jusqu'en 1 1.52. Son premier 
successeur fut son neveu Alp-Arsla11 ((o1·t lion), qui, ayant tra
versé l'Euphrate, entra dans Césarée de Cappadoce, pour sac
cager la riche église de Saint-Basile. Après avoir conquis l'Ar
ménie et la Géorgie, il dirigea ses armes vers l'empire de By
zan_ce, et entra dans la Phrygie, où il combattit contre Ho
main IV. Cet empereur parvint à repousser les Turcs de l'autre 
côté de l'Euphrate; il a~rait pu, [t la tête de cent mille guer-
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rie1·s, rép!'imer leur audace, si les Fmncs mercenaiœs ne s'é
Laienlt·évoltés, de concct'L avec les Ouzes, horde moldave d'ori
gine turque. Romain, vaincu et fait prisonnier à l\Iauzicerta dut 
baiser la terre et se ·racheter au prix d'un million, en pro~et
Lant un tribut annuel de cent soixante mille livres d'or. 

Alp-Arslan fut assassiné peu de temps après, et cette épitaphe 
fut placée sur sa tombe, it Merw, dans le Khorassan : Vous qui 
ave:. vu s'éleverjusqu'au ciel la grandew· d'il~J-Arslan, contemplez
la maintenant, abattue dans la poussière. 

Nisam al-1\·Iolouk, qui avait administré avec éclat sous les deux 
règnes précédents , continua ses fonctions sous l\Ialek-Schah. 
Ce prince, le plus grand des Seldjoucides, parcourut douze fois 
ses vasles États qui s'étendaient de la mer Caspienne à la l\Iédi
Lcrranée, et du pays des Khazares à l'extrémité de l'Yémen, 
embrassant la Syrie, la Mésopotamie, le Fars, le Kerman, l'Irak 
persan cl arabe, le Khorassan, le Kharizm, l'Anatolie, la grande 
et la petite Boukharie jusqu'aux frontières du Thibet. l\Ialek fut 
surnommé Djélaleddin (gloire de la 1·eligion), it cause de la nou
velle forme qu'il donna il l'année. Étant monté sm· le trône le 
jour de l'équinoxe d'hiver, les astronomes lui exposèrent que la 
ProYidencc avait fait coïncider le commencement de son règne 
avec celui de l'année, afin qu'il t'établit, selon l'ancien rit, la so
lennité du premier jour de l'année; comme c'est un jour de 
deuil pour les musulmans, ils l'invitèrent à la transporter au 
printemps, ce qui fut fait, cl, depuis lors, la solennité du Neu-
1'ouz ne fut plus interrompue. Malek fut un modèle de justice; il 
favorisa les .Iellrcs, fonda des écoles et des académies it l'imita
Lion de celles de Bagdad, qui furent le type des autres éta.blisse
menls musulmans, el donna dans Ispahan un asile aux sciences. 
Nisam al-l\Iolouk, son grand ministre, rédigea des institutions 
politiques (vassaia) remplies de détails historiques très-intéres
sants. Il s'opposa vivement au fameux Hassan, fondateur de la 
secte des Assassins, connu au temps des ct·oisades sous le nom 
de Vieux de la montagne; mais il périt sous le poignard d'un de 
ces fanatiques, après avoir, durant cinquante années, dirigé 
d'une main habile et fait prospérer le naissant empire. , 

Après la moi'L de Djélaleddin, ses États furent démembrés. Il 
avait donné au kalife Moktacli Bamdllah, sa fille en mariage, it 
la dure condition qu'il renonceràit à toutes ses autres femmes. 
Soliman, son cousin, avait reçu de lui les pays au-delà d'An
tioche, c'est-à-dire l'Asie Mineure, où il fonda tine dynastie des 
Seldjoucides; ses quatre fils en fondèrent quatre autres qui, 
durant trois siècles, dominèrent, avec l'Asie Mineure, la Perse 
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proprement dite, le Kerman et les provinces de Damas et d'A
lep, oil nous les tromerons aux prises avec les croisés. Quantà la 
Perse, elle I'evint à Barkiarok qui dut, pour la conservc1', soulc-

uo5·1lt5. niL· de longues guerres contre ~es oncles et ses frères. Il eut pou1· 
successeur Mobammed-Schah, l'un de ses frères, ·puis un ault'(! 
nommé Sandjat·. Leurs règnes fment lroublés par la puissance 
croissante des Assassins, et par plusieurs princes qui sc rcncli
rent indépendants, notamment ceux de Kharizm et de Gou1·, 
comme aussi par l'imasion des Ogouzes, qui firent Sandjar pri
sonnier; mais sa captivité né P}It l'amener à lem faire aucune: 
concession, et, parvenu enfin à leur échapper, il réussit à ll's 
soumettre. 

Des rois servaient à sa cour, oü bl'illaient les meillelll's poë
les, et le titre de second Alexandre exprimait ses conquêtes; 

ms. mais il présageait aussi le sort de ses successeurs. En effet, avec 
lui finit la puissance des Seldjoucides en Pet·se, et le royaume 
fut partagé entre les princes de l'll·ak, du Kharizm, de Gour, cl 
les Atabedjes. 

Nous aurons à nous occuper ailleurs de la race ottomane. 

CHAPITRE XXII. 

C\JLTUI\E IJSTELLECTUELLE IlE L'OI\IE1'i1'. - l'IIIDOUCY, 

Ne quittons pas l'Orient sans payer un tl'ibut d'éloges aux ka
lifcs pour avoir, dans lem décadence, cheJ·ché iL fai1·e oublier la 
haine qu'avaient montt·ée conll'e les lclti'CS les successeurs 
triomphants de Mahomet, imités sm· cc point par quelques prin
ces turcs. Une fois que le fanatisme ignorant eût cessé avec les 
Ommiadcs, les Abbassides se firent les protecteurs des savants. 
Les premiers, se renfermant dans les limites du koran et de la 
tradition, seuls dépositaires des décrets de Dieu, repoussaient 
les sciences comme inutiles ct dangereuses. Leurs successeurs, 
partisans de la doctrine unitaire, réconciliaient la raison ct la 
nature arec l'idée de la religion, recheJ·chaicnt l'accord entre 
les deux mondes physique et intellectuel, favorisaient les étu
des, surtout celle des sciences naturelles. 

Lein·s médecins, syriens et chrétiens, fmenL cha1·gés de LI'a· 
duire toute sorte de livres. Al-Manzor employa à ce travail le 
médecin Georges Baktishua; Haroun institua un collége de tl'a
ductcurs, didgés par le savant médecin Jean l\fesouéh. Plus 
hardi encore, A.l-Mamoun encouragea l'astronomie, ct fit rédi-
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ger des tables. Lorsqu'il dicta la paix à l\Iic.hel II, il exigea un 
exemplaire de tous les livres grecs. De grandes bibliothèques se 
fom1èrent ainsi dans la capitale, à Fez, à La1·acbe; Alexandrie, 
le Caire, Bagdad, Grenade, Valence, Séville, Murcie, eurent des 
écoles qui devimenL célèbi"es; à Murcie, Schamsédin, p1·éfet du 
collége, acquit une grande et légitime renommée. Les colléges, 
inconnus aux Grecs et _aux Romains, mais d'institution très-an
cienne chez les Chinois, se mulliplièrent parmi les Arabes. 
Koufa et Bassora eurênt des académies littéraires, où des per
sonnes instruites se réunissaient pour lire leurs écrlts ; il s'en 
forma une à Cordoue pour l'explication du koran, une d'histoire 
à Jativa, fondée par Mohammed-Abou-Amer; il y eut aussi de;; 
musées d'antiquités et de beaux-arts. . . . 

On att1·ibue aux Arabes l'in ven Lion des observa tm res; echu de 
Séville éLaiL smLouL renommé. Ils faisaient usage de cadrans so
laires, d'astrolabes, de clepsydres, d'horloges. Albaténius (AI
Batlany) corrigea plusieurs erreurs de Ptolémée, n?tammcnt s~r 
le mouvement des étoiles en longitude ; il détermma l'excentn
cité de l'ol·bite solail·e et mesura l'obliquité de l'écliptique ; 
mais ce qui le rend immortel, c'est qu'il reconnut le mouvement 
de l'apogée du soleil d'occident en o1·ient, devinant même q.ue 
des déplacements semblables seraient découv~rts par la. sm Le 
dans l'orbite de chaque planète. Al-Hashel rédigea les ~ables de 
Tolède, à l'aide de procédés ~eillems qu~ ceux ù'~IIpparque 
eL de Ptolémée. Al-Hazem enseigna la doctrme des crepuscules, 
el Djéber la trigonométrie; enfin, l'a.n 4~1 de l_'hégire, on di
Yisa l'année en trois cenL soixante-cmq JOurs cmq h~ures qua
rante-neuf minutes eL quinze secondes, calcul d'une précision 
étonnante. · . 

La tâche des Arabes, au smplus, consista plutôt à conserYer 
qu'à inventer, et c'est peut-être le caractère et le méri~e de 
lem civilisation. En étendant le~1rs conquêtes, des pays o_u les 
Grecs avaient perfectionné les diverses branches de la science 
jusqu'à ceux oil ils l'avai~nt pui~ée, en t?u?hant m~~e ~ce 
oTand peuple d'une barbariC érudtte, dépositmre. mysteriCnx ~c 
fant de savoir eL de tant d'institutions sociales, Ils purent voir 
ce qu'il y avait de bon à recueillir et en_ faire leur pr:ofit. ~!s. em
pruntèrent à l'Inde l'algèbre et les chiffi·es. numér!ques, à la 
Chine, peut-être la boussole, qui leur. permit de fmre de la na
vigation une science; à l'extrême OriCnt, peut-être encore les 
ge1·mes des connaissances dont fi~ent. preuve ~eu:c; géomètres, 
notamment Hassen qui, par la trisectiOn de l anble et par les 
recherches sur les deux moyennes proportionnelles pour la dn- · 
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plicaLion du cube, résolut des problèmes insolubles avant lui. 
Et qui sait s'ils ne retrouvèrent pas dans l'Inde cc système de 
logique qu'ils avaient déjà puisé dans Aristote, et si cette dé
couverte n'accrut pas leur vénération pour le maître de ceux qm· 
savent? 

Le zèle des musulmans pour leur religion leur fit entreprendre 
de longs voyages dans l'intention de la propager; ils étaient 
fiers de voit· qu'elle s'était répandue depuis l'Indus jusqu'à· 
l'océan Atlantique, depuis l'Iaxarte jusqu'à la mer de Perse. 

Les Arabes. acquirent une plus grande célébrité dans la mécle-
Medeeine, cine. Des Juifs ct des nestoriens furent les médecins des premiers 

kalifes, et ceux que nous trouvons à la Mecque, au temps de 
Mahomet, s'étaient formés dans les écoles grecques. Lors de la 
prise d'Alexandrie, où florissait une école de médecine renom
mée, quelques livres. traitant de cette science furent conservés, 
soit par suite de J'attrait qu'offre. toujours ce qui promet la'sanLé, 
soit dans l'espoir d'y découvrir le secret de faire de l'or. La sim
plicité d'Hippocrate, sa précision, sa réserve, sa méthode expé
rimentale, le firent mettre par les Arabes après Galien; mais 
leurs traductions, étant faites sur Je syriaque au lieu de l'être di
rectement sur le grec, pet·daicnt en fidélité, et cl 'ailleurs le choix 
dé ses ouvrages était le résultat du hasard. Bien que beaucoup 
d'entre eux cultivassent cette science, les progrès ne furent pas 
en rapport avec le nombre des adeptes. La dissection des cada
vres les aurait souillés; une fausse pudeur ou une jalousit3 aveu
gle ne permettait pas les opérations sur les femmes, et la philo
sophie théiste faisait recourir les praticiens à des causes 
surnaturelles, Dieu étant considéré comme auteur immédiat de 
tous les phénomènes; c'est pourquoi ils ajoutèrent à la médecine 
beaucoup de subtilités, mais aucun principe important (1). 

La prognosie était la partie principale de leurs traitements, 
et, pour la déduire, ils se servaient de l'astrologie, de la chiro
mande, des amulettes. Ils devinaient, par l'inspection des uri
nes, non-seulement les maladies, mais encore des choses très
difficiles à pénétrer, comme ils jugeaient par le pouls des ali
ments qu'on avait pris. En général, ils rejetaient les purgatifs 
drastiques, préférant les tamm·ins, la casse, le séné, divers my
robolans; parfois ils recouraient à des absurdités meurtrières : 
ce fut ainsi qu'en promettant cinquante années de vie au kalife 

(1} Haroun-al-Raschid fit traduire le Sosrouta, antique trésor de toutes les 
r.onnaissances médicales des Indiens. • l 
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VaLek-Dillah, qui était tombé malade, ils le mirent, à plusiem·s 
reprises, dans un four chauffé, jusqu'à ce qu'il en mourut. 
Ahbou-Kassi enseigne à guérir les grandes blessures au bas
ventre, en y appliquant de grosses fourmis dont la morsure pro
duit l'agglutination, et mieux encore si on.leur coupe l'ab
domen. 

Les abus de la dialectique nuisaient, bien plus qu'en Europe, 
aux sciences abstraites et à leur application; car on partait, non 
de la réalité, mais d'une nature fictive, et l'on assignait pour 
cause directe aux phénomènes la volonté de Dieu. Abou-Tophaïl-, 
Andalous du douzième siècle, dans un traité de physique, pose 
la divinité comme la source immédiate du mouvement et de tout 
changement corporel.; en effet, disait-il, en ajoutant les qua~ités 
essentielles du corps à un cinquième élément des astres, qm e~t 
l'esprit, il en résultait les phéno.mèn~s qui ue, son~ pas ~cce~si
bles aux sens, mais à la pure mtelhgence; l esprit, qm réside 
dans les ventricules du cœur, détermine toutes les fonctions des 
organes (1). Honain, qui a laissé une introduction à. la médecine 
en suivant les traces de Galien, trouve pour les fonctiOns du corps 
les verLus occultes, générative, nutritive, immutative, informa
Live, et la dernière est ou assimilative, ou excavatrice, ou perfo
rative, ou adoucissante, ou irritante. En un mot, c'est par les 
qualités élémentaires qu'il explique les fonctions animales; ~ès 
lors, la digestion est favorisée par le chaud et le sec, la r~tentiO? 
par le froid et le sec,. la sécrétion ~ar l'humi~e et le froid, et Il 
continue avec un doO'matisme qm répugne a toute recherche 
physiologique (2). De t> nouvelles subt~lités furent ~ntrod uites p~r 
Al-Kindi, qui appliqua les proportiOns géométnques et musi
cales pour déterminer l'action des U:édicaments composés; ceLLe 
théorie devint générale dans les traités des recettes (3). 

(1) ToPUAÏL, Philosoph. autocl.; TmnEMAr.'N, Esp?·it de la philosophie spécu-
lative, p. IV. . 

(2) JonANNITII Tsagoge in artem parvam Galent.. . . . . 
(:~) Voici un exemple, selon Al-Kindi, De medtcma composzt. U' adtbus, 

p. 474: 

Médicaments. Poids. 

Cardamome, dr. 1 
Sucre .. . Il 
Indigo. 1 
1\'lyrobol.an. . . II 

Dr. Vl 

Chaud, Froid. 
1 
:; 

2 
1 
"i 

2 

4-i 4-i 

Humide. 
1 

> 

Sec. 

1 

2. 
tt 1 
1 2 

3 6 

Dans ce mélange, le chaud et le froid so~t égaux; mais le sec est le double de 
l'humide, de telle sorte qu'il joue le premter rôle. . 
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Il faut mettre hors ligne Al-Manghé, médecin d'Harom;-al
Rascbid, qui avait la blanelte main de .Moïse et l'lwleine du ilfessie. 
comme il entendait un charlatan annoncer un remède pour tou~ 
les maux, il dit à Haroun : Je ne croyais pas que dans ton empire il 
fiît permis de tuer impunément. Haroun bannit les charlatans, qui 
devaient obtenir de gouvemements plus éclairés de la tolérance 
et des encouragements. 

Les Arabes eurent plus de succès dans la chimie; dans le hui
tième siècle, le sabéen Abn-:Moussa-Scbaffm·-al-Soli, appelé Djé
ber, parle de préparations mercurielles, comme le sublimé cor
rosif, le précipité rouge, le nitrate d'argent, l'acide nitl'iquc ct 
l'acide nitro-muriatique. Ils donnèrent un nouvel aspect à la 
pharmaceutique, et c'est d'eux que nous vinrent les noms d'al
c~ol, de julep, de sirop, de camphre, de bézoard, de naphte el 
autres; ils paraissent aussi avoir introduit les formulaires. 

Le premier traité de médecine arabe fut fait sous le titre de 
Pandectes par Haroun d'Alexandrie qui, avant tout autre, dé
crivit la petite vérole, en l'attribuant à une inflammation du 
sang et à une elferv'escence de la bile, opinion à laquelle on con
forma le traitement. Cette maladie fut envisagée plus sainement 
par Rhazès-ibn-Zakaria, l'un de leurs plus célèbres médecins, 
chez lequel brillent, au milieu de beaucoup d'erreurs, des con
naissances neuves, de bonnes pratiques et d'excellents conseils, 
surtout dans la séméiologie, la partie· la plus étudiée par les 
Arabes, conformément à leur génie; mais il prétend qu'il a vu 
se reproduire une mâchoire, eL qu'une hernie humorale a été 
guérie par le vomissement; il subordonne aux saisons le choix 
de la veine pour la saignée, et veut qu'on l'ouvre obliquement, 
non en long; avant d'appliquer les emplâtres, il détermine les 
qualités humides et sèches de la partie lésée; pour aider aux 
accouchements, il a recours à des procédés de bourreau. 

Peu d~ temps après, Ali-ben-Abbas écrivit le Royal (Al-Jlfe
leky), traité sur toutes les branches de la médecine, en suivant 
les traces des Grecs, mais en ·les dépassant dans l'anatomie. Il 
t~nt le premie_~ ran? jusqu'au ~ornent où il fut détrôné par Avi
cenne (Abou-Ibn-Sma), de Sch1raz en Perse. Ce médecin illustre 
fut élevé à Bokhara, l'Athènes de l'Orient; à dix ans, il savait 
par cœur le koran. Son père lui ayant donné pour maître l'Ana
tolien Abou-Abdallah, il le quitta, parce qu'il ne put lui résou
dre un problèrpe de logique, et s'attacha à un marchand qui lui 
enseigna l'arith!fiétique et les chifft·es indiens, A douze ans, il 

. possédait _les Eléments d'Euclide et l'Almageste de Ptolémée. 
Après av01r étudié la philosophie et la théologie à Bagdad, il 
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consacra huit ans à l'étude de la médecine, sous le nestorien 
Abou-Sabel-Masischi; il avait appris la botanique dans la Bac
triane, où croissent beaucoup de plantes médicinales, notam
ment l'assa-fœlida, qu'il fit connaître le premier. Des cures bril
lantes lui acquirent de la réputation parmi les princes, qui se 
l'arrachaient à l'envi. Schams-Eddoda, kalifc d'I-Iamadan, le 
nomma son vizir; puis ille fit jeter en prison comme complice 
d'une sédition. Là, il écl'ivit sur la philosophie ct la médecine. 
Rendu à la liberté et rétabli dans ses emplois, il s'enfuit, dans 
la crainte de nouvelles épreuves, et vécut assez longtemps 
caché. :Mahmoud le Ghaznévidc chercha en vain à l'attirer à sa 
cour. Il se rendit à Ispahan, où il se vit traité avec respect pm· 
le kalife Ala-Eddola; mais l'usage de remèdes violents le mit an 
tombeau à l'âo·e de cinquante-huit ans. Son épitaphe disait que 
la philosophie!:) ne lui avait pas appris à améliorer ses mœurs, ni 
la médecine à conserver sa santé. 

II buvait beaucoup d'eau chaude, pom· chasser le sommeil, 
mais non sans y mêler du vin. «Jamais, dit-il, je ne dormais une -
u nuit entière. Je tt·availlais continuellement; au dérangement 
u de ma santé ct à l'affaiblissement des organes, je reconnus 
« qu'il fallait de la vigueur à la nature, et je préférai le vin, li-
<c quem salubre, au sommeil, qui m'aurait dérobé un temps 
(( précieux.» llencontrait-il quelque difficulté, il ne_ cessait de 
prier dans la mosquée jusqu'à ce qu'il se sentît éclatré, et sou
vent il trouvaiL en dormant ce qu'il avait cherché vainement 
éveillé; toutefois il parait qu'il inclinait au scepticisme; et à 
l'incrédulité, tellement que ses livres étaient défendus aux mu
sulmans orthodoxes. Il pl'Odigue des éloges sans fin à Aristote, 
et pourtant il ne parvint jamais à comprendre sa métaphysi
que; aussi, après l'av~ir lue quarant~ fois, i~ y r~nonça. Il défi
nissait l'amour eL la folte deux maladtes de 1 esprit, .dont on est 
atteint on ne sait comment, qui procèdent on ne sait de quoi, et 
résident on ne saiL où. Esprit vaste sans être un homme de 
aénie il abonde en subtilités, et adopte des erreurs déjà réfu
tées ~omme les trois ventricules du cœur, sur la foi d'Aristote. 
Dan~ la pratique, il suit les Grecs et Rhazès, auxquels il em
prunta tous les matériaux de son Canon, ?'r~nd répertoir~ d'ana
tomie de physioloaie d'hygiène, de clumiC, de médecme pro-

' tl ' • • "è 1 prement dite, de pharmacie. Cet ouvrage qm, durant stx s1 c es, 
resta le fondement de l'instruction médicale, ne dut son éclal 
qu'aux ténèbres dont ces temps furent enveloppés. 

Nous ne séparerons pas d'Avicenne, bien qu'il lui soit posté
rieur, Achmed ibn-H.oshd; connu sous le nom d'Averroès, qui 
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naquiL ;\Cordoue ct mourut ù Maroc en ·1200. Il sut Lont. écl'ivil 
sur tout, et remplit les plus hauts emplois; mais la hardiesse dt• 
ses opinions philosophiques le flt accuser d'impiété; en consé
quence, ses biens furent confisqués, ct il se vit relégué dans le 
quartier des Juifs, puis cl'bligé de faire amende honorable sur la 
porte de la mosquée de Maroc, en se laissant crache!' au visage 
par quiconque le voulait. Peu après, cependant, l'opinion chan
gea à son égard, ct ses honneurs lui fment rendus. 

II traduisit tous les ouvrages d'Aristote, avec 'des commen
taires intei·minables dont nous parlerons ailleurs. Dans le Kol!
gath, son principal ouvrage de médecine, on ne trouve point 
d'idées neuves; il donne la préférence sur Galien à Aristote et ;'1 

ses commentateurs modernes (·1). Il s'efforça de relier la dialec
tique grecque à la médecine; aussi explique-t-il d'une maniè!'l' 
absurde des faits absurdes au moyen des énergies et des entélé
chies d'Aristote. Néanmoins Averroès et quelques naturalistes 
nous fournissent la preuve que les sciences étaient cultivées en 
Espagne avec une méthode meilleure et plus de liberté que dans 
les autres pays de l'Islam; les chrétiens purent leur emprunter 
des connaissances et des méthodes. 

Abdallah ben-Achmed-Biaeddin, de .Malaga, lui est de pen 
postériem: c'est le botaniste le plus instruit qu'aient eu les 
Arabes; après avoir enrichi d'observations neuves la science 
qu'il cultivait, il mourut en ·121.8. 

L'Espagnol Abon'l-Kasi a laissé sur les opéi·aLions chirurgicales 
un ouvrage vanté, qui nous fournit la preuve que l'usage des 
caustiques était général en Espagne. 

Ebn-Zoar, de Séville, exe!'ça la médecine à la cour dn kalifc 
Ebn-Attafsin dans le'.Maroc, et de son gouverneur Ali à Cordoue; 
il ose s'éloigner de Galien, évite les définitions sophistiques et 
les subtilités dialectiques, et s'occupe de l'histoire des maladies 
plus que de la théorie; il ne recula point devant les opérations 
chirurgicales, excepté la lithotomie. 

Al-.Mamoun, schyite et motazélite, méprisant les scrupules des 
docteurs orthodoxes, étendit les études de ses sujets en dehors 
des sciences naturelles. On raconte qu'Aristote lui étant apparu 
en songe, il se hâta de lui demander: Qu'est-ce que le bien?
Ce que les sages app1·ouvent, répondit le philosophe. -Et qu'ap
p1·ouvent-ils? reprit le kalife. -Ce qu'app1·ouve la loi divine.
Qu'est-ce que la loi divine? - Ce que tout le monde app1·ouve, Il n'en 

(1) Voir l'Essai ltistoriqtte sttr Atlet"roès et l'at'e1·roïsme de M RF:NAN • Paris 
1852. . '· ' ' 
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pHL rien obtenir de plus. Cette tradition indiquer~it que l'atL~
chement d'Al-l\Jamoun pour la secte des motazéhtes provenmt 
de cc qu'elle cherchait à concilier la religion avec la raison 

commune. 
11 voulut donc connaître Aristote, dont il fit faire une traduc-

lion par les médecins Mesuéh et .Honaïn; il fiL aussi traduire 
Porphyre, Théophraste et d'autres commentateurs. Le coll~~e 
des traducteurs produisit lui-même des commentatems ongi
nanx, qui formèrent une école dans laquelle philosophe eL péri
patéticien étaient Loujoms considérés comme synonym_e~. 

Une fois qu'ils se furent armés de la science du Stagmte pom 
battre en brèche l'orthodoxie musulmane, les orthodoxes 
durent avoir recours aux mêmes armes pour la défendre. Si la 
Physique, la Métaphysique et 1~ Momle du phil?so~he gre~ se 
trouvaient en désaccord avec leurs croyance13, Ils sen Lenment 
à la logique. De là le J(alam ('1), ou théologie scolastique de 

l'Islam. 
Il est vrai de elire que les musulmans, habitués à croire plus 

qu'à observer, ti·ansporLaient facilement à d'autres écrits l'in
faillibilité que. selon leur religion~ ils. attribuaien~ au ko.ran; 
c'est pourquoi, tout en étudiant si ass1dùment Aristote, ~l~ le 
commentèrent sans le comprendre, se contentant de subtiliser 
sur les formes, s'arrêtant aux paroles· sans savoir aller a.u f~nd 
des choses. Leur philosophie se réduiL donc à une applicatiOn 
raisonnée d'axiomes généraux, à trouver la mineure d'un syllo
gisme sans vérifier les prémisses. Ép1:is du n:erveilleux, l~ur 
re()'ard en est ébloui au point qu'ils deviennent mcapables cl m~ 
te~roger la nature; ~n ~ffet, parmi leurs n~mbreux ouvrages qm 

- ont ti·ouvé des admirateurs, notamment l abbé Andrès, et que 
l'on a prétendu avoir fait l'éducation de l'~urope, on cher?he
rait en vain une idée vraiment neuve, une Idée forte, une Idée 

"'qui touche à 'des points fondamentaux de la science, et qui si

gnale une époque dans le progrès. 

Si l'on se rappelle les extravagances que les Grecs racon~ent 
de leurs cyniques, on peut se faire une idée de celle~ des philo
sophes arabes. Al-Farabi, de Fm·ab dans la Transo.xwne, ~e plus 
en renom parmi eux, eL dont Avicenne avou~ avmr appris tout 
ce qu'il sait, se rend à Alep, entre au palais et d~ns la_ salle 
même où le prince amad~nide Seïf-el-Daulah donnait aud1ence. 

(1) De kalam, on a appelé les théologiens scolastiques ~usulmans monta
lwlin c'est-à-dire dialecticiens; mais il n'est pas exact de dire que celte déno
mination soit opposée à celle de motazélites. 

Philo<ophos. 

950. 
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Ce dernier lui ordonne de prendre place : En quel lieu?- Olt ü 
te plai1'a. Le philosophe s'a~sied donc sur le sopha même de 
Séif, qui ordonne à un officier, dans le dialecte très-corrompu 
du pays, de lui faire quiller sa place. Al-Farabi l'avertit, dans le 
même patois, que celui-là est sujet à se dédire qui commande 
sans réflexion, et ajoute qu'il connaîllous les idiomes de l'Asie. 
Dans une discussion avec les savants, il les réduisit au silence, 
puis leur exposa des doctrines ignol'écs d'eux. Des musiciens 
survinrent; il prit un luth ct se mil à .chanter, de manière à les 
surpasser tous. Il commenta divers ouvrages d'Aristote, el son 
Encyclopédie des sciences le rendit surtout célèbre; mais ses écrits 
originaux se sont perdus. 

Al-Gazel, de Thous dans le Khoî·assan, fut l'un des plus pro
ronds dans la philosophie ct la théologie; son savoir lui valut 
d'être appelé- à la direction du collége de Bagdad, oü il se si
gnala, ainsi qu'il l'avait fait it Damas, à Jérusalem, à Alexan
drie. Ses nombreux omTages ont pour unique but de montr·rr· 
la supériorité de l'islam sur les autres religions et sm· la philo
sophie. II eut le même sort que d'autr·es philosophe<> pour avoi1· 
touché aux matières de foi; ses livres furent dés{\ppromés par· 
les théologiens, et condamnés même au feu. 

L'amour du merveilleux qui se rencontre dans les moind rrs 
récits, le respect aveugle pour les rois, l'insouciance à rechrr·
cher les causes des événements, empêchèrent les Orientaux d'a
voir des historiens, dans le sens élevé du mot. Plusieurs, néan
moins, racontèrent les événements de leur pays. Ebn-Batr·ich 
écrivit une chronique qui va jusqu'à l'an 303 de l'hégire; Al
Massoudi, l'histoire des rebelles, c'est-à-dire des révolutions. 
Al-Tabari, iman renommé pour sa piété et son insLr·ucLion, 
ayant demandé à ses amis s'il leur serait agréable d'avoir une 
histoire de tout ce qui était arrivé jusque-là dans le monde, ils 
lui répondirent affirmativement; mais, quand il eut ajouté qu'il 
la composerait en trente mille feuilles, ils réfléchirent qu'il ne 
s·uffirait pas pour la lire d'une vie entière. Il promit donc de l'a
bréger, et fit celle que nous avons sous le titre d'Al-Tw·ik al-J'ct
bm·i, ouvrage qui est le fondement de l'histoire arabe. 

En 335 de l'hégire naquit; en Mésopotamie, Abou-Yabia-ibn
Nobata, le plus grand orateur arabe; il prêcha principalement 
à Alep, et mourut du saisissement que lui causèrent l'apparition 
et un baiser.de Mahomet: le prophète avait baisé cette bouche 
d'où étaient sorties tant de paroles éloquentes. Ses discours sont 
une série de maximes et de phrases du kol'an sur la puissance 
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de Dieu, la mol'l, la prédestination, lesquelle~ perdent tout~ 
valeur artistique si on les traduit clans une autre langue, et SI 
l'on ebange la disposition des mots. Du _reste, l.~s AI'~bcs ne 
connment jamais l'éloquence véritable, privés qu Ils étau~nt de 
liberté, ct c'est à peine s'ils relevèrent leur manière d'écnre en 
empruntant des formes poétiques. . . 

La poésie, en effet, est leur meilleur terrmn; mms son ~liure, 
entl'avée par des formes sévères, est trop souvent sentenc_wuse, 
et manque de cet al't qui produit le beau dans sa perfectiOn. Il 
est difficile de citer leurs meilleul's poëtes; les musulmans ad
mirent sans distinguer beaucoup, et, parmi les orientalistes, les 
uns portent aux nues ceux dont les autl'es ne _font_ pas mê!fle 
mention. Ebn-Uoumi, né en Syrie, mais d'une fanulle_ turque, 
est l'un des plus renommés. Rien, disait-il, n'est plus utde et plus. 
nécessaù·e à l'fwmnte qu'une bonne épée et une bonne bourse: celle-ct 
(iJUrnit â ses besoins, celle-lâ dé('end son avoir. Mahomet, ill_s d'lla
mcd écrivit Jil-illotaleb, poëme dont chaque vers contiCnt un 
moL 'qui prend diverses significat~ons, selon la différence des 
voyelles adaptées aux consonnes dont il se compose. 

Vadulation.est la corde que leurs poëles font le plus commu
nément résonner, et parfois même ils ne dédaignent pas de des
cendre au rôle le plus abject. Le fameux Doak, sc trouvant en 
présence du kalife ct de sa favorite quand on appoi:ta des ro
ses imrwovisa des vers dont voici le sens : Leur colo1'lS ressemble 

' t ' aux joues d'une belle qui rougit de pudeur quand son ama~l s appro-
che pour la saluer. La jeune femrrie s'écl'ia q~e c'éla~t quelque 
chose de mieux, et, à la prière du kalife, elle Improvisa en ces 
termes : La couleur de ces ?'oses ressemble à mes joues quand le prince 
me prend par la main pour me conduù·e dans un lieu d'où il faut pas-
ser au bain. 

Le poële le plus illustre de J'Orient apparut en Perse,_ dans 
celte monarchie contempot·aine des premières monarchies du 
monde, qui survécut aux Grecs ses vainque~1rs, à Alexandre 
dont elle subit le joug, aux Romains dont la pmssance ne ~a con
Lint qu'avec peine, aux Césars de Byzance et aux Abbassi~e~ de 
Bagdad, contre lesquels elle lutta;. peut-êtr; est~e.lle dcsLmee à 
smvivre à l'Angleterre et à la Russw, dont l ambiLwn la menace 
de·dcux côtés opposés. . . 

Dès les temps les plus anciens, les rms per·ses conservmen_t le 
souvenir de tous lems faits dans des chroniques (en grec Dzph

. thères) ('!),qui, commençantau règne fabuleux de Kaïoumaroth, 

(1) Dans le livre d'Esther (VI, 1 ), il est dit: Cette mlit le 1'0i ne dormit 
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continuaient jusqu'à Chosroès. Yezdegerd lll, le d01·niee Sassa
nide, les fiL recueillit' dans le Bastan-Nmnelt ou Saiour-al-1Jlo
louk. Lorsqu'il fut tué, après la bataille de Cadésia, sa bibliothè
que fut saccagée, eL ce livre tomba dans les mains du génét·al 
arabe Saad-\Vakli, qui ceut devoir en faire don à Omar. Le pieux 
conquérant, voyant que ce n'était pas un livre de dévotion, le 
jeta de côté; mais un Abyssin guèbre le ramassa, eL, l'ayant Lm
duiL dans sa langue, l'offriL en présent au négusc ou cmpercU!' 
d'Abyssinie. 

La langue officielle de l'empire perse, lors de la luLLe avec les 
mahométans, élait le pehlvi, dialecte formé- en l\'lésopolamie 
d'un mélange de sémitique et de perse. Les Arabes, s'étant éta
blis en plus grand nombre dans les provinces les plus rappro
chées de leur patrie, y firent prévaloir leur langage, cc qui con
tt·ibua beaucoup à consolider leur puissance; mais l'ancien 
idiome perse sc maintint dans les provinces orienlales, et cc 
signe vivace de la nationalité reprit le dessus dès que le kalifaL 
vint à s'affaiblir. Alors les grandes familles, qui avaient conservé 
les propriétés de leurs ancêtres et lem supériorité héréditaire, 
recouvrèrent leur influence. L'ancien perse éLaiL en usage dans 
leurs cours, où naquiL une littérature no melle, et cent poëles re
cueillirent les traditions nationales qu'ils répétèrent à l'emi. Cc 
fut aussi plus tard, pour les~princes qui sc soulevèrent contre les 
mahométans, un moyen de raviver le sentiment de l'indépen
dance. Le Bastan Naméh, ou vieux livre, fut alors retraduit de 
l'abyssin en langue perse, et quatre historiens ement ordre de 
le continuer. Le poëLe Dakihi, chargé plus tard de ce Lmvail par 
Ahen-Fazal-Balami, entreprit de mettre en vers ce recueil _in
forme, et pourtant précieux; mais, lorsqu'il cuL composé mtlle 
vers, son bonltezw l'abandonna, et en même temps la vie. 

Mahmoud le Ghaznévide, le Charlemagne de la Perse, se miL 
en quête de tout ce qui pouvait éclaircir l'histoire de cc pays, 
ct de tous les documents échappés au.\: incendies, aux guerres, 
au temps. Les individus qui lui en apportaient quelques-uns 
d'anciens obtenaient sa faveur, ct si c'étaient des exilés, des 
proscriLs, il lem pardonnait. Non content de cela, il excitait les 
poëles à célébrer les anciens- héros; enfin il se leva un génie 
qui se trouva au niveau d'une pareille tâche. . 

De Fakreddin-Ahmed, jardinier' de Schadab près de 'l'hous 
dans le Khorassan, naquit Aboul-Kasem-l\lansour, l'an 329 de 

11as, ct se fit apporle1' les hisloi.res et les annales. des anciens temps. Dans 
l'Inde, les arclùvcs ~;onL encore appelés dijterbound. 
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l'hégit·c (940 de J.-C.); aussitôt qu'il fuL né, il se dressa dans 
~on berceau, regarda l'occident et poussa un cri, auquel répon
di L de Lous côtés l'écho des montagnes voisines, comme si toul es 
les voix de la nature se réveillaient au pt·emier accent du poëLe, 
Élevé comme il convenait ù un esprit aussi pt'écoce, il passait 
des journées enLières à médiLet· et à rêver sur les bords d'un 
ruisseau. Un petit poëme qu'il composa sur les guerres de Zoak 

. ct de Féricloun, thème alors en vogue, excita l'admimtion de 
ses amis, qui le IlrenL connaitre au gouvemem de la province. 
Cc fonctionnaire lui conseilla de se rendre à lacom, et le jeune 
homme, encouragé par un songe, parlit avec l'habillement de sa 
p1·ovince. Comme il approchait de Ghazna, las eL couvert de 
poussière, il aperçoit sous une treille trois individus occupés à 
boire eL il causer. C'élaient les trois poëLes de la cour, Ansari, 
Ferroki et Asdjindi, qui lui dit·etü, en le voyanL s'avancer vers. 
eux dans ce misérable équipage: Mon garçon, si tu n'es pas poële, 
passe ton cltemzil. Les poëtes ne sont bien IJU'avec leurs pareils. 

Je suis poëte aussi, répond le jeune homme. 
E!t Vien! répond l'un J'eux, f'aisons-en l'épreuve. Chacun de 

nous composem un vers sur la même rime, et tu te clzarge1·as du qua
ll'ième. 

Ils choisirent donc une désinence qui ne se reproduisait que 
dans trois moLs de la langue perse; mais le jeune homme aYaiL 
Lwuvé dans les vieilles chroniques le nom d'un ancien héros qui 
dmait avec eux, ce qui lui valut la victoire et l'admiration des 
trois poëLes. 

l\lahmoucl, dont la cour était une académie où, chaque soir, 
se réunissaient les esprits les plus distingués, pom lire et criti
quer, encouragea la LimidiLé du débutant, eL bientôt, émerveillé 
de ses vers, il lui dit : Ta poésie répand sur mon palais la splendeur 
du pmYtdis (Ferdous); mot qui, à partir de ce moment, le fiL sm
nommer Firdoucy. Ce fut donc lui que le prince chargea de 
composer le Scltah-iVamélt, poëme épique sm la gloire primitive 
de la Perse, en lui assignant un appartement dans la résidence 
royale, dont la bibliothèque fut mise à sa disposition. Il com
mence ainsi son poëme : « Au nom de Dieu clément et miséri
cc cordieux; au nom du Seigneur de l'âme ou de l'intelligence, 
(( au-delà de laquelle la pensée ne peut s'étendre; du maitre de 
« la gloire, du maitre du monde, du maitre de la fortune, qui 
« envoie les prophètes; du maître de Saturne eL de la rotation 
cc des sphèt·es, qui allume la lune, l'astre du matin eL le soleil; 
cc qui s'élève au-dessus de tout nom, de tout signe, de toute 
« idée, qui sema les étoiles dans le firmament. Si Lu ne peux voir 
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cc avec Les yeux le CI'éaLem, ne t'irrite pas contre eux, parce que 
u la pensée elle-même ne peut atteindre jusqu'à celui qui est 
cc au-delà de tout lieu eL de tqut nom ; or ce qui outl'e-passe le 
<c monde excède la fol'ce de l'espl'it ou de l'intelligence. Si l'es
u pi'it choisit les paroles, il ne saul'ait les choisir que d'apeès 
cc les choses qu'il voit; mais personne ne peut appi'écie!' Dieu 
<< selon son essence; il ne te reste qu'à te ceindre d'obéissance. 
« Dieu pèse l'âme et la raison; mais comment une pensée hal'
<c die pounait-elle jamais le compt·endre; comment pourrait
<< on célébre!' le Créateur dans cet étal, avec de pareils moyens, 
<< avec cette âme et cette langue? Tu dois te contenter de ct·oire 
<< à son existence, et t'abstenir de vaines paroles; adore, cher
<c che le chemin véritable et obéis à ses commandements. Qui
<< conque connait Dieu est puissant, et sa connaissance rajeunit 
cc le cœur des vieillards; mais la parole ne saurait pénélt·er à 
cc tl'avers ce voile, ni la pensée atteindre jusqu'à l'être. 

<< Gloire de l'intelligence, ô sage, il convient ici de parler des 
u mérites de l'intelligence. Parle, et tire de La raison tout cc 
<< que tu sais, afin que l'oreille de celui qui t'écoute en soit 
<c nourrie. L'intelligence est le plus grand don de Dieu, et la cé
<c lébrer est l'action la plus méritoire. L'intelligence est notre 
u guide dans la vie; elle réjouit le cœur, elle est notre aide dans 
cc ce monde et dans l'aut!'e. La raison est la source de tes joies et 
cc de tes chagrins, des avantages et des dommages. Si elle s'obs
<< curcit, l'homme à l'âme ardente ne peut plus goûter de plai
u sir. Ainsi parle un homme intelligent et vet·tueux, des paroles 
cc duquel le sage se nourrit : Quiconque n'obéit point à la 1·aison 
cc se déclti1·era lui-même avec ses propres actions; le sage l'appelle 
« ùzsensé, et les siens le tiennent pour étranger. Grâce à l'intelli
u gence, tu as du mérite dans ce monde et dans l'autre; la rai
« son brisée, l'homme tombe dans la servitude. L'intelligence est 
<< l'œil de l'âme, et, si tu y réfléchis bien, lu verras que sans les 
(( yeux de l'âme tu ne pOUl'l'ais gouverner ce monde. La raison 
<< est la première des choses créées et la gardienne de l'âme; 
cc c'est elle qu'il faut remercier, et remercier avec la langue, les 
cc yeux ct les oreilles; elle est la cause de biens et de maux sans 
<< nombre. »' 

Firdoucy récitait pat• fragments son poëme au roi, à mesure 
qu'il le composait, peut-être avec accompagnement de musique 
ct de chants. l\1ahmoud est l'objet de magnifiques éloges : 

<< Depuis .l'instant où le Créateur fit le mo!lde, jamais n'appa
cc rut un ro1 semblable à lui. Il porte sa couronne, assis sur le 
cc trône comme le soleil, et par lui le monde resplendit comme 
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cc l'ivoit·e. On serait tenté de dit'C : Quel est ce soleil qui verse 
cc tant d'éclat sur le monde? 0 Aboul-Kasem! ce roi victorieux 
u posa son trône au-dessus du diadème du soleil; il ordonna le 
cc monde, de l'orient à l'occident, et sa domination fait naître 
u des mines d'or. Mon étoile ertdormie se réveilla; une foule de 
u pensées smgil'ent dans ma tête; je reconnus que le moment 
cc de parler était arrivé, et que les anciens Lemps renaissaient. 
u Une nuit je m'assoupis, plein de pensées au sujet du roi de la 
<< tene, ct avec ses louanges sm les lèvt·es. Mon cœur était inon
« dé de lumière, au milieu de l'obscurité de la nuit; je dormais 
<< et j'avai~ la bouche fel'mée, mais le ~œm ouvérl. Une lampe 
cc resplc.ndtssanle s'élevait du sein des eate\:, tandis qu'une nuit 
cc pl'Ofonde était répandue sur la face de la terre; mais la lampe 
u la rendit lumineuse comme un rubis. Le désert semblait de 
u brocart, et un trône de turquoise apparut, oü siégeait un roi 
u semblable à la lune, avec une comonne sur la tête au lieu de. 
<< casque. Une al'méc était rangée sur deux milles de longueur·. 
u A la droite du roi étaient sept cents farouches éléphants; de
c.c vant lui se tenait respectueusement un pur destour (J), mon
cc trant au roi le chemin de la foi et de la justice. Mon esprit 
<< resta confus de la splendeur du roi, à l'aspect de ces éléphants 
cc de guerre, de celle nombreuse armée·. Quand je vis la face du 
« roi, je demandai aux grands : Est-ce là le firmament et la lune, 
« ou bien un trône et une couronne? Ai-je devant moi le ciel étoilé 
« ou une armée? Et l'un d'eux me~répondit: C'est le 1·oi de Rown 
« et de Hind, qui règne de Kanoudjé jusqu'à la mer du Sind; dans 
cc tIran et le Tow·an tous sont ses esclaves; la vie de tous dépend de 
cc ses o1'Clres et de sa volonté. Il 01·donna le monde avec justice, et en
cc suite se mit la couronne au frOJU; c'est le seigneur dzt monde, JJ!all
cc moud le grand 1·oi. Grâce â lui, les agneaux et les loups s'abreuvent 
cc à la même source . .De Kachemy1· à la mer de la Chine, les 1·ois lui 
cc rendent hommage, et le premier mot que prononce dans son berceau 
cc l'enfant dont la langue s'humecte â la mamelle est Mahmoud. 
« Rends-lui hommage, toi qui sais parler, et qui cherche par lui â te 
« faire un nom immortel. Personr;e ne désobéit (i ses ordres, personne 
~< n'ose se soustraire à sa puissance. 

<< Je m'éveillai et me levai aussitôt: que m'importait la nuit 
u ohscure? Je me levai, je proférai des vœu.\: pour le roi, et, 

.cc n'ayant pas de pièces d'or à répandre sur sa tête, j'y versai 
cc mon âme. Or je me disais ~t moi-même : Ce songe aura son 
« accomplissement, car la gloire de Mahmoud est grande dans 

( 1) Prêtre de la relig_ion parse. 
ll!ST. UNIV. ·- T. IX. 27 
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« le monde. llends-lui l'hommage qu'il rend à Dieu. Bénis ceLte 
« fortune qui veille, ce diadème ct cc sceau royal. Son règne a 
<< converli la terre en un jar·din de printemps. L'air est humide 
« de pluie; la terre, couverte de beautés, se trouYe arrosée en 
« des Lemps opportuns, eL le monde ressemble au jardin d'h·em. 
u Tout ce qu'il y a de beau dans l'Iran est dû à sa justice; par
<< tout où il existe des hommes, il les a pour amis. Dans les 
« fêLes, c'est un ciel de bonté; dans la guerre, un dragon avide 
<< de combats. Son corps est d'un éléphant en furcm·, et son 
« âme d'un Gabriel. Sa générosité est semblable à la rosée prin
<< Lanière, son cœur aux eaux du Nil. Celui qui désire le mal pat· 
« envie, est vil à ses yeux comme une pièce d'argent. La cou
<< ronne et les trésors n'ont point produit chez lui d'orgueil; les 
« balailles et les fatigues n'ont 'Point troublé la sérénité de son 
u âme. Tous ceux qui sont éclairés, nobles, bons et dévoués au 
u roi, tous se ceignent d'obéissance eL de fidélité envers lui; 
« chacun d'eux est roi d'une province, eL le nom de chacun viL 
cc dans tous les livres ... Oh! puissent n'èLt·e jamais ravis au 
« monde le roi et sa couronne ! Oh! qu'il vive toujours, qu'il 
« vive heureux, sain de cm·ps, avec le diadème et le trône, vic
« torieux, libre de soucis el d'angoisse! n 

Mahmoud voulait lui accorder une pièce d'ot· par distique; 
mais Firdoucy préféra toucher mille deniers, lorsqu'il aurait ter
miné l'ouvrage. Il destinait ceLLe somme à faire reconstruit·e la 
digue de son fleuve natal, dont la fréquente rupture éLaiL cause 
que les eaux ravageaient les lieux témoins .des jeux de son en
fance. Mais Hussein-Méhmandar, favori du sultan, que le poële 
avait négligé de louer, le desservit près de Mahmoud, sunnite 
ardent, en le représentant comme partisan des schyi tes; or, tan
dis qu'il continue son poëme, que les princes voisins lui adres
sent des lettres et des présents qu'il refuse, des dégoûts conti
nuels lui font sentir combien le pain des cours est amer, et il sc 
trouve réduit à une misère extrême. 

Lorsqu'il eut terminé son poëme, après un travail de vingt 
ans, on lui compta les mille deniers; mais ces deniers, au lieu 
d'être d'or, étaient d'argent. Firdoucy était au hain lorsqu'il 
reçut cette récompense, si peu en rapport avec la grandeur du 
monarque et le mérite de l'ouvrage: il en donna un tiers au mes
sager, un tiers au baigneur, el paya avec le sm·plus un verre dê 
fouka (espèce de bière). Mahmoud, piqué au vif, ordonna qu'il 
fût arrêté et foulé arL\': pieds des éléphants; mais Firdoucy se 
prosterne devant lui en suppliant, et ses prières, ses vers sur
tout, lui obtiennent son pardon. JI rentre alors chez !ui, détruit 
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tout ce qu'il a écl'it en l'honneur du sullan, el il trace ces vers 
qui assmaient sa vengeance : 

« Tu as menti à ta parole et corrompu le bienfait promis 
« comme une main boueuse, qui trouble, en s'y plongèant, le 
« cl'isLal d'une onde pure. Roi mendiant, je révélerai ta mesqui
u ncric, el la vérité sera entendue. Contemplez cet homme dé
« pom·yu d'esp1·it, cc cœur préoccupé d'un gain sordide, ce mo
" narquc plus lâche qu'un esclavè, ce fondateur d'une race 
« royale, qui s'efforce de s'élever à la hautem de son rang. 

« 0 pt·ophète, tu as hien dit que toutes les choses humaines 
cc tiennent de leur origine 1 L'âme ignoble reste telle, même sur 
« le trône. La plante au suc amer distille toujours l'amertume ; 
« arraches-en une branche, transplante-la dans les bosquets du 
« paradis, plonge dans le miel sa nouvelle racine, arrose-la de 
«nectar, elle produira toujours des fruits amers. Enlève les 
« œufs de la corneille de son nid funèbee, cl que leur mère 
cc vienne les couvee dans les solitudes embaumées de l'Éden ; 
u que le petit soit nourri avec les graines de la figue la plus 
<c suave, qu'il étanche sa soif dans l'eau sacrée de l'Eizebil; que 
cc l'haleine de l'ange Gabt·ielle réchauffe dans son nid: de l'œuf, 
« fidèle à son origine, il ne sortira que l'oiseau funest"e. 

« Dieu veut ainsi que tous )es êtres restent fidèles à leur na
« turc. En vain le serpent rotùe ses spirales sous l'ombrage du 
« rosier délicieux, en vain le hibou nocturne, arraché de son 
« trou, est exposé aux rayons du soleil :l'un percera de son 
« dard aigu le sein qui l'a nomri, et l'autt·e déploiera ses ailes 
« pesantes pour regagner son asile ténébreux. L'ambre parfume, 
u le charbon noircit ; tout a un caractère indélébile qui lui est 
« propre. Et toi, Mahmoud, si tu étais un roi, tu serais géné
« reux et noble; ce chant, cet hymne que j'ai créé, et qui ra
cc conte la grandeur et le.s exploits des anciens rois, tu l'aurais 
cc couvert d'or. Ma fortune, d'obscure qu'elle est, serait devenue 
« éblouissante. Tu aurais fait de ma nuit le jour; ma pauvreté 
« se serait changée par toi en opulence. 

«J'ai évoqué les guerriers illustres; j'ai rendu la vie et la 
«gloire aux héros antiques. Tu n'es pas leur sang , ô Mah
« moud! non, et j'ai dû te déplaire. Tu m'as puni, ô misérable, 
«de les avoir montrés si gmnds, d'avoir par lem· contraste mis 
« en relief ton opprobre! Rejeton sans'honneur d'une race d'es
« claves, tu voulus payer le chantre des rois comme on paye un 
cc rafraîchissement dans les tavernes ! Si un sang royal coulait 
« dans tes veines, Lu ornerais le front du poëte d'un diadème 
cc d'or. Né d'un f01·geron, tu hais la beauté de la poésie; fidèle 
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((à ta nature, tu agis comme tu le dois. Moi aussi j'accomplirai 
cc ma mission avec la vengeance que Dieu m'a accordée ; j'at
cc teindrai le lâche qui me méprise et mc f1·appe. Toi qui t'ap
cc pelles le conquérant du monde , je dirai que l'ingt·atitude et 
cc la perfidie te rendent à peine digne de baiser les pieds de 
cc l'esclave. Hais-moi, je Le le permets; mais me mépriser, je 
cc te le défends ; jette le~ yeux sur mon ouvrage, et porLc 
<eton regard autour de toi jusqu'à l'extrémilé de l'horizon, eL 
cc dis-moi si pour mille Mahmoud tu vois apparaîlre un ·seul 
cc Firdoucy! l> 

CeLte invective terminée , le poëte septuagénaire la confie , 
après l'avoh· scellée , à son ami Aïaz, poul' la remettre à l\fah
moud quand vingt jours se seraient écoulés ; puis, ayant em
prunté de cet ami de l'argent ct un cheval, il s'enfuit it Ghazna 
seul, malgré sa vieillesse, pour se soustraire à la vengeance de 
son maît1·e. Abandonnant la Pm·se, il va demander l'hospitalité 
à Kader-Billah, kalife de Bagdad. Le commandeur des c1·oyants 
ne veut pas le livrer à l\Iahmoud, mais il lui conseille de cher
cher un asile plus sû1·. Finloucy, reprenant donc son bâton de 
voyage, passa dans le Tabaristan, puis clans le Kobistan , bien 
accueilli pal'Lout et comblé de présents. 

Nasir, gouverneur du Kobistan, écrit à i\iahmoud les infor
tunes du poëte, en lui faisant craindre les reproches que lui 
adressera la postérité pou1· avoir réduit un si grand poële à cr
rer çà et là, sans asile et sans pain. Le comToux royal avait fait 
place au repentir, et l\Jahmoud, entendant chaque jour les vers 
du poële dans la bouche du peuple, redouta une honte étel'
nelle. Fil·doucy lui avait en outre adressé ces mots : Le poële of
fensé est une satire qui l'este jusqu'au jour de la 1·ésurrection. Alors 
je me plaindmi au JJieu de justice, la tête couverte de cendres, et je lui 
dirai : Seignew·, brtde son ûme dans le feu et environne de lumière 
celle de ton servitew· qui en est digne. 

Mahmoud, étant entré dans une mosquée , y vit ce distique 
tracé de la main du fugitif: On dit que l'âme du sultan Matz
moud est une mel' de magnificence; fy az longtemps pêclzé sans 
en tirer seulement la plus petite perle. La découverte de la fraude 
dont avait usé son favori, en substituant des deniers d'argent aux 
deniers d'or, amena enfin la punition du coupable, et le prince 
en envoya six mille, sur sa cassette, à Tho us, où le poëLe élait 
revenu; mais ceul.: qui les portaient rencontrèrent en route le 
convoi funèbre de Firdoucy, mort octogénaire. Sa fille unique, 
pauvre comme lui et non moins fière, n'accepta pas la somme 
offerte en réparation. La fille de Fù·doucy, dit-elle, n'a pas besoin 
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des p1·ésents des 1·ois; mais elle conseilla d'employer la somme ù 
construil·e, suivant le vœu de son père, un caravansérqil et une 
digue en pièrres pour le fleuve aux bords duquel avait rêvé le 
poëte dans son enfance. 

Quels que soient les embellissements ajoutés à ce récit par 
l'imagination orientale, on y retrouve les jalousies et les persé
cutions auxquelles le génie est partout ct toujours en butte , sa 
noble fierté, son enthousiasme et ses souffrances. 

Jusqu'à quel point Fircloucy a-t-il tiré parti des anciennes 
traditions? N'a-t-il fait que mett1·e en vers le Bastan-Namé!t ? 
A-t-il trouvé dans les archives des Perses et des Guèbres des do
cuments antiques (1)? Jusqu'à quel point ces documents au
l'aient-ils mérité foi? Combien n'en put-il pas être forgé pour 
flatter la vanité de Mahmoud ou pour gagner ses faveurs? Com
bien la vanité pl'Ïvée ne put-elle pas en inventer? Quelle con
fiance méritait l'exemplaire du Bastan-Namélt offert par un des
cendant de Nouschirvan pour sauver sa tête, ou les chants rela
tifs à la race de Roustan , recueillis par un petit-fils du 
héros? 

Dans l'incertitude de savoir quelle confiance méritent les ré
cits de Firdoucy, nous ignorons quelle part lui revient dans l'in
vention de son poëme. D'ailleurs, il a peu de mérite sous le rap
port de l'o1·dre et de la disposition; car l'art manque presque 
absolument dans la manière dont les épisodes sont rattachés à 
l'ensemble (2). 

(1) Firdoucy s'exprime ainsi: "Il y avait un livre des anciens temps où se 
trouvaient écrites beaucoup d'lûstoires. Chaque mobed (maitre ou mage) en 
possédait une partie, et tout homme sensé l'n portait sur lui un fragment. Orie 
était un déhhéwan (commandant militaire), d'une famille de Dihkans brave et 
méritante, qui, plein d?intelligence, aimait à étudier les temps anciens et à re
cueillir les récits des âges écoulés. Il fit venir de chaque province1un vieux 
mobed, de ceux qui avaient recueilli une partie de ce livre, et leur demanda 
l'origine des rois ct des guerriers illustres; comment ils ordonnèrent le monde 
dans le principe, et Je laissèrent ensuite dans une condition si malheureuse. Les 
grands lui racontèrent l'un après l'autre l'histoire des rois et les vicissitudes du 
monde. Il écouta leurs discours ct en composa un livre digne de sa renommée; 
c'est là le souvenir qu'il laissa parmi les hommes, eL ses louanges furent célébrées 
par les grands ct les petits. " 

(2) 'VILLIMt JoNES nous a l'ait connaltre les premiers fragments du Schah-Naméh, 
dans son Tmité de la poésie asiat-ique, placé à la suite de sa traduction de 
l'fli.çtoire de Nadi1·-S/lah, Londres, 1770; et dans son Poeseos asiaticœ com
mcntarimn, Londres, 1775, ct Leipzig, 1778. - L,\NGt.Ès ajouta une Notice sur 
la 11ie et les ouvrages de Fircloucy aux Fables et Contes pe1·sans , traduits ct 
publiés en 1788. CHAMPION fit paraltrc, dans la même année, le commencement 
du poëmc en vers anglais. On publia à Vienne, en 1810, la Notice sur le Scl!ah
Naméh de Firdoucy, avec tmduction de plusiem·s pièces relatives à ce poeme; 
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Ceux qui entendent par poëme une composition dans laquelle 
on voit un événement important naître, se développer et se 
terminer par une catastrophe, ne doivent rien chercher de sem
blable dans le Sclwlz~Namélz; en effet, il n'embrasse pas une 
seule action, mais une série de faits qui se succèdent durant 
trente-sept siècles, depuis Kaïoumaroth jusqu'à l'introduction 
de l'islamisme. La Perse occupe tout l'intérêt: l'unité réside 
dans ]a lutte du mauvais génie contre le bon, de la civilisation 
contre la barbarie, des rois de l'Iran contre les hordes du Tou
rau; dans les vicissitudes de l'ordre social, assis par Djemschicl, 
régénéré par Zoroastre, ébranlé sans être abattu par Alexandre, 
opprimé par les Arsacides, relevé par les Sassanides, modifié 
par les Arabes. Afin de ne pas blesser les opinions intolérantes 
de son [maître, Firdoucy préféra se jeter dans les croyances an
térieures à l'islamisme, clans le cu !Le du Soleil, qui sied si bien à 
la grandeur sauvage et au radieux climat de la Perse. La néces
sité de peindre des héros presque divins, comme il le fait en 
commençant, lui enlève cet intérêt qui ne s'attache qu'ü des ré
cits oii se montrent des hommes comme nous, en luLLe avec les 
obstacles et les passions que nous avons nous-mêmes à combat
tre. L'exactitude historique le contraint à rappeler les mérites 
de Zoroastre; mais il meL souvent dans sa bouche des senten
ces évidemment inspirées par l'islamisme; souvent aussi, il le · 

ouvrage posthume de M. le conseiller DE \VALLENnOURG, qui.s'était proposé de 
traduire le poème entier. LuMSDEN, professeur à Calcutta, aidé par deux mollahs 
très-versés dans la poésie persane, entreprit la publication du texte collationné 
sur vingt-sept manuscrits, sous ce titre: The Sl!ah-1\'ame, being a series ot 
heroic poems on the ant:ient ldstory of Persia from tlle em·liest limes; mnis 
on n'a vu paraltre que le t cr vol. des huit qu'on promettait. ATKINSON paraphrasa 
en vers anglais la Illort de Sollmb, qu'il publia avec le texte cl plusieurs notes, 
en 1814, à Calcutta. SILVESTRE DE SAcY, dans let. IV du Jlfagasin encyclopé
dique, nous a fait connaltre des détails fort curieux sur le Schal!-Naméh, dont 
il a cité de longs fragments ; il nous avait donné auparavant, dans le t. IV des 
Notices et extraits des manuscrits, la vie de Firdoucy d'après Daulet-Schah. 
JoURDAIN parle beaucoup de Firdoucy dans son ouvrage sur la Perse, t. V, et 
reproduit des passages du poëme. A la Bibliothèque impériale on possède une 
traduction en prose arabe du Scllall-1\'améll. 1\1. TuRNER MACAN a donné une 
bonne édition du texte persan; Calcutta, 1829, 4 vol. in-so. 

Yoyez KLAPROTH, Tableaux historiques de l'Asie. - GonnES, Heldenbucll 
von Iron aus den Shall-.Nahmel! des Firdoucy, etc.; Berlin, 1820. Traduction 
abrégée, avec des figures et une carte. -DE HAMMER, Gescllicllte der Sc116nen 
RedenshUnste Pm·siens, 1818.- Et surtout le Livre des Rois, par Aboul
kasim-Firdo1tcy, publié, traduit et commenté par JuLES 1\TouL, 14 vol. in-fol. 
faisant partie de la Collection orientale commencée en 1837. 1\f. 1\Iohl dont 
l'érudition est soutenue d'un jugement sûr, place la naissance de Firdou~y à la 
329° année de l'hégire. 
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représente comme un magicien, aspect sous lequel il apparaît 
dans les tL"adiLions européennes. 

L'héroïsme de nos chevaliers errants peut trouver son pen-
dant, s'il ne faut pas y reconnaître sa sour~e, ,dans celm de 
H.oustam et des autres héros. Isfendiar, qm n est vulr:ér~ble 
qu'aux yeux, pa l'ce qu'il les ferma qu~nd Zoroastre ré~ancht 1 ~au 
enchantée sur lui et ses armes, reçmt de son père l ordre d al
let· aLLaquet·H.oustam eL de le lui amener cn~haî~é. Ce~Le e~
Lreprise, qui lui est commandée par un m~Ure Jaloux, dmt avmr 
pour lui une issue fatale. Isfendiar envoi~ à Roustam son fils 
Bahman avec dix mobeds, pour le détermmet· à se soumellre. 
Le jeune homme le trouve ü la chasse, sembla?le pm· sa .haute
taille au mont· Bisoutown, ayant dans la mam, en quzse de 
m~ssue un tronc d'arbre avec lequel il avait tué un ane. sau
vage ;u'il portait â son cou , comme ~l ~{i,t fait d'u~ ozseau. 
noustam, avant d'entendre le messag~, mv!le ~~hm~n a se met
tre it table, et mange un lion. Lorsqu'Il a. p~ête 1 _or~llle au ~es
sage: Personne, dit-il, ne m'a encore enchazne; mazs mens me t1~u: 
ve1• avec ton m·mée, et nous passerons deux mois ensemble dans la JOze 
à chasser et à banqueter. Je t'enseignerai l'art de la guerre, zxo·ce 
que tu es jeune, et moi vieux de sep~ s~ècles; quan~ ~u vo~dras ?~~ 
quitter, je t' ozw1·i1·ai mes trésors, et Je ! accompagne? m aupres du 1 oz 
afin que la !taine cesse de troub{er son ame. . 

Isfendinr, étant venu lui-même pour o~érrà_son père, le ~re.~~e 
ü son tour, en ajoutant : Homme p~r, Dz~u ~u.zt que~ chag1·z~J e
prouverai ri te voù· dans les fers ; mazs le_roz ma p1·om~s la cow onn~, 
et à peine en aurai-je ceint mon front que Je te renverraz dans ta pat1·ze 

avec des p1'ésents. . . 
Roustam refuse, et la guerre est déclaré~ ; mars ri Y a un a~, 

saut de courtoisie entl'e les deux héros, q~u se rac~ntenL réci
proquement leurs prouesses. Is~e~diar d!L ?n sour1~nt : :u es 
plus fort qu'un lion; . tu as la poztmw. et les epaules dun ~1.a~o~, 
et il lui presse la mam avec tant de vrgueur que le sano prlht 
des onœles. Roustam ne s'en émeut pas, et se n;oq~ant de 
l'orgueil du jeune homme, il ~it : Hew·e~x Goust~sp d .avou· ~m te~ 
fils fil lui serre la main à le fm re évano_mr. Isfench~r dit ~n r!anL ·. 
Bois maintenant, demain je te combattraz, et, une (ms ~ue Je. t auraz 
abattu je te délim·erai de tout souci et te comb lerm de 1·zclwsses • 
Roust~m reprend à son tour : Demain donc nous verserons 
du sang au lieu de vin. Homme contre homme, avec la masse et 
t épée, nous engagerons la bataille au c~wnt de guerr~, ~t tu ~at~
Tas ce que c'est que de combattre avec les heros. ~e te desm.çonne1 az, 
je te porterai devant mon père Z al, je te placerat su1· le t1·une cf 01' et 
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je déploie~·m· mes richesses à tes yeux, afin que tu choisisses ce qui te 
v la ira. 
L~ ?ataille est terrible ; mais le simourg (-!), oiseau qui a re~ 

cumlh et élevé Roustam enfa·nt, guérit ses blessures et lui en~ 
seigne~ vaincre lsfendiar avec une branche d'orme, 'seule arme 
avec laquelle il soit permis de le blesser aux yctn. Isfendiar suc
combe, e_n recommandant son fils à Roustam, dont le triomphe 
est empOisonné par la pensée de la mort que les devins ont pré
dite au vainqueur. 

Tout dans ce poëme est grand et resplendissant, conformé
ment au caractère du pays et à la magnificence des Ghaznévides. 
La simplicité du coloris fait ressortir lagrandeurdes métaphores· 
le sang. jaillit jusqu'à la lune, le fracas des trompettes dé tourn~ 
le sol~Il de son cours, et la su.rface de la terre est agitée comme 
un vmsseau dans la tempête. On y trouve d'ailleurs en abon
da_nce ces_ réflexions m.orales qui passent en Orient pour le pre
mie~ ménte de la poésie et un ornement indispensable, comme 
aussi des pensées mélancoliques sur le néant de la vie : cc 0 
11 jeune_ ~omme,_ ne t'écarte pas de l'amour et de la joie; l'amour 
cc et la J?IC co~viCnent à la jeunesse. A près nous reviendra bien 
cc desfms la smson des roses; le printemps se renouvellera, bien 
<< des nuages passeront, des fleurs éclôronl en foule, et Lon corps 
cc se décomposera en se mêlant à la noire poussière. >> 

C?aque règne se termine par des passages moraux. Après 
avmr raconté celui de Djemschid, le poëte continue en ces ter
mes :. << Ains~ disparurent son trône royal et sa puissance; le 

<< destm_le Jmsa comme une_herbe desséchée. Qui fut plus grand 
cc que lm sm le trône des ro1s? mais qnel fut le fruit de tant de 
cc soucis? Sept cents années avaient passé sur lui et lui avaient 
cc app01:té tous les biens el tous les maux. A quoi sert une Ion
cc gue viC? Le monde ne l'évèlejamais le secret des destinées. Il 
cc Le nourri~ de n:iel et de sucre, il caresse tes oreilles de joyeux 
« sons; .mms à l'mstant où tu t'applaudis de ce qu'il a répandu 
cc ~ur t01 ses _faveurs, et où tu te vantes qu'il te montrera tou
<~ Jours un visage favorable, à l'instant où il te flatte et te ca
cc resse, quand tu lui as dévoilé tes secrets, il te trahit et torture 
cc ton cœur. Mon cœur est las de ce monde fuO'itif. SeiO'neur dé-

]
. . 0 0 ' 

« n'l'e-mûl promptement de ce fardeau. n • 

De même après le règne de Kaïcobad : cc Il dit, et, ahan
cc donnant cc monde immense, il changea son palais contre 
11 un cercueil. Telle est l'action cL la condition du monde; 

(t) Oiseau céÎèbre dans les poésies persanes. 
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cc il tire les hommes de la poussière, puis il les disperse au 

«vent. >> 
Les amours, les batailles, les assassinats, les empoisonne-

ments les fêtes de com, sont entremêlés avec une immen~e va
riété ;ar Firdoucy, qui passe, avec autant de facilité que l'Ar~wste, 
du pathétique aux descriptions; néanmoins la forme ~ommante 
est le symbole, auquel il a recours pour peindre la_ sOif de pou
voir et de sang, qui devient pour Je tyran un besom et une t1 ~rLure. Zoak (car cet épisode, qui offre le thème de Faust, est un 
des plus susceptibles d'être appréciés isolément), l'Arabe _zoak, 
dans sa jeunesse vet·tueuse, est dévoré de l'amour de la science; 
enfin un sage pénètre dans sa solitude, lui o!f~~nt le ~oy~m de 
tout savait' et de tout pouvoir, à la seule conchtron qu 1llm pr~
meLLra solennellement d'obéir au moindre de ses ordres. C'étmt 
l~blis (1), le diable des Orientaux. Aussitôt que Zo~k ~ui a promis 
d'obéir cL de sc laire, l'esprit malin reprend : Un Jeune homme 
comme toi, si 1·iche de vertu, doit-il ensevelir son âme Mroïque dans 
l'obscurité du repos? doit-il, prz~vé du tr?ne et de la pu~sance, ç!lt~n
(b·e la m01·t d'un vieillard? La faible étzncelle de la vze de ton pere 
conservera longtemps son état vacillant. Il continuem longtemps_ â 
1'égne~·, toi â servir. Que les rîmes faibles se ré~ignent à souffnr? 
toi, saisis le pouvoir, sois 1·oi; son li'ÛIW t' appartzent. Tu as prom'IS 
de m'obéir; Je te l'ol'([onne, tiens ta parole, et deviens maître ~le_l~ 

·r··~""!·:r~~~ 
tel'1'e. '-T! -· '~""~~ 

Le parricide, devenu roi, suit les conseils du démon : ct Il n'y 
cc a plus dans l'âme de Zoak ni crainte ni remords; l'enfer le 
<< domine. - Que le destin pèse sw· moi, Je le défie; Je possède le 

cc trône, dit Zoak. . 
c< ]~blis sourit à son triomphe; il se revêt d'une forme gra-

ce cieuse et belle, et fascine le nouveau prince par une éloq~ence 
cc insinuante .. Ce ne sont plus les fruits de la terre ct le lait des 
cc o·énisscs qui satisfont la faim du monarque; de nouveaux mets 
u ~'apprêtent pour l'assouvir, eL les habitants de l'air et d.es 
cc eaux transformés de mille manières, stimulent son appétlL. 
« Le c~rrupleur demande l~::urs tributs au printemps, à, l'h~ver, 
·« à l'été, à l'automne; les entt·ailles .de la nature sont epmsées 

<< pour flatter des sens impérieux. , . . . _ . 
cc Zoak était dans le ravissement. D'o~t vzennent, drsatt-Il à 

cc Êblis d'oit viennent tant de délicatesses? ces tmnsformations vien
.« nent-;lles du ciel ou de l'enfer? Comment puis-Je 1·écompense1' de 

<< tels bienfaits? 

(1) La racine est la même que celle de l'El! scandinave ct allemand. 
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« ]~blis alors : 0 monarque de l'A1·abie, toujours heureux jus
« qu'ici, vous m'aurez largement récompensé si vous m'accordez une 
« seule demande: c'est de me laisser toucher, !avec ma tête, vol1·e 
cc épaule sacrée. Votre esclave, après une telle faveur, vous servira 
cc avec un plus grand zèle. 

cc Zoak consent; Éblis approche son front des deux épaules de 
cc Zoak, et disparaît soudain. Deux énormes serpents, la "Ueule 

. ' 0 
H ouverte, narssent ou sa tête a touché. Tout le monde tremble, 
cc les assistants sont dans la stupeur, et les monstres demandent 
cr leur pâture. Comment la leur fournir? En vain les sages du 
cc pays sont convoqués; plus les monstres sont affamés, plus 
cc s'accroissent les souffrances du monarque. Tous les remèdes 
cc ont été tentés, l'art des sages est inutile, ct l'on désespère de 
<< rassasier ces gueules béantes, quançl un jeune mage se présen Le 
« devant le trône. C'était Éblis, qui, sous ceLte nouvelle forme, 
cc parla ainsi au roi : Un seul aliment peut contenter ces monsl1·es. 
u N'essaye ni dr:s simples ni des médicaments; c'est de la chair hu
cc maine qu'il faut, c'est du sang humain. Donne-lew· des !tommes ri 
cc dé vore1'. 

cc Le tyran obéit à l'enfer; les serpents se rassasièl'ent de sang 
cc humain; Éblis triompha. n 

L'apparition de Zoroastre à la cour de Goustasp, qu'il ne faut 
pas confondre avec le Goustasp ou-Hyslaspe, père de Darius, est 
aussi représentée par des symboles. 

cc Il y a dans la demeure royale un arbre an tique ct superbe 
cc qui demande de longues années pour croître, ct chacun de se~ 
cc développements journaliers est un triomphe. II s'élève tou
cc jours plus altier vers Ja clarté du soleil; le baume coule de ses 
« rameaux vigoureux, ct il enfonce dans le sol des racines ro
" bustes. Son fruit est la sagesse, son nom Zerdoust. Vois-Je: 
<< son pas triomphal annonce qu'il vient dompter l'enfer; il 
cc s'avance majestueux et grave, assuré de vaincre la puissance 
cc maligne d'Ahriman, ct de restituer à Dieu le monde, usurpé 
cc par le génie pervers. 

cc Je viens à toi, ô roi, envoyé pm· le ciel pow· indiquer aux lwm
H mes la voie qui les conduit à la vertu et au bonhew·. Le Seignew· a 
cc dit: Que l'on obéisse à la voix du propltète; q~t'il me fasse 1'econ
« naîl1·e pow·le Créateur et le maitre universel; quet antique super-
cc stition d1~spamisse. . . . . , 

<< Le beau cèdre devint chaque jour plus majestueux; bientôt 
« ses rame~ux s'élevèrent au-de~sus de toutes les forêts, et per
" s,onne n en put arrêter la crorssance, aucun guerrier ne put 
« 1 enlacer dans son filet. Sa gl'osscur le protégeait contre toute 

' 
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cc lenlative humaine. Alors le roi voulut en faire le centre d'un 
cc beau temple, ct le temple fut construit; noble édifice, élevé de 
cc deux fois vingt coudées, large de deux fois vingt coudées, 
cc ses mm·ailles rayonnèrent d'or pur, et le pavé fut d'un ambre 
u splendide. n 

De ces rêves de l'imagination Firdoucy passe par moments à 
la réalité, et dépeint le pays : << Voyez là-bas, dit un héros; ces 
« vastes plaines, domaine varié du Touran, tant de prairies 
cc verdoyantes, tant de collines ombragées, attrait puissant pour 
cc le guerrier des frontières, qui, dans son incursion rapide, 
cc trouve un riche butin eL le plaisir. Quelle variété de couleurs 
cc et de scènes! quel bonheur de précipiter le galop du coursier 
cc à travers ces plaines immenses! L'air est embaumé de l'odeur 
cc du musc; des ruisseaux limpides scintillent dans les sinuosités 
cc des vallées, et les blés ondoient comme un tapis de soie étendu. 
« La Lige ùu lis sc combe sous son énorme calice; la rose alli ère 
(t exhale son parfum; le faisan majestueux étale son brillant 
« plumage. Dans les forêts voisines, l'ombre mystérieuse du 
cc cyprès n'empêche pas la colombe de gémir inaperçue; la terre 
cc des mortels ressemble au paradis des dieux. Noble perspec
cc tivc! puissent les dieux la conserver jusqu'à la fin des Lemps! 
cc On voit dans les vallées tartares errer de jeunes filles, qui 
cc tantôt descendent en courant les collines, tantôt se reposent 
cc au fond des vallons. C'est là que je vis Manézé, la fille du roi, 
cc plus admirable encore que le paysage qui l'environnait. Un 
(( cercle de jeunes suivantes faisait ressortir sa beauté; tu l'au
cc rais prise pom une fleur au milieu des frais boutons qui parent 
(( sa Lige. Tandis que, pour éviter l'ardeur du jour, elle errait 
cc lentement sous les cyprès moins sveltes qu'elle, j'ai pu l'ob
cc server tout à mon gré. Ses lèvres avaient la couleur du vin, ses 
cc joues semblaient des roses, et un dmu: sommeil vint fermer . 
cc ses yeux. Oh! m'écriai-je alors, que de trésors à ravir pour 
cc celui qui oserait défier les flèches ct les dards des guerriers qui 
cc protégent ces gracieuses beautés! » 

Ne pouvant loue!' l'auteur pour l'unité et la grandeur de l'en
semble, nous nous arrêtons à des épisodes, dont quelques-uns 
(n'en déplaise aux maîtres) ne le cèdent point à ce que la poésie 
classique a de plus e4quis; celui de la mort de Zorab est plein 
de sentiment. Tandis que Roustam s'en va parl:out à la re
cherche de son cheval, comme Renaud fait pour le sien, la 
belle Théminée vient lui offrir son amour eL son destrier. Lors
qu'ilia quitte au matin, il lui donne un bracelet pour ceindre 
le bras de l'enfant dont il la laisse mère. Cet enfant est Zorab, 
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qui finit par apprendre de Théminée le secret de sa naissance 
et part pour chercher son père, avec un cavalier qu'elle lui 
donne pour l'accompagner et l'aider à reconnaître Roustam. 
mais ce compagnon est tué, et l'on montre à Zorab ~n aut1.; 
guerrier comme étant Houstam; il en vient donc à combatt1·e 
avec son père sans le connaître, le renverse, et déjà il va 
lui donner la mort quand Roustam l'arrête en lui disant : 
Vaillant gue1·rier, ce n'est pas ainsi que j'agissais. La p1·emiè1·e fois 
qu'on abat un adversaire, on_ ne lui t1·mwhe pas la tête, même dans le 
t1'm1spm·t de la fw·eur. La seconde fois qu'on le· renverse, le tue1· 
est ~n acte de lion; c'est ainsi que j'avais t01{jow·s coutume de 
faù·e. 

Zorab fait donc ainsi; mais quand, malg1·é sa répugnance, ili·en
gage le combat, il est percé par Rous lam, el s'écrie en tombant : 
Je metws par amow·. pour mon père; j'aumis vm~lu voù· son visage, 
et -il m'en colite la vie. ilfais toi, quand tu nagemis comme un poisson, 
quand tu te plongerais dans la plus profonde obscurité de la nuit, 
quand tu volemis dans les ténèbres comme un oiseau , quand tu te 
cache1'Cds au ciel pm·mi les étoiles, tu n' échappems pas â la ven
geance de Roustam, lorsqu'il saum que son fils, venu du Tourun 
pm· amow· pow· lui, est tombé victime de la perfidie d'un vieil
lm·d. 

Ici le poële décrit la douleur de Roustam, la résignation de 
Zorab et le désespoir de sa mère. <<Elle sc frappa le visage, cL 
u tomba sur la terre; elle n'avait plus ni voix ni sentiment, el 
«l'on eût dit que la circulation de son sang était suspendue. 
<< Enfin, l'infortunée revint à la rie, et rep1·it le cours de ses la
u mentations. Elle prit la pamrc qui couvrait la tête de son fils, 
u et pleura; puis, elle pressa cont1·e son sein les pieds elu cour
u sier qui avait porté le héros le jom du combat. Cel animal res
<< tait étonné auprès d'elle, tandis qu'elle lui baisait tantôt les 
<< yeux, tantôt la tête, et baignait ses sabots d'un lon·ent de 
« sang; le sang qui coulait de ses yeux empourpra la terre. 
<<Elle prit le vêtement royal de Zorab, l'embrassa comme si 
<< c'eût été un enfant, et plaça devant elle la cuirasse, la cotte de 
<<mailles, l'arc, la lance, l'épée du jeune guenier. Elle se frappa 
<< la tête de la lourde masse, et, dans son souvenir amer, elle se 
<< déchira le sein. Elle prit la bride, la selle, le bouclier, et les 
c< pressa contre ses joues; elle prit le baudrier de Zorab, ell'é
c< tendit par terre; elle pleura sur tout ce qu'il avait possédé, ct 
<<se lamenta sans fin. Elle tira l'épée d.e Zorab, coupa la bride du 
<< cheval, et le laissa errer en liberté; elle donna aux pauvres la 
<< moitié de ses trésors, et jour et nuit gémit sans trêve, jusqu'à 
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«l'instant où ceLte mère désolée expira de douleur et rejoignit 
<< son bien-aimé Zorab. » · 

Ne dimit-on pas une scène de nos romans de chevalerie? 
Ajoutez à cela, pour rendre la ressemblance plus frappante, de 
véritables déJ1s, des joutes, des exercices pour traverser un 
bouclier d'un coup de lance, comme on le faisait avec la quin
taine; des écussons blasonnés que chacun porte sur ses al'Ines; 
des chevaux, des éléphants, des guerriers tout hardés de fer. 
L'amom n'y esl pas toutefois aussi galant el aussi délicat que 
chez nos paladins; les belles ne connaissent point la résistance, 
el, pom les hommes, leur destrier passe avant leur maîtresse : 
c'est une conséquence de la religion mahométane. 

Les paroles par lesquelles Daulet-Schah termine la vic de Fir
doucy témoignent de la g1·ande réputation dont il jouissait : 
« On ne vit plus de poëte pareil à lui, et cela fut permis par Dieu, 
afin que les hommes fussent amenés à connaître le mérite de Fir
doucy. n Son poëme off1·e la langue perse dans la pureté de son 
élégance primitive, sans mélange d'arabe, de mongol ni de Lure. 
Il devint populaire, el, comme il aiTive toujours, il trouva des 
continuateurs ct des émules; divers poëmes fment donc com
posés sm le même mètre et les mêmes sujets, notamment sur 
l'épisode de Zorab: mais ils restè1·ent loin du mérite de l'origi
nal. Le !Jarzou-Naméh, en cent trente mille ve1·s, est une œuvre 
de ce genre. En ·182·1, Je poëLe lauréat du dernie1· roi publia aussi 
un poëme en trois cent quarante mill~ ve1·s sur les exploits de 
ce souverain. Un autre écdvit le George-Naméh sur la conquête 
des Indes par les Anglais, en l'honneur de Georges III. La 
muse nationale sc prostitue ainsi jusqu'à chm1ter le conquérant 
étmngei'. 

CHAPITRE :XXIII. 

LETIRES ET SCIENCES EN EUilOPE. 

Dans l'empire grec, beaucoup d'écoles et de bibliothèques an
nexées à des couvents fment détruites durant la pérsécution des 
images. Le champion le plus énergique et le plus illustre de ces 
représentations pieuses fut 'fhéodore Sludile, martyr de la 
cause qu'il défendit dans de nombreux écrits conservés jusqu'à 
nous; il reste aussi de lui des discours adressés à ses moi?es, · 

Empire grt:c. 
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deux cent soixante-quinze lettres, cent vingt-quatre él)in-1·amm 
.. 1 . 1 . b cs 

en vers 1am nques et que qucs canttques de l'Éo·lisc n-1·ccc[tt, 
J , " o o e. 
~empereur L~.:on VI fit des hymnes ct des vers, où seul il Cl'ttt 

voir de la poésie et de l'inspiration. D'autt·es s'exercèrent clans le 
ve1·s politique, rapproché du rhythme moderne en cc qu'il se com
pose de ~1~inze syll~bcs, sca~dées selon l'accent, ct non d'après 
la quantite. Le palnarchc Ntcéphore écrivit un abrégé cles évé
nements sm·venus pendant les deux siècles écoulés elu rècrne de 
l'empereur Maurice à celui d'Irène. Le gt·an'd trésoriet~Méta
phraste, de Constantinople, fit, à la suggestion de Constantin 
Porphyrogénète, un recueil des Vies des saints; mais, ne sachant 
pas en apprécier la pureté primitive, il l'altéra par une foule de 
merveilles, des dialogues exagérés et des amplifications am
poulées. 

Les kalifes rés~clant en Syrie firent traduire en syriaque, puis 
en ara be, les metlleurs auteurs de la G t·èce ancienne· ils nous 

' ont conservé ainsi les versions de beaucoup cl 'omrages, mais 
en causant peut-êtt·e la perte des originaux, qu'ils cherchaient, 
avec une extrême sollicitude, à se procurer à Constantinople. 

Un Grec, fait prisonnier de guerre et conduit à BafTclad émer-
'11 ° ' vet a~ par ses connaissances en astrologie et en mathématiques, 

le kahfe Al-Mamoun, qu'il surprit plus encore en lui disant qu'il 
n'était qu'un faible disciple du philosophe Léon Lécanomantc. 
Le kalife fit partir pour Constantinople un envoyé, qui trouva ce 
savant dans une hutte, où sa misère le forçait de réunir ses éco
liers. Il l'invita à se rendre à Bagdad, où le mérite était apprécié, 
avec pron~esse de le rendre plus riche quo les favoris des despo
tes byzantms. AI-Mamoun avait écrit en même temps à l'empe
reur: «J'ai eu désir d'aller tc trouver en personne comme ami, 
cc même comme discip!e; mais, puisque je ne puis m'éloignm· 
cc du poste que la Providence m'a assigné, je te prie de m'cn
<c vo~er pour peu de temps ce prodige de philosophie qui fait la 
cc glmr~ de tes contrées. Permets que Léon vienne passer quel
cc ques.Jours auprè.s de moi; car je mc sens plus désireux de ses 
cc préCieuses doctrmes que de toutes les richesses du monde. La 
cc diversité de religion ne mettra point d'obstacles, je l'espère, à 
<c ce que tu exauces ma prière, et mon rang me rendra digne 
cc d'une tell.e faveur, qui se.ra honorable pour toi aussi bien que 
<c pour mm-même. La science est un bien qui, comme la lu
<c mière, se communique sans préjudice pour celui qui la pos
u sède. Le ~on que je réclame ne sera pas d'ailleurs sans récom
« pensi, pmsque je te promets deux mille livres d'or, et, ce qui 
ct Importe plus, la paix et une alliance perpétuelle. >> 

( 
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Ainsi, comme il est arrivé plus d'une fois, cc fut par les étmn
gers que Théophile connut le mérite d'un de ses sujets; refusant 
alors de laisser partir le philosophe, il le retira de la misère, le 
logea clans le palais de Magnaura, et lui confia l'éducation de la 
jeune noblesse; il le promut ensuite ü l'archevêché de Thessalo
nique. Très-opposé au culte des images, Léon excita l'emperem 
à de nouvelles persécutions. _ 

Le patriarche Photius, auteur elu schisme, homme d'une éru
dition prodigieuse et d'un goùL très-délicat, disposa sous qua
torze Litres, clans le Nomocanon, tous les canons acceptés pat· 
l'Église grecque, en· y joignant les lois civiles qui venaient à 
l'appui. Durant une ambassade dont il fut chargé en Syrie, il lut 
un grand nombre de livres dont il voulut faire partager le fruit 
ü son frère Tarasius; sa Bibliothèque (1\Iuploblb),ov), qu'il écrivit 
clans cc but, est le premier modèle des omrages critiques et bi
bliographifJUes. S~u· trois cents articles dont elle devait se com
poser, deux cent quatre-vingts noms sont restés; ils sont 
disposés, sans ordre, tels que les lui dictait sa mémoire, dont il 
paraît s'être aidé uniquement ('1), clans le principe du moins; 
cat· les clemiers extraits sont plus étendus et plus précis. Bien 
que la majeme partie de ses livres traitassent de théologie et de 
controverse religieuse, il parle aussi de littérature profan.e; 
ainsi quatre-vingts ouvrages peut-être seraient restés inconnus 
sans les jugements qu'il en porte et les analyses qu'il en ~lonne. 

L'cmperem Constantin VII entreprit la même Lâche pom les 
ouvrages de pratique et d'application; il renferma clans les vingl 
livres de ses Géoponiques tout ce qu'on avait écrit sur l'agricul
ture, et s'occupa de dresser la statistique de l'empire; en outre, 
il fit faire un recueil en cinquante-trois livres clos traits histo
riques les plus propres à encourager à la vertu. Ce sont des 
.compilations sans esprit et sans critique. Les descriptions, au 
lieu de nous informer de la force de !!empire, de ses revenus, 
du nombre des habitants, nous offrent des origines fabuleuses 
et des épigrammes sur les différents pays. 

Les Institutions militaù·es de Léon VI sont une série de précep
tes sous forme d'aphorismes numérotés, dont quelques-uns mé
ritent d'être lus. Il s'est servi beaucoup (lui-même l'avoue) du 
Strategicon de l'empereur Mamice, antérieur de trois siècles. 
Les ordres de bataille donnés par Léon sont clairs, ses manœu
vres bien conçues, et il nous a transmis plusieurs notions 

(1) " Je t'en envoie un extrait comme me le retrace ma mémoire, et dans 
l'ordre où elle mc le rappelle. ,. Telles sont ses expressions. 
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de tactique qne nous ignorerions sans lui. Lui seul, enfin, nous 
donne à connaître la décadence militaire çle l'empire, ainsi que 
les artifices au moyen desquels on cherchait à suppléer à la va
leur, et dont le plus heureux fut le fe~ grégeois. 

Les Grecs possédaient alors tous les trésors de l'antiquité 
dont nous regrettons a_ujourd'hui la perle; ct pomtant quel fruit 
en surent-ils tirer? de l'érudition, et rien de plus. Ils traversè
rent les siècles sans vouloir sortit' du sillon des anciennes idées. 
Pour eux la philosophie se résout en discussions déclamatoires, 
l'histoire en biographie eL en légend~s: jamais ils ne font une 
application, comme si la science s'avilissait en descendant à la 
pratique, comme s'ils voulaient démontret· combien il est inutile 
de savoir ce que dirent et pensèrent les plus grands génies, 
alors qu'on n'a ni l'esprit ni l'énergie nécessaires pour écrit·c el 
penser par soi-même. 

Si l'Occident cultivait moins les études classiques, il s'ache
ruinait pourtant dans des voies nouvelles avec la puissance inex
périmentée, "mais pleine d'énergie, de la jeunesse. Charlemagne 
lui avait donné une impulsion vigoureuse, quoique lui-même 
sentît que le résultat resterait bien au-dessous de son désir. Ses 
successeurs ne renoncèrent pas à la lâche, et Louis Je Débonnaire 
enjoignait aux missi dominici d'instituer partout des chaires pour 
l'instruction des jeunes gens et des ministres de l'Église (1); 
mais l'effet ne devait point répondre aux OL·dres donnés, car un 
concile de Paris lui adressait de nouvelles instances, afin qu'à 
l'exemple de son père il ouvl'ît des écoles publiques au moins 
dans les trois villes de son royaume les plus importantes; signa
lant l'ignorance dans laquelle languissail: le clergé, il enjoignait 
aux évêques d' .. :1mener lems sclwlastici au synode provincial, afin 
qu'ils fissent preuve de leur savoir (2). Lothaire déclat·a aussi à 
Corteleona, en 823, qu'il voulait relever la science; en consé
quence, il ordonnait que les citoyens de Milan, Brescia, Lodi, 
Bergame, Novare, Verceil, Torlonc, Aqui, Gênes, Asti et Côme 
se rendissent à Dungalo de Pavie, et que l'évêque y pourvût dans 
Ivrée. Les habitants de Vintimille, Albenga, Vado, Alba, de
vaient se transporter à Turin; à Crémone, ceux de Reggio, 
Plaisance, Parme, Modène; à Florence, ceux de la Toscane; à 
Fermo, ceux du duché de Spolète; à Vérone, ceux de Man
toue et de Trente; à Vicence, ceux de Padoue, Trévise, Feltre, 
Cénéda, Asolo; à Ci vi dale, ceux des villes du .Frioul et de 
l'Istrie. 

.(1) Capit. de l'an 822, c. 5, 
(2) Concil. Paris., can. 12 et 30. 

. ( 

'i 

LETTRES ET SCIENCES. 433 

Chal'les le Chauve rouvrit les écoles dans son palais, et leur 
consacra lui-même ses soins (1). Le moine Hérie, qui dirigea 
l'école célèbre de Saint-Germain-l' Auxerrois, lui écrivait : 
cc Vous vous préparez une gloire immortelle non-seulement en 
« faisant revivre, à l'exemple de votre illustre aïeul, le zèle pour 
« les sciences, mais en le surpassant par une ardeur incompa
« rable. Afin que nott·e paresse n'imputât pas l'ignorance au 
« manque de pt·ofesseurs, vous avez appelé de toutes parts avec 
cc un soin particulier les maîtres les plus renommés, pour les 
cc consacrer à l'instruction de vos peuples. La Grèce, abandon
cc née de ses fils, pleure en perdant le pr·ivilége du savoir, qui 
« passe de son climat dans le nôtre. Que dirai-je de l'Irlande? 
cc bravant les périls de l'Océan, elle s'exile presque tout entière 
<< sur nos rivages avec la foule de ses philosophes, orgueilleux 

cc de se mettre au service d'un autre Salomon. Pour vous parer, 
cc ainsi que vos sujets, des ornements de la s_cience, vous avez 
« enlevé à la plupart des nations études, professeurs, écoles. 
cc Au détriment des autres contrées, l'universalité des arts 
« libéraux s'est transplantée dans celle que gouverne votre puis
cc sance; aussi est-cc avec raison que le palais est appelé 
« l'école (2). >> 

La rhétorique adulatrice du moine ne s'accorde nullement 
avec les plaintes que nous avons rapportées -pl us haut; comment, 
en effet, aurait-on pu se livt·er aux études sérieuses dans des 
lemps aussi orageux? Les peuples étaient menacés de toutes 
parts, les rois occupés à sauver quelques restes de leur autorité 
morcelée, les barons habitués uniquement à la guerre, les pré
lats absorbés par des soins tout séculiers et par les luttes de su
prématie. 

Le concile d'Aix-la-Chapelle ordonna que les chanoines fus
sent instruits dans toutes les branches de la science, et que l'un 
d'eux, d'une doctrine et d'une vertu supérieures, veillât sur les 
enfants qui fréquentaient l'école de la cathédrale. Eugène II re
commandait dans un concile, aux évêques et aux curés, d'insti
tuer des. écoles où l'on instruisît gratuitement dans les sciences 
divines ct humaines. Il faut pourtant entendre les plaintes aux
quelles sc livre le concile d.e Rome en 823, au sujet de la disette 
des maîtres dans cette ville même, alors le foyer du savoir : « Il 
cc nous a été rapporté de différents lieux qu'on laisse manquer 
cc également à l'étude des lettres les maîtres ·et l'attention. Que 

(1) C'est du moins ce que dit l'auteur contempot·ain des Miracles de saint 
Denis. · 

(2) HEIIICI JJ/on. Epist. ad cm·. Calvwn. 
IIIST, UNIV. - T, IX, 28 

&18. 

826. 
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tt l'on apporte donc une extrême diligence à établir auprès de 
(1 chaque église épiscopale, dans les paroisses et ailleurs, des 
<t ·professeurs et des maîtr·es qui enseignent assidùment les 
<t lettres, les arts libéraux et les dogmes divins. Si pourtant il 
« ne peut se trouver dans les paroisses des personnes capables 
u de professer les arts libéraux, qu'il y ait au moins partout 
u quelqu'un pour enseigner la sainte Êcl'ilure et l'office de l'Ê
« glise. JJ 

De tous côtés, les conciles répétèrent les mêmes recomman
dations: celui de Valence attribue à la longue interruption des 
études l'absence de foi et de doctrine dans les lieux saints; ce
lui de Kiersy-sur-Oise exhortait Charles le Chauve à ressusciter 
l'instruction dans son palais; celui de Savonnières parlait en 
faveur de la littérature profane, dont l'accord avec les sciences 
divines, protégé jadis par les empereurs, avait répandu tant de 
lumières dans l'Église; à cet effet, il faisait appel à la science 
rlcs princes et des évêques, atin que la sainte interprétation des 
Écritures ne se perdît pas irrévoc..'lblement. Le concile de Rome. 
tenu en 10ï8, renouvela l'ordre aux évêques d'avoir une école 
pour les lettres (1). 

Il est fait mention, à cette époque, d'écoles d'arts libéraux ct 
de droit à Pavie; de théologie à Parme; de deux écoles de phi
losophie entretenues par l'archeYêque à Milan, d'autres aussi à 
Liége. Saint Brunon en fonda une à Langl'es, pom la philosophie, 
la théologie, la littératur·e. A Fécamp, dans le diocèse de Rouen, 
il y en avait où l'on admettait des internes et des externes, eL 
les écoliers pauvres recevaient des secours dans ces demièt·es. 
La musique, le chant, les beaux-arts et les mathématiques étaient 
enseignés à Dijon; Paris avait une école de théologie où pro
fessèrent Lodolfo de Novare et Bemard de Pise, et plusieurs Ita
liens allèrent y étudier, entre autres Alexandre II, Grégoire VI, 
Célestin Il, Léon IX, Étienne IX; UdJain II. 

Beaucoup d'évêques se livraient eux-mêmes aux travaux de 
· l'intelligence, ct favorisaient les études. Meinwerck de Padel'
horn tenait une école dans laquelle on lisait Horace, Virgile, 
Salluste, Stace, et il exerçait les moines dans la calligraphie: 
comme aussi dans l'art d'enluminer les majuscules. Bemud 
d'Hildesheim, maître d'Othon III, était habile en calligraphie, 

· en peinture, en architecture, dans l'art de fondre, de monter les 
pierres flnes et de faire les mosaïques. JI imitait les ouvrages 
étrangers que recevait la cour, les vases d'Écosse, par exemple; 

(I) Concil. Rom., car. 34, De sclwlis instaurandis. 

... 

l 
! 

) 
1 

0 

1 

1 

1 

J 

1 

LETTRES E'l' SCIENCES, 435 

il avait aussi des connaissances en médecine et en chimie. La 
Germanie lui dut l'introduction des tuiles, qui remplacèrent le 
chaume pour les couvertures des toits. Il faisait conslruit·e des 
fortet·esses contre les Normands, fondait des bibliothèques; dé
corait des églises, et l'école de son diocèse lui dut un grand 
éclat; dans ses voyages, surtout en Italie, il emmenait aYec lui 
'des jeunes gens afin qu'ils se formassent le goùt et apprissent 
à imiter les ouvrages remarquables qui avaient fmppé leurs 
regards (1). 

C'étaient là des impulsions momentanées. Qu'un moine vînt à 
sm·git· (car ils occupaient presque exclusivement les chaires), 
animé de zèle pom la discipline et le savoir, son école prospé
rait, et il en sortait des élèves et des maîtres qui s'élevaient au
dessus de leur siècle; puis elle retombait aussi promptement, 
parce que l'élan qu'elle avait pris ne se trouvait pas en rapport 
avec la marche du temps, ct dépendait, comme tant d'autres 
choses au moyen âge, d'une énergie individuelle. En 855, Loup, 
abbé de Ferrières, écrivait au pape pour lui demander un Quin
tilien et un Cicéron de Oratm·e, attendu qu'en France il ne s'en 
tl'Onvait pas un exemplaire entier. Ge!'bert fut soupçonné de 
magie parce qu'il s'élevait quelque peu au-dessus des autres. Le 
concile lenu dans la même année à Valence, dans le Dauphiné, 
se plaignait de ce que l'on instituait des évêques tout à fait illet
trés. Théodolf, évêque d'Orléans, estime qu'il suffit à un ecclé
siastique de savoir réciter le Symbole ct l'Oraisbn dominicale, 
administr·er le baptême, observer les heures canoniques, chan
tel' les hymnes et les psaumes. Le docte Hincmar exige seule
ment qu'il sache dire le Pater et les trois symboles, des apôtres, 
de Nicée et de saint Athanase; qu'il en prononce distinctement 
les paroles et en compre.nne le sens; qu'il connaisse bien les 
formules du baptême et de l'exorcisme, les liturgies pour labé
nédiction de l'eau, pour l'extrême-onction et les funérailles; 
toutefois il invite l'ecclésiastique à faire en sorte de comprendre 
les quarante homélies de saint Grégoire \2). Un aussi mince ba
gage suffisait pour qu'un prêtre ou un évêque fût considét·é 
comme un homme instruit; il est vrai que, pom· comble de 
louanae, on pouvait y ajouter le titre de bon soldat. 

Les
0
études ne cessèt·ent pas d'être cultivées chez les moines, et 

ceux qui s'enfuyaient des couvents saccagés par les Hongrois, 
les Slaves, les Normands, emportaient, avec les reliques des 

(1) LEIBNIZ, Script. 1'C1'. Bnmsw., I. 
(2) HrNc~rAn, cap. P1·esbytm·is, de· l'an 852. 
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saints, les livres et les connaissances dont ils conservaient le 
dépôt. Lorsque les faubourgs de Paris devinrent la proie des 
flammes, l'abbaye de Saint-Gel'main des Prés fut transférée dans 
l'enceinte des mul'ailles, et resta à la tête de plusieurs écoles 
confiées à la surveillance du poête Abbon, qui chanta ce siége 
mémorable ('1). Saint-Germain l'Auxerrois était une pépinièl'e 
d'évêques; durant longtemps, en Allemagne, celui qui ne serail. 

(1) Une épllrc dn moine Abbon à l'cmpcrCUI' Othon mérite d'être conservée, 
à raison de la combinaison extrêmement difficile des lettres. 

OTTO YALENS C,\ESAR NOSTUO T\' CimE COT\'RNO 

Tot felix atavis quoT cœlo sidera l1tcenT 
Te dominwn sibl Saxo Tulit , et Roma notaviT 
orbis et ipse capit, solo contentus al1tmn o 
virtutum litulis et vir cognoscerit actv 
Ac domitor patriœ pAcis sectator in aul.\ 
Lumen ubique micans jubarLucendo vel sot, 
Ergo Dei sOlita TeddEJltw· sancta ben·i.gnE 
Nec dee1'iT vh·tus omxis, qua grAtia culmeN 
scan dit eT occultis . .... vEnia cau sis 
certe nos omnes ibi cœsar ncscius et nunc 
Mlslrasios quœ terra mM1et c c ,. A l i s op iln A 

Et jœcunda scczt pollEt salis ubenc g l c ba E 

summis ca1·a viris ac sœt•is tJlcna colonis 
A patris imperia non A b s i t i sm a e li t A 

nexit cum solc1·s ct ncgnans induperalon 
NWlc auguste tuum poxam vcne1·ab'i.le nomcx 
OTTO \'ALENS CAESAU NOSTUO T\' CEJ)E COT\'llNO 

Solus cnim 1'C!J1Wns abscns, a Cœsaris hœ1·es 
Tot us avo similis, si ·re nova vi ta res ignaT. 
nex fuit ille potens nomanœ lcgis amaton 
omne decus patriœ sollo p r o g n a tus a v i t o 
'l'empara pacis erant , Tati dum jure vigere'r 
\'i·r lantus, qucm sic dVxi describere vers\' 
cw· ergo 1lAlale twnn, cu1· contrAkis ct nu11c 
J;xulis in nellis dejErs pia denUa tJompaE 
num vales uonus opta Dari miraBilis istun 
F.xpandes opus ipse mE-um tractAbilis iudE 
cœsar ut invictis sc·uto munilus, ct ex hoc 
om'nibus 1tlilio1·, m·iro llatus ante triumplto 
·re?Tibilis clemens tuTo diaclemate risi'l' 
\'ullus avi palrisquc t \'i prœclants amict v 
nm·sus uterque fuit dina s11b tempore victoR 
xunc unmn vivens dig-xum cwn 1Jat1·e vocamex 
OTTO VALE:.\'S CAESAU NOSTRO TV CEDE COT\'RNO 

P~sthasius Ralberl écrivit aussi un acrostiche' sur le corps ct le sang cie Jésus
Chn~t. Raban M~ur, ~·a~i d'Alcuin, forma a1·ec des vers ct des lettres vingt-huit 
figutcs de ~a crmx. C éta1t là un grand amusement pour les papes ct les empe
rem·s de l'epoque. 
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pas allé étudiet· à Fulde il'aurait pas cru pouvoir obtenir lés 
charges ecclésiastiques. Quelques élèves de cette école célèbre 
portèrent l'instruction dans les monastères d'Hirschfeld, de Rei
chenau, de Wessobrun, de Hirschau et dans celui d'Osnabruck , 
dcsliné spécia,Iement à l'étude du grec. Les deux écoles de Cor
bie, celles de Mayence, de Prum, de Trèves, d'Utrecht, d'Hil
desheim, n'acquirent pas moins .de renommée (1). 

L'Allemand Wippon excitait Henri II à faire instruire la jeune 
noblesse, comme c'était l'usage en Italie (2). Gerbert trouvait un 
g1·and nombre d'écrivains dans les villes et les campagnes de 
l'Italie (3); le poëte qui chanta les louanges de Bérenger invitait 
sa musc à sc taire, pa!'ce que personne ne prêtait plus l'oreille à 
ses accents depuis qu'on faisait partout des vers (4). La chroni
que de Salerne dit qu'il se trouvait à Bénévent trente-deux phi
losophes (5); mais c'était un titre dont devait se parer quiconque 
savait écrire en latin, comme tout faiseur de vers prenait celui 
de poëLe. 

Peu de noms au surplus méritent d'être cités honorablement; 
les plus connus sont: Jean le Diacre, qui écrivit la vie de Gré
goire le Grand; Agnello, prêtre de Ravenne, historien sans art 
dans le récit et l'exposition, qui composa un ouvrage sur les 
évêques de sa ville; le bibliothécaire Anastase, écrivain un peu 
meilleur, qui compila le Lim·e pontifical et les vies des papes, 
dans l'intention de les exalter; Atton, évêque de Verceil, qui 

( 1) i\Icincrs soutient aussi ( l'ergl. der Sislem, etc., t. II, p. 284) que 
le onzième siècle valait mieux que le sixième cL lui était supérieur, surtout pour 
la lecture d'ouvrages auxquels on rre pensait pas dans le sixième siècle; de 
plus, que " en aucun temps l'épiscopat ne donna à l'Allemagne des hommes 
plus instruits ct plus vertueux qu'à la fin du dixième siècle et au commencement 
du onzième. " 

(?.) Tune {ac edictunL pe1· terram Teutonico1'lt11L, 
Quilibet ut dives si!Ji natos instmat, peTsuadcat Ulis, 
Ut cmn principibus placitandi veneTit 1tsus, 
Quisque suis liberis exemplmn prof er at. il lis; 
Mo1·ibus his dudu1n vive bat Roma dcccnter; 
His st·udiis tantos potuit vinci1·e tyrannos. 
Hoc servant ltali post Jn·ima crepundia cuncti. 

(3) Nosti quot sC?·iptoTes in u1·bib1ts aut in agris Italiœ passim ltabeantur. 
GEIIDEII'r, ep. 130. 

(4) JJesine, nunc etenim nullus tua carmina curat. 
Hœc {aciunt urbi, hœc quoque nere v-ï?·i. 

( BERENCARII Panegyricon, 1.) 

(a) Anonym. Salern. Cliron., c. 132, à l'année 876. 
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ra~onta les Opp1·essions _de tlJ"glis~(1); Rathier, évêque de Vérone, 
qu_I composa, sous le titre de Llber agonosticus, un traité des de
VOirs dans toutes les conditions de la vic; il a laissé en outre 
bea?coup de le~t~es el de sermons mal écrits, mais énergiques; 
Pa~Ifique, _archidiacre de Vérone, dont la longue épitaphe dit 

Cbroniqnf"nr~. 

q~ 1! L~av:ulla les métaux, le bois, le rr.a!'bre, laissa deux cent 
d1x-hmt manuscrits et inventa une horloge de nuit (2). 

Cette époque ne compte aucun historien mais seulement 
958. q~elques chroni~ueurs, parmi lesquels Luitp;and Lient le pre

nuer rang. Ce Lmlprand, après deux ambassades à Constantino
ple, fut exilé en Germanie, à l'avénement de Béreno-er et promu 
ensuite à l'évêché de Crémone. 0 ' 

. Indépendamment ~u récit de son ambassade (3), il retraça les 
é~énements accomplis depuis la prise de Fra.,xinet jusqu'au con
Cile de Rome \862-964), dans un style plus châtié que celui de 
ses co~temporams, et av~c une fine ironie, qui contraste avec 
la mamère naïve des autres ch1·oniqueurs; mais souvent frivole et 
d'une ati~ctation puérile, il recueille sans discernement, el se 
complaît a donnet• libre carrière à sa partialité, même aux dé
pens de la pudeur. 

Nous avons fait mention d'autres narrateurs à mesure qu'ils sc 
sont présenL_és. Nous rappellerons ici Richer, moine de Saint
R_emi de _Reims sous Gerbert, qui se rendit à Chartt·es pour éLu
~I~r l~s hvres d'Hippocrate. De retour à son abbaye, il écrivit 
l ?Ist01r~ de son temps, à partir de la naissance de Charles le 
SI~ple JUsqu'à l'époque de la déposition de Gerbert, alors qu'il • 
ét~It archevêq~e (879-_995). C'est un ouvrage d'un bon style eL 
s~oement pe~se, supéneur aux préjugés de son ordre et de son 
SI_ècle, et qm offre une peinture exacte de l'agonie des Carlovin
gtens (4). Réginon, qui avait été recueilli comme mendiant dans 
le mon~stère _d_e Prum, voulut rivaliser avec ses hôtes studieux, 
et parvmt à _dmger leur école. Il composa une histoire unive1·
selle allan~ JUsqu'à l'anné_e 907, et employa de bons doeumenLs; 
en. o_utre, Il. fiL_ un recuml de règles de jurisprudence (De disci
plzms eccleszastwis), _en .substituant à l'ordre chronologique le 
cla_ssement par matières. La Chronique de Fmnce de Flodoard, 
qm _va de_ 919 à 966, année dans laquelle mourut l'auteur, est 
auss1 très-Importante (5). 

(1) De pressuris ecclesiastlcis. 
(2) 1\lunA.Toru, Antiq. medii a::vt, III, 837. 
(3) Voy. la note additionnelle F. 
('•) Pertz a publié · H 
(5) M G a anovre, en 1839, RICIIBni llisto1·iantm libri VI 

des !tJ(h~oir~:~:l~~~~nàé l~•lnt~ttrtaducd•Lion ~e cetle C !Ironique dans sa CoÏtection 
v· .., ore e France. l 
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Le Lombard Papia rédigea l'Elementm·.ùan, recueil de mots 
latins qui a servi de modèle aux dictionnaires, cette richesse des 
siècles modernes. 

Parmi les écrivains assez nombreux qui mirent l'histoire en 
vers, il y en a qui méritent d'être particuliè_rement distingués : 
Donizon, évêque de Canossa, qui raconta la vie de la comte.sse 
Mathilde; le panégyriste anonyme de Bérenger; Al fan, mome 
du mont Cassin, ensuite évêque de Salerne, auteur de plusieurs 
hymnes; Guillaume de Pouille qui, dans un poëme en cinq Ii
v~es, chanta les exploits des Normands en Italie; il débute avec 
gmndeul' ('l), con ti nue en Iléchissant, et finit par une _bass~sse 
oi·gueilleuse (2). Milon, moine de Saint-Am~n~, à la f01s poëLe, 
musicien eL peintre, composa une églogue mtüulée_ le Com~at 
du p1·intemps et de l'hiver; il écrivit en outre la v1e_ de samt 
Amand en dix-huit cents vers, et un poëme sur la sobriété, a\'ec 
ce titre bizarre : J)e la sainte Modération contre le cuisinier de Ba-
~~- . 

De Théodule, Italien et évêque, qui avait étudié à Athènes, il 
nous resLe un Colloquiwn en soixante-dix-sept stances de quatre 
vers chacune, dans lequel il meL en scène des personnages allé
goriques. Au milieu de l'été, le be~ger Ps~ustiS (mensonge), né 
près des murs d'Athènes, aprè_s avo~l' r~nge _son troupeau sou~ 
l'ombrage d'un arbre, aperçOit ;tl!thew (vérlté), chaste bergère 
de la race de David, qui touche la harpe du prophète avec tant de 
douceur que l'onde suspend son_ cour~ pour_ l'é~outer, et que les 
brebis oublient le pâturage. Plem de Jalousie, Il la dé~e, et tous 
deux choisissent ·pom juge Phronésis (prudence), qm leur or
donne de chanter pal' quatrains, nombre préféré de Pythago1·e. 

Pseustis expose donc l'origine des ho~mes se!on ~a mytholo
o·ie et les autres fables relatives aux d1eux; Ahthe1a chante l~ 
Ge~èse; le premier invoque les divinités ~aïennes, l'autre le vra1 
Dieu, et la victoire reste à la bergère, qm raconte les mystères 
de l'incamation. 

(1) 

(2) 

Gesta ducwn veterum veteres cec:inere poeta:: : 
Aggrediar vates n~mts cdere gesta nov?rum. 
Dicere jert animus quo gens normanmca du~tu 
Venerit Jtaliam, juerit quœ caussa morand~. 
Quosve secuta d1tces Latii sit adepta t1·iumplmm. 
Nostra, Royere, tibi cognoscis carmina scribi : 
1llente lib! la::ta sl1tduit parere poeta. 
Semper et a1tctores hila1·es memere ~at ores. 
Tu duce romano d1tx dignior Octavwno, 
Sis mi hi, quœso, boni spes, 1tt fuit ille !t/m1mi. 

Po~ te~. 



440 DIXIÈME ÉPOQUE (800-1096). 

Pseustis. «Saturne vint le premiet· des rives de Crète, répan
dant l'âge d'or sur la terre. Il ne reçut le jour de personne; avant 
le temps, il n'était point de choses créées. La sublime famille 
des dieux se vante de l'avoir pour père. . 

Alitheia. ,, Le premier homme habita le paradis, jardin de dé
lices, jusqu'au moment où la femme l'amena par la séduction à 
goûter au venin du serpent, en faisant boire tous les hommes it 
la coupe de la mort. 

Pseustis. cc Il lança sur l'Océan une tempête terrible, et sub
mergea le monde; la terre fut inondée, et tout ce qui vivait péri~. 
Seul parmi les mortels, Deucalion survécut, et les pierres qu'il 
jeta derrière lui avec sa femme Pyrrha firent naître une généra
tion nouvelle. 

Alitheia. u La vengeance du Seigneur ouvrit les cataractes de 
l'abîme, et Noé seul se sauva dans l'arche avec sa famille. L'1her
nel fit briller l'arc-en-ciel à travers les nuées, et les mortels con
nurent que le Seigneur ne les détruirait plus. 

Pseustis. << Dieux, protégez le poëLe qui chante votre nom. 
Vous qui habitez la région des étoiles et le séjour de Pluton ou 
les profonds abîmes, vous tous qui peupler. le monde, divinités 
nombreuses, protégez le poëte qui chante vos louanges. 

Alitlteia. «Dieu éternel et unique, majesté, gloire, essence di
vine qui f~t et sera, je chante tes louanges, j'obéis à tes comman
dements. Dieu en trois personnes, toi qui n'as ni principe ni fln, 
accorde-moi la victoire sur les dieux mensonge~s. 

Pseustis. << Dis-moi comment Proserpine fut emportée au 
triste séjour, à quelles conditions Cérès put revoir sa fille ché
rie, et quelle perfide révéla aux dieux le fruit qu'élie avait man
gé. Dis-moi le secret de la guerre de Troie, et je t'applau
dirai. 

Alitheia. << Quelles sont les lois qui tiennent les eaux répan
dues sur la terre, la terre :suspendue sous le ciel, l'air répandu 
dans l'espace? Dis-moi quel lieu du monde est le plus élevé 
sous les cieux et prononce le nom de l'Éternel, et je t'applau
dirai. >> 

Ne croirait-on pas entendre dans cette poésie, qui n'est pas 
sans mérite, la voix de deux générations en lutte dès ceLLe épo
que et jusqu'à nos jours, pour entraîner la poésie, l'une à imiter 
et à ne se repaître que de souvenirs, l'autre à seconder le libre 
essor de l'inspiration et du sentiment? 

Nous pourrions facilement ajouter à cette liste d'autres noms 
de versificateurs. Il suffira de mentionner encore Deprarius Flo
ru'S, chanoine du diocèse de Lyon, sous les règnes de Louis Je 
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Débonnaire et de son ftls, auteur d'hymnes ct de lamentations 
sut' le malhem· des temps; Hugues le Chauve (lfucbald), qui écri
vit un poëmc en l'honneur de 8hat'lcs le Chauve et de sa calvitie, 
en hexamètres qui-commencent tous par un C ('1); Guidon, évê
que d'Amiens, qui chanta l'expédition de Guillaume ?c N~r~an
die et sa glorieuse conquête; Jeande Garlande, qm écrtvlt un 
tt·ailé d'orthorrraphc ct un recueil bizarre de synonymes, dans 
lequel chaque ~not est suivi de ceux qui peuvent lui servit' d'équi
valents, le tout en sept cent neuf vers (2). Il nous reste un chant 

(l) Carmina cla1'isonœ calvis cantate camenœ, 

c,;t, dans ce poëme grotesque, un refrain qui reparatt d~ dix ~~ di~ vers: L'au
leur, vers la fln, se livrant à l'enthousiasme que son snJet lm m~p1re, exalte le 
mr1rite des chauves, et, après avoir cité Élisée et saint Paul, s'écne : 

Calvitii cul men cœli cognoscite cenlntln; . 

" Sachez que le sommet d'une tête chauve est le centre du ciel. » Poursuivant sa 
comparaison, il dit que la lune subit des éclipses, mais qu'une tête chauve est une 
1 une toujours pleine : 

Cinthia cessablt ~111'yseos conjerre colo1'es, 
Conwa conlenebrans cedat concresce1·e calvis. 

(2) Il n 'e8t pas bien prouvé que cc recueil lui appartienne. Or_t le ~ouv·e pa.rrni 
ses autres compositions poétiques. T'oye::. sur cc point LEYSillt, Htstona poeta1um 
et poematwn medii œvi; Halle, 172l. 

En voici un fragment : 

Diversa signiflcant u1w_synonyma voce: 
Ut muc1·o, gladius, en sis; 1·es una vocatur 
Nominibus. Reb·us his eadem res signijicatur. 
Pluribus ojflciis animœ s1mt nomina plw·a: 
Dwn sentit, sen ms; 1·atio, dum indicat; est mens, 
Dmn quid commemorat; animus, dmn cogitat; e.çt co1·, 
Quando quid affect at ;.cum vult, est dicta volunta.ç, 
Spiritus est anim~, manes, pmfectio, vila, 
Vis endelechia, natm·a, potenl"ia, vi1·tus 
Jnt~rior, vel homo; p1'œdiclis additur 1tmbra, 
Orcus habet man es; animabus corpora vivunt; 
Spiritus in cœlis; wnbrœ pe~ busta v~~antur. 
Annuo conceda, sinml admtttoque, ltbt do. 
Abdicdt, et contmdicit, negat, abnuit, inflciat·ur, 
Obviat et renuit, his 1tnmn signiflcatur. 
cum s~tjjragatw·, jm·at, adjuvat, auxiliatur, 
SubvenU, addatu1', s·uccur1'it, propitiatm·, 
Si permittatur a 111etris, opit;ulat1~r: . 
subtmhit, attollit, subclucit, et ert~tt, aujm t, 
SmTipit, et spoliat, asportat re~ alle~as, . 
Privat, p?·œdatu1', dejraudat, ets socz~t1~1. 
ConvenU, alloquitm·, pariter comP_elltt mter
pellat, et ajjatm·, prredictis assoctatur, 
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populait·e, aussi gracieux que simple, oi1 se montr·cnt déjà li's 
formes de la poésie moderne; on l'attribue au Saxon Gottschalk 
mort en 868, lequel l'aurait ad1·essé à un ami qui lui demandai( 
des vers. J'incline à le croire des derniers temps de Rome ('1 ). 

Tous ces poëLes furent surpassés par une femme de la basse 
Saxe, qui s'était formée dans un monastère. HrotsviLha (2), néi' 
entre 9·12-et 940, fut élevée avec soin dans le couvent de Gan
dersheim; elle étudia toute seule Virg.ile, Ovide, quelques comé
dies. de Térence, dont elle admirait la forme, qu'elle voulu! 
appliquer, non plus au scandale, mais à l'édification non aux 
passions, mais ~ux légendes pieuses ct à la glorificatio~l de Dieu 
et de la chastete. On a pu s'apercevoir que la Germanie cher
chait à polir sa grossièreté par l'imitation de l'élégance latinr, 
et qu'au milieu de ces tentatives, elle tombait souvent dans la 
péda~terie. L'ignorance n'enlevait point au style la prétention; 
le petit nombre cl 'esprits studieux s'efl'orçaient d?arriver an beau 

(1) 

Auget, et augmenta!, extzggerat, et coacervat, 
Aggerat, accumula!, congestat, congerit, addit, 
Amplial, amplificat, apponit, el adjicit una, 
Cum supradiclis assuit, adjungit, adunit. 
Arcct, compescit, inhibet, col!ibetque, cocrcet, 
Refrena!, 1'ep1·imït, angustiat, atque coarctal, 
Cogil, C01lSlringit, angm·int, m·ctat et angit, 
Urget, compellit: llis sensus convenit iclen~. 

0! quid jubes, pusiole? 
Quare mandas,jiliole, 
Carmen dulce me cantm·e, 
Cum sim longe exul valde 

lntra mare? 
0 cu1· jubes canere? 

li/agis miki, miserule, 
Flere libet, puerule; 
Plus plorare quam cantare. 
Carmen tale jubes quare, 

Amor care? 
0 cur jubes canere ? 

. Mallem scias, pusillule, 
Ut velles tu, fralercule, 
Pio corde condolere 
Miki, atque prona mente 

Conlugere, 
0 cur jubes ca nere i' etc. 

. (?.) Suivant Jacques Grimm, le sens de ce mot serait voix forte voix reten
tl1ssante, et. c'est ainsi que semble l'entendre Hrotsvitha quand ~Ile dit : Ego 
c amor validus Gandersheimensis. 

1 
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pat• des tours forcés, et ne conservaient de l'ancienne culture 
que les défauts. <<Je comprends, disait Hrotsvitha, que j'ai dù 
« commettre des fautes non-seulement contre les règles de la 
« poésie, mais encore contre celles de la co~position. Cepen
« dant il semble que l'on doive plutôt un facrle pardon et des 
<e corrections amicales à celui qui confesse ses erreurs ... Sans 
<e assistance, à un âge encm·e éloigné de la maturité, j'ai dû tra
« va iller dans mon isolement; loin du commerce des savants et 
<< solitaire, je suis parvenue presque furtivement, à for?e de 
« composer et de corriger, à finir cet écrit. .. dans lequel .1~ mc 
<< suis proposé uniquement d'empêcher que moi! p~u d'espnt ne 

·<< se consumât en moi par négligence sous un~ t·omlle obscure; 
<< j'ai voulu que, sous le marteau assidu d_e la dévotion, il rendU 
<< quelques faibles sons à la louange de DJCu. » 

L'ouvrage annoncé dans cc préambule est le récit en vers des 
Histoù·es sac1·ées, empruntées aux évangiles ap?cryphes ou aux 
légendes- (l). Il contient la vie de la vierge Marie,_ selon le proté
vangile de saint Jacques, l'ascension ~e Notre-Sergrreur; la pas
sion de saint Gengoulf, martyr, de samt Pélage de Cordoue, de 
saint Denis, de sainte Agnès; la chute et la pénitence de Théo-

(1) Voici l'introduction à l'histoire de la Vierge: 

Jllundi labentis lustris nam mille peractis, 
Incipit quando felix xtatula sexta 
Qua Deus i.mpleri jussit pi etale fideU 
Quidquicl veraces jam pnccinere prophetzc, 
Qui mundo Jesum prxdixere jutw·um. 
Germine de Juda quidam sttrrexerat ergo, 
Israel in te1"1"a senior, sub lege vetusta. 
Or tus 1·egali· David de gem~inc m~gni, . 
Quem tradunt eteniJn nomen tenwsse ,ro~clmn, 
lfic ln mandatis, genitricis ab ubere, legts 
Exstiterat justus, nec non digne studiosus. , 
Hoc quoque continuofuerat sua maxi~na cura,. 
Ut gregis ipse sui bene pasceret agmma magm, 
Designans veri sese pastoris ka~eri 
Dignmn, quandoquiden~ terresl1:1 ca~ne parentem, 
Qui portare suis humens non d'IS.l~tltt agnos, 
ln propriis vitx ducens ad gaudt~ lœtœ, 
Passu1·us mortem, magmm~ nostn per amo1·em, 
Empturusque 1·eos anim<c pntio sibi car'7. 
Hic heros etenim (de quo narrabo) Joacll1m, 
Tali per certe felix patriarck~ nepote! 
Tolo se placidis ornans conmmne factzs, . 
Quidquid possedit pe1· tres partes resecav1t,_ 
Pm·tem dans viduis, peregrinis atque puelliS, 
Sœpiu.s in templo par lem famttl~ntibus erg?, 
Particzllamqtte suœ domui servaverat omm, etc. 
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phile, archidiacre de l'évêque d'Adona en Cilicie; la comersion 
d'un esclave exorcisé par saint Basile. 

cc J'ai voulu substituer des histoires de vierges pures aux éga
« rements des païennes, et célébrer, selon mon faible pouvoir, 
« les victoires de la chasteté , sm tout quand la faiblesse· de la 
cc femme triomphe de la brutalité des hommes.)) C'est ainsi que 
Hrotsvilha explique l'intention dans laquelle elle a écrit ses 

·comédies zn œmulationem Terentii. Dans le Callimachus, on. 
Lt·ouve la première peinture de cet amour qui nous est venu du 
mélange du mysticisme chrétien avec.l'exaltation des races bat·
bares, et cette peinture est tracée par une religieuse allemande 
d'une époque bien éloignée (1). 

L'histoire apostolique d'Abdias (2), écrit apocryphe, raconte 
que, saint Jean étant à Éphèse, un païen du nom de Calli
maque s'éprit d'amour pour Drusiane, femme d'Andronic. En 
apprenant que, depuis qu'elle avaiL été convertie par l'apôtre, 
elle habitait dan~ un tombeau, résistant à son mari qui voulait 
encore user de ses dt·oits, Callimaque sentit redoubler l'ardeur 
de sa passion; mais il ne put réussir à séduire la pieuse chré
tienne, el il tomba dans une désolation toujours croissante. Dl'll
siane, profondément af!ligée des maux causés par ses charmes, 
finit par mourir. Callimaque, entrainé pal' sa passion, obtint, ù 
prix d'or, de l'intendant de la maison, le cadavre de celle qu'il 
avait aimée, et il s'apprêtait à le souiller lorsqu'un serpent s'é
lança sur lui et le tua. 

Andronic et saint Jean, qui venaient pour prier sur les restes 
de la défunte, ne trouvent pas les clefs du tombeau; soupçonnant 
quelque événement étrange, ils pénètrent dans l'intériem, el , 
à la vue des deux cadavres, ils découvrent le crime qui a été 
tenté. Alors Jean s'approche de Callimaque, el, après a voit· 
chassé le serpent qui s'était roulé sur sa poitl'ine, ille ressuscite, 
puis il reçoit de lui la confession de sa faute et dn miracle qui l'a 
empêché de la consommer. Drusiane est ensuite rappelée éga
Iement à la vie. 

Hrotsvitha a tiré de cette pieuse légende un drame dans lequel 
la passion, avec ses mouvements les plus vifs, est poussée par de~ 
grés jusqu'au crime; on trouve dans plusiems de ses détails, 
ainsi que dans le dénoûment, comme un prélude du Roméo el 
Juliette de Shakspeare. 

Outre ce drame passionné, elle en a fait un allégorique·, la Foi, 

(!) CIIAni.Es MAGNIN a donné une traduction du Tlu!dtre de Hrotsv-itlla, avec 
le texte et une introduction, 

(2) FABRICIUs, Codex apocryplws Novi Testamenti. 
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r Espémnce et la Chw·ité, el quelque.s-uns d~ clév_o~ion, ~-~mm~ 
Dulcitius, Abraham, etc. Dans ce dermet·, la. stmpl~crté nan e c~es 
scènes et des expressions approche du subhme. C est_un e~·mt~e 
dont la nièce :Marie se voue à la pénitence, aprè~ avmr éte pe
cheresse; elle passe vingt ans dans le désel't, pms elle se l~tsse 
séduire et rctoume au siècle pom· vivre de nouveau parmr les 
prostituées. Abraham se présente à elle au bout de deux ans, 
sous les dehors d'un débauché, el la ramène ù la vertu; ell_e ?on
sacre alors vingt autres années, au milieu des larmes, des jeunes 
et des longues veilles, à l'expiation de son péché .. 

Si l'on s'étonne qu'un pareil sujet et les au~res ou. t'ègn~ la pas
sion aient été tmités pat· une t·eligieuse, il do tL paratlt·~ bten ~lus 
étmngc que la résul'l'ection du Lhéàtt·c soit due aux pteuses ms
pirations d'une recluse. . . , . . . 

Ces poésies sont encor~ des restes_ de la ~Itterature ~ncrenn: : 
mais la nouvelle ne laissm t pas ausst de fan·e entendt e ~es pte 
miers bégayements. Tandis que la littérature germa~tque s~ 
conservait au nord chez les Scandinaves, les. Germam~ , qu t 
avaient envahi l'empit·e cl s'étaient faits chrétiens, évetllèr:nt 
par leurs exploits l'imagination de nouveaux poëles. Nous n en 
avons rien conservé, bien qu'il soit pl'Obable ~u.e Jornanclès et 
Paul Varnfried tirèrent parti de, leurs composttrons; ce furent 
probablement lems chants que ?hade~agne ordon~~ d: re~ 

'Il". ct qui JlCu de temr)s apres, servn·ent de maténaux aux 
CU Cl tl, ' . • 'l ' . · t L'' 
!Yicbelungen ct à l' Jleldenbuch. Ce qm prouve qu 1 s ~ tmen , 1 es-
répandus parmi le peuple, c'est la défense que ~om~ le ~el~on-

. . fi•· le les chanter défense diclée pat· une devotiOn tumde. 
nanc d ' · t d ·· 
Charlemagne et ses paladins devinrent alors le suJe · es poe~es 

]. · ·e eL commencèrent à être· entourés de cette aureole popu an s, h 1 · · 
dont nous les voyons resplendir claus les romans. de ? eva erte , 
dès cette époque, le chant de lems prouesses am.mmt les guer
riers au combat. Un poëme en l'honneur de saml Annon de 
Koln commence ainsi : ,, Que de fois nous avons entendu _des 

h nts de o-uerre où l'on disait comment des hét·os avment 
cc c a b · 

1 
· t 

,, renversé des forteresses solides , détl'mt c e pmssan s roy,a~-
cc mes et glodeusement combattu avec leurs compagnons d. ar
cc mes'!» Nous avons rapporté les chants par lesqu~ls les Itahe~s 
• · · t à la défense de Modène et déplorarent la captl-s ammmen , , ' . . . . 
· é 1 l' Lour·s · dar1s un poëme qm célèbre la viCtorre viL c e empereur , , . , . 

du roi Louis sur les Normands, se trouvent ce~ paroles . ((Le 
cc sang apparaissait sur les joues des Francs belliqueux; le chant 
cc fut entonné, et la bataill~ s'~ngagea. » . 

Déjà les serm?ns se f<usmcnt en langue allemande, comme 
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l'attcsten.t ceux ~ui nous res~ent ?'Ottofried de Wissembomg('l) 
ct du mome ElfrlC (2). Lothau·e _ht composel' par Haban l\lam 
dans l'intérêt des prédicateurs, un recueil de sermons. Asto!~ 
phe, archevêque de .Mayence, en fit faire lill autre par le même 
Raban, lequel y inséra plusiems de ses compositions; mais peu 
se font remarquer par 1 'éloquence, l'art consistant uniquement 
à coudre ensemble des sentences des Pères, avec peu de discer
nemen_t. Le plus. gm~d eifo_rt à cet égard consistait dans ce qu'on 
ap?elalL l~s clz_aznes, mventwn grecque, au moyen de laquelle, ~n 
p~m~ de 1 Écriture ou tout autre argument une fois fixé, on en 
fars?lL la preuve par des citations de sentences empl'untées aux 
anciens. Quelques écrivains traduisirent alors les livres saints en 
langue vulgaire, et d'autres en discutèrent l'authenticité. C'est à 
cette époque que semble avoil· vécu Hésychins le modèle des 
exégètes orientaux. ' 
. Un clerc de Novare demande aux moines de Reichenau s'ils 

tiennent pour A~·istote, qui ne croit point aux universaux , ou 
pour Plato_n, _qm le~ admet, et il reçoit d'eux cette réponse : 
~ous deux;ouzssent dune telle autm·ité que l'on n'ose p~·éfàer l'ua û 
l autre (3). On connaît donc les grands penseurs, on étudie on 
doute, on s'enquie1't; des correspondances éloignées sont e~trc
t;nues sur ces matières. Les problèmes capitaux sont agités, et 
lmdépendance de la pensée, sous les formes qui conviennent au 
temps, se perpétue chez des hommes que la règle enchaîne. La 
théologie reposait uniquement sur l'autorité des Pères comme 
le droit, chez les Romains, sm certains axiomes que les juris
consultes ne faisaient qu'appliquer avec une logique subtile· or 
comme dans la jul'isprudence, on nérrlirreait l'étude des faits e~ 
l 

. 0 0 
e _sentiment ~e la réalité; naissail.-il quelque difficulté, il sufii-

sart de recouflr aux Pères, et d'argumenter d'après ce qu'ils 
avaien_L étab~i :_c'était une aifaire de logique, rien de plus. On 
pouvmt aussi bien par ces interprétations donner dans le faux et 
l'e:travagance que d_ans la vérité; mais les hé1·ésies qui prirent 
na~ssance dans ce siècl~ ne furent ni gmves ni prolongées. A 
peme trouvons-nous à C1ter quelques disputes de· moines, éclo
ses et ét~uffé~s san~ avoir acquis aucune popularité. Un religieux 
de Corb~e pretendit trouver dans saint Augustin qu'une seule 
âme é~mt rép~nd~e dans tous les hommes. Un prêtre de Mayence 
assurait que VIrgile et Cicéron étaient en paradis. Ratrame et 

(t) L.utnEcms, Comm. de Bibl. l'indob., II, p, 75ï. 
(2.) WHA.~ToN, ~~tet. hist. dogm. Usse1·ii, 1, p. 377. 
(3) MARTENE et DURANT, Collect. ampl., IIJ, 30~. 
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Paschasius disputèrent SUI' la maniè1·e dont le Christ se trouve 
dans l'eucharis~ie, et sur l'inutile et indécente question de sa
voir comment la Vierge le mit au monde. Amalaire, directeur 
de l'école du palais sous Louis le Débonnaire, rechm·cha si l'on 
devait écrire Hiésus. avec le H aspiré, au lieu de Jésus, ct si le 
nom de clzérubins était masculin ou neut1·e. 

Quelques restes des manichéens pénéLI'èi·ent d'Orient en Eu
l'ope; on en ai'I'e:ta plnsiems clans le château de Montfort près 
d'Asti, ct l 'al'chevêque de Milan, Héri bert, les envoya au bûcher, 
oü ils montèrent joyeux et endurcis. D'autl'es prêchent en Aqui
taine, oille duc réunit un concile (J030) poui· lem faire imposer 
silence. A Orléans, une Italienne appartenant à ceLLe secte con
vertit dix chanoines et plusieurs professeurs; elle se fait des pal'
L!sans jusqu'à Rouen, et prédit que la Feance se ralliera à son 
Eglise. Le roi Robert Il fait instrui1·e le procès de ces héeétiques; 
ils déclarent que le ciel eL la terre ont toujours existé, que Jé
sus-Christ n'est jamais né et n'a point souffert, et que la Trinité 
est une fable; ils rejeLLent le baptême, l'eucharistie, l'invocation 
des saints. Ils sont condamnés au feu, et la reine Constance, qui 
naguère les avait protégés, donna le signal de leur supplice; en 
arrachant un œil à Étienne, son confesseur. Lem apparition 
était l'indice précmsenr de l'incendie qui devait éclater dans Je 
Languedoc. A Goslai', plusieurs manichéens fment enYoyés au 
gibet pal' l'empereur (1). 

En l'an 1000, Leutard de Vi rte, dans le diocèse de Chàlons, 
exalté par certains préc'eptes de l'Évangile qu'il comp1·end mal, 
renvoie sa femme, enlève des églises l'image du Chdst, en se 
disant inspiré d'en haut, soutient des discussions, gagne des pro
sélytes, et finit par se jeter dans un puits. A la même époque, 
Vilgardo, grammairien de Ravenne, se prenait d'une telle ardeur 
pour l'étude des classiques, qu'il crut voir en songe Horace, 
Vil'gile, JU\'énal le louant de l'amom qu'il leur portait, et lui 
peomettant une gloire égale à la lem; il prétendit donc que l'on 
devait ajoute1· foi à tout ce qui était écrit dans les poëtes. Cette 
hérésie, qui méritait tout au plus le ridicule, fut étouffée par des 
supplices: c'était la contre-partie de celle de Savonarole, qui 
voulait anéantir la littérature classique, afin de refondre la so
ciété d'après les idées modernes et chrétiennes. 

L'Espagnol Claude, promu par Louis le Débonnaire à l'évêché 
de Turi~, déclara la guei'I'e aux images; un concile d'évêques 
s'étant réuni, il refusa d'y assister, vocans illorum synodwn con-

(1) HEnliANN Coi'iTRAcT, année 1052 · 

llêrê3ie~. 
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91·egationem asinorum (1). L'Écossais Dungald , professeur de 
grammaire à Pavie et poëLe, écrivit contre lui. 

Le Saxon Gottschalk avait été mis, encore enfant, dans le mo
nastère de Fulde; parvenu à l'âge où il pouvait juger de sa vo
cation, il demanda à sortir du cloîi.I·e, et. un synode réuni à 
Mayence le lui eùt permis si Louis le Débonnaire ne s'y était op
posé. Condamné à la solitude, il sc plonge dans l'éLude des P~res 
et surtout dans celle de saint Augustin; abordant le problème 
le plus m·du, il croit que Dieu a prédestiné certains élus à la 
béatitude, les autres à la damnation, et que l'homme, en consé
quence, n'a le libre arbitre que pour faire le mal, non pour faire 
le bien. S'étant mis en rouLe pour Rome, il s'arrête chez Ébe
rhard, marquis de Frioul, avec lequel il _engage des discussions 
ainsi qu'avec Nothing, évêque de Brescia (2). Ce-prélat dénonce 
ses erreurs à Raban Maur, archevêque de Mayence, homme d'un 
grand savoir, et l'un des auteurs les plus féconds du temps; il 
:n·ait écrit un ouvrage intitulé de l'Univers, c'est-à-dire des créa
tures de toute espèce, pour l'intelligence historique eL mystique 
de l'Écriture sainte. Raban réfuta le novatem, eL fit discuter ses 
doctrines dans plusieurs synodes; Gottschalk fut dégradé, fus
tigé et emprisonné. A défaut d'autres moyens de conviction , il 
offrit de subir l'épreuve elu feu, de l'huile ct de la poix bouil
lante; mais on repoussa sa demande. Les traitements dont il 
fut l'objet parurent l'effet de la violence; il trouva des pal' li
sans, surtout à Lyon, et plusieurs prélats prirent sa défense, le 
regardant comme une victime de l'injustice. Il eut pour disciple 
puis pour secrétaire Yalafried Strabon, né vers 806 en Allema
gne ou en Angleterre, eL parent de Bède le Vénérable, qui com
posa des hymnes eL des vers moraux et pieux; la Glos sa m·dinariu, 
commentaire de la Bible, qui, durant six siècles, a joui du plus 
grand crédit, est encore de lui, ainsi que le Traité des divins oj'
fices, où il désapprouve certaines superstitions, et ramène le culte 
dans la voie régulière. 

Le pain de l'eucharistie donna matière à d'autres disputes : on 
voulait savoir si l'hostie était réellement le corps de Jésus-Christ, 
ou une image, ou seulement une commémoration. Les Pères ne 
s'étaient pas exprimés à ce sujet avec la précision qu'il est d'u
sage d'employer lorsqu'un point de croyance devient l'objet de 
discussions; aussi peut-on trouver dans un même auteur, Bède 
ou Alcuin, par exemple, des passages favorables à l'une et à 

(1) DuNGM.D, Adv. Claud. Ta·ur. 
(2) Les Français font Éhcrhard comte de Piémont, et Nothing éYêque de 

Vérone.· 
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l'aut1·e opinion. Paschasius Robert, moine de Corbie, décida que 
le pain et le vin consacrés sont le corps et le sang que le Christ 
avait reçus de sa mère. La question, débaUue alors sans beau
coup de bruit, resta assoupie 'durant de.ux siècles; puis Bérenger, 
professeur dans l'école de Saint-Martin de Tours, s'éleva contre 
ceLLe doctrine cL contre Lanfranc', qui l'enseignait dans l'école 
de Bec, en Normandie. 

Rome condamna Bérenger (-1050) qui, ayant ensuite présenté 
une profession de foi au légaL Hildebrand, reçut de nouveau la 
bénédiction ('1054); mais, peu convaincu et toujours indocile, il 
se rétracta, puis revint aux opinions de l'Église pom se rétrac
ter encore. Il finit cependant par faire une profession de foi ex
plicite. 

Les disputes des nicolaïtes, partisans du mariage des prêtres, 
cmenL (nous l'avons vu précédemment) des conséquences plus 
graves; nous avons parlé aussi des erreurs de Photius, qui sépa
rèrent l'église grecque de la communion romaine. 

D'autres théologiens, sans se détacher de l'unité catholique, 
donnaient carrière à la liberté de la pensée; le plus illustre fut 
l'Il'landais Jean Scot, smnommé Érigène (1). Né au commence
ment du neuvième siècle, eL probable ment élevé dans sa stu
dieuse patrie, il voyagea, puis s'arrêta à la cour de Charles le 
Chauve qui le mit à la tête de l'école Palatine (2). Il Lmduisit plu
sieurs néoplatoniciens d'Alexandrie, eL commenta Aristote, qu'il 
appela l'investigateur le plus subtil, parmi les Grecs, de la diver
sité des choses nl\turellcs, réservant à Platon le titre du plus 
grand philosophe du monde (3). Il se servit de la logique, qu'il avait 
apprise dans leurs ouvrages, pour soutenir le libre arbitre dans 
dix-neuf propositions. Quatre d'entre elles furent condamnées 
dans un synode réuni à Kiersy, puis défendues dans un autre 
synode assemblé à Lyon; mais il parut enfin qu'il_ accordait à la 
liberté humaine plus que ne le veulent les théolog1ens. 

Les ouvrao·cs de Denys l'Aréopagite, dont l'authenticité, déjà 
contestée p~r beaucoup d'auteurs anciens, est niée désormais 
par les modernes, avaient acquis un nouveau cré~it en France 
depuis qu'on avait confondu ce Denys avec le p_rem1er é:êque de 
Paris. Michelle Bèaue en donna un exemplmre à Loms le Dé
bonnaii·c, qui le dé;osa solennellement dans l'abbaye de Saint-

(1) s~ot11s Erigena, c'est-à-dire natif d'Erin, an~ien nom de l'lrl_ande. . 
(2) Charles, en face duquel il était assis à table, lu• de~andant un JOur en pla!· 

san tant quelle distance il y avait entre un Scot ct un sot ( tnter Scotum et sotmn): 
Rien que la table, répondit Jean. _ 

(3) De Divi.sione naturœ, 7!Epl q;ua-ewv !J.O(l\Ci[iOV. 
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Denis, où il resLa comme relique vénérée et inuLilc, attendu que 
fort peu de personnes savaient le grec. Jean traduisit ces livres 
comme très-importants, dans le but qu'il poursuivaiL de conci
lier la philosophie avec la théologie. Proclamant les droits de la 
raison, forme de l'âme, il détermine les limites auxquelles elle 
doit s'arrêter, et pose des règles sages pour procéder du connu 
à l'inconnu par voie d'induction. Je ne suis pas tellement épou
vanté de r autorité, di L-il, je ne redoute pas tellement la colère des 
esprits peu intelligents, que j'hésite â proclamer hautement les choses 
que la 1·aison distingue et démontre avec ce1·titude. 

Dans son principal ouvt·age, de la division de la nature, dialo
gue en cinq livres entre le maitre et le disciple sur l'universalité 
des choses, il distingue les choses en quatre classes : incréées 
qui créent; créées qui créent, créées et ne créant pas, non créées 
ct qui ne créent pas. Les choses créées retourneront au sein de 
celles qui ne le sont pas, et il ne restera que Dieu avec les prin
cipes de toutes choses. Il vient donc se heurter au panthéisme, 
cet écueil de l'école néoplatonicienne; cependant, afin de pal
lier sa doctrine, il conservait la personnalité humaine même au 
sein de l'âme divine, et faisait la création éternelle, bien que 
postél'ieure à Dieu, dont elle est, non pas une émanation, mais 
un acte libre; il proclamait encore qu'il n'y a jamais de confu
sion entre le Créateur et la créature, et se déclarait plein de do
cilité envers l'Église. Malgré ces concessions, les esprits logiques 
des théologiens découvrirent l'erreur, et des plaintes s'élevèrent 
contre sa témérité. Scot n'est plus un compilateur comme 
Alcuin et Bède; mais il s'élève jusqu'à la métaphysique, et l'on 
s'aperçoit qu'il a étudié Plotin et Proclus autant que les saints 
Pères. Il soutient que la philosophie et la théologie ne sont pas 
des études distinctes, puisque la religion véritable est une vraie 
philosophie, et réciproquement; mais la foi est nécessaire pom 
arriver à l'intelligence. 'l'els sont les deux fondements de la phi
losophie du moyen âge, laquelle eut le champ libre quand elle 
perdit ce derniet· soutien du néoplatonisme. Les Allemands mo
dernes ont voulu lui rendre son ancienne renommée, et trouver 
dans ses œuvres tous les principes de leur métaphysique. 

Jean avait été encouragé à écrire par cet Hincmar qui joua un 
grand rôle dans l'histoire et les lettres; mais ce protecteur fut 
un des premiers à le faire condamner quand il reconnut qu'il 
tombait dans l'erreur. Plusieurs autres penseurs de cette époque 

. étaient des hommes pratiques, comme Agobard, Gerbert, Gré
goire VII .. 

Lanfranc de Pavie et Anselme d'Aoste durent leur élévation à 
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un gl'élnd savoir : le premiet· fut professeur à Avranches, puis à 
l'abbaye du Bec, en Normandie, et s'appliqua il collationner les 
manuscl'its du 'l'estament et des Pères; enfin, il fut appelé dans 
le èonseil de Guillaume le Conquérant, dont il devint le minis
tre. Anselme d'Aoste, son disciple et son successeur dans le 
priorat du ;nec, puis dans l'archeYêché de Cantorbéry, écrivit 
sur toutes les questions du Lemps, et sublilisa sur la théologie; 
car il essaya de prouver les mystères et les dogmes non par l'au
torité, mais par la raison. Il est considéré comme le restaura
teur de la métaphysique (1); dans le Traité de la vérité, il démon
tra un fait méconnu par quelques philosophes, à savoir que les 
sens ne nous trompent pas, ct que l'el'reur provient des juge
ments portés sur ce qu'ils nous présentent réellement. L'école 
fondée pat· lui et son maitre devint féconde en élèves illusLres. 

Il nous reste de Pierre Damien, de Ravenne, l'un des plus sa
vants comme des plus laborieux prélats de celte époque, plu
sieurs lettres, des opuscules sur la discipline ecclésiastique, des 
questions exégétiques ·et théologiques, des sermons, des vies de 
saints; son style est préférable à celui des ouvrages contempo
rains, quoiqu'il soit encore loin d'êtt·e bon. Saint Anselme, évê
que de Lucques, à propos des grandes querelles de Grégoire VII, 
traita des immunités ecclésiastiques et des investitures, en re
cueillant des passages des Écritures et des décrets sur ceLLe 
matière. 

C'est aux sciences, plus encore qu'aux lettres, qu'appartient 
Gerbert (Sylvestre II), natif de l'Auvergne, dont la correspon
dance atteste une immense instl'llction. Il réunissait des livres 
avec un soin extrême ; Dithmar dit qu'il avait placé dans Magde
bouro- une horloge exactement construite, et qu'il observait à 
trave~s un 1·oseau l'étoile des navigateurs, première idée du 
télescope. Dans les écoles, il associa les mathématiques à la dia
lectique, afin cl'accroitre la force et la pénétration de l'intelli
gence. 

La mécanique et l'architecture prouvent, par l'éclat dont elles 
ne tardèrent pas à briller, que les mathématiques qui, après la' 
lan aue constituent la partie la plus importante des connaissan
ces~ n'~vaient pas péri. Hermann Contract écrivit sur la musi
que, et, de plus, sur la composition de l'astrolabe, sur les 
éclipses, sur la quadrature cl~ cercle, sur ~-e compas, sur la ph.~
sionomie. Il est compté parmi tes bons poetes, et fit preuve d e 
rudition e~ traduisant divers philosophes grecs et plusieurs 
astrologues arabes. 

(1) Voir le livre suivant, où nous traitons ùe la scolastique. 

1005·8~. 
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Pierre Damien 
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Il reste, dans la cathédrale de Florence, un monument d'astro
nomie qui date de 813 : c'est un calendrier offrant des traces 
remarquables d'observations célestes, par suite desquelles l'au
teur s',était aperçu du déplacement des points équinoxiaux, 
postérieurement au concile de Nicée, en s'en tenant au comput 
julien. · 

Dicuil, moine irlandais, composa vers 825 un livre IJe mensura 
orbis terree, dans lequel il mil à profit les travaux des anciens, de 
ceux surtout qui avaient servi pour la table théodosienne. Nous 
avons d'un géographe de Ravenne une grossière description du 
monde, à laquelle peut servir d'éclaircissement une carte de 
787, que possède la bibliothèque de Turin dans un commentaire 
manuscrit de l'Apocalypse. 

Gerbert rendit un immense service aux sciences mathémati
ques, s'il est vrai qu'il introduisit en Europe les chiffres numé
riques et l'arithmétique fondée sur leur système. On sait que les 
anciens indiquaient les nombres à l'aide des lettres de l'alpha
bet. Ainsi les Hébreux exprimaient les chiffres simples par les 
neuf premières lettres, les dizaines par les neuf suivantes, notant 
les centaines avec les quatre lettres restantes, plus cinq autres 
dont ils se servaient seulement à la fin des mots. Les Arabes en 
~ais~ien~ aut_ant, sauf qu'il~ ~vaicnt une vingt-neuvième leLLre, qui 
mdiqualt mille. Les PhémCiens, qui furent les maUres des Grec~ 
durent en ~se: d~ même. Les cinq J~remières lettres de l'alpha
bet grec. sigmfiment 1, 2, 3, 4, 5 ; Ils introduisirent, pour le 6, 
le c; au lieu dn , hébraïque, qu'ils n'avaient pas ; les autres sui
vent jusqu'a~ nombre .~ua_tre-vin_gt-dix, et comme le :::hébraïque 
leur manqumt, P_Our 1 mdiquer Ils adoptèrent le koppa. A com
mencer du p, ?mt autres lettres expriment les centaines jusqu'à 
neuf cents, qm sont marqués par le sampi. Les mille étaient dis
tin_gué~ par un accent placé sous le chiffre. Ainsi 'Il valait 8; -~, 
hmt mille. · 

Les Ro_main~, se conformant peut-être au système des Étrus
ques, qm no~ment les époques avec des clous, se servirent des 
lettres I, V, X, L, C, D, M, pour indiquer 1, 5, 10 50 100 500 

' 1000, les combinant diversement pour les nombr~s in'termédiai~ 
res et les multiples. Des méthodes aussi imparf~ites s'opposaient 
aux_progrès de l'arithn:étique. Mais nous avons vu déjà que, très
a_nCiennement, les Indiens pos~édaienL une numération plus ra
Lwnnelle, dans laquelle les chiffres, indépendamment de leUl' 
valeur propre, en avaient une de position; de telle sorte que, 
transportés à la seconde place, ils exprima'ient les dizaines les 
centaines à la troisième, et ·ainsi de suite. Ba seo ra Acharay', né 
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en HH, écrivit le Lilawati, traduit récenm1ent par Taylor, dans 
lequ~l on voit les quatre premières opérations en entiers et en 
fractiOns exécutées couramment, la règle de trois, l'extraction 
des ~acines carrées et cubiques, comme nous les faisons aujour
d'hUI {1). 

Les Indiens furent les maîtres des Arabes, qui" appellent cet 
abaque fndosi, c'est-à-dire science indienne (llendes-seh). Avi
cenne nous a laissé un livre sur le calcul, dans lequel il traite des 
opérations arithmétiques et de la manière d'en faire la preuve, 
n~tamment celle qu'on appelle preuve par neuf; il y est dit que 
Dieu donna aux fils d'Adam la science des nombres, afin qu'ils 
pussent dominer les abimes illimités du temps eL de l'e.space. Les 
Espagnols clans leur patri~ même, et les Italiens qui trafiquaient 
dans les échelles du Levant, purent s'instruire, par leurs yeux, 
des méthodes arabes ou plutôt indiennes, et c'est d'eux sans doute 
que Gerbert les apprit. 

Que Gerbert l'ait apprise des Arabes ou puisée dans Boëce, il 
n'en a pas moins le mérite d'avoir propagé la notation arabique; 
ayant fait un abaque de 27 colonnes longitudinales, dans lequel 
les neuf premiers chiffres numériques prenaient une valeur de 
position, il exécutait toutes les opérations d'arithmétique: mais 
fit-il connaître la propriété la plus importante, c'est-à-dire la 
progression décimale? nous en doutons, et d'autant plus que, 
dans les manuscrits antérieurs au douzième siècle, nous trouvons 
une notation particulière pour le dix. Dans le siècle suivant, l'al
gorithme moderne était connu, non dans l'usage vulgaire, mais 
dans les livres de science. Léonard Fibonacci de Pise l'employa 
en 1202, dans son Traité d'arithmétique et d'algèbre; Jean de Sa
~robosco, dans son Traité de la spl!ère, et Alphonse de Castille, 
dans ses Tables astronomiques, qui parurent vers '1252. 

CHAPITRE XXIV. 

Nous rencontrons beaucoup d'incertitude au sujet du véritable 
mérite de Gui d'Arezzo, moine bénédictin. On luiattribue l'in-

(1) 1\l. VtNCEl\"T a traité de l'origine des chiffres et de la table de Pythagore 
dans le Journal de matllématiques de 1\l, Liouville, juin 1839, et des notations 
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Gui d•Ar~no 
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>ention de la notation musicale, et cependant les lignes et les 
points étaient connus aYant lui; il n'a pas introduit la gamme ou 
l'échelle chromatique pom· apprendre le solfégc, ct ne l'a pas non 
plus étendue en ajoutant cinq cordes aux quinze des anciens. La 
tradition dit seulement qu'il troma les notes, à l'aide desquelles 
on apprenait fa musique en très-peu de temps, ce qui exigeait 
aYant lui plusieurs années, et que Benoit VIII, l'ayant appelé à 
Rome pour en faire l'essai, en fut très-satisfait. Son échelle est 
la même que celle des Grecs, un peu plus étendue seulement par 
l'adjonction d'un tétracorde dans le ton aigu, ct d'une corde dans 
le ton graYe (1). 

Au dire de quelques-uns, "on aurait substitué alors aux lettrl's 
grégoriennes des points carrés ou ronds, dispùsés sm des lignes 
parallèles et dans les intenalles, ce qui rendit presque sensibles 
à la Yue les rapports harmoniques de tons; de mèmc, la facilité 
de les noter points sur points (contt·e-point) en rendit l'exécution 
plus sûre et plus facile. 

Déjà saint Ambroise et Grégoire le Grand a\ëlicnt cnleYé à la 
musique son caractère profane et mondain, en lui assignant un 
tout autre but que celui d'exprimer la durée des sensations, cL 
d'imiter les nuances des impressions produites par la passion ct 

scientifiques de l'école d'Alexandrie dans la Revue archéologique du 15 janvier 
1846. Nous recommandons ces savantes et curieuses disserlalions. Voir aussi 
Chasles, Aperçu historique en géométrie, 1837-, et Humboldt, Jottrnal de CreUe, 
1839, t. IV. 

(1) Les Indie'ls faisaient usage, pour les sept sons de leur échelle, des lettres ·s, 
1·, g, m, p, d, 11; les Thibélains employaient les chi tT res numériques, el les Grecs 
les lettres de leur alphabet depuis A jusqu'à n, en les Yariant suivant les modeR. 
Les Italiens aussi eurent une notation alphabétique composée des quinze premières 
lettres, que Grégoire le Grand réduisit aux sept premières pour l'échelle diato
nique, distinguant les octaYes aYec des lettres majuscules pour l'octave d'en bas, 
avec des lettres minuscules pour l'octave d'en haut. Gui lira lès noms des six 
notes par lui dénommées des syllabes initiales de la première strophe de l'hymne 
en l'honneur de saint Jean-Baptiste : 

UT queant laxis REsonare fibris 
Jlflra gestontm FAmuli tuorum, 
SOLve polluti LAbii 1·eatum, 

Sancte Joannes. 

Le SI fut ajouté dans le se1zième siècle par Yan der Pulten ( Erycius Pu
teanus). Kircher dit aYoir vu, dans la bibliothèque des jésuites à Messine un'ancien 
manuscrit grec contenant différents hymnes notés d'après la méthode' dont l'in
vention est attribuée à Gui. La corde grave qu'il ajouta fut indiquée par le r 
(Gamma) grec; par suite, l'échelle en tête de laquelle cette lettre se trouvait 
pl~cée, ainsi qu'il était d'usage alors, en prit le nom de gamme. Du reste chacun 
s?1t que la première impression de musique notée fut faite à )l[ilan, et que les 
différents termes du langage musical sont italiens. 
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le sentiment. Le rhythmc Hnit donc par t'trt' aboli; mah• on eon
sena les modt's anciens, qui n't'tait'nt que des tons marquant la 
difl~rcnce dn /:!Tan' à l'aigu. l'Hl l'L' les din'l'$ ptlints dt' dt'part dt'S 

systèmes de succcssi0n, Saint :\mbrtliSt' avait rhwi ks t!eux tt'
t ra cordes pour t'Il t'Mm t'l' la ga mme: clwisissant pal'lni il's nwtks 
grees Ct'ux. au nombrl' tlt' quai n', qui lui parmt'nl St' pl'l'lt'l' ;) la 
majt'stô dn chant t'l à l't'll~ndne dt' la voix. il bannit ks tll"llt'· 
mcnts dans la mélopét', ainsi qu'une t'tiUlt' dt' rhyt hnws : sim pli ti
cation notable opposL'e aux innova! Ïllns l'tl L'L'li pt L'Ïl't'S. a lin qm' la 
musique cllc-m0mc, par sa pmetù naïve l'l ma.ksltH'USL'. rt'pt·n
duisit. l'austère saintetô dul'Ultc, 

Ce qui s'y glissa t'nsuill~ de paù'n ct. d'hét·étique ohli~t'a fln\
goin~ le Gt·:md à descendre des soins du nwntle aux dt\lails tin 
chœur. Su ivan 1 les ll·aet's d'A mbl'OÎSt', sans pnmta nt acc.cpll'r il-s 
inconvénients de son système, il ajnuta quatre mntlt's IHHln'aux, 
afin tl'ôvitcr la monotonie; mais il supprima entièrt>nll'Ill k 
rhythme, afin que le chant ne pùl cxprin1l'r lt>s st'ntina~nts, 
les passions, et rcstttt exclusivement spil'Ïtucl. 'L'ouks it's nolt's, 
en c11'ct, étant d'une égale dlll'éc, elles cxpl'imaient mieux, t'Il 
s'adaptant. aux paroles sacrées, le calme inallét·ablc de la toute
puissance, 

La musique clwéLicnnc avait cneorc à conquot·ir l'harmonie, 
inconnue aux Grecs, chez qui les règles ne tendaient qu'à établir 
des successions de sons, tandis qu'il s'agissait désormais tl'en 
introduire la simultanéité. H rut enfin possible, malgl'é les obs
tacles de l'habitude cl du respect polll' les anciens, de t'aire en
tendre deux voix en m~me temps; mais on ignore à quelle t)po
que eut lieu le premier essai. Quelques-uns voudraient Lrom·ct· 
les principes de la diaphonie dans llucbald, moine Hamand, 
né en 840; mais, comme il n'admet poUL' consonnanccs que la 
qum·tc, la quinte cl l'octave, il semble plu LOt <tv?it' appliqué 
les règles qu'il donne à la succession qu'à la simultanéité des 
sons. 

Gui d'Arezzo perfectionna La notation musicale plutot qu'il 
n'apporta de nouvelles règles à l'art; mais ses écrits nous don
nent la certitude que la diaphonie existait, bien que nous igno
rions quelles lois en réglaient la formation, Les uns en voient le 
germe dans la tierce mineure; d'autres veulent que l'on n'em
ployât dans le contre-point primitif. d'autres connaissances que 
la quarte et la quinte. ' 

Francon de Cologne ou de Paris, écolâtre de la cathédrale de 
Liége, composa un traité sur le contre-point (i), qui nous es~ 

(1) FRANCONis ilfusica et calztus memombi.lis. 
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resté comme témoignage c)e l'état de la musique à cette époque. 
Il divise les intervalles en concordances et discordances, et dis
tingue les premiers en coacordances parfaites, qui sont l'unisson 
et l'octave : imparfaites, c'est-à-dire la tierce majeure et mi
neure; moyennes, ou la quarte et la quinte. On ne voit pas com
ment s'employaient les intervalles, et sur quoi leur classement 
était fondé; mais on y trouve déjà les qualifications conservées 
jusqu'à présent, malgré leur inexactitude ( 1 ). 

La musiq~e resta à ce point durant le moyen âge, et ne fit que 
peu de progrès quant à la combinaison des sons simultanés. 

Nous trouvons dans la pratique, vers la fin du treizième siècle, 
quelques exemples de sixte majeure accompagnée par la tierce 
et terminée sur l'octave, comme aussi de tierce et quinte; ce qui 
indique l'usage de trois parties, el dès lors un acheminement à 
1 'accord parfait. 

On sentit alors de nouveau le besoin de donner au son des va
leurs déterminées régulièrement, dont la combinaison eût pour 
résultat la mesme, bien diflérente du rhythme. De là p1·ovint la 
musique mesurée ou nouvelle (2), qui établissait des valems de du
rée, mais à laquelle manquaient la variété, la force, la puissanc'ë 
imitative qui naissent de la diverse combinaison de ces mêmes 
valeurs. C'était donc une espèce d'horloge musicale bien éloi
gnée du rhythme moderne qui, par la variété infinie de ses 
combinaisons, et par leur analogie avec les combinaisons oi·ga
niques du sentiment qu'il produit, en est, pom ainsi elire, le mi
roir; néanmoins, ce fut par l'introduction de la mesure que les 
pieds rhythmiques purent entrer dans la musique et dans la 
mesure même. 

On rencontre, au commencement du quatorzième siècle, des 
exemples de septièmes, ménagées comme reta1·d de la sixte, et 
des quartes, comme retard de la tierce. Francesco Landino, 
organiste de Florence, faisait usage, vers la moitié de ce siècle 
de cette harm.onie syncopée (3). A 1 a même époque précisément: 
Jean de :Muns, doctem de Sorbonne, publia son traité .De dis
cantu, à partir duquel commence l'harmonie moderne (4). 

. (1). En effet, l'unisson et l'octave ne sont pas des consonnances, mais il y a 
•den lité entre eux. Les tierces majeure et mineure sont des consonnances parfaites, 
el même, à proprement parler, les seules parfaites. 

(2) Cette distinction se trouve dans l'tfarchetto de Padoue, qui dédia son ouvra"e 
à Robert de Naples. 0 

<::> M. l~étis a publié une de ses chansonnettes dans la Revue musicale de 
1821. 

(4) M. Riche Latour a présenté en septembre 1841, à l'Institut historique 
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Nous devons observer ici que l'orgue, ce développement gran- r:org""· 
diose de la flûte de Pan, unique instrument adopté par l'Église, 
aux solennités de laquelle il se marie si parfaitement, vint en 

de Paris, un mémoire sur l'ordre dans lequel les divers éléments qui consti
tuent la rnusique rnode1·nej1trent introduits dans la composition. Il ne ùiscule 
pas m<!mc l'invention de Gui, bien que nous en ayons tiré beaucoup de lumières 
sur les autres parties. Nous nous faisons un plaisir de rapporter ici ce qu'il dit de 
la musique grecque, pour suppléer à la brièveté avec laquelle nous en avons 
parlé ( L. II, p. 353). Il y trouve dans les théories trop el trop peu : trop avec 
Pythagore, qui voulut faire de la musique un instrument qui aurait sel'l'i au 
Créateur à former les mondes; trop peu avec Aristoxène et les autres philosophes 
syllogistiques qui ne virent en elle qu'un art accessoire de la poé~ie, de la danse, 
de la mimique, de l'éloquence. Une théOiie infinie el une pratique ingénieusement 
fui ile ·se trouvent donc en lutte· la première devient inapplicable comme lrop 
vaste· la seconde ''isant seulem~nl au plaisir n'atteint pas le but véritable, qui 
eslu~e représenta'tion vraie des sentitnents. L'~nité de la musique pythagoricienne 
èlail la corde, el ses divisions passaient pour devoir produire les intervalles suc
cessifs les plus parfaits. La corde étant divisée en deux parl~es ég~Jes, l'oc.tave 
donnait le rapport le plus consonnanl, c'est-à-dire 1 à 2; vena•t ensmte la qu~nle, 
qui résultait de la mise en vibration des ] de la corde; la quarle, la dermère, 
étai l prod u ile par la résonnance des ~ de la corde. 

Les successions d'octaves, quintes et quartes étaient donc les se~les ~ons.on
nances admises dans un tel syslème, et dès lors les accords des G1 ecs n é~aiC~L 
qu'un enchalnement de sons se succédant dans certaines proportions; mms 1ls 
icrnoraient l'art de faire entendre des sons simullanés, ce que nous appelons au
j~urd'hui harmonie, art d'oil ces successions sont exclues. On a donc fait confu-
~ion en adoptaiJt le mot d'accords pour exprimer tout autre chose. . 

Comment cependant une musique fondhl sur des principes ~hstraits pouva~l-el~e 
plaire à un peuple ~i dé li cal? On répond que les Grecs aimmenl tout ce qu1 étatl 
ingénieux; qu'en musique les intervalles ne sont pas t.out, et qu'on p~ut leur 
clonner les qualilés qui leur manquent, moyennant le _hmbre de la v~1x ct le . 
rhythme. Si celui-ci seul suffit dans les tambours, qm pourt.ant prodmse.nt tant 
d'effel, les trois consonnances de Pythagore, s~umises au~ lots de la pm,ssance 
rhylhmique, pouvaient bien produire une mus1que express1ve et efficace, d autant 
plus qu'elle s'adaptait à une magnifique poésie. , . . . . 

Sans nous étendre sur les détail~ du système p)lba~onc~en, •1. s.uffira. d~ d1re 
que ces intervalles d'octave, de qumte et de quat'le étmenl c~~pleles pa• d aulr~s 
appelés dissonnants, parce qu'ils naissent de rapporl.s num~nques plus .c?mph · 
qués. Il y avait la seconde mineure (d~ mi à fa)! la herce mme~re (de nu. a sol), 
dans Je genre diatonique; on employa1L succcss1veme~t, dans 1 enh~~mon.•que, ~a 
moilié de cette seconde mineure et la seconde mmeure (de ?nt a 1m dem•
dièze, et de celui-ci à fa naturel), et la lroisi~me majeure (defa.natur~l à la). 
Les combinaisons se fundaient tou les sur une séne de quatre sons, d1te tétlacorM. 
Chaque tétracorde était composée de d~ux cordes fixe~, la tonique et la quar~e 
(mi-la); les deux aulres cordes se tenda1ent ou se l.âchment, selon qu~ le mus•
c.ien voulait jouer dans le genre diatonique, chromall~ue ou e~harmomque. . 

Ainsi liée au calcul et restreinte à l'ocla\'e, la mus1que étmt pauvre et s~ér~l~, 
en comparaison de la voix humaine, qui, dans l'organe mi!me le plus hm1tc, 
possède toujours près d'une octave et demie d'étendue. . . 

On sentait donc la nécessité de modifier ce système, afin que la mus1que sallsflt 
à ce que Je sentiment exigeait; et la révolution fut faite par Aristoxène, disciple 
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aide à la musique, et conduisit à l'harmonie par la faciliLé qu'il 
offrit de rendre simultanément différents sons. Baldric, duc de 
Frioul, envoya à Louis le Débonnaire un prêtre de Milan, nommé 
George, qui ollrait de construire des ot·gues; il en fit un à Aix
la-Chapelle, où cet art se perfectionna tellement que Jean VIJI 
priait Almon, évêque de Freysingen, de lui expédier un ot·gue 
parfait, avec un habile organiste. Il est fait mention d'un orgue 
commandé par Elfeg; év..êque de Winchester, e'n 100-1; cet ins
trument, qui contenait trente soufflets et quatre cents tuyaux, 
exigeait soixante-dix hommes pour l'animer. L'orgue de Hal
berstadt avait· vingt soufflets, mus par dix personnes; vingt
quatre, celui de Magdebourg, avec douze individus pom· les 
mouvoir, de telle sorte que l'impulsion de l'air dépendait de la 
force de chacun. Du reste, comme il fallait employer les poings 
pour en jouer, les orgues ne pouvaient donner qu'une mélodie 
.simple et lente de plain-chant. 

L'orgue est vraiment l'instrument chrétien; il domine, mo
narque solitaire, toute autre expression de 1 'art, comme l'indique 

d'Aristote. A la méthode de cakul rigoureux il proposa d'en substituer une pure- • 
ment empirique, dans laquelle les faits seuls fussent considérés dans leurs rapports 
avec l'organisation de l'homme. N'osant toutefois répudier les théories abstraites 
encore en faveur, il se contenta de modifier ce qu'avaient de trop rigoureux les 
divisions mathématiques de la corde, en restreignant imperceptiblement les quintes, 
afin que la musique pùt parcourir un certain nombre d'octaves sans altérer sensi
blement les rapports de justesse entre les différents intervalles. 

Tel fut son tempérament, expression bien adaptée tant au resgerrmùent des 
. quintes qu'à la manière tempérée avec laquelle Aristoxène conciliait les exi
gences du calcul avec l'inspiration du sen liment; mais les anciennes bases une 
fois s?pées, le jugement de l'oreille, par une conséquence légitime du principe, fut 
substitué à la preuve mathématique; et une licence effrénée donna lieu à d'in
nombrables abus, qui vinrent démontrer que, pour les arts comme pour la poli· 
tique, un peuple ingénieux et avide de nouveautés ne peut être retenu dans le 
nai que par le despotisme des lois. · 

La musique grecque se composait donc de deux seuls éléments, la succession 
des durées relatives ella succession des intervalles mélodifJues; or ces deux élé
ments provenaient d'un principe unique, que nous pourrions appeler de la succes
sivité. Quant aux choses de détail, relatives aux instruments des Grecs, à leurs 
modes qui n'étaient que des tons, aux divisions arbitraires du· ton en très-petits 
intervalles et autres particularités semblahles qui n'ont d'intérêt que pour les 
érudits de profession, il serait trop long d'en parler ici. Nous noterons seulement 
en raison de la connexion des sciences entre elles, que les deux système~ 
capitaux de la musique grecque représentent deux phases de la civilisation : celui 
de Pythagore, fondé sur un calcul immuable, exprime le do!!lne immobile de . 
l'Orient et le despotisme qui en dérive; celui d'Aristoxène rap~elant assez dans 
l'ap~lication l'infai~l~ilité du moi, à laquelle prétendaient l~s éclectiques, donnait 
c_amère à la fanta1s1e et au caprice, et exprimait cette liberté qui, dégénérant en 
licence, amena la ruine de la Grèce. 
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son nom métonyni.ique, cL, dans ces nombreux accords mus par 
un même souffle, il symbolise la foi unique que les vœux d~s 
croyants élèvent vers le ciel. Il est c~rtain. aussi que, pour qm
conque n'est pas plongé dans la matière, li surpasse Imme~_sé
menl cette harmonie qui ne se propose d'autre but que 1 ~s délices 
des sens. Dans le chant des psaumes et des laudes, qm n~ sont 
assujetlis ~t aucune précision n:ét~lque, chaque note :eçOit.une 
valeur abstraite, une durée arbltrmre, au gré du sentiment'. de 
telle sorte que J'o!'eille crée le rhythme selon que l'expr~sswn 
l'exige, et l'absence de mesure éveille comme un vague s.entiment 
de l'infini. Que celui qui n'est pas blasé pa~· les hablLudes du 
monde dise si, pal' exemple, quelques partiCs de la messe, en 
mélodies sans rhythme et sans mesure ri.goureuse, ne ressem
blent. pas à un cri pathétique et prof~nd qm ~meut avec u~e.force 
irrésistible; si elles ne font pas sentir la pmssance cl~ 1 expres
sion, indépendamment de tout moyen d'effet. access?1re, et celle 
de la mélodie pure, dans ses rapports avec le sentiment et les 

lois spirituelles de l'homme. , . 0' 

Les premiers compositeurs se b?rnèr~nl .a fmre accompab?er 
par l'orgue une ou plusieurs vo1x à l umsson, s~ns con~mtre 
l'ha!'monie; mais d'autres firent beaucoup ava~cer l art en mtro-
dnisant les accords, ce que l'on appela orgamser. · 

Dans la relation d'un plaid tenu à Spolète. par Adatard au 
commencement du règne de Louis le Débonnaire, nous a:ons la 
description d'un palais. On y trouve d'abord le p1·oaulzum, ou 
pièce précédant la grande sall.e (aula), d'où_J'on. p~sse dans.le 
salutatorium appartement destmé aux réceptiOns, :lent ensmte 
le consistorit;m "'rande chambre pom· traiter les affa1res secrè~es; 
puis le triclwr~t~ ou triclinium; salle de.banquet où les conv1ves 
étaient assis à trois rangs de tables, et parfu.més par les aromates 
qu'on brûlait claris !'epicaustol'ium. Il y avmt .en outr: les cham
bres d'été, celles d'hiver, les thm·mes ou bm~s, le bymnase,. la 
cuisine, le réservoir d'où venaient les eaux, l'hippodrome destmé 

aux courses de chevaux. . . . 
C'était évidemment l'un des palais romams qm ava:~nt é~happé 

aux destructions des barbares. Les édifices,. ap~ès l mvasw?, se 
faisaient beaucoup plus simplement. Les habrta,twns, ~n maJeure. 
partie, n'avaient que le rez-de-chaussée, et s ap~ela1ent s~llœ, 

Il 
. a·en·t plus d'un étaO'e se nommment solarzaue. ce es qm av 1 · b . , 

Qu~lques-unes étaient couvertes, en tulles (cupœ ou c~pellœ}, la 
plupart avec des planchettes (scandulœ) o.u ~u ch~ume · de là les 
incendies fréquents, dont les ravages fmsment d1re à Landolfo, 
en H06, que la claie et la paille avaient presque remplacé dans 

P3.l:tis 
cl m:aî~ons. 
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:Milan tous les murs en pierre ou en brique. Il prend l'effet pour 
la cause; mais, afin de prévenir le danger, on défendit d'allumer 
du feu lorsqu'il ferait du vent, remède d'une incommodité ex
trême. A Fer1·are, une prescription plus sage défendit de cons
truire des maisons ou des toits en bois. 

Le défaut de cheminées contribuait beaucoup aux incendies. 
Il parait que les anciens allumaient le feu au milieu de la pièce, 
en faisant sortir la fumée par un trou, comme dans quelques 
huttes de montagnards ('1). Il ne paraît pas que les cheminées, 
avec le tuyau enfermé dans la muraille, fussent en usage dans la 
Lombardie avant le quatorzième siècle. Fiamma (2) en parle 
comme d'une invention récente; André Gattaro (3) dit que Fl'an
çois Carrara le Vieu.-::, s'étant rendu à Rome en 1368, en rapporta 
cet usage encore inconnu. Vingt années apl'ès, Musso (4) consi
gnait dans sa chronique qu'à Plaisance les maisons étaient splen
dides, brilJantes, bien fournies de meubles, d'armoires et de po
tel'ie, de vaisselle de différente espèce, avec des jardins, des 
cours, des puits et surtout de belles chambres richement lam
brissées, dont quelques-unes avec cheminée. 

Il faut donc entendre par les cheminées, que nous tt·ouvons 
mentionnées dans de vieux manuscrits, des chambres avec un 
foyer encaissé au milieu, o\ll'on allumait le feu, et autour du
quel on se réunissait pour se chauffer, tout en s'enfumant. 

n existe à Rome un 'exemple d'habitation privée dans l'édifice 
appelé vulgairement maison de Pilate, demeure qui appartint à 
un descendant du consul Crescentius. C'est une forteresse comme 
il était d'usage de les construire alors, et qui, après avoir été 
démolie en partie, fut I'elevée par Nicolas Rienzi pour la défense 
du pont a~j?urd'hui nommé Ponte Rotto: masse pesante, d'une 
grande sohdlté, ornée à profusion de morceaux pris çà et là et 
de chapiteaux bi_zarres (5). 

Ne nous hâtons pas, néanmoins, de prononcer que les beaux-

(1~ Sans partager l'avis contraire de Manuce (sur les Épitres de Cicéron) et 
de FJ!andro (sur Vitruve), ni croire tout à fait Ferrario (Electorum I, 9), on peut 
consulter une dissertation de Scipion Mafft>i dans le recueil de Calogena t. XL VIl 
p. 449, D'après lui, les anciens auraient eu des. cheminées, mais fort 'différente~ 
des nôtres. 

(2) !tfanip. Florum. 
(3) Hist patav. Rer. ital. script., t. XVJI. 
(4) Cliron. Placent., ibid. 

. (5) Son inscription mérite d'être rapportée, comme témoignage d'une singu
lière barbarie de langage : 

t Non fuit ignarus cu; us domus llœc Nicholaus 
. :J ' ' Quod ml momenti sibi mundi gratia sentit. 

1 / 
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arts avaient péri· dans l'Europe, et moins encore à Rome. 
Léon III, outre de nombreuses constructions, fit recouvrir le 
pavé de la Confession de Saint-Pierre de quatre cent cinquante
quatl'c livres d'Ol', ct placer à l'entrée du sanctuaire une balus
tl'ade d'argent de quinze cent soixante-tl'eize livres. Il releva le 
baptistère de Saint-Andl'é, de forme ronde, avec les fonts au 
milieu entourés de colonnes de porphyre; un agneau en al'gent, 
élevé sur une petite colonne, versait l'onde sacrée. Les viLmux 
de couleur que ce pontife plaça dans la basilique de Latran, 
sont les premi.ers dont il soit fait mention. D'autres églises de 
Rome furent ornées, à cette époque, avec les dépouilles des an
ciens temples, comme Sainte-Cécile au-delà du Tibre,. Sainte
Sabine, Saint-Geol'ges en Vélabl'e, Sainte-Praxède, Saint-Jean à 
la Porte Latine; Saint-Piel'l'e aux Liens. Et, sans pomsuivl'e 
cette énumél'ation, il suffira de dire qu'il n'est pas un pape au
quelles églises de Rome n'aient dû quelque embellissement; OI' 
les églises étaient la pm·ure du culte, et fournissaient, à défaut 
de tout autre, un aliment aux beaux-arts. 

On montre encore des peintures et des mosaïques de ce temps; 
ce sont, il est vrai, des travaux gl'ossiers, offrant, comme les 
sceaux et les médailles de la même époque, des personnages aux 
yeux hagards, aux mains étiques, aux pieds en pointe, dans des 
attitudes pleines de raidem. Étaient-ce des ouvrages d'artistes du 
pays ou des produits gl'ecs? Les avis sont différents à ce sujet, ct 
il est difficile de pl'ononcer; car les artistes modifiaient lem 
manière pl'Opre par imitation, et souvent se considéraient comme 
obligés de suivre certains types invariables. Vers l'an 1000, Léon 
d'Ostie écrit que Didier, abbé du mont Cassin .. a fait venir de la 
Lombardie, c'est-à-dire de l'Italie méridionale, ainsi que d'A-

t 

t 

.1. 
1 

t 

l'çrwn quod jecit hanc, non tam van a coegit 
GloTia quam Romx veteTem ?'enovaTe decorem. 
In do;nibus pulcris me'moTes estote sepulc1·is, 

Confisique virum non ibi stare diu. 
!tf ors vellitu1· pennis. Nulli sua vitn Jlerennis; 

!t'Iansio nostra ln·evis, cw·sus et i:pse levis. 
Si fu gias ventmn, si claudas ostia centmn, 

SeT vis mille j~tbes, nec sine morte cubes. 
Si nwneas cast1·is, ferme vicinus et ast1·is, 

Ocius inde solet tollere quosque volet.· 
Surgit in astrct domus sublimis, culmina cujus 
P1·imus de prim·is magmts Niclwlaus ab imis 
E1·cxit, pat1·um decus ob renovare suorum; ' 
Stat patris Crescens matrisque Theodora nomen, 
Hoc culmen clanm~ caro pro pignere gestmn 

Davldi t1·ibuit qui JJale1· exlûbuit. 

Pcinlure. 
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malli eL même de ConsLanLinople, d'hahiles ouv•·icJ'S pour tra
vailler le mal'bre, l'or, l'argent, le fer, le bois, le plâtre, l'ivoire; 
il ajoute~ que l'art latin, qui avait négligé depuis cinq siècles la 
musivaria cL la quad1·ataria ('! ), les recouvra au moyen des nom
breux enfants attachés à ce monastère, qui sc formèrent à les 
pratiquer. Quoi qu'il en. soit, on l'encontre dans les églises de la 
ca,~a, de Casuaria, de Subiaco, elu mont Cassin des peintul'es de 
cette époque. 

s3~. Le devant d'autel de Saint-Ambroise à Milan est un monu-
ment remarquable des arts à cette époque; commandé par l'ar
chevêque Anspert, il fut exécuté par un nommé Volvin, au pl'i.:: 
de quatre-vingt mille florins d'or. II entoure la table cntièl'c; la 
partie antérieure est d'or, le reste cl'al'gent clol'é, orné de pierre
ries, et disposé en compartiments représentant la vic du saint. 
On prétend néanmoins que les Allemands l'emportaient clans cet 
art sur les Italiens, et qu'il n'y a rien chez les derniers qui puisse 
soutenir la comparaison avec les vases donnés par Henri II à 
la cathédrale de Bamberg, ct que l'on admire aujourd'hui à 
Munich. 

.~rrhHeeLu.... L'architecture s'occupait non-seulement de la construction des 
chàteaux à l'abri desquels chaque baron exerçait la tyrannie, 
mais encore· de travaux d'embellissement. L'atrium de Saint
Ambroise à Milan, que fit bâtir le même archevêque Anspert, 
est de belle construction; les arcs-boutants s'élèvent des piliers, 
et l'on y retrouve la majesté, sinon l'élégance romaine. L'église 
des Saints-Apôtres à Florence, que l'on voudrait attribuer à 
Charlemagne, est du même style, et mérita d'être pl'ise pour 
modèle pm· Brunelleschi. Louis II fit élever la 'cathédrale de Pola 
cl'Istria d'ap!'ès les formes des premiers temples chrétiens, sans 
les irrégularités des septième et huitième siècles. 

Mais, vers l'an 1000, les arts parurent se réveilleJ', soit qu:on 
honorât avec plus de respect les reliques qu'on cherchait à se 
procurer par la force et la ruse, soit que les hommes se sentis
sent rassurés dans ces contrées naguère parcourues par des 
hordes ou des peuples dévastateurs, soit enfin que l'on revînt à 
cette existence des villes que la féodalité avait anéantie. Conraq 

•oa3. le Salique, clans une seule matinée et sans fair·e collation ni avant 
ni dans lïntervalle, posa la première pierre de l'abbaye de Saint
Jean et de la cathédrale de Spire. Destinée lt la sépulture des 
CI:O.pereurs, cette dernière église· est l'unique monui?enL de l'ar-

(1) L'art du mosaïste, musivwn (!J.ova~rov), sous-entenùu opus, ouvrage en 
mosaïque. 

•· a 
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chiteclure byzantine en Allemagne; construite en basilique à 
trois nefs, et terminée pa1· un chœur ovale, elle n'a ni arceaux 
aigus ni colonnes grêles, ct n'offre aucune trace de mauresque 
ou de gothique. ' 

Après ran '1000, nous voyons aussi commencer les églises de 
Dijon, de Reims, de Cambray, d'Orléans, de Limoges, de Nan
tua, de Pe1·pignan, de Poitiers, d'Autun, d'A val on et l'ancienne 
cathédrale de Strasbourg, construite à l'aide des corvées que 
s'imposèrent les paysans pour obtenir les indulgences accordées 
par Léon IX. A cette époque, on reconstruisit l'église de Saint
.Martin de Tours et celle de Cluny, oü l'on représenta un Christ 
au milieu des synibolcs de l'Évangile. Richard, abbé de Vienne, 
fiL de même rcpl'ésenlcr saint Henri demandant à revêtir l'habit 
monacal. La voùtc seule était réservée pour les peintures; le 
resle sc couv1·ait de tapisseries que l'on pouvait changer (1). 

En llalie surtout, la ·prospérité, due au commerce et à un 
commencement de liberté, se révéla dans les nombreux travaux 
cntl'cpris à cette époque. L'Église de SainL-Cyriaque à Ancône, 
élevée à la fin du dixième siècle, eut probablement pour archi
tectes des Byzantins; elle est en forme de croix grecque, avec 
coupole et arceaux en plein cintre. L'évêque Hildebrand fit cons-

( l) Nous ajoutons ici une liste d'autres églises ùe la même époque : 

922. Sainte-Ursule l à C 
1 95lt. Saint-André ' 0 ogue. 

978-1009. Cathédrale de 1\layence. 
980. On commence celle de 'Vinchester. 
991. L'ancienne église de Beauvais, qui fit place ensuite à celle de Saint

Pierre. 
996-1016 •. La cathédrale de 'Vorn1s. 

J 001. Saint-Germain des Prés à Paris. 
J005. L'abbé Guillaume commence la rotonde de Saint-Bénigne à Dijon. 
1013. On finit l'église de Sainte-Croix à llorùeaux. 
1020-1028. On rebàtitla cathédrale de Chartres. 
J025. L'église de Coutances, aux arcs aigus. 
1029. L'église de Chartres. 
1036. On termine les Apôtres à Cologne. 
1037. L'église de l'abbaye de Jumiéges. 
1046. La catltédrale de Glocester. 
10~9. On restaure le Saint-Sépulcre à Jérusalem. 

Saint-Pierre de Lisieux à Caen. 
1050. On commence l'abbaye de Westminster. 
1053. L'église de Séez. _ 
1061!. L'église de l'abbaye ùe Saint-Étienne à Caen, et la Sainte-Trinité foï:dée 

par le duc Guillaume. 
1070. On finit Saint-Géréon à Cologne. 
1082. L'église de Morlain. 

IOOd. 
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truire à Florence, en 1013, l'église de Saint-Miniato du Mont, 
à laquelle Charlemagne avait attribué le titre de basilique, et où 
l'on voit une mosaïque d'un bon goùt. Saint-Laurent fut agmndi 
en 1059, Sainte-Agathe édifiée en 1085; l'enceinte des murs de 
la ville fut élargie en 1078. En 1028, l'évêque Jacques Bavm·o 
fonda Saint-Pierre et Saint-Romolo, cathéclmle de Fiésole, dont 
les trois nefs sont ornées de colonnes et de chapiteaux romains 
de formes i:live!'ses, pris, dit-on, à un• temple voisin. On com
mence, en 1060, Saint-Mal'tin de Lucques, qui est consacré dix 
ans après, et l'évêque Anselme de Bagio y place la sainte Face 
à l'endroit où fut ensuite élevé l'élégant petit temple de Matteo 
Cividale. En .J032, on édifia Saint-Paul de Pistoie ; de 1043 à 
H78, fut construit Saint-Zénon clê Vérone; la tom de la plaèe 
de cette ville est de H 72. Les sept abbayes dont Hugues, mar
quis de Brandebourg, dota la 'l'oscane, de même que Sainte
Marie de la Rotonde pi'ès de Ravenne, ~iennent du type grec. 
En 1014, fut élevée l'ancienne cathédrale d'Arezzo, sur le mo
dèle de Saint-Vital de llavenne; ell.e cuL pour architecte Mai
nardo, qui la termina en 1022, en se senant des dépouilles ravies 
au théâtre eL à d'autres édifices anciens. Sm· la façade de la 
cathédrale d'Empoli, on lit la date de 1093 ('1). 

J~es républiques maritimes, principalement, voulment imilel' 
les monuments antiques que voyaient les navigatems dans les 
îles de l'Archipel, en Grèce, à Constantinople. Venise déploya 
ses richesses en construisant un temple qui pût rivaliser avec 
Sainte-Sophie. L'ancienne cathédl'ale ayant été la proie des 
flammes dans une émeute populaire en 916, le doge Pierre Or
scola I jeta, l'année suivante, les fondements du nouveau Saint
Marc quiful, diL-on, terminé en 1071, Lei à peu près que nous 

1088. La cathédrale d'Éiy. 
1096. Saint-Nazaire de Carcassonne. 

Saint-Saturnin de Toulouse. 
La cathédrale de Norwick. 
Le chevalier Viebeking de .Munich prétend que la cathédrale de Naum

berg fut commencée avant l'an 1000; celle de l\Iinden, en 1009; les 
trois églises de Hildesheim, en 1022; la cathédrale de Goslar, en 1040; 
celle de Hildesheim, en 1054;. celle d'Osnabruck,· en 1101; mais ces 
dales ne sont pas assez certaines. 

L'Histoire sommaire de l'architecture 1·eligieuse, civile et militaire 
du moyen âge, par .M. de CAUMOi'iT (Paris, in-8°, 1837), énumère une 
centaine d'églises bâties en France entre 1040 et 1100. 

(1) Hoc opus eximii pnepollens arte magiStri 
Bis novies lust1·is annis jam mille peractis, 
Et tribus cœptwn post natum a Virgine rerbum. 
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le voyons aujourd'hui. Disposé en croix grecque, couronné au 
centre p~r une grande coupole, et chacune de ses ailes par une 
plus petrte, oblongue, percée de fenêtres rondes, Saint-Marc est 
le plus beau t~pe d'architecture byzantine qui existe. Les co
lonnes, à ch_aplte~ux carrés, sont unies au moyen de petitsarcs
boutants qm soutiennent des galeries destinées aux femmes, au
tour de la nef eL des ailes ; le toit s'appuie sur une autre série 
d:arcs, et u~ voile couvre le sanctuaire à la manière grecque. 
Cmq portes s ouvrent sur la façade, qui est aussi large que l'édi
fice; les marbres sont des plus fins, des plus rares, et les archi
voltes offrent des courbes d'une élégante variété. 

La seigneurie décréta qu'aucun bâtiment ne revînt du Levant. 
sans prendre dans son chargement des statues, des colonnes, 
des bas-reliefs, des marbres, des bronzes et autres matériaux 
précieux. Ces richesses servirent à la construction et à l'em
bellissement de ce temple magnifique, où l'art de la mosaïque fit 
ses preuves; il en résulta cet admirable mélange de grandiose 
et d'irrégulier. 

Le doge Tribuno Memmo élevait Saint-George eh 979; avant 
1008, l'évêque Orso Orseolo fit construire Sainte-Marie de Tor
cello, dans les formes des. anciennes basiliques. Derl'ière un po r
Lique assez grossier, s'ouvre la nef principale, séparée des deux 
plus petites par des colonnes à chapiteaux imitant l'ordre corin
thien, eL qui supportent de petits arcs-boutants; au-dessus, est 
un mur percé de fenêtres et surmonté d'une galerie en bois. A 
l'extrémité de la nef se trouve le chœur, entouré d'une balus
trade à colonnettes, alternant avec des morceaux de marbre 
richement sculptés. Derrière le chœur, s'ouvre la crypte, sur la
quelle se dl'esse l'autel, et plus loin est l'abside, de forme semi
circulaire; puis vient un chœur magnifique, avec le trône de l'é
vêque en marbre, et les stalles pour les prêtres des deux 
côtés. · 

Gênes construisait à cette époque son admirable Saint-Lau
l'ent, dont la façade, dans sa plus belle partie, fut terminée en 
BOO. La l'eine de la mer Ligurienne voulut signaler sa dévotion 
par ce monument, destiné à recevoir les reliques de saint Jean
Baptiste, qui avaient été apportées du Levant. 

Pise, qui, de même que ses rivales, se dédommageait du peu 
d'étendue de son territoire en l'embellissant, ne voulut pas res
ter en arrière. Des Pisans étant entrés de vive force dans le port 
de Palerme, occupée alors par les Aglabites, s'emparent de six 
bâtiments sarrasins chargés, en livrent cinq aux flammes, em
mènent le sixième, et consacrent les richesses qu'ils y tro_uvcnt 

HIST, UNIV, - T, IX. 30 
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à édifier leur cathédrale (1). La construction en fut confiée à Bus

chetto, qui s'était fait un style propre en étudiant les. ouvrage~ 
des premiers temps chrétiens; en effet, les grands pénstyles.qm 
divisent dans sa longueur ceLLe cathédrale, rendue plus maJes
tueuse par le terre-plein sur lequel elle s'élève, en. ont le carac
tère. 

Le génie de l'artiste était enchainé par la nécessité d'employer , 
une multitude de colonnes, les unes apportées d'Orient, d'au
tres provenant de monuments pisans antérieurs. Il en distribua 
donc quatre cent cinquante, tant au dedans qu'au dehot·s, de 
pt·oportions et de formes diverses, dont quelques-unes ne fm·enL 
taillées qu'alors, peut-être dans les carrières de l'ile d'Elbe. Les 
plÜs belles sont à l'intérieur, oil l'on en voit vingt-quatt·e, de 
10m64 de hauteur, se dresser des deux côtés de la nef principale, 
tandis que celles des bas-côtés, qui sont reliées par des at·cs et 
non par des architraves, n'ont pas plus de 7m66. Au-dessus s'ou
\Te un autr'e portique de colonnes plus petites, smmonté d'un 
plafond en bois qui couvre la nef du milieu; les colonnades la-

(1) Le fait est attesté par cette inscription: 

Anno quo Christus de Virgine natus ab illo 
T1·ansierant mille decies sex tresque subinde. 
Pisani cives, celebri virtute patentes, 
Istius ecclesiœ primo1·dia dantur inisse 
Anno quo siculas est slolus jactus adoras, 
Quod simul armali mulla cum classe projecli 
Omnes nwjo1·es, medii, pariterque minores 
lntendere viam primmn sub sorte Panormum 
Intrantes, rupta portwn pugnando ca/ena. 
Sex capiunt magnas naves, opibusque repletas, 
Vnam vendentes, 1'eliquas prius igne cremantes. 
Quo pretia 'llWI'OS constat !loc esse levatos. 
Post hi ne digressi parztm, ,termque potiti, 
Quajluvii cursum mare sentit salis ad ortum. 
ftfox equitwn turba, peditum comitante caterva, 
Armis accingunt sese classemque relinquunt, 
Invadunt hostes contra sine more jurentes. 
Sed prior i1zcu1·sus mutans discrimina casus, 
lstos vic tores, illas dedit esse fugaces, 
Quos cives isti jm·ientes vulne1·e tristi 

, Plurima pro pm·tis straverunt millia mor ti; 
Conversique cilo tento1·ia littore figunt, 
Ignibus et ferro vastantes omnia circum 
Victm·es, victis sic jacta cœde 1'elictis, 
Incolwnes multo Pisam rediere triumpho. 

Et quod vix potuit per mare ferre ratis, 
Buschetti nisu, quod er at mira bile visu. 

Dena puellarmn tw·ba levabat onus. 
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térales sont voûtées. Le temple a environ 94m33 de longueur sur 
plus de 32 de large, dont 13 sont occupés par la nef centrale, 
qui a 34 mètres de hauteur. . 

Les deux nmg~ de colonnes de l'intérieur sont répétés au de
hors, et encaissés dans le mur : les colonnes du rang inférieur 
sont surmontées d'arcs, et celles du rang supérieur, d'une cor
niche; puis un troisième rang, aussi avec des arcs, soutient le 
Loit du milieu. La coupole fut la première tentative en ce geme 
de construction. 

L'ouvrage était terminé en 1100, et, dix-huit ans après, le pape 
Gélase II le consacra à la vierge Marie. Des chefs-d'œuvre d'art 
apportés de pays lointains emichirent le monument national, oil 
l'on voit des cimaises brisées, des épigt·aphes antiques et des 
inscriptions récentes rappelant les fastes de Pise ; mais une con
fusion de bas-reliefs, de statues grandes et petites, de travau.x 
exquis ct d'ébauches grossières, nuit dans les détails à la gran-
deur de l'ensemble. . 

On s'étonne, en contemplant ces ouvrages remarquables, 
qu'ils ne fissent pas école, et que le style général fût. touj?urs 
incorrect, tant il est vrai qu'en cela encore les améhoratwns 
venaient d'une impulsion individuelle, non de la culture géné
rale. 

L'art s'était pourtant éveillé, et, libre des entraves de l'imita
tion ct des rèO'les; il montrait, dans son caractère extét·ieur, le 
but auquel ittendait; aussi, l'on peut rencontrer clans les édifi
ces du Lemps le contraste qui nous a frappés dans la société de 
ceLte époque. D'un côté, des châteaux, des citadelles, avec les 
prouesses des chevaliers et des rois, avec l'effroi des peupl~s; de 
I'autt·e, des ég.lises, des hospices (1), des monastè~es, astle ~t 
consolation du pèlerin, du malheureux,· des Ames qm ont besom 
d'aimer, d'ètt·e utiles, de prier. cd! est d'usage de nos jours, dit 
,, un hagipgt·aphe (2), que les homm~s les plus nobles et les pl~s 
,, riches, qui, en conséquence, consacrent leur tempsà as.souvtr 
,1 par Je meurtre leurs haines privées, se procurent un heu de 

(1) En 1053, dou~e nobles cito);ens. de P!se c?mmencèrent J'œuvre de la l\Iisé· 
ricorde en contribuant à raison de vmgl-cmq livres chacun. Cette somme dut 
èlre eU:ployée dans le commerce, pour consacrer le bénéfice à marier de pauvres 
filles à racht'ter des captifs, à subvenir aux. pauvres honteux, etc. Tnoi'icr, Ann. 
Pisa'ni. C'est là, sans doute, une belle association de la charité chrétienne avec 
l'industrie moderne. 

(:l) Vila bea/i Johannis, lllorinor·um ep!_sco~i ( évêq~e. de Térouanne ), 
ctuctore JonAi'ii'iE nE CoLolrEnro, ejusdem eccleszœ archzdzacono, Bolland., 
2i janvier. 
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<< sûreté pour se garantir de l'attaque de leurs ennemis, pour 
« combattre leurs égaux avec avantage, et tenir dans les fers 
<< ceux qui se trouvent les plus faibles. Ils élèvent aussi haut 
<< qu'ils peuvent un monticule de terre transportée, l'enlomenl 
« d'un fossé d'une largeur cl d'une profondeur effrayantes, 
« plantent sur le bord extérieur une palissade de pieux carrés cl 
ct fortement liés, qui forment muraille; s'il leur est possible, ils 
« soutiennent celte palissade de tours édifiées de distance en dis
« tance. Au milieu du monticule., ils construisent une maison ou 
<< plutôt une citadelle, d'où leur vue s'étend sur les environs; on 
<< n'arrive à la porte que par un pont jeté sur le fossé, soutenu 
<< par des piliers accouplés, qui, du bas-fond extérieur, s'élève 
« par degrés jusqu'au sommet du monticule el à la porte du 
<< manoir, d'où il est dominé par le maitre du logis. » 

On sait ce qui se passait 1t cette époque dans ces résidences 
seigneuriales; mais, si le regard s'en détourne avec indignation, 
il peut se reporter sur les abbayes, sur les monastères, s'offrant 
partout comme le remède à côté du mal. On peut dire que le 
sentiment du beau s'associait avec l'esprit de bienveillance et de 
piété, Lant ils apportaient de sagacilé à choisir les sites où l'âme, 
absorbée dans la contemplation des beautés qui l'entourenl, s'é
lève plus volontiers vers son Créateur, pour le bénir de ses bien
faits. Si l'on en veut une preuve entre mille, on la trouvem à 
sept lieues de Florence, dans la vallée de l'Arno supérieur; c'est 
là qu'au milieu d'une forêt de sapins magnifiques s'élèvent l'ab
baye de V ali ombreuse ( Vallis umbl·osa), et sur la hauleur qui la 
domine l'ermitage du Pm·adisino, d'où la vue, embrassant un ho
rizon immense, va se perdre sur les flots de la Méditerranée. Les 
moines pouvaient-ils choisiJ· un lieu plus opportun pour sc re
poser loin des tempêtes de la société, et se préparer aux chastes 
jouissances de la vie intérieure? Si, de ce point, on remonte 
vers la source de l'Arno, à travers le fertile Cassentino, on ren
contre les Camaldules, asile de saint Romuald de Ravenne et 
berceau d'un autre ordre de religietL"':. De là, en gravissant jus
qu'au sommet des Apennins, lorsqu'on est arrivé sur le pic des 
Scali, on trouve l'ermitage, d'où l'on voit les dem: versants op
posés descendre, parés d'une beauté diverse, jusqu'à la Méditer
ranée et à l'Adriatique : site admirable, qui semble inviter 
l'homme à contempler Dieu dans les merveilles qu'il a prodi
guées à l'Italie. 

De même, en Auvergne, la pieuse retraite de saint Francois 
est située sur la cime d'un mont où la perspective cnchante~ait 
les regards si l'on n'avait pas vu les deux autres. C'était dans 
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ces ravissantes solitudes que se réunissaient ces naïfs admirateurs 
de Dieu dans ses œuvres; or, tandis que le monde était baigné de 
sang, ils passaient leurs jours dans la contemplation du beau, 
dans la recherche du vrai, dans la pratique du bien. 

11 n'y a que des âmes glacées, des cœurs de pierre qui soient 
incapables de sentir la poésie de ces sites incomparables; et 
nous en dirons autant de ceux qui nous demanderont ce qu'ils 
ont de commun avec l'histoire et avec les beaux-arts. 
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ÉPILOGUE. 

Il semblait que Charlemagne eût mis un terme à la vie euante 
des Européens, attachés désormais au sol et agglomérés dans 
l'unité du vaste empire par lui fondé avec tant de soin et d'ha
bileté; cependant son œuvre s'écroule. Ce n'est pas que l'édi
fice soit ébranlé par une force extérieure; car, si les Slaves, les 
Hongrois, les Sarrasins se précipitent sur l'empire, ils sont par
tout arrêtés; les Normands se voient repoussés, et, s'ils s'établis
sent dans un coin de la France, ils se façonnent à la vie sociale, 
et leur activité inquiète cesse d'être menaçante. On ne peut dire 
non plus qu'il est sapé par les dissensions intestines, puisque 
jamais elles ne furent aussi acharnées que celles des Mérovin
giens. L'usage de partager les États entre les héritiers contribua 
sans doute à sa ruine; mais il était inhérent au système germa
ni~ue, car on n'en découvre pas de tmce parmi les nations go
thiques, dont les mœurs s'étaient modifiées dans leurs longues 
migrations; quelques-uns des successeùrs de Charles furent des 
princes vaillants et dignes d'occuper le trône. 

.Mais Charlemagne avait trop étendu ses conquêtes pour for
mer, avec des nations d'origine et de civilisation diverses, une 
unité violente, qui jamais ne peut tourner à l'avantage des peu
ples, entassés et non fondus; en effet, à peine la Germanie eut
elle été convertie et constituée par lui en un seul corps, qu'elle 
se trouva l'~mporter sur. les ~ut~es parties de l'empire, et ne put 
rester assuJettie à un ro1 élmgne. L'Italie, aflranchie des barba
res, se sentit une nation et aspira à le devenir réellement bien 
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que son pouvoir ne repondit pas à sa volonté. La France était 
lasse d'obéir à une famille qui jamais n'oublia son origine àlle
mande. Les guerres eL le démembrement de l'empire résultent 
donc du besoin que les peuples éprouvent de recouvrer leur na-
tionalité. , 

Cepen~ant les semences jetées par Charlemagne se dévelop
pent, mrus dans un sens différent de celui qu'il avait prévu. Il 
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voulut l'unité impériale, et elle se brise; il voulut l'accord des 
deux pouvoirs spirituel et temporel, et les voilà qui sont aux pri
ses; il organisa la juridiction des comtés, et elle tombe en ruines; 
enfin il accorda par privilége des. immunités à certains bénéfi
ciers laïques et ecclésiastiques, et elles deviennent générales. Le 
règne de Charlemagne constitue donc une transition entre la 
ba1·barie et la féodalité. Il chercha à réprimer la tendance aris
tocratique et les pouvoirs indépendants, à reconstruire, en Eu
rope, une grande puissance aussi vigoureuse qu'il le fallait pour 
modérer toutes les ambitions et les soumettre à une domination 
commune; sans doute, il aurait réussi dans cette tâche, s'il n'eùt 
prétendu réunir des peuples trop différents de pays, d'intérêts, 
de langage . .Mais il ne vit que des ecclésiastiques et des soldats; 
la puissance des premiers resta dès lors consacrée, et l'hérédité 
des autres produisit la féodalilé. 

Au milieu d'une telle fermentation, il n'était pas possible d'é
viter les troubles, l'immomlité, les usurpations et des actes 
honteux; mais, quand la révolution est accomplie après l'an 
1000, on voit apparaître, se dégageant des obstacles, les effets 
des causes éloignées. 

Cette souveraineté du monde exercée par Charles, et qu'il de
vait non au mérite de ses aïeux, mais 1t ses propres exploits, ne 
pouvait se transmettre héréditairement; à peine e~t-il. dispar~ 
qu'une corruption rapide enleva à la France sa suprematie parmi 
les autres nations. 

Nous avions, au commencement de ce siècle,. un vaste empire 
qui réunissait en un seul corps vingt nations d~stinctes : Francs, 
Basques, portion des Visigoths, Bretons contmentaux, Saxon~, 
'l'huringiens, Frisons, Bavarois, Rhétiens, Allemands, ~ôur~m
gnons, Lombard~, y étaient agglomérés. Il avait pour tr1butrures 
les Obotrites, les Wiltzes, les Lusaces, les Sorabes, les Tchèques, 
les Moraves, les Arabes, les Croates, les Esclavons. . 

Vingt-neuf ans après la mort de Charlemagne, son empire est 
divisé en royaumes de France, de Germanie, d'Italie. Quinze ans 
plus tard, il se morcelle en sept États : la Franc~, la, Na~arre, la 
Provence, la Bourgogne, la Lorraine, la Germame, l Italie .. vers 
la fin du dixième siècle, l'Italie est rattachée à la Germame, et 
le royaume d'Arles se forme de la. Provence ré~nie à la Bour
.gogne. Les autres peuples se fondirent en partie ou, se séparè
rent et eurent une histoire propre ; de sorte que< l Europe sc 

. trou~a divisée en vingt États : au nor_d, l'Irlande, l' A~gleter,re, 
l'Écosse, le Danemark, la Norvége, la Suède, la Rus~Ie et lIs
lande; au centre, la France, la Bourgogne, la Hongne, la Ger-
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manie prédominant sur tous les autres, et les Petchenègues entre 
le Danube et le Don; au midi, le royaume de Léon, la Castille, 
la Navarre, Cordoue, les seigneuries musulmanes, l'Italie et la 
grande principauté de Croatie. 

Un observateur superficiel ne sait apercevoir dans ces divisions 
que le résultat du caprice des rois ou de la turbulence inquiète 
des peuples. Mais ce sont en réalité les limiLes naturelles, et les 
races se réunissent au milieu de ces vicissitudes; aussi ces 
distributions, qui paraissent amenées par le hasa1·d ou la force, 
déterminent encore les frontières des nations modernes. La 
force pourra les effacer par moments; mais elles survivront à 
tous les bouleversements, parce qu'elles sont naturelles. 

Déjà chaque nation commence à se civiliser, mais en suivant 
une voie particulière; une langue diverse distingue les peuples, 
et, selon qu'elle dérive du teuton ou du latin, elle signale presque 
deux directions suivies par le cours de la civilisation, qui pom
tant n'a qu'un point de départ. 

L'Allemagne, dans la vigueur d'une civilisation récente, au 
lieu de rois imposés par le hasard de la naissance, choisit les 
plus braves; elle donne tour à tour la couronne aux· difl'érentes 
races bavaroise, saxonne, suève, les habituant à se considérer 
comme sœurs et à constituer l'unité nationale des peuples alle
mands. La forme élective porta sur le trône de Germanie une 
série d'hommes illustres, depuis Conrad jusqu'à Rodolphe de 
Hapsbourg, sans les minorités, les régences, la faiblesse des au
tres pays. Grâce à ces circonstances, l'Allemagne parvint à l'a
pogée de la grandeur ; elle réprima les Hongrois et les Danois, 
qui la menaçaient d'une barbarie nouvelle, et gagna les Slaves à 
la civilisation. Henri rer, Othon le Grand, Conrad le Salique, 
Henri III, pourraient être comparés au."\: plus grands princes si, 
au lieu de diriger leurs forces contre des puissances éloignées 
ils eussent aspiré à consolider les franchise's de la nation alle~ 
mande et à se faire les législateurs de la chrétienté. 

Seuls, des hommes de cette trempe pouvaient consommer la 
réunion de l'Italie à l'Empire; mais, si ce fut là une acquisition 
immense pour les races germaniques qui vinrent se policer dans 
cet asile de la civilisation, la puissance royale y perdit; car elle 
ne put ni s'affermir sur les pays qui lui étaient soumis, ni s'éten
dre où il lui était plus utile de le faire. 

Quand on voit la Germanie si forte et organisée au temps d'O
thon, on s'étonne qu'elle ne soit pas restée puissance prépondé
rante en Europe et centre d'ordre et de civilisation· mais les 
éléments de dissolution prévalent ; trois dynasties se s~ccèdent; 
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CO!llmençant avec éclat, puis déclinant bientôt par trois causes 
différentes : l'imitation de la civilisation étrangère, les expédi
tions en Italie et la lutte avec les pontifes. En France, au con
traii·e, où la monarchie paraissait sans force, elle grandit peu à 
peu, s'afiermit à chaque révolution, de même que Catane se re
lève sans cesse sur les laves vomies par le volcan qui soixante 
et dix fois a menacé de l'englouti1·. 

Occupés à se défendre chez eux et à se faire une existence 
propre, les peuples sont désormais constitués de manière à 
rendre impossible le renouvellement des grandes invasions. Les 
incursions de quelques hordes sont un tombillon passager; de 
même que les vagues de l'Océan qui battent les côtes de la Caro
line entraînent d'énormes troncs d'arbres pour les jeter sur les 
plages opposées du Groënland et de l'Islande, les inondations 
des barbares emportent avec elles quelques germes de la civili
sation européenne, pour les féconder dans lem patrie. 

Les trois royaumes de la Scandinavie sont constitués; les Nor
mands se sont assis au cœur de l'Europe; les Russes demandent 
des exemples et des instituteurs à l'empire d'Orient; les Slaves 
et les Hongrois s'établissent sur les limites de l'Europe, comme 
pour lui faire un rempart contre l'Asie, fait qui suffirait pour in
téresser au récit obscur de leurs entreprises. 
. Le royaume anglo-saxon s'écroule en Angleterre; mais sur ses 
débris il s'en élève un autre qui se placera parmi les plus puis
sants, et lui donnera l'exemple d'une liberté respectée. Les Visi- · 
goths pourraient reconstiLuer en Espagne un État puissant si, au 
moment où le kalifat de Cordoue succombe, ils ne se trouvaient 
pas divisés entre eux, et par suite incapables de profiter de cette 
favorable occasion. 

La politique générale consiste, au dehors, à garantir les fron
tières, en soumettant et en convertissant les barbares; au dedans, 
à lutter contre l'esprit de domination des feudataires, des évê
ques, des papes, des communes. Dans quelques lieux, les vas
saux l'emportent et acquièrent l'indépendance; dans quelques 
autres, les rois consolident la monarchie; la royauté succombe 
en Italie, et cette couronne passe sur la tête des emp~reurs alle
mands. La position de l'Italie obligea les papes à prendre. une 
part active aux mouvements politiques; ils appelèrent les étran
gers à leur aide, comme firent tous les autres potentats du pays, 
de Jean de Pro cid a à Louis le More, de Dante à nous, et pourtant 
l'expérience qui manquait aux anciens avait instruit les mo
dernes. 

Afin d'abattre les seigneurs qui se sont attribué héréditaire-
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ment la juridiction des comtes, les rois nouveaux élèvent les 
bénéficiers laïques et ecclésiastiques, en même temps qu'ils 
dispensent largement les immunités; mais des premiers naît la 
féodalité, qui morcelle le pays en autant de seigneuries qu'il 
y a d~ propriétés, seignemies qui ont, outre des lois propres, 
une indépendance réelle sous une suzeraineté nominale. De l'élé
vation des ecclésiastiques au rang de seigneurs tempo reis 
proviennent la simonie, les désordres, et par suite la guen·e 
entre le sacerdoce et l'empire. Au milieu de ce conflit, les villes 
s'émancipent du pouvoir épiscopal et deviennent libres; la 
Rome nouvelle produit autant de républiques que l'ancienne en 
avait détruit. 

Ce mouvement s'était manifesté d'abord dans les pays où les 
anciennes institutions municipales avaient eu moins à souffl'Ïr du 
système militaire des conquéran.ls. Déjà les cités d'Italie levaient 
la tête, et leurs marins, apprenant aux rois et aux nobles à res
pecter le nom de bourgeois, préludaient à des grandems io·no
rées de l'antiquité. D'autres peuples prenaient exemple sm~ ces 
villes; or, quand un siècle commence à pomsuivre de ses efforts 
une espérance généreuse, on peut être certain qu'il ne s'arrêtera 
point jusqu'à ce qu'elle soit réalisée. 

Mais par combien de souffrances s'achetèrent ces améliora
t~ons! Aux ~aux ~e~ in_cursions, de la guerre civile, des oppres
SIOns de détail, se JOigmrent d'hm·ribles fléaux natmels. Vei'S la 
fin du neuvième siècle, toute l'Europe fut en proie à la famine 
il tel point qu'un sac de blé s'achetait, dit Glaber, soixante sou~ 
d'or._ Après avoir consommé les racines, dévoré les aliments les 
plus dégoûtants, et jusqu'à l'argile, on en vint à manger des en-, 
f~nts, et l'on en exposa la chair en vente au marché de Tournus. 
L h_omme ~ccusé de ce forfait ne le nia point, et fut brûlé vif; 
mais un misérable affamé alla, dmant la nuit, déterrer ces lam
beaux sanglants et s'en rassasia. On trouva dans le repaire d'un 
autre, _près de Mâcon, quarante-huit crânes humains. Les gens 
tombawnt dans les rues, et les loups, attirés ·par cette curée de 
cadavres, venaient hardiment, au milieu des bourgs, déchirer 
les ~o~rants; la pitié faisait jeter dans la fosse des parents qui 
respiraient encore.· Raban Mam distribuait des aliments à beau
co~p de ma~heureux _à la porte de son couvent. Une femme s'y 
presenta un JOUr, mars elle tomba évanouie sur le seuil; l'enfant 
q~'elle avait au sein continuait à téter, et tous à cette vue pleu

_raientd'altendrissement. Un homme qui mendiait avec sa femme 
et son _fils allait_ se jeter sur celui-ci pour le tuer et le manger, 
quand Il aperçoit deux loups qui déchirent un chevreau; il les 
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attaque, les met en fuite, et, après s'être rassasié de cette chair, 
il en vient présente1· à la mère qui, en le voyant tout sanglant 
frémit d'horreur, pensant qu'il a tué son fils; mais il la rassure, 

. et lous deux alors se mettent à dévorer ces chairs arraehées à la 
voracité des bêtes fauves (1). 

Les prélats, réunis en concile pour délibérer sur les mesures 
à prendre, décidèJ·ent que l'on nourril·ait les personnes les plus 
robustes, afin qu'au moins l'espèce humaine ne fût pas exposée 
à finir. 

A la suite viment de terribles épidémies; l'Espagne fut dévas
tée, la Mecque devint déserte, et la Kaaba resta quelque temps 
fermée. Après l'an 1000, l'Égypte fut de nouveau dévastée par. 
la famine. Le vizir de Mostanzer se rend au palais, suivi d'un 
seul se1·viteur, parce que les autres n'ont pas la force de se sou
tenir; trois hommes prennent son cheval et s'en repaissent; il 
les fait pendre, et leurs cadavres sont trouvés mangés le lende
main. La chail' humaine élait vendue publiquement, et les nè
gres du sérail mangeaient les femmes confiées à leur garde; mais 
ils furent enfin dénoncés pal' l'une d'elles, qui s'échappa tandis 
qu'ils se rassasiaient de la chair qu'ils lui avaient enlevée. 

Au milieu de ces misères inconnues, au_milieu des agitations 
de la société, 'd'où les peuples ne pouvaient prévoir q-u'il sorti
rait un jom un bien quelconque, la mort n'était-elle pas la seule 
ressource qui semblait leur rester? De là cette foi, qui tenait de 
l'espoir, dans le bruit répandu à cette époque que le monde 
devait finir en l'an 1000; on croyait lire dans l'Évangile l'annonce 
précise de cette catastro]_}he, et l'on se rappelait certains sectair_es 
qui, dans les premiers temps, avaient prêché que le règne du Christ 
durerait mille ans. L'ignorance était alors si profonde, que cette 
croyance devint générale; on peut se figurer quel dut être le 
découragement de gens qui ne voyaient pas de lendemain. On 
se pressait aux sanctuaires les plus en renom; on demandait des 
processions de reliques; on suppliait Dieu de détourner les 
fléaux, d'avoir pitié de son peuple qui devait bientôt comparaître 
en masse devant lui. On allait en foule demander à revêtir l'habit 
monacal et c'était à peine si l'on pouvait modérer cette dévo-' . 
tion désordonnée. Guillaume 1•• de Normandie voulait se renfer-
mer dans le monastère de J umiéges; repoussé par l'abbé, il ravit 
un cilice et un capuce, dont il ne se sépara jamais. D'autres, 
app1·opinquante fine mundi, léguaient aux églises tout ce qu'ils 
possédaient, afin de se procurer des trésors de miséricorde au 
prix de richesses qui allaient périr. 

(1) Ann. Fuld., ann. 850. 
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Les hommes de bien en prirent occasion d'inculquer la piété 
dans les âmes ·de détourner des vengeances privées, de recom
mander la pé~itence:, le respect des églises et celui de l'itmo
cence. Il se fit des réconciliations nombreuses; beaucoup d'es
claves reçurent la liberté; les bandits jetèrent le poignard et 
abandonnèrent les bois, pour aller au pied des autels demander 
le cilice et le pardon. 

Lorsqu'enfin cet an 1000 si redouté fut écoulé, les chrétiens, 
émerveillés de se trouver encore vivants, reprirent confiance, ct 
partout les églises furent t'estaurées; on découvrit des reliques, 
et les miracles se multiplièrent. 

Les églises, les reliques, les miracles, les moines, les évêques, 
voilà du reste tout ce qui fait le sujet des arides récits que nous 
ont transmis les historiens de cette époque; on ne saurait pour
tant la comprendre sans s'occuper beaucoup de ces uniques élé
ments. En effet, si, au milieu de tant de mouvements désordon
nés, de tant de divisions capricieuses, nous chet'Chons l'unité, où 
la trouver? sous quel nom général sont indiquées toutes les na
Lions européennes, sinon par celui de chrétiens? L'unité fictive 
de l'ancienne Rome de Charlemagne n'avait donné rien de du
rable et de commun· aux peuples assujettis, parce que la véri
table unité ne peut venir de la matière, mais bien de l'esprit. 
Or, nous la voyons sortir de la suprématie papale, qui relie les 
hommes au milieu du fractionnement féodal, et qui seule rend 
possibles, avec la diffusion des sentiments communs et des 
maximes de justice et de liberté, ces glorieuses entreprises ten
tées de concert par toute l'Europe. 

La loi de perfection du christianisme réagit de l'Église dans la 
société. En souffrant et en combattant, l'Église tend sans relâche 
à s'assimiler ce qui l'entoure et à conquérir les conquérants; elle 
seule avait des notions bien déterminées sur les gouvernements 
et sur la-moralité; elle ne considérait pas les nations, mais les 
hommes, et les proclamait égaux, parce qu'ils sont tous des 
créatures de Dieu; libres, parce qu'ils sont tous les serviteurs 
d'un maître bien au-dessus des seigneurs de la terre. L'Église 
sentit combien il importait de civiliser la Germanie : c'était 
l'unique moyen d'arrêter ce flot de barbares qui, depuis tant de 
siècles, s'élançait de l'Asie sur la plaine septentrionale sans dé
fense. Elle l'introduisit donc dans la société, œuvre difficile que 
n'avait pu accomplir la Rome des empereurs; elle y fonda des 
villes, y enseigna l'agriculture, y promulgua une loi de moralité 
individuelle et de perfection domestique. Ambitieuse de con
quérir les âmes et de posséder les intelligences, elle est parve-
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nue, en l'an 1000, à rendre chrétienne la plus grande partie de 
l'Europe. Elle fait connaître la Hongrie, la Pologne, les trois 
1·oyaumes de la Scandinavie, la Russie, ct les reçoit dans le sein 
de la société policée, en les marquant du signe de la croix; puis 
elle leur envoie les arts et les lettres, avec des missionnaires qui 
s'avancent sans ambition, sans a)ltres armes que la vertu, les 
exemples, l'amour du bien. 

La Prance s'inquiétait peu de ce que faisait le Danemark ou la 
Croatie; mais Rome y songeait : elle envoyait des légats et des 
nonces avant qu'il fùt question des ambassadeurs; elle envoyait 
des juges, établissait des tribunaux de nonciature là où l'on ne 
connaissait que le droit de l'épée; elle promulguait des lois com
munes là oil la féodalité les détruisait toutes; enfin elle créait 
une milice permanente de paix et de travail. 

Les nouveaux royaumes demandent, pour se constituer, labé
nédiction de Rome, lui prêtant volontairement un hommage de 
pur dévouement, qui légitime leur puissance et les gat'antit de 
prétentions rivales. 

Le prêtre domine ainsi par la double clientèle de la foi et de 
l'intérêt. Si l'Église ne put extirper les guerres inhumaines du 
milieu des chrétiens, elle vit du moins des peuples farouches et 
sans frein soumet.tre leurs différends à son arbitrage-pacifique. 
Elle mit fin aux invasions en attachant les barbares au sol où 
elle avait élevé l'autel et l'évêché; elle enseigna à cultiver la terre, 
à respecter la vie de l'homme, à aimer la cathédrale et le cou
vent, qui devinrent une patrie, des foyers de civilisation, des 
modèles de pouvoirs hiérarchiques et d'institutions sociales. 
Une seule parole se fait alors entendre, celle de la chaire. Sup
primez-la, l'Europe deviendra ce que devinrent les pays_ où la 
voix du prêtre fut réduite au silence ou à un _langage offictel. La 
douleur pieuse, l'égalité proclamée, les sentiments tendres, les 
menaces prophétiques, la rémunération annoncée, sont des pro
testations contre la tyrannie, imposent la loi morale, bien qu'elle 
soit violée, et perpétuent les doctrines qui devien~ro~t la base 
du droit public. Œuvre immense de la parole, qm trwmphe de 
l'ignorance et de la force brutale, résiste aux rois et rend les 
nations sœurs. Le peuple, qui ne se trompe pas dans ses sympa
thies se tourne vers ce soufne bienfaisant qui rafraîchit l'air em
brastS, et il s'instruit de ses droits en accom~lissant ses devoirs. 
L'Église devient ainsi prépondérante dans l'Etat, comme le pape 
l'est dans l'Église, et Rome catholique touche à l'ap0gée de sa 

grandeur. . . . 
Mais aussi, comme elle, l'empereur asptrmt à la suprématie: 
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c'étaient ddux puissances qui devaient se limiter et se restrein
dre l'une par l'autre; de là sortit la déplorable guerre des inves
titures, poursuivie au milieu d'exagérations réciproques, et qui, 
par suite, met le tort ~es deux côtés. Lorsqu'une lutte s'engagea 
entre le pape et l'empereur, lutte oi1 l'opinion jouait un plus 
grand rôle que les armes, l'un et l'autre durent faire appel à 
cette opinion; l'homme apprit alors qu'il avait des droits , eL 
qu'il pouvait choisir, aidé par sa raison, le parti auquel il prête
rait le secO\lrs de son or, de son épée, de ses convictions; puis, 
quand il eut mesuré la puissance de tous ces divers moyens, il 
voulutles employer pour assurer et accroître ces droits qu'il avait 
appris à connaître et à estimer. 

Cette époque ·est donc justement appelée siècle de fer, à cause 
des cruelles souffrances endurées par les individus elles nations; 
mais l'humanité avança sensiblement à travers ses épreuves. 
Nous ne saurions, dès lors, nous ranger de l'avis de ceux qui en 
font la période la plus malheureuse de la race humaine; car les 
faits attestent qu'à partir de Charlemagne la science, comme la 
vie sociale, est en voie de p1·ogrès. Alors fut accomplie la fusion 
du monde romain et du monde germanique, pour former le 
monde chrétien. L'ancien élément du pouvoir central a perdu 
son énergie, et ne laisse subsister désormais que le nom d'em
pereur: la société moderne commence. Tandis que toul se fi"ac
tionne au point que chaque contrée est couverte de peuples di
vers, avec des lois et des administrations distinctes l'unité des . . . ' 
~al1?~s se consolide : grande p1·euve qu'elle ne consiste pas dans 
1 umLe de nom et de gouvernement, mais dans. l'identité des 
idées, des mœurs, des sentiments, du langage, de la cullure in
t_el_lectuelle : ~nité morale qui n'est point assujettie à l'unité po
litique, et qm seule peut la produire et la conserver, 

Alors des tentatives sont faites partout pom sortir de la bar
barie. L'œuvre de Charlemagne et d'Alfred est continuée ou imi
tée; on r~n? les lois stables en les rédigeant par écrit; les lan
gues se d1stmguent et deviennent le cachet de la nationalité. Les 
germes de grandes choses sont semés, et c'est dans cette matière 
informe qu:il f~ut _chercher les causes des opinions, des senti
ments, des mstttutwns, de tout ce qui existe aujourd'hui. C'est 
là que la noblesse trouvera ses titres, et les familles illustres leur 
origine;_ c'est là qu'est notre berceau, à nous peuple, parmi ces 
ser~s qm, sous la protection de l'Église, deviennent vilains, c'est
à-dtre hommes, et bientôt citoyens. 

L'homme qüi ~ dû combattre pour défendre, non plus contre 
des armées, mats contre des bandes de Hongrois ou de Nor-
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mands, son champ, sa maison, avec tout ce que ce mot compi·end 
de doux et de sacré, s'y attache d'affection et sonae à se c é 

l d b' ~'~t· l' o r er p us e ten-e I e, au leu de penser à envahir le bien d'aut . 
1 l' . l L' l J' ' rm. a eg1~ ~ wn, a po IL1que et la religion tendent à faire cesse1· 
la mob1hté _des peuples, des hommes, des propriétés. Alors s'ar
I'~te ce ~·erl1ge de_ changement qui agitait l'Europe depuis plu
steurs ~tècles; pms la féodalité le rend impossible en morcelant 
les nalwns et les provinces, en enchaînant à la terre les honneurs 
les noms, l'existence. ' 
. La_ littérature, en conservant le mouvement qui lui avait été 
Impl'lmé _au Lemps de Charlemagne, abonda en esprits d'élite; 
elle est digne d'une allention particuliè!'e, sinon par les résultats 
qu'elle produisit, au moins pat· son activité et par sa tendance 
continuelle ve1·s les idées pratiques, comme aussi par les elfOI"ts 
qu'elle fait pom marier l'ancien et le nouveau, la philosophie 
avec les sciences divines. 

Mais, pom partager notre avis, il ne faut pas chercher la litté~ 
r~lure de cette époque dans les f01·mes élégantes, dans des inep
ties sonores, mms chez ces clercs qui rédigeaient les lettres des 
papes et des empereurs, au sujet de leurs différends : lettres 
énergiques, où brillent le feu d'une langue vivante et une raison 
digne des temps les plus éclairés. 

Que de noms illustres nous avons passés en revue: Alfred, Ka
nut, Hincmar, Photius, Sylvestre II, Grégoire VII, un Othon, 
deux Henri, Hugues Capet, Guillaume de Normandie, l'Allemand 
Ai·nolf, Fet·dinand de Castille, le Cid ! Nous avons même déjà 
nommé Godefroy, Urbain II, Bohémond et ses N9rmands, qui 
bientôt vont mm·cher à la glorieuse conquête de la terre sainte, 
où ils se trouvel'Onl en face d'une autre civilisation. 

De leur côté, les empires de Constantin et de Mahomet sui
vaient lem voie. II y a du mouvement dans le premier, mais 
c'est un cadaHC qui mm·chc à peine; il porte l'ancien orgueil 
dans les discussions sophistiques, dans sa p1·étention de diriger 
les consciences, dans son éloignement pour cette unité chré
lienne qui fait la force de l'Europe: l'autre se dissout également: 
des dynasties s'élèvent eL sont renversées tour à tom, conser
vant toujours quelque chose de leur nature nomade, et se 
Lransportant de la :Mecque à Darrias, à Bassora, à Bagdad; les 
parri.cides et les fratricides se multiplient; l'espèce humaine 
n'est pas dans la voie du progrès, et ne conquiert ni la dignité 
pei·so_nnelle, ni des garanties pour ses droits. Les musulmans 
édifient, mais sur le sable. 

Les musulmans néanmoins, dans la littérature et les arts, 
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sont supérieurs aux Européens ; ils conservent et cultivent la 
science ; on les considère comme des maîtres, et ils peuvent 
citer des noms illustres, comme ceux d'Al-Mamoun, d'Al-Man
zor, de Mahmoud le Ghaznévide, de Djelal-Eddin, de Firdoucy, 
d'Avicenne. 

Que leur manque-t-il donc? 
Chez eux les princes, investis d'un pouvoir illimité, donnent· 

la mort et la reçoivent; ils sont cruels parce qu'ils tremblent, 
et ils ont toujours à tl'embler parce qu'ils sont cruels; ils sont 
faibles parce qu'ils ne connaissent point de frein. Chez nous, au 
contraire, la religion, eQ commandant l'obéissance aux sujets, 
diminue pour les rois les motifs de crainte ; en enjoignant aux 
rois de respecter leurs sujets, elle ôte à ceux-ci l'occasion de se 
révolter, à ceux-là la tentation de se montrer crueJs .. Chez nous, 
par suite, tout se consolide et tend au progrès; les musulmans 
restent barbares et continuent à menacer l'Europe du côté de 
l'Orient, lorsque ses frontières sont assurées au nord. 

Qui pourra leur faire obstacle? 
Ce sera encore cette puissance unique qui l'emporta sm toutes 

les autres, cette puissance qui, après avoir planté sa croix sur 
les plages inhospitalières de la Baltique eL du Don, armera de ce 
signe révéré la poitrine des guerriers, afin qu'ils aillent résoudre, 
aux bords du Nil et du Jourdain, la grande querelle de l'Orient 
et de l'Occident. 

FIN DU NEUVIÈME VOLUME. 

NOTES ADDITIONNELLES. 

A. -PAGE 191. 

Extra·it des Assises de Jérusalem (1). 

DEVOIRS ENTRE FEUDATAIRE ET VASSAL. 

CtiAP. CC. 

De quei le cltief seignor est tenus à ciaus des homes de ces homes qui li ont 
faite la lige ce par l'assise; et coment et de q1eai tos les homes sont tenus 
les uns a metres ]Jar l'assise. 

Le chief seignor est tenus as homes des homes dou reiaume de Jerusalem qui 
li ont faite la ligece par l'assise, quo il ne deit metre main ne faire metre en 
leur cors ni en lor fiés de quei il li ont faite la ligece, se ce n'est par esgart ou par 
connaissance de sa court; ni ne deit souffrir à son poeir que autre li mete. Et se 
aucun de leur scignors met main en laur cors ni en lor fiés, se il ne le fait par 
l'esgart ou par la connaissance de sa court, le chief seignor ne le deit soufrir, ains 
le doit faire délivrer le plus tost qu'il pora, se il est pris et arresté .: et deit celui 
de ces homes qui se aura fait mener à quanque il porra et de\Ta par sa court. 
_Et sc aucun de leur seignor faut à aucun d'iaus de faire li dreit par sa court, ou 

(1) Nous rappellerons ici que les Assises de Jérusalem sont le recueil des lois rédigées, 
après la conqul!lc de la cité sainte (1009), pour y établir une organisation régulière, un 
gouvernement. Le roi de Jérusalem, Godefroy de flouillon, de concert avec les principaux 
seigneurs de la croisade, réunis en assises, rédigea ce code civil ct criminel, et en déposa le 
manuscrit dans l'église du Saint·Sépulcre. Ces lois ne firent naturellement que reproduire 
les formes du gouvernement féodal entrées dans les mœurs des conquérants, et c'est à ce titre 
qu'elles sont particulièrement dignes d'attention et d'étude. Destinées à régir l'État chrétien 
de Palestine, elles auraient été anéanties avec la domination des successeurs de Godefroy de 
Bouillon ct des croisés, si elles n'avaient été en partie introduites dans le royaume de 
Chypre par Gui de Lusignan (1193), dans l'empire latin de Constantinople (1204), ct dans la 
Morée sous G01lcfroy de Villehardouin Il, héritier de celte province, conquise par son 
père. Les Latins toutefois, avec Constantinople et Chypre, avaient perdu le texte de ces 
Assises lorsque Je gouvernement de Venise en prescrivit la recherche. En 1531, maltres 
de l'ile de Chypre, les Vénitiens retrouvèrent quatre exemplaires manuscrits eo_mplets; ils 
en firent une traduction italienne, er les manuscrils originaux furent déposés, dans la 
bibliothèque de Saint-Marc, o!i on les consene comme un des plus curieux monuments 
législatifs du moyen âge. 

Voir l'llistoire des croisades, de 1\licbaud, t. IV; les Lois maritimes antérieures au 
dix-Jniitième siècle, de Pardessus, t. I•r, ch. VIl; ct l't:xccllente édition des Assises publiée 
par le comte Beugnot dans le Recueil des /listoriells des croisades; Impr. roy., 1841, in-!ol. 
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ne Ji tient ou fait tcnil' cc que sa court a csgal'(lé ou coneu ou recordé, ou ln 
dessaisisl de son fié sans csgart ou sanz conoissancc de court, ct celui à qui 
J'on a fait aucune des ditles choses le moslre au chief scignor, cl li requiert 

que il à son sei anor li face faire dreil par sa court, ou che il li face à son scignor " . tenir ou faire tenir ce que sa court a esgardé ou concu ou recordé, ou le face 
metre en la saisine de son fié de quei il l'a dessaisi sanz esgarl ou sanz connois
sance de court, le chief seignor dei! faire celui venir devant lui 1t sa court; el 
quant il i sera, il li deit dire : " Tel I'Olre home, , et le nome, "m'a tel chose 
dite, , et die cc que celui li a dit: "Si voz comanz si destreitemcnt comme je 
" puis el doi, que voz li faites droit par Yotre court, si comme voz deçés, dedans 
" quarante jors. "Se il li défaut de droit faire par sa court, ct sc cc est d'csgart, 
ou de conoissancc ou de rccort que il ne li fait faire, si come la court J'a csgardé 
ou coneu ou recordé. "Si roz comans, come à mon home, si dcstreitcmcnt come 
" je puis et doi, que ''OZ Ji fasciés ou faites faire cc que votre court a es gardé ou 
" concu ou recordé dedcnz quarante jors, et de ce Y07. semons je en la presence 
" de mes homes et de ma court qui si est, et les en trai à garant. " El se celui à 
qui le seignor aura fait ledit comandemenl ct qu'il aura ensi serrtons come est 
avant dit, ne le fait dedens le terme ou ne dit raison por quei il ne le deit faire 
et tel que court l'csgardera ou conoislra, el se celui à qui il a fait aucunes des 
dittes choses revient devant Je chief seignor, et Ji mostre que son seignor ne li a 
fait ce que il li comanda ct de quci il le scmonst, ne n'a dit chose par quei court 
ait esgardé ou coneu que il ne li deivc faire, si li prie el requiert, come à celui 
qui est le chef seignor dou rciaume de Jerusalem, que il li en face ce que il doit 
par J'assise ou l'usage don reiaume de Jerusalem, le seignm· deiL mander querre 
son home, et dire il en sa court cc que le sien home li a dit; et se ille conoist ct 
ne mostre par les homes de la soc co1·t que il scit autrement que celui ne li a fait 
assaveir, et ensi que il Ji fait ce que Je seignor Ji comande, le chief seignor le dei l 
dès lors en avant faire remettre en saisine de ce de son fié de quei son seignor 
l'aveit dessaisi sans esgart et sans conoissance de court, ct mointenir le tant que 
il voudra dreil faire à son seignor par sa court. Et se il li a defailli de faire cc 
que sa cort a esgardé ou coneu ou recordé, et il dedenz quarante jors, n'a fait à 
son home ce que sa court a esgardé ou coneu ou recordé, et que le seignor li a 
commandé et de quei il l'a semons, si comme est avant dit, il deit perdre sa 
court à sa vie, sc le seignor le ''iaul mener à ce qu'il pora par sa court; por ce, 
ce me semble, que il est assise ou usage que le seignor deil tenir et fairll tenir les 
es~ars et les conoissances el les recors que sa court fera, et por ce que le chief 
se1gnor est tenus par son saircment tenir et de faire tenir en sa seioneurie les 
assises et les usages de son reiaume, me semble il que puisque son 1:'ome qui a 
la c?urt dou do~· de lui et ~e son ~ncétre n'en euvre si come il deit par J'assise 
o~ 1 us~ge ~u rem ume, que .Ilia de1t perdre, et que le seignor Ji peut tolir à sa 
~IC, ce. JI vmut, pa.r la con?1ssa~ce de. sa court, sc il requiert it sa court que elle 
h conmst quel drc1t en dett avetr. Et, après ce qu'il aura les arans dis errements 
re.trais ou fait relra!re en sa court, que il ne me semble que celui qui sera dé
failla?t de l'~''ant dtte ~emonce puisse chose dire par quei la court ne conoissc 
que Ji ne de1t plus avetr court en sa seignorie à sa vie et après Je comandement 
et la semonce du chief seignor·, puisqu'il a défailli à son home de faire li dreit par 
sa court ou de faire li ce que sa court a esgardé ou coneu ou recordé. 
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Cnu. CCI. 

Si ~sclars_isse. cament to::. les !tomes des !tomes du chief seignor sont, par la 
dtle asstse, tenus les WIS as autres, si comme est devant dit; et cornent il 
sc cleivent aider et conseillier. 

Toz les homes doudit reiaume sont par ladilte agsise tenus les uns as autres 
si ~ome est avant dit; et en tel manière que se leur seignor met ou fait meir~ 
mam el cors ou el fié d'aucun d'iêius sans csgart ou sans conoissance de sa court, 
que toz les autres homes deivent venir devant leur seionor se il a son home 

l . ' . " ' ares e ou .ail arester sans esgart ou sans connoissance de court et Je tient ou 
fait tenir en prison, et se aucun des parens ou des autres amis de celui qui est 
ar~ sté lc.s requiert de par lui que caus le fa cent délivrer, et que il en euifre i1 

faire dreil par caus comme par ses pers, il dei vent toz venir derant Je sei"nor et 
dire li : " Sire, nos avons entendu que voz tel nostre per avez a resté~ si ~-oz 

prions et requerons si destreitemenl come ''oz poons, que se il est an·esté en 
« votre poeir, que v oz le faites délivrer sans delai, et que v oz Je menés par 
" l'esgart de votre court. » El se le seignor le fait delivrer, tant come éelui qui 
aura esté aresté vodra faire dreil par ses pers, il Je deivent maintenir à droit 
eomme leur per. El se le seignor ne le fait délivrer à leur requeste, ou ne dit 
chose par quci il ne le deil faire et tel que court l'esgarde ou conoisse, tos les 
homes ensemble doivent aler là oü il savent que il esl ares té, el delivrer le it 
force ou autrement, se le cors de leur scign01· ne lor défenl as armes, contre 
lequel il ne pem•enl ni ne doivent porter armes, ne faire chose à force, et dire Ii 
que toul come il vodra faire droit par ses pers, que il Je maintiendront come leur 
per. Et sc le seignor Je dcfent contre caus as armes ou autrement à force, il Il 
deivent di re : " Sire, v oz estes nos! re seignor, ne contre voslre cors noz ne por• 
" teremes armes, ni ne feriens chose it force. Et puisque voz noz defendés à force 
" à délivrer nostre per qui est pris et cmprisoné sans esgart ne sanz conoissance 
• de court, noz voz gaions toz ensemble et chacun par sei dou servise que noz roz 
,, devons tant que voz aiés nostre per tel délivré ou fait délivrer, ou dite raison 
" por quei voz ne le devés faire, et tel que court l'esgarde ou connoisse. " 

CuAP. ecu. 

Se le fuJ d'aucun des homes est aresté par le seignor sans esgart ott sans 
co1wissance de court, coment celtti qui est a resté le peut destraindre par 
l'esconjurement de ses pers. 

Et se Je seignor a le fié d'aucun d'iaus aresté ou fait arester sans esgart ou 
conoissance de court, celui de qui le fié est. ensi a resté deit assembler tant de 
ses pers come il porra, et dire leur et monslrcr coment leur seignor et le sien a 
son fié aresté sans conoissance de court; si lor prie et requiert et conjure, come 
a ses pers, que il li facent son fié rendre, ou que il se portent vers lui si come il 
dei vent come vers leur per, et bien euffre à faire droit par eaus, come par ses 
pers, quand il aura son fié. Et lors toz ensemble et chacun par sei deivent venir 
devant le seignor, et dire Ji : " Sire, nostre per tel, " et le noment, "noz a tel 
« chose ditte et nos a ensi requis et conjuré, " et dire li cornent. "Si vos prions 
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" et requerons que voz à nostre per tel rendés sans delai son fié, et Ir. remelcz 
" ou faites remelre en saisine; et se voz après li savez que demander·, que voz li 
" demandés par vostre court, et que vos vos le menés. part voslre ?ourt. Et sc 
" voz ne le faites, nos ne porons muer que noz ne fasslCens vers lm ce que no1. 
.. devons. , Et se le seignor ne le fait, el il en requiert ses pers qui li doignent 
force et poier de remetre se en sa saisine, il le deivent faire et metre le en sa 
saisine par force ou autrement, et maintenir le contre loz homes, mais que contre 
Je cors dou signor ou d'autre home à qui il seenl tenus de fei. Et se le seignor lor 
defent as armes ou autrement que en dit, ct il est là présent, il li dei vent dire : 
" Sire, voz estes nostre seignor, et contre vo1. ne porterons nos mie armes ne 
« forsegerons tant come voz serez présent, mais contre toz autres que voz lèriens 
" no1. nostre leau pooir de rcmetre nostre per en saisine de son fié, el maintenir 
,, Je en sa saisine tant come il vodra faire droit. Et puisque ensi est que ''07., qui 
" estes uostre· seignor, et contre qui noz ne poons porter armes ue faire chose à 
" fùrce là oü vostre cors est, et nos defendés à force que nos ne melons noslre 
" per en saisine de ce de quoi ii a esté dessaisi sans esgart et sans connaissance 
" de cort, nos toz ensemble et chacun par sei voz gaions dou servise que noz 
" vos devons, tant que vos aiéz rendn à nostre per tel, , et le noment, " son 
" fié, ou dite raison por quei vos ne le devez faire, et tel que court l'esgarde 
" ou conoisse. ~Et après il ne li d~!lvent faire servise ne chose que il lor comande, 
tant qu'il ait fait ce qu'il li ont requis. 

CHAP. CCIII. 

Se le seignor faut à aucun de ces homes de faire li fairtl, si come il deit esgart 
ou conoissance ou recort de court, ou ce que court a esgardé ou coneu ou recordé, 
ou aucune autre chose le seignor ne li lient ou li fait tenir, et celui à qui le 
seignor faudra d'aucune des avant dilles choses, requerra ses pers· que il face nt 
vers lui ce que il doivent, il deivent leur seignor requerre que ille face, ou gagier 
le de leur servise en la maniere avant ditte, tant qu'il l'ait fait. 

Se le seignor faut de pain si come ille deit à aucun de ces homes de son fié, 
et celui li requiert sa paie, et après le semont si come il deit par les térmes qui 
sont establis à ce, et il ne le paie par les dits termes; se celui qui aura son seignor 
ensi semons, si come il deit, de aveir sa paie et ne l'aura eue, requiert et conjure 
ses pers, si come il deit, que il le faceut paier de ce que son seignor li deil de' 
son fié, les homes en deh·cnt faire ce qui est après devisié en cest livre qu'il 
tleivent faire quant tel cas avient. Et je qui ais faiL cest li He, ai vu pluisors des 
avant ditles causes faire en la haute cour dou reiaume de Jerusalem, et aucunes 
en celle de Chypre; et aucunes aie oy dire à pluisors sages homes de mon teus. 
Car au tens que l'empereor Federic teneit le bailliage du reiaume de Jerusalem 
fut fait à m~n seignor mon oncle le vieill seignor Barul, et au seignor de Cesaire, 
mon cosin, et à moi et au seignor de Kayphas, messire Rohart, et à sire Phelippe 
l'Asne et à sire Johan Moriau, que nos pers à nostre requeste nos dona rent force de 
nos ressaisir de nos fiés, de quei le seignor de Seete, mesire Baleem, qui estait 
bailli de l'empereor Federic, nos a:veit dessaisi de nos fiés sans esgart et sans 
conoissance de court, par le comandement que ledit empereor li fist. Et vis et 
oys as homes doudit reiaume, ledit seignor de Secte, qui estoit baill doudit em
pereor, por ce que il ne teneit ni ne faiseit tenir à la princesse Aalis, qui fut 
mere du prince Rupin, ce que la haute cour doudit reiaume aveit esgardé dou 
plaît qui estoit entre li et les freres de l'hospitau des Alemans de la seignorie 
dou Thoron, laque! elle desraina vers eaus par l'e.;gart de la haute court doudit 1 

} 
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1·eiaume; ne por ce que ledit seignor de Secte diseit que il ne se poeit de cel fait 
entremetre, que l'empereor li aveit mandé desfendant qu'il ne s'entremeist de cel 
fait, et mostreit le comandement qu'il en aveit eu par lettres de l'empereor, ne 
rcmest mie que les homes doudit reiaume, et la requeste de ladite princesse, ne 
le gaiacent dou SCJ'vise que il deveint au dit empereor, tant qu'il eust fait à ladite 
princesse ce que la court avait esgardé. Et après, par le gré et l'otrei de la dite 
princesse et desdis homes, il se relaissierent de cel gagement, et retournerent 
audit servise que il deveint audit empereor. En Chipre, au lens le roi Henri, vi 
ge, il la requeste mesire Phelippe de Gibelet, à qui le rei deveit de son fié, et 
que le terme de sa paie estoit passé, et que il aveit sa paie requise au seignor 
pluisors feis, en court et fors court, et après semons par les treis quinsaines et 
les !reis qarantaines, qui sont eslablies l1 son seignor semondre de faire le papier 
de son fié, et que elles estoient passées, et toz les termes qui sont establis que 
l'on deit ~on seignor alendre de sa paie par l'assise, que toz les homes qui là 
furent vindrent devant le rei, ct li prierent et rcquistrent qu'il feist paier ledit 
Phelippe de ce que il li deveit de son fié ou paiast ou feist faire son gré, et que 
le rei le list el ne vous atendre que l'on le gaiast, si come l'on deit faire par 
l'assise, ainz li list maintenant son gré de ce que il li deveit. Et lor ledit Phelippe 
mcrcia les homes liges, et lor dist que le rei avoit tant fait de sa paye que il s'en 
teneit apaié : et parce demorra que les homes ne gagierent le roi de leur scrvise. 

CrrAP. CCV. 

Si le seignor conqée son home de sa seignorie sans esgm·t ou sans conoissan~e 
de la com·t de là où il est son home, que l'home qtû est ainsi congé~ dezt 
dit·e et 1·equerre è' son seignor et quei à ses pers, et que ses pers dewent 
dire et fai7·e. 

Sc il a vient que un seignor de sa volonté congée un de ses homes de sa seigno
ric, sans que il l'ait ataint des choses par quei il le !ace congéer: par esgart ~~~ 
par conoissance de court, il me semble que il deit dire au seignor et ~n la pr~
sence de partie de ses homes : " Sire, je suis votre home, et apresté sm de dre!t 
• faire en votre court se voz ou autre me savez que demander; et tant come Je 
• sui dreil offrant pa; votre court, voz prie je et requier et conjur come à. ~on 
" sei"nor que voz ne me congéés de votre terre, ni ne viauz que voz le fass1és, 
" se ;ost're court ne conut que vos faire le dées, et de ce voz requie; je l'esgart 
" 011 la conoissance de la cour. " Et mele son retenaill. Et se le se•~no; n~ se 
sueffre por tant de lui congéer, ne cel esgart ne celle conoissan.ce ne h fart fa1re, 
il deit venir à ses pers, et leur deit dire : " Seignors, mon sergnor et le vostre 
" m'a congéé de sa seignorie sur ce que je li ais offert à faire ~re~t ~ar s~ court, 
,, et e~gart ou conoissance li en ais requis, "et dire li cament 11 ha reqms, " ne 
" il J'esgart ne la conoissance ne me viaut faire, ne de mei congéer ne .se sueffre. 
u Por quei je voz prie et requier ct conjur, come mes pers, q_ue v?z arllés à m~n 
" seignor, et li priés et requerés qu'il ne m.e co.ngée de .sa ~~1gnor~e tant come J~ 
" vodrai faire dreit par sa court, come celm qm euffre a fane- dre1t par voz, qu~ 
" mes pers estez, à lui ou à aucun qui rie,ns ~e sau.ra que demande~, e,t ce Il 
" euffrés de par mei; el tant come je euffre a fa1re d;e•t ~ar mes pe~s! Je n ent~n~ 
" qu'il me puisse ne déc par raison congéer de sa se1gnor1e. Por. qum Je voz pr1 ct 
" reqnier et conjur, com~ à mes pers, que voz n? me souf~·és Sl à surm~ner, tant 
" come je eufTre dreit à faire par voz, ainz me mamtenés, SI co~e vos de\ ~s, come 
" vostre per. , Et à mei semble que, après ce; toz les homes de1vent vemr devant 



486 NOTE ADDITIONNELLE A. 

le seignor, et dire li : « Sire, tel votre home, ,, ct le noment, " est venu il 110 
t d•t l' ' ' d z' " e nos a 1 que voz avez congee e votre seignorie sur dreiL offrant · et l't 

'1 IT . d . ' t 1 " que 1 voz a o ert à fa1re re1t par ses pers en votre court, ct à nos meismes 1 • 
" il offert, et prié et requis que noz le v oz offrons de par 1 ui : et noz le vos offron~ 
u de par lui; et noz a conjuré que hoz le fassions tenir à dreil par I'esrrart de )a· 
• court, ou q~e noz le maintenons si come noz devons come nostre pcr ,

0 
l'or quei 

" noz voz pnons et requerons, come le nostre seignor, que voz nostre per tel 
" !enez à dreit~ ct menés par I'csgart de voire court, ct li faites faire l'esgart que 
" Il voz a r~q1~1s, o? qu.e vos vos sueflrés de lui congéer de ,·ostt·e seignorie, tant 
" que. voz 1~ a1é? fa1t fa1re l'esgart que il vos a requis, ou ditle raison par quei vos 
" ne. h devcs fa 1re et leie que vostre court 1 'esgarde ou conoisse. Et se v oz ce ne 
" faites, noz lo~ ensem~le, et chascun par sei, vos gaions dou serYice que noz voz 
" devons; et b1en sach1~z. que tant come il voùra faire dreit en vostre court par 
" ses pers, noz ne soufrmens que voz le surmenés, ainz le maindrons a dfeit. si 
''.come noz devons. " Et se le seignor li viaut apres ce mau faire, il Je deivenL 
al(ler et defendre contre totes genz, sauf le cors dou scirruor tant come il \'Od " 
d 't r · " • fu re1 .a1re par ses pers. 

CnAP. CCVI. 

Com.ent ~e quei l'ho~ne ment sa fei vers son seigno1·, et coment el de quei le 
sezgno1 ment sa fe~ vers son llome; et coment l'un peu alaindre l'autre et 
quel amende l'un en deit aveir de l'autre par l'assise. 

.si h.ome ment sa fei vers son seignor ou le seignor à son home, et il l'ocit ou 
fait oc1rre ou porchas~ier sa mort, on la consent ou la sueffre, se il la seit et il le 
peut. garder ou défendre à son poeir; et se il faire ne le peut que au m~ins l'en 
garmsse le plus tost qu'il porra por si garder; ou se ille prent ou fait prendre ou 
porchasse; ou consent .ou sueffr~ ~ue il seit pris par ses cnemis, s'il Je peut 
~éfen"dre .ou garder,. se Il ne le fatt a son poeir; et se il faire ne Je peut, que il 
1 en . ..,arrusse par .sel ou par autre le plus tost qu'il porra; ou se il tient ou fait 
~en•r, come en. pr1son, ou suelfre que autre le teigne, s'il l'en peut geler et il ne le 
.,ete a son poe1r à. bon~~ foy; ou s'il le fiert par irre ou fait ferir-; ou consent ou 
sueffre ? son flO~Ir .qu JI seit ferus ou Iaidis, et il le peul défendre el ne Je fait à 
son poe1r; ou se Il II cort sus ou fait corre, ou met main en son cors ou en se, 
cl•~ses de sa seignorie , de celle dont il est son home; ou Je sehwr me~ 
mam o~ cors. de s.on home ou el lié, ou por lui desiriter, tot ne 1~ face il 
ou s~ Il le fa1t faire, ou s'il li met sus qu'il y a e~té ou est ou a volu estr~ 
o~ VIaut estre mesprenant vers lui de sa fey, ou que il fist trayson vers 
hu, ou porchassa ou soufri ou consenti ou sot et ne l'en garda · J'en rra · ou au mems ne 

_ o ~m, o? aucu~e au~re maniere d~ trayson vers lui, ou de fei mentie li met 
su~, 

1 
et JI ne 1 .en atamt, SI c?me e~t devisié en l'autre chapitle, que le signor peut 

so~ 1~ome ~tamdr~ de sa f~I, ou 1 home son seignor; ou s'il gist charnellement 
0 

sa. 1 e, ou a reqmert de fohe; ou la porchasse por autre affaire ou se il uiert ou 
falt ou porchasse l'une ~es choses dessus <litte à la fille dou seignor ou (!le suer 
tant.col~le cl,~e est damOiselle en l'ostel de son frère, ou sueffre ou consent que au~ 
~eh face, s 11 le peut destorner et il ne le fait ou au meins en face son poeir. et 
v e/a~uel des choses de~suz dittes que l'un me.~prent vers l'autre, il ment sa' fei 
e ~ l autre. Et se le se1gnor en ataint son home, il est encheu en sa merci de 

cor:; tet d~ fi
1
1
1
é .c~ de ~uanque il a; et se il en via ut aveir dreil et ille requiert à sa 

cour que e h conOisse quel dre't 1 d 'L . . . ,.1 1 1 en e1 ave1r, Je cwt que la court conoistra 
qu 

1 
en peut de son cors faire justice, selonc ce que le mesfait sera, de trayson ou 

1 

f 
1 
1 
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de fei menlic, et que il peut son fié ct totes ses autres choses prendre et faire en 
come de choze de traïlor nu de fei mentie. Et sc l'home ataint son seignor en 
court que il a lllespris vers lui ùe sa fei, et il en requiert à aveir par esgart ou 
par connoissance de court, je cuit que la court esgardera ou conoistra que l'home 
est quille ''ers lui de sa fei, et a son fié sans service tote sa vie. 

Et se l'ame met sus à son seignor en court que il a mespris vers lui de sa fei et 
il ne l'en a tai nt si come il deit, il aura sa fei mentie 'vers l11i et sera encheu en la 
merci dou seignor come de fei mentie. Et bien se gart le seignor que il ne met sus 
à son home en court que il a sa fei mentie vers lui ; que s'il le fait et il ne l'en 
ataint si come il devant dit, il mentira sa fei vers lui, et l'orne aura de lui l'amende 
dessus dile, se il viaut. Ne l'un ne peut de ce ataindrc l'autre, se n'est par reco
noissance qu'il en ait faite en court ou par quei l'un mesp·reigne vers l'autre en 
court de aucunes de devant dites choses : car seignor ne peut prover vers son 
home aucune chose qui mente à sa fei, ne l'ome vers son seignor, autrement que 
par le recorl des homes de la court don seignor. Mais un home peut bien metre 
sur un autre home qu'il est traistre vers son seignor ou qu'il a mespris vers lui 
d'aucune des avant dites choses; et se la trayson est a parant, en tel maniere le 
peul il a peler qu'il y aura bataille; et s'il en est ataint ou prové par bataille ou 
autrement, il en sera fait de lui come de trailor ou de fei mentie, selonc ce que le 
ras sera : et la maniere cament ce se peut faire est dévant devisié là oi1 il parti' 
comme on deit bataille gagier de fei mentie ou de trayson aparant. 

CnAP. CCVII. 

Si dit qui fait justice en sa terre, s'il ne le fait par comandement dou seignor 
de qui la seilm01·ie est, ou se le chief seignor ou son ancestre n'ait donée 
à lu~ o1t à son anceslre le justice, il se mesjait vers son seignor; et quel 
ame11de le seignor en dei avei1·, et quei le sei/mor le 11e1tt mene1· }Jar sa 
court, sera divisié si dessout en cest cltapitle. 

Et qui est home d'autre el fait justice d'ome ou de feme ou d'enfant en la sei
gnorie de son seignor, s'il le fait par son comandement, ou se le seignor ou 
son ancestrc n'ont doné à lui ou à son ancestre la justice dou leuc ou celui la fait; 
il mes prend de sa fei vers son seignor, et le seignor, en pora aveir de lui •dreit et 
amende par sa court come de fei mentie, ce il en est ataint ou prové. Et se autre 
que home dou seignor fait justice d'ome ou de feme ou d'enfant en la seignorie 
du seignor, s'il ne le fait par son ·comandement, le seignor de la seignorie où il
fait la justice peut par rai&on faire de lui ou tel justice come il a fait de celui ou 
de celle qu'il a justifié sans congié, et 11lus grant, se il viaut. Que par le mesfait 
qu'il a fait est il en cheu en la merci dou seignor, eu qui il a fait justice, de son 
cors et de tos quanquc il a : si le peul le seignor prendre et aveir en quanque il 
a en sa seignorie, el son cors justicier à sa Tolonté. 

CHAP. CCVIII. 

Se le seignor fait prendl'e son home et emp1·isoucr sans esgart ott sanz co
naissance de court, que les pers de celui qui est ensi em]J1'isoné deiventjaire 
et dire à lui delivrer. 

Se aucun seignor prent ou fait prendre aucun de ses homes, se ce n'est par l'es
gart ou par la connaissance de sa court de la seignorie dont celui est son horne, 
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il mesprend de sa fei vers lui, et ses autres hornes ne le deivent soufrir, ainz doi
vent toz cians qui le sauront, maintenant qu'il l'auront seu qu'il l'a pris ou fait 
prendre un ou plusiors de ses homes, venir devant le scignor ct dire li : " Sire, 
"l'on nos a elit que voz tel nostre per, • et le noment , " ou nos per.s tels , " se il 
sont plusiours " avez pris ou fait prendre et arester sans esgart ou sans connois
q sam~e de court. Si vos p1·ions et requerons que se vos l'avez pris on fait prendre 
" ou arester, ou se il est en vostre poeir, que voz maintenant le faites deli\:rcr ct 
" le faites venir en la court, si saurons s'il euffre à faire dreit par vostre court, à 
" voz ou autre qui riens li saura que demander ; et noz le main tendrons, si come 
" nos elevons, come nostrc per, tant come il v odra dreil faire par ses pers. Ne vog 
" ne poés par l'assise ne l'usage de cest reiaurne mettre main ne faire metre sur 
• lui, se ce n'est par esgard ou par conoissance de court, ne tenir le pris ni ares té 
" tant come il euffre à faire dreit en vostre court par ses pers; que sa fei et. $On 
• fié le piege. " Et se le seignor l'a pris ou fait prendre, ille deit maintenant faire 
laissier aler, et garder sei que il ne die devant ses honws que il l'ait pris ne fait 
prendre, ne que il le teigne en prison ne aresté, s'il ne peut rnostrer par recort 
de court que il l'ait fait par esgart ou par conoissance de court, que ledit son 
home, que il a ensi aresté, en aura, se il viaut, tel amende de lui, qu'il sera 
quitte vers son seignor lote sa vie de la fei et clou servise que il li deveit, et aura 
son fié sans servise et por cç ne sera pas quitte le seignor de sa fei vers lui que il 
li deit : et por ce est il ensi, que le seignor a sa fei mentie vers son home, et que 
l'ome ne l'a pas vers son seignor. Car qui ment sa foi l'un à l'autre, ccl ni à qui 
l'on la ment est quitte de sa fei que il de il à celui qui li a la fei mentie · et 
celui qui la ment n'est mie quitte por tant, ainz en est aussi bien tenus c~mc 
devant. Et se il avient que le seignor die qu'il le délivrera si li dient quant· et 
se il lor met jor ou terme, et il a cel jor a dit qu'il le déli~Tera et ne le déllvre 
ct ne le tient plus en prison, il li deivent dire: " Sire, vos avé; entendu cornent 
" noz voz avons requis que voz faites tel qui est nostre pcr delivrer et voz ne 
" l'avés fai! encores, que nos sachons; si voz requerons et conjuron~, come au 

nostre ~e1gnor, ~e voz, par la fei que voz noz devez, come à voz homes, que 
« voz delivrés ou ~a1tes delivrer sans delai nostre per tel, ,. et le noment, " que 
" vos tenés ou faites tenir en prison. Et, ~ire, sachiés que se ''OZ ne Je faites, 
" noz ne povons laissier que noz ne fassiens ce que noz devons., Et se le sei
~no.r n~e que ~1 ne l'ayris ne fait prendre, ni ne le tient ne fait tenii· en prison, 
SI l1 deiVent dir? : "Sire! donc noz abandonés que noz le puissions querre en 
" toz les leu.s ou nos cmderons que il seit enprisoné: et se noz le trovons, que 
" noz le delivrerons, s'il viau t faire dreil par vostre court à qui li saura riens 
" que demander? " Et le seignor le cleit faire. Et s'il l'abandonne, il Je dei vent 
~uer~e en f~s les le us où il cuideront que il seit enprisoné. Et si il Je trevenl, il 
h de1vent dire: « 0 voz tel, vos estes nostre per: se voz volés faire drcit, par la 
" court d~u vostre, de ce que l'on vos requerra ou que l'on vos metra sus, noz 
" voz d~hvrerons et maintiendrons eom~ nostre per .• Et s'il l'euffre, il le dei
vent dell v rer et maintenir comme leur per, tant comme il offrira à faire dreit par 
s~ pers. Et s'il ne l'euffre, il le deit laissier en prison, ne plus ne se ùeivent de 
lu_I entremetr~ .. t:t se le seignor ne lor viaut abandonner a querre, il ne Je dei vent 
~me por ce Ia1ssJer que il ne le quierent, ainz le deivent querre en toz les !eus oil 
Il C~Ideront que il scit en prison. Et s'il le treuvent, et il veuille offrir à faire 
dr~Jt par ses pers, ille deivent delivrer à force au autrement, se le cors de leur 
Seignor ne le defent à force, à armes ou autrement; car il ne peuvent porter ar
mes contre le cors de leur seignor, ne fait li force. Et se le seignor le defend contre 
caus. à foree ou autrement, il dei vent li dire: " Sire, puisque voz qui estes nostre 
" seignor, n~z defendés à force nostre per à délivrer et mai~tenir à dreit en 

1 

1 

1 

NOTE ADDITIONNELLE A. 489 

" vostre court, tant come il voùra faire clreit par ses pers, nos qui somes voz 
" homes et qui ne poons armes porter contre voz ne faire force, vos gaions toz 
" ensemble, et chascun pa1· sei, dou servise que noz voz elevons, jusqu'à tant que 
" voz aiés tel nostre pcr, " ct le 11omenl, " delivré ct remis en sa lige pocsté. " 
Et de celui jor en avant il ne li deivent obeir ne faire servise que il li deivent, ne 
faire co mandement qu'il l~ur face, tant que il aie lem· per délivré, si come il li 
ont requis. EL sc le seignor ne le deliHe à leur requeste, ct ne leur defent, si come 
est avant dit, et il le delivrent, il le deircnt maintenir contre chascun, tant come 
il vodra drcit faire par ses pers, mais que contre le cors dou scignor, contre eni 
nul de ses homes ne deit autre maintenir, se n'est aucun autre sien seignor à qui 
il ait avant fait hommage. 

CIIAP. CCIX. 

se devise mttre maniere de conjurement, quant aucun home est menassié, 
cament il deit conjurer son seignor se 1l est en doutance de son cors. 

Quant aucun home est menassié ou en perill d'aucun contens que il a eu à au
cun riche home ou povrc, il dcit venir devant le seignor, et. dir~ li : ." Sire, tc~ 
" home me menace, ou je sui en tel pm·ill, ct je en lens que Je a1s dre1t, et celu 1 
" tort ct sui prest que par voz qui estes mon scignor, ou par vostre court, ou par 
« vost:·e comandement, ou par mise de bone gent, en soie à dreit, tot ensi come 
• vos comanderés. Et ce faisant je voz prie et requier et conjur, come à m~n 
" seignor, par la fei que voz mc devés, que de cc me fassiez asseurer et me .~am
" tenés à dreit, selonc yolre pocir. , .Et le seignor li deit respondre que 1! en
querra celui fait et Je adressera, se il peut, ou par pais ou par aucunes des ma
nieres qu'il li a offertes. Et se l'orne viaut ce faire que il li a offert, et l'autre ?st 
home don seignor, il deit bien requerre l'autre que il l'asseurc, el en rece1v~ 
dreil par aucunes des manieres dessus dit~es, et il d~it faire. gr~nt dcfcn~c que JI 
outre ce riens ne face. Et sc riens en avemsl sur ce, 11 en de1t fmre con?OJssc'_llen! 
quanquc il porra par sa court. Et se il n'est son home, i~ deit maint.emr celm qu• 
est home ct defendre Je à bone fei, se il ne defaut de fm re ce que 1.1 a offert au 
comensement, se il n'est plus tenus à celui à qui il a à faire que à lm. 

CnAP. CCX. 

se le Seignor· ne fait tenir à son home esgatt ou conois~ance que la cow·t a 
fait, ou defaut à l'homme defaire :e q~t'illi. a 1·eqws en la court, cament 
celui peut conjurer ses pers por avotr t esga1 t. 

Quant l'home- requiert au seignor e~cheete qui escheue li .seit ou aucune autre 
requeste et en la fin de sa parole en requiert esgart,.et le sm~nor le d.elée e~ au
cune rn;niere et ne se prent à l'esgart de l'ome que Il a prcm~er reqms, et I,ome 
li requiert par plusior;: feis et Je seignor sur ce por aucun pomt le d.éfa~t, ~ ome 

• ' ! · t en la court que Il h cl01vent êut bien requerre et conJurer ses pers qm son , . . . 
~ri er ct requerre le. seignor, si destroitement come il peuve.nt et ~eivcnlt, qu~ Il h 
lace aveir I'esgart que il a premier requis, et que ill~ mamt ra~sonab emen p~r 

t come son home et leur per. Et les homes hges en cleJvent re~uerre e 
~:i;~~; tot ensi come leur per )es en a raquis. Et se il a en la court pm d'omeil 
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liges, celui qui requiert peut alet· fors de la court, et !assembler les homes liges 
là oü il porra. Et se ilue le peut assembler, il peut aler à chascun là oü ille Ira
vera, et requert·e leur et conjurer les, come ses pers, que il ,·cignent en la comt, 
et prient et requierent au Sl'ignor qu'il escoute et entende sa requcste ct le maint 
à dreit par l'csgart de sa court; et se il a requis esgart, que il li J'ace aveir son es
gart premier requis, ou li fornisse dreil par l'csgart de sa court. Et ses pers le 
<leivcnt faire tot ensi sanz faille. Et se il avenist que le seignor ne les escoutast, 
et par leur esgart ou par leur conoissance ne vosist fornir dreil à leur pcr ou li 
fausist d'esgart, il pevent .et deivcnt aussi hien gagier le scignor de leur servise 
por cc, come il pevcnt por aucun esg,art, se il l'ont fait. Et sc le scignor ne le 
tient cl fontis!, se leur per le requiert, que il ensi le faecnt, ct que caus , de lot 
ce que il en auront veu et seu, se eonteignent vers lui come vers leur pcr. 

CHAl'. CCXI. 

Cament et por quei home qui a ]Jlusieu·r seignm·s peut fpm·tet· a1·mes contre 
son slligno1·, sans mesprendt·e vers lui de sa fei. 

Se un home a plusiors seignors, il peut, sans mesprendre de /sa fei, aidier son 
premier seignor, à qui il a fait ho mage devant les autres, en totes choses et en 
totes manieres, contre toz ces autres seignors, por ce que il est devenu home des 
autres sauf sa feauté, et aussi peut-il aidier à chascun des autres, sauve le pre
mier, et sauve cians à qui il a fait hamage avant que à celui à qui il vodra aidier. 
Car à moi semble que se un seignor eu,;t un home ou plu,;iors qui fust home ou 
fucent homes de autre seignor devaot lui, el ill'eust semons de venh· li aidier à 
défendre sa terre contre ses ennemis mortels qui ;venicent 'por deseriter lui et 
ses homes, et que se il n'i vient, il est en perilll'estre deserité, car il IIi covient 
se combatre à caus sans delai. Et quant il fust venus à sa semonce, et il fust ar
més el champ, aprestés de soy combatre, et il seust serlainement que un de ces 
scignors de qui il serait home devant celui o qui il serait el champ par semonce, 
si com est dessus dit, et son premier seignor fust armé d'autres parts en la com
pagnie de ciaus.qui ven raient celui deseriter et à tort, cel home, por garder soi de 
mesprendre vers son seignor de sa fei, devrait venir devant son seignor, quant 
il serait venus el champ, et dire li en la presence de ces homes: " Sire, je suis 
" vostre home, sauve la feauté de tel, » et Je nome; " et il vient as armes contre 
"voz, et moult me peise que je ne ''oz puis aidier à cest besoin, qui est vostre et 
" mien, por ce que celui qui est mon seignor devant v oz est de celle part, ne je 
u ne deis ni ne puis porter armes contre lui en leuc où son cors seit : por laque! 
'! chose je me trais à une part, et n'aiderais de mon cors à cest besoin, ne à v oz 
« ne à lui. Mais je viaus bien que mes gen~ voz aident contre celui qui voz ,·ient 
" deseriler, et qui est chief de la guerre contre \'OZ. , Et son seignor li peut dire : 
" Vos savez que je voz semons que v oz me venissiés ai dier à defendre moi et ma 
c terre contre mes mortels ennemis qui à tort me vueulent deseriler, et voz man. 
" dai que se voz ne me venissiez aitlier, que je ne me combaterée pas à ea'us, et 
« voz venistes à ma semonce. Et sur cest mandement et par fiance de ''oz', me sui 
• je venu combatre à caus. Et vos me volés orres guerpir en champ, por dire que 
" vostre seignor est venus o mes ennemis. Et s'il i est venus, il est venus, par son 
" outrage, sanz ce que la guerre amon le de riens à lui. Por quei je n'entents pas 
" que voz por ce me dées guerpir en champ, qui por vostre fiance me sui venus 
" combatre à mes ennemis. Et je voz pri et requier et conjur par la fei que voz 

i ~ 
1 

1 -
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" me devés, et semons sur quanqoe voz tenés de mei, que vos ne me guerpissié~ 
" _en champ, ainz voz venés combat re o met à mes ennemis. Et voz vos poés bien 
"garder de metre mains el cors de vostre seign01·, et ensi poreit escheir que vo7. 
" li aurécs besoin. , A ce peut l'ome répondre: " Sire, vos entendés si come il 
" vos plaira, ct di rés ce que vos vodrés; mais sachiés que ne porterai jà armes 
" po•· 'oz en champ oi1 celui qui est mon scignor devant vos seit armés de l'au· 
" tre pari. Car quant je devins vostre home, si i fu sauve sa fcauté. Por quei je 
" ne puis porter armes contre lui por voz. Mais vés si que je vos lais tot le ser
" vise que voz eleis dou fié que je tiens de voz, mais que mon cor,; ne plus ; ne 
" ,·os ne me poés requerre autre par raison; car je ne voz sui pas tenus de aidier 
" contre lui; et n'entends que faire le puisse sans ma fei mentir. Et por ce que je 
" n'acueil ni ne viaus acueillir la semonce ni le coujurement que voz me avés fait. 
" Et vos di come vo>tre home, sur la fei que je vos dei, come à mon seignor, que 
" ce que je ne vos aide à cest besoin de mon cors, et que je part de cest champ, 
" n'est que por garder ma fei vers tel, " et le nome,« qui est mon seignor devant 
" vos, et que on ne me puisse de trayson an·ester, se je portQie armes e~ cha~p 
" contre lui. , Et à tant se part et se traie à une part dou champ. Et se tl enst le 
fait, je cuit que il fera ce que il devra vers chascun de ces seignors : car s'il ne 
le fait ensi , il mentira sa fei vers son pr.emier seignor, et l'on poreit l'en apeler de 
trayson, et son seignor ave ir enL dreil par sa court. Et se il ensi le fait, le segont 
scignor ne le peut, ce me semble, par raison alaindre de sa fei mentie, ne de dé
faut de servise. 

CnAP. CCXX. 

comment le seignor peut et deit semondre et jaire semondre ses. homes dou 
sel'vise que il li doivent, et où; et quend il/es ct semo~s ou !~tt se~ond1:~· 
que il deit fa-ire et dire, quant l'homefaut ,clou servts~ que~~ clezt, ap1 ~s 
ce que U en a esté semons si come il deit; et. quel dl'otl le .sergnor ~n d~tt 
avoir, el cament il le zJeut avoi1·; et se le setgnor ne le jmt come ~l dett, 
quel amende l'ame en deit aveir; et qtti est s~~ons .dou sei:V!se qu~ 
il deit, et il est essoignicis, co ment et par qm d de1t contr emendet 
s'essoine. 

se Je seignor a besoin dou servi se de toz ses homes ou ,d'~ucu~ d'iaus,. il les 

1t si come est devant dit semondre ou faire semondre .. Et JI me1smes le~ peut 
~~~~ndre, Et s'il meismes 'rait la semonce, il la deit :air~ devant deus de s~s 
home> ou plus por ce que il ait recort de court, se meslter lt est. Et quant le se•· 
"nor semant s~n home, il deit dire à celui que il semont: "Je yoz semons .d~ tel 
~ chose, en Lei maniere, , et de dire de quei et co~e.nt il le sem~ut,, et ou ·~ le 
semant. et face la semonce en ]a maniere après devtsJée. Et quant tl 1 aura f~tte, 
traire à'garanz ciaus de SPS homes qui là seront oit il fait la semonce. Et se tl ~a 
fait faire par treis de ses homes, l'un en leuc ~e lui. et ~es rleus come ~ou• t, che 

1 · · ·t t bi' en leuc dou seianor à celut que JI vtaut semondre • "Je voz ce m qm e,; es a 1 o · · t 1 · t 1 
semons de par mon seignor tel , , et le nome , " que vo~ sot~z a e JO~, en ~ 
lieu, , et die le jor et nome le leuc, " aprestés de tel sernse f~tre c?~e 'oz deves 

. " à mon seignor : et aiés ce que besoin voz est à demeurer là Jusqu a tel ter~"e," 
ct die le terme, " et seés à comandement de tel, " el le nome, " q?e mon seto~or 
" a establi à es Ire là en son leuc. , Et se le besoin est hastif, le sei~_nor peut bten 
faire semondre à orrc moutie ou à. moveir maintenant, selonc ce qu 11 en aura be-
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soing. Et se ille viaut ensi semond re, le sèmoneor le deit semond re si come est 
devant dit, mais que tant il li die l'orre à quri ille semont et le leuc. Et se le 
seignor le fait semondre par banier, le banier deit faire la semonce en la maniere 
devant ùevisiée. Et se aucun des homes don seigno1· défaut don servise de quei il 
a eaté semons en la maniere devant clilte, par le seignor ou par home en leuc ou 
par banier et le seignor en vueille aveir dreil, le banier en deit estrc creu s'il dit 
qu'il l'a semons, ~e celui ne !lit, par la fei qu'il de1t au signor, que le ba nier ne le 
semonst de celle semonce si come il dit; et à tant en est quille : ou >e non, il 
perl son fié, tant come il est devisié en eest livre que l'on pert son fié par dé faute 
de sen·ise. Et se le ~eignor le semont devant deus de se; homes ou plus, ou le 
fait semondre par treis de ses homes, l'un en leuc de lui et les deux come court, 
il pert son fié la manière après ditte; car e8condite que le semons face ne li vaut 
neent, se il n'esteil essoignies; si qu'il ne peust aler à la semonce, et qu'il a s'cs
saine faite assaveir au seignor à orre et à lens si come il dcit, ou que il l'a contre
mandée si corn il deit a bore et a lens. Et quant le seignor a semons son home ou 
fait sernondre tel par treis de ses homes, si come est avant devisié, en sa per
sonne ou en son hoste\ ou en son fié, de son servise que il dcit, il deit faire re
traite en la court à ciaus de ses homes qui ont esté là où la semonce fut faite; ct 
celui qui l'a faite deit retraire en la court cornent il a la semonce faite, et les au
tres le deivent garentir. Et quant il ont ce dit à la court, le seignor deit comman
d~r à la court que elle seit bien memurant de celle semonce que la court a recor
dee; et après que le terme de la semonce est passé, se celui qui a esté semons 
dou servise que il deit au seignor n'est venuz ou alle7. là oit il estoit semons on 
ditte on mostrée au seigi10r s'essoine, ou à celui qui est en son leuc , ou contre
mandée là si come il deit à orre et à lens, le seignor en peut en aveir dreil par sa 
court totes les feis que il vodra. Et se il viaut aveir dreil, si face dire ensi, en la 
presence de sa court : " Je fis semond re tel en tel maniere, , et die co ment, " la 
" quel semonce fut retraite, en la présence de moi et de ma court, par tels, ., et 
les nome, • qui furent present là oit la semonce fut faite. Et celui fut semons n'a 
" fait ce de quel il fut semons, ne contremandé n'a à ore ne à tens s'essoine si 
" co~e. il dei~, se ilot essoine. Si Y07. requier, si comme je dei, que vos me co
." noJSSHlz qt~e~ drcit que je en deis m·eir. , Et la court li deit conoistre sc cuit que 
Il ~e p~ut sats1.r dou fié de quei il deit le servise de quei il l'a fait semondre, et 
fmr~ sen servn· un an et un jor, se il a esté semons en personne; mais se il a 
este semon~ e? _son ho_stel ou en son fié, la court deil conoistre que le seignor 
peut son fie saisir et fa1re s'en servir tant que celui qui a e~té semons en son 
hoste! ou en. son fié, si come est dessu1. dit, ''cigne en la presence de lui et de 
la court, et II requiert la 6aisine de son fié, et que le sei"nor li deit maintenant 
ren~r~ la saisin~ de son fié, quand il requerra dou defau d~u servise, se celui est 
defat~h dou ,serv1se,_ s_i come est avant dit, requierre la saisine de son fié. Et quant 
~e se1gnor !_aura saJsi d~ ce. dont il ot la saisine, si come est avant dit, le seignor 
~~ peut mat~l?nant, se 1! ''Iaut, clamer de lui de ce que il li est defailli de ser· 
VISe, de qu_CI Il le list semondre en la maniere avant ditte. Et quant il se cla
mer~,. cel ut de ~ui il se claimc n'aura pas jor à cel clairn. Et se il née que il n'est 
defatlh de _serv1se, le seignor le doit pro ver par Je recort de la court ; et. se il le 
preu~e ensr, la court deit esgarder que il se peut res~aisir de son fié et faire s'en 
servir un an et jor. Et por ce qu'il est plus seure chose au seignor, quant il a 
~emons devant deus de ses homes ou plus, ou fait semondre par treis de ses 
siomes co~e c~rt, aucun de s~s !wmes, et il est defailli de sen•ise, que il face la 
emonse Ietrm:e en la court a Claus de ses homes qui furent là oi1 il Je semouse 
~u ;s devanz d1s hornes; que se il se clais me et la semonce a esté retraite ciaus 

e a court sont certains que la semonce a esté faite, si pevent et deiv~nt les 
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ga1:ens faire si come est devant dit. Mais se le seignor ne fait la semonce re
t:mre en la court asa vans dis, et dit que il a fait semond re tel son home et le nome 
SI come il deit, et il est defailli de servise, et requiert à la court el!~ il conoist 
que_l droit _il en deit aveir, la court deit conoistre, ce me semble, que se il est 
ensi come Il dit, que il se peut saisir de son fié et faire s'en servir an ct jor ou 
t.a.nt que celui que il dit <lui li est defailli de servise li requiert la saisine d~ son 
he, selonc ce que la semonce aura esté faite à son cors ou à so11 fié ou en sa 
ma_ison .. Et qua~Jt celui que le seignor a dit qui li est défailli de servise, et de 
qm fié 1\ est sa1si en la ditte maniere, vient en la court et requiert la saisine de 
so_n fié et l'a, et le seignor se claime à lui, si come est avant dit, et il née que le 
sc1gJ~or ne l'a fait semond re si come il a dit, ne que il ne li est defailli de son 
servtse que il li deit, et le seignor ne le peut prover par recort de court ce est 
asseYcir de cians siens homes devant qui il fut semons, celui ne sera pa~ alaint 
de defaut de servise. Et qui se claimc dou seignor de ce que il aura mis main en 
son fié autrement que il ne deit, et que il en viaut aveir tel amende come la court 
conoistra que il aveir en dée, la court conoislra, se cuit, que il deit estre quitte 
vers le seignor tote sa vie de la fei el dou sCJ·vise que il li deit de cel fié, et que 
le seignor n'est mie quitte vers lui de la soe fei. Et por ce ais ge dit devant que 
le scignor deit faire retraire à sa court la semonce à ciaus lreis de ces homes, si 
come il l'ont faite, ou à ciaus qui furent là où il le semonst, que se il Je fait ensi, 
il est hors de celui devant dit peril\. Et se Je seignor fait semondre ses homes 
par banier ou par treis de ses homes come court, d'aler à court et il n'i ''ont, il 
sont defailli de servise, se il ne sont essoignés et il ne facent assaveir leur essoine 
as treis homes ou au bani er. Et se il vont en la court par la semonce dessus 
dilte, celui qui se partira de la court de son seignor sanz son congié, tant come 
elle se tendra à celle feis, sera defaillant de sen ise : car ce est un preupt·e aen·ise 
que loz ciaus qui dei vent servi se au seignor rle leur cors li dei vent; que se il tel 
service ne li deusscnt, et les autres qui sont devant devisiés en cest livre, il ne 
]JOI"Cit tenir cort ne faire dreit ni justice à ciaus qui la ii requeraient. Et por ce_ 
sont les dits servises cstablis, que il peust SC5 homes destraindre de venir à 
court et démorer y et des avant dites choses faire, por les plais et les corelles oyr 
et jugier : car cort ne vodreit, ne plais ne seroitmt oyr, se le seignor ne poeit ses 
home destraindre d'estre y ct faire en la court les avant dittes choses, que le 
seignor ne peut jugement faire ne estre au jugement. Et se le seignor semont ou 
fait semondre aucun de ses homes don sen ise que il li deit, et il ne le fait en la 
maniere avant ditte, et il en défaut, et le seignor en viaut aveir dreil, il le dcit 
faire en la maniere avant ditte. Et se le seignor faif semondre aucun de ses 
home qui scit cssoigniés, il li deit faire assaveir son essoine, et dire ensi à celui 
qui le semont: " Je ai tel essoine, ,. el die quel, " por quei je ne viaus accueillir 
" cesl semonce, se court n'esgarde ou conoisse que je acuillir la dcie : et de mon 
" essoine et de mou respon7. v oz trais ge à garanz. , 
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SUR LES MARIAGES DES VASSALES. 

CIIAP. CCXXVII. 

Comment, où et pm· qui le seignor deil jaire semond re fe me qui tient jie qu~ 
li deit service de cors, de prendre baron; et qum;d la feme est se~nonce .H 

come elle deit de pre11dre baron et ne le prent, quel amende le setynor en 
deit aveir. 

Quant le seignor viaut semondre, ou faire semondre si come il deit, fem: de 
prendre baron quant elle a et tient fié qui li deie serv.ise ~e. cors,. ou à damOiselle 
à qui fié est escheu qui li deit servise de cors, il li dell ofir1r trCJs. barons, et tels 
que il scient à li oferans de parage ou à sou autre bar~on, et la detl scmo1ml~e den 
la presence de deux des homes ou de plus, ou faire la semondrc par rets e 
ses homes, l'un en son leuc et les deux come court. Et celui qu'il a esta~li en 
son leuc à cé' faire, deit dire ensi : " Dame, je vos euffre, de par mon sCJgnor 
" fel , et le nome, " !reis baron~, tel, et tel, et tel,'' et les nome, "et voz sc
" mo'nz, de par mon seignor tel," el le nome, « que voz, dedenz tel jo•·, , ct il 
moutisse le jor, « aiés pris à baron l'un de !reis que je vos ai només: et de ce 
n trais ge à garant ces homes de mon seignor qui sont si come court. , Et ensi 
le die en leur presence treis feis. Et se le seignor la semont, se li euffre trcis 
barons, et la semone en la manière avant dite ; ct se on ne trcuve ou semondrc 
en sa persone, on la deit semondre en son ostel ou en son fié, ou en l'ostel où elle 
fut dereinement, se elle n'a ostel sien en quei elle maigne. Et qui la vodra se
moudre en un des dis !eus, si le face si come est devisié devant en cest livre que 
l'on semont l'ome de son sen•ise en son ostel, disant les parüles nvanl devisiées 
que l'on deit dire ou semondre de la ferne. El quant feme esl ensi semonce, et 
elle ne prent :el dit iermc l'un des !reis barons que l'on li a off ers et de quoi l'on 
la semonce d'espouser l'un d'iaus, ou elle vient, dedens le jor qui li est douné à 
barons prendre, devant le seignor s'elle le treuve, et die raison pour quei elle ne 
vucille se semonce acuillir et tel que court l'csgarde ou conoisse , ou celle ne 
treuve le seignor en sa court, qu'elle le die en la presence de deux hommes de la 
court ou de plus, qu'elle estoit là venue où elle cuidoit trover le seignor, et que 
s'elle l'eust trové elle eust ditte raison por quei elle n'entent quelle deie sa semonce 
accuillir de prendre baron si come il l'a faite scmondre, et que de ce trait elle la 
cour à garant, et lor prie et requiert qu'il en scient recordant dou jor qu'elle est 
la venue et des parolles qu'elle a dittes, si fJu'ils les puissent recorder en la 
court, se meslier li est. Ou s'elle est essoignéc dedens les jors de la semonce, 
que elle face assaveir au seignor son essoine par tel que li cufl'rc, en la présence 
de deus de ses homes ou de plus, à certifier ce qu'il est son message, et qui elle li 
a cnchargié ce que il a dit por lui et qu'elle a mandé faire assaveir son essoine 
par message, et que le message deit dire : " Sire, tel, " et la nome, « v oz fai assa~ 
" velr par moi que elle est si essoigniée, qu'elle ne peut venir devant voz res
" pondre voz de vostre semonce, et dire vos por quei elle ne li deit faire; " oti 
dire qu'elle est si essoignée, qu'elle ne peut faire ce de quei ilia semonce, et 
dire ce por quei elle ne 1~ peut faire. " Sire, et se vos mescreés que je ne sée son 
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" uwssage et qu'elle ne m'ait enchargié ce que je ais por lui dit, je en euffre à 
" faire ce que la court esgardera ou conoistra que je en dée faire. " Et se le sei
gnm· l'en mescroit, il deit comandet· à la court qu'elle li conoisse qu'il en dcit 
faire. Et la cour deit conoistre, ce me semble, qu'il deit jurer sur sains que il est 
son message, et qu'elle li a enchargié a dire ce qu'il a dit por Ii. El se il le fait, i 
deit bien est re creus, et elle a bien contremandé son essoine si come elle dei!. Et 
s'il ne fait ce que la court aura coneu, elle n'aura mie contremandé son essoine 
si come il deit : si sera defaillant au seignor dou servise que elle il rlcit de sei 
ma1·ier· lt sa semonce. Qtw celui qui sc fait message en court d'orne ou de feme 
qui a èsté semons de service ou rle venir faire dreil, n'en euffre à faire ce qui est 
devant dit et ne le fait, ne deit est re creus ne tenus à message. Et s'elle ne vient 
dedens ledit lenne en la court devant le seignor, ct elle ne dit ou fait dire cho5c 
par quei court csgarde ou conoisse qu'elle n'est tenue d'acuillir la semonce de 
quei le seignor l'aura fait semondre, elle sera defaillant clou sen•ise qu'elle deit 
au seignor : si en pora le seignor avcir dreil et amènde d'elle, se il viaut, ~i 
come de defaut de servise de baron prendre. Et s'elle fait assaveir au seignor son 
essoine, si come est devant dit, et le terme de la semonce passé, le seignor la 
deit faire semondre de rechief si corne est devant devisié. El se la feme qui est 
semonce de prendre baron, si come est avant dit, ne le prent dedenz le jor de la 
semonce, ou elle ne fait l'une des choses deYant devisiées por quei elle n'est de
faillant <lou servise si elle le fait; et elle, après ce fJUe le jor de la semonce sera 
passé, ~il le seignor saisi son fié par esgart ou par conoissance de court, ou ne 
l'ait, ''icnt devant le seignor, et li dit : " Sire, vos mc feiste, un jor qui passés 
" est, ofi'rir drs treis barons et semondre'que je en preyne l'un dedenz tel jor," et 
li mou tisse. « Et ce, sire, que je ne le liz, fu par essoine que je os ou par mau
,, Yais conseil, el je suis ores preste de faire Yostre comandement, et de espouser 
" l'un ries trcis barons que voz m'offristes. " Et se le seignor s'en tient à paié, et 
il a le fié saisi, il li deit rendre, et elle deit faire son comandement. Et se il ne 
s'en tient à paié, ainz vueille miaus aveir l'amende dou défaut de servise, si lie 
die : " Dame, il est vcir que voz me devés serYise de Yoz mar.ier, et j,e YO~ en 
" fiz scmon<lre si come je dus el à jor nomé, et voz dedenz cel )or ne me fCJstes 
" le servise que YOZ me devcés, ni nè deistes en court raison por quei voz ne le 
" deYeés faire, et tel que court l'csgardast ou coneust; ni ne fustes essoigniée 
" por quei voz ne deussés ma sen1once acuillir ne mon service faire : por quei je 
" entens que vos me soiés defaillie clou servisc qu~ ''O~ me devez d~ baron pren
" dre si en viaus aveir tel dreil ct tel amende eorne Je d•s par la con01ssance de ma 
" cou~t· ni ne vinus que il demorrc, por chose que voz aiés ditte, que je ne l'aie, 
" se m; court ne conoisse que je aveir ne la deie. Et de ce me met je en la co
" noissance de ma court, sauf mon retenaill. " Et après il ne me semble que la 
feme puisse chose dire por quei la court ne deie conoistre qu~ le seignor en p~ut 
ct deit aveir, se ille viaut, tel amende come de defaut de sems~. Et après Ia.dJtte 
conoissance se le sci"'nor comande à la court que elle conotsse quel drett et 
quele amende il en d~it aveir, l~ court li deit, conoistre.' se cuit, qu'il ~'en ~eut 
ruire servir dou fié un an et un JOr, et après lan et le JOr, toles les. fets q~ elle 
requerra son fié que elle l'ait. Et quant la feme \IUra recouvré son fie, le setgnor 
la pent de rechi~f semondre de prendre baron en la maniere avant dite, et en sera 
si come est avant devisié. · 

.. 
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CHAl'. ccxxx. 

Quant jeme tient un fié ou plusiors de un on de plusieurs seignor·s, et elle se 
marie san:; le congié de celui à qui elle dcit le m~·iage, quel amende il et 
les aut1·es seignors en dcivent avei1· par l'assise. 

Quant femc qui a et tient un fié ou plusiors d'un seignor ou d'une dame ou de 
plusiors, en irritagc ou en doaire ou en baillagc, se marie sanz le congié de ~:elui 
à qui elle dcit le mariage, ct celui ou celle ou ciaus de qui elle tient le fié ou les 
fi~s en pev~nt avcir dreil ct amende. El tel, ce mc semble, que il aura, se il 
naut, ccl fic. que elle tient en lié, par la conoissancc de sa court, tant come elle 
sera en celm mariage. Et quant le seignor viaul avcir fié de femme por tel mes
fait, il le deil, ce m'est avis, ensi faire. Que quand il est certain que elle est ensi 
mariée, si deit fai're assembler sa court, et dire ou faire dire à ciaus de la court: 
"Tel fcme,, ct nomcr la, «qui a ct tient de mei tel fié ensi, ,. et dise quel le fié 
est, ct cornent elle le tient de lui ct cc quel deit de ccl fié " s'est mariée sans 
" mon congié. Dont je -voz comans que voz mc conoissiés q

1

uel amende ct quel 
",?reit je en .dcis avcir. , Et la court ddt faire celle conoissancc; ct ensi, je 
cmt, que le sCJgnor se peut saisir dou fié que elle lient de lui ct faire s'en senir 
tant ~orne ~~le sera en cel mariage, se la feme a concu en la court que elle ensi 
se se1t mance. El se la court n'en est certaine que par ledit dou seignor elle de il 
faire la conoissance ensi, se me semble : que s'elle s'est mariée sans le ~on nié de 
celui de qui elle tient Je fié, si come il dit, que il peut saisit· son fié et fair~ s'en 
s~rvir !?nt come elle sera en celui mariage. El se fcmc tient plusiors fiés de plu
s~ors SCJ~nors, ct elle sc marie en la maniere avant ditte, je cuit que chacun de 
c1aus de qui elle tient fié peut avcir ce que elle lient de lui en fié en amende dou 
~ncsfait que elle a fait de marier sei de s'auçlorité; ct qui en vodr~ avcir l'amende 
ilia peut avcir par la court dou scignor en la maniere avant dcvisiéc. 

C. - PAGE 202. 

DÉFIS J U DICTAI RE S. 

CnAP. LXXIV. 

Coment l'on-dcit gm·enz e11pecscher, et coment t·ebutcr, et coment tor·uer. 

Se voslrc a versai re via ut provcr contre voz par garcnz, sc il sont tels que il 
puissent celle garantie porter par court, ct vos les conoissiés , et voz ne volés 
que celle garantie seil portée contrevoz, sc v oz avés dreil en celle carelle, ct que 
''07. cuidiez que celle leur garantie vos totlc voslrc drcit, meté-lcs, avant qu'ils 
portent celle garantie, en tel point por quei il ne la puissent porter contre voz. 
Et se voz cc volés faire, si le faites ensi : que quant votre avcrsaire aura jor 
par court de ses garcns amener, -vos vcnés en la court avant de celui jor, et vos 
clamés ou faites aucun autre clamer d'aucun de ciaus que voz ~avés qui dcivcnt 
celle garantie porter encontre voz, et au claim lor metés sus ou faites metre au-
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cune mal!efaite, et lei que il convcigne à prover par garcns, ct en quoi il y a 
!ornes de bataille; ct offrés il pro ver cc que v oz li mc tés sus, si come la court 
csgardcra, ou conoistra que voz prover le dcés. Et la court esgardcra, cc crei, 
que voz le deés prover par deus leaus garens de la lei de Rome. Et quant la court 
aura cc csgardé, Yoés vos garcns si Joins que vos aiés si Jonc jor à voz garens 
amener; que le jor que la court voz aura doné à· vostrc aversairc de ses garcns 
amener seit ains passé, que lcjor veigne que la court voz aura doné de V07. garcns 
amener à provcr contre celui qui la garantie deit porter contre voz. Et puis que 
vos aurez ce fait, sc voslrc aversaire ameine à son jor le garent à qui voz ou autre 
au rés mis sur la mallefaitc ct offert à provcr le par garens, ct celui vucilleportcr la 
garanlie contrevoz, quant voslrc avcrsairc J'amenera en la court ct l'offrira à ga· 
rani por la garantie porter; dites au garant tot maintenant ainz que il porte la ga·
rantie, ne que il s'agenoillc por faire le sairemcnt que garant deit faire, "Tient 
!ci, ., et le nome par son nom; ct puis clilcs au scignor: "Sire, je ne via us que 
" ccstui scit receu à garant contre mci, ne que il garantie porte contre mci, tant 
" que il sc scil aleauté de la mallcfailc que l'on li met sus; que il ne peut garantie 
,, porter, ne faire cc que garent peul cl dcit faire. contre celui qui vodra sa ga
" rcntic fausser; sc il n'est avant al eau té de la mallcfaitc que l'on li a mise sus 
" en vos! re court, et que l'on a offert à pro ver contre lui, si come vostrc court 
" l'a csgardé, el de quci l'on a jor par court à ses garens amener à provcr li cc 
" que l'on li met sus :car home il qui l'on a mis sus en court tcl.mallefaitc, 
" comme on l'a mis à ccslui, ct que on a offert à provcr si come court csgardcra 
" ou conoislra, ct que court a esgardé ou coneu comcut l'on le dcit prover, ne 
" peul, ni ne dcit garcnlie porter par l'assise ou l'usage dou rciaumc de Jérusa
,, lem, tant que il sc seit alcauté si come il deil de la mallcfailc que on li a mise 
" sus, si que il puisse la garcntic porter cl faire que leau garant dcit faire : cl 
• por totes les raisons que je ai dites ou por aucunes d'elles, ne viaus ge que sa 
" garenlic scit portée contre mci, ne que elle vaille à mon avcrsairc, ne à mci 
" gricgc, de la court ne l'csgardc. Et de cc mc met je en l'esgart de la court, sauf 
" mon rclenaill., Et le garant, ne celui qui l'a amené en la court por la garantie 
porter, ne peut chose dire, cc mc semble, por quei la court déc csgardcr que cc 
lui déc cstre receu en cort en garcntic, tant que il se scit alcauté en court si come 
il deit de la mallefaitc que l'on li a mise sus en la court, ct avant que il ait esté 
mou li, ne offert à garant. El sc vos volés le garent cmpecschicr en la maniere des
sus dite, si notés le dit que l'avanparlicr des garanz dira por caus au plus souti
lcmcnt que v oz porés et saurés, cl le cmpecschiés ct des faites au miaus que voz 
saurés, mostrant raisons ct semblanccs de dreit por ccl dit casser et varier. Et 
se voz cc nç_ poez faire, ou ne volés ou ne savés quant le avauparlicr aura dit por 
eaus, et il sc trairont avant por le saircment faire, ainz que il s'agcnoillent por 
faire le saire ment, dites à celui que voz vodrés geler de garcnlic: "Tiens tei, je tc 
dis que tu n'cs pas tel que tu puisses ast garantie porter contre mei; ct di por 
quci : por cc que tu cs tel. , Et dites cc que voz saurés de lui, c'est assavcir une des 
choses qui <levant sont devisées en ccst livre, por quei on ne peut garentic porter 
en la haute-cour ; cl offrés à provcr cc que v oz li mc tés sus, si come la court es
gardera ou conoislra que voz pro ver li deés; car autrement vostrc dit ne vaudreit 
riens. Et ce faites ainz qu'il aient fait le saircmcnt : que se celui que voz volés ensi 
geler de la garantie porter a veit fait le saircmcnt, voz ne li povées puis metre sus 
nulle des choses avant dites que voz vouflist à geler le de la garcntie. Car il se font 
cc que leau garent dei vent faire, ct il ne séeut contredis ou empecschicz avant en 
l'une des manieres dessus dites, vostrc aversairc aura celui plait gaaignié contre 
voz ct sa carelle desrainiéc, sc cc n'est de carelle de quoi voz volés torncr come 
faus garent l'un de garens par gage de bataille, ct lever come csparjure. Et sc cc 
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~sl de carelle de quei il y a torne de bataille, et ''OZ volés l'un des gm·ens !ornez 
de garcntie come fans garent etlcv~r come esparjurc, cl acrùre vos en à lui, Sll 

lor dit est tel que voz ne le poés contredire, et les personnes sont tels qne voz ne 
les puissiés corrompre ne cmpecschier ne contredire par les raisons dessus dit tes, 
quant il auront ce juré que il voz metront sus, si en porés l'un d'iaus lever, lequel 
que voz vodrés, ct combatre vos en à lui de vostre cors, ou metre champion en 
vostre leuc, sc vos estes tel que v oz faire le puissiéz et dcéz par raison. Et sc vos 
ce ''olés faire, si le faites ensi : que si tost e01nc celui que v oz votlrés torn er aura 
Je s<tircmcnt fait, prenez Je maintenant par le poin, ains que il sc Jicl'c, ct dites li: 
" Tu mens come fa us garent, ct je te lieve come csparjure. " Et l'en levés, ct dites 
maintenant : " El je suis prest que je Je tc prouve de mon cors contre le tien, et 
" que je te rende mort ou recreant en une orre de jor :et \'és ci mon gage. " Et 
tende son gage au seignor à genoills, por ce que l'assise ou l'usage dou rciaume de 
Jerusalem est tel, que de carelle d'un marc d'argent ou de plus que il a tomes de 
bataille, quant J'on l'euffre à provcr si come la court csgardcra ou conoistra que 
provcr le dcic, et que la court esgarde ou conoissc que l'on le de il provcr par deux. 
!caus garenz de la lei de Rome, et que l'on peut l'un des garenz torner comme fa us 
garent ct lever come esparjure cL combalrc soi à lui, di ge que l'on le face en cest cas 
après le sairement: car il ne porroille garant lever come parjure devant le saircmcnl. 
Car nul n'estcsparjure de sairement que il ait à faire, tant •1ueil ail fait.le sairement; 
ne il n'est fa us garent, tant que il fait la garantie portée faucement; ne il ne la fau
cement portée, tant que il se seit csparjurés; et l'en lc\ereil devant cc que il eustlc 
sairement fait, il ne le )evere il mie comme csparj ure ui ne torn creil come fa us ga
rent. El se il se combateit à lui, il se melreit en fa us gages 3e il_disoil que il fust par
jures, et il ne le fust: que nul ne peut à dreit dire que nul seit esparjurc tant que il 
aille sairement fait; ne bataille ne poreit estre, par assise ne par usage, ne par 
raison, de chose que on veuille faire tant que elle scil faite. El qui vodreilunhomme 
murlrir ouseignor traïr, et il eusl juré sur sains de faire le, ne Je poreit-on pas a peler 
don rnnrtre ne de la trayson, tant que il eust le murlrc ou la trahi~on faite: que 
moult de choses enprenll'on à faire, el dit l'on que l'on fera, que l'on ne fait pas. Et 
par ces raisons, et par plusiors uutres que l'on i peut dire, est il clere chose à 
conoislre que l'on deit garent laissier faire le sait·eme11t ainz que l'on le lieve come 
esparjure, ne torne come fa us garent, ne s'aerùe à lui par gage de bataille, ne se 
mele en dreile lei de bataille vers lui. El le garent que l'on lieve, si come est des
suz dit, com~ pmjure, deit maintenant rcspDndre à celui <lui ensi l'a levé: ~Tu 
" mens, el je suis prest que je m'en aleaute contre lei, cl me dcfenl de mon cors 
" le lien, ct te rendre mort ou recreant en une orre de jor; cl vés ci Ilion gage. , 
E tende au seignor à genoills son gage : eL le seignor deil Je gage rccevcir eL asseir 
le jor de la bataille au quaranlisme jor, se ce n'est d'omicide; en quoi il n'a que 
li'ois jors de rcspit de la bataille aussi comme de murtre. Et lleivent, ü celui jor 
que le seignor lor aura assené, venir devant le seignor el eaus por offrir de la ba
taille faire, apareilliés et adressiés de lor am1eures, si come est après dit en cesl 
livre que champion le deivent faire de tel carelle come il auront les gages doués. Et 
le garent qui est ensi torné el levé come est avant dit, s'il ne s'en aleaute si 
come il est dessus devizé, il a perdu à toz jors vois el res pons en court et sera 
tenu à faus et à desleau lote sa vie, et celui aussi por qui il deveit celle ~aran lie 
porter perdra sa carelle-, por ce que la garantie ne sera mie fornie; que "arenti~ 
n'es mie fornie, puisque l'on torne maintenant le garent come faus "a~ent et 
Jie,·e come esparjure, ell'euffre à provcr, tant que le garent se seit ~leau té si 
come il deit. 
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CnAP. LXXV. 

Quant chevalier porte garentie contre home qui n'est cltevaUer, coment 
'il le peut t•ebuler et comenl tomer. 

Se un chevalier porte garenlie contre un home qui n'est pas chevalier, de chose 
en que si il y a tornes de bataille, et celui qui u'esl chevalier le viaut tomer par 
gage de bataille, et comballre sei à lui; il le deit faire en la maniere avant dite 
que on doit torner garenz; et se il le fait ensi, il ne me semble que le chevalier 
en cest cas s'en puisse defendre de àcrdre sei à lui de bataille, par ce que il est 
chevalier et l'autre ne l'est mie : tot scit ce quP- chevaliers n'est pas tenus de 
aerdre sei de bataille à home qui n'est pas chevalier qui l'apt"!elle de murtre, ou 
de traïson ou de pluisors autres choses, se il ne via ut, tant que il soit chevalier. 
Car puisque le chevalier se met de sa volonté à porter garentie contre home qui 
n'est mie chevalier, de chose de quei il y a torne de batailles, il e5t hien aparant 
que il de sa volonté se met en la bataille, se celui contre qui il porte la garentie 
le viaut faire et lever le come esparjure, et torner come faus garent; que nul 
scignor ne autre ne le peut esforier ni deslraindl"C de porter garcnlie en la haute
court, s'il ne le fait de sa volonté. Et l'assise ou l'usage dou reiaume est tel, que 
qui porte garcnlie en la haute-court de chose de quci il y a carelle d'un marc 
d'argent ou de plus ou de chose de quei l'on pert vie ou membre ou son honor 
qui en est ataint, que il le peut torner come fa us garent ct lever come esparjure, 
el am·dre sei à lui par gage de bataille. Ne chevalier ne autre n'en est excepté en 
l'assise ne en l'usage. Et est bien dreit, ce me semhle, que ensi deit cstre : que 
se ensi n'estoil, ct que chevaliers peussent porter garantie sur autres gens, et que 
l'on ne les pcust tomer par gage de bataille, chevaliers auroient trop grand avan
t:tge sur totes autres genz, et autres genz que chevaliers seroient trop maubaillis, 
que il poreicnl !oz cslt·e mors et destruis, quant les chevaliers vodroient ce qui 
ne peut ni ne deit estre par raison ne pat· l'assise, ne par l'usage dou reiaume de 
Jcrusalem; que l'assise est lei, que qui porte garentie contre autre de chose de 
quei la carelle est d'un marc d'argent ou de plus, ou de chose de quei se deit 
perdre Yie ou membre ou son honor, que il peul tomer le garent par gage de 
bataille: ne en ces cas ne deit pas estre ce que l'on dit que chevalier n!) se doit 
am·dre par gage de bataille à home qui n'est mie chevalier, por ce que celui n'est 
mie son per. Que celui contre qui l'on deit porter la garentie ne saura pas espeit· 
que chevalier dée porter la garentie contre lui, por quei il ne sc sera mie fait faire 
chevalier; et se il ne le peut torncr ou rebuter, sc il n'est chevalier, il aureit per
due sa carelle. Que l'on dcit le garent rebuter ainz que il face le sairemenl et 
tomer maintenant que il a fait le sairement; si ne le poreit celui qui est chevalier 
raire contre celui qui est chevalier:; por quei il me semble que il Je peut bien 
!orner, lot ne soit il chevalier et combattre se à lui. ]\[ais que il seit chevalier, 
quant il se rendra por offrir. Que se il n\~steit chevalier au poroffl'ir et à la ba
taille faire, il ne me semble que le chevalier fust tenus de combattre sei à lui: 
que chevalier n'est tenuz par l'assise ou l'usage dou reiaume :de Jerusalem de 
combatre sei à home qui l'apelle, se il n'est chevalier, que par l'assise ou l'usage 
dou dit reiaume, l'apeleor deit sivre le defendeor en sa lei; ne home qui n'est 
chevalier ne ~e peut combattre à lei de cheval!cr. Si est clere chose, ce me 
semble, que quant home qui n'est chevalier;appelle chevalier, que il convient que 
il se face faire chevalier, ainz <Jue il se combate à lui; et ce ensi en cest cas. 1\lais 
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en l'autrccas co vient il que il scit chevalier ainz que il l'apelle, ou le chevaliet· ne 
s'acrdra pas à lui. l\Iais le cas de quei home qui n'est mie chevalier ne pcr dou 
chevalier ne peut dire chose ne faire contre chevalier que li vaille, est divisé en 
cest livre, ]à oit il parole de la ft·anchisc que les chevaliers ont sur les autres 
ncns. Et sc un chevalier viaut porter garcntic contre un home qui n'est mie 
~hcvalier, ct celui le viaut geler de la garcntic, mctanl li ~us l'une des choses 
devant devisées par quci l'on ne peut porter garcnlic , ct l'cum·c à pro,·cr, si 
come la court esgardera ou conoistra que il provcr la dei, faire le peul. El sc 
il le fait, il mc semble que la court dcil esgardcr ou conoistrc que il le deit 
prover par deus garens de la lei de Rome, qui faccnt que !caus garcns ct que il 
seint chevaliers. Et il m_e semble que ensi deit cstrc come je ai dit en ces! cha
pitre, par deus raisons: l'une, que les chevaliers portent garenlic de leur vo
lonté, sanz ce que nulles puisse esforzier, et que il set ou dcit savcir que qui 
porte garantie contre autre, que il le peut !orner ou rebuter par l'assise ou 
l'usage du dit rciaumc, si come est devant di l. L'autre raison si est, que le che
valier sc alc~aulc contre celui qui li met dcsleauté sus de cc que il dit que il ne 
peut garenlie porter contre lui. Que che,·alier né de leau mariage, qui n'a esté 
ataint ou prové en court de l'une des choses por quei on pert vois ct res pons en 
court, se peut ct deit aleauter contre chascun, seit chevalier ou scit autre, qui 
desleauté li met sus, ou aucune des avant dites choses por quei l'on ne peut 
garcntic porter en la haute-court. El se home qui n'est chc\'alicr porte garcntic 
contre chevalier, cl le chevalier le via ut !orner de la garentie ct lever come 
esparjurc cl combattre sei à lui, il se combalra à pié comme sergent, parce que 
l'apeleor deil sivre le dcfendcor en sa Ici, car le chevalier en cest cas est l'ape
lor, et le sergent le defrndeor. Et sc chevalier viaut rebuter de garantie home 
qui n'est mie chevalier, ct li met sus l'une 'des choses por que l'on ne peul 
porter garcntie, et l'euffrc à pro,·cr si come la court esgardcra ou conoistra que 
il prover le dcc, la court deil esgardet· ou conoi~trc, cc cuit, que il le Jcit pro
ver par deux leaus garens de la lei de Rome; ct que it ceste preuve faire :;ou list 
bien autre que chevalier, cc mc semble, por ce que la preuve est contre autre 
que chevalier. 

D. - PAGE 225. 

ÉLECTION DE CHARLES LE CHAUVE PAR LES ÉVÊQUES 

ET LES GRANDS DU ROYAUME D'ITALIE. 

Gloriosissimo ct a Deo coronato, magno ct pacifico imperatori domino nostro 
Carolo, perpetuo Augusto, nos quidcm Ansperlus curn omnibus cpiscopis, abba
tibus, comilibus ac reliquis, qui nobiscum convenerunt ltalici rcgni optimales, 
quorum nomina generalitcr subter habentur inserta, perpetuam optarnus prospc
ritatem et pacem. 

Jarn quia 'divina pie!as \'OS, bca!orum ;principum apostolorum Petri et Pauli 
interventione per [vicarium ipsorum, ·,dominum \'itlcliccl Joannem, summum 
ponlificem el universalem p<q>am vcstrum, ad profcctum sanctœ Dei Ecclesiœ 
noslrorumquc omnium, inci!avil, et ad imperiale culmcn Sancti Spiritus judicio 
provexit, nos unanimiter vos protcctorcm, dominum ac defensorcm omnium 
nostrum et italici reg ni .. rcgcm eligimus, cui el gaudentcr toto COl' dis affcclu 
subtli!i gaudemus, ct omnia quœ nobiscum ad profeclum lotius sanctœ Dei Ec- · 
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· 'l'· t ncitis tolis viribus annncntc clcsiœ nost.rorumquc ommum salulem decrrm ts c sa • . . • 
Christo, concordi mente ct prompta voluntalc obscrvare promtthmus. 

A nspcrlus sanclœ l\lcdiolanensis ecclesiœ archicpiscopus su~sc~ipsi. 
Joannes sanclœ Aretinœ ccclesiœ humilis cpi:;copus .su?scnpst. 
Joannes cpiscopus sanctœ Ticinensis eccl~si'? subswpsl, 
Bcnedictus Cremonensis cpiscopus subscnps1. 
Theudulphus Tortonensis episcopus subsc~·ip~i. 
Adal"andus Ycrcellensis cpiscopus subscnpst. " .. Azo Eporediensis cpiscopus subscnpst. 

1 
• • 

Gcranlus cxiguus in cxigua Laudcnsi ecclesia: e~iscopus su >Scnpst. 
llilduinus Aslensis ecclesiro cpiscopus subscnps1. 
Leodoinus J\lutincnsis cpiscopus suhscripsi. 
Jlildradus Alhcnsis cpiscopus subscripsi. 
Hal bonus scdis Augustanœ epis co pus subscripsi · . . 
Bodo humilis sanctœ Aquensis ecclcsiœ (cpisco~us~ subscnps•. 
Sabbatinus Januensis ecclesiœ cpiscopus subscnps1. 
Filbertus Comcnsis cpiscopus subscripsi. . . 
Adclardus servus servorum Dei Veronensis cpiscopus sul?sc~·tpst. 
E"o Paulus sanclœ Placcnlinœ ecclcsiœ cpiscopus subsc~lP~1 • 
E~o Andreas sanctœ Florcnliœ ccclesiœ episcopus subscnpst. 
Ragnicnsis abbas subscripsi. .. . . . . · ·'ali' 
Signum Bosonis inclyti ducis, ct sacri palalu archtmJmslrt, alque •mpett. • 

missi. 
Signum Ricardi comitis. 
Signum Walfredi comitis. 
Signum Luilf•·edi comitis. 
Signum Alhcrici comitis. 
Signum Supponis comitis. 
Signum Hardingi comitis. 
Signum Bodradi comitis palatii. 
Signum Cuniherti comilis. · 
Signum Bernardi comitis. 
Signum Airboldi comilis. 

Juramentum Ansperti archiepiscopi : . . . . . . . . 
Sic promilto ego, quia, de isto die in antea, •sl• semon .meo, ~uamdm VJXCI.o, 

li 1 1. ct obcdicns el adJ'ulor quantumcumquc plus cl mehus sctero, el polue• o, 
( C lS • . . . · 'b b 

ct consiliu, el auxilio sccundum mcum ~11mstermm m ~mm us edro, at.squc 

f . d et 111alo innenio ct absquc ulla dolosttatc vel scductwnc sm eccp wne, 
tau e " ' n l et absque rcspeclu alicujus pet·sonœ; ct neque per me, nequc per 1 cras,_ se~ 

C Per cmissam vcl inlromissam personam, vcl quocumqne modo, vel s•gm
nequ " . 'b' · · 
licationc contra sunm lionorcm, ct suam ccclesiœ alquc regm. Sl 1 ~ommJSSJ 

·ctem et tranquillilalrm alquc soliditatcm machinabo, vel machm~nh conscn-

tqm c c aliquod nnquam scandalum movebo, quod illius prœsentt vel futurœ 
tarn, 11 qu · D d' ·ct r.t palrocinctur saluli contrarium vel nocivnm esse possit. S1c .m~ eus a JU\ , -. • • " : 

Quod rex carolus juravit Ansperto arclnepJscopo, alque oplunahbus re.,m 

italici : . . d' 1 1 r 
Et ego quantum sciero et ralionabililcr potuero, Dom mo a Juvan e, e, sanc ts-

sime ac rcvcreudissime archiepiscope, ct unumqucmque vestrum sccundum 
. suum ordinem cl persona rn honot·abo ct .salvabo, et honoralum_ et. salvatum 

b llo (lolo ac damnatione vel deccphonc conservabo, et umcmque com-a squc u , • . . 1 b · 1 t 
pctenlcm !egem ac justitiam conservabo, ct qm tllam nece~sc [1a uerm , e ra-
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tionabililer petierint, ralionabilem misericordiam cxhibebo. Sicut fidelis rex suos 
fideles per rectum lronorare, ct salvarc, et unicuiquc competentem Ic~"cm rt 
just!liam in. uno<!uoquc.on~inc ~onservare, .ct indigcntibus· ct rationabililc/ pe
tcn!lbus rahonalnlcm mrsencordmm debet tmpendcr·e, et pro nullo homiue <rb 
hoc, quantum dimittit humana fragililas, per studium aut malcvolentiam vel 
alicujus indchitum bortamentum deviabo, quantum mi hi Deus intcl!ectur~ 1 'et 
possibilitalem dabit; et si per fragilitalcrn contra hoc mi hi surrcptum fueril 
cum recognovero, voluntarie illud emcndare studcbo, sic, etc. ., 
. In nomiuc Palris ct Filii .e~ S~irilus San.cti. Jncipiunl eapilula, quie dominus 
nnpcrator· Carolus, Hludonct. pwe mcmonœ filins, una eum con sensu ct SU"· 

gcsli?nc rc\:erendis~imi ac ~anclbsimi domi11i Anspcrti, archiepiscopi san cl~ 
Mcdwlmrensts ccclcstœ, nec non vcncrabilium episcoporum cl illustrium optin _ 
tum.' t•cliquorum fldelium suorum in regno llalico, ad honorem sanctac Dei ~~~
clcst~,. et a~ pacem ac. J>.rofeclum lolius irnprrii sui f~cit anno lncarnalionis 
~Omll~.' nostn Jcs~r Chnslt ?C?C_LXXVII, I'Cf:lli vero sui in Franc:ia XXXVI; 
tmpe.rn aulcm sm primo, tntlrcltone IX; mense febnmnii, in palalio Tki
ncnst, etc., etc. 

(Renon 1taUcnrum Script., t. 1.) 
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É.LÉCTION DE GUl PAR LE SYNODE DE PAVIE. 

Post ~ella horribilia cladcsque ncfandissimas, quœ meritis facinorum noslro
run~ _acctdc~unl hu.ic ~ro.'·h~ciœ, disponcntc jura rcgni hujus cmn tranqnillilalc, 
soptlrs h?sl1bus. surs? tnsrg_m r?gc et scniore nostro Widonc in aula Ticinrnsi, 
nos hunules cpts.copt ex drversrs partibus Papiœ convcnicnlcs, pro crclcsian11 n 
n?slmrum cre phone ct omnis chrislianilal is salvalionc quae pene J'am ad inlc-
ntum des 1 t' · · )' ' . o a toms mc mala cral, annuentenobis eodem principe in lillO con"re-
~at~ sumus collegio ~ ea ''idelicet ratione ut his per quos bomi~idia, sacrilc~ia, 
1apwac ct cœtcr.a fa~mora perpetrata crant dignam pœnilcntiam ad capicndarn sa
lntcm, _subtrachs ers a male cœpto negolio per vcram confcssioncm, Deo adju
vante, tmponcrc!llus. Ac ne ultcrius lantum nefas cxcrcsccrc aut vires sumrrc 
valcret, pastorah provisionc ct auxilio reoio compcsecndurn decrcvirnus 

1 .· . " . 
n pnmts. o~amus, optamus, opcramquc dam us ut mater nostra <>ancla no-

':'ana Ecclc~m ~n statu et ho~or~ suo, cu~1 omnibus privilegiis ct aueloritalibus, 
srcut ab anltqms ct moderms 1111peratonbus al.que rcgibus sublimala csl ila 
ha~eatur, tct~catur, c~ pcrcnnitcr custodiatur illaesa. Ne fas est enim ut haec, ~um 
toltus corpons eccles1ae caput c~t ct confugiutn , atquc relcvalio inflrmanlium , 
a quoquam lemere propulsari vexarivc pcnnillatur prœscrtirn cum sanitas ipsius 
nostrorum omnium sil salubrilas. 

Ipse q~oquc summus pontife x a cunclis principibus ct chrisliaui nominis cuJ
lon?us drgno se':'per vcncrctur honore, dcbitaquc praeccllat rcvcrcnlia. 
. St~g~~lorum cp1scopor~~ cccle.siœ cum suis privilcgiis et posscssionibus, tarn 
m!erwn.bus quam ex tcn~nbus, mconvulsœ ct incorruptœ absque ali qua sui dc
ll_ltnoratwne, vcl quorumhbet pravorurn hominum injusla vcxalionc, per·maneant 
stcut prœccpla rcgum ct imperalorum sibi collala continent. ' 

Rcctorcsquc earum libere )Jontificalem cxcrceant polcstaten1 tarn · d' 
ù" • · · ' ' > ' 111 IS)JO-

ne? rs ~r.clestasllcls negotiis quam in cornprimcndis legis Dei trans·•ressoribus 
U IHVCI'SIS, " 

( 
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Sancimus etiam ut neque in episcopatibus, neque in abbatiis, vel xcnodochiis, 
aut ullis Dco sacratis locis ulla violentia aut novae conditionis gravamina impo
nanlur; sed secunrlum antiquam consuetudinem omnes in suo statu suoquc pri
vilegia perpctuo mancant. 

Ut saccrdoturn omnium et ministrorum Christi unusquisque in suo ordinc 
condigno vcneretur· honore et reverentia, et cum omnibus rebus ccclesiaslicis ac 
familiis ad se pcrtinentibus sub potestatc proprii episcopi quietus et inconcus:>us 
pcrmancat. salva ecclesiaslica disciplina . 

Plebci bomincs et univcrsi Ecclcaiae fllii libere suis utantur lcgibus, ex parte 
publica, ullra quam legibus sancilum est ab cis non cxigatur, nec violenter or: 
primantur. Quod si factum fucrit, lcgaliter per comitem ipsius loci cmcndetur, SI 
suo volucrit dcinccps potiri honore; si vero ipsc ncglcxcrit, v cl fecerit, a ut facicnti 
prachucrit assensum, a loci episcopo usque ad dignam satislactioncm excommu
nicalus hahcatur. 

Palatini, qui in rcgio morantur obscquio, pacifiee sine deprœdalione regi dcscr
viant, suis conlenti stipendiis. 

Hi vero qui, tcmpore Placiti, divcrsis ex partibus convcniunt, nullam pcrtran
scuntcs in villis scu civilatibus rapinam cxcrceant, sibi nccessaria, antiqua con
suctudine, digno prctio cmcntcs. 
· Quicumque ab cxlcris provinciis advcntantes deprœdationcs alquc rapinas infra 

regnum hoc exerce1·e prœaurnunt, hi cum quibus morantur a ut ad audientiam eos 
adducant, aut pro eis emcndcnt, ncquc cos ultcrius in talihus ausis sua potestatc 

. dcfendcrc audcant; quod si fecerint, inter excommunicatos habeantur, quousquc 
rcsipiscant. 

Prœtcrea quia gloriosus rex Wido dignatus est nobis promittcrc conscrvaturum 
sc pracscripla cap.itula necessilate non minima confccta ct qum in cis continentur, 
curam habens, Deo inspirante, suac nostrœque salulis, sicut apertis indiciisjam 
dcmonstrat, idco nobis omnihus complacuit cligcrc ilium in rcgem, et seniorern 
alquc dcfcnsorcm, qua tenus amodo ct deineeps illo nos sccundum regale ministe
riutn gubernantc, singuli nostrum in suo ordinc obedicntcs et adjutorcs pro possc 
cxislamus illi ad suam regnique sui salvationem. 

Decretmn electionis. 

Post obitum rccordandro mcmoriae domini Karoli gloriosi imperaloris et senio
ris nostri, quot quanlaquc pcricula huic Ilalico rcgno usquc in prœscns tempus 
supervcncrint nec lingua potcst evolverc, nec calarnus explicare. Ipsis dcnique 
diebus quasi ad ccrtum signum supcrvcocrunt, qui pro hoc regno ut sibi volentes 
nolenlcsque abscntircmur, minis divcrsis ct suasionibus inretitos, furtive ac frau
dulcnlcr· adtraxerunt. Scd quia illi, supcrvcnicntc pcrspicuo principe Widonc, 
bisjam t~ga lapsi utSumus evanuerunt, nosque in ambiguo reliqucrunt tamquam 
oves non habentcs pasto rem, neccssarium duximus ad mutuum colloquium Papiae 
in aula regia convcnire, ibique de cornmuni salute et statu hujus regni sollicite 
pcrlraclantcs, decrevimus uno animo cadcmq~e scntentia prœfatum m.agnanimum 
princ!pcm Widonem ad prot~gcndu~ el ~e~ahtcr gubm:~a~dum nos m rcgem et 
scniorcm no bis cligere, el m rcgm fasttgrum, Deo Im~er an te, prœficere, pro eo 
quod isdem magnificus rex divino, ut cr~dim~s, protcctus a~~ilio, ~e h?stib~s 
po tenter triumphavit, ct hoc non suae vtrluh, sed totum dn·t.nre nusel'tcordtro 
prudcnler atlribuit. Jnsupcr ctiam sanctam romanam Ecclesmrn ex corde se 
dilirrcrc ct cxaltare, ct ecclesiaslica jura in omnibus observarc, et lcges pro prias 
sin;ulis quibusque sub sua ditione positis concedere, et rapinas de suo regno 
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penit us extirparc, ct pacem reforma re el custodire &e velle, Deo teste, profcs
sus est. 

Pro his ergo, ct aliis multis cjus bonœ voluntalis indiciis ipsum et prœlil>avi
mus, ad regni hujus gubernacula ascivimus, eique toto mentis nisu adhœsimus, 
seniorcm piissimum, et rcgcm excellentissimum pari consensu; ex hinc el in 
posterum, dccernentes. 

F. - PAGE 315. 

AMBASSADE DE LUITPRAND, ÉVÊQUE DE CRÉMONE, 

A CONSTANTINOPLE, EN 968. 

Aux othon, très-invincibles empereurs augustes, à la très-glorieuse Adélaïde, 
impératrice auguste, Luitprand, évêque de la sainte église de Crémone, augure, 
désire, souhaite ardemment salut, prospérité, triomphe. 

La teneur de ce qui suit vous apprendra pourquoi vous n'avez pas reçu plus 
tôt des lettres ou un message de moi. Nous arrivùmes le t1 juin à Constantinople, 
et, à votre honte, nous fùmes honteusement reçus, honteusement traités; on 
nous renferma dans un palais assez vaste et tout ouvert, qui ne garantissait ni du 
froid ni de la chaleur; des sentinelles armées y étaient placées, qui interdisaient la 
sortie à tous les miens ct l'cntrcle aux autres. L'habitation elle-même, trop 
grande pour nous seuls qui y étions reclus, est tellement loiu tlu palais que l'on 
perd haleine non en s'y rendant à cheval, mais en y allant à pied. Outre cela, 
pour notre malheur, le vin grec est absolument imbuvable pour nous, à cause du 
mélange de poix et de plùlre qu'il contient. Celte maison n'a point d'eau, cl nous 
ne pouvons éteindre notre soif à moins d'en acheter. Une autre calamité sc 
joint à celle-là, qui est grande : je veux parler de l'intendant de la Sicile, qui 
fournit à nos besoins quotidiens, dont le semblable n'existe pas sur la terre, 
peut-être même dans l'enfer. Tout ce qu'on peul imaginer de tlésagréments, de 
rapines, de gaspillage, d'ennuis, de misères, il l'a ''ersé sur nous comme un torrent 
grossi, et, sur cent vingt jours, il ne s'en est pas passé un qu'il ne nous ail donné 
motif de plainte. 

Le 4 juin, comme je l'ai dit, nous arriv;lmes il Constantinople devant la Porte 
d'Or, et nous allendlmes jusqu'à onze heures avec nos chevaux sous la pluie. 
A onze heures, l'cmperrur Nicéphoi·e, ne nous croyant pas dignes d'aller à che
val, nous que vous avez élevés si haut, ordonna que nous entrassions à pied, 
et nous fùmes conduits dans la susdite maison de marbre, ·laiù'e, sans eau, 
sans abri. 

Puis le 6, qui était le samedi d'avant la Pentecôte, je fus introduit en présence 
de son frère Lécm, curopalate et logothète, oit il ne fut pas disputé pour peu au 
sujet de votre nom impérial. Il vous appelait non pas empereur, c'est-à-dire ba
silea dans sa langue, mais par mépris Tega, c'est-à-dire roi dans la nôtre. Et 
com~1e je Iu_i disais que ce qui est signifié est identique, tandis que ce qui signifie 
est d1vers, 1! répondit que je venais non pour la paix, mais pour soulever des 
querelles; alors, se levant tout en colère, il prit \'OS lettres avec un vrai dédain 
non par lui-même, mais par l'intermédiaire de l'interprète. C'est un homme asse;. 
grand de sa personne, ayant une fausse humilité, sur lequel celui qui s'appuiera 
en aura la main percée (1). · 

(~) Expression de l'Écriture, qui compare les secours humains au roseau; celui qui s'ap-
pme dessus s'expose ~ se percer la main. . 
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Le 7, c'e$t-oi-dire le saint jour de la Pentecôte, je fus conduit ilia maison appe~ 
lt\e Stephana., autremenl1lite eouronnée, devant Nicéphor~, homme monstrueux 
en vérité, pygmée à grosse tète, il petits yeux de taupe, a barbe courte, large, 
touffue et rrrisonnante dont le front qui n'a pas un pouce de haut, est surmonté 
de cheveu~ épais ~'crépus; son teint est celui d'un Éthiopien, et vous_ne vou
driez pas le rencontrer il minuit. Ajoutez à cela une panse obèse, un dernère ~!!c, 
d~s cuisses très-longues et sans proportion avec des jamhes co~rte_s et des PI~ds 
pareils aux talons. Il était couvert d'un manteau d~ bysse, mais VIe~x et d~t~m~ 
par un long usage, et portait dt•s brodequins de Sicyone. Il a la lan.,ue haidle · 
c'est un renard pour l'esprit, Ulysse pour le parjure !Jt le mensonge. , . 

0 mes seigneurs, si toujours vous me paraissez beaux, combien vous etiez. plu$ 
beaux alors! Si vous êtes toujours ornés, combien plus alors! Si vous êtes Loujo~rs 
puissants, toujours débonnaires, toujours pleins de vertus, combien me parms-
sicz-vous tels alors! . t d 

A sa gauche, non sur la même ligne, mais à l'écart et plus has, siégeaten . c~x 
• · ·1 't' leratnSl' 

Petits empere11rs autrefois ses mal! res, aujourd'hui SUJets; 1 se m1 a par . · 
' · bé · cnt et marrrtlfique-" Nous devions, nous voulions même Le recevo1r mgnem '~ . . 

" ment; mais l'impiété de ton maUre ne le permet pas; cari~ a, par _une mYaswn 
hostile occupé Rome arraché Je royaume, contre toute lm el JUStice, à Béren-

" ' · ' · 1 l' 1J>éc les " rrer el à Adalbert; il a fait pérh· une foule de Romams, es ,uns par _e '. 
" ~utres par le gibet; il en est quïl a privés de la vue ou e?voyés _en cx1l, el Il a 

tenté de soumettre par l'effusion du sang ou par l'incendie les Y1lles mêmes. de 
" . · · • t seule résultat dés1ré notre empire. Et, comme ses mtent10ns mauvmses non P.~ . ' ' 
" il t'a envoyé maintenant vers nous, to_i le conseil~llr ~t ll_nsllgateur de ces mé-
" faits, sous de feintes apparences de pmx, pour fm re 1 ?spwn. " 

Je lui répondis : " l\Ion mallrc n'a point envahi la VJiie de Rome par force ~t 
" tyranniquement; mais il l'a 1lélivrée du joug d'un lyra_n ou plutôt des t~ran~. 
" N'était-elle pas dominée par des cfTéminés? ct, ce q~1 est. plus honteux, pa~ 
" tles prostituées? Vot.re puissance sommeillait alors, Je crms, et celle de _vo~ 
" prédécesseurs, appelés de nom seulement, non d~ fait, emper~u~·~ r~mams. 
" S'ils étaient puissants, s'ils étaient empereur~ romams,_ pourquoi l~1sscr R?me 
" 11 la merci de prostituées? Des papes très-samts n'on~-1ls pas ét~ h:~ uns ~elé_
" gués, les autres affiigés par Yous, au point de n'avoir m leurs b?s?m~ JOurnaller~, 
" ni même l'aumône ? Alhéric n'a-t-il pas adressé des lettres mJ_uncuse~ à Ro
" main et à Constantin, vos prédécessem·s? n'a-t-il pas dépouille les. égllses des 
" saints Apôtres? Lequel de vous autres empereur~, mtl d~ zèle de ~1eu, so?ge~ 
" à venger un si indigne méfait, et à rétablir la samte Éghse dans_! état q_m ~m 

appartient? Vous l'avez négligée; elle ne l'a pas été par mo~ m~1Lre, qm, ~a
vançant des confins du monde el venant à Rome, exllrpa les 1mp1Cs,. et resbtu~ 

" aux v1can·es des saints Apôtres la puissance et l'honneur. Quant a ~eux qm 
" s'étaient révoltés contre lui et contre le Slligneur apostolique, ces vwla~eurs 
" sacriléges du serment, persécuteurs et ravisseurs d_e _leur seign~u: apostollque, 
" aux termes des décrets des empereurs romains Just1men, Valen_ll~len, T~1éodose 
" et autres, ill es a tués, pendus, étranglés, exilés ; s'Huc l:eat fm~, ll sermt cruel, 

· · · · te JI est connu que Bérenrrer et Adalbert, s'etant fmts ses vassaux, 
u 1mp1e1 liiJUS · 0 , 1 · · 
" recurent de sa main Je royaume italique avec Je _sceptre d or, et m p~om1rcnt 
,, fidélité sous serment, en présence de vos ~ervitcurs, q~i sont e_ncore ~~vants c~ 
" habitent cette ville. Or, comme ils ont, a la suggestiOn du dem.on, "olé lem 

foi avec perfidie, il les a privés ju~teme~1l du royaume comme deloyaux et re
" belles ainsi que vous le feriez à vos suJets rebelles. " 

Et lui 
1
: " l\Iais ce !l'est pas ainsi que dit le chevalier d'Adalbert. " 
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Et moi : " S'il dit autrement, demain un de mes chevalier~, à l'instant qu'il 
" vous plaira, éclaircira la chose par le duel. " 

Alors lui : "Eh bien! soit; admettons qu'il l'ait fait justement. Mais dis-moi 
" pourquoi il a envahi avec le fer et le feu les confins de notre empire. Nou~ 
« étions amis; nous songions à faire une paix durahle au moyen d'un mariage. " 

Je répondis : " Le territoire que rous dites appartenir 11 votre empire, la po-
• l)u]ation qui l'habiLe et le langage qu'elle parle démontrent qu'il appartient 
K au royaume d'Italie. Les Lombards l'eurent en leur pouvoir, et Louis, empe
" reur des Lombards ou des Francs, le délivra par force des mains des Sarra
" sins. Puis Landolf, prince de Bénévent chie Capoue, le tint pendant sept ans, 
" et il ne serait pas sorti de son joug et de celui de ses successeurs si l'empereur 
" romain n'etH acheté, moyennant une grande somme d'argent, l'amitié du roi 
" Hugues d'Arles. L'empereur, en outre, do'nna pour cela en mariage, à son ne
" veu Othon, une bâtarde de Hugues. Vous attribuez, à ce que je vois, non à 
" bonté, mais à faiblesse, si mon maitre, après avoir acquis l'ltalic et Rome, 
« vous a laissé ce territoire pendant tant d'années. L'amitié que vous dites avoir 
• eu l'intention de contracter au moyen d'un mariage n'est, à nos yeux, qur 
" fraude et tromperie. Vous exigez une trête que nul motif ne nous porte à rous 
« accorder; mais, tout en repoussant la calomnie, je ne tairai pas la vérité. l\lon 
" maître m'a envoyé, afin que, s'il vous plall d'unir la fille de l'empereur Ro
" main ct de l'impératrice Théophanie avec son fils Othon, mon maitre, empc
" rcur auguste, yous m'en donniez ~ermcnt; cl moi en retour je promettrai que 
" mon maitre fera ceci ct cela. l\lais déjà mon maitre a offert un gage d'amitié 
"excellent à votre paternité; car il s'est emparé de toute l'Apulie, et sans mon 
" intervention, bien que tu dises que ce mal est arri1•é à ma suggestion, j'en ai 
" pour témoins tous ceux qui habitent l'Apulie. " 

Alors Nicéphore : " Déjà la seconde heure est passée, el nous devons faire la 
" procession. l\Iainleuant que l'on fasse attention à ceci ; nous répondrons au 
« reste en temps plus opportun. • 

Qu'il ne déplaise pas à nos seigneurs d'ouïr le récit de celle procession : une 
grande quantité de marchands et de personnes non nobles, réunis pour cette so
lennité en l'honneur de Nicéphore, occupait, avec de petits boucliers ct des 
lances menues, les deux côtés de la voie , comme deux murs, depuis le palais 
jusqu'à Sainte-Sophie. l\Iais, pom· achever le coup d'œil, la majeure partie du 
vulgaire vint pieds nus, pour la plus grande gloire de l'empereur, croyant peut
être orner mieux ainsi la procession (t). Ses grands meme, qui défilèrent avec 
lui au milieu de la foule plébéienne aux pieds nus, étaient vêtus d'amples tu
niques déchirées pat· vétusté; ils auraient été mieux avec leur habillement de 
tous les jours, et il n'en est pas un dont le costume ait été renouvelé par son 
bisaïeul. L'or et les pierreries ne brillaient que sm· le seul Nicéphore, que ren
daient plus difforme les ornements impériaux, faits pour un corps autrement taillé 
que le sien. Par votre salùt, qui m'est beaucoup plus cher que le 'mien, un riche 
vêtement de vos grands vaut beaucoup mieux que cent de ceux-là. 

Conduit donc à la procession, je fus placé, dans un lieu élevé, à côté des 
chanteurs et des musiciens, et, tandis que ce reptile s'avan<;ait en sc !rainant, 
les chants adulateurs répétaient : Voici que vient l'étoile du maNu, .Éous se 
lève; il éclipse les myons du sol dl; pâle mo1·t des San·asins; Nicéphore 
prince. On chantait aussi : Beaucoup d'années au prince Nicclphore! Nations, 
adorez-le, vénérez-le, courbe::. le front devant lu·i. 

(1) ~~ ~alin ambassadeur fait parfois étalage de grec, dis~nt et mxpÉÀEva~ç ct (J.ÊOW'I 
et 'ltO),,.ct E'<'>'l, et d'autres mots encore dont nous faisons grâce au lecteur, 

J. 
1 

'1 

l 
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j 

J 
~ 
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Oh! qu'il aurait été mieux de dire : Viens, charbon éteint, vieille femme 
pom· la démarche, sylvain pour le visage, 1'/IS!ique, sauvage, cap'l'ipède, 
cornu, bimembru, porte-soies, revfJche, agreste, ba1·bare, dur, velu, rebelle,-

Cappadocien. . . . . . . 
Tout <Tonflé de ces litanies menteuses, il entre dans Samte-Soph•e, suiVI, a 

b • • 'à distance, pa•· les deux jeunes empereurs ses maltres, ct adore par eu~ Jnsqu 
terre tians le baiser de paix. Son écuyer, mettant le dard dans l'encner, trace 
dans J'église l'ère qui commence de son règne. 

Ce même jour il voulut m'avoh· il diner. Comme il ne crut pas que je méri
tasse le pas sut· aucun de ses grands, je m'assis le quinzième, sans narp:. 
Quant à mes compagnons, loin de prendre place il table. aucun d'eux ne. vtt 
même la maison où j'étais convié. Dans ce repas, assez long et obscène, a la 
manière des i nognes, aspergé d'huile ct d'une autre liqueur de poissons ext:t\
mement man•·aise il me demanda beaucoup de choses concernant votre pms
sancc, vos royaum~s, vos soldats. Je répondais avec droiture et sincérit~, quand 
i 1 s'écria : " lllenteur! Les soldats de ton mallre ne savent pas monter a cheval 
" ni combattre à pied. La grandeur des boucliers, le poids des cuirasses, la Ion
" gueur des épées la lourdeur des casques, les gênent dans leurs mouvements.~ 
11 ajouta : " Leur 

1

plus grand embarras , c'est la gastrimargic, c'est-à-dire l'a,·i
" tlité de ceux dont le ventre est le dieu, dont les grasses lippées font la har
" di esse, l'ivres~c la force; pour qui le jeline est découragement, el l'abstinence 
.• peur. Ton maitre n'a pas de flotte à la mer. l\Ioi seul ai des tuarins redouta
• bles; je l'assaillirai avec mes vaisseaux, démolissant ses villes maritimes, et 
" brCI!ant celles qui sont bâties sur les fleuves. Qui pourrait me résiste•·, même 
" sur terre avec peu de troupes? Je sais que son fils, sa femme, Saxons, Suèves, 
" 13avarois, llaliens, sont avec lui; or, quand tous réunis n'ont pas su ni pu 

même prendre une seule petite ''ille résolue à faire résistance, comment .s'op
" poseraient-ils il ma venue, quand je serai suivi pm· autant de soldats qu'tl Y a 

u D'éJoiles dans le ciel et de llo!s dans la mer? » 

Comme je voulais lui répondre, et lui cracher une apologie digne d'une ~a
reille fanfaronnade, il ne me le pen11it pas, el il ajouta avec une sorte de dédam 
" Vous n'etes pas Romains, mais Lombards. " . . . 

Je grillais de répliquer, el il mc faisait signe de la ma~n. d'avmr à me tmre! 
mais, n'en pouvant plus. j'éclatai en ces mots : " Le fratnc1de Romulus, de qm 
" prirent leur nom les Romains, né d'un adultère, est connu ??ns la chronogra
" phie. Il ouvrit un asile ol• il réunit des débiteurs, des fugJ!lfs, des esclaves, 
" des meurtriers, des échappés du gibel; il en fit une bande qu'il appela Ro
" mains. De cette noblesse vinrent ceux que vous appelez cosmocrateurs, c'est
• à·dire empereurs, tandis que nous, Lombards, Saxons, Francs, ~o!'fains, 
" navarois, Suèves, Bourguignons, nous les méprisons tellement que s1, dans la 
" colère, nous voulons ad•·esser à nos ennemis une grosse injure, nous les appe
« Jons Homains, comprenant dans ce nom tout ce qu'il y a d'ignoble~ de lùche, 
" d'avare, de luxurieux, de menteur, de vicieux, en u~ mot. Et pmsque vous 
K nous dites inhabiles à combattre et à chevaucher; SI , pour les péchés des 
" thréliens, vous persistez dans cette obstination, les prochaines batailles prou-
" veront ce que nous sommes en gu.erre. " . . _ . 

I•·ritéde ces paroles, Nicéphore tn'nuposa s1lence avec la mam; puts, ay.ant fmt 
lever la table lon<Tue et étroite, il m'ordonna de retourner à cette maison ab
horrée, ou, pour ~1ieux dire, 11 cette. prison. J> fus pris au bont de deux j?urs 
d'une grande langueur, tant par l'efiet du dép1t que p~r la chaleur et la sotf. Il 
ne fnt personne de ma suite qui, abreuvé au même cahce, ne se crût près de son 
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dernier jour. Eh! comment ne pa~ lombermalat!eqnanù on a pour vin de choix 
une espèce de saumure; pour lit, non dn foin, non de la paille, ni même de la 
terre, mais un marbre dur; pour oreiller, une pierre? quand cette maison tout 
ouverte ne garantissait ni de la chaleur, ni de la pluie, ni du froid? La snnté 
même, comme l'on dit, ne nous aurnit pas tenus bien portants. 

Abattu donc par mes soull'rances et par celles d'autrui, je fis venir mon gnr
dien ou plutôt mon persécuteur, et j'obtins de lui, non pas seulement pnr des 
prières, mais pour de l'argent, qu'il porlàt au frère de Nicéphore une lettre ainsi 
conçue: 

• A Léon, curopalate et logothète, Luitprand, évêque. 
• Si le très-sérénissime empereur songe à satisfaire à la demande pour la

" quelle je suis venu, je ne regretle pas les souffrances que j'éprouve. Je réclame 
" seulement, par ces lettres, que mon maitre soit informé que je ne m'arrète pas 
" ici inutilement. Si la chose va autrement, comme un bùtimenL de transport 
• vénitien est pour partir, qu'on me laisse m'en aller malade avec lui, afin que, 
" si je suis menacé de mprt, elle m'atteigne sur le sol natal." 

Lor:;qu'il eut lu, il m'ordonna, après quatre jours, de me rendre auprès de lui. 
Les hommes les plus doctes s'assirent avec lui pour traiter de la chose, comme 
c'est leur usage: le parakimoménos (chambellan) Basile, discoureur atlique, le 
proto-secrétaire, le proto--vestiaire ct deux mallres; a fors ils me dirent : " Par quel 
motif, frère, t'es-tu dérangé pour venir jusqu'ici?" 

Quand j'ai exposé que c'est pour conclure un mariage qui pourrait être le gage 
d'une paix perpétuelle, ils répondent: " C'est chose inonie qu'une porphyrogénète, 
" c'est-à-dire une fille née dans la pourpre, se soit alliée à des étrangers; mais, 
<1 puisque vous demandez une chose si suhlime, vous obtiendrez votre demande 
" si vous nous concédez ce qui est com·enable, à savoir, Ravenne et Rome, avec 
" ce qui est à la suite jusqu'à nous. Si ensuite vous désirez amitié sans mariage, 
" que ton maitre laisse Rome libre, et qu'il rende les princes rebelles de Salerne 
" et de Capoue, jadis nos sujets, à leur ancien servage.» 

Ce à quoi je répondis: "Vous savez bien que mon maitre a des sujets plus 
" puissants que Pierre, roi des Bulgares, qui épousa la fille de l'empereur Chris
" lophe; mais, direz-vous, la fille de Christophe n'était pas une porphyrogénète. 
« Je réponds: Rome, que vous désirez libre, qui sert-elle? à qui paye-t-elle tri
" but? N'était-elle pas d'abord esclave de prostituées? Et tandis. que vous dor
" miez ou ne pouviez, mon mail re ne la délivra-t-il pas de ce servage immonde? 
" Constantin-Auguste, qui fonda cette ville de son nom, étant cosmocraleur, fil 
" beaucoup de dons à la sainte .Église romaine, non-seulement en Italie, mais 
" presque dans tous les royaumes d'Occident, d'Orient, du !llidi, en Grèce, en 
" Judée, en Perse, en Mésopotamie, en Bahylonie, en Libye, comme en font foi 
" les priviléges que nous conservons. Tout ce que l'Église des bienheureux A pô
" Ires possède, non-seulement en Italie, mais en Saxe, en Bavière et dans tous 
" les Étals de mon maitre, il l'a laissé à leur vicaire; el s'il a retenu ou ville, 
• ou bourg, ou hommes, ou serfs, que Dieu me chàtie! Pourquoi l'empereur 
" n'en f{lil-il pas autant, en rendant à l'Église ce qui se trouve dans ses États, 
" en la laissant plus libre et plus riche qu'elle ne l'est par la générosité de mon 
,, maitre?" 

Basile, parakimoménos, répondit : "Il le fera quand Rome et l'Église romaine 
" seront ordonnées à son gré." 

Alors moi:« Un homme ayant reçu d'un autre une injure parla ainsi au Sei
gneur: 0 Dieu, venge-moi de mon adversaire. Ce à quoi Dieu répondit: Je le 
fera' au jour où je .rendmi à chacun ce qui l1ti est dû. Et l'autre de s'écrier: 
Combien tu tardes 1 n Tous alors se mirent à rire, à l'exception du frère. On 

' 
' 1 

"{ 
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coupa court ilia discussion, et l'on me renvoya dans l'odieuse maison, oit je fus 
gardé avec soin jusqu'au jour des Saints-Apôtres. Dans cette solennité, l'empe
reur ordonna que nous allassions au-devant de lui, moi, souffrant encore, elles 
ambassadeurs des Bulgares. Après iles cantilènes sans lin et les messes dites, 
nous filmes invités au banquet impérial. J'y fus placé au bout de la table très
longue et étroite, au-dessous de l'envoyé des Bulg;;~rcs, tondu à la hongroise, 
ceint d'un chaine de faux or, et, pour autant qu'il me souvient, catéchumène; 
cela à coup sùr en mépris de votre majesté, à votre honte ct pour vous faire in
jure. i\Iais je remercie le Chi"ist d'avoir été jugé digne de souffl"ir des outrages 
pour votre nom. Considérant pourtant, seigneur, ('.onsidérant non mon affront, 
mais le vôtre, j'abandonnai la labie, et, comme je voulais m'en aller, Léon curo
palate ct le grand secrétaire Siméon s'en vinrent derrière moi en aboyant:« Quand 
" Piene, roi des Bulgares, épousa la fille de Christophe, il fut convenu, avec 
« serment par écrit, que les ambassadeurs des Bulgares auraient parmi nous le 
" pas sur tous les autres, cl qu'ils seraient honorés, aimés. Cet ambassadeur des 
" Bulgares, bien qu'il soit, comme tu le dis, tondu, sale eL ceint d'une chaine de 
u clinquant, est pourtant palriCL', el nous croirions lui faire injure en le mettant 
" après un évèque. Comme nous voyons cependant que tu le prends mal, nous 
" le laisserons aller à lon logis; mais nous t'obligeons à manger ici près avec les 
" serviteurs de l'empereur. " · 

La rage m'empècha de trouver des paroles pour répondre, et je fis ce qu'ils 
voulurent, croyant injuste le motif pour lequel, non pas moi, l'évèquc Luitprand, 
uwis votre ambassadeur, était mis au-dessous de celui des Bulgares. Cependant 
Je saint empereur adoucit ma douleur en m'Cln'oyant de ses friandises les plus 
délicates: un cheHcau dont lui-mème avait mangé, bien assaisonné avec de l'ail, 
des oignons, des poireaux eL de la sauce de caviar. J'aurais bien désiré que le 
tout eût été servi il la table de votre majesté, afin qu'en y goûtant elle pût croire 
combien sont pleines <l'enchantement les délices du saint empereur. 

Lorsque après huit jours les Bulgares furent partis, croya·nt que je fisse grand 
cas de ses repas, il m'obligea il revenir, bien que j'eusse peu de santé. Je m'y 
trouvai avec plusieurs évêques et le patriarche lui-même, en présence desquels il 
me proposa plusieurs questions de la sainte Écriture, auxquelles je satisfis eon
venablement, avec l'aide du Saint-Esprit. Revenant à la charge, il me demanda, 
afin de se jouer de vous, combien nous recomtaissions de conciles. Lorsque je 
lui eus répondu: Ceux de Nicée, de Chalcédoine, d'Éphèse, d'Antioche, de Car
thage, d'Ancyre, de Constantinople:« Ah, ah! dit-il, tu ne t'es pas rappelé-celui 
" de Saxe. Or, si tu me demandes pourquoi celui-là ne se trouve pas mentionné 
" dans nos codes, je réponds qu'il est nouveau, el n'a pu encore arriver jusqu'à 

" nous. " 
Je repris alors: "Quand un membre est malade, il faut le brûler par la cau-

" Lérisalion. Toutes les hérésies sont nées parmi vous; c'est parmi vous qu'elles 
" grandirent. Chez nous, Occidentaux, elles furent étouffées et éteintes. Je n'ai . 
" pas énuméré le S)'node de Rome el celui de Pavie, bien qu'\l en ait été tenu 
" plusieurs; car un clerc romain, qui fut ensuite le pape universel Grégoire, 

appelé parmi vous Dialogos,délivra de l'hérésie Je patriarcl!e de Constantinople, 
" Eutychius. En effet Eutychius disait, et même il enseiguail, proclamait, grif-

fonnait que lors de la résurrection nous ne revêtirions pas notre chair actuelle, 
u mais u~e autre fantastique; or son livre fut justement brûlé par Grégoire. 
" i\Iais Évode, évêque de Pavie, fut envoyé ici à Constantinople par le pontife 
" romain pour une autre hérésie; après l'avoir comprimée, il ramena cette 
" Église à la foi catholique et orthodoxe. La nàtion saxonne, depuis l'instant oll 
• elle reçut l'cau salutaire et la connaissance de Dieu, ne fut jamais entachée 
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" d'aucune hérésie pour laquelle un concile fùl néce_ssaire. Q~1c les Saxons aient 
· 'oi nouvelle 1·e J'affirme moi-même, car la fol du Chnst est nouvelle cl une , , . 1 f . 1 . 1 f . 

.. ne vieillit pas chez ceux dont les œuvres sont conforn~es a a 01. c~ a OI 
" n'est pas récente, mais vieillie; les œuvres ne l'y sun·enl p~s, mais el~c 
" est néfTlifTée comme un vètement dont on fait fi à cause de son age. Je sa1s 
" bien ;u'U a été fait un Slnode en Saxe, où il f~1t disu~é el étab!i que l'on com
" bat mieux avec l'épée qu'avec la plume; que lon dmt ~nounr plutôt que de 
.. tourner le dos; , et j'ajoutai en moi-même: :: Co_mme ~m~ ton armée." . . 

ce môme jour dans l'après-dînée, comme J étais a~aibh et t_out .ch?nge, 11 
m'ordonna d'aller au-devant de lui lorsqu'il retournerait au palais; SI bten que 
lt•s femmes, qui d'abord s'écriaient en me rencontrant : « l\Iamma, Man:ma, ". s'é
criaient maintenant en se frappant la poitrine à l'aspect de ma tnsle mine: 
• Pauvret el pauvr~ malheureux!" Aussi puissè-t-il arriver ce que ~e s_ouhai~ai 
alors, les mains au ciel, à Nicéphore près de moi, et à vous éloigne! l\lais, 
croye1.-m'en, il ne me donna pas peu envie de ri~·e; car, assis sur un gra~d 
cheval ombrageux el effréné, lui petit comme il est, Il me ~appela ~e man?.equm 
que vos Slaves attachent sur un jeune poulain pour le fmre counr dcrnere sa 

mère. 
Cela fait, j·~ fus ramené à mes concitoyens el cohabitants, cinq li?ns, dai:s la 

susdite odieuse habitation. Je n'y fus visité, pendant l'espace de trois semames, 
par nul autre que par les miens. Je me figurai en conséquence que ~icéphm:e 
ne voulait plus me renvoyer. Ma tristesse s'en accrut tellement que J'en serais 
mort si la mère de Dieu n'etlt obtenu pour moi la vie, comme il m'apparut dans 
une vision non fantastique, mais véritable. 

Durant ces trois semaines, iXicépbore demeura hors de Constantinople au lieu 
appeié les Source.-;; enfin il m'ordonna de m'y rendre aussi. l\Iais, faible con:me 
j'étais à ne pouvoir mc tenir non pas sur pieds, mais assis mèmc, il m'obligea 
à rester de,·anl lui, la tèlc découverte, au péril de ma santé, ct il me dit: ' 
" Les envoyés de ton roi Othon, venus avant toi l'an passé, me promirent sous 
" serment, et j'ai les lettres de serment, que jamais il ne causerait de dommage 
" à notre empire. Or quel dommage plus grand que d'occuper les thèmes de 
" notre empire, parce qu'il s'appelle empereur? L'une et l'autre chose sont in
" tolérables· mais on ne doit pas même l'entendre s'attribuer le titre d'empc-

' • 0 

" reur. Si tu confirmes ce qui a été fait par les autres, la majeste de notre empire 
te renverra heureux et riche. " 
11 ne dit pas cela dans l'espoir de vous obliger, si ma sottise avait accédé à 

son désir, mais pour avoir en main un acte à montrer à l'avenir, à sa gloire el à 
notre deshonneur. Je répondis donc : " Avant de partir, mon maître, très-sage 
" comme il est, plein de l'esprit de Dieu, dans la prévoyance de ce que vous v~nez 
" de me déclarer, m'a remis, afin que je ne dépassasse pas les bornes presentes, 
" une instruction par écrit avec son sceau, qui m'empêche de faire plus ni moins 
" de son contenu .... " 

Je désirais me retirer; mais il voulut m'avoir encore à sa table, où s'assit son 
père, homme qui, à le voir, parait avoir cent cinquante ans, et _pourtan_L ~cs 
Grecs dans leurs chants lui souhaitaient, comme à son fils, que Dum multipliât 
ses années. On peut juger par là combien les Grecs sont niais, combien ils sont 
avides de ce genre de gloire et jusqu'où ils poussent l'adulation, puisqu'ils sou
haitaient ce que la nature ne peut accorder .... 

A ce souper, chose nouvelle, il fit lire une homélie de sain.l Jean Chrysostome 
sur les Actes des apôtres. Le repas fini, je lui demandai à retourner auprès de 
''ous, ct, en me J'accordant par signes, il ordonna i1 mon persécuteur ~e me recon
duire parmi mes lions, comme il appelait mes compagnons; ce qui fut fait, ct il 
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ne me revit plus jusqu'au 20 juillet, tandis que l'on veillait attentivement à ce que 
je ne parlasse à personne qui pùt m'instruire de ses actions. 

Cependant il appelait auprès de lui Grimizon, ambassadeur d'Adalbert, auquel 
il commanda de partir avec son armée navale. Cc furent vingt-quatre chelandies, 
deux bùtimcnts msses el deux gaulois; s'il en envoya plus, je ne les vis pas. Le 
courage de vos soldats, auguste empereur, n'a pas besoin d'être animé par 
l'impuissance de leurs adversaires ... l\Iais, de même que je ne vous effrayerais 
pas en vous les disant très-forts cl pareils à Alexandre le Grand, je vous sti
umle quand je vous raconte de leur faiblesse ce qu'il en est. Je voudrais que 
vous me crus~icz, ct je sais que vous me croirez; OI" vous pourriez tuer toute 
kur année a v cc quatre cents des vôtres, pourvu qu'iln'y eùt ni murs ni fossés 
pour leur faire ob~tacle. li mit à la lê te de cette armée quelque chose, attendu 
que ce n'est plus un homme, et qu'il n'y a pas moyen que ce soit une femme. 
Adalbc~l annonça à Nicéphore qu'il avait huit mille cuirassiers, avec lesquels, 
seconde par l'armée grecque, il se vante de vous abattre et de vous mettre 
en fuite. -

Mais oyez les fraudes grecques. Nicéphore a donné à cet esclave, auquel il a 
confié cette armée ramassée au hasard, une grosse somme d'argent, et l'ordre, 
si Adalbert sc réunissait it lui avec sept mille cuirassiers ou plus, de la lui consi
gner en don. i\Iais si le nomhre de ses troupes ne s'élève pas à ce chiffre, il de
vra être pris, lié et livré entre vos mains, en y joignant l'aruent qui lui était 
destiné. 0 gue nier! ô fidèle! L'un songe à trahir celui qu'il <lemande pour dé
fenseur; l'auLI·e se fait défenseur de celui qu'il désire trahir. Foi dans aucun, dé
loyauté che;r. lous <leux .... 

Étant retourné souper avec lui .... il plaisanta beaucoup sur les Francs, nom 
sous lequel il comprend les Latins et les Teutons, ct il me demanda en quel lieu 
était la ville <le mon évêché:" Crémone, répondis-je, voisine du Pô, roi des 
" fleuves d"Ilalic; or, puisque votre empire s'apprête 1t envoyer là des navires 

que j'aie à profiter de vous avoir vu el connu! Accordez la paix à cc lieu, afi~. 
" que par vous puisse subsister ce qui ne peul vous .résister. " 

Le fourbe s'aperçut que je parlais ironiquement, et, baissant le visage, il dit 
qu'il le ferait, mc jurant par son saint empire qu'il ne m'arriverait aucun mal, 
mais que j'arriverais bientôt heureusement à Ancône avec ses vaisseaux; il m'en· 
fil serment en me louchant la poitl"ine. l\Iais vous verrez comme il se parjura. 
Cela arriva le 20 juillet, ct, dans le.s neuf jours suivants, je ne reçus pas un sou, 
lm~dis qu'à Constantinople la cherté est telle que les vingt-cinq personnes de ma 
smtc et quaLI·e gardiens gt'ecs ne peuvent être rassasiés dans un repas avec trois 
pièces d'or. 

Le sam ccli, étant allé à Imbria, à dix-huit milles de Constantinople, il me fit 
appeler; après avoir traité des affaires el m'a>oir donné à diu cr il me demanda 
si vous aviez des parcs, el dans ces parcs des onagres. Je lui ré;JOndis que vous 
a_viez des bois pour la chasse, et qu'il y avait toute espèce d'animaux, à l'excep
tiOn des onagres, autrement des :\nes sauvages. 1\l'ayant donc mené dans un parc 

·assez vaste, montueux, fertile, point âpre, comme je chevauchais avec mon cha
peau, le curopalate m'envoya dire que, là où était I'cmpei·eur, il n'était permis à 
personne d'avoii· la tête couverte ..... M'étant tourné, j'aperçus, mêlés avec des 
chèvres, des ànes sauvages; mais comment sauvages? comme les ânes domesti
ques à Crémone. l\lême couleur, même forme, mêmes oreilles, même manière 
de braire, sans plus de différence dans la taille el dans la vélocité. Croyez-moi, 
dom Antoine, mon coévôque, peut vous en fournir qui ne leur céderont en rien 
parmi ceux qu'on voit sur les marchés de C1émone, sauf que ceux-là ne sont 
pas sauvages, mais domestiques, et ne vont pas sans charge, mais la somme 
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1 d Nr·1cé
11
I1ore après m'avoir donné deux [chèvres, mc congédia .... 

sur e os.... , d · c · 
. t d lui l'autorisation de m'en retourner, quan JC ,us revenu a 

A' an reçu e ' . , . N' · 1 • 
Con~tantinople, le patrice Christophe, eunuque qu1 n agi~ que par. 1 Iccp 101 e.' 

, ·e ne pouvais partir attendu que les Sarrasms occupaient la met , 
rn annonça que J ' ' . 1 · é · 
les Hongrois la terre, cl qu'il fallait attendre qu'Ils se fussent é 01gn ~; mms 
c'étaient des mensonges. Des gardiens furent placés pour emp~c~JCr ~01 _et les 

· d t' du lorr'1s Jls arrêtèrent les llauvrcs de langue la li ne qm vmrent miens e sor Ir o · · . . . . 
me demander l'aumône, et les jetèrent en pnson. Ils ne Jmssment !Jas 1sor1t~r mon 
grécolalon c'est-à-dire homme qui parle le grec, même pour fmr~ a l ~pe~se, 
mais seul~ment un cuisinier qui ne sait pas un mot de grec, ct qm devait s ex-

r·n1er par sirrnes· aussi n'achetait-il pas pour quatre autant que le grécolalon 
p 1 ( 0 , • . f . 'l . è t 1 
pour un. l\les amis m'ayant envoyé du pmu, du vm, des nnls, 1 s JCl ren e 
toul par terre, et souffletèrent les messagers .... 

Pour mettre Je comble à mes peines, il arriva des lettres du pape, exhortant 
l'cm pereur g~·ec Nicéphore à contracter alliance et amitié dur~ble ~ve~ ~th?n, em
pereur aug11ste des Romains. Je ne ~ais comment celte quahficalwn lllJlii'ICuse el 
téméraire, à ce qu'ils disent, n'a pas valu la mort au porteur (1) ... 

Luitprand continue longuemen l dans cc style ses plaintes sur les lésineries de 
la cour grecque et des ministres, qui lui enlevèrent jusqu'aux vêlements dl) pour
pre qu'il se proposait d'offrir en don. il l'empereur ~th~n, à moin~ que cc ne fù~ 
Jà une invention de l'évêque pour s'excuser de n'avOir nen apporte, comme atiSSI 
toutes les exagérations de ce récit tendent évidemment 11 détourner Othon du 
mariage projeté. . . . 

Déjà, dans sa jeunesse, Luitprand était allé une autre fo1s a Constanllnop_le, 
comme envoyé de Bérenger, et il lui présenta la cour d'Ori~1Jt sous un aspectl)len 
différent. Écoulons-Je (2) : 

Ayant quitté Pavie le 1 •• d'aoùt, je me rendis par le Pù il Ye?ise en trois jo~rs, 
où je trouvai aussi Salomon, comte des Grec.s, eunuque, qm, de retour tl une 
ambassatle en Espagne ct en Saxe, désirait me conduire à Constantinople, et 
emmenait avec lui Luitfred de 1\layer.ce, ambassadeur de noire seigneur Othon, 
alors roi, aujourd'hui empereur, porteur de riches prése~ts. Parti~ d~ Y~ni:e le 
25 aolil, nous arrivâmes Je 17 septembre à Conslantmople, ou J écnr_m de 
quelle manière admirable et inouïe nous fùmes reçus. Il y a da.ns Co?stantmople 
une maison contiguë au palais, d'une grandeur et d'une beaute adnurables, que 
les Grecs, changeant le l en r, appellenll\legara, comme pour dire grand hôtel. 
Ce fut donc elle que l'empereur Constantin fil disposer tant pour les ambassa
deurs d'E,spagne, qui venaient d'arriver, que pour moi el Luilfred. Devant les 
yeux de l'empereur était un arbre de cuivre doré, dont les branches du mên~e 
métal, de genres divers, étaient pleines d'oiseaux qui, selon leur _espèce, fm-

. saient entendre tm ramage différent. Le trône ensuite était constrml avec tant 
d'art qu'on Je voyait tantôt bas, tantôt plus haut, tantôt très-élevé; mais le siége, 
d'une grandeur immense, était gardé par des lions, en cire ou en bois, je ne sais, 
mais revêtus d'or. Je fus donc conduit dans cette salle, appuyé sur les épaules 
de deux eunuques, en présence de l'empereur. A mon arrivée, le3 lions ayant 
poussé un rugissement et les oiseaux s'étant mis à chanter, je ne montrai ni 
terreur ni étonnement, attendu que j'avais été prévenu de ce qui en était. Après 

li) LUlTPHANDI Lcaatio, etc. La relation de celle ambassade, si précieuse pour l'histoire 
du temps, a été traduite par le président Cousin dans le tome seconù de son llistoirc de 
L'empire d'Occident; et c'est sa traduction qui est ici reproduite. 

(2) LlllTPHANDI, Ticinensis ecclesiœ levitœ, Ilistoria, lib, VI. 
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avoir adoré par trois fois l'empereur en me prosternant, je relevai la tête; mais, 
au lieu de Je voir quelque peu exhaussé au- dessus de terre comme avant il 
m'apparut siégeant près du plafond ct couvert d'autres vêlements. Je ne ;ais 
comment cela peut arriver, à moins qu'il ne soit pqussé en baut par une rna
chine. 

Il ne m'adressa point la parole; car, l'eût-il même voulu, la distance ne l'au
rait pas comporté_ décemment, et ce fut par l'intermédiaire du logothète qu'il me 
questionna sur Bérenger et sur sa santé. Lorsque j'eus répondu , je sortis, sur 
un signe de l'interprète , ct je me retirai dans le logement qui m'avait été 
assigné. 

Je rappellerai ce que je fis pour Bérenger, afin que l'on comprenne de quelle 
affection je l'ai aimé, et comment j'en ai été récompensé. Les ambassadeurs d'Es
pagne et Liutfrcd, nonce de notre seigneur Othon, alors roi, avaient apporté de -
grands dons de la part de leurs maîtres à l'empereur Constantio. Je n'avai~ rien 
il lui remettre de la part de Bérenger qu'une lettre, encore était-elle pleine de 
mensonges. J'éprouvais de la honte, et je songeais à ce que je ferais, quand l'idée 
me vint de donner à l'empereur, au nom de Bérenger, ce que j'avais apporté de 
mon chef, en rehaussant du mieux queje pourrais par mes discours ce présent 
modique. Je lui offris donc neuf cuirasses i1 l'épreuve, sept boucliers excellents à 
bossettes d'or, deux coupes d'argent doré, des épées, des lances, des cuissards, 
des esclaves et quatre carsamazes, plus précieux à l'empereur que toute autre 
chose. Les G(ecs appellent cm·sama:;e un eunuque tout à fait amputé. Ils vien
nent d'ordinaire de Verdun, dont les marchands, qui en tirent un gros bénéfice, 
les conduisent en Espagne. 

Après avoir agi ainsi,l'empereur me fit appeler trois jours après au palais; m'ayant 
parlé de sa propre bouche, il m'invita i1 un diner à la suite duquel il me fit des 
dons considérables, ainsi qu'à ceux de ma suite. Puisque l'occasion s'en pré
sente, je dirai quelle est sa table, principalement, les jours de fête, el quels jeux 
se célèbrent pendant le repas. Il y a une maison à côté de l'hippodrome, vers 
le nord, admirable de hauteur et de beauté, que l'on appelle decaennea cubita; 
or deca en grec veut dire dix, ennea neuf, et cu bita se coucher, s'étendre. On 
l'appelle donc ainsi parce qu'on y dresse, Je jour de Noël, dix-neuf tables, aux
quelles l'empereur et ses conviés mangent, non pas assis comme les autres jours, 
mais couchés; Je service se fait avec des vases non d'argent, mais d'or. Après le 
repas, les fruits sont apportés dans trois vases d'or, qui, à cause de leur poids 
énorme, ne sont pas soutenus à bras d'homme, mais par des machines recou
vertes de pourpre. Deux se présentent de celle manière à travers des ouvertures 
percées dans le plafond; ils sont déposés tous deux sur la table au moyen d'an
neaux d'or et de trois cordes recouvertes de peau, soulevés ou abaissés par qua
tre hommes à l'aide de machines . 

Je ne dirai pas tous les jeux que j'ai vus en ce pays, mais je ne veux pas 
garder le silence sur ceci : d'abord il se présenta un homme ~ui portait sur le 
front, sans Je secours de ses mains, une perche haule de hmt mètres et plus, 
ayant deux traverses de longueur inégale cl en sens opposé; puis deux enfants 
nus, mais avec une ceinture, montèrent voltiger sur cette perche, qui demeurait 
immobile comme si elle était enracinée dans la terre. L'un d'eux étant descendu, 
l'autre resta seul à faire des choses plus étonnantes encore. Pendant leurs exer
cices ils rrou vernaient à leur gré la perche sur laquelle ils étaient montés, et le 
dcrni~r s'équilibra sur Je sommet, de manière à pouvoir exécuter ses jeux et en 
dcscenllre sain ct sauf. J'en fus tellement émerveillé que l'empereur s'en aper
çut; ayant donc fait venir l'interprète, il me. demanda ce qui m'avait paru le plus 
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. d l' 'l'té des enfants ou de l'adresse de celui qui soutenait la 
clOilllant ou e ag~ I ' • · 1 1 · '1 ' · · d's que J'e ne savais ce que Je devais lep us al mirer, 1 
perche. Comme Je repon 1 . . 

arlit d'un grand éclat de rire, et dit qu'il ne le savait pas plus que ~no1. 
p d · t · on plus une autre chose nouvelle et merveilleuse que 

Je ne oiS pas mre n , , . 
· · l' . · D"Ils la semaine qui précède les Rameaux , 1 empereur fait des 
JC VIS ,\ au~SI. u ' • • 1 é• ' 1 
dons en ièces d'or aux soldats et aux di ffércnts fonct10nnmres ct ~mp oy ~, se o.n 

1 
an~ Il me commanda d'assister à cette distribution, ce que Je fis. On a va tt 

<~r~~s~ u~~ table de dix coudées de longueur sur q~atrc de largeur;, sur ce~te tal?le 
ét · nt ran"ées les bourses contenant l'argent dcstmé à chacun, a' cc une mscnp
ri:~e extéri~ure indiquant la somme. Ils n'urrivnient pas pél~-mêle ~up!·è_s de 

l
' ma1·s dans l'ordre oü ils étaient nppelés, eu égard a leur digmtc. Le 
empereur, . . , . 1 · · • 

premier fut le majordome, à qui J'on nut les pièces ~lor non dan~ ~ main, !l'lat.~ 
sur les épaules avec quatre scaramangues. Après lm fm·ent appelé~ le. domcsti
costos Ascalon~s et le ploas des Longaristis, chefs , l'un des soldats, btUtre des 

· c · · en 1·ecevant une somme éaaJc ct le meme nombre tlc scara-manns. eux·CI, ' ·o , , . 
mangues, parce que leur grade était pareil, ne _les emport~rent pa_s ~ur _1 epa,~ le 
telles qu'elles étaient, mais les traînèrent demère eux, md~s pal d aut1~~: \ lll~ 
rent ensuite vingt-quatre capitaines, auxquels furent don~1és vwgt-q~~tre lm es de 
pièces d'or à chacun, a,·cc deux scaramangues; pms les patncwns en_ r_eçu
rent douze Ji v res et une scaramanguc; mais je ne sais ni le nombre des palnc~ens, 
ni Je total de J'or donné. On appela ensuite une foule sans fin de prolospallmres, 

de spathaires, de candidats, de clients. 

G. - PAGE 299. 

GRÉGOIRE VII. 

Le nom de Grégoire Vll a été quelque temps un. objet de c~Ières rail~euscs, 
surtout de la part de ceux qui, dans le siècle passe! pr?tendment _au litre ~e 
philosophes. Nous avons exposé les fait~ d~ns le récit; ~~ nous aviOn~. besom 
d'autorités, nous rappellerions que la memOire de ce pontife a été réhabilitée p~r 
les protestants eux-mêmes, et notamment pa~ VoiGT _dan~ Hildebran~ un~ ~et:t 
Zeitatte1• (1). Outre cet ouvrage dans son enlier, on mme a entendre 1-~lillllEN s ex
primer ainsi dans une dissertation couronnée par l'Institut : « GrégOire VII ap
" parait sous un aspect différent, selon qu'o? le c_onsi?ère ~ve~ les ~eu."\. de ~on 
" siècle ou avec ceux du nôtre; car le dessem qm auJourd hm sermt un cnme 
" contre l'humanité pouvait être alors un bienfait pour elle; mais la justice de 
" l'histoire veut qu'on choisisse le premier point de vue. 

" Lui-même, dans quelques-unes de ses lettres, et les chroniqueurs du tem1~s 
" appellent cette époque un ?iècle de fer. L_a ~ég~n.ératiOI~ du système féod~l ava~l 
" rompu presque tous les liens de la soc1étc ciVIle: pnnces sans pouvOJr, _sm· 
• gneurs sans dépendance, le reste esclave; des violences cl d~s attentats étatent 
n les événements journaliers; les ministres de la religion élmenl accus.és . non· 
• seulement de complicité dans ces faits, mais même d'en être les prmctpaux 

" auteurs. 

ll) H~toil•c cltL pape Grégoire VJI, par VoiGT, professeur à l'université de Halle, tra-
duite par l'abbé lager, IJ' édit., 2 vol.; Paris, 185C.. • 
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" Grégoire VII conçut l'idée de réforme1· le monde chrétien en Je soumettant 
à sa dominati?n, cl il_sc senti( la force ct les talents nécessaires pour soutenir 

" ce
1 
rôl~. JI étmt.du petit noi_nbre de ceux à qui la nature donne assez de pé

" netraLwn pour JUger leur siècle sous tous les aspects, pour connaltrc ses fai
" blesse~ et ses f?rces, ~t pour fonder sur cette connaissance de vastes projets. 
« Cc qm s~mbl~ ~mpossi~Ic à la foule devient facile à ces êtres privilégiés; elle 
" appelle leménte ce qut est le fruit de la science la plus profonde ct de la vo. 
" Ioulé la plus éne1·gique., 

Le _célè_hrc Spittler, s'étant servi dans sa Gescllicllte des Pabstllwn d'une ex
pressiOn mconrenante envers Grégoire VII, le docteur Paul de Heidelber" l'une 
des lumière~ de l'Église protestante allemande, sc leva pour l'improuv:; et dit 
que, lorsqu'Il. s'agissait de juger Grégoire VII, on pouvait envisager la question 
de quatre pom ts de vue diiTérenls : · 

1° Se demande!' s'il agit d'après sa conviction, ou s'il connaissait l'immoralité 
du hut et des moyens à l'aide desquels il voulait l'atteindre. 

Il conclut que, sous ce rapport, Grégoire est exempt de tout blâme. 
2° Grégoire pouvait-il, de son lemps, croire qu'il fùt possible de corriger autre

ment. le clergé qu'en le soustrayant à l'autorité séculière? 
Le docteur Paul n'ose l'affirmer, observant toutefois que la faiblesse humaine 

fait souvent que les meilleures intentions sc trouvent gâtées par quelque mélan"e 
involontaire d'ambition et d'amour-propre. 

0 

3° La voie prise par Grégoire était-elle juste en elle-même? 
Le docteur répond négativement, attendu qu'il n'usait que de pal1iatifs sans 

porter le fer à la racine,_ c'est-à-dire la corruption religieuse et morale du clergé, 
voulant seu!cm_ent substituer au gouvernement arbitraire des princes le gouver
nement arbitraire des papes. n nous semble que les œuvres de Grégoire répon-. 
dent dans un autre sens. 

4° Grégoire possédait-il véritablement l'humilité, la générosité l'amour de la 
justice qu'il aO'ectait? était-ce, en somme, un homme de bien? ' 

Il ne le. nic pa~. mais il ne l'affirme pas non plus. Lorsqu'on a lu cependant 
et ses amis, comme Anselme, évêque de Lucques, dans ses commentaires sur les 
psaumes, et ses ennemis, comme Bennon, on ne peut le croire un hypocrite. 

Léo, protestant aussi, outre le passage rapporté dans le texte, termine ainsi Je 
récit des gestes de celui que l\1. de Lamennais appelait le gmnd patria1·cfle du 
libéralisme européen (Avenir, 6 janvier 1831) : 

« Dans le monde des phénomènes, la lumière de la vérité ne reste pas conccn
" trée sur une seule figure, mais se répand sur toutes, ct le vrai ne se trouve 
" pas dans quelques phénomènes isolés, mais il ressort de la lutte de tous. Isolés 
" ils se démentent et sc réfutent l'un J'autre; ils ne donnent leur véritable siO'ni~ 
" fication que pris en masse et opposés les uns aux autres. Or, cette Jutte

0 

de 
" lous les phénomènes dans leur développement extérieur est l'histoire· elle 
" n'offre pas d'autte intérêt que celui que l'on prend à la lutte de l'esprit avec 
" la matière, que celui du développement de la pensée au milieu des diverses 
" puissances de l'accident. Le but de toute.l'histl>ire est donc que la forme sous 
" laquelle l'esprit se manifeste soit toujours plus spirituelle, toujours plus di
" vine. Quand donc nous rencontrons un homme qui domine son siècle le diri<>e 
• d'un bras vigoureux, et se rend compte du progrès qu'il a en vue, ~ous d~
" vons le célébrer comme un héros, quand bien même son œuvre aurait le sort 
,, de tous les autres phénomènes, et quand elle serait anéantie par les œuvres 
" des siècles- subséquents. Grégoire est incontestablement l'intelligence la plus 
" vigoureuse et la plus vast~,. l'âme J_a plus h~roïquc dans l'histoire du moyen 
" nge. A sa mort, s'efface_ l'mtérêt qm donna a quelques hommes de son siècle 
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" w1e certaine importance morale; ses successeurs ne firent longtemps que 
·" suivre, plus ou moins directement, la route tracée par· cc génie puissant. )) 
Histoire d'Italie, liv. IV, chap. 4, § 6. 

Un ardent adversaire de la puissance papale accuse Grégoire VII d'avoir pré
paré l'asservissement de l'Italie, mais sans s'en doutel", attendu que, sans lui, 
les Allemands se seraient emparés de la péninsule entière. Ce qui signifie que 
les ancêtres des Italiens actuels et leur chef eurent tort de ne pas se laisser en
lever leur nationalité, c'est-à-dire de ne pas se laisser ttier, afin que leur posté
rité ptH avoir Je droit du poing dans ~a brutalité, même deux siècles aprè~ J'ère 
glorieuse des communes. Il confesse, du reste, les immenses bienfaits dus aux papes 
du mo)·en àge :" Dans les siècles barbares, c'était un grand privilégc d'être jugé 
" par des tribunaux ecclésiastiques. C'est l'Église qui a fait les croisades, et J'on 
"saitquelcoup terrible elles ont porté 11 la féodalité; l'l~glisc a suscité l'insurrec
" tion lombarde, et a rendu à Rome sa splendeur. )) 'Lmn1, /list. des sciences 
" mathématiques en Italie, t. II, p. 5. 

G. Cassander (pseudonyme, Das Zeilalter Hildebrands fiir und gegen ilm, 
nus :;eitlicllen Qtwllen, Darmstadt, 18f•2) e&t très-hostile à Grégoire VII. 
.M. Soli! (Gregor der siebente, Leipzig, 1.846) reproche surtout à ce pape son 
influence sur les affaires germaniques. 

Gieselcr, auteur d'une Ilistoire de l'Église très-estimée, le juge sévèrement. 
Henri i'llilman, Hislory of latin clwistianity, bien qu'il ne lui épargne pas les 
reproches, le place parmi les bienfaiteurs de l'humanité. 

H.- l'AGE 357. 

LE ROiliANCERO DU CID. 

Parmi les romances espagnoles, celles qui concernent le Cid Campeador for
ment à elles seules un travail long ct remarquable; elles sont au nombre de plus 
de cent , sans parler de celles qui sont perdues ( 1). Un poëmc ou fragment sur 
la vieillesse du héros est fort antérieur aux romances; en même temps que le 
style en est plus àpre et plus inculte, on y retrouve ce mélange de générosité 
ct de rudesse qui disparait dans les ouvrages d'art. 

Au moment oil le Cid, exilé par Alphonse à l'àge de soixante-quatre ans, 
vient de quilte1· sa femme et ses enfants, 

" Pleurant de ses yeux, malgré sa force d'ùme, il tournait l.a tète et regard11it 
" sa demeure. Il vit les portes ouvertes et les huis sans cadenas, les perches de 
" la farJconneric vides, sans toiles el sans autours apprivoisés.Mon Cid soupira, 

(1) La première édition du Romancero dtt Ciel rut publiée par Fernand de CasJillo en 
1510; Pierre Florez en fit paraître une seconde en 161ti; puis Jean Escobar, une autre 
dans le siècle sui va nt; il fut le premier à coordonner ces romances de manière à former 
presque une histoire suivie. Vincent Gonzalez de nequero, en les réimprimant en 1818 en 
a ~lagué ,·ingt-quatre comme fausses. Le.s deu:l. meilleures éditions des romances espa"n~les 
sont le Romancero de Depping, Londres, 1825, et le Romancero de Duran, Madrid, 1S32. 

Vo.rez le Romancero espagnol ou !"ecueil des cllants populaires de t'Espagne, tra
ducuo~ complète avec une introduction ct des notes, par M. DAMAS-IIINtHID Paris 181i4 
2 vol. m-12. ' ' ' 
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" car il_ eut de très-grands soucis. 1\Jon Cid parla bien ct d'une voix très-calme : 
" Jl/erc1 ù toi, Seigneur père, qui es.dans les cieux. Mes ennemis méchants 
" m'ont enlevë cela. Alors il sc hàta de partir, et làcha les rènes. A la sortie 
" de Bivar, ils curent la corneille à droite, ct, à l'entrée de Burgos, ils l'curent 
" à gauche. !\Ion Cid conduisait les hommes ct levait la tête. Mon Cid Ruy Diaz 
cc entra dans Burgos ; il avait à sa suite soixante lances , ornées de bannières. 
" Pour le voir, les hommes ct les femmes s'étaient mis aux fe~êtres, pleurant 
" de leurs yeux, tant ils avaient de douleur! ct ils disaient de leur boucbe, 
" pour toute parole : Dieu! quel bon vassal, s'il avait ett un bon seigneur! 
" l\Iais personne n'~sait l'inviter, tant le roi Alphonse avait une grande puissance; 
" car, avant la nmt, son ordre, écrit ct scellé, était venu à Burgos avec un 
cc grand message, annonçant que personne ne donnât logement à mon Cid, ct 
" que tout homme qui lui dirait une simple parole perdrait les oreilles ct les 
" yeux de la tète ct, de plus, le corps ct 1'<1me. Le peuple chrétien avait un 
" grand tourment, car il n'osait rien dire de mon Cid. Le Cid alla droit à sou 
" logement, ct il en trouva les portes bien Yerrouillécs , par la terreur du roi 
,, Alphonse, qui le voulait ainsi; en sorte que, si on ne les hrisait par force, 
" nulle ne s'ouvrait. Les gens de mon Cid appelaient à haute Yoix; les gens de 
" la maison ne voulaient pas répondre une parole . .Mon Cid s'approcha, tira son 
" pied de l'étrier, ct frappa un coup. La porte ne s'ouvrit pas, car elle était 
" bien fermée. Une petite fille de neuf ans se tenait au guet : Cid, une autre 
• fois vous avez ceint l'épée dans un bon moment; maintenant le roi a dé
" fendu de vous-i·ecevoir. A la mtit, son ordre est venu avec un grand mes
" sage et foTtement scellé. Nous n'oseTions vous ouvrir, ni vous ?'ecueilli,· 
"pour Tien. Sinon, nous perdrions notre avoir et nos maisons, et deplus les 
.. yeux de la tête. Ciel, vous ne gagneTie::. aucune chose à notre mal. JJ!ais que 
" le Créateur vous favorise de toutes ses bénédict-ions. La petite fille dit cela, 
" et tourna vers sa maison. Le Cid alors vit qu'il n'avait pas la bonne gràce du 
" roi; s'étant retiré de la porte, il traversa Burgos. " 

Cette ville inhospitalière, ces maisons fermées, celte petite fille qui seule 
ose parler au vroscrit, l'obéissance résignée du Cid qui s'éloigne sans mot dire, 
tout cela forme , dans la rude négligence du chroniqueur, une peinture très~ 
originale. 

Le Cid emprunte cinq cents marcs d'argent à un juif, rassemble quelques 
centaines de cavaliers ct va combattre les l\faurcs. Après de grands exploits dont 
il fait hommage à l'injuste Alphonse, le Cid s'empare de Valence, oü il fait ve
nir sa femme et ses filles. Assiégé dans sa conquête par l'empereur de l\laroc, it 
remporte une grande victoire; pour plaire au roi Alphonse, il donne ses filles en 
mariage aux infants de Carion, qui les maltraitent et les laissent pour mortes 
dans les bois de Copès. Ramenées à leur père, leur vue excite sa vengeance; il 
réclame justice auprès du roi Alphonse. Les cortès sont ass.cmblées à Tolède. 

" On y voit les hommes les plus sages ct les meilleurs de toute la Castille. 
cc Le cinquième jour, arriva mon Cid le Batailleur. Il envoya en avant Alvarez 
" Fanez pom· baiser les mains du roi son seigneur, bien qu'il sùt qu'il arriverait 
'' Je même soir. Quand le roi l'apprit, il fut touché. Il monta à cheval· avec des 
" grands, ct alla recevoir celui qui était né dans une heure prospère. Le Cid 
" vint à la hàte avec les siens, compagnies vaillantes qui ont un seigneur scn1~ 
" blable à elles. Quand le bon roi Alphonse le vit, le Cid le Èataillcur se jeta à 
a terre. Il voulait s'abaisser et honorer son seigneur. Quanll le roi l'entendit, i 1 
" ne tarda pas un moment : Par sailll Isidore, en vërité, cela ne sera pas 
"aujourd'hui. A clle'IJal, Cid; sinon, je ne serai pas content. Nous vous sa
" l~wns d'dme et de cœur; mon cœm: est affligé de ce qui vous pèse. Dieu 
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< veut que votre présence llono1·e aujourd'hui la cour. - Amen, dit mon Cid 
" le Batailleur. ' · · 

« Il baisa la main au roi, et il salua : G1·âces soient 1·endues à Dieu, quand 
"je vous vois! Je mc soumets èt vous, au comte don lfem·ique el (t tous ceux 
" qui sont ici. Dieu sauve nos amis, el vous surtout, seigneur! Mon épouse 
" dona Ximena est une dame d'honneur; elle vous baise les mains, parce 
" que ce qui nous afflige vous pèse, seigneur. Le roi répondit : Qn'il se fasse 
n ainsi! 

" Le roi retourna vers Tolède. Cette nuit, dit mon Cid, je ne veux pas aller 
" plus loin. Grdces soient rendues au roi, el que le Créateur ~:ous favo1·ise! 
" Rentre:, dans la ville, seigneur . .Moi., avec les miens, je m'm·rêterai à, 
" Saint-Servan. llles compagnies 1·esteront là, celle nuit, je ferai la veille 
" dans ce saint lieu; demain matin, j'entrerai dans la ville, et j'imi ù la 
" cour avant de déjeuner. Le roi dit : Jl me plaie. El il entra dans Tolède. 
" Mon Cid Ruy Diaz était demeuré à Saint-Servan. JI ordonna d'allumer des 
" cierges el de les poser sur l'autel. Il eut le désir de \'Ciller dans le sanctuaire 
" mème, en. priant le Créateur. Ils dirent les matines au point du jour; la messe 
" fut achev.ee ava~llle le\:er du soleil; l'offrande du Cid fut bonne et complète. 

" l\I~n C1d parht de Samt-Sr.rvan pour la cour. A la porte du dehors, il des
" cendlt de cheval , à son gré. Il entra prudemment avec les siens. li marcha 
" entouré d'eux, au nombre de cent. Quaud on Yil entrer celui qui était né tians 
" une heure prospère, Je roi don Alphonse, le comte don Hcnrique el Je comte 
" don Raymond se levèrent, et après eux tous les autres, et ils reçurent le Cid 
" a.vec grane~ honneur .. Le roi dit au Cid : Cà, venez, si1·e Bataillew·, sw· ce 
" st~ge que Je vous d01s; bien qu'il déplaise à quelques-uns, vous sere:; assis 
" nmux q1~e nous. Alors celui qui avait conquis Valence fil beaucoup de ser
n J~euts : S1égez sur votre banc, dit-il, comme roi et seigneur. Je m'assiérai 
" la avec les miens. 

" Le roi approuva de cœur ce que disait le Cid, et mon Cid se plaça sur un 
" banc. Les cent hommes q~i le gar~aieut se mirent alentour. Tout ce qu'il y a 
" de gens à la cour regarùmt mon C1d, et sa barbe longue et liée par un cordon. 
" Dans ses mouvements , il semblait bien un homme. Les infants de Carion 
'' accablés de hon~e, ne pouvaient le regarder. Alors se lève debout le bon rol 
" don Alphonse: Ecoutez, hommes d'armes, ct que le Créateur vous favorise! 
" Depuis ~ue je suis 1'0i, je n'ai pas fait plus de deux assemblées de cortès : 
" la p1·en11ère fut à Burgos, l'aut1·e à Carion. J-e tiens cette troisième à To
" lède au!?ur~·~mi,_pour l'amom· de mon Cid, né dans une Izeure prospère, 
" afin qu tl att JUSllce des infants de Carion. Ils lui ont fait un grand tort 
" nous le srwons tous. Soyez juges, le comte don JJcnrique, le comte d01; 

" Raymond, et vous ctutres comtes qui n'êtes d'aucun parti, avec sagesse et 
" prudence, parce que vous êtes examinatezws, pour cxerce1· la justice. De 
"pa!·t e~ d'autre soymzs ~n paix aujourd'hui. Jefure par saint Isidore, ce· 
" lm qw enga.gem ~es co1·tès à me quitte1· perdra mon affection. Jllainte
" nant, ~on Cid, fms ta demande; nous saurons ce que répondent les infants 
"de ca.non. 
, < Mon ~i~ bais~ la main du roi, et se levant : ,Te vous ~·~mercie beaucoup , 
' co mm~ 1 ot ?t se1gneur, de ce que vous tenc::. cette assemblée pour amour 
" de ~01. V01ci ce que je demande aux infants de CaTion. Pou1· mes filles 
:: q~t'tls on~ dél~issées, je ne sens pas rj.e déslwnn~tr; cm· vous les avie::, ma-

n_ées, ?'Ot .. /llws quand ils emmenèrent mes filles de l'alence la Grande 
" bten _que Je les aimasse d'dme et de cœuT,je leur donnai deux épées Colad~ 
" et Ttzona. Je les avais gagnées à la manière d'un baron, pow· ~ejaire 
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" honnew· avec elles et vous servir. Quand ils abandonnèrent mes filles dans 
" les bois de Corpès, ils ne voulurent plus avoir rien de commun avec moi, 
,, et ils perdirent mon affection. Qu'ils me donnent mes épées, puisqu'ils ne 
" sont plus mes gend1·es. 

,, Les juges dirent : C'est raison. Le comte de Garcia dit : Nous discuterons 
" cela. Alors les infants de Cariou se retirèrent à part avec tous leurs parents et 
" le parti qu'ils avaient là. Ils traitèrent vite la chose et l'accordèrent : Le Cid 
"Batailleur nous fait grande amitié de ne nous rien demander aujourd'hui 
" pou1· l' /wnneuT de ses filles; nous entrions t1·aité avec le ?'oi don Alphonse. 
" Donnons-lui ces épées, puisque telle est sa demande, et, q~w11d il les aura 
" reptes, la cour peut se séparer; le Cid Batailleu1· n'aura plus d'autre 
" justice de nous. 

c Ayant ainsi parlé, ils revinrent à la cour : Merci, roi don Alphonse; vous 
" êtes not1·e seigneur. Nous ne le pouvons ;nie1·, il nous a donné deux épées 
« puisqu'il les demande et qtt'il en q, envie, nous voulons les rendTe devant 
" vous. Ils découvrirent les épées Colada et Tbona , et les posèrent dans la 
" main du roi leur seigneur. II tira les épées, el illumina toute l'assemblée. Les 
" poignées et les garnitures étaient tout en or. Tous les vaillants hommes de la 
" cour en furent émerveillés. 

" Le Cid reçut les épées, baisa les mains du roi, et retourna au banc d'où il 
" s'était levé· il les tient dans ses mains , et les regarde de plus en plus. On 
" n'avait pu l~s cl.anger, car le Cid les connait bi.en. Il tressaillit de joie dans 
,, toul son corps, et sourit. Il leva la main, et se pnt la bar~e : Pa1: celte bar~e 
" que personne n'a aTracllée, qu'elles aillent_ venger dona .Elvt1·a e~ dona 
" Sol 1 Et il appelle son cousin, tend vers lm le bras, ~t lm donne Ttzo1za : 
" Prends-la, cousin; elle devient meillew·e par son matl1·e. JI te~1d Je bras à 
" Martin Antolinez de Burgos, et lui donne Colada: Mm·Un Antolme::,, p?'eux 
" vassal, pre ne:, Colada; je l'ai gagnée sm· un bon seign~w, le comte don 
" Raymond Bérenger de Ba?"celone; je vous la donne pou1· que vous en ayez 
" grand soin. S'il vous arrive de com~att~·e avec e~le, ~ous_gagnerez ~~·and 
" prix et gnmde estime. Antolinez lm ba1sa la mam; 11 pnt et reçut 1 épée. 
" Aussitùl mon Cid le Batailleur se lève : G1·dces soient 1·endues mt Créateur 
,, et 1.t vous, 1·oi seigneuT! Je suis payé mainten_ant de mes épé~s Colada et 
" Ti:r.ona. J'ai autre chose à redemande1· aux mjants de Canon. Quand 
" ils emmenèrent de Valence mes deux filles, je leuT donnai en or et en 
<< argent trois mille marcs d'aTgent. Moi fa_isant _cel~? Us ont agi comme 
" vous le savez. Qu'Us me donnent mon a~OI1', pwsqu •ls ne sont plus mes 
" gendTCS. " . 

Le Cid obtient aussi la restitution de la dot. Alors 11 éclate en reproches plus 
violents ;'il réclame vengeance pour sou honneur outragé, .et demande le combat 

qui lui est accordé. . . : . 
C'est là pour l'histoire ou l'imagmalion un magmfique spectacl~, que la déli-

catesse des siècles cullivés n'aurait pu que gâter en voulant le cornger, et que la 
tradition populaire pouvait seule fournir à l'auteur. 

C'est à cette sourcn qu'ont été puisées les romance~ composées _quelque te~ps 
après la mort de Rodrib'11C el celles qui y ont ~té aJoutées eu sm te, sa~s qu ~n 
puisse en préciser l'époque. En ~radu~s~nt les meilleures, Herd~r le~ ~ disposees 
de façon à former une biographie poelique complète du héros, mm~ Il en a al
téré la simplicité en leur donnant la couleur alle~ande et en suppn~ant beau
coup de détails caractéristiques. Il a voulu embellir son œuvre, 11 l a quelque 

peu gâtée. . .. . . . . 
Le comte Gormaz Lozano avait fait à don D1egue Lamez une lDJUre qm ne 
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]lOuvait être lavée que dans le sang. Le ''ieillard, que le poids des ans empêchait 
de combattre en personne, était assis tristement : 

< Diégo Lainez songeait a1•ec souci à la lache de sa maison, fidèle, riche ct 
., antique plus que celle d'Inigo et d'Abarca; voyant que les forces lui manquent 
" pour la vengeance, et que ses longs jours ne lui permettent pas de la prendre 
• par lui-même, il ne peut plus rlormir de nuit, ni goùler des aliments, ni lever 
" de terre ses yeux; il n'ose sortir de sa demeure, ni causer avec ses amis; il 
" craint que le souffle de sa honte ne les oflense. l~tant à lutter avec ces nobles 
« dégoùts, pour user d'une preuve qui ne tournàt point à mal , il fit appeler ses 
" fils, et, sans leur dire une parole, il alla lem' prenant, l'une après l'autre, leurs 
•• jeunes mains fidèles, non ponr y chercher les lignes de la chiromancie, car 
« celte mauvaise pratique n'était pas encore née en Espagne; mais, malgré 1'<\ge 
" et ses cheveux blancs, l'honneur donnant des forces à son sang glacé, à ses 
" veines, à ses nerfs, à ses froides artères, il serra leurs mains de telle sorte qne 
" les jeunes hommes dirent: Seigneur, c'est asse:.; qu'essayes-tu i' que veux·tui' 
n Lâche-110Us, cm· tu nous jais mourir. Mais, quand il en vint à Rodrigue, 
" l'espérance du secours qu'il cherchait était comme morte, puisqu'il ne se trou
• vait pas dans les deux premiers; celui-ci, les yeux rouges de sang, comme une 
'' tigresse d'I-I)Tcanie, avec beaucoup de fureur et d'audace lui dit ces mots : 
" Ldche-les, mon père, ou malhew· à toi ! Lâche-les ozt malheur à toi! car, 
" si t~ n'étais pas mo11 père, ~me satisfaction en par~les ne me suffirait pas: 
" M~zs, avec ma main même, je t'arracherais les entrailles, mon doigt se 
".(~zsan.t passage en place de dague ou de poignard. Le ,·icillard, pleurant de 
"JOie, dit : Fils de mon âme, ton cozw1·oux me soulage, et ton indignation 
" me plaît. Ces bras, mon Rodrigue, montre-les pour la vengr.ance de mon 
" ~~~nneztr, qu.i est perdu s'il n'est reconquis et gagné par toi. Il lui conta son 
« lllJUre, ct lm donna sa bénédiction ct son épée. 

" Le Cid restait pensif sur les moyens de venger son père en tuant le comte 
" de Lozano. Jl regardait la bande redoutable du puissant ennemi , qui avait, 
" dans les montagnes, mille Asturiens, ses partisans; il considérait comment, 
" dans les corlès .du roi de Léon, Fernand, le Yole du comte était le premier, et 
n son b.r~s le meilleur dans les guerres. Tout cela lui Jlaraissait peu devant une 
~ telle lllJUre, la première qui ait été faite au nom de Lain le chauve. Au ciel il 
" d~mandait justice; à la terre il demandait un champ clos;· à son vieux père la 
" hberlé de ~ombattre; à l'honneur, du courage et de la force. Il ne s'inquiète 
" pas de sa Jeunesse, parce qu'en naissant le vaillant hidalgo s'oblige à mourir 
" p~nr l'ho~~eur. li découvrit une vieille épée de Mudarra le Castillan, qui res
" !a1t là, vteiiie et rouillée, par la mort de son maitre : c Pense, vaillante épée, 
" que mon bras est celui de llfudarra, et qu'il va combatt1·e lui-même avec 
" ce bras, pm·ce _que l'offense remonte jusqu'à, lui. Je sais bien que t~t aums 
" honte de te VOtl' ainsi dans ma main, mais tu ne pomTas avoir la honte de 
" 1·ewler cl' un pas; tu me verras sw· le champ de bataille aussi brave que 
" tu. es de bonne tTempe.- Si quelq~t'un triomphe de toi, je vengerai ta dé
" fazte e~t te plongeant dans ma poit?·ine jusqu'à, la croix de ta poignée. 

< Rodngue rencontre sur la place du palais don Gormaz de Lozano qui 
"comme lui, était seul, et il lui adresse la parole en ces termes: ille comz~is-tu' 
" noble Gormaz, moi, fils de don Dièguei' Quand t-zt étendis la main szw so~ 
" no~ le visage, ~avais-t~t que don Diègue descendait de Lain le Chauve? sa
: va~s-tu que 1'WJ~ n~est plus noble ni plus pm· que son sang et son écu? sa-

va s-tu ~ue, moz vzvant, homme sw· terre ne pouvait, et à peine le Seigneu1· 
• tout~pwssant du ciel, jai1·e impunément ce que tu as fiait i' - Et toi ré-
" pondtt l'orgueill G . . ' eux ormaz, sa1s-tu, }ewze homme, ce qu'est la moitié de ma 
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" vieP - Oui, reprit Rodrigue, je le sais parfaitement: une moitié consiste 
• à, 1·especter les nobles, l'autre à puni1· les mTogants, et il _laver un affront 
" 1·eçu avec la dernière goutte de sang. En disant ainsi, il fixait sa pupille sur 
" l'orgueilleux comte, qui lui répartit : Eh! que veux-tu de moi, jeune témé
" raire?- Je veux ta tête, comte Gormaz; c'est un vœu quej'aifait. -S'il 
• te plaît de combattre, jeune homme, les batailles des pages sont ton fait. 
" Puissances du ciel, dites-nous ce que Rodrigue éprouva à ces paroles. " 

Il combat, remporte la victoire, ct retourne triomphant au château de Bi var, 
où il préscn le à son père la tête de son ennemi. 

" nes larmes muettes coulaient sur les joues du vieillard, qui , assis à une 
• table, oubliait tout ce qui l'entourait. Il pensait. à l'opprobre de sa maison; il 
• pensait à la jeunesse de son fils, à son danger, à la vigueur de l'ennemi. ~a 
" joie fuit celui qui est déshonoré, et avec elle la confiance, l'espérance; mais 
" ces biens de jeunesse reviennent avec l'honneur ... Le vieillard lève enfin ses 
" yeux qu'une longue douleur couvrait de .nuages , ct il reconnait so11 ennemi, 
" bien qu'il porte les empreintes de la mort. 

.. Chimène fille de celui qui est tombé sous les coups de Rodrigue, ne cesse 
" de demand~r vengeance. Le roi Fernand est assis sur son trône , écoutant. les· 
.. plaintes de ses sujets ct rendant la justice. Il récompense le bon et P.umt le 
" méchant, parce que les châtiments et les récompenses font la sécunté des 
" vassaux. T1·ainant de longs manteaux de deuil, entrent dans la salle trente 
" hidalgos, écuyers de Chimène, qui s'avance avec respect vers l'estra_de , et 
" commence ninsi sa plainte, à genoux sur le dernier degré : Seignem·, 7l Y a 
" six mois que mon père est nzo1·t sous les mai1u. d'un jeune homme; que les 
" tiennes ont élevé pour tJtre meurtrier. Quatre fois je suis venue à, tes pieds, 
" et quatre fois ma pom·suite a obtenu des promesses, et justice jamais. 
• Don I1od1·igue de Bivar, jeune homme orgueilleux et vain, profane tes 
" justes lois, et tu favorises ce projanatem·; tu le caches, tu le couvres, et 
" puis, l'ayant mis en sûreté, tu gourmandes tes juges, parce qu'ils ne peu
" vent le prendre. S! les bons rois 1·eprésentent l'image de Dieu et son office 
.. sur la terre envers les humbles hmnains, il ne doit pas ét1·e roi bien cmint et 
" bien aimé celui qui manque (~ la justice et encoumge les méchants. Tu 
« vois cela tu en juges mal. Pardonne, si je te parle mal; l'injustice change, 
" dans un~ femme, le respect en colère. - Gentille donzelle, répondit le roi, 
" il n'est pas que vos plaintes ne puissent adouci1· un cœur d'acier et de 
" marbre. Si je garde don Rodrigue, c'est pow· votre bien que je le garde; 
.. un jou1· vien dm que pm· lui tu changeras en joie tes pleurs. > 

~ttc prédiction est le nœud du poëme. 
Rodrigue a vaincu à Monte d'Oca cinq rois maures, qui l'ont nommé leur Seyd 

(Cid), et, chargé de gloire, il vient frapper au logis de Chimène : 

RoDRIGUE. " A cette heure silencieuse de minuit, quand veillent seuls l'amou1· et 
la doul(;'ur, je viens auprès de toi, Chimène affligée; .essuie tes lar~es. 

CmMÈ!"E. c Qui s'approche dans l'ombre de la nmt, quand ''mlle seule ma 
pro ronde douleur? 

Roo. " Peut-être un ennemi nous écoute; ouvre. 
Cn ... A minuit on n'ouvre point la porte à un inconnu , à qui ne dit pas son 

nom. Découvre-toi, parle, qui es-tu? 
Ron. c Oh! Chimène orpheline, tu ne me connais que trop. 
cu. " Rodrigue t Oui, je tc connais, toi cause de mes pleurs, toi qui enlevas 

à ma maison son noble chef, qui me ravis mon père. 
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Ron. c Ce fut l'honneur, et non moi; l'amour doit mettre la paix entre nous. 
en. c Éloi"ne-toi · rna douleur est incurable. " , . . 1 é. 1 Ron ... Oh 1 donne-moi, confie-moi ton cœur, Je saurai e gu nr. 
Cn. " Comment partager mon cœur entre toi et mon père? 
Roo ... La puissance de l'amour n'est-elle pas infinie? 
Cn. « Rodrigue, bonne nuit. , 

L'amour amène enfin une réconciliation entre eux; ils se marient, et le nom 
de Chimène rappelle aux Espagnols tout ce qu'il peut y avoir chez une femme 
de tendresse et de fidélité, de constance dans les périls ct dans les traverses de 
la vic. Le Cid guerroyait toute l'année aux alentours, et Chimène gardait le 
château que le père de son époux avait conquis sur les Na v arrois; les romances 
sont remplies de ses plaintes durant ses veuvages prolongés. 

" Heureuse , oh ! heureuse la villageoise ! Personne ne songe à lui enlever son 
• bien, et, si elle se trouve seule à son lever, au moins à la tombée de la nuit 
" elle pourra se coucher près de son mari; l'absence. ne lui fait pas peur; elle 
" est comte et sans périls. 

" Si elle s'éveille, non pas secouée par un songe de bataille, _mais par l'enfant 
• qui lui demande le sein , elle sourit en le voyant sc rendormir rassasié de 
" nourriture et de caresses. Elle croit que son village est l'uni vers, et, sous le 
" pauvre toit de chaume, elle n'emie point les palais dorés; car jamais l'or n'a 
" produit le bonheur. 

c Le dimanche tenu , elle change son humble vêlement, et tire son habit de 
" noces de l'armoire où elle le garde; elle s'orne d'une parure de corail, symbole 
" de la liberté el de la joie de son àme. Elle va sur la place, réchaufiéc par les 
" rayons du soleil, et là sa gaieté rustique la fait croire jeun~, alors mllme qu'elle 
" plie sous le poids des ans (1 ). , 

Le Cid fait la guerre sous Sanche le Fort, obligé par le devoir à soutenir ce 
tyran. L'infante dona Urraque est assiégée par ce roi dans Zamora, et Diègue Or
doiio de Lara, guerrier de Sanche, défie conune trattres tous les habitants de Za
mora. Un vieux guerrier, Ariaz Gonzale, accepte le défi avec ses quatre fils, 
malgré les instances de doiia Urraque el des autres dames, pour l'en détourner; 
enfin il se résigne à rester spectateur du combat : 

" Ariaz Gonzale appelle ses quatre fils, et donna à l'un d'eux son armure, son 
" écu, son estoc et son cheval. Ensuite ille bénit, car il l'aimait beaucoup. Ce
" lui-ci avait pour nom Pèùre Ariaz. 

" Pèdre Ariaz le Castillan s'élance armé par la porte de Zamora. Quand il ar
" rive devant don Diègue, il le salue comme un guerrier plus âgé que lui. Puisse 
" Dieu vous protége1· cont1·e les traîtres, don Dièg1œ, et bénir vos armes 1 Je 
" viell.S pour pm·ger Zamora, ma patrie, de la tache cl'une trahison. 

K Tais-toi, lui répond Diègue ; n'êtes-vous pas tous _des tmit1·es i' Aussitôt 
" ils s'écartent pour prendre du champ. Tous deux courent avec impétuosité ; 
" leurs armes lancent des étincelles ; mais, hélas l Diègue a frappé le jeune 
" homme à la tête; il lui a brisé son casque et le front; Pèdre Ariaz tombe dans 
" la poussière. 

.li) Cette romance et la précédente sont <les imitations bien adoùcies, bien modernisées 
des rudes romances espagnoles du onzième siècle. Voir le Romancero de 1\f, Damas
lllnard. 
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" Don Diègue, qui vit cela, prit la baguette en sa main, disant vers Zamora : 
" Où es-tu, Ariaz Gonzale? Envoie ton second fils, car c'en est fait du pre
,, mi er, ses jours sont finis et sa jeunesse est terminee. 

.. Le ''ieillard enYoya son second fils, qui se nommait Diègue Ariaz. Don Diègue 
" retourna de nouveau dans le champ avec ses armes et son cheval, et fit mourir 
.. ce jeune homme comme il avait fait le premier. 

«Le comte, voyant que déjit deux de ses fils avaient succombé, voulut, quoique 
" rempli de crainte, envoyer le troisième. Les yeux en pleurs, il dit: Va, mon 
" bien-aimé fils, remplis, en bon cllevalier, le devoir auquel tu es obligé. 
" Puisque tu soutiens la vérité, Dieu t'aidera. Venge la mort innocente qu'ont 
" soufferte tes frères. 

« Fm·nan Ariaz, le troisième, est arrivé à la barrière. Il veut beaucoup de mal à 
• don Dièguc, il lui veut beaucoup de mal et il est très-offensé. li leva la main 
" avec colère, et, lui donnant un grand coup, ille blessa grièvement à l'épaule,iit 
• l'épaule el au bras. Et don Diègue avec son estoc Je blessa de tout son cœur, le 
" blessa à la tête, en l'atteignant au crilne. I~e troisième fils répondit par un 
" grand coup qu'il donna an cheval, ce qui fit aller don Diègue fuyant par tout le 
" champ. 

" Ainsi finit ce combat sans qu'il demeurât vérifié quels étaient les vainqueurs, 
" de ceux de Zamora ou de ceux du camp. Don Diègue voulut retourner de gré 
,, au combat ; mais les juges ne le voulurent point et ne lui en donnèrent pas la 
" permission. " 

Peu de poésies d'art, à notre avis, pourraient égaler celle-ci en vivacité et en · 
intérêt. 

Le Cid passe enfin au senice d'Alphonse, qu'il combattait auparavant, et qui, 
~~chappé des mains des Maures, s'était fait proclamer roi ; mais il ne veut lui prll
ter l'hommage s'il ne jure auparavant qu'il est innocent du meurtre de son frère. 
La demande en a donc été faite à Alphonse, qui a répondu : 

•· Je le veux bien, demain je jurerai; mais aujounl'h1ti je désire savoir q~ti 
" a pensé à m'imposer 1tn tel se1·ment. 

" Jlloi, répond le Cid. 
c Vous, don Rodl'igue! Ne songez-vous donc pas que demain vom deve:; 

" être mon S1tjet? ' 
" Je ne le suis pas enco1·e mtjmll'd'lrni, et j'y songemi quand vous sere:; 

" roi. 
,, Dans Sainte-Gadée de Burgos, oit les gentilshommes prêtent hommage-lige, 

.. là Rodrigue exige le serment du nouveau roi de Castille. 
" Serment si terri hie qu'il imprimait la terreur à tous; il se prêtait sur un 

.. épieu de fer et une arbalète de bois : 
.. Que des vilains te tuent, Alphonse! des vilains, et non des chevaliers; 

, que des Ast1wiens cl' Oviédo te tuent, non des Castillans; 
" Q1t'ils te tuent avec des épieux, non avec des lances ou avec des dm·ds; 

" avec des couteaux à manche de come, non avec des poignm·ds dm·es; 
" Qu'ils portent des chaussures de corde, non d~s b1·odequins lacés; des 

" mantemtx de laine grossière, non des étoffes de brocart; 
" Des chemises d'étoupe, non de toile de Hollande; qu'ils soient montes 

" sur des dnes, non sur des mules ou sur des coursiers; 
" Qu'il6 aient en main des licous de corde, non des brides de cuir doré; 

" q1t'ils t'égorgent dans w1 sillon, non dans une ville ou dans une bou1·gade; 
" Enfin q1t'ils t'arme/lent le cœur du côté gauche, si tu ne dis pas la vé-
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" rilé sm· ce que nous te demandons. As-t1t contribué ou consenti à la mort 
" de ton frère ? ,, 

Le Cid lui seul avait osé exiger ce serment d'Alphonse, qui lui en garda ran
cune toute sa >ie. Il arrivait souvent aussi au héros de s'opposer, dans les con
seils, à l'avis du roi ou à celui de ses conseillers. Il disait un jour à l'un d'eux, 
qui était moine : 

« Qui vous a placé dans le conseil de guerre, vénérable père, vous dont la 
« 1·obe ne va guère avec ce que vous prétende:.? 

« Monte::. à l'autel, et priez Dieu de nous donner la victoire. IIJoïse n'au
« rait pas vaincu si Am·on n'eût prié. 

~ Portez vot-re chape au cllœu1·; je porterai, moi, mon JJennon à lafron
" tière. Laissez le 1·oi mettre en ordre sa propre maison avant cl' aller troubler 
« celle d'autnû. 

« Pour moi, ni mon amour ni mes 1'eg1·ets ne :me détourneront des en
« treprises de guerre. On voit plus so1tvent à mon côté ma Tizona que ma 
" c llimène. 

" Je suis un homme, répondit Bermuùe, qui, avant de 1'evêti1· le froc, s'il 
< n'a pas vaincu les Maw·es, a engend1·é cel1ti qui peut les vaincre. 

" Et aujourd'hui encore, au lieu du capuce, si l'occasion s'en présente, je 
• couvrirai mon chef du heaume, et je toucherai le coursier de l'épe1·on. 

" En ce momeut passa le comte d'Ouate, avec sa femme, ct le roi, pour inter
" rompre la querelle, courut l'accompagner jusqu'à la porte. " 

Bientôt le loyal couseiller fut banni pour un an de tous les domaines du roi. Je 
m'exilerai pour quatre, répondit le Cid, et mon éloignement app1·endra ù me 
çonnaître. Il part sans baiser la main du roi, et trois cents chevaliers porlaut 
lances suivent ·ses pas. 
. Selon le droit des Castillans, il s'en alla avec les siens guerroyer pour son 
compte, et prit au.x Maures nombre de châteaux, qu'il céda généreusement à Al
phonse; puis il assiégea dans Valence le roi de Tolède. 

En partant pour cette entreprise, il adressa à Chimène ces sages conseils : 

" Conduisez-vous en mon absence comme une }emme prudente que vous 
« ~tes et qu'on ne voie 1'ien de changé en vous, puisque vous so1·tez de si bon 
" lieu. 

1 
c Employez les heures rapides à prendre soin de votre bien , et ne de

" meurei pas wt seul moment oisive; car étre oisive ou morte, c'est même 
" chose. 

c Gardez vos plus 1'iches vétements pour quand je serai de 1·etour; car une 
" ]emme sans son 11W1'i doit aller avec une grande simplicité. 

" Veillez bien sur vos filles, et qu'elles soient toujow·s célées; mais qu'elles 
" 11e s'aperçoivent pas que vous ayez aucune crainte, car ce serait faire 
" qu'elles comprendraient le mal. Qu'elles ne s'éloignent pas un instant de 
" dessous vos yeux : cm· des filles sans leur mère sont fort près de la 
"perdre ... 

" Je vous laisse pou1· chaque jour vingt-deux maravédis; traitez-vous 
" comme celle que vous êtes, et ne 1·egm·dez pas à la dépense. Si l'argent ve
" 11ait à vous manque1·, agissez de façon à ce qu'on l'ignm·e; envoyez 'Ill' en 
" demander; ne mettez pas en gage mes joyaux. Ou bien empruntez su1· ma 

1 
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1 
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" parole, vous ti'Duverez bien là-dessus qui remédie à vos besoins, puisque 
"je travaille sans cesse à porte1· smllagement à ceux des autres. 

" Sur ce, Madame, adieu, car j'entends d'ici le bruit des armes. " 

Une autre fois, partant pour une bataille, il adressa à Chimène des adieux 
plus touchants : 

.. Si, blessé d'un fer mo1·tel, je reste gisant sw· le champ de bataille, ma 
< Chimène, porte mon cadavre à Saint-Pierre de Cm·deiia. 

.. Puisses-t1t obtenir la faveur de c1·euse1· ma tombe au pied de l'autel cle 
c Saint-Jacques, notre protecteur dans les batailles 1 

"Ne vous occupez point de me pleurer, afin que nos braves soldats, en 
" 11oyant mon bras leur manquer, 11e se découragent pas, et n'abandonnent 
" pas ma conquéte. 

< Que les Maures ne voient en toi aucune faiblesse; d'un côté que l'on 
" crie aux armes, et que de l'cwtre on fasse mes obsèques. 

< Que celle Tizona, qui maintenant arme ma d1·oite, ne perde jamais son 
" dmil, et ne tombe pas dans les mains d'une femme. 

" Et si Diezt permettait que mon cheval Babiéca 1·evînt sans son maît1·e, et 
"qu'il hennît à la porte, 

" ouv1·e-lui, et cm·esse-le; donne-lui mtion entière; car qui sert wi bon 
" maUre attend de lui bonne 1·écompense. 

" JJfets-moi, de tes mains, le co1·selet, le gorgerin, les brassm·ds, le casque 
w et les gantelets; donne-moi l'écu, la lance et les éperons. 

" Voici le point du jour, et les l'rlam·es me com·ent sus; clonue-moi ta bé-
" nédiction , le 1·este, it la grâce de Dieu. " ' 

Le fils unique de Rodrigue était mort en combattant, et ses deux filles, doiia El
vire et doîia Sol, furent mariées, comme nous l'avons vu, de la volonté du roi, 
avec deux infants de Carion. Les deux époux firent preuve de peu de courage 
quand un lion, s'étant échappé de sa cage à Valence; entra dans la sali~ du ba_n
quet, et qu'ils se tapirent à l'écart, tandis que Bermudez, neveu chén du Ctd, 
mettait l'épée i1 la main. 

" Le Cid dit une parole, et, comme par miracle, le lion vint à lui, tralnant 
humblement la queue. 

.. Le Cid le remercia, lui jeta les bras au cou, et le reconduisit à sa prison en 
lui faisant grandes caresses. 

.. La foule reste étonnée de voir à quoi elle ne s'attendait pas. Tous deux étaient 
des lions, mais le Cid était le plus redoutable. , · 

Les deux comtes se montrèrent plus làches encore lorsque, ayant emmené 
leurs femmes pour se rendre à Carion, arrivés dans une forêt, ils les dépouil
lèrent de leurs vêtements, les frappèrent outrageusement , et les laissèrent dans 
cet état enchalnées à des arbres. Leurs cris attirèrent à leur secours, et elles fu-

' rent ùéli v rées. 
Les coupables, cités devant les cortès, furenl. obligés ~'accepter le combat sin

gulier. nermudez, Antolincz et Bustos, cha~p~ons ~u Ctd, désarçon~èrent ~eu!s 
adversaires, les désarmèrent, et les contratgmrent a demander la. v1e; mms tls 
restèrent déshonorés, condamnés à l'exil et à 1~ pauvreté. Des prmces de sang 
royal recherchèrent la main des deux filles du Ctd. 
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" La renommée du Cid arriva jusqu'aux frontières de la Perse; car elle allait 
" par tout le monde, dis<tnt ce qu'il ~lait. Et co~me_le ~oudan l'apprit, :t qu'il 
" sut bien la vérité des actions du vmllant guern er, Il lm prépara un present. Il 
" chargea plusieurs chariots de grenades, de.pom·pre, de soie, d'or, d'encens, ùc 
" myrrhe ct de beaucoup d'autres richesses. Et avec un de ses parents, de sa 
" maison et de sa table, il envoya cc présent au Cid, en ajoutant ces mots : Tn 
.. diras à Ruy Dias le Cid que le soudan se 1·ecommande à lui, parce que 
" j'ai grand désir d'app1·endre de ses nouvelles. Et, pm· la vie de llfalwnwt 
.. et par ma tête 1·oyale, je lui donnerais ma couronne, seulement pr;ur le 
" voi1· dans mon pays. Qu'il 1·eçoive de ma grandeur ces faibles dons en 
" signe que je suis son ami, et le serai jusqu'à la mm~t. L'Arabe se mit en route, 
" et bientôt Jlarvint jusqu'à Valence, et il demanda la permission au Cid de lui 
" parler en face. Le Cid sortit pour le recevoir, et, quand le l\Iaure le vil, il trem
" bla d'être en sa présence. Et comme il hésitait dans son trouble à faire son 
< message, le Cid lui prit la main, et dit : Tn es bienvenu, Jlfaure, tu es bien
" venu dans ma ville de Falence. Si ton 1·oi était chrétien, j'irais 11our le 
« voir dans son pays. Avec ces discours et autres semhlablcs ils allèrent tous 
" deux à la ''ille, où les habitants firent une grande fête. Le Cid lui montra ~a 
" maison, ses filles et Chimène; de quoi le Maure était ébloui, ,·oyant une si 
" grande richesse. Le 1\Iaure y resta quelques jours à se reposer, jusqu'à ce qu'il 
" voulût s'en aller, et qu'il demandàt permission de partir. Et, en retour du pré
" sent qu'il recevait du soudan, Rodrigue lui renvoya d'autres choses qu'il n'avait 
" pas. Le !\laure congédié, Rodrigue, avec sa Chimène ct ses deux filles, rendit 
" de grandes grâces à Dieu. " 

Les l\laures frémissaient de voir Valence au pouvoir du Cid; et, de temps à 
autres, ils faisaient des courses jusque sous ses murailles : 

ct Vois là-bas, 1•ois ve11i1' le JI! aure, courant sur la 1·oute, cavalier armé à 
ct la légère, monté sur une jument bnme. 

« Il a des bottines de maroquin, des épm·ons d'or aux talons, une targe. 
" devant sa poitrine, ~me zagaye à la main. 

" Il s'a1Téte à contempler Valence, Valence ceinte de hmtles murailles: 0 
" Valence, Valence! puisse le jeu de l'enfer te dévore!'! 

" N'étais-tu pas aux miens avant d'être vaincue pm· les clwétiens? mais, si 
" ma lance ne me fait défa.ut, tu sems 1·endue aux llfaures. " 

Elle leur fut rendue, en efl"et, dès que le Cid eut fermé les yeux. Voici comment 
le Romancero raconte ses derniers moments. Les miracles ne pouvaient manquer 
à la mort du héros de l'Espagne : 

" Épuisé par tant de fatigues, par tant de combats, le Cid est étendu sur son 
" lit; il est soucieux de savoir que le roi Bucar, ce !\laure redoutable, est arrivé 
" près de Valence. Il pensait à cette nouvelle inquiétante, quand il vit de sa cou
" che une lumière éblouissante. 

,, Près de lui un jeune homme qui b1·illnit comme la neige ct exhalait un par
" rum suave. 

" Dors-tu, ami Rod1·igue? Allons, console-toi, lui dit-il. - <c Qui es-tu, ré
" pond le Cid, toi qui me pm· les ainsi dans mes veilles?,_" Je suis l'apdt1·e 
• Pien·e, celui dont le temple t'est clzc1·. Envoyé d'en haut pour calmer tes 
" soucis, je viens t'annoncer que, sous t1·ente jou1·s, Dieu t'appelle1·a dans 
" l'autre monde, ce monde oû t'attendent tous tes amis, tous les saints. !l'e 
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" 1·esle pas en crainte pour Chimène, 'ni pow· lous ceux que lu laisses ici-bas. 
" Mon cousin saint Jacques aum soin de leU1' victoi1·e; appnJte-toi donc au 
" voyage, et mets oi'Clre à ta maison. 

" A ces mots Rodrigue sc leva, loul joyeux, de sa couche, pour se jeter aux 
.. pieds du saint apôtre; mais la vision avait disparu, et il se trouva seul. " 

Le Cid a rendu le dernier soupir, et la muse populaire fait entendre ses gémis
sements : 

• Ba~nières antiques ct aflligécs qui souvent avez accompagné le Cid dans les 
< batailles ct en Nes revenues victorieuses avec lui, vous frémissez tristement 
" dans l'air; car vous n'avez pas de voix, vous n'avez pas de larmes. St!S yeux 
" se ferment, ct il vous regarde pour la dernière fois. Adieu, riantes montagnes 
" de Teruel ct d' Albarracin, immortels témoins de sa gloire, de ses traverses, de 
" son courage! Adieu, collines attrayantes, ct toi, vaste mer répandue au-des
" sous d'elles! Hélas! la mort nous enlève tout; la mort nous dépouille comme 
.. l'épervier. C'en est rait 1 ses yeux s'éteignent; ils Yoicnt pour la dernière. fois. 
" Qu'a dit le vaillant Cid? Il gît étendu sur son lit. Qu'est devenue sa VOIX de 
" fer? A peine peut-on entendre qu'il demande à revoir encore uue fois son fidèle 
" Ilahiéca. 

" Ilabiéca vient; ce cheval qui, dans tant de combats, fut le compagnon d'al:
" mes du preux. Quand il voit les antiques b~nnièrcs, si hie~ connues de ltn, 
" qui naguère s'agitaient au vent, abaissées m_amtenant _sur un ht de mort et sous 
" elles son ami, il sent que sa carrière de glo1re est fiml!. Il reste muet, les yeu~ 
" grands ouverts, immobiles comme un agneau. Son maitre ne peut plus lm 
" parler, ni lui parler à son maitre. Ilabiéca le contemple d'un regard lugubre; 
" le Cid le regarde pour la dernière fois. 

" Alvarez Fanez combattrait volontiers à celte heure avec la mort elle-même; 
" Chimène est assise en silence; le Cid lui serre encore la main; mais le frémis
~ semcnt des bannières redouble; à travers les _fenêtres o~tvcrtcs sou_ flle ,le vent 
" des collines; tout à coup le vent ct les ban mères se ta1sent: le Ctd s est en
" dormi. Allons, trompettes, fifres eL clairons, faites-vous entcn_dre, couvrez de 
" vos sons les lamentations ct les soupirs; le Cid l'a ordonne. Accompagnez 

l'âme d'un héros qui s'est endormi. " 

C'est au lecteur à revêtir par l'imagination celte prose ~écolor~c de phrases 
poétiques et de vers harmonieux, ct il comprendra comb!Cn dotvent sembler 
belles dans l'original ces romances oit l'on peut encore trouver tant de mouve-
ment de variété et de sentiment. . 

Le~ victoires du Cid ne sc tet·minent pas même avec sa VIC: 

" Le bon Cid de Bivar a rendu l'âme, et Gil Diaz s'occupe d'accomplir sa vo
lonté. On dirait que son corps embaumé vit en_core. ~.es y~~x sont ouve.rts, l_a 

" barbe est bien arrangée .. Et qfin de le faire tcmr d_rOit, VOICI comment s _Y pnt 
" cet industrieux Gil Diaz. Il plaça le corps sur un stége, u_ne planche dcrnè;c le 
" dos et une autre devant la poitrine. Tontes deux soutenment le corps. et lem
" pêchaient d'incliner d'aucun côté. Déjà douze jours sont passés depu~s que le 
" Cid est mort. Les troupes se préparent à sortir pour combattre le ro1 Bucar. 

" 11 est minuit, et l'on place, droit et ferme, le héros dé~unt su~ le bon cheval 
Il b'éca avec les chausses noires ct blanche:; qu'il portatt d'hab1tudc, avec ses 

" a t , t" "1 ï " brassards accoutumés; son écu !loUait suspendu à son cou; sur sa de 1 a vat 
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• un casque de parchemin peint, qui paraissait ~e fer; le .resle d_e son. corps 
" était revêtu de l'armure entière, et Tizo11a étmt attachée a sa mam drmle. 

" D'un côté marchait l'archevêque Géronime, de l'autre Gil Diaz, conduisant 
" par la bride Babiéca, qui se réjouissait de sentir encore _son ~aitre. sur son 
" dos. La porte qui conduisait vers la Cas lille fut ouverte a petit brUJt; Pedro 
• Berrnudez en sortit avec le5 bannières déployées du Cid, et derrière lui quatre 
" cents chevaliers pour protéger Je convoi, }mis Je cada~Te du Cid, ~ent cheva
" liers alentour et derrière doiia Chimène, gardée par s1x cents gentilshommes. 

« Le convoi ~'avançait lent et silencieux , comme s'il n'elit été que de vingt 
" personnes. Tous étaient hors de Valence quand l'aube parut. Alvarez Fanez 
" s'élance avec furie sur les l\laures, conduits au siége par Bucar en nombre 
.. infmi. Il frappa d'abord une femme maure qui, armée d'un arc turc, lançait des 
" traits empoisom{és avec tant de sùreté qu'on l'appelait l'Étoile du des~in. Elle 
.. et toutes ses sœurs , cent négresses, furent renversées sur la pouss1ère par 
« Alvare:r. Fanez. 

" En le voyant, les trente-six rois maures furent frappés d'.épou.vante. Bu~ar 
" pâlit de terreur; l'armée chrétienne lui paraissait d'au moms s1x cent ~11Ie 
" combattants tous blancs et luisants comme neige; et l'un d'eux, plus ternble, 
" plus grand ~ue tous, se montrait devant les autres avec une bannière bl~ncl~e 
" à la main, une croix rouge sur la poitrine et une é~ée llamboyante_qm, des 
" qu'elle atteint les Maures, sème le trépas autour de lw. Tous se _réfu?1ent vers 
« leurs vaisseaux, beaucoup se précipitent dans la mer; plus de d~x mille furent 
" submergés par les nots avant d'atteindre leurs navires. Vingt rms maures pé
" rirent· Bucar s'échappa avec peine. 

" Ain;i le Cid est vainqueur même après sa mort , parce que saint Jacques 
" marcha devant lui. D'immenses richesses restent pour butin, les tentes des 
" Maures étant remplies d'or et d'argent. Le plus pauvre devient riche. Le 
" convoi suit paisiblement sa route vers la castille, et arrive il Saint-Pierre de 
" Cardena. , 

Guilhem de Castro, contemporain de Lope de Véga, a fait, sur les aventures 
du Cid, un drame ou plutôt deux, où Corneille a puisé pl~sieurs des beautés 
d'une de ses plus célèbres tragédies. 

Voici, dans l'auteur espagnol, la scène du serment, prise presque littéralement 
dans les anciennes romances castillanes: 

Les sujets du nouveau roi lui prêtent l'hommage-lige , el le Cid reste à 
l'écart. 

" Le roi. Don Rodrigue de Bivm·, pou1·quoi gardez-vous seul le silence P 
•. Le Cid. Je vous dirai, sire, quels mottfs m'empéchent de préter le se~·

" ment; ils n'ont rien qui doive vous offenser. On a osé ?'épandre le bnul 
"que j'étais votre complice dans la mort de votrej1·ère; il faut démentu· 
" cette accusation. 

" Le roi. De quelle manière?. 
" Le Cid. En posant la main sw· le crucifix. 
ft Le roi. Si je faisais le serment, qui oserait le 1·ecevoir i' 
" Le Cid. Moi, qui ne connais pas la peu1'. . 
" Dièoue de Lara. Comme ses yeux lancent la flamme! 
" Le Cid. Alphonse, puissiez-vous étre tué, non avec des 'épées à poignée 

• d'or mais avec des couteaux de montagnards; non pa1· des nobles des As
« turlcs, mais par des manants étra11gers à la Castille; par des gens portant 
n d~s galoches et n6n des bottes, dubouracan et nondudrapfinl Puissent-ils 
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" votts arracher le cœur du flanc gauche, si vous avez eu part ou si vous 
• avez consenti au meurtre de votre frère J 

• Le roi. Je jure, et fen prends Le ciel à témoin. 
« Le Cid. Puissiez-vous mourir comme votre frère, traversé d'un javelot 

" par 1tn autre Bellidé, si vous avez donné l'ord1·e, si vous avez eu connais
" sa11ce de la mort de don Sanche. Dites : AINSI SOIT-IL. 

'' Le roi. AINSI SOIT-IL, 

" Le Cid. lllettez la main su1· votre épée, et jurez, foi de chevalier, que 
" vous n'a~:ez ni ordonné, ni ml!me révé la mort que déplore la Castille. Le 
" jurez-vous P 

" Le roi. Je le jure. Mais je vous avertis, Cid, que c'est manquer de res
" pect èt un roi que tle le presse1· ainsi. Est-il bien de vous montrer aussi 
" hardi envers celui dont vous devriez baise1· les mains à genoux P 

" Le Cid. Cela pourra a niver, si je deviens votre sujet. 
• Le roi. Que m'importe que vous le deveniez, ou non i' Ne 1·épondez pas! 
" Le Cid. Je me tais, et je pm·s. 
.. Le roi. Allez. Qu'attendez-vous dcwantage i' 
.. Le Cid. Je vais vaincre des rois et conquérir des royaumes. " 

FIN DES NOTES DU NEUVIÈME VOLUME. 
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